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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACTION EN JUSTICE

Com., 14 juin 2023, n° 21-25.204, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Qualité – Cession de créance – Cession à un fonds commun de 
titrisation – Créance – Recouvrement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 27  septembre 2021), le 3  février 2014, la société 
Menuiserie Sifferlin Jean-Paul (la société Sifferlin) a emprunté à la société Isodev une 
somme de 103 500 euros pour une durée de cinq ans.

Le 31 juillet 2014, la société Isodev a cédé sa créance au fonds commun de titrisation 
dénommé « FCT Isodev » dont la société de gestion était la société France titrisation. 

 2. En février 2015, la société Isodev a été mise en liquidation judiciaire.

Par une lettre du 2 avril 2015, la société Eos Credirec a informé la société Sifferlin 
de la titrisation intervenue et l’a invitée à prendre attache avec elle en sa qualité de 
nouveau gestionnaire du contrat.

 3. La société Sifferlin n’ayant plus été en mesure de rembourser les échéances du prêt, 
la société Eos Credirec a prononcé, le 12 janvier 2016, la déchéance du terme. 

 4. Le 30  janvier 2017, la société Sifferlin a été mise en redressement judiciaire, la 
société ADJE administrateurs judiciaires étant nommée administrateur et Mme [K] 
mandataire judiciaire.

Le 15 mars 2017, la société France titrisation, en qualité de représentante du fonds 
commun de titrisation Isodev, a déclaré la créance de celui-ci que la société Sifferlin 
a contestée. 

 5. Le 10 octobre 2019, la créance a été cédée au fonds commun de titrisation Credin-
vest, géré par la société Eurotitrisation. 

 6. Par une ordonnance du 16 décembre 2020, le juge-commissaire a déclaré recevable 
la déclaration de créance du 15 mars 2017 et admis la créance du fonds commun de 
titrisation Credinvest, représenté par la société Eurotitrisation, à concurrence de la 
somme de 113 750,48 euros à titre chirographaire.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen 

 7. Les sociétés Eurotitrisation et France titrisation, en leurs qualités respectives de 
représentantes des fonds communs de titrisation Credinvest et Isodev, font grief à l’ar-
rêt de déclarer irrecevable la déclaration de créance de la société France titrisation en 
raison de son défaut de qualité à agir, de rejeter la créance et de la déclarer inopposable 
au plan pour un montant total de 113 750,78 euros TTC, alors :

 « 2°/ qu’il résultait des dispositions combinées des articles L. 214-172 et L. 214-180 
du code monétaire et financier, dans leur rédaction issue de l’ordonnance n° 2013-
676 du 25 juillet 2013, que la société de gestion d’un fonds de titrisation n’avait pas 
qualité pour agir en recouvrement des créances qui avaient été cédées à celui-ci par 
bordereau, sauf si elle avait été désignée à cet effet et si le débiteur en avait été informé 
par lettre simple ; que toutefois, en application de l’article 126 du code de procédure 
civile, cette fin de non-recevoir a disparu à la suite de l’entrée en vigueur, en cours 
d’instance, de l’ordonnance n° 2017-1432 du 4 octobre 2017 puis de la loi n° 2019-
486 du 22 mai 2019, modifiant l’article L. 214-172 du code monétaire et financier, qui 
a conféré à la société de gestion, en tant que représentant légal du fonds, qualité légale 
pour assurer, y compris par la voie d’une action en justice, tout ou partie du recouvre-
ment des créances transférées ; qu’en affirmant, au contraire, que « la circonstance que 
France Titrisation ait ultérieurement obtenu la qualité légale pour déclarer la créance 
n’a pu faire disparaître son défaut de qualité au jour où la créance était déclarée en 
son nom, date à laquelle la créance ne pouvait être déclarée que par la société Eos 
Credirec », la cour d’appel a violé, par refus d’application, l’article L. 214-172 du code 
monétaire et financier, dans sa version issue de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019, 
et l’article 126 du code de procédure civile ensemble l’article L. 622-24 du code de 
commerce ;

 3°/ qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé, par refus d’application, l’article L. 214-
172 du code monétaire et financier, dans sa version issue de l’ordonnance n° 2017-
1432 du 4 octobre 2017, et l’article 126 du code de procédure civile ensemble l’article 
L. 622-24 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 214-172 du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2019-486 du 22 mai 2019, et l’article 126 du code de procédure civile :

 8. Il résultait des dispositions combinées des articles L. 214-172 et L. 214-80 du code 
monétaire et financier, dans leur rédaction issue de l’ordonnance n°  2013-676 du 
25 juillet 2013, que si, ne jouissant pas de la personnalité morale, un fonds commun 
de titrisation était, à l’égard des tiers et dans toute action en justice, représenté par sa 
société de gestion, il appartenait à celui qui lui transférait des créances par bordereau, 
ou à l’entité qui en était chargée au moment du transfert, de continuer à assurer le 
recouvrement de ces créances et, pour ce faire, d’exercer les actions en justice néces-
saires, et, le cas échéant, de déclarer les créances au passif du débiteur lorsqu’il avait été 
mis en procédure collective, la possibilité offerte aux parties de confier tout ou partie 
de ce recouvrement à une autre entité désignée à cet effet supposant que le débiteur 
soit informé de cette modification par lettre simple. Si, par suite, la déclaration de 
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créance opérée par un fonds commun de titrisation sous l’empire des textes précités 
était irrecevable, la disparition de cette fin de non-recevoir, en application du second 
texte susvisé, résulte de l’entrée en vigueur au cours de l’instance en vérification et 
admission des créances, le 3 janvier 2018, de l’ordonnance n° 2017-1432 du 4 octobre 
2017, puis, le 24 mai 2019, de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019, conférant à la so-
ciété de gestion, en tant que représentant légal du fonds, qualité légale pour assurer, y 
compris par la voie d’une action en justice ou d’une déclaration de créance, tout ou 
partie du recouvrement des créances transférées. 

 9. Pour dire irrecevable la déclaration de créance de la société France titrisation du 
15  mars 2017, l’arrêt énonce que seule la société chargée du recouvrement de la 
créance bénéficie du droit d’agir en justice et retient que la société France titrisation 
n’a obtenu la qualité légale pour agir en recouvrement et déclarer la créance que du 
fait de la modification de l’article L. 214-172 par l’ordonnance du 4 octobre 2017, 
entrée en vigueur le 3 janvier 2018, soit après la déclaration de créance effectuée en 
son nom, de sorte qu’au jour où elle a été faite, la déclaration de créance l’a été au 
nom d’une personne dépourvue de qualité à cet effet, la circonstance que la société 
France titrisation ait ultérieurement obtenu la qualité légale pour déclarer la créance 
n’ayant pu faire disparaître son défaut de qualité au jour où la créance a été déclarée 
en son nom. 

 10. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait qu’au cours de la procédure de vérifica-
tion et d’admission des créances, la société France titrisation avait obtenu, en tant que 
représentante du fonds commun de titrisation auquel la créance avait été transférée, 
qualité légale pour déclarer la créance, ce dont il résultait que la fin de non-recevoir 
avait disparu, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 septembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Metz.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Gui-
namant  - Avocat(s)  : SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier  ; SARL 
Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Articles L. 214-172 et L. 214-80 du code monétaire et financier, dans leur rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013.

Rapprochement(s) : 

Sur la qualité à agir de la société de gestion d’un fonds commun de titrisation, à rapprocher : 
Com., 9 septembre 2020, pourvoi n° 19-10.651, Bull., (rejet).
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AGENT IMMOBILIER

1re Civ., 28 juin 2023, n° 21-21.181, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Faute – Vente d’immeuble – Annulation – 
Restitution du prix de vente à l’acquéreur – Insolvabilité du 
vendeur – Portée.

Il résulte de l’article 1382, devenu 1240, du code civil que, si la restitution du prix par suite de l’annulation 
du contrat de vente ne constitue pas en elle-même un préjudice indemnisable, l’agent immobilier dont la faute 
a concouru, au moins pour partie, à l’anéantissement de l’acte peut être condamné à en garantir le paiement en 
cas d’insolvabilité démontrée du vendeur.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 30 novembre 2020), le 17 octobre 2009, Mme [W] 
(l’acquéreur) a conclu avec la société [Adresse 7] (le vendeur) un contrat de réserva-
tion en vue de l’acquisition d’une « habitation légère de loisirs » au sein d’un ensemble 
immobilier.

 2. Le contrat prévoyait un engagement de location du bien à usage de résidence de 
tourisme par l’acheteuse au profit d’une société exploitante, selon un projet de bail 
commercial joint en annexe.

 3. Il a été conclu par l’intermédiaire de la société Winner-Winner, agent immobilier 
mandaté par le vendeur (l’agent immobilier).

 4. L’acquisition a été financée au moyen d’un crédit souscrit par l’acquéreur auprès de 
la Caisse d’épargne et de prévoyance Aquitaine Poitou-Charentes (le prêteur), suivant 
offre acceptée le 12 décembre 2009.

 5. Le 21 décembre 2009, M. [I], notaire associé au sein de la SCP de notaires [C] [I] - 
François Chayla, devenue Edouard Montagut et Romain Moles (la SCP notariale), a 
reçu l’acte de vente de cet immeuble.

 6. La société locataire a cessé de payer les loyers et a fait l’objet d’un redressement 
judiciaire.

Le 4 mars 2013, son administrateur judiciaire a informé l’acquéreur de son intention 
de ne pas poursuivre le bail conclu avec elle.

 7. L’acquéreur a assigné le vendeur, l’agent immobilier et son assureur, la société Al-
lianz IARD, le prêteur, la SCP notariale et son assureur, la société MMA IARD, en 
nullité de la vente pour vices du consentement et, consécutivement, du prêt immobi-
lier, ainsi qu’en responsabilité et indemnisation de ses préjudices.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 8. L’acquéreur fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes formées contre la SCP no-
tariale, alors :

 « 1°/ que le notaire tenu d’une obligation de conseil est tenu d’éclairer les parties et 
d’attirer leur attention de manière complète et circonstanciée sur la portée, les effets 
et risques des actes qu’il reçoit  ; qu’en l’espèce, il appartenait au notaire qui a reçu 
l’acte authentique de vente d’un lot d’une résidence de tourisme dont l’acquisition 
était réalisée dans le cadre d’une opération de défiscalisation, d’attirer l’attention de 
l’acquéreur sur les risques de cette opération et notamment sur la possibilité d’une dé-
faillance de l’exploitant ; qu’en se fondant pour écarter la responsabilité du notaire qui 
n’a pas exécuté son obligation de conseil, sur la circonstance inopérante qu’il ne serait 
pas intervenu au stade de la négociation, dans l’élaboration de la plaquette d’informa-
tion dans le cadre de la commercialisation du projet, et n’aurait pas établi le contrat de 
réservation et le bail commercial, et sans constater que le notaire dont elle a relevé qu’il 
était le notaire choisi par le vendeur promoteur pour recevoir tous les actes authen-
tiques de vente de tous les lots de l’ensemble immobilier litigieux et qui avait établi le 
règlement de copropriété du « parc résidentiel de tourisme » des [Adresse 6], ignorait 
cependant que l’acquisition de l’acheteuse relevait d’une opération de défiscalisation, 
la cour d’appel a violé l’article 1382, devenu 1240, du code civil ;

 2°/ en toute hypothèse, qu’en statuant comme elle l’a fait sans répondre aux conclu-
sions de l’acheteuse qui faisait valoir que le notaire qui était intervenu de façon habi-
tuelle pour toutes les opérations de défiscalisation proposées par le vendeur et l’agent 
immobilier, aux autres investisseurs, qui avait été chargé de la vente des 83 chalets de 
la résidence ainsi que de l’établissement du règlement de copropriété de la résidence 
de tourisme, lequel règlement mentionne l’existence d’un bail commercial concédé à 
une société de gestion et qui a eu communication du contrat de réservation qui men-
tionne un engagement de location et précise que le bien est situé dans une résidence 
de tourisme classée, avait dès lors connaissance du but recherché par la vente du lot 
n° 67 de la résidence, à savoir la réalisation d’une opération de défiscalisation et devait 
attirer son attention sur les risques de l’opération, la cour d’appel a violé l’article 455 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 9. La SCP notariale conteste la recevabilité du moyen, en sa première branche, en 
raison de sa nouveauté, l’acquéreur n’ayant pas reproché au notaire de ne pas l’avoir 
mis en garde contre le risque de défaillance de l’exploitant.

 10. Cependant, l’acquéreur a soutenu devant la cour d’appel que le notaire avait com-
mis un manquement à son devoir de conseil quant aux risques de l’opération et aux 
risques propres au bail commercial.

 11. Le moyen, qui n’est pas nouveau, est donc recevable.
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 Bien-fondé du moyen

 12. La cour d’appel a relevé d’abord qu’il n’était justifié d’aucune circonstance qui 
aurait dû alerter le notaire sur une anomalie ou un déséquilibre contractuel lié à l’acte 
authentique à établir, de nature à l’amener à surseoir à ses opérations, à solliciter des 
précisions ou à réaliser des investigations complémentaires.

 13. Elle a retenu ensuite que le notaire n’était pas intervenu au stade de la négociation 
au cours de laquelle la plaquette de présentation comprenant la formule « loyers garan-
tis par le bail commercial de 9 ans fermes » avait été remise à l’acquéreur, que le contrat 
de réservation auquel était joint le projet de bail commercial n’avait pas été établi par 
le notaire mais par signatures privées et n’était pas annexé à l’acte authentique, et que 
le bail commercial avait été signé hors la présence du notaire le lendemain de l’acte 
authentique de vente qui ne faisait référence à aucun bail.

 14. Elle a encore retenu que l’acte authentique d’acquisition précisait uniquement 
que, conformément à la législation applicable aux parcs résidentiels de loisirs, l’entre-
tien, la gestion des parties communes, la surveillance et le gardiennage du parc étaient 
assurés par une société d’exploitation, laquelle facturait ses prestations à chaque copro-
priétaire, et que le fait que le notaire ait été chargé de la réalisation de tous les actes 
authentiques ainsi que de l’élaboration du règlement de copropriété ne permettait 
nullement d’établir son intervention dans l’élaboration de la plaquette de présentation 
du projet lors de la commercialisation menée par le vendeur par l’intermédiaire de 
l’agent immobilier et du contrat de réservation.

 15. Ayant ainsi fait ressortir que le notaire n’avait pas eu connaissance du projet de 
défiscalisation de l’acquéreur, la cour d’appel, qui a répondu aux conclusions préten-
dument délaissées, a pu en déduire qu’il ne pouvait être reproché à celui-ci de ne pas 
avoir informé l’acquéreur sur les risques inhérents à un bail commercial auquel il était 
étranger ou sur l’absence de sécurité du placement et qu’il n’avait ainsi pas commis 
de faute.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 17. L’acquéreur fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à voir condamner 
l’agent immobilier à réparer le préjudice résultant du défaut de restitution du prix de 
vente en raison de l’insolvabilité du vendeur en liquidation judiciaire et en consé-
quence de limiter la condamnation prononcée contre lui au paiement de la somme 
de 3 678 euros au titre des frais de l’acte de vente et de celle de 69 629,33 euros outre 
intérêts au taux légal à compter du 22 septembre 2015, alors « que en énonçant que la 
perte du bien immobilier découle du seul choix procédural de l’acheteuse de mainte-
nir sa demande de nullité de la vente nonobstant l’état de liquidation judiciaire de son 
vendeur insolvable, et serait étrangère à la faute imputable à l’agent immobilier, après 
avoir constaté que l’acheteuse avait été victime d’un dol, que l’exploitation du village 
[Adresse 6] était déjà déficitaire à la date de la signature du contrat de réservation, que 
l’agent immobilier ne l’avait pas informée des aléas financiers de l’opération et que si 
l’acheteuse avait été informée de ces aléas, elle ne se serait pas engagée dans cette opé-
ration, ce dont il résulte que la faute de l’agent immobilier constituait la cause directe 
du préjudice résultant pour l’acheteuse de l’impossibilité d’obtenir la restitution du 
prix de la vente en raison de l’insolvabilité du vendeur, la cour d’appel n’a pas tiré les 
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conséquences de ses propres constatations au regard du principe de la réparation in-
tégrale du préjudice et de l’article 1382, devenu 1240, du code civil qu’elle a violés. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil :

 18. Il résulte de ce texte que, si la restitution du prix par suite de l’annulation du 
contrat de vente ne constitue pas en elle-même un préjudice indemnisable, l’agent 
immobilier dont la faute a concouru, au moins pour partie, à l’anéantissement de 
l’acte peut être condamné à en garantir le paiement en cas d’insolvabilité démontrée 
du vendeur.

 19. Pour rejeter la demande de l’acquéreur formée contre l’agent immobilier et 
tendant à la réparation du préjudice lié à l’impossibilité d’obtenir la restitution du 
prix de vente du fait de l’insolvabilité du vendeur, l’arrêt retient que la perte du bien 
immobilier découle du seul choix procédural de l’acquéreur de maintenir sa demande 
de nullité de la vente nonobstant l’état de liquidation judiciaire de son vendeur et est 
étrangère à la faute imputable à l’agent immobilier.

 20. En statuant ainsi, après avoir constaté que l’agent immobilier avait commis une 
faute sans laquelle l’acquéreur ne se serait pas engagé et que le vendeur était placé en 
liquidation judiciaire, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 21. L’acquéreur fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’indemnisation au titre de 
la perte du placement financier annulé et en conséquence de limiter à 131 560 euros 
et 3 678 euros, les sommes fixées au passif du vendeur et de limiter la condamnation 
prononcée à l’encontre de l’agent immobilier au paiement de la somme de 3 678 eu-
ros au titre des frais de l’acte de vente, et de celle 69 629,33  euros, alors «  que le 
dommage causé doit être réparé intégralement sans perte ni profit ; que Mme [W] 
dont la cour d’appel constate qu’elle a été victime d’un dol commis par les sociétés 
Winner-Winner et [Adresse 7], responsables de la nullité de la vente du bien qu’elle 
destinait à la location dans le cadre d’une opération de défiscalisation, était fondée à 
obtenir l’indemnisation du préjudice résultant pour elle de la perte des loyers attendus, 
laquelle constituait une conséquence directe du dol ; qu’en décidant le contraire, la 
cour d’appel a violé le principe de la réparation intégrale du préjudice et l’article 1382, 
devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil :

 22. Il résulte de ce texte que le vendeur dont le dol est à l’origine de l’annulation de la 
vente et l’agent immobilier dont la faute a concouru à la nullité de la vente sont tenus 
de réparer toutes les conséquences dommageables qui en résultent pour l’acquéreur.

 23. Pour rejeter la demande de l’acquéreur tendant à l’indemnisation de la perte des 
loyers escomptés, l’arrêt retient que, à la suite de l’annulation à effet rétroactif de la 
vente, l’acquéreur ne peut prétendre avoir subi un préjudice imputable à son vendeur 
au titre de loyers impayés, l’immeuble acquis étant censé n’être jamais entré dans son 
patrimoine, et que, à défaut de s’être engagé, il n’aurait pu prétendre à des loyers en 
exécution d’un bail qu’il n’aurait pas souscrit, de sorte que les indemnisations qu’il 
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réclame au titre des loyers impayés ne constituent pas un préjudice en lien de causalité 
avec les manquements reprochés à l’agent immobilier.

 24. En statuant ainsi, alors que la faute de l’agent immobilier avait contribué à l’annu-
lation de l’acte qu’elle avait prononcée pour dol, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Mise hors de cause

 25. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause, sur leur demande, la Caisse d’Epargne et de prévoyance Aquitaine 
Poitou-Charentes, la SCP Edouard Montagut et Romain Moles et la société MMA 
IARD, dont la présence n’est pas nécessaire devant la cour d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a rejeté la demande de Mme [W] 
tendant à voir condamner la société Winner-Winner à réparer le préjudice résultant 
du défaut de restitution du prix de vente et sa demande d’indemnisation contre la 
société [Adresse 7] et la société Winner-Winner au titre de la perte du placement fi-
nancier annulé, l’arrêt rendu le 30 novembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel 
de Toulouse ;

 Met hors de cause la Caisse d’épargne et de prévoyance Aquitaine Poitou-Charentes, 
la SCP Edouard Montagut et Romain Moles et la société MMA IARD ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : M. Bruyère - Avocat général  : Mme Ca-
zaux-Charles - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SARL Boré, Salve de Brune-
ton et Mégret ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article 1382, devenu 1240, du code civil.

APPEL CIVIL

2e Civ., 8 juin 2023, n° 21-22.263, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Appel-nullité – Appel-réformation formé à titre subsidiaire – Possibilité 
de cumul.
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Il résulte des articles 542 et 562 du code de procédure civile qu’il est loisible à un appelant de faire, dans la 
même déclaration d’appel, un appel-nullité principal et un appel-réformation subsidiaire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 9 juillet 2021), statuant sur déféré, une cour d’appel 
a confirmé l’ordonnance d’un conseiller de la mise en état ayant déclaré irrecevable 
l’appel-nullité formé à titre principal et l’appel-réformation formé à titre subsidiaire 
par la société Pompes funèbres assistance conseil funéraire (la société) à l’encontre du 
jugement d’un conseil de prud’hommes.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. La société fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance du conseiller de la mise 
en état ayant déclaré irrecevable l’appel-nullité formé à titre principal et l’appel réfor-
mation formé à titre subsidiaire par la société le 21 juillet 2020, alors « que lorsqu’un 
appel porte sur la nullité du jugement et non sur celle de l’acte introductif d’instance, 
la cour d’appel, saisie de l’entier litige par l’effet dévolutif de l’appel, est tenue de sta-
tuer sur le fond quelle que soit sa décision sur la nullité ; qu’ayant retenu qu’il n’est 
pas permis à l’appelant de présenter dans un même acte d’appel un appel-nullité à titre 
principal, irrecevable en l’espèce, et un appel réformation à titre subsidiaire, pour déci-
der de confirmer l’ordonnance du conseiller de la mise en état, en ce qu’elle a déclaré 
irrecevable l’appel-nullité formé à titre principal et l’appel réformation formé à titre 
subsidiaire par la société Pompes funèbres assistance conseil funéraire dans son acte 
d’appel du 21 juillet 2020, et en ses dispositions relatives aux dépens et frais irrépé-
tibles, la cour d’appel a violé les articles 561, 562 et 549 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 542 et 562 du code de procédure civile :

 3. Selon le premier de ces textes, l’appel tend, par la critique du jugement rendu par 
une juridiction du premier degré, à sa réformation ou à son annulation par la cour 
d’appel.

 4. Il résulte du second, que l’appel défère à la cour la connaissance des chefs de juge-
ment qu’il critique expressément et de ceux qui en dépendent.

 5. La dévolution ne s’opère pour le tout que lorsque l’appel tend à l’annulation du 
jugement ou si l’objet du litige est indivisible.

 6. Pour déclarer irrecevables l’appel-nullité formé à titre principal par la société, 
comme son appel-réformation subsidiaire, l’arrêt retient, par motifs propres, que la 
déclaration d’appel comprend à titre principal un appel-nullité et, à titre subsidiaire, un 
appel limité aux chefs de jugement expressément critiqués. Il relève que l’appel-nullité 
est une voie de recours d’exception fondée sur un excès de pouvoir, qui ne se conçoit 
qu’à titre subsidiaire lorsque l’appel ordinaire est temporairement ou définitivement 
impossible, et relève que le jugement étant susceptible d’appel, la société ne pouvait 
présenter dans un même acte un appel-nullité principal et un appel réformation sub-
sidiaire. Il en déduit que tant l’appel principal que l’appel subsidiaire sont irrecevables.
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 7. En statuant ainsi, alors qu’il est loisible à un appelant de faire, dans la même décla-
ration d’appel, un appel-nullité principal et un appel-réformation subsidiaire, la cour 
a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 9 juillet 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Caillard - Avocat général : M. Adida-Canac - Avocat(s) : SCP Bouzidi et 
Bouhanna ; SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier -

Textes visés : 
Articles 542 et 562 du code de procédure civile.

Com., 14 juin 2023, n° 21-15.445, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Recevabilité – Conditions – Jugement se prononçant sur la 
compétence sans statuer sur le fond – Procédure à jour fixe – Copie 
de la requête jointe à l’assignation – Nécessité (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 décembre 2020), entre décembre 2014 et juillet 2015, 
la société Eukor Car Carriers Inc (la société Eukor), de droit coréen, a été chargée 
du transport de véhicules au départ d’[Localité 7] (Belgique) vers la République de 
Corée, selon plusieurs connaissements sur lesquels figure la société Hanbul Motors 
Corporation (la société Hanbul Motors).

 2. Des dommages ayant été constatés par la société Hanbul Motors qui a réception-
né les véhicules, les compagnies d’assurance AXA Corporate solutions assurance, aux 
droits de laquelle se trouve la société XL Insurance Company SE, CNA Insurance 
Company Limited, AIG Europe Ltd, XL Insurance Company Ltd, Royal & Sun Al-
liance Insurance PLC, KA [Localité 11] Assekuranz Agentur GmbH, et Torus Insu-
rance Marketing Ltd (les assureurs), ayant indemnisé la société Hanbul Motors, ont 
saisi le tribunal de commerce de Paris d’une action contre la société Eukor, laquelle 
a soulevé l’incompétence des juridictions françaises en se prévalant d’une clause des 
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connaissements attribuant compétence au tribunal de district civil de Séoul (Répu-
blique de Corée).

Les assureurs ont répliqué que les juridictions françaises étaient compétentes en ap-
plication de l’article 14 du code civil, faisant valoir à cet égard que la société AXA CS 
solutions assurance était une société de droit français.

 Examen des moyens

 La deuxième chambre civile de la Cour de cassation a délibéré sur le pourvoi incident 
qui, bien qu’éventuel, est préalable, sur l’avis de M. Adida-Canac, avocat général, après 
débats à l’audience publique du 7 février 2023, où étaient présents : M. Pireyre, pré-
sident, Mme Martinel, conseiller doyen, Mme Bohnert, conseiller référendaire rappor-
teur, Mmes Durin-Karsenty, Vendryes, Caillard, M. Waguette, conseillers, Mme Jollec, 
M. Cardini, Mmes Latreille, Bonnet, conseillers référendaires, M. Adida-Canac, avocat 
général, Mme Thomas, greffier de chambre.

 Sur le moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société Eukor fait grief à l’arrêt de dire l’appel recevable, alors « que toute partie 
demeurant à l’étranger a la faculté de déclarer au greffe de la juridiction saisie qu’elle 
élit domicile en France afin d’être rendue destinataire de la notification du jugement 
à intervenir ; qu’en retenant en l’espèce, pour juger que la notification du jugement 
faite au domicile élu en France par les sociétés de droit étranger n’avait pas fait courir 
le délai d’appel, que l’élection de domicile n’emporte pas pouvoir pour l’agent dé-
signé de recevoir la notification du jugement destinée à la partie elle-même, la cour 
d’appel a violé les articles 682, 689 et 689-1 du code de procédure civile, ensemble les 
articles 84 et 85 du même code. »

 Réponse de la Cour

 4. Ayant exactement rappelé qu’en application de l’article 84, alinéa 1, du code de 
procédure civile, le délai d’appel court à compter de la notification du jugement, 
qui, pour les parties domiciliées à l’étranger, est augmenté de deux mois et doit res-
pecter les dispositions spéciales prévues pour les notifications à l’étranger, puis relevé 
que les compagnies d’assurance, dont certaines sont étrangères, ont interjeté appel du 
jugement rendu en matière de compétence par le tribunal de commerce de Paris le 
17 septembre 2019 par une déclaration d’appel du 27 septembre 2019 et qu’aucun 
élément n’est produit pour savoir si la notification a été valablement faite au siège des 
sociétés étrangères et française, la cour d’appel en a exactement déduit que faute de 
connaître la date de la notification de la décision aux parties en France et à l’étranger, 
le délai d’appel doit être considéré comme n’ayant pas couru.

 5. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le moyen du pourvoi incident, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 6. La société Eukor fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en cas de représentation obli-
gatoire, l’appel d’un jugement statuant sur la compétence est instruit et jugé comme 
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en matière de procédure à jour fixe ; qu’en cas de procédure à jour fixe, copies de la 
requête adressée au premier président et de son ordonnance sont jointes à l’assignation, 
à peine d’irrecevabilité de l’appel  ; qu’en retenant en l’espèce que l’absence d’une 
copie de la requête à l’acte d’assignation adressé par les sociétés appelantes n’entachait 
pas leur appel d’irrecevabilité, la cour d’appel a violé les articles 85 et 920 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 7. Selon l’article 83 du code de procédure civile, lorsque le juge s’est prononcé sur la 
compétence sans statuer sur le fond du litige, sa décision peut faire l’objet d’un appel 
dans les conditions prévues notamment par les articles 84 et 85 du même code.

 8. Selon l’article 84 précité, l’appelant doit à peine de caducité de la déclaration d’ap-
pel, saisir, dans le délai d’appel, le premier président en vue d’être autorisé à assigner à 
jour fixe ou de bénéficier d’une fixation prioritaire de l’affaire.

 9. Aux termes de l’article 85 du même code, outre les mentions prescrites selon le 
cas par les articles 901 ou 933, la déclaration d’appel précise qu’elle est dirigée contre 
un jugement statuant sur la compétence et doit, à peine d’irrecevabilité, être motivée, 
soit dans la déclaration elle-même, soit dans des conclusions jointes à cette déclaration. 
Nonobstant toute disposition contraire, l’appel est instruit ou jugé comme en matière 
de procédure à jour fixe si les règles applicables à l’appel des décisions rendues par la 
juridiction dont émane le jugement frappé d’appel imposent la constitution d’avocat.

 10. Il résulte de ces textes que la requête adressée au premier président, qui n’a pas à 
justifier d’un péril, contrairement à ce qu’exige l’article 918 de ce code pour d’autres 
procédures à jour fixe, ne tend qu’à obtenir une date d’audience.

 11. L’information des intimés et, par elle, le respect des droits de la défense, sont assurés 
par la notification qui leur est faite de la déclaration d’appel motivée et des conclusions 
qui y sont jointes.

 12. Dans ces conditions, la circonstance que la copie de la requête ne soit pas jointe à 
l’assignation délivrée aux intimés ne peut donner lieu à sanction.

 13. L’arrêt constate que si la procédure sur appel-compétence emprunte à la procé-
dure à jour fixe et renvoie à cette fin aux dispositions, dont l’article 920 du code de 
procédure civile pour l’instruction et le jugement de l’appel, la déclaration d’appel en 
la matière est soumise à un régime propre défini par les articles 84 et suivants précités, 
la requête n’étant qu’une modalité procédurale permettant à l’appelant de faire fixer 
par le premier président le jour où l’affaire sera appelée.

 14. Il retient enfin que l’acte délivré par l’appelant aux intimés, qui contient l’assi-
gnation, la déclaration d’appel, l’ordonnance sur requête, les conclusions d’appel sur la 
compétence et les pièces, a clairement et efficacement informé la société Eukor de la 
date et de l’enjeu du débat.

 15. En l’état de ces énonciations et constatations, c’est à bon droit que la cour d’appel 
a rejeté la demande d’irrecevabilité de l’appel.

 16. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 17. Les assureurs font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, de dire la juridiction 
saisie incompétente et de renvoyer les parties à mieux se pourvoir, alors « que les com-
pagnies d’assurances demanderesses rappelaient que, pour 98 % des connaissements en 
litige établis par la société Eukor, les sociétés Woori, Shinan, Industrial Bank, ou Korea 
Développement étaient seules désignées en qualité de destinataires contractuels, que 
les connaissements avaient été établis à l’ordre de ces sociétés, et que la société Hanbul 
Motors, qui avait les qualités de « notify party » et de destinataire réel des marchandises, 
n’avait jamais acquis et porté les connaissements litigieux ; qu’en relevant, à supposer 
ce motif adopté, que « les connaissements comportent un paragraphe à leur recto in-
diquant qu’en acceptant ce connaissement, le chargeur, le propriétaire ou destinataire 
des marchandises et le porteur de ce connaissement [...] sont d’accord sur toutes les 
stipulations », sans caractériser, pour 98 % des connaissements en litige pour lesquels la 
société Hanbul Motors avait la simple qualité de destinataire réel et de « Notify Party », 
l’acceptation de ces connaissements par la société Hanbul Motors et sa qualité de tiers 
porteur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1134, 
devenu 1103, et 1165, devenu 1199, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 14, 1134, devenu 1103, et 1165, devenu 1199, du code civil :

 18. La recevabilité de l’action en responsabilité contractuelle contre un transpor-
teur maritime s’apprécie indépendamment des mentions du connaissement émis pour 
constituer, notamment, la preuve du contrat de transport, ces mentions n’ayant pas 
pour objet d’attribuer de manière exclusive aux seules personnes qu’elles indiquent 
la qualité de partie à ce contrat, de sorte que l’action contractuelle peut être ouverte 
au destinataire qui invoque un préjudice du fait du transport. Pour autant, étant exté-
rieur au connaissement, ce destinataire n’est lié par ce document qu’en ce qu’il définit 
et précise les conditions du transport lui-même, depuis la prise en charge jusqu’à la 
livraison. Il ne peut, dès lors, se voir opposer la clause de compétence que le connaisse-
ment contiendrait, à moins qu’il ne l’ait spécialement acceptée ou que la compétence 
internationale qu’elle institue ne s’impose en vertu d’un Traité ou du droit de l’Union 
européenne.

 19. Pour dire les juridictions françaises incompétentes, l’arrêt, après avoir dit le droit 
coréen applicable au contrat, retient que c’est au regard de ce droit que la détermina-
tion des effets du connaissement doit être appréciée et que, selon celui-ci, établi par 
les consultations ou opinions juridiques dont la teneur n’a pas été contestée, lorsque 
les marchandises arrivent à destination, le destinataire acquiert les mêmes droits que 
ceux du chargeur et qu’en l’espèce la société Hanbul Motors, qui a réceptionné les 
véhicules à la livraison et a subi le préjudice, indépendamment de sa qualité de notify 
ou de destinataire mentionnée sur les connaissements, est bien le destinataire réel des 
marchandises confiées par les chargeurs au transporteur en vertu des connaissements 
dont elle a été porteur, de sorte que la clause attributive de juridiction désignant la 
juridiction coréenne lui est opposable.

 20. En se déterminant ainsi, alors que, s’agissant d’un litige opposant des assureurs, 
dont certains sont établis en France et invoquent le privilège de l’article 14 du code 
civil, subrogés dans les droits de la société Hanbul Motors, établie en République 
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de Corée, à un transporteur coréen, aucune Convention internationale pertinente 
n’existant entre cet Etat et la France, la cour d’appel, qui, d’une part, s’est référée 
implicitement à une solution qui n’est acquise, en matière maritime, que dans les li-
mites d’application du droit de l’Union européenne, d’autre part, attribue à la société 
Hanbul Motors les diverses qualités de réceptionnaire des véhicules, notify, destinataire 
ou porteur des connaissements, qualités qu’elle dit déduire tantôt des connaissements, 
tantôt des circonstances de la cause, sans indiquer ni la nature des connaissements, ni 
sous quel intitulé exact y apparaît la société Hanbul Motors, n’a pas donné de base 
légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il constate l’intervention volontaire de la société 
XL Insurance Company SE venant aux droits de la société AXA CS solutions, dit l’ap-
pel recevable et dit que la caducité de la déclaration d’appel n’est pas encourue, l’arrêt 
rendu le 8 décembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Guillou - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Article 84, alinéa 1, du code de procédure civile ; articles 84 et 85 du code de procédure civile ; 
articles 14, 1134, devenu 1103, et 1165, devenu 1199, du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’opposabilité d’une clause attributive de juridiction, à rapprocher  : 1re Civ., 16 décembre 
2008, pourvoi n° 07-18.834, Bull. 2008, I, n° 283 (cassation).

ARBITRAGE

1re Civ., 7 juin 2023, n° 21-24.968, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Procédure – Irrégularités – Irrégularité soulevée devant l’institution 
en charge de l’organisation de l’arbitrage – Proposition devant le 
tribunal arbitral – Défaut – Motif légitime – Exclusion – Portée.
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Le fait d’avoir demandé, en vain, à l’institution en charge de l’organisation de l’arbitrage, la récusation d’un ar-
bitre en raison d’un prétendu défaut d’indépendance ou d’impartialité ne constitue pas, au sens de l’article 1466 
du code de procédure civile, un motif légitime de ne pas invoquer, devant le tribunal arbitral, l’irrégularité de sa 
constitution pour la même raison. 

L’exécution d’une sentence en France peut être refusée en application de l’article 1520, 5°, du code de pro-
cédure civile, dès lors que celle-ci, rendue par un arbitre dont le défaut d’indépendance ou d’impartialité serait 
établi, porterait atteinte au principe d’égalité entre les parties et aux droits de la défense et heurterait l’ordre 
public international. Il appartient au juge de la régularité de la sentence arbitrale d’apprécier l’indépendance et 
l’impartialité de l’arbitre en relevant toute circonstance de nature à affecter le jugement de celui-ci et à provoquer, 
dans l’esprit des parties, un doute raisonnable sur ces qualités, qui sont de l’essence même de la fonction arbitrale.

 ■ Arbitrage international – Sentence – Recours en annulation – Cas – 
Contrariété à l’ordre public international – Existence – Recherche – 
Indépendance et impartialité de l’arbitre – Office du juge.

 ■ Récusation – Cause – Contestation de l’indépendance et 
de l’impartialité de l’arbitre – Recevabilité – Exclusion – Cas – 
Récusation non invoquée devant le tribunal arbitral.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15  juin 2021), rendu sur renvoi après cassation (1re 
Civ., 1er février 2017, pourvoi n° 15-21.880), les sociétés algérienne CNAN Group 
(CNAN), CTI Group Inc. (CTI), de droit des Iles Caïman, et saoudienne [C] Com-
mercial Investment Group Limited ([C]) ont conclu un protocole de partenariat en 
exécution duquel la société CNAN a créé la société algérienne International Bulk 
Carrier (IBC) dont les sociétés CTI et [C] et M. [F] ont acquis une partie du capital 
selon un contrat de cession d’actions prévoyant l’octroi par ceux-ci d’un prêt à la so-
ciété IBC.

 2. Invoquant l’absence de remboursement de ce prêt, les sociétés CTI et [C] ont, 
sur le fondement de la convention d’arbitrage du contrat de cession d’actions, saisi la 
Chambre de commerce internationale (CCI) d’une demande d’arbitrage.

 3. Lors de la procédure arbitrale, la société CNAN a formé deux demandes en récu-
sation de l’arbitre désigné par les sociétés [C] et CTI, lesquelles ont été rejetées par la 
Cour internationale d’arbitrage de la CCI.

 4. Par une sentence rendue le 16 avril 2013 à Paris, le tribunal arbitral s’est déclaré 
compétent, a résilié les contrats de prêt aux torts de la société IBC, l’a condamnée à 
payer diverses sommes aux sociétés [C] et CTI, a prononcé la résolution du contrat de 
cession et a ordonné la restitution à la société CNAN des actions de la société IBC.

Les sociétés CNAN et IBC ont formé un recours en annulation de la sentence.
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 Examen des moyens

 Sur les deuxième, troisième et cinquième moyens

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 6. La société CNAN fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son moyen tiré de la 
constitution irrégulière du tribunal arbitral, alors « qu’aux termes de l’article 1466 du 
code de procédure civile, la partie qui, en connaissance de cause et sans motif légi-
time, s’abstient d’invoquer en temps utile une irrégularité devant le tribunal arbitral 
est réputée avoir renoncé à s’en prévaloir ; que, pour déclarer irrecevables les griefs 
ayant fait l’objet des deux demandes de récusation, la cour d’appel a énoncé que « le 
fait de se défendre au fond devant un tribunal arbitral sans avoir pris soin de soulever 
préalablement devant ce même tribunal l’irrégularité de sa constitution emporte ainsi 
renonciation à se prévaloir de cette irrégularité devant le juge de l’annulation » ; qu’en 
statuant ainsi, tout en relevant que la désignation de M. [J] en qualité d’arbitre par les 
sociétés [C] et CTI avait fait l’objet de deux procédures en récusation par lettres des 
2 août 2011 et 27 décembre 2011, qui ont été rejetées par la Cour internationale de la 
CCI les 13 septembre 2011 et du 2 février 2012, décisions non susceptibles de recours, 
ce dont il résultait que la société CNAN avait un motif légitime pour ne pas invoquer, 
en vain, devant le tribunal arbitral l’irrégularité de sa composition, la cour d’appel a 
violé la disposition susvisée. »

 Réponse de la Cour

 7. Selon l’article 1466 du code de procédure civile, auquel renvoie l’article 1506, 3°, 
du même code, applicable à l’arbitrage international, la partie qui, en connaissance 
de cause et sans motif légitime, s’abstient d’invoquer en temps utile une irrégularité 
devant le tribunal arbitral est réputée avoir renoncé à s’en prévaloir.

 8. Le fait d’avoir demandé, en vain, à l’institution en charge de l’organisation de l’ar-
bitrage, la récusation d’un arbitre en raison d’un prétendu défaut d’indépendance ou 
d’impartialité, ne constitue pas un motif légitime de ne pas invoquer, devant le tribunal 
arbitral, l’irrégularité de sa constitution pour la même raison.

 9. Ayant relevé que la société CNAN s’était défendue au fond devant le tribunal 
arbitral sans invoquer l’irrégularité de la constitution de celui-ci, la cour d’appel en 
a exactement déduit que cette société était réputée avoir renoncé à s’en prévaloir, de 
sorte que le moyen d’annulation de la sentence, fondé sur cette irrégularité, n’était pas 
recevable.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le quatrième moyen 

 Enoncé du moyen

 11. Les sociétés CNAN et IBC font grief à l’arrêt de dire que les moyens d’annulation 
ne sont pas fondés et de rejeter en conséquence le recours en annulation, alors :

 « 1°/ que le recours en annulation est ouvert si la reconnaissance ou l’exécution de 
la sentence est contraire à l’ordre public international  ; que, dans leurs conclusions 
d’appel, les sociétés CNAN et IBC ont fait valoir que le domicile de l’arbitre [J] était 
situé, dans un immeuble en copropriété à [Localité 6], sur le même palier que le siège 
social d’une filiale de la société [C], l’appartement appartenant à M. [X] [H] [C] et à 
son fils M. [N] [H] [C], qui en étaient respectivement nu propriétaire et usufruitier, 
étant précisé que l’arbitre avait « caché cette « situation critiquée »», puis l’avait « niée 
lors de la récusation, avant de se rétracter et de reconnaître à moitié cette situation », 
« tous éléments » de nature à faire naître, un « doute légitime dans (leur) esprit sur 
l’indépendance et l’impartialité de l’arbitre » ou un « doute raisonnable », par référence 
à l’arrêt de la Cour de cassation du 10 octobre 2012 (1re Civ., 10 octobre 2012, 11-
20.299, Bull. I, n° 193) ; qu’en se bornant à énoncer que « la seule circonstance que le 
domicile de l’un des arbitres se situe fortuitement à la même adresse qu’un logement 
appartenant à des dirigeants de la société [C], ne peut être suffisant en soi à caractériser 
un défaut d’indépendance de l’arbitre », sans se prononcer sur le doute légitime ou 
raisonnable sur l’indépendance et l’impartialité de l’arbitre que cette cohabitation était 
de nature à faire naître dans l’esprit des sociétés CNAN et IBC, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 1520, 5°, du code de procédure civile ;

 2°/ que le recours en annulation est ouvert si la reconnaissance ou l’exécution de la 
sentence est contraire à l’ordre public international ; que, dans leurs conclusions d’ap-
pel, les sociétés CNAN et IBC ont invoqué la lettre du 27 octobre 2010 de M. [J], 
dans laquelle il indiquait que le cabinet Gide Loyrette Nouel, avocat de la partie 
adverse, l’avait désigné comme arbitre dans deux autres affaires, « terminées en 2006 
et 2007 », et qu’en 2005 et 2008, il avait établi « deux consultations que, toujours le 
même cabinet Gide Loyrette Nouel, lui avait demandées », ce, en contradiction avec 
sa déclaration d’indépendance du 21 juillet 2010 dans laquelle il avait coché la case 
« Rien à révéler », « faits et circonstances (...) de nature à mettre en cause son indépen-
dance dans (leur) esprit », suivant l’expression du paragraphe 2 de l’article 7 du Règle-
ment d’arbitrage de la CCI ; qu’elles ont également invoqué le formulaire de la CCI, 
précisant : « si vous avez une relation passée ou présente, directe ou indirecte, avec l’une 
quelconque des parties ou des entités qui leur sont liées ou avec l’un quelconque de 
leurs conseils ou autres représentants, qu’elle soit financière, professionnelle ou de tout 
autre ordre. Tout doute doit être résolu en faveur de la révélation. Toute révélation doit 
être complète et précise et mentionner les dates pertinentes (aussi bien de début que 
de fin) les relations financières, la désignation des personnes morales et physiques, ainsi 
que toute autre information pertinente  », toutes exigences que, dans sa déclaration 
d’indépendance, l’arbitre n’avait pas respectées, une telle violation étant également 
de nature à faire naître un doute légitime sur son indépendance ; qu’en se bornant à 
énoncer que « les relations professionnelles entre M. [J] et le cabinet Gide Loyrette 
Nouel ne revêtent pas un caractère systématique de nature à créer les conditions d’un 
courant d’affaires entre eux, lui-même de nature à créer un lien de dépendance de 
l’arbitre et ainsi atteindre la sentence rendue d’une méconnaissance de l’ordre public 
international », sans se prononcer sur le doute légitime sur l’indépendance de l’arbitre 
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que sa réticence à révéler ses liens professionnels avec le cabinet d’avocat de la partie 
adverse avait pu faire naître dans l’esprit des sociétés CNAN et IBC, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 1520, 5°, du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour

 12. En application de l’article 1520, 5°, du code de procédure civile, le recours en 
annulation d’une sentence arbitrale est ouvert si la reconnaissance ou l’exécution de 
celle-ci est contraire à l’ordre public international.

 13. L’exécution d’une sentence en France peut être refusée dès lors que celle-ci, 
rendue par un arbitre dont le défaut d’indépendance ou d’impartialité serait établi, 
porterait atteinte au principe d’égalité entre les parties et aux droits de la défense et 
heurterait l’ordre public international.

 14. Il appartient au juge de la régularité de la sentence arbitrale d’apprécier l’indépen-
dance et l’impartialité de l’arbitre en relevant toute circonstance de nature à affecter le 
jugement de celui-ci et à provoquer, dans l’esprit des parties, un doute raisonnable sur 
ces qualités, qui sont de l’essence même de la fonction arbitrale.

 15. Ayant retenu, d’une part, que, si le domicile de l’un des arbitres se situait fortuite-
ment à la même adresse qu’un logement appartenant à des dirigeants de la société [C], 
il n’était justifié, par ailleurs, d’aucune relation professionnelle ou personnelle entre ces 
personnes, alors que les consorts [C] ne résidaient pas dans le logement depuis plu-
sieurs années, lequel était désormais occupé par une société tierce qui n’était pas une 
filiale de la société [C], d’autre part, que, s’il était établi que l’un des arbitres avait été 
désigné par le cabinet d’avocat de la partie adverse entre 2003 et 2011 à deux reprises, 
en 2006 et 2007, qu’il avait été proposé pour un autre arbitrage en 2011 et qu’il avait 
rédigé deux consultations juridiques pour ce même cabinet en 2005 et 2008, ces rela-
tions ne revêtaient toutefois pas un caractère systématique de nature à créer les condi-
tions d’un courant d’affaires et un lien de dépendance, la cour d’appel, qui a ainsi fait 
ressortir que les circonstances invoquées par les sociétés CNAN et IBC n’étaient pas 
susceptibles de provoquer, dans leur esprit, un doute raisonnable sur l’indépendance de 
l’arbitre, a légalement justifié sa décision de ce chef.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin et Mme Guihal (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : Mme Robin-Raschel - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; 
SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles 1466 et 1520, 5°, du code de procédure civile.
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1re Civ., 7 juin 2023, n° 22-12.757, (B), FS

– Cassation –

 ■ Sentence – Recours en annulation – Irrecevabilité – Effet – Exequatur 
de la sentence arbitrale (non).

Il résulte de l’article 1498, alinéa 2, du code de procédure civile que l’arrêt qui déclare irrecevable le recours en 
annulation de la sentence arbitrale n’emporte pas exequatur de celle-ci.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 3 février 2022) M. [D] et la société Financière Vauban 
ont formé devant la cour d’appel de Douai un recours en annulation de la sentence 
rendue le 15 novembre 2013 par un arbitre unique statuant comme amiable compo-
siteur dans le litige les opposant à la société Edifices de France.

Par deux arrêts des 17 mars 2016 et 18 janvier 2018, la cour d’appel a déclaré le re-
cours recevable et annulé la sentence.

 2. Par un arrêt du 26 septembre 2019, la deuxième chambre civile de la Cour de 
cassation a cassé et annulé, en toutes ses dispositions, l’arrêt du 17 mars 2016, dit n’y 
avoir lieu à renvoi, déclaré le recours en annulation formé par M. [D] et la société 
Financière Vauban irrecevable et constaté l’annulation de l’arrêt du 18 janvier 2018.

 3. La société Edifices de France, agissant en vertu de la sentence arbitrale et de l’arrêt 
de la Cour de cassation, a signifié à M. [D] un commandement de payer aux fins de 
saisie-vente.

 4. M. [D] l’a assignée devant le juge de l’exécution en contestation de la saisie-vente.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 5. M. [D] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation de la saisie-vente et 
de mainlevée, alors :

 « 1°/ que, selon l’article 1498, alinéa 2, du code de procédure civile, seul le rejet 
de l’appel ou du recours en annulation confère l’exequatur à la sentence arbitrale  ; 
qu’en statuant comme elle l’a fait, motif pris que l’arrêt de la Cour de cassation du 
26  septembre 2019, qui a cassé sans renvoi l’arrêt de la cour d’appel de Douai du 
17 mars 2016 ayant déclaré le recours en annulation recevable, déclaré irrecevable le 
recours en annulation formé par M. [D] et la société Financière Vauban à l’encontre 
de la sentence arbitrale du 15 novembre 2013 et constaté l’annulation de l’arrêt de la 
cour d’appel de Douai du 18 janvier 2018 qui avait annulé cette sentence, a conféré 
l’exequatur à cette sentence, la cour d’appel a violé l’article 1498, alinéa 2, du code de 
procédure civile ;

 2°/ subsidiairement, que, selon l’article 1487 du code de procédure civile, la sentence 
arbitrale n’est susceptible d’exécution forcée qu’en vertu d’une ordonnance d’exequa-
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tur émanant du tribunal judiciaire dans le ressort duquel cette sentence a été rendue ; 
que selon l’article 1498 du même code, lorsque la sentence est assortie de l’exécution 
provisoire ou qu’il est fait application du 2° de l’article 1497, le premier président ou, 
dès qu’il est saisi, le conseiller de la mise en état, peut conférer l’exequatur à la sen-
tence arbitrale et le rejet de l’appel ou du recours en annulation confère l’exequatur 
à la sentence arbitrale ou à celles de ses dispositions qui ne sont pas atteintes par la 
censure de la cour ; qu’en statuant comme elle l’a fait, motif pris que l’arrêt de la Cour 
de cassation du 26 septembre 2019, qui a cassé sans renvoi l’arrêt de la cour d’appel 
de Douai du 17 mars 2016 ayant déclaré le recours en annulation recevable, déclaré 
irrecevable le recours en annulation formé par M. [D] et la société Financière Vauban 
à l’encontre de la sentence arbitrale du 15 novembre 2013 et constaté l’annulation de 
l’arrêt de la cour d’appel de Douai du 18 janvier 2018 qui avait annulé cette sentence, 
a conféré l’exequatur à cette sentence, la cour d’appel a violé les articles 1487 et 1498 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1498, alinéa 2, du code de procédure civile :

 6. Aux termes de ce texte, le rejet de l’appel ou du recours en annulation confère 
l’exequatur à la sentence arbitrale ou à celles de ses dispositions qui ne sont pas at-
teintes par la censure de la cour.

 7. Il en résulte que l’arrêt qui déclare irrecevable le recours en annulation de la 
sentence n’emporte pas exequatur de celle-ci et ne dispense pas celui qui entend en 
poursuivre l’exécution forcée d’obtenir du tribunal judiciaire une ordonnance d’exe-
quatur à l’issue du contrôle de l’existence de la convention d’arbitrage et de l’absence 
de violation manifeste de l’ordre public, prévu par les articles 1487 et 1488 du code 
de procédure civile.

 8. Pour rejeter la demande d’annulation et de mainlevée de la saisie-vente, l’arrêt 
retient que le recours en annulation de la sentence arbitrale a été rejeté par l’effet de 
l’arrêt de la Cour de cassation du 26 septembre 2019, qui a cassé sans renvoi l’arrêt la 
cour d’appel du 17 mars 2016, constaté l’annulation de l’arrêt du 18 janvier 2018 et 
déclaré irrecevable le recours en annulation formé par M. [D] et la société Financière 
Vauban, et qu’en application de l’article 1498, alinéa 2, du code de procédure civile, ce 
rejet emportait l’exequatur de la sentence.

 9. En statuant ainsi, alors que le recours en annulation avait été déclaré irrecevable, 
ce qui n’avait pas eu pour effet de conférer l’exequatur à la sentence, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 10. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation de la dis-
position relative à la demande d’annulation et de mainlevée de la saisie-vente entraîne 
la cassation du rejet de la demande de dommages-intérêts formée par M. [D] pour 
saisie abusive, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 février 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ;
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 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : M.  Ancel  - Avocat général  : Mme  Ca-
zaux-Charles - Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; SARL Cabinet Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article 1498, alinéa 2, du code de procédure civile.

ASSURANCE (règles générales)

2e Civ., 15 juin 2023, n° 21-20.538, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Exclusion – Exclusion formelle et limitée – Article L. 113-1 
du code des assurances – Caractère d’ordre public – Effets – Loi 
étrangère – Applicabilité.

Il résulte de la combinaison des articles L. 111-2 et L. 181-3 du code des assurances qu’en matière d’assurance 
de dommages non obligatoire, les dispositions d’ordre public des articles L. 112-4 et L. 113-1 du code des 
assurances sont applicables, quelle que soit la loi régissant le contrat.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la Société mutuelle d’assurance du bâtiment et des travaux du 
désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre M. [G], contre les sociétés 
Vendée Sani-Therm, Allianz IARD, Alrack BV et contre M. [C], pris en sa qualité de 
liquidateur de cette dernière.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 6 avril 2021), M. [G] a fait installer par la société 
Menanteau Jacques, assurée auprès de la Société mutuelle d’assurance du bâtiment et 
des travaux publics (la SMABTP), sur la toiture de bâtiments abritant son élevage de 
lapins, des panneaux photovoltaïques acquis auprès de la société Vendée Sani-Therm 
qui se serait elle-même fournie auprès de la société AER, assurée auprès de la société 
Allianz IARD, fabriqués par la société Scheuten, assurée auprès de la société Chartis 
Europe, aux droits de laquelle sont venues successivement les sociétés AIG Europe 
Nederland, AIG Europe Limited puis AIG Europe (la société AIG), et équipés de 
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boîtiers de connexion dont la fabrication avait été sous-traitée à la société Alrack BV, 
assurée auprès de la société Allianz Benelux NV.

 3. En raison de la présence de fumée au niveau d’un module, l’installation a été mise 
hors service et M. [G] a fait procéder au remplacement de la totalité des panneaux.

 4. M. [G] a assigné les sociétés Menanteau Jacques, SMABTP, Vendée Sani-Therm, 
Alrack BV, Allianz IARD, Allianz Benelux NV et AIG, en indemnisation des frais de 
remplacement des panneaux et des pertes de recettes causées par les pertes de pro-
duction.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident éventuel de la société AIG

 Enoncé du moyen

 5. La société AIG fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à voir 
condamner la société Allianz Benelux NV à la relever et garantir de toute éventuelle 
condamnation qui serait mise à sa charge, alors :

 « 1°/ que la garantie de la société Allianz Benelux excluait les biens livrés par l’assu-
rée, c’est-à-dire les boitiers de connexion fabriqués par son assurée, la société Alrack, 
incorporés dans les panneaux photovoltaïques dont, selon les constatations de l’expert 
judiciaire, ils ont entrainé le dysfonctionnement et le risque d’incendie imposant leur 
remplacement ; que, pour rejeter toute demande de garantie de la société AIG Europe 
au titre des frais de remplacement des panneaux photovoltaïques et des frais et pertes 
occasionnés, la cour d’appel s’est bornée à constater que le bien de M. [G] n’avait 
pas subi de dommage puisqu’il n’y avait pas eu d’incendie avant le remplacement des 
panneaux défectueux et n’a donc pas recherché, comme il le lui était demandé, si la 
garantie de la société Allianz Benelux n’était pas réclamée par la société AIG Europe 
pour les dommages causés aux biens dans lesquels les boîtiers de jonction étaient 
insérés, c’est-à-dire les panneaux photovoltaïques produits par son assurée la société 
Scheuten Solar et, étant hors de l’objet de la clause d’exclusion, s’ils ne devaient donc 
pas être garantis, privant ainsi sa décision de base légale au regard de l’article 1134 du 
code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 

 10 février 2016 ;

 2°/ que la cassation de l’arrêt attaqué en tant qu’il a débouté les sociétés SMABTP 
et Menanteau Jacques de leurs demandes en relevé indemne dirigées contre la société 
AIG Europe, entraînera la cassation par voie de conséquence du chef de l’arrêt qui 
l’a déboutée de sa demande tendant à voir condamner la société Allianz Benelux à 
la relever et garantir de toute éventuelle condamnation qui serait mise à sa charge, 
conformément à l’article 624 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. La cour d’appel n’ayant pas statué par motifs propres ou adoptés sur la demande de 
garantie formée par la société AIG contre la société Allianz Benelux NV, le moyen, qui 
s’attaque à un chef de dispositif inexistant, est irrecevable.
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 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal de la SMABTP, pris en 
sa troisième branche, et le premier moyen du pourvoi incident de la société 

Menanteau Jacques, pris en sa troisième branche, qui sont identiques, réunis

 Enoncé du moyen

 7. La SMABTP et la société Menanteau Jacques font grief à l’arrêt de les débouter de 
leur demande en relevé indemne dirigée contre la société AIG, alors « qu’aux termes 
de l’article L. 181-3 du code des assurances, les dispositions d’ordre public de la loi 
française sont applicables quelle que soit la loi régissant le contrat d’assurance ; que, 
dans ses écritures d’appel, que la société Menanteau Jacques a reprises à son compte en 
déclarant dans ses propres conclusions d’appel « faire sienne » l’argumentation de son 
assureur, pour conclure à l’inopposabilité de l’exclusion de garantie invoquée par la 
société AIG Europe, la SMABTP a invoqué les dispositions d’ordre public des articles 
L. 112-4 et L. 113-1 du code des assurances, en faisant valoir que l’exclusion n’était 
pas formelle et limitée et ne répondait pas aux exigences de forme de l’article L. 112-
4 du code des assurances ; que, pour écarter la garantie de la société AIG Europe, la 
cour d’appel a, par motifs adoptés du premier juge, fait application de l’exclusion de 
garantie prévue par l’article 4.4.1 des conditions générales de la police litigieuse, et 
énoncé que « la validité de cette clause claire et précise ne peut être contestée » et 
qu’elle est « parfaitement opposable aux tiers », étant précisé que l’article C.9 de la 
police ne dérogeait pas à cette exclusion ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher, comme 
elle y était pourtant invitée, si cette exclusion de garantie répondait aux exigences des 
articles L. 112-4 et L. 113-1 du code des assurances, invoqués devant elle et applicables 
au litige, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 112-
4 et L. 113-1 du code des assurances, ensemble l’article L. 181-3 du même code. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 111-2 et L. 181-3 du code des assurances :

 8. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’en matière d’assurance de dommages 
non obligatoire, les dispositions d’ordre public des articles L. 112-4 et L. 113-1 du 
code des assurances sont applicables quelle que soit la loi régissant le contrat.

 9. Pour rejeter les demandes formées par la SMABTP et la société Menanteau Jacques 
contre la société AIG, l’arrêt, après avoir déclaré que la loi applicable au contrat d’as-
surance souscrit par la société Scheuten était la loi néerlandaise, retient, par motifs 
adoptés, que la clause d’exclusion de garantie figurant à l’article 4.4.1 des conditions 
générales est claire et précise.

 10. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si cette clause 
d’exclusion répondait aux exigences d’ordre public des articles L. 112-4 et L. 113-1 
du code des assurances, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 Et sur le second moyen du pourvoi principal de la SMABTP, pris en 
sa première branche, et le second moyen du pourvoi incident de la société 

Menanteau Jacques, pris en sa première branche, qui sont identiques, réunis

 Enoncé du moyen

 11. La SMABTP et la société Menanteau Jacques font grief à l’arrêt de les débouter 
de leur demande en relevé indemne dirigée contre la société Allianz Benelux NV, alors 
« qu’aux termes de l’article L. 181-3 du code des assurances, les dispositions d’ordre 
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public de la loi française sont applicables quelle que soit la loi régissant le contrat 
d’assurance ; que, dans ses écritures d’appel, que la société Menanteau Jacques a, en 
déclarant « faire sienne l’argumentation de son assureur », reprises à son compte, pour 
conclure à l’inopposabilité de l’exclusion de garantie invoquée par la société Allianz 
Benelux, la SMABTP a invoqué les dispositions d’ordre public des articles L. 112-4 et 
L. 113-1 du code des assurances, en faisant valoir que l’exclusion n’était pas formelle 
et limitée et ne répondait pas aux exigences de forme de l’article L. 112-4 du code 
des assurances ; qu’en limitant sa recherche de la validité la clause d’exclusion de la 
garantie des « frais de remplacement des biens livrés » au droit néerlandais et à l’ordre 
public international, sans rechercher si ladite clause était conforme aux exigences des 
articles L. 112-4 et L. 113-1 du code des assurances, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des articles L. 112-4 et L. 113-1 du code des assurances, en-
semble l’article L. 181-3 du même code. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 12. La société Allianz Benelux NV conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient 
que la critique est nouvelle, faute pour la SMABTP et son assurée d’avoir invoqué 
devant les juges du fond l’article L. 181-3 du code des assurances, ni soutenu que les 
articles L. 112-4 et L. 113-1 de ce code étaient des dispositions d’ordre public de la loi 
française applicables au contrat d’assurance régi par le droit néerlandais.

 13. Cependant, le moyen, qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résul-
terait pas des énonciations des juges du fond, est de pur droit.

 14. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles L. 111-2 et L. 181-3 du code des assurances :

 15. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’en matière d’assurance de dommages 
non obligatoire, les dispositions d’ordre public des articles L. 112-4 et L. 113-1 du 
code des assurances sont applicables quelle que soit la loi régissant le contrat.

 16. Pour rejeter les demandes formées par la SMABTP et la société Menanteau Jacques 
contre la société Allianz Benelux NV, l’arrêt, après avoir déclaré que la loi applicable au 
contrat d’assurance souscrit par la société Alrack BV était la loi néerlandaise, énonce 
que la clause d’exclusion de garantie figurant à l’article 3.5 des conditions générales 
ne vide pas de sens le contrat puisque les dommages causés par le produit, et ceux au 
produit, sont garantis.

 17. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si cette clause 
d’exclusion répondait aux exigences d’ordre public des articles L. 112-4 et L. 113-1 
du code des assurances, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident éventuel de la société AIG Europe ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute la Société mutuelle d’as-
surance du bâtiment et des travaux publics et la société Menanteau Jacques de leurs 
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demandes en relevé indemne dirigées contre les sociétés AIG Europe et Allianz Be-
nelux NV, l’arrêt rendu le 6 avril 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur  : Mme Brouzes  - Avocat général  : Mme Nicolétis  - Avocat(s)  : SARL 
Le Prado  - Gilbert  ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés  ; SARL Cabinet 
Munier-Apaire -

Textes visés : 

Articles L. 111-2, L. 112-4, L. 113-1, L. 181-3, L. 112-4 et L. 113-1 du code des assurances.

ASSURANCE DE PERSONNES

Com., 21 juin 2023, n° 21-19.853, (B), FS

– Cassation –

 ■ Assurance-vie – Contrat d’assurance-vie libellé en unités de 
compte – Action du souscripteur contre le conseiller en gestion de 
patrimoine – Prescription – Délai – Point de départ.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 8 juin 2021), sur les conseils de la société Axyalis 
patrimoine, M.  [T] a souscrit un contrat d’assurance-vie en unités de compte et a 
investi, le 9 décembre 2010, une certaine somme dans des unités de compte « Axyalis 
coupons ».

En 2014, les fonds ont été désinvestis et réinvestis dans des unités de compte « Kairos ».

 2. Soutenant avoir subi une forte baisse des capitaux investis, résultant d’un manque-
ment de la société Axyalis patrimoine à ses obligations de conseil, de mise en garde 
et d’assurer l’adéquation des supports conseillés avec le profil de risque déclaré de 
l’investisseur, M. [T] l’a assignée en responsabilité.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 3. M. [T] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite son action en 
responsabilité contre la société Axyalis patrimoine, alors « que les actions personnelles 
ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit 
a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer ; que le dommage 
résultant du manquement d’une société de conseil en gestion de patrimoine à son 
devoir de conseil, de mise en garde et d’assurer l’adéquation des supports d’investisse-
ment avec le profil de risque déclaré des investisseurs se réalise et ne peut être connu 
de ces derniers qu’à l’échéance des unités de compte constituées de produits structurés 
dont le résultat n’est acquis qu’à cette échéance ; qu’à l’appui de sa décision, la cour 
d’appel a estimé que, dès la conclusion des contrats en cause, M. [T] savait que les 
supports conseillés comportaient des risques de perte en capital, le point de départ du 
délai de prescription de son action en responsabilité contre cette société de conseil 
en gestion de patrimoine se situant en conséquence à la date de conclusion desdits 
contrats ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu le devoir de conseil, de mise 
en garde et d’assurer l’adéquation des supports conseillés avec le profil de risque décla-
ré de l’investisseur, violant les articles 1134 ancien et 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 2224 du code civil et L. 110-4 du code de commerce :

 4. Il résulte de la combinaison de ces textes que les obligations entre commerçants et 
non-commerçants se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un 
droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 5. Le manquement d’un conseiller en gestion de patrimoine à son obligation d’in-
former le souscripteur d’un contrat d’assurance-vie libellé en unités de compte sur le 
risque de pertes présenté par un support d’investissement, ou à son obligation de le 
conseiller au regard d’un tel risque, prive ce souscripteur d’une chance d’éviter la réa-
lisation de ces pertes. Celles-ci ne se réalisent qu’au rachat du contrat d’assurance-vie, 
quand bien même le support en cause aurait fait antérieurement l’objet d’un désin-
vestissement.

Le préjudice résultant d’un tel manquement doit être évalué au regard, non de la varia-
tion de la valeur de rachat de l’ensemble du contrat, mais de la moins-value constatée 
sur ce seul support, modulée en considération du rendement que, dûment informé 
ou conseillé, le souscripteur aurait pu obtenir du placement des sommes initialement 
investies sur ce support jusqu’à la date du rachat du contrat.

 6. Il en résulte que le délai de prescription de l’action en indemnisation d’un tel 
dommage commence à courir, non à la date où l’investissement a lieu, mais à la date 
du rachat du contrat d’assurance-vie.

 7. Pour déclarer prescrite l’action de M.  [T], l’arrêt retient qu’il résulte de divers 
éléments que, dès son premier investissement sous forme d’unités de compte, qu’il 
s’agisse de l’unité de compte Axyalis coupons ou de l’unité de compte Kairos, il était 
informé du risque inhérent à ce type de placement et de l’aléa que représente l’in-
terdépendance entre les actions du panier. Il en déduit que, dès le 9 décembre 2010, 
M. [T] savait qu’un dommage caractérisé par la perte du capital investi était suscep-
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tible de se réaliser et qu’il en assumait intégralement le risque et que, par conséquent, 
le point de départ du délai de prescription doit être fixé à cette date.

 8. En statuant ainsi, alors qu’à cette date, le dommage invoqué par M. [T], tenant aux 
pertes subies sur les sommes investies, ne s’était pas réalisé, de sorte que le délai de 
prescription n’avait pas commencé à courir, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Grenoble ; 

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Chambéry.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Boutié - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SCP Ghestin ; SARL Ortscheidt -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil ; article L. 110-4 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination du point de départ de la prescription en présence d’un nantissement d’un 
contrat d’assurance-vie, à rapprocher : Com., 6 mars 2019, pourvoi n° 17-22.668, Bull., (cassation 
partielle).

Com., 21 juin 2023, n° 21-18.312, (B), FS

– Rejet –

 ■ Assurance-vie – Nantissement en garantie du remboursement d’un 
prêt in fine – Action du souscripteur contre la banque – Préjudice – 
Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 10 novembre 2020), rendu sur renvoi après cassation 
(Com., 22  janvier 2020, pourvoi n° 17-20.819), le 29  août 2000, la société Caisse 
régionale de crédit agricole mutuel Centre Est (la banque) a consenti à la société La 
Seiglière un prêt remboursable in fine, le 12 novembre 2013, garanti par le nantisse-
ment de deux contrats d’assurance-vie souscrits par M. et Mme [M], associés de la 
société.
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 2. Reprochant à la banque un manquement à ses obligations d’information et de 
conseil, la société La Seiglière et M. et Mme [M] l’ont assignée en responsabilité.

 Examen des moyens

 Sur les premier et troisième moyens

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société La Seiglière et M. et Mme [M] font grief à l’arrêt de rejeter les demandes 
de la société en paiement de dommages et intérêts formées à l’encontre de la banque, 
alors :

 « 1°/ que la perte de chance d’éviter un risque est certaine lorsque le risque s’est ré-
alisé ; que, dans un contrat de prêt in fine nanti par un contrat d’assurance-vie, la perte 
de chance d’éviter le risque de ne pas pouvoir rembourser le capital emprunté grâce 
au rachat du contrat d’assurance-vie est certaine lorsque la valeur du contrat d’assu-
rance-vie, à la date d’exigibilité du capital, n’en permet pas le remboursement ; qu’en 
jugeant que le préjudice était hypothétique, sans rechercher, ainsi qu’il lui était deman-
dé, si la situation des contrats d’assurance-vie permettait ou aurait permis à l’échéance 
du terme de rembourser le capital, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 1147, devenu 1231-1, du code civil ; 

 2°/ les juges du fond doivent examiner tous les documents de la cause ; que la so-
ciété La Seiglière produisait aux débats les relevés annuels de valorisation d’épargne 
au 31 décembre 2013, que la banque leur a envoyés le 4 février 2014, selon lesquels 
au 31 décembre 2013, les comptes affichaient les sommes de 35 231,91 euros pour 
celui de Mme [M] et de 34 677,06 euros pour celui de M. [M] ; qu’en n’examinant 
pas ces documents, dont il ressortait que les contrats d’assurance-vie ne permettaient 
pas à l’échéance du crédit, le 12 novembre 2013, de s’acquitter de la somme due en 
capital de 152 449 euros, et qui établissaient la réalisation du risque dont la société 
La Seiglière n’avait pas été informée, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Le dommage résultant du manquement d’une banque à l’obligation d’informer le 
souscripteur d’un prêt in fine du risque que le rachat de contrats d’assurance-vie, du 
fait d’une contre-performance de ceux-ci, ne permette pas le remboursement du prêt 
à son terme consiste en la perte d’une chance d’éviter la réalisation de ce risque.

 6. Lorsqu’ayant pris conscience de l’existence de ce risque, dont il pouvait légitime-
ment craindre qu’il se réalisât, l’emprunteur rembourse le prêt par anticipation à seule 
fin d’en prévenir la réalisation, son préjudice consiste en la perte d’une chance, non 
d’éviter la réalisation du risque, mais d’éviter les conséquences dommageables de ce 
remboursement anticipé. 
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 7. La valeur de rachat des contrats d’assurance-vie à la date du terme initialement 
prévu est dès lors sans incidence sur l’appréciation de ce préjudice.

 8. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Blanc - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Aricle 1147, devenu 1231-1, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur le point de départ de la prescription en matière d’action en responsabilité contre une banque, 
à rapprocher : Com., 6 mars 2019, pourvoi n° 17-22.668, Bull., (cassation partielle).

ASSURANCE DOMMAGES

2e Civ., 15 juin 2023, n° 21-20.538, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Exclusion – Exclusion formelle et limitée – Article L. 113-1 
du code des assurances – Caractère d’ordre public – Effets – Loi 
étrangère régissant le contrat – Applicabilité.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la Société mutuelle d’assurance du bâtiment et des travaux du 
désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre M. [G], contre les sociétés 
Vendée Sani-Therm, Allianz IARD, Alrack BV et contre M. [C], pris en sa qualité de 
liquidateur de cette dernière.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 6 avril 2021), M. [G] a fait installer par la société 
Menanteau Jacques, assurée auprès de la Société mutuelle d’assurance du bâtiment et 
des travaux publics (la SMABTP), sur la toiture de bâtiments abritant son élevage de 
lapins, des panneaux photovoltaïques acquis auprès de la société Vendée Sani-Therm 
qui se serait elle-même fournie auprès de la société AER, assurée auprès de la société 
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Allianz IARD, fabriqués par la société Scheuten, assurée auprès de la société Chartis 
Europe, aux droits de laquelle sont venues successivement les sociétés AIG Europe 
Nederland, AIG Europe Limited puis AIG Europe (la société AIG), et équipés de 
boîtiers de connexion dont la fabrication avait été sous-traitée à la société Alrack BV, 
assurée auprès de la société Allianz Benelux NV.

 3. En raison de la présence de fumée au niveau d’un module, l’installation a été mise 
hors service et M. [G] a fait procéder au remplacement de la totalité des panneaux.

 4. M. [G] a assigné les sociétés Menanteau Jacques, SMABTP, Vendée Sani-Therm, 
Alrack BV, Allianz IARD, Allianz Benelux NV et AIG, en indemnisation des frais de 
remplacement des panneaux et des pertes de recettes causées par les pertes de pro-
duction.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident éventuel de la société AIG

 Enoncé du moyen

 5. La société AIG fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à voir 
condamner la société Allianz Benelux NV à la relever et garantir de toute éventuelle 
condamnation qui serait mise à sa charge, alors :

 « 1°/ que la garantie de la société Allianz Benelux excluait les biens livrés par l’assu-
rée, c’est-à-dire les boitiers de connexion fabriqués par son assurée, la société Alrack, 
incorporés dans les panneaux photovoltaïques dont, selon les constatations de l’expert 
judiciaire, ils ont entrainé le dysfonctionnement et le risque d’incendie imposant leur 
remplacement ; que, pour rejeter toute demande de garantie de la société AIG Europe 
au titre des frais de remplacement des panneaux photovoltaïques et des frais et pertes 
occasionnés, la cour d’appel s’est bornée à constater que le bien de M. [G] n’avait 
pas subi de dommage puisqu’il n’y avait pas eu d’incendie avant le remplacement des 
panneaux défectueux et n’a donc pas recherché, comme il le lui était demandé, si la 
garantie de la société Allianz Benelux n’était pas réclamée par la société AIG Europe 
pour les dommages causés aux biens dans lesquels les boîtiers de jonction étaient 
insérés, c’est-à-dire les panneaux photovoltaïques produits par son assurée la société 
Scheuten Solar et, étant hors de l’objet de la clause d’exclusion, s’ils ne devaient donc 
pas être garantis, privant ainsi sa décision de base légale au regard de l’article 1134 du 
code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 

 10 février 2016 ;

 2°/ que la cassation de l’arrêt attaqué en tant qu’il a débouté les sociétés SMABTP 
et Menanteau Jacques de leurs demandes en relevé indemne dirigées contre la société 
AIG Europe, entraînera la cassation par voie de conséquence du chef de l’arrêt qui 
l’a déboutée de sa demande tendant à voir condamner la société Allianz Benelux à 
la relever et garantir de toute éventuelle condamnation qui serait mise à sa charge, 
conformément à l’article 624 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. La cour d’appel n’ayant pas statué par motifs propres ou adoptés sur la demande de 
garantie formée par la société AIG contre la société Allianz Benelux NV, le moyen, qui 
s’attaque à un chef de dispositif inexistant, est irrecevable.
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 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal de la SMABTP, pris en 
sa troisième branche, et le premier moyen du pourvoi incident de la société 

Menanteau Jacques, pris en sa troisième branche, qui sont identiques, réunis

 Enoncé du moyen

 7. La SMABTP et la société Menanteau Jacques font grief à l’arrêt de les débouter de 
leur demande en relevé indemne dirigée contre la société AIG, alors « qu’aux termes 
de l’article L. 181-3 du code des assurances, les dispositions d’ordre public de la loi 
française sont applicables quelle que soit la loi régissant le contrat d’assurance ; que, 
dans ses écritures d’appel, que la société Menanteau Jacques a reprises à son compte en 
déclarant dans ses propres conclusions d’appel « faire sienne » l’argumentation de son 
assureur, pour conclure à l’inopposabilité de l’exclusion de garantie invoquée par la 
société AIG Europe, la SMABTP a invoqué les dispositions d’ordre public des articles 
L. 112-4 et L. 113-1 du code des assurances, en faisant valoir que l’exclusion n’était 
pas formelle et limitée et ne répondait pas aux exigences de forme de l’article L. 112-
4 du code des assurances ; que, pour écarter la garantie de la société AIG Europe, la 
cour d’appel a, par motifs adoptés du premier juge, fait application de l’exclusion de 
garantie prévue par l’article 4.4.1 des conditions générales de la police litigieuse, et 
énoncé que « la validité de cette clause claire et précise ne peut être contestée » et 
qu’elle est « parfaitement opposable aux tiers », étant précisé que l’article C.9 de la 
police ne dérogeait pas à cette exclusion ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher, comme 
elle y était pourtant invitée, si cette exclusion de garantie répondait aux exigences des 
articles L. 112-4 et L. 113-1 du code des assurances, invoqués devant elle et applicables 
au litige, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 112-
4 et L. 113-1 du code des assurances, ensemble l’article L. 181-3 du même code. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 111-2 et L. 181-3 du code des assurances :

 8. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’en matière d’assurance de dommages 
non obligatoire, les dispositions d’ordre public des articles L. 112-4 et L. 113-1 du 
code des assurances sont applicables quelle que soit la loi régissant le contrat.

 9. Pour rejeter les demandes formées par la SMABTP et la société Menanteau Jacques 
contre la société AIG, l’arrêt, après avoir déclaré que la loi applicable au contrat d’as-
surance souscrit par la société Scheuten était la loi néerlandaise, retient, par motifs 
adoptés, que la clause d’exclusion de garantie figurant à l’article 4.4.1 des conditions 
générales est claire et précise.

 10. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si cette clause 
d’exclusion répondait aux exigences d’ordre public des articles L. 112-4 et L. 113-1 
du code des assurances, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 Et sur le second moyen du pourvoi principal de la SMABTP, pris en 
sa première branche, et le second moyen du pourvoi incident de la société 

Menanteau Jacques, pris en sa première branche, qui sont identiques, réunis

 Enoncé du moyen

 11. La SMABTP et la société Menanteau Jacques font grief à l’arrêt de les débouter 
de leur demande en relevé indemne dirigée contre la société Allianz Benelux NV, alors 
« qu’aux termes de l’article L. 181-3 du code des assurances, les dispositions d’ordre 
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public de la loi française sont applicables quelle que soit la loi régissant le contrat 
d’assurance ; que, dans ses écritures d’appel, que la société Menanteau Jacques a, en 
déclarant « faire sienne l’argumentation de son assureur », reprises à son compte, pour 
conclure à l’inopposabilité de l’exclusion de garantie invoquée par la société Allianz 
Benelux, la SMABTP a invoqué les dispositions d’ordre public des articles L. 112-4 et 
L. 113-1 du code des assurances, en faisant valoir que l’exclusion n’était pas formelle 
et limitée et ne répondait pas aux exigences de forme de l’article L. 112-4 du code 
des assurances ; qu’en limitant sa recherche de la validité la clause d’exclusion de la 
garantie des « frais de remplacement des biens livrés » au droit néerlandais et à l’ordre 
public international, sans rechercher si ladite clause était conforme aux exigences des 
articles L. 112-4 et L. 113-1 du code des assurances, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des articles L. 112-4 et L. 113-1 du code des assurances, en-
semble l’article L. 181-3 du même code. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 12. La société Allianz Benelux NV conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient 
que la critique est nouvelle, faute pour la SMABTP et son assurée d’avoir invoqué 
devant les juges du fond l’article L. 181-3 du code des assurances, ni soutenu que les 
articles L. 112-4 et L. 113-1 de ce code étaient des dispositions d’ordre public de la loi 
française applicables au contrat d’assurance régi par le droit néerlandais.

 13. Cependant, le moyen, qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résul-
terait pas des énonciations des juges du fond, est de pur droit.

 14. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles L. 111-2 et L. 181-3 du code des assurances :

 15. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’en matière d’assurance de dommages 
non obligatoire, les dispositions d’ordre public des articles L. 112-4 et L. 113-1 du 
code des assurances sont applicables quelle que soit la loi régissant le contrat.

 16. Pour rejeter les demandes formées par la SMABTP et la société Menanteau Jacques 
contre la société Allianz Benelux NV, l’arrêt, après avoir déclaré que la loi applicable au 
contrat d’assurance souscrit par la société Alrack BV était la loi néerlandaise, énonce 
que la clause d’exclusion de garantie figurant à l’article 3.5 des conditions générales 
ne vide pas de sens le contrat puisque les dommages causés par le produit, et ceux au 
produit, sont garantis.

 17. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si cette clause 
d’exclusion répondait aux exigences d’ordre public des articles L. 112-4 et L. 113-1 
du code des assurances, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident éventuel de la société AIG Europe ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute la Société mutuelle d’as-
surance du bâtiment et des travaux publics et la société Menanteau Jacques de leurs 
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demandes en relevé indemne dirigées contre les sociétés AIG Europe et Allianz Be-
nelux NV, l’arrêt rendu le 6 avril 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur  : Mme Brouzes  - Avocat général  : Mme Nicolétis  - Avocat(s)  : SARL 
Le Prado  - Gilbert  ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés  ; SARL Cabinet 
Munier-Apaire -

Textes visés : 
Articles L. 111-2, L. 112-4, L. 113-1, L. 181-3, L. 112-4 et L. 113-1 du code des assurances.

ASSURANCE RESPONSABILITE

3e Civ., 22 juin 2023, n° 21-10.256, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Assurance obligatoire – Travaux de bâtiment – Garantie – 
Obligation – Etendue – Exclusion – Domaine d’application.

Un ouvrage non visé à l’article L. 243-1-1 du code des assurances reste soumis aux obligations d’assurance 
édictées par les articles L. 241-1, L. 241-2, et L. 242-1 de ce code, serait-il l’accessoire d’un ouvrage qui en 
est exclu.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société Jezo Le Ludec du désistement de son pourvoi en ce 
qu’il est dirigé contre Mme [G] [P], MM. [J], [U] et [L] [W] et MM. [C], [D] et [X] 
[P], l’union départementale des associations familiales (UDAF) du Morbihan prise 
en sa qualité de curateur de M. [L] [W] et les sociétés Financière Tony Greg, Guyot 
recyclage, Eiffage route Ile-de-France/Centre Ouest, Eiffage infrastructures, Restech 
et Gan assurances.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 22 octobre 2020), en 2006, la société Guyot recy-
clage a confié à la société Jezo Le Ludec, assurée auprès de la Société Mutuelle du 
bâtiment et des travaux publics (la SMABTP), la maîtrise d’oeuvre de la construction 
d’un bâtiment de « stockage de déchets ».
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 3. Le lot « voirie et réseaux divers, terrassements » a été confié à la société EGTP, 
assurée auprès de la société Gan assurances.

 4. La société EGTP a sous-traité une partie des travaux à la société Bretagne réseaux, 
aux droits de laquelle est venue la société Restech.

 5. Se plaignant de dysfonctionnements des réseaux d’évacuation et de déversements 
de liquides polluants en périphérie des installations, la société Guyot recyclage a as-
signé la société Eiffage travaux publics Ouest, venant aux droits de la société EGTP, 
la société Eiffage travaux publics et la société Jezo Le Ludec sur le fondement des 
articles 1792 et 1147 du code civil.

Les sociétés du groupe Eiffage ont assigné en intervention forcée les consorts [W] et 
[P], la société Financière Tony Greg, la société Restech, venant aux droits de la société 
Bretagne Réseaux, la société Gan assurances, la société Jezo Le Ludec et la SMABTP.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 7. La société Jezo Le Ludec fait grief à l’arrêt de rejeter son recours en garantie contre 
la SMABTP, alors « que le contrat d’assurance destiné à garantir notamment la res-
ponsabilité décennale d’un constructeur susceptible d’être engagée sur le fondement 
des articles 1792 et suivants du code civil couvre tous les travaux de construction d’un 
ouvrage, sauf exception limitativement énumérée à l’article L. 243-1-1 du code des 
assurances ; que cet article, dans sa version résultant de l’ordonnance n° 2005-658 du 
8 juin 2005, applicable au litige, exclut de l’assurance obligatoire les ouvrages de trai-
tement de résidus urbains, de déchets industriels et d’effluents, ainsi que les éléments 
d’équipement de l’un ou l’autre de ces ouvrages, mais ne vise pas les ouvrages de 
stockage de déchets ; que le contrat de maîtrise d’oeuvre passé le 12 juin 2006 entre la 
société Jézo Le Ludec et la société Guyot portait sur « la construction d’un bâtiment 
de stockage de déchets »  ; que pour décider que ces travaux n’étaient pas couverts 
par le contrat d’assurance souscrit par la société Jézo Le Ludec, la cour a retenu que 
l’opération globale portait sur la construction d’un centre de tri et de valorisation 
des déchets, et que le bassin d’orage en était l’accessoire ; qu’en statuant ainsi, la cour 
d’appel a violé l’article L. 243-1-1 du code des assurances dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance du 8 juin 2005. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 243-1-1 du code des assurances, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2005-658 du 8 juin 2005 :

 8. Ce texte édicte, en son premier alinéa, une liste d’ouvrages qui sont exclus en toutes 
circonstances de l’obligation d’assurance et, en son second alinéa, une liste d’ouvrages 
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qui n’en sont exclus que s’ils ne constituent pas l’accessoire d’un ouvrage soumis à 
l’obligation.

 9. Dès lors qu’il prévoit des exceptions aux obligations d’assurance d’ordre public 
édictées par les articles L. 241-1, L. 241-2, et L. 242-1 du code des assurances, ce texte 
est d’interprétation stricte.

 10. Il en résulte qu’un ouvrage non visé à l’article L. 243-1-1 du code des assurances 
reste soumis à l’obligation d’assurance, serait-il l’accessoire d’un ouvrage qui en est 
exclu.

 11. Pour rejeter le recours en garantie formé par la société Jezo Le Ludec contre la 
SMABTP, l’arrêt retient que l’opération portait sur la construction d’un centre de tri 
et de valorisation des déchets non soumis aux obligations d’assurance et que le bassin 
d’orage litigieux en était l’accessoire.

 12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de garantie de 
la société Jezo Le Ludec formée contre la SMABTP, l’arrêt rendu le 22 octobre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Angers.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP 
Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 
Article L. 243-1-1 du code des assurances, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2005-658 
du 8 juin 2005.

AVOCAT

1re Civ., 14 juin 2023, n° 22-17.520, (B), FS

– Cassation –

 ■ Responsabilité – Faute – Prescription de l’action en responsabilité – 
Point de départ – Expiration du délai de recours contre la décision 
ayant terminé l’instance pour laquelle il avait reçu mandat de 
représenter et d’assister son client.
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Il résulte de la combinaison des articles 2225 du code civil, 412 du code de procédure civile et 13 du décret 
n° 2005-790 du 12 juillet 2005 relatif aux règles de déontologie de la profession d’avocat que le délai de 
prescription de l’action en responsabilité du client contre son avocat, au titre des fautes commises dans l’exécution 
de sa mission, court à compter de l’expiration du délai de recours contre la décision ayant terminé l’instance pour 
laquelle il avait reçu mandat de représenter et d’assister son client, à moins que les relations entre le client et son 
avocat aient cessé avant cette date.

 ■ Responsabilité – Faute – Prescription de l’action en responsabilité – 
Point de départ – Expiration du délai de recours contre la décision 
ayant terminé l’instance pour laquelle il avait reçu mandat de 
représenter et d’assister son client – Exception – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 6 avril 2022), à l’issue du prononcé du divorce de M. et 
Mme [I], un jugement du 26 janvier 2012 a statué sur les opérations de liquidation de 
leur régime matrimonial.

Le 26 mars 2012, M. [I], représenté par M. [G] (l’avocat), en a interjeté appel.

Par ordonnance du 9 octobre 2012, le conseiller de la mise en état a constaté la cadu-
cité de la déclaration d’appel à la date du 26 juin 2012.

 2. Le 16 octobre 2017, M. [I] a assigné en responsabilité civile l’avocat, qui lui a op-
posé la prescription de son action.

 Examen du moyen

 Sur le moyen relevé d’office 

 3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article 2225 du code civil, l’article 412 du code de procédure civile et l’article 13 
du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005 relatif aux règles de déontologie de la pro-
fession d’avocat :

 4. Selon le premier de ces textes, l’action en responsabilité dirigée contre les per-
sonnes ayant assisté ou représenté les parties en justice se prescrit par cinq ans à comp-
ter de la fin de leur mission.

 5. Il résulte du deuxième que la mission d’assistance en justice emporte pour l’avocat 
l’obligation d’informer son client sur les voies de recours existant contre les décisions 
rendues à l’encontre de celui-ci.

 6. Selon le troisième, l’avocat conduit jusqu’à son terme l’affaire dont il est chargé, sauf 
si son client l’en décharge ou s’il décide de ne pas poursuivre sa mission.

 7. La Cour de cassation juge que l’action en responsabilité contre un avocat se prescrit 
à compter du prononcé de la décision juridictionnelle obtenue (1re Civ., 14 janvier 
2016, pourvoi n° 14-23.200, Bull. 2016, I, n° 14).
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 8. Si cette jurisprudence permet de fixer un point de départ unique à la prescription 
de l’action en responsabilité formée contre un avocat, elle se concilie toutefois diffi-
cilement avec d’autres dispositions, telles que celles des deux derniers textes précités.

 9. Il y a lieu de déduire désormais de la combinaison des textes précités que le délai 
de prescription de l’action en responsabilité du client contre son avocat, au titre des 
fautes commises dans l’exécution de sa mission, court à compter de l’expiration du 
délai de recours contre la décision ayant terminé l’instance pour laquelle il avait reçu 
mandat de représenter et d’assister son client, à moins que les relations entre le client 
et son avocat aient cessé avant cette date.

 10. Pour déclarer irrecevable l’action de M. [I], l’arrêt retient que la mission de l’avo-
cat a pris fin au jour de la décision constatant la caducité de l’appel.

 11. En statuant ainsi, après avoir constaté que M. [I] avait mis fin à sa collaboration 
avec l’avocat par lettre du 23 octobre 2012, de sorte que la prescription avait com-
mencé à courir à compter de cette date, précédant celle de l’expiration du délai de 
déféré, et que, le 16 octobre 2017, elle n’était pas acquise, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 avril 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Agen ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme de Cabarrus - Avocat général : M. Chaumont - Avocat(s) : SARL 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Ortscheidt -

Textes visés : 

Article 2225 du code civil ; article 412 du code de procédure civile ; article 13 du décret n° 2005-
790 du 12 juillet 2005 relatif aux règles de déontologie de la profession d’avocat.

Rapprochement(s) : 

Evolution par rapport à : 1re Civ., 14 janvier 2016, pourvoi n° 14-23.200, Bull. 2016, I, n° 14 
(rejet).
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BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 15 juin 2023, n° 21-10.119, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Preneur – Obligations – Paiement des loyers – Impossibilité 
d’exercice de l’activité en raison des mesures gouvernementales 
de lutte contre le Covid-19 – Exonération – Force majeure (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 5 novembre 2020), le 27 septembre 2012, M. [G] 
(le bailleur) a donné à bail commercial à la société Park & Suites, aux droits de laquelle 
est venue la société Appart’City (la locataire), deux appartements situés dans une rési-
dence de tourisme.

 2. Le 22 avril 2014, le bailleur a assigné la locataire en paiement d’un arriéré locatif, 
indemnisation de ses préjudices, remboursement de frais d’huissier de justice et com-
munication de documents comptables de la résidence.

 3. Actualisant, en cause d’appel, sa demande au titre de l’arriéré locatif, le bailleur l’a 
étendue au solde des loyers des premier et deuxième trimestres 2020, soit ceux échus, 
pour partie, alors que les mesures gouvernementales d’interdiction de recevoir du pu-
blic afin de lutter contre la propagation du virus covid-19, étaient en vigueur.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, pris en ses cinquième et septième branches, les troisième 
à cinquième moyens et le sixième moyen, pris en sa troisième branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen, pris en ses quatre premières branches

 Enoncé du moyen

 5. La locataire fait grief à l’arrêt de la condamner à payer au bailleur certaines sommes 
complémentaires au titre des loyers des premier et deuxième trimestres 2020, alors :

 « 1°/ qu’est constitutif d’un cas de force majeure un événement présentant un carac-
tère imprévisible, lors de la conclusion du contrat, et irrésistible dans son exécution ; 
que constitue un cas de force majeure, susceptible de l’exonérer, au moins temporai-
rement, du paiement des loyers, l’impossibilité pour une société de location touris-
tique d’exercer son activité, en raison des interdictions prononcées par les autorités 
publiques dans le cadre des mesures sanitaires prises pour la lutte contre la pandémie 
de covid-19 ; que dans ses conclusions d’appel, la société Appart’city soutenait qu’elle 
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n’avait pas pu se libérer du règlement des loyers durant la période de confinement, dès 
lors qu’elle avait subi une perte totale de clientèle, s’apparentant à la perte de la chose 
due ; que la cour d’appel a refusé de retenir l’existence d’un cas de force majeure lié à 
l’épidémie de covid-19, en se bornant à constater qu’il n’était pas justifié par la société 
Appart’city de difficultés de trésorerie rendant impossible l’exécution de son obliga-
tion de payer les loyers ; qu’en s’abstenant ainsi de rechercher, comme elle y était invi-
tée, si ces difficultés de trésorerie ne se déduisaient pas de ce que la société Appart’city 
avait été dans l’impossibilité d’exercer la moindre activité pendant la période de confi-
nement, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1148 
du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, ensemble de l’article 3 du décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, et de l’article 10 du décret n° 2020-548 du 
11 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie 
de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, dans sa version modifiée par le 
décret n° 2020-604 du 20 mai 2020 ;

 2°/ qu’est constitutif d’un cas de force majeure un événement présentant un caractère 
imprévisible, lors de la conclusion du contrat, et irrésistible dans son exécution ; que 
constitue un cas de force majeure, susceptible de l’exonérer, au moins temporairement, 
du paiement des loyers, l’impossibilité pour une société de location touristique d’exer-
cer son activité, en raison des interdictions prononcées par les autorités publiques dans 
le cadre des mesures sanitaires prises pour la lutte contre la pandémie de covid-19 ; que 
la cour d’appel a écarté tout événement de force majeure lié à l’épidémie de covid-19, 
dès lors que l’article 10 du décret du 11 mai 2020, modifié le 20 mai 2020, tout en 
interdisant l’accueil du public dans les résidences de tourisme, a prévu une dérogation 
concernant les personnes qui y élisent domicile, de sorte que toute activité n’aurait 
pas été interdite à la société Appart’city, laquelle ne produit aucun élément permettant 
de constater que l’activité qu’elle exerce ne correspond qu’à la location de locaux 
d’habitation proposés à une clientèle touristique qui n’y élit pas domicile, pour une 
occupation à la journée, à la semaine ou au mois, comme prévu à l’article R. 321-1 
du code du tourisme ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher si la société Appart’city ne 
s’était pas trouvée dans l’impossibilité totale d’exercer son activité pour la période de 
confinement antérieure au décret du 11 mai 2020, modifié le 20 mai 2020, pendant 
laquelle il était interdit à la population de se déplacer à plus d’un kilomètre de son 
domicile sauf pour des motifs impérieux limitativement énumérés, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 1148 du code civil, dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016, ensemble l’article 3 
du décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires 
pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

 3°/ que les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont 
faites ; que le bail commercial du 21 septembre 2012 stipule que les lots donnés à bail 
constituent une résidence de tourisme, telle que définie par l’article D. 321-1 du code 
du tourisme, ce qu’a constaté la cour d’appel, texte dont il résulte que les locaux d’ha-
bitation meublés sont proposés à une clientèle touristique qui n’y élit pas domicile ; 
qu’en jugeant que toute activité n’avait pas été interdite à la société Appart’city, dès 
lors que l’article 10 du décret du 11 mai 2020, tel que modifié par le décret du 20 mai 
2020, prévoyait une dérogation à l’interdiction d’accueillir du public dans les rési-
dences de tourisme concernant les personnes qui y élisent domicile, et que l’exposante 
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ne produisait aucun élément permettant de constater que l’activité qu’elle exerce ne 
correspond qu’à la location de locaux d’habitation proposés à une clientèle touristique 
qui n’y élit pas domicile, quand il résultait clairement des termes du contrat de bail 
commercial qu’une telle activité lui était interdite, la cour d’appel a méconnu la loi 
des parties, en violation de l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

 4°/ que le fait du prince correspond à une décision de l’autorité publique ayant pour 
conséquence de porter atteinte à l’équilibre financier de situations contractuelles et 
qui, en matière civile, peut constituer un cas de force majeure ; qu’en jugeant que la 
théorie jurisprudentielle du fait du prince concernait uniquement les rapports entre 
une personne morale de droit public et son cocontractant, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1148 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 
10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l’article 1148 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, il n’y a lieu à aucuns dommages-in-
térêts lorsque, par suite d’une force majeure ou d’un cas fortuit, le débiteur a été em-
pêché de donner ou de faire ce à quoi il était obligé, ou a fait ce qui lui était interdit.

 7. Constitue un cas de force majeure un événement présentant un caractère impré-
visible lors de la conclusion du contrat et irrésistible dans son exécution (Ass. plén., 
14 avril 2006, pourvoi n° 02-11.168, Bull. 2006, Ass. plén. n° 5), l’irrésistibilité n’étant 
pas caractérisée si l’exécution est seulement rendue plus difficile ou onéreuse.

 8. Dès lors, le débiteur d’une obligation contractuelle de somme d’argent inexécutée 
ne peut s’exonérer de cette obligation en invoquant un cas de force majeure (Com., 
16 septembre 2014, pourvoi n° 13-20.306, Bull. 2014, IV, n° 118).

 9. Il en résulte que l’impossibilité d’exercer une activité du fait des mesures gouver-
nementales prises pour lutter contre la propagation du virus covid-19, ne pouvait 
exonérer la locataire du paiement des loyers échus pendant les premier et deuxième 
trimestres 2020.

 10. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve lé-
galement justifié de ce chef.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 11. La locataire fait grief à l’arrêt de la condamner à payer au bailleur une certaine 
somme au titre du loyer dû pour le quatrième trimestre de l’année 2014, alors « que 
le juge ne peut pas dénaturer dans les conclusions des parties ; qu’en l’espèce, pour 
contester sa condamnation au paiement des loyers échus, l’exposante faisait valoir dans 
ses conclusions, tableau à l’appui, qu’elle était à jour de l’ensemble des loyers au début 
de l’année 2020, M. [G] lui devant même des sommes à cette date ; qu’en jugeant 
pourtant, pour confirmer le jugement ayant prononcé une condamnation au titre du 
loyer du 4ème trimestre de l’année 2014, que le montant des loyers de retard fixé dans 
le jugement déféré n’était pas contesté, la cour d’appel a dénaturé les conclusions de 
l’exposante, violant ainsi l’article 4 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 4 du code de procédure civile :

 12. Selon ce texte, l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des 
parties.

 13. Pour condamner la locataire à payer au bailleur une certaine somme au titre du 
loyer dû pour le quatrième trimestre de l’année 2014, l’arrêt énonce que le montant 
des loyers de retard fixé dans la décision déférée n’est pas contesté.

 14. En statuant ainsi, alors que la locataire soutenait être à jour de l’ensemble des 
loyers au début de l’année 2020, la cour d’appel, qui a modifié l’objet du litige, a violé 
le texte susvisé. 

 Sur le deuxième moyen, pris en sa sixième branche

 Enoncé du moyen

 15. La locataire fait grief à l’arrêt de la condamner à payer au bailleur une certaine 
somme en réparation du préjudice subi du fait des retards de paiement du loyer, alors 
« que les dommages-intérêts dus à raison du retard dans le paiement d’une obligation 
de somme d’argent consistent dans l’intérêt au taux légal, à compter de la mise en 
demeure  ; que le juge ne peut allouer des dommages-intérêts distincts des intérêts 
moratoires qu’à la condition de caractériser, d’une part, la mauvaise foi du débiteur, 
d’autre part, l’existence d’un préjudice indépendant du retard ; qu’en l’espèce, pour 
allouer à M. [G] la somme de 2 000 euros de dommages-intérêts au titre de son préju-
dice subi du fait des divers retards de paiement de la société Appart’city, la cour d’appel 
a relevé l’impossibilité pour M. [G] de régler certaines dépenses afférentes aux biens 
donnés à bail, et le rejet avec mise en demeure de prélèvements bancaires dès lors que 
M. [G] avait domicilié sur un même compte les paiements des loyers et charges, et les 
remboursements d’emprunts, relatifs aux biens loués ; que la cour d’appel a également 
relevé que M. [G] avait été contraint de suivre de façon particulièrement précise le 
paiement des loyers, qu’il avait dû recourir à de très nombreuses démarches et avait 
engagé des frais de recouvrement (lettres recommandées de mise en demeure et plus 
de vingt sommations de payer) ; qu’en statuant par de tels motifs, insuffisants à établir 
la mauvaise foi de la société Appart’city, la cour d’appel a violé l’article 1153, devenu 
1231-6, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1153, alinéa 4, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 16. Aux termes de ce texte, le créancier auquel son débiteur en retard a causé, par sa 
mauvaise foi, un préjudice indépendant de ce retard, peut obtenir des dommages-in-
térêts distincts des intérêts moratoires de la créance.

 17. Pour condamner la locataire à payer au bailleur une certaine somme à titre de 
dommages-intérêts en réparation du préjudice subi du fait des retards de paiement 
du loyer, l’arrêt retient que ces retards ont entraîné l’impossibilité de régler certaines 
dépenses afférentes aux biens donnés à bail, le rejet de prélèvements bancaires et l’en-
gagement de frais de recouvrement.

 18. En statuant ainsi, sans constater la mauvaise foi de la locataire, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé.
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 Et sur le sixième moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 19. La locataire fait grief à l’arrêt de lui ordonner de communiquer les comptes d’ex-
ploitation individualisés pour les années 2013 et 2014, les bilans des mêmes années 
et les comptes d’exploitation de la résidence pour les exercices 2012 et 2015 à 2019, 
alors :

 « 1°/ que le juge ne peut accueillir ou rejeter les demandes dont il est saisi sans exami-
ner tous les éléments de preuve qui lui sont fournis par les parties au soutien de leurs 
prétentions ; qu’en confirmant le jugement entrepris en ce qu’il avait ordonné à la so-
ciété Appart’city de communiquer sous astreinte à M. [G] les comptes d’exploitation 
individualisés pour les années 2013 et 2014 et les bilans des années 2013 et 2014, sans 
examiner, fût-ce sommairement, la pièce n° 2 de la société Appart’city, dont il résultait 
que ces documents avaient été communiqués à M. [G] par courrier officiel du conseil 
de la société Appart’city du 25 juin 2016, la cour d’appel a violé l’article 455 du code 
de procédure civile ; 

 2°/ que le juge ne peut accueillir ou rejeter les demandes dont il est saisi sans exami-
ner tous les éléments de preuve qui lui sont fournis par les parties au soutien de leurs 
prétentions ; qu’en ordonnant à la société Appart’city de communiquer sous astreinte 
à M. [G] les comptes d’exploitation pour les exercices 2015, 2016, 2017, 2018 et 2019, 
sans examiner, fût-ce sommairement, les pièces n° 3, 6 et 9 de la société Appart’city, 
dont il résultait que les comptes d’exploitation pour ces exercices avaient bien été 
transmis à M. [G], la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 20. Il résulte de ce texte que le juge doit procéder à l’examen, même sommaire, des 
pièces produites par les parties.

 21. Pour condamner la locataire à communiquer sous astreinte les comptes d’exploi-
tation des années 2013 et 2014, l’arrêt retient qu’il résulte de ses conclusions que ces 
documents ne sont pas régulièrement communiqués.

 22. Il ajoute que concernant les années ultérieures, la preuve de l’envoi au bailleur des 
comptes d’exploitation n’est pas rapportée.

 23. En statuant ainsi, sans examiner, même sommairement, les courriers des 25 juin et 
20 juillet 2016, 11 avril 2019 et 24 avril 2020, relatifs à la communication au bailleur 
des documents en litige pour les années 2013 à 2019, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Appart’City, 
d’une part, à payer à M. [G] les sommes de 2 509,52 euros, avec intérêts au taux légal à 
compter du 27 janvier 2015, au titre du loyer dû pour le quatrième trimestre de l’an-
née 2014 et de 2 000 euros à titre de dommages-intérêts complémentaires pour retard 
de paiement du loyer, d’autre part, à communiquer sous astreinte à M. [G] les comptes 
d’exploitation et les bilans de la résidence Innovallée de Montbonnot pour les années 
2013 et 2014 ainsi que les comptes d’exploitation, au sens de l’article L. 321-2, alinéa 
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2, du code du tourisme, pour les années 2015, 2016, 2017, 2018 et 2019, l’arrêt rendu 
le 5 novembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller - Rapporteur  : M. David - Avocat général  : Mme Guil-
guet-Pauthe  - Avocat(s)  : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol  ; SCP Duha-
mel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 
Article 1148 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Com., 16 septembre 2014, pourvoi n° 13-20.306, Bull. 2014, IV, n° 118 (rejet) ; 3e Civ., 30 juin 
2022, pourvoi n° 21-20.190, Bull., (rejet) (3), et l’arrêt cité.

3e Civ., 15 juin 2023, n° 21-23.902, (B), FS

– Rejet –

 ■ Résiliation – Clause résolutoire – Suspension – Octroi de délais de 
paiement – Article 4 de l’ordonnance n° 2020-316 du 25 mars 
2020 – Echéance pendant la période protégée – Inobservation des 
délais – Sanction – Interdiction – Domaine d’application.

Les dispositions de l’article 4 de l’ordonnance n° 2020-316 du 25 mars 2020 relative au paiement des loyers, 
des factures d’eau, de gaz et d’électricité afférents aux locaux professionnels des entreprises dont l’activité est 
affectée par la propagation de l’épidémie de covid-19 interdisant, à l’égard des personnes physiques et morales 
de droit privé susceptibles de bénéficier du fonds de solidarité, les sanctions pour défaut de paiement des loyers et 
charges dont l’échéance de paiement est intervenue pendant la période protégée ne s’appliquent pas au non-res-
pect d’une échéance au paiement duquel les effets d’une clause résolutoire étaient suspendus par une décision 
de justice antérieure ayant constaté l’acquisition de cette clause un mois après la délivrance du commandement 
de payer la mettant en oeuvre.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 octobre 2021), Mme [H] (la locataire) est, depuis 
le 2 juin 2008, cessionnaire d’un fonds de commerce comprenant un bail commer-
cial portant sur un bien à usage de restaurant et de vente à emporter appartenant à 
Mme [I] (la bailleresse). 



72

Bulletin Chambres civiles - Juin 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 2. Une ordonnance du 17 décembre 2019, rendue en référé et signifiée le 9 janvier 
2020, a autorisé la locataire à s’acquitter d’un arriéré locatif en vingt-quatre mensua-
lités à compter du 15 du mois suivant sa signification, a ordonné la suspension de la 
clause résolutoire du bail et, prévu, qu’à défaut de paiement à bonne date, en sus du 
loyer, charges et accessoires courants, d’une seule des mensualités, la clause résolutoire 
sera acquise, huit jours après l’envoi d’une simple mise en demeure et l’expulsion 
pourra être poursuivie.

 3. En raison des mesures relatives à la lutte contre la propagation du virus covid-19, la 
locataire a cessé son activité à compter du 14 mars 2020. 

 4. Par lettre recommandée avec demande d’avis de réception reçue le 3 septembre 
2020, la bailleresse a mis la locataire en demeure de payer trois mensualités de l’échéan-
cier fixé et deux termes de loyer échus pendant la période de protection, puis a notifié 
le 29 octobre 2020, en exécution de l’ordonnance précitée, un commandement de 
quitter les lieux dont la locataire a contesté la validité.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La locataire fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation du commande-
ment de quitter les lieux délivré le 29 octobre 2020, alors :

 « 1°/ que les personnes susceptibles de bénéficier du fonds de solidarité mentionné à 
l’article 1er de l’ordonnance n° 2020-317 du 25 mars 2020 ne peuvent encourir d’exé-
cution de clause résolutoire, de clause pénale ou de toute clause prévoyant une dé-
chéance, ou d’activation des garanties ou cautions, en raison du défaut de paiement de 
loyers ou de charges locatives afférents à leurs locaux professionnels et commerciaux, 
lorsque ces loyers et charges locatives étaient échus entre le 12 mars et le 10 septembre 
2020 ; que le défaut de paiement des loyers intervenu entre le 12 mars et 10 septembre 
2020 ne peut donc entraîner la mise en oeuvre d’une clause résolutoire, peu important 
que les effets de ladite clause ait été, avant le commencement de la période protégée, 
suspendus par une décision de justice sous réserve de paiement des loyers ; qu’en l’es-
pèce, par ordonnance du 17 décembre 2019, le juge des référés a suspendu les effets 
de la clause résolutoire invoquée par Mme [L] sous réserve du paiement des loyers et 
d’un arriéré locatif par Mme [H] durant 24 mois ; que, durant la période protégée, et 
en raison des conséquences de la crise sanitaire, Mme [H] n’a pas été en mesure de 
s’acquitter des échéances des mois d’avril et mai 2020 ; qu’un tel défaut de paiement 
des loyers pendant la période protégée ne pouvait justifier l’acquisition de la clause 
résolutoire ; qu’en retenant pourtant, pour dire régulier le commandement de quitter 
les lieux, que « la locataire s’est abstenue de payer, aux dates prévues par l’ordonnance 
de référé du 17 décembre 2019, les mensualités imparties pour l’apurement de l’arriéré 
locatif, de même que les loyers et charges courants, aux mois d’avril et mai 2020 », la 
cour d’appel a violé, par refus d’application, l’article 4 de l’ordonnance n° 2020-316 
du 25 mars 2020 ;

 2°/ que les personnes susceptibles de bénéficier du fonds de solidarité mentionné 
à l’article 1er de l’ordonnance n° 2020-317 du 25 mars 2020 ne peuvent encourir 
d’exécution de clause résolutoire, de clause pénale ou de toute clause prévoyant une 
déchéance, ou d’activation des garanties ou cautions, en raison du défaut de paiement 
de loyers ou de charges locatives afférents à leurs locaux professionnels et commer-
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ciaux, et ce, entre les 12 mars et 10 septembre 2020 ; que le défaut de paiement d’un 
arriéré de charges et loyers qu’un jugement rendu antérieurement au commencement 
de la période protégée avait ordonné au preneur de payer sous peine d’acquisition 
de la clause résolutoire, ne peut donc donner effet à ladite clause ; qu’en l’espèce, par 
ordonnance du 17 décembre 2019, le juge des référés a suspendu les effets de la clause 
résolutoire invoquée par Mme [L] sous réserve du paiement des loyers et d’un arriéré 
locatif par Mme [H] durant 24 mois ; que, durant la période protégée, et en raison 
des conséquences de la crise sanitaire, Mme [H] n’a pas été en mesure de s’acquitter 
des échéances des arriérés locatifs des mois d’avril et mai 2020  ; que ce défaut de 
paiement de ces arriérés locatifs pendant la période protégée ne pouvait justifier l’exé-
cution de la clause résolutoire ; qu’en retenant que « ces dispositions ne s’appliquent 
qu’aux loyers et charges locatives dont l’échéance est intervenue pendant les périodes 
protégées susvisées, et non pas aux chefs de dispositif d’une décision de justice exécu-
toire condamnant au paiement d’une dette locative née antérieurement à ces périodes 
protégées », la cour d’appel a violé, par refus d’application, l’article 4 de l’ordonnance 
n° 2020-316 du 25 mars 2020 ;

 3°/ que ne peuvent encourir d’exécution de clause résolutoire, de clause pénale ou 
de toute clause prévoyant une déchéance, ou d’activation des garanties ou cautions, en 
raison du défaut de paiement de loyers ou de charges locatives afférents à leurs locaux 
professionnels et commerciaux les personnes susceptibles de bénéficier du fonds de 
solidarité mentionné à l’article 1er de l’ordonnance n° 2020-317 du 25 mars 2020 ; 
qu’il n’est donc pas nécessaire d’avoir effectivement bénéficié du fonds de solida-
rité pour jouir du statut protecteur, mais uniquement d’avoir été susceptible d’en 
jouir, c’est-à-dire d’en remplir les conditions  ; qu’en retenant pourtant en l’espèce, 
pour dire régulier le commandement de quitter les lieux adressé à Mme [H] qu’« en 
ce qui concerne l’applicabilité de l’article 4 de l’ordonnance n° 2020-316, même si 
Mme [H] justifie de plusieurs récépissés de demandes d’aide aux « entreprises fragi-
lisées Covid-19 », déposées les 30 avril, 6 juillet, 3 août et 29 octobre 2020, elle ne 
justifie pas en avoir bénéficié finalement » la cour d’appel a violé les articles 1er et 4 
de l’ordonnance n° 2020-316 du 25 mars 2020, ensemble les articles 1er, 3-1 de de 
l’ordonnance n° 2020-317 du 25 mars 2020 et 2 du décret n° 2020-371 du 30 mars 
2020 ;

 4°/ que sont susceptibles de bénéficier du fonds de solidarité mentionné à l’article 1er 
de l’ordonnance n° 2020-317 du 25 mars 2020, les personnes ayant fait l’objet d’une 
interdiction d’accueil du public intervenue entre le 1er mars 2020 et le 31 mars 2020 ; 
que le bénéfice du fonds de solidarité n’est donc aucunement subordonné à une 
interdiction générale et absolue de recevoir du public  ; qu’ainsi, une interdiction, 
serait-elle partielle et ne frappant qu’une partie de l’activité concernée, rend éligible 
les commerçants concernés au bénéfice du fonds de solidarité ; qu’afin de ralentir la 
propagation du virus covid-19, n’ont pas pu recevoir du public du 14 mars au 15 avril 
2020, les établissements relevant de la catégorie N de l’arrêté du 25 juin 1980, à sa-
voir les restaurants et débits de boissons, sauf pour leurs activités de livraison et de 
vente à emporter ; qu’en conséquence, une personne exploitant un restaurant et un 
établissement de vente à emporter, en ce qu’elle a fait l’objet d’une interdiction par-
tielle de recevoir du public, était bien éligible au fonds de solidarité ; qu’en l’espèce, 
la cour d’appel a pourtant considéré que Mme [H] n’aurait pu bénéficier du fonds de 
solidarité au prétexte que « la destination des lieux loués visée au bail liant les parties 
est stipulée être la restauration et la vente à emporter. Or l’article 1, I, de l’arrêté du 
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15 mars 2020, complétant l’arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives 
à la lutte contre la propagation du virus covid-19, prévoit la fermeture administrative 
des restaurants, sauf pour leurs activités de vente à emporter » ; qu’en statuant ainsi, 
la cour d’appel a violé les articles 1er et 4 de l’ordonnance n° 2020-316 du 25 mars 
2020, ensemble les articles 1er, 3-1 de l’ordonnance n° 2020-317 du 25 mars 2020, 2 
du décret n° 2020-371 du 30 mars 2020 et 1er de l’arrêté du 15 mars 2020 complétant 
l’arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte contre la propaga-
tion du virus covid-19. » 

 Réponse de la Cour

 6. Selon la combinaison des articles 1er et 4 de l’ordonnance n° 2020-316 du 25 mars 
2020, 1er et 3-1 de l’ordonnance n° 2020-317 du 25 mars 2020, 2 du décret n° 2020-
371 du 30 mars 2020 et 1er de l’arrêté du 15 mars 2020 complétant l’arrêté du 14 mars 
2020 portant diverses mesures relatives à la lutte contre la propagation du virus co-
vid-19, les personnes physiques et morales de droit privé qui, exerçant une activité 
économique particulièrement touchée par les conséquences économiques, financières 
et sociales de la propagation du covid-19 et des mesures prises pour la limiter, sont 
susceptibles de bénéficier du fonds de solidarité, ne peuvent encourir d’exécution 
de clause résolutoire, de clause pénale ou de toute clause prévoyant une déchéance, 
en raison du défaut de paiement de loyers ou de charges locatives afférents à leurs 
locaux professionnels et commerciaux, dont l’échéance de paiement intervient entre 
le 12 mars 2020 et l’expiration d’un délai de deux mois après la date de cessation de 
l’état d’urgence sanitaire.

 7. Selon l’article L. 145-41 du code de commerce, les juges saisis d’une demande 
présentée dans les formes et conditions prévues aux articles 1244-1 à 1244-3 du code 
civil peuvent, en accordant des délais, suspendre la réalisation et les effets des clauses de 
résiliation, lorsque la résiliation n’est pas constatée ou prononcée par une décision de 
justice ayant acquis l’autorité de la chose jugée.

La clause résolutoire ne joue pas, si le locataire se libère dans les conditions fixées par 
le juge.

 8. Il en résulte que faute de libération dans les conditions fixées par le juge, l’effet 
résolutoire de la clause est réputé avoir joué au jour où le bénéfice de cette clause a 
été acquis au bailleur, soit un mois après délivrance d’un commandement de payer 
resté infructueux.

 9. Il s’en évince que l’interdiction des sanctions pour défaut de paiement des « loyers 
et charges » dont l’échéance de paiement intervient pendant la période protégée, pré-
vue à l’article 4 de l’ordonnance du 25 mars 2020, ne s’applique pas aux effets d’une 
clause résolutoire acquise antérieurement à la période protégée, dont la suspension 
était conditionnée au respect d’un échéancier fixé par le juge.

 10. La cour d’appel a d’abord relevé, que l’ordonnance de référé du 17 décembre 2019 
avait constaté les effets de la clause résolutoire insérée au bail et, en avait suspendu les 
effets à l’apurement de l’arriéré locatif par fractions mensuelles devant intervenir le 15 
de chaque mois suivant sa signification.

 11. Elle a, ensuite, exactement retenu que les dispositions de l’article 4 de l’ordon-
nance n° 2020-316 ne s’appliquaient pas au non-respect d’une échéance au paiement 
duquel les effets de la clause résolutoire étaient suspendus par une décision de justice 
antérieure qui emporte résiliation du bail un mois après délivrance d’un commande-
ment de payer la mettant en oeuvre. 
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 12. Elle a, par ces seuls motifs, légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; Me Goldman -

Textes visés : 

Article 4 de l’ordonnance n° 2020-316 du 25 mars 2020.

3e Civ., 29 juin 2023, n° 22-16.034, (B), FS

– Rejet –

 ■ Vente de la chose louée – Droit de préemption du preneur à bail – 
Domaine d’application – Exclusion – Cas – Local à usage industriel – 
Définition.

Les locaux à usage industriel sont exclus du champ d’application de l’article L. 145-46-1 du code de commerce. 
Au sens de ce texte, doit être considéré comme à usage industriel tout local principalement affecté à l’exercice 
d’une activité qui concourt directement à la fabrication ou la transformation de biens corporels mobiliers et pour 
laquelle le rôle des installations techniques, matériels et outillages mis en oeuvre est prépondérant.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 10 mars 2022), le 2 janvier 1997, Mmes [G], [K] et 
[D] [C] (les consorts [C]), propriétaires indivises d’un ensemble immobilier, l’ont don-
né à bail commercial à la société TP Bat, aux droits de laquelle s’est trouvée la société 
SEAC (la locataire).

 2. Par acte reçu le 31 août 2017 par M. [B] (le notaire), les consorts [C] ont, par l’in-
termédiaire de la société Ipsom, vendu les biens loués à la société Financière Perdis.

 3. Invoquant une atteinte au droit de préférence dont elle bénéficiait, la locataire a, le 
5 octobre 2017, assigné les consorts [C] et la société Financière Perdis en annulation 
de la vente et indemnisation de son préjudice.

 4 Les consorts [C] ont appelé le notaire et la société Ipsom en garantie.
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 Examen des moyens

 Sur le moyen d’annulation

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. La locataire fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en nullité de la vente et en 
paiement d’une certaine somme à titre de dommages et intérêts, alors :

 « 1°/ qu’en vertu des dispositions d’ordre public de l’article L. 145-46-1 du code 
de commerce, le locataire commercial bénéficie d’un droit de préemption lorsque le 
propriétaire envisage de vendre le local dans lequel il exerce une activité artisanale 
ou commerciale  ; qu’exerce une activité commerciale le locataire qui accompli des 
actes de commerce à des fins spéculatives, telles que l’achat d’importantes quantités 
de matériaux pour les revendre après les avoir travaillés et mis en oeuvre ; qu’une telle 
activité ne devient industrielle qu’à partir du moment où, en raison de la mécanisation 
et de l’automatisation de la chaîne de production, le rôle des installations techniques, 
des matériels et outillages mis en oeuvre est prépondérant dans l’exploitation par 
rapport à l’activité humaine ; qu’en considérant, pour dire le droit de préemption du 
locataire inapplicable à la cause, qu’au vu de la définition du dictionnaire Larousse 
selon laquelle constituait un usage industriel « la production de biens matériels par la 
transformation et la mise en oeuvre de matières premières », l’activité de fabrication 
d’éléments de construction exercée par la société SEAC sur le site de Châteauneuf-
sur-Loire avait, par nature, un caractère industriel, la cour d’appel a violé les articles 
L. 110-1, L. 145-1 et L. 145-46-1 du code de commerce ;

 2°/ que, subsidiairement, la société SEAC faisait valoir, dans ses dernières conclusions, 
qu’aucune activité industrielle n’était exercée dans les locaux objet du bail commercial 
litigieux dès lors, d’une part, que son activité de fabrication était réalisée sur com-
mande et non pas pour la vente en gros, d’autre part, que cette activité de fabrication 
était cantonnée à trois des treize produits vendus par son établissement de [Localité 
6] et, enfin, que la mécanisation de la fabrication était réduite à une presse pour le 
moulage, la cure de béton étant affectée au seul séchage des éléments ; qu’en affirmant 
que l’activité de fabrication exercée par la société SEAC au sein des locaux loués était 
industrielle sans rechercher, comme il lui était demandé, si cette qualification juridique 
n’était pas exclue compte tenu de la fabrication sur commande des produits et du ca-
ractère limité des moyens techniques mis en oeuvre à cette fin, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article L. 145-46-1 du code de commerce ;

 3°/ que le locataire commercial bénéficie d’un droit de préemption dès lors que le 
local pris à bail, dont le propriétaire envisage la vente, est affecté à un usage artisanal 
ou commercial ; qu’en excluant la société SEAC du bénéfice du droit de préemption 
accordé par la loi au locataire exerçant une activité commerciale du seul fait que l’ac-
tivité de négoce qu’elle exerçait à titre habituel, même si elle représentait plus du tiers 
de son chiffre d’affaires, n’était pas exclusive, la cour d’appel a violé, par adjonction 
d’une condition qu’il ne comporte pas, l’article L. 145-46-1 du code de commerce ;
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 4°/ que le locataire commercial bénéficie d’un droit de préemption dès lors que le 
local pris à bail, dont le propriétaire envisage la vente, est affecté à un usage artisanal 
ou commercial ; qu’en retenant, pour exclure tout droit de préemption de la société 
SEAC, qu’il n’était ni établi ni allégué que son activité de négoce correspondait à 
une activité de vente ou de réception de clients sur place, la cour d’appel a violé, par 
adjonction d’une condition qu’il ne comporte pas, l’article L. 145-46-1 du code de 
commerce. »

 Réponse de la Cour

 7. Selon l’article L. 145-1 du code de commerce, dans sa version applicable au litige, 
le statut des baux commerciaux s’applique aux baux des immeubles ou locaux dans 
lesquels un fonds est exploité, que ce fonds appartienne, soit à un commerçant ou à un 
industriel immatriculé au registre du commerce et des sociétés, soit à un chef d’une 
entreprise du secteur des métiers et de l’artisanat immatriculée au répertoire des mé-
tiers, accomplissant ou non des actes de commerce.

 8. L’article L. 145-46-1 du même code, créé par la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014, 
dispose que lorsque le propriétaire d’un local à usage commercial ou artisanal envisage 
de vendre celui-ci, il en informe le locataire par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, ou remise en main propre contre récépissé ou émargement, cette 
notification valant offre de vente au preneur.

 9. Les locaux à usage industriel se trouvant donc exclus du champ d’application de ce 
texte, le pourvoi pose la question de leur définition.

 10. Ni le libellé de l’article L. 145-46-1 précité, ni aucune autre disposition du code 
de commerce, ne permettant de donner un sens certain à la notion de local à usage 
industriel, il convient de rechercher l’intention du législateur.

 11. Il résulte des travaux parlementaires de la loi du 18 juin 2014 qu’alors que le projet 
de loi initial prévoyait au profit du locataire l’instauration d’un droit de préférence en 
cas de vente d’un local à usage commercial, industriel ou artisanal, deux amendements 
excluant les locaux industriels du champ d’application du droit susvisé ont été adoptés, 
sans qu’il soit possible de déterminer les motifs de cette exclusion.

 12. La Cour de cassation n’a, à ce jour, pas rendu de décision relative à la notion de 
local à usage industriel.

 13. Le Conseil d’Etat a quant à lui jugé que, au sens des articles 44 septies (CE, 28 fé-
vrier 2007, n° 283441), 244 quater B (CE, 13 juin 2016, n° 380490) et 1465 (CE, 
3  juillet 2015, n° 369851) du code général des impôts, ont un caractère industriel 
les entreprises exerçant une activité qui concourt directement à la fabrication ou la 
transformation de biens corporels mobiliers et pour laquelle le rôle des installations 
techniques, matériels et outillages mis en oeuvre est prépondérant.

 14. Si la définition donnée par le juge administratif relève de la matière fiscale, les cri-
tères dégagés sont opérants, au regard de l’objet de l’article L. 145-46-1 précité, pour 
délimiter la portée de l’exclusion des locaux à usage industriel du droit de préférence.

 15. Dès lors, au sens de l’article L. 145-46-1 du code de commerce, doit être considé-
ré comme à usage industriel tout local principalement affecté à l’exercice d’une acti-
vité qui concourt directement à la fabrication ou la transformation de biens corporels 
mobiliers et pour laquelle le rôle des installations techniques, matériels et outillages 
mis en oeuvre est prépondérant.
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 16. La cour d’appel a constaté que la locataire n’invoquait aucun usage artisanal, que 
les locaux loués étaient notamment destinés à un usage de fabrication d’agglomérés 
et que l’extrait du registre du commerce et des sociétés de la locataire mentionnait les 
activités de « pré-fabrication de tous éléments de construction à base de terre cuite 
plancher murs et autres » ainsi que de « fabrication de hourdis, blocs et pavés béton ».

 17. Elle a retenu que l’activité de négoce également exercée sur le site de [Localité 6], 
seul en litige, n’était qu’accessoire.

 18. Sans être tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation et abstrac-
tion faite de motifs surabondants, critiqués par la quatrième branche du moyen, elle a 
pu en déduire que le local donné à bail n’était pas à usage commercial ou artisanal au 
sens de l’article L. 145-46-1 du code de commerce.

 19. Par conséquent, le moyen, inopérant en sa quatrième branche, n’est pas fondé 
pour le surplus.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 20. La locataire fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que le juge est tenu d’analyser, même sommairement, les éléments de preuve 
invoqués par les parties au soutien de leurs prétentions ; que la société SEAC faisait 
valoir, d’une part, que son bail commercial du 2 janvier 1997 portait sur « un terrain 
de 20 000 m² environ » comprenant « deux bâtiments » et, d’autre part, qu’il résultait 
clairement de la clause « Conditions de la location » stipulée à l’acte authentique du 
31 août 2017 que l’immeuble objet de la vente litigieuse d’une superficie de « 02 h 
34 a 02 ca » était, dans son intégralité et sans réserve, couvert par son bail commercial ; 
qu’en affirmant qu’à partir du moment où l’acte authentique de vente portait sur « un 
ensemble immobilier composé de plusieurs bâtiments dont une maison en état d’insa-
lubrité et terrains », il était établi que cette maison ne faisait « pas partie du local pris à 
bail par la société SEAC » sans analyser, même sommairement, le contrat du 2 janvier 
1997 dont il résultait clairement que le bail commercial portait sur plusieurs bâtiments 
implantés sur un terrain d’une superficie comparable à celle de l’immeuble vendu, la 
cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 2°/ que le droit de préemption est inapplicable en cas de vente globale d’un im-
meuble qui n’est que partiellement loué au locataire commercial ; qu’en se bornant 
à affirmer, après avoir constaté que l’acte authentique de vente du 31 août 2017 fai-
sait état d’« une maison d’habitation en état d’insalubrité », que sa location à un tiers 
devait néanmoins être admise compte tenu de la demande de transmission d’un bail 
d’habitation y afférent faite par le notaire instrumentaire à la société SEAC postérieu-
rement à la vente et du mandat de mise en location donné à cette fin par l’acquéreur à 
une agence immobilière, la cour d’appel, qui s’est fondée sur des éléments inopérants 
en ce qu’ils sont, d’une part, dépourvus de toute valeur contractuelle à l’égard de la 
société SEAC et, d’autre part, impropres à contredire la clause de l’acte authentique 
du 31 août 2017 selon laquelle l’immeuble vendu par les consorts [C] était loué à la 
société SEAC, a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 145-46-1, 
alinéa 6, du code de commerce ;

 3°/ que c’est sur celui qui se prévaut d’une cause d’exclusion du droit de préemp-
tion du locataire commercial que pèse la charge et, par suite, le risque de la preuve ; 
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qu’en retenant, pour juger que la vente litigieuse portait sur un immeuble qui n’était 
que partiellement loué au locataire commercial, que « la société SEAC n’allègue pas 
qu’elle consent elle-même une sous-location sur cette maison qui ferait partie des 
lieux qu’elle loue », quand c’est à la société financière Perdis, demanderesse à l’alléga-
tion, qu’il incombait d’établir que la maison d’habitation visée à l’acte de vente n’était 
pas comprise dans le bail commercial du 2 janvier 1997, la cour d’appel a inversé la 
charge de la preuve en violation des articles 1315, devenu 1353, du code civil et 9 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 21. Ayant retenu par des motifs non utilement critiqués par le premier moyen que le 
local donné à bail à la locataire n’était pas à usage commercial ou artisanal au sens de 
l’article L. 145-46-1 du code de commerce, la cour d’appel a exactement déduit de 
ces seuls motifs que le droit de préférence du locataire prévu par ce texte n’était pas 
applicable.

 22. Dès lors, les motifs relatifs aux autres causes d’exclusion du droit de préférence du 
locataire, critiqués par le second moyen, sont surabondants.

 23. Le moyen est donc inopérant.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller  - Rapporteur  : M. David  - Avocat général  : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mé-
gret  ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre  ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel  ; 
SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 

Article L. 145-46-1 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

CE, 28  février 2007, n°  283441, mentionné aux tables du Recueil Lebon  ; CE, 13  juin 2016, 
n° 380490, inédit au Recueil Lebon ; CE, 3 juillet 2015, n° 369851, inédit au Recueil Lebon.



80

Bulletin Chambres civiles - Juin 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

BAIL RURAL

3e Civ., 8 juin 2023, n° 21-24.738, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Bail à ferme – Sortie de ferme – Article L. 411-74 du code rural – 
Indemnités au bailleur ou au preneur sortant – Action en répétition – 
Prescription – Délai – Détermination.

L’action en répétition prévue par l’article L. 411-74 du code rural et de la pêche maritime est, sauf lorsqu’elle 
est exercée à l’encontre du bailleur, soumise au délai de prescription de droit commun, réduit, par la loi n° 2008-
561 du 17 juin 2008, de trente ans à cinq ans.

 ■ Bail à ferme – Sortie de ferme – Article L. 411-74 du code rural – 
Indemnités au bailleur ou au preneur sortant – Action en répétition – 
Recevabilité – Personne contre laquelle elle doit être dirigée – 
Détermination – Portée.

L’action en répétition prévue par l’article L. 411-74 du code rural et de la pêche maritime peut être engagée 
non seulement contre celui qui a reçu le paiement indu mais aussi contre celui pour le compte duquel il a été reçu. 
Dès lors, ne tire pas les conséquences légales de ses propres constatations, une cour d’appel qui rejette la demande 
en répétition formée contre un bailleur pour le compte duquel un tiers avait, en exécution d’un contrat de vente 
conclu entre le bailleur et le preneur entrant, reçu une somme prohibée au titre des arrière-fumures.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims,15 septembre 2021), par acte authentique du 1er août 
2007, M. et Mme [M], seuls gérants de l’exploitation agricole à responsabilité limitée 
du Grand Vaucouard (la société Vaucouard), ont consenti un bail rural à long terme sur 
des parcelles antérieurement exploitées par cette société, à MM. [H] et [Y] [X] (les 
consorts [X]) qui les ont mises à disposition de l’exploitation agricole à responsabilité 
limitée [X] frères (la société [X] frères).

 2. Par acte authentique du même jour, M. et Mme [M] ont vendu à la société [X] 
frères un corps de ferme, le cheptel, les stocks ainsi que le matériel incluant le coût 
des arrière-fumures. 

 3. Le 9 septembre 2019, les consorts [X] et la société [X] frères ont saisi le tribunal 
paritaire des baux ruraux d’une action en répétition de cette somme dirigée contre 
M. et Mme [M], puis soutenant que la société Vaucouard avait perçu le montant des 
arrière-fumures, ils l’ont appelée en intervention forcée.

 4.La société [X] frères a été mise en redressement judiciaire et la société [I]-[R] (le 
mandataire judiciaire) a été désignée, en qualité de mandataire judiciaire, puis de com-
missaire à l’exécution du plan.
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 5. Les consorts [X], la société [X] frères et le mandataire judiciaire font grief à l’arrêt 
de dire irrecevable leur demande en répétition de l’indu dirigée contre la société Vau-
couard, alors « que la fraude corrompt tout ; qu’en l’espèce, MM. [X] et la société [X] 
Frères faisaient valoir que les époux [M] avaient imaginé un montage juridique pour 
contourner l’interdiction édictée par les dispositions du code rural, qu’ils soulignaient 
en ce sens que bien que l’acte authentique de vente du 1er août 2007 mettant à la 
charge de la société [X] Frères le paiement des arrières fumures ait été conclu entre 
les époux [M] et la société [X] Frères seuls, la société du Grand Vaucouard, qui n’était 
ainsi pas intervenue à cet acte et qui n’avait donc aucune vocation à en percevoir le 
prix mais dont les époux [M] étaient alors les deux seuls associés, avait néanmoins 
établi la facture et perçu le prix de vente pourtant passé, pour le montant hors taxe, par 
la comptabilité du notaire ; qu’en se bornant à retenir, pour statuer comme elle l’a fait, 
que les juges de première instance ont pu constater que l’action en répétition de l’indu 
dont bénéficiaient les preneurs s’est avérée prescrite le 20 juin 2013, sans rechercher, 
ainsi qu’elle y était invitée, si, en procédant ainsi, les époux [M] et la société du Grand 
Vaucouard n’avaient pas eu recours à un montage frauduleux de sorte qu’ils ne pou-
vaient se prévaloir de la prescription, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles L. 411-69 et L. 411-74 du code rural et de la pêche maritime 
ensemble l’adage selon lequel la fraude corrompt tout. »

 Réponse de la Cour 

 6. La cour d’appel a, par motifs propres et adoptés, énoncé, à bon droit, d’une part, que 
l’action en répétition prévue par l’article L. 411-74 du code rural et de la pêche mari-
time était, sauf lorsqu’elle est exercée à l’encontre du bailleur, soumise à la prescription 
de droit commun, d’autre part, que, par l’effet de l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-
561 du 17 juin 2008, le délai de prescription avait été réduit de trente ans à cinq ans. 

 7. Elle a constaté qu’il ressortait des pièces produites aux débats que la société [X] 
frères avait réglé par chèque du 1er août 2007 la somme de 77 000 euros HT au titre 
des arrière-fumures, puis payé le montant de la TVA par chèque du 30  septembre 
2007. 

 8. Sans être tenue de procéder à une recherche qui ne lui était pas demandée sur 
l’existence d’un montage frauduleux, la cour d’appel, qui en a exactement déduit que 
l’action en répétition de l’indu dirigée contre la société Vaucouard, preneur sortant, 
était prescrite depuis le 20 juin 2013, a légalement justifié sa décision de ce chef. 

 Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 9. Les consorts [X], la société [X] frères et le mandataire judiciaire font grief à l’arrêt 
de rejeter leur demande en répétition de l’indu formée contre M. et Mme [M], alors 
« que l’indemnisation des améliorations culturales apportées au fonds par le preneur 
sortant incombe au seul bailleur et que les conventions en mettant le coût à la charge 
du preneur entrant, illicites quelle qu’en soit la forme, donnent lieu à répétition des 
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sommes indûment perçues  ; qu’en conséquence, le preneur entrant qui a réglé une 
indemnité pour amélioration du fonds en exécution d’une convention illicite conclue 
avec le seul bailleur, est en droit d’en obtenir la restitution auprès de ce dernier, peu 
important que la somme indue ait été perçue par le preneur sortant ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a constaté que ce n’était pas les époux [M], bailleurs, qui avaient supporté 
le coût de l’indemnité pour améliorations due au preneur sortant, la société du Grand 
Vaucouard, mais la société [X] Frères, preneur entrant, en signant avec les époux [M] 
un acte authentique de vente du 1e août 2007 prévoyant le paiement des arrières-fu-
mures ; qu’en retenant, pour débouter MM. [X] et la société [X] Frères de leur action 
en répétition de l’indu à l’encontre des époux [M], que la société [X] Frères aurait 
payé la somme indue de 92.092 euros sur facture établie par la société du Grand Vau-
couard de sorte que cette somme aurait été perçue non par les époux [M] mais par 
cette dernière, quand il ressortait de ses propres constatations que, par acte authentique 
de vente du 1er août 2007, les époux [M], bailleurs, avaient mis le coût des améliora-
tions à la charge de la société [X] Frères et qu’ils étaient donc seuls créanciers de ces 
sommes, la société du Grand Vaucouard, qui n’était pas intervenue à cet acte, n’ayant 
aucune vocation à en percevoir le prix, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations en violation des articles L. 411-69 et L. 411-74 du 
code rural et de la pêche maritime. »

 Réponse de la cour

 Vu les articles L. 411-69, alinéa 1, et L. 411-74 du code rural et de la pêche mari-
time et 1376 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 : 

 10. Aux termes du premier de ces textes, le preneur qui a, par son travail ou par ses 
investissements, apporté des améliorations au fonds loué a droit, à l’expiration du bail, 
à une indemnité due par le bailleur, quelle que soit la cause qui a mis fin au bail. 

 11. Selon le deuxième, sont sujettes à répétition les sommes indûment perçues par 
tout bailleur, tout preneur sortant ou tout intermédiaire qui aura, directement ou indi-
rectement, à l’occasion d’un changement d’exploitant, soit obtenu ou tenté d’obtenir 
une remise d’argent ou de valeurs non justifiée, soit imposé ou tenté d’imposer la 
reprise de biens mobiliers à un prix ne correspondant pas à la valeur vénale de ceux-ci.

L’action en répétition exercée à l’encontre du bailleur demeure recevable pendant 
toute la durée du bail initial et des baux renouvelés qui lui font suite ainsi que, en cas 
d’exercice du droit de reprise, pendant un délai de dix-huit mois à compter de la date 
d’effet du congé. 

 12. Il résulte du troisième que l’action en répétition de l’indu peut être engagée non 
seulement contre celui qui a reçu le paiement mais aussi contre celui pour le compte 
duquel il a été reçu. 

 13. Pour rejeter la demande en répétition de l’indu formée contre M. et Mme [M], 
l’arrêt retient que la société [X] frères a réglé le coût des arrière-fumures sur la base 
d’une facture émise par la société Vaucouard et qu’aucun élément ne permet de dé-
terminer que M. et Mme [M] ont bénéficié, directement ou indirectement, de cette 
somme.

 14. En statuant ainsi, tout en relevant que les sommes payées, par le preneur entrant, en 
exécution de l’acte de vente du 1er août 2007 conclu avec M. et Mme [M] et auquel 
la société Vaucouard n’était pas partie, correspondaient aux arrière-fumures dont le 
paiement prohibé par l’article L. 411-74 précité, était indu, la cour d’appel, qui n’a pas 
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tiré les conséquences légales de ses propres constatations desquelles il résultait que le 
paiement avait été reçu par la société Vaucouard pour le compte de M. et Mme [M], 
a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de MM. [H] et 
[Y] [X] et de l’exploitation agricole à responsabilité limitée [X] frères formée contre 
M. et Mme [M], l’arrêt rendu le 15 septembre 2021, entre les parties, par la cour d’ap-
pel de Reims ; 

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : M.  Bosse-Platière  - Avocat général  : 
Mme Morel-Coujard - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SARL 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 411-74 du code rural et de la pêche maritime ; loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 ; 
articles L. 411-69, alinéa 1, et L. 411-74 du code rural et de la pêche maritime ; article 1376 du 
code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 4 juillet 2012, pourvoi n° 10-21.249, Bull. 2012, III, n° 102 (Cassation partielle par voie 
de retranchement sans renvoi), et l’arrêt cité.

BANQUE

Com., 21 juin 2023, n° 21-18.312, (B), FS

– Rejet –

 ■ Faute – Manquement à l’obligation d’information du client – 
Applications diverses – Contre-performance du contrat – Contrat 
d’assurance-vie nanti en garantie du remboursement d’un prêt 
in fine – Préjudice – Perte d’une chance – Perte d’une chance 
d’éviter la réalisation de ce risque.

Le dommage résultant du manquement d’une banque à l’obligation d’informer le souscripteur d’un prêt in fine 
du risque que le rachat de contrats d’assurance-vie, du fait d’une contre-performance de ceux-ci, ne permette pas 
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le remboursement du prêt à son terme consiste en la perte d’une chance d’éviter la réalisation de ce risque.  
 

Lorsqu’ayant pris conscience de l’existence de ce risque, dont il pouvait légitimement craindre qu’il se réalisât, 
l’emprunteur rembourse le prêt par anticipation à seule fin d’en prévenir la réalisation, son préjudice consiste en 
la perte d’une chance, non d’éviter la réalisation du risque, mais d’éviter les conséquences dommageables de ce 
remboursement anticipé.

 ■ Responsabilité – Faute – Manquement à l’obligation d’information 
du client – Applications diverses – Contre-performance du contrat – 
Contrat d’assurance-vie nanti en garantie du remboursement d’un 
prêt in fine – Remboursement du prêt par anticipation à seule fin 
d’en prévenir la réalisation – Préjudice – Perte d’une chance – Perte 
d’une chance d’éviter les conséquences dommageables de ce 
remboursement anticipé.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 10 novembre 2020), rendu sur renvoi après cassation 
(Com., 22  janvier 2020, pourvoi n° 17-20.819), le 29  août 2000, la société Caisse 
régionale de crédit agricole mutuel Centre Est (la banque) a consenti à la société La 
Seiglière un prêt remboursable in fine, le 12 novembre 2013, garanti par le nantisse-
ment de deux contrats d’assurance-vie souscrits par M. et Mme [M], associés de la 
société.

 2. Reprochant à la banque un manquement à ses obligations d’information et de 
conseil, la société La Seiglière et M. et Mme [M] l’ont assignée en responsabilité.

 Examen des moyens

 Sur les premier et troisième moyens

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société La Seiglière et M. et Mme [M] font grief à l’arrêt de rejeter les demandes 
de la société en paiement de dommages et intérêts formées à l’encontre de la banque, 
alors :

 « 1°/ que la perte de chance d’éviter un risque est certaine lorsque le risque s’est ré-
alisé ; que, dans un contrat de prêt in fine nanti par un contrat d’assurance-vie, la perte 
de chance d’éviter le risque de ne pas pouvoir rembourser le capital emprunté grâce 
au rachat du contrat d’assurance-vie est certaine lorsque la valeur du contrat d’assu-
rance-vie, à la date d’exigibilité du capital, n’en permet pas le remboursement ; qu’en 
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jugeant que le préjudice était hypothétique, sans rechercher, ainsi qu’il lui était deman-
dé, si la situation des contrats d’assurance-vie permettait ou aurait permis à l’échéance 
du terme de rembourser le capital, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 1147, devenu 1231-1, du code civil ; 

 2°/ les juges du fond doivent examiner tous les documents de la cause ; que la so-
ciété La Seiglière produisait aux débats les relevés annuels de valorisation d’épargne 
au 31 décembre 2013, que la banque leur a envoyés le 4 février 2014, selon lesquels 
au 31 décembre 2013, les comptes affichaient les sommes de 35 231,91 euros pour 
celui de Mme [M] et de 34 677,06 euros pour celui de M. [M] ; qu’en n’examinant 
pas ces documents, dont il ressortait que les contrats d’assurance-vie ne permettaient 
pas à l’échéance du crédit, le 12 novembre 2013, de s’acquitter de la somme due en 
capital de 152 449 euros, et qui établissaient la réalisation du risque dont la société 
La Seiglière n’avait pas été informée, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Le dommage résultant du manquement d’une banque à l’obligation d’informer le 
souscripteur d’un prêt in fine du risque que le rachat de contrats d’assurance-vie, du 
fait d’une contre-performance de ceux-ci, ne permette pas le remboursement du prêt 
à son terme consiste en la perte d’une chance d’éviter la réalisation de ce risque.

 6. Lorsqu’ayant pris conscience de l’existence de ce risque, dont il pouvait légitime-
ment craindre qu’il se réalisât, l’emprunteur rembourse le prêt par anticipation à seule 
fin d’en prévenir la réalisation, son préjudice consiste en la perte d’une chance, non 
d’éviter la réalisation du risque, mais d’éviter les conséquences dommageables de ce 
remboursement anticipé. 

 7. La valeur de rachat des contrats d’assurance-vie à la date du terme initialement 
prévu est dès lors sans incidence sur l’appréciation de ce préjudice.

 8. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Blanc - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Aricle 1147, devenu 1231-1, du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur le point de départ de la prescription en matière d’action en responsabilité contre une banque, 
à rapprocher : Com., 6 mars 2019, pourvoi n° 17-22.668, Bull., (cassation partielle).
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Com., 14 juin 2023, n° 21-23.864, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Garantie à première demande – Recours du donneur d’ordre 
contre le bénéficiaire – Recevabilité – Conditions – Remboursement 
préalable du garant (non).

Après paiement d’une garantie autonome, le donneur d’ordre est recevable à exercer un recours contre le béné-
ficiaire pour faire juger que celui-ci a perçu indûment le montant de la garantie, sans avoir à justifier du rem-
boursement préalable du garant.

 ■ Garantie à première demande – Caractère – Caractère 
autonome – Portée – Paiement de la garantie – Paiement indu – 
Recours du donneur d’ordre contre le bénéficiaire – Recevabilité – 
Conditions – Remboursement préalable du garant (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 5 octobre 2021), la société Evotel a confié à la 
société Mark Warner Alpes, aux droits de laquelle se trouve la société Mark Warner 
France, la location-gérance d’un fonds de commerce d’hôtel-restaurant-bar.

Le 10 avril 2007, une garantie à première demande a été consentie par la société Mark 
Warner Limited au profit de la société Evotel en cas de défaillance de la société Mark 
Warner France.

La société Mark Warner France n’ayant pas renouvelé le contrat, la société Evotel, in-
voquant la non-remise en état des lieux et une perte de valeur du fonds de commerce, 
a assigné la société Mark Warner Limited en exécution de la garantie.

La demande a été accueillie par un arrêt du 26 septembre 2017 qui a condamné la so-
ciété Mark Warner Limited à payer à la société Evotel la somme de 611 187,40 euros.

 2. Le 25 janvier 2017, soutenant que les conditions de mise en oeuvre de la garantie 
consentie le 10 avril 2007 n’étaient pas réunies lorsqu’elle a été appelée par la socié-
té Evotel, la société Mark Warner France a assigné cette dernière en demandant sa 
condamnation à lui reverser cette somme.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société Evotel fait grief à l’arrêt de déclarer recevable la demande de la société 
Mark Warner France et, statuant sur le fond, et fixant à 115 000 euros le montant du 
préjudice subi par la société Evotel ensuite de la restitution de son fonds de commerce 
par la société Mark Warner France, de la condamner à rembourser à la société Mark 
Warner France la somme de 633 928,99 euros outre intérêts au taux légal à compter 



87

Bulletin Chambres civiles - Juin 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

du 18 juillet 2019, outre celle de 10 000 euros au titre de l’article 700 du code de 
procédure civile, alors :

 « 1°/ que si le donneur d’ordre dispose, contre le bénéficiaire d’une garantie auto-
nome, d’un recours en remboursement fondé sur le contrat de base en cas d’appel 
injustifié de la garantie, l’exercice de ce recours fondé sur l’enrichissement sans cause 
exige que le donneur d’ordre se soit appauvri en remboursant au garant les sommes 
réglées par ce dernier au bénéficiaire ; que pour déclarer recevable les prétentions de 
la société Mark Warner France au regard de l’intérêt et de la qualité à agir, l’arrêt se 
borne à relever que « le donneur d’ordre d’une garantie à première demande est rece-
vable à demander la restitution de son montant au bénéficiaire, à charge pour lui d’éta-
blir que le bénéficiaire en a reçu indument le paiement, par la preuve de l’exécution 
de ses propres obligations contractuelles ou par celle de l’imputabilité de l’inexécution 
du contrat à la faute du cocontractant bénéficiaire de la garantie ou par la nullité du 
contrat de base, et ce sans avoir à justifier d’une fraude ou d’un abus manifeste, comme 
en cas d’opposition préventive à l’exécution de la garantie par le garant » ; qu’en sta-
tuant ainsi, sans s’assurer que la société Mark Warner France (donneur d’ordre) avait 
remboursé à la société Mark Warner Limited (garant) la somme versée à la société 
Evotel (bénéficiaire) en exécution de la garantie à première demande, la cour d’appel 
a violé les articles 31 et 122 du code de procédure civile ;

 2°/ que la société Evotel faisait valoir dans ses conclusions d’appel que la société Mark 
Warner France n’avait pas qualité ni intérêt pour solliciter le remboursement d’une 
somme qu’elle n’avait pas payée personnellement et qu’elle ne justifiait pas avoir dû 
payer à la société Mark Warner Limited ; qu’en s’abstenant de répondre à ce moyen 
opérant, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 4. Après paiement d’une garantie (ou contre-garantie) autonome, le donneur d’ordre 
est recevable à exercer un recours contre le bénéficiaire pour faire juger que celui-ci 
a perçu indûment le montant de la garantie, sans avoir à justifier du remboursement 
préalable du garant.

 5. Après avoir énoncé que le donneur d’ordre d’une garantie à première demande est 
recevable à demander la restitution partielle ou totale de son montant au bénéficiaire, 
à charge pour lui d’établir que le bénéficiaire en a reçu indûment le paiement, par la 
preuve de l’exécution de ses propres obligations contractuelles, ou par celle de l’im-
putabilité de l’inexécution du contrat à la faute du cocontractant bénéficiaire de la 
garantie, la cour d’appel, qui n’avait pas à s’interroger sur le remboursement préalable 
du garant par le donneur d’ordre, en a exactement déduit que l’action de la société 
Mark Warner France contre la société Evotel en remboursement des sommes indû-
ment perçues était recevable.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président  : M. Vigneau - Rapporteur  : Mme Guillou - Avocat(s)  : SCP Zribi et 
Texier ; SCP Piwnica et Molinié -

Rapprochement(s) : 
Sur le recours du donneur d’ordre contre le bénéficiaire d’une garantie à première demande, à 
rapprocher : Com., 31 mai 2016, pourvoi n° 13-25.509, Bull. 2016, IV, n° 79 (rejet).

Com., 1 juin 2023, n° 21-19.289, n° 21-21.831, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Paiement – Opération de paiement non autorisée – Applications 
diverses – Modification ultérieure du numéro IBAN du compte 
destinataire par un tiers.

Il résulte des articles L. 133-3 et L. 133-6 du code monétaire et financier dans leur rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2009-866 du 15 juillet 2009, qu’une opération de paiement initié par le payeur, qui donne un ordre 
de paiement à son prestataire de service de paiement, est réputée autorisée uniquement si le payeur a également 
consenti à son bénéficiaire. 

Aux termes de l’article L. 133-18 du même code, en cas d’opération de paiement non autorisée signalée par 
l’utilisateur dans les conditions prévues à l’article L. 133-24 du code monétaire et financier, le prestataire de 
services de paiement du payeur rembourse immédiatement au payeur le montant de l’opération non autorisée et, 
le cas échéant, rétablit le compte débité dans l’état où il se serait trouvé si l’opération de paiement non autorisée 
n’avait pas eu lieu, sauf, dans le cas d’une opération réalisée au moyen d’un instrument de paiement doté de 
données de sécurité personnalisées, si la responsabilité du payeur est engagée en application de l’article L. 133-
19 du même code. 

Ne constitue pas une opération autorisée un ordre de virement régulier lors de sa rédaction mais dont le numéro 
IBAN du compte destinataire a été ultérieurement modifié par un tiers à l’insu du donneur d’ordre.

 ■ Compte – Virement – Paiement – Opération de paiement non 
autorisée – Applications diverses – Modification ultérieure du 
numéro IBAN du compte destinataire par un tiers.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-19.289 et 21-21.831 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 mars 2021), le 4 juillet 2015, M. et Mme [I] ont 
rempli, signé et adressé par lettre simple à la société la Banque postale deux ordres de 
virement de, respectivement, 14 000 euros et 86 000 euros, à exécuter à partir de leur 
compte-joint ouvert dans les livres de cette banque.
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 3. Les ordres de virement mentionnaient Mme [I] comme bénéficiaire et compor-
taient les coordonnées de son compte détenu auprès de la société ING Belgique.

 4. Le 29 juillet 2015, M. et Mme [I] ont constaté que les fonds virés n’avaient pas été 
crédités sur le compte détenu auprès de la société ING Belgique et ont appris de la 
société la Banque postale qu’ils avaient été versés sur un compte tiers à la suite d’une 
modification du numéro IBAN figurant sur les ordres de virement.

 5. Le 23 décembre 2015, M. et Mme [I] ont assigné la société la Banque postale en 
remboursement, laquelle a appelé en garantie la société ING Belgique.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen du pourvoi n° 21-19.289 et les premier 
et second moyens du pourvoi n° 21-21.831

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi n° 21-19.289

 Enoncé du moyen

 7. Par leur premier moyen, M. et Mme [I] font grief à l’arrêt de les débouter de leur 
demande de remboursement de la somme de 100 000 euros par la société la Banque 
postale, alors « qu’aux termes de l’article L. 133-18 du code monétaire et financier, 
dans sa rédaction applicable en la cause, antérieure à l’ordonnance n° 2017-1252 du 
9 août 2017, « en cas d’opération de paiement non autorisée signalée par l’utilisateur 
dans les conditions prévues à l’article L. 133-24 dudit code, le prestataire de services 
de paiement du payeur rembourse immédiatement au payeur le montant de l’opéra-
tion non autorisée et, le cas échéant, rétablit le compte débité dans l’état où il se serait 
trouvé si l’opération de paiement non autorisée n’avait pas eu lieu » ; que ce texte ne 
distingue pas selon que l’opération non autorisée consiste en un ordre de virement 
faux ab initio ou en un ordre de virement falsifié ; qu’en retenant en l’espèce qu’un 
virement falsifié après sa rédaction régulière ne constitue pas un virement non autorisé 
au sens de ce texte et en réservant en conséquence le bénéfice du droit légal à rem-
boursement prévu par celui-ci aux seuls ordres de virement faux ab initio, soumettant, 
en revanche, les ordres de virement falsifiés à un régime de responsabilité pour faute 
du banquier, la cour d’appel a violé l’article L. 133-18 du code monétaire et financier, 
dans sa rédaction, applicable en la cause, antérieure à l’ordonnance n° 2017-1252 du 
9 août 2017, tel qu’il doit s’interpréter au regard des articles 54 et 60 de la directive 
2007/64/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 133-3, L. 133-6 et L. 133-18 du code monétaire et financier, dans 
leur rédaction issue de l’ordonnance n° 2009-866 du 15 juillet 2009 :

 8. Il résulte des deux premiers de ces textes qu’une opération de paiement initié par 
le payeur, qui donne un ordre de paiement à son prestataire de service de paiement, 
est réputée autorisée uniquement si le payeur a également consenti à son bénéficiaire.
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 9. Aux termes du dernier, en cas d’opération de paiement non autorisée signalée par 
l’utilisateur dans les conditions prévues à l’article L. 133-24 du code monétaire et 
financier, le prestataire de services de paiement du payeur rembourse immédiatement 
au payeur le montant de l’opération non autorisée et, le cas échéant, rétablit le compte 
débité dans l’état où il se serait trouvé si l’opération de paiement non autorisée n’avait 
pas eu lieu, sauf, dans le cas d’une opération réalisée au moyen d’un instrument de 
paiement doté de données de sécurité personnalisées, si la responsabilité du payeur est 
engagée en application de l’article L. 133-19 du même code.

 10. Pour rejeter la demande de condamnation de la société La Banque postale à rem-
bourser la somme de 100 000 euros à M. et Mme [I], l’arrêt retient que, dans l’hypo-
thèse d’un ordre de virement régulier lors de sa rédaction mais ultérieurement falsifié, 
notamment par la modification du nom ou du numéro de compte du bénéficiaire, 
il n’y a pas de virement non autorisé, de sorte que la responsabilité de la société La 
Banque postale ne peut être recherchée que pour faute. Il ajoute que la modification 
du numéro IBAN et l’existence d’un grattage ne se révélant que par un examen par-
ticulièrement minutieux des documents et sous une lumière puissante, il ne peut être 
reproché à la société La Banque postale de ne pas avoir décelé une telle falsification et 
que, justifiant des diligences entreprises pour tenter de récupérer les fonds dès qu’elle 
a été informée de la malversation, sa responsabilité n’est pas engagée.

 11. En statuant ainsi, alors qu’un ordre de virement régulier lors de sa rédaction mais 
dont le numéro IBAN du compte destinataire a été ultérieurement modifié par un 
tiers à l’insu du donneur d’ordre ne constitue pas une opération autorisée, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que confirmant le jugement, elle déboute 
M. et Mme [I] de leur demande de remboursement de la somme de 100 000 euros par 
la société La Banque postale et de leur demande de dommages-intérêts pour préjudice 
moral, l’arrêt rendu le 10 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Boutié - Avocat(s) : SARL Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier ; SCP 
Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Articles L. 133-3, L. 133-6, dans leur rédaction issue de l’ordonnance n° 2009-866 du 15 juillet 
2009, L. 133-18, L. 133-19 et L. 133-24 du code monétaire et financier.
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1re Civ., 28 juin 2023, n° 21-24.720, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Faute – Manquement à l’obligation d’information 
du client – Prêt d’argent libellé en devise étrangère – Action en 
justice – Prescription – Délai – Point de départ.

 ■ Responsabilité – Action en justice – Prescription – Délai – Point de 
départ – Manquement au devoir d’information – Connaissance 
effective de l’existence et des conséquences éventuelles du 
manquement.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 27  septembre 2021), suivant offres des 4  juin et 
21 octobre 2004, la société caisse de Crédit mutuel Mulhouse Europe (la banque) a 
consenti à M. et Mme [S] (les emprunteurs) deux prêts immobiliers in fine, libellés en 
francs suisses et remboursables respectivement les 31 juillet 2017 et 31 octobre 2016, 
aux taux d’intérêt variables indexés sur l’indice Libor trois mois.

 2. Le 26 avril 2016, les emprunteurs ont assigné la banque en responsabilité et en 
constatation du caractère abusif de certaines clauses des contrats de prêt.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, en tant qu’il est dirigé contre le chef du dispositif qui 
déclare irrecevable comme prescrite l’action en responsabilité des emprunteurs 

fondée sur le manquement de la banque à son devoir de mise en garde

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, en tant qu’il 
est dirigé contre le chef du dispositif qui déclare irrecevable comme 

prescrite l’action en responsabilité des emprunteurs fondée sur 
le manquement de la banque à son devoir d’information

 Enoncé du moyen

 4. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite leur 
action en responsabilité fondée sur le manquement de la banque à son devoir d’infor-
mation, alors « que le point de départ de l’action en responsabilité exercée contre une 
banque pour manquement à son devoir d’information court à compter du jour où 
l’emprunteur a eu connaissance du risque qu’il n’avait pas été mis en mesure d’appré-
hender lors de la conclusion du contrat ; qu’en retenant, pour juger que la prescrip-
tion avait commencé à courir au jour de la conclusion des prêts, que les offres de prêt 
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faisaient apparaître de manière nette et sans ambiguïté que le montant emprunté était 
libellé en francs suisses, monnaie dans laquelle devaient s’effectuer les remboursements 
et que les emprunteurs n’établissaient pas qu’ils pouvaient, à cette date, légitimement 
ignorer le risque de préjudice invoqué au titre d’un manquement de la banque à son 
devoir d’information, cependant que le point de départ de la prescription devait être 
fixé au jour où les emprunteurs avaient eu connaissance du risque né de la conclusion 
de prêts en devises étrangères, dont ils n’avaient pas été informés, la cour d’appel a 
violé les articles 2224 du code civil et L. 110-4 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2224 du code civil et L. 110-4 du code de commerce :

 5. Il résulte de ces textes que l’action en responsabilité de l’emprunteur à l’encontre 
du prêteur au titre d’un manquement à son devoir d’information portant sur le fonc-
tionnement concret de clauses d’un prêt libellé en devise étrangère et remboursable en 
euros et ayant pour effet de faire peser le risque de change sur l’emprunteur se prescrit 
par cinq ans à compter de la date à laquelle celui-ci a eu connaissance effective de 
l’existence et des conséquences éventuelles d’un tel manquement.

 6. Pour déclarer irrecevable comme prescrite l’action des emprunteurs fondée sur 
le manquement de la banque à son devoir d’information, l’arrêt retient que ceux-
ci n’établissent pas qu’ils ont pu légitimement ignorer les risques de leur préjudice 
au moment de la souscription des contrats, de sorte que le point de départ du délai 
quinquennal de la prescription doit être fixé à la date de conclusion des contrats, et 
qu’en tout état de cause les conséquences de la dégradation de la parité entre le franc 
suisse et l’euro se sont nécessairement manifestées dès l’année 2009, une dégradation 
significative de cette parité étant constatée à partir de janvier 2011.

 7. En statuant ainsi, alors que les emprunteurs n’avaient pu connaître l’existence du 
dommage résultant d’un tel manquement à la date de la conclusion des prêts, la cour 
d’appel, à qui il incombait de caractériser la date de leur connaissance effective des 
effets négatifs de la variation du taux de change sur leurs obligations financières, a violé 
les textes susvisés.

 Et sur le second moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 8. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leur demande tendant à voir répu-
ter non écrites les clauses 5.3 et 10.5 incluses dans les offres de prêt émises le 4 juin 
2004 et le 21 octobre 2004 et de rejeter en conséquence leur demande tendant à voir 
juger que l’ensemble des paiements intervenus depuis l’origine des remboursements 
était réputé être intervenu en euros et à ce qu’il soit ordonné à la banque de recal-
culer les paiements sur ces bases et de leur verser le surcoût engendré par l’effet de 
change Euro/CHF lors des versements qu’ils ont effectués en euros pour honorer les 
échéances d’intérêts libellées en CHF, ainsi que leur demande tendant à cantonner à 
218 942 euros le montant du capital du prêt in fine à restituer au titre de l’offre du prêt 
n° 203361-001-50 au 31 juillet 2017, en substitution du montant de 353 000 CHF 
prévu par le contrat litigieux, et à 147 444 euros au titre du prêt n° 203361-002-51 
au 31 octobre 2016, en substitution du montant de 237 725 CHF prévu par le contrat 
litigieux, alors :
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 « 1°/ que l’exigence selon laquelle les clauses définissant l’objet principal du contrat 
doivent être rédigées de façon claire et compréhensible implique que les clauses in-
dexant le remboursement d’un prêt sur le cours d’une devise étrangère soient com-
prises par le consommateur à la fois sur les plans formel et grammatical, mais également 
quant à leur portée concrète, en ce sens qu’un consommateur moyen, normalement 
informé et raisonnablement attentif et avisé, puisse non seulement avoir conscience de 
la possibilité de dépréciation de la monnaie nationale par rapport à la devise étrangère 
dans laquelle le prêt a été libellé, mais aussi évaluer les conséquences économiques, 
potentiellement significatives, d’une telle clause sur ses obligations financières ; qu’en 
se bornant à juger, pour écarter l’application de la réglementation des clauses abusives, 
que les clauses des conditions particulières des prêts prévoyant le remboursement en 
devises étrangères, qui relevaient de l’objet principal des prêts, étaient rédigées en 
des termes clairs et compréhensibles, dénués d’ambiguïté ou de contradiction, en ce 
qu’elles décrivaient le mécanisme à mettre en place pour procéder au paiement des 
échéances en francs suisses, ce qui avait dû nécessairement interpeller les emprunteur 
qui ne disposaient pas de ressources d’origine suisse, cependant que la seule indica-
tion dans les offres de prêt, d’une part, d’un prélèvement des échéances du prêt sur 
un compte en devises étrangères (art.  4.3) et, d’autre part, de la circonstance, sans 
mention du terme de risque, que l’emprunteur assume les conséquences du change-
ment de parité entre la devise empruntée et l’euro, qui pourraient intervenir jusqu’au 
complet remboursement du prêt (art. 10.5), ne pouvait permettre aux consommateurs 
de connaître les risques réels encourus, pendant toute la durée du contrat, en cas de 
dépréciation importante de la monnaie ayant cours légal dans l’État membre où ils 
étaient domiciliés et d’une hausse du taux d’intérêt étranger et d’ainsi comprendre 
qu’ils s’exposaient à un risque de change qui pourrait être économiquement difficile 
à assumer, la cour d’appel a violé l’article L. 132-1, devenu L. 212-1, du code de la 
consommation ; 

 2°/ que l’exigence selon laquelle les clauses définissant l’objet principal du contrat 
doivent être rédigées de façon claire et compréhensible oblige les établissements fi-
nanciers consentant des prêts libellés en devise étrangère à informer concrètement 
l’emprunteur des risques réels qu’il encourt en cas de dépréciation importante de la 
monnaie ayant cours légal dans l’État membre où il est domicilié ; qu’en se bornant à 
juger que les attestations par lesquelles les emprunteurs exposaient avoir pris connais-
sance des risques de change liés au cours du franc suisse suffisaient à démontrer que les 
emprunteurs avaient pu prendre la mesure de leurs engagements, cependant que telles 
attestations, dont elle relevait elle-même qu’elles avaient été signées le jour même ou 
le lendemain de l’émission des offres de prêt et qui ne précisaient pas le contenu de 
l’information transmise, ne permettaient pas de retenir que les consommateurs avaient 
été informés des risques réels encourus, pendant toute la durée du contrat, en cas de 
dépréciation importante de la monnaie ayant cours légal dans l’État membre où ceux-
ci sont domiciliés et d’une hausse du taux d’intérêt étranger, la cour d’appel a violé 
l’article L. 132-1, devenu L. 212-1, du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 132-1 du code la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 :

 9. Selon ce texte, dans les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels 
ou consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, 
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au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif 
entre les droits et obligations des parties au contrat.

L’appréciation du caractère abusif de ces clauses ne concerne pas celles qui portent 
sur l’objet principal du contrat, pour autant qu’elles soient rédigées de façon claire et 
compréhensible.

 10. Par arrêt du 10 juin 2021 (CJUE, arrêt du 10 juin 2021, BNP Paribas Personal 
Finance, C-776/19 à C-782/19), la Cour de justice de l’Union européenne a dit 
pour droit que l’article 4, § 2, de la directive 93/13/CE du Conseil du 5 avril 1993, 
concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs doit 
être interprété en ce sens que, lorsqu’il s’agit d’un contrat de prêt libellé en devise 
étrangère, l’exigence de transparence des clauses de ce contrat qui prévoient que la 
devise étrangère est la monnaie de compte et que l’euro est la monnaie de paiement 
et qui ont pour effet de faire porter le risque de change sur l’emprunteur, est satisfaite 
lorsque le professionnel a fourni au consommateur des informations suffisantes et 
exactes permettant à un consommateur moyen, normalement informé et raisonna-
blement attentif et avisé, de comprendre le fonctionnement concret du mécanisme fi-
nancier en cause et d’évaluer ainsi le risque des conséquences économiques négatives, 
potentiellement significatives, de telles clauses sur ses obligations financières pendant 
toute la durée de ce même contrat.

 11. Pour rejeter la demande tendant à voir réputer non écrites les clauses 5.3 et 10.5 
des contrats relatives aux modalités de remboursement des prêts et aux possibilités de 
conversion en euro des prêts souscrits en franc suisse, l’arrêt retient, par motifs adoptés, 
que la description du mécanisme permettant le paiement des échéances a nécessaire-
ment dû alerter les emprunteurs qui ne disposaient pas de ressources en franc suisse, 
que le recours à la devise suisse n’emportait aucune incidence sur la durée du prêt 
sauf en cas de remboursement anticipé et que la banque produit pour chaque prêt 
une attestation annexée à l’offre, signée des emprunteurs, par laquelle ils déclarent ex-
pressément avoir pris connaissance des risques de change liés au cours du franc suisse.

 12. En statuant ainsi, sans constater que le professionnel avait fourni aux emprun-
teurs des informations suffisantes et exactes leur permettant de comprendre le fonc-
tionnement concret du mécanisme financier en cause et d’évaluer ainsi le risque des 
conséquences économiques négatives, potentiellement significatives, de telles clauses 
sur leurs obligations financières pendant toute la durée des contrats, dans l’hypothèse 
d’une dépréciation importante de la monnaie dans laquelle ceux-ci percevaient leurs 
revenus par rapport à la monnaie de compte, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable comme pres-
crite l’action en responsabilité formée par M. et Mme [S] au titre d’un manquement 
de la société caisse de Crédit mutuel Mulhouse Europe à son devoir d’information 
et qu’il rejette la demande tendant à réputer non écrites les clauses 5.3 et 10.5 des 
offres de prêt émises les 4 juin et 21 octobre 2004, rejette en conséquence leur de-
mande tendant à voir juger que l’ensemble des paiements intervenus depuis l’origine 
des remboursements est réputé être intervenu en euros et à ce qu’il soit ordonné à la 
banque de recalculer les paiements sur ces bases et de leur verser le surcoût engendré 
par l’effet de change Euro/CHF lors des versements qu’ils ont effectués en euros pour 
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honorer les échéances d’intérêts libellées en CHF, ainsi que leur demande tendant à 
cantonner le montant du capital du prêt in fine à restituer au titre de l’offre du prêt 
n° 203361-001-50 au 31 juillet 2017 à 218 942 euros, en substitution du montant de 
353 000 CHF prévu par le contrat litigieux et au titre du prêt n° 203361-002-51 au 
31 octobre 2016 à 147 444 euros, en substitution du montant de 237 725 CHF prévu 
par le contrat litigieux, condamne M. et Mme [S] aux dépens, rejette leur demande 
formée au titre de l’article 700 du code de procédure civile et les condamne in solidum 
à payer à la société Crédit mutuel Mulhouse Europe la somme de 2 500 euros, l’arrêt 
rendu le 27 septembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat général  : 
Mme Cazaux-Charles - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil ; article L. 110-4 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
1re Civ. 28 juin 2023, pourvoi n° 22-13.969, Bull., (cassation partielle).

1re Civ., 28 juin 2023, n° 22-13.969, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Faute – Manquement à l’obligation d’information 
du client – Prêt d’argent libellé en devise étrangère – Action en 
justice – Prescription – Délai – Point de départ.

 ■ Responsabilité – Action en justice – Prescription – Délai – Point de 
départ – Manquement au devoir d’information – Connaissance 
effective de l’existence et des conséquences éventuelles du 
manquement.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 25 janvier 2022), par actes des 27 octobre 2005 
et 2 juin 2006, la société caisse de Crédit mutuel de la région d’Illfurth (la banque) a 
consenti à la société civile immobilière Masill (la SCI) deux prêts immobiliers respec-
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tivement remboursables en cent-quatre-vingt et deux-cent-quarante échéances men-
suelles et libellés en francs suisses.

 2. Le 17 janvier 2019, la SCI a assigné la banque en nullité des clauses d’indexation 
des contrats de prêt, en constatation du caractère abusif de certaines clauses, en respon-
sabilité et en indemnisation.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 3. La SCI fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à dire abusives et réputées 
non écrites les clauses d’indexation, alors :

 « 1°/ qu’une clause définissant la prestation essentielle du contrat peut être regardée 
comme abusive lorsqu’elle n’est pas rédigée de manière claire et compréhensible ; que 
l’exigence selon laquelle une clause contractuelle doit être rédigée de manière claire 
et compréhensible suppose non seulement que celle-ci doit pouvoir être comprise 
par le consommateur ou le non-professionnel sur le plan formel et grammatical, mais 
également quant à sa portée concrète, en ce sens qu’un consommateur ou non-profes-
sionnel moyen, normalement informé et raisonnablement attentif et avisé, puisse non 
seulement connaître la possibilité de hausse ou de dépréciation de la devise étrangère 
dans laquelle le prêt a été contracté, mais aussi évaluer les conséquences économiques, 
potentiellement significatives, d’une telle clause sur ses obligations financières ; qu’en 
se contentant de relever, pour juger que les clauses litigieuses étaient claires et com-
préhensibles, leur intelligibilité sur un plan grammatical et le fait qu’elles exposaient 
de manière transparente le risque de variation du taux de change, sans rechercher si 
elles exposaient de manière transparente le fonctionnement concret du mécanisme 
de conversion de devise étrangère, ainsi que les conséquences économiques, poten-
tiellement importantes, qu’une variation du taux de change pouvait avoir, de sorte 
que l’emprunteur était mis en mesure d’évaluer, sur le fondement de critères précis et 
intelligibles, les risques que lui faisaient courir les clauses litigieuses, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 132-1 du code de la consom-
mation, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

 2°/ qu’en jugeant qu’« on peut attendre d’une SCI qui contracte deux emprunts 
en vue de placer de l’argent en défiscalisation qu’elle lise complètement les contrats 
rédigés en termes clairs et qu’elle accepte le risque d’une variation du taux de change 
avec les conséquences économiques qui peuvent en découler », la cour d’appel, qui a 
statué par des motifs inopérants, a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 132-1 du code de la consommation dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 4. En application de l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de la loi n° 2010-737 du 1er juillet 2010, dans les contrats 
conclus entre professionnels et non-professionnels ou consommateurs, sont abusives 
les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du non-profession-
nel ou du consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des 
parties au contrat.
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 5. Une société civile immobilière agit en qualité de professionnel lorsqu’elle souscrit 
des prêts immobiliers pour financer l’acquisition d’immeubles conformément à son 
objet.

 6. La cour d’appel a constaté que la SCI avait souscrit deux prêts immobiliers afin 
d’acquérir des immeubles à des fins d’investissement locatif.

 7. Il en résulte qu’étant réputée agir conformément à son objet, la SCI a agi à des 
fins professionnelles et ne pouvait donc invoquer à son bénéfice le caractère abusif de 
certaines clauses des contrats de prêt.

 8. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve légale-
ment justifié.

 Mais sur le second moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 9. La SCI fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable, comme prescrite, sa demande 
tendant à voir reconnue la responsabilité de la banque pour manquement à son devoir 
d’information, de conseil et de mise en garde, alors « que le délai de prescription d’une 
action en responsabilité court à compter de la réalisation du dommage et non du jour 
où apparaît la simple éventualité de cette réalisation ; que le dommage résultant d’un 
manquement d’une banque à son devoir d’information, de conseil et de mise en garde 
sur le risque que faisait courir, en matière d’emprunt dans une devise étrangère, la pos-
sibilité de hausse ou de dépréciation de la devise étrangère dans laquelle le prêt a été 
contracté, ainsi que sur les conséquences économiques, potentiellement significatives, 
d’une telle variation sur les obligations financières de l’emprunteur, consiste en une 
perte de chance d’éviter le risque qui s’est réalisé ; que dès lors, le délai de prescription 
de l’action en indemnisation d’un tel dommage commence à courir non à la date de 
conclusion du contrat de prêt, mais à compter de la manifestation du dommage, c’est-
à-dire lorsque du fait du renforcement du taux de change, l’augmentation des men-
sualités payées en euros alourdissant considérablement le coût du crédit, l’emprunteur 
a eu connaissance des conséquences préjudiciables et du coût excessif, pour lui, du prêt 
en devises ; qu’en jugeant, par motifs adoptés, que le point de départ du délai de pres-
cription de l’action en responsabilité courrait à compter de la signature des contrats de 
prêt, la cour d’appel a violé l’article 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2224 du code civil et L. 110-4 du code de commerce :

 10. Il résulte de ces textes que l’action en responsabilité de l’emprunteur à l’encontre 
du prêteur au titre d’un manquement à son devoir d’information portant sur le fonc-
tionnement concret de clauses d’un prêt libellé en devise étrangère et remboursable en 
euros et ayant pour effet de faire peser le risque de change sur l’emprunteur se prescrit 
par cinq ans à compter de la date à laquelle celui-ci a eu connaissance effective de 
l’existence et des conséquences éventuelles d’un tel manquement.

 11. Pour déclarer l’action prescrite, l’arrêt retient que le dommage, qui ne peut consis-
ter qu’en une perte de chance de ne pas contracter, se manifeste nécessairement dès 
l’octroi des crédits et que l’action a été introduite par la SCI après le 19 juin 2013, 
date d’expiration du délai pour agir conformément aux dispositions transitoires de la 
loi n° 2008-561 du 17 juin 2008.



98

Bulletin Chambres civiles - Juin 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 12. En statuant ainsi, alors que la SCI, qui invoquait une augmentation de ses échéances 
à compter de février 2015, n’avait pu connaître l’existence du dommage résultant d’un 
tel manquement à la date de la conclusion des prêts, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi incident qui n’est qu’éventuel, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevables la demande formée par 
la SCI Masill en nullité des clauses d’indexation et des contrats de prêt et en ce qu’il 
déclare recevable la SCI Masill en sa demande tendant à dire abusives et non écrites les 
clauses d’indexation des contrats de prêts mais l’en déboute, l’arrêt rendu le 25 janvier 
2022, entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat général  : 
M. Salomon - Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Thouin-Palat 
et Boucard -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil ; article L. 110-4 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 28 juin 2023, pourvoi n° 21-24.720, Bull., (cassation partielle).

BOURSE

Com., 21 juin 2023, n° 21-19.853, (B), FS

– Cassation –

 ■ Conseiller en gestion du patrimoine – Responsabilité – Faute – 
Manquement à l’obligation d’information du client – Applications 
diverses – Contrat d’assurance-vie libellé en unités de compte – 
Délai de prescription – Point de départ – Date de rachat du contrat 
d’assurance-vie.
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 ■ Conseiller en gestion du patrimoine – Responsabilité – Faute – 
Manquement à l’obligation d’information du client – Applications 
diverses – Contrat d’assurance-vie libellé en unités de compte – 
Préjudice – Evaluation – Moins-value constatée sur ce seul support.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 8 juin 2021), sur les conseils de la société Axyalis 
patrimoine, M.  [T] a souscrit un contrat d’assurance-vie en unités de compte et a 
investi, le 9 décembre 2010, une certaine somme dans des unités de compte « Axyalis 
coupons ».

En 2014, les fonds ont été désinvestis et réinvestis dans des unités de compte « Kairos ».

 2. Soutenant avoir subi une forte baisse des capitaux investis, résultant d’un manque-
ment de la société Axyalis patrimoine à ses obligations de conseil, de mise en garde 
et d’assurer l’adéquation des supports conseillés avec le profil de risque déclaré de 
l’investisseur, M. [T] l’a assignée en responsabilité.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 3. M. [T] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite son action en 
responsabilité contre la société Axyalis patrimoine, alors « que les actions personnelles 
ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit 
a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer ; que le dommage 
résultant du manquement d’une société de conseil en gestion de patrimoine à son 
devoir de conseil, de mise en garde et d’assurer l’adéquation des supports d’investisse-
ment avec le profil de risque déclaré des investisseurs se réalise et ne peut être connu 
de ces derniers qu’à l’échéance des unités de compte constituées de produits structurés 
dont le résultat n’est acquis qu’à cette échéance ; qu’à l’appui de sa décision, la cour 
d’appel a estimé que, dès la conclusion des contrats en cause, M. [T] savait que les 
supports conseillés comportaient des risques de perte en capital, le point de départ du 
délai de prescription de son action en responsabilité contre cette société de conseil 
en gestion de patrimoine se situant en conséquence à la date de conclusion desdits 
contrats ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu le devoir de conseil, de mise 
en garde et d’assurer l’adéquation des supports conseillés avec le profil de risque décla-
ré de l’investisseur, violant les articles 1134 ancien et 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 2224 du code civil et L. 110-4 du code de commerce :

 4. Il résulte de la combinaison de ces textes que les obligations entre commerçants et 
non-commerçants se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un 
droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 5. Le manquement d’un conseiller en gestion de patrimoine à son obligation d’in-
former le souscripteur d’un contrat d’assurance-vie libellé en unités de compte sur le 
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risque de pertes présenté par un support d’investissement, ou à son obligation de le 
conseiller au regard d’un tel risque, prive ce souscripteur d’une chance d’éviter la réa-
lisation de ces pertes. Celles-ci ne se réalisent qu’au rachat du contrat d’assurance-vie, 
quand bien même le support en cause aurait fait antérieurement l’objet d’un désin-
vestissement.

Le préjudice résultant d’un tel manquement doit être évalué au regard, non de la varia-
tion de la valeur de rachat de l’ensemble du contrat, mais de la moins-value constatée 
sur ce seul support, modulée en considération du rendement que, dûment informé 
ou conseillé, le souscripteur aurait pu obtenir du placement des sommes initialement 
investies sur ce support jusqu’à la date du rachat du contrat.

 6. Il en résulte que le délai de prescription de l’action en indemnisation d’un tel 
dommage commence à courir, non à la date où l’investissement a lieu, mais à la date 
du rachat du contrat d’assurance-vie.

 7. Pour déclarer prescrite l’action de M.  [T], l’arrêt retient qu’il résulte de divers 
éléments que, dès son premier investissement sous forme d’unités de compte, qu’il 
s’agisse de l’unité de compte Axyalis coupons ou de l’unité de compte Kairos, il était 
informé du risque inhérent à ce type de placement et de l’aléa que représente l’in-
terdépendance entre les actions du panier. Il en déduit que, dès le 9 décembre 2010, 
M. [T] savait qu’un dommage caractérisé par la perte du capital investi était suscep-
tible de se réaliser et qu’il en assumait intégralement le risque et que, par conséquent, 
le point de départ du délai de prescription doit être fixé à cette date.

 8. En statuant ainsi, alors qu’à cette date, le dommage invoqué par M. [T], tenant aux 
pertes subies sur les sommes investies, ne s’était pas réalisé, de sorte que le délai de 
prescription n’avait pas commencé à courir, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Grenoble ; 

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Chambéry.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Boutié - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SCP Ghestin ; SARL Ortscheidt -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil ; article L. 110-4 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur la détermination du point de départ de la prescription en présence d’un nantissement d’un 
contrat d’assurance-vie, à rapprocher : Com., 6 mars 2019, pourvoi n° 17-22.668, Bull., (cassation 
partielle).
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CAUTIONNEMENT

Com., 21 juin 2023, n° 21-24.691, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Conditions de validité – Acte de cautionnement – Proportionnalité 
de l’engagement (article L. 341-4 du code de la consommation) – 
Domaine d’application – Créancier professionnel – Définition.

N’est pas un créancier professionnel au sens de l’article L. 341-4 du code de la consommation, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, de sorte que les règles du code de la 
consommation relatives à la disproportion manifeste ne lui sont pas applicables, l’associé majoritaire, dirigeant, 
qui cède les parts qu’il détient dans le capital social d’une société, sa créance n’étant pas née dans l’exercice de sa 
profession ni ne se trouve en rapport direct avec l’une de ses activités professionnelles, même accessoire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 5  août 2021) et les productions, par un acte du 
21 novembre 2014, M. [U] a cédé à la société JLG Invest, représentée par M. [X], les 
cent quatre-vingt-quatorze actions qu’il détenait sur les deux cents formant le capital 
social de la société [U] Forage Horizontal, payable à hauteur de 300 000 euros dans les 
trois jours ouvrés à compter de la date de la cession, puis en vingt-quatre mensualités 
de 50 000 euros, à compter du 1er avril 2015.

 2. Par le même acte, M. [X] s’est rendu caution solidaire en garantie du paiement du 
prix de cession par la société JLG Invest.

 3. Alléguant l’existence d’un dol, la société JLG Invest et M. [X] ont assigné M. [U] 
aux fins de le voir condamner à leur payer des dommages et intérêts. M. [U] a de-
mandé reconventionnellement la condamnation de M. [X] à lui payer, en sa qualité de 
caution, le solde du prix de cession des actions.

 4. Un jugement du 23  mars 2016 a placé la société JLG Invest sous sauvegarde, 
M. [M] [O] étant désigné en qualité de mandataire judiciaire.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 6. M. [U] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement dirigée contre M. [X] 
au titre de son engagement de caution, alors « que le créancier professionnel est celui 
dont la créance est née dans l’exercice de sa profession ou se trouve en rapport direct 
avec l’une de ses activités professionnelles ; que tel n’est pas le cas de l’associé-cédant 
ayant consenti, à l’occasion de la cession de la totalité de ses actions, un crédit-vendeur 
au cessionnaire dans la mesure où d’une part, la cession d’actions ne caractérise pas, en 
elle-même, l’exercice d’une activité professionnelle - même si l’associé cédant a été 
le dirigeant de la société dont les actions ont été cédées - et où d’autre part, le cré-
dit-vendeur ne se trouve pas en rapport direct avec la profession de dirigeant exercée 
par le cédant ; qu’en retenant cependant que « M. [U] en cédant les parts sociales de 
sa société en consentant un crédit-vendeur garanti par le cautionnement de M. [X] 
[devait] être considéré comme un créancier professionnel » de sorte qu’il ne pouvait 
se prévaloir du cautionnement prétendument disproportionné souscrit par M. [X], la 
cour d’appel a violé, par fausse application, l’article L. 332-1 [L. 341-4, alors appli-
cable] du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 341-4 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 :

 7. Il résulte de ce texte que le créancier professionnel s’entend de celui dont la créance 
est née dans l’exercice de sa profession ou se trouve en rapport direct avec l’une de ses 
activités professionnelles, même si celle-ci n’est pas principale.

 8. La cession par un associé des droits qu’il détient dans le capital d’une société ou 
le remboursement des avances qu’il a consenties à la société ne caractérisent pas en 
eux-mêmes l’exercice d’une activité professionnelle, même si le cédant a été le gérant 
de la société cédée.

 9. Pour considérer que les dispositions de l’article L.  341-4 étaient applicables à 
l’engagement souscrit par M.  [X], l’arrêt, après avoir relevé que M.  [U] n’était pas 
retraité à l’époque où le cautionnement a été souscrit en sa faveur mais était associé et 
dirigeant de la société [U] Forage Horizontal, retient que M. [U], en cédant les parts 
sociales de sa société en consentant un crédit-vendeur garanti par le cautionnement de 
M. [X], doit être considéré comme un créancier professionnel.

 10. En statuant ainsi, alors que la créance de M. [U] n’était pas née dans l’exercice de 
sa profession ni ne se trouvait en rapport direct avec l’une de ses activités profession-
nelles, même accessoire, de sorte que les règles du code de la consommation relatives 
à la disproportion manifeste ne lui étaient pas applicables, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, infirmant le jugement, il déboute 
M. [U] de sa demande en paiement dirigée contre M. [X] au titre de son engagement 
de caution et le condamne à payer à M. [X] la somme de 4 000 euros en application 
des dispositions de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 5 août 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Bourges ;
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 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Orléans.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Guerlot - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP 
Capron -

Textes visés : 
Article L. 341-4 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur la notion de créancier professionnel en matière de cautionnement, à rapprocher : 1re Civ., 
9 juillet 2009, pourvoi n° 08-15.910, Bull. 2009, I, n° 173 (rejet).

Com., 1 juin 2023, n° 21-23.850, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Etendue – Limite – Limite dans le temps – Portée.

Il résulte des articles 1134 et 2292 du code civil, le premier dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-131 du 10 février 2016, le second dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, qu’en l’absence de stipulation expresse contractuelle limitant dans le 
temps le droit de poursuite du créancier, le fait que la caution soit appelée à payer postérieurement à la date limite 
de son engagement est sans incidence sur l’obligation de la caution portant sur la créance née avant cette date. 
Cette règle s’applique même lorsque le cautionnement est consenti en garantie d’une dette déterminée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 9 septembre 2021), par un acte du 11 décembre 2009, 
la société Caisse régionale de crédit agricole mutuel du Centre Ouest (la banque) a 
consenti à la société Rault financière (la société) un prêt d’une durée de 84 mois, ga-
ranti par les cautionnements de MM. [K] et [N].

 2. La société ayant été mise en liquidation judiciaire, la banque a, par acte du 12 jan-
vier 2019, assigné en paiement les cautions, qui lui ont opposé l’extinction, depuis le 
11 décembre 2018, des obligations de règlement au titre des cautionnements.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer l’action introduite contre MM. [K] et [N] 
irrecevable comme forclose, alors « que le fait que le créancier n’a introduit son action 
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contre la caution que postérieurement à la date limite de l’engagement de la caution 
est sans incidence sur l’obligation de la caution dès lors que la dette du débiteur prin-
cipal est antérieure à cette date limite et que l’acte de cautionnement ne comporte 
aucune stipulation restreignant dans le temps le droit de poursuite du créancier à l’en-
contre de la caution ; que la seule fixation, par l’acte de cautionnement, d’une durée 
du cautionnement excédant le terme de l’obligation principale cautionnée ne restreint 
pas dans le temps le droit de poursuite du créancier à l’encontre de la caution ; qu’en 
énonçant, par conséquent, pour déclarer l’action introduite par la banque à l’encontre 
de MM. [K] et [N] irrecevable comme forclose, que le contrat de prêt conclu le 11 dé-
cembre 2009 fixait à 84 mois la durée du prêt et à 108 mois celle de l’engagement des 
cautions, que, lorsque le cautionnement garantit une dette déterminée, [la distinction 
entre] l’obligation de couverture[, qui détermine l’étendue de la garantie au jour de 
l’engagement,] et l’obligation de règlement, qui détermine les dettes entrées dans le 
champ du cautionnement, n’est opérante que dans le cas du cautionnement de dettes 
futures, qu’il s’en déduit que la fixation d’une durée au cautionnement excédant le 
terme de l’obligation principale ne peut s’interpréter que comme exprimant la com-
mune intention des parties de stipuler un délai limitant dans le temps le droit de pour-
suite du créancier, que les stipulations contractuelles produites en l’espèce révélaient 
ainsi que les parties avaient entendu fixer la durée de l’engagement des cautions à la 
durée du prêt, prolongée de deux ans, afin de permettre à la banque d’agir contre les 
cautions au titre de leur obligation de règlement en cas de défaillance de la société 
emprunteuse et que la prolongation de deux ans du délai d’engagement de la caution 
au delà de l’échéance de l’obligation principale ne pouvait avoir d’autre sens que de 
déterminer la durée de l’obligation de règlement des cautions et, partant, de fixer un 
terme au délai d’action de la banque envers celles-ci, quand, en se déterminant de la 
sorte, elle considérait que la seule fixation par l’acte du 11 décembre 2009, par lequel 
MM. [K] et [N] s’étaient engagés en qualité de cautions solidaires envers la banque, 
d’une durée des cautionnements excédant le terme de l’obligation principale cau-
tionnée restreignait nécessairement dans le temps le droit de poursuite de la banque à 
l’encontre de MM. [K] et [N], la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 1134 
du code civil, dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016, qui est applicable à la cause, et de l’article 2292 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1134 et 2292 du code civil, le premier dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, le second dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021 :

 4. Il résulte de ces textes qu’en l’absence de stipulation expresse contractuelle limitant 
dans le temps le droit de poursuite du créancier, le fait que la caution soit appelée à 
payer postérieurement à la date limite de son engagement est sans incidence sur l’obli-
gation de la caution portant sur la créance née avant cette date.

 5. Pour déclarer la banque irrecevable comme forclose, l’arrêt retient que lorsque le 
cautionnement garantit une dette déterminée, l’obligation de couverture et l’obliga-
tion de règlement sont confondues pour avoir dès l’origine une même étendue, dé-
finie par référence à la dette garantie, et pour s’éteindre en même temps. Il en déduit 
que la fixation d’une durée au cautionnement excédant le terme de l’obligation prin-
cipale ne peut s’interpréter que comme exprimant la commune intention des parties 
de stipuler un délai limitant dans le temps le droit de poursuite du créancier.



105

Bulletin Chambres civiles - Juin 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 6. En se déterminant ainsi, sans relever l’existence dans le contrat de cautionne-
ment d’une stipulation expresse restreignant dans le temps le droit de poursuite de la 
banque, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 9 septembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bourges ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Orléans.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Vigneau  - Rapporteur  : Mme  Graff-Daudret  - Avocat général  : 
M. Crocq - Avocat(s) : SCP Capron ; SAS Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 
Articles 1134, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 fé-
vrier 2016, et 2292, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2021-1192 du 
15 septembre 2021, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la limitation dans le temps d’un cautionnement, à rapprocher : 1re Civ., 19 juin 2001, pourvoi 
n° 98-16.183, Bull. 2001, I, n° 179 (cassation).

CESSION DE CREANCE

Com., 14 juin 2023, n° 21-25.204, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Cession à un fonds commun de titrisation – Créance – 
Recouvrement – Action en justice – Qualité – Détermination.

Il résultait des dispositions combinées des articles L. 214-172 et L. 214-80 du code monétaire et financier, 
dans leur rédaction issue de l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013, que si un fonds commun de titrisa-
tion, ne jouissant pas de la personnalité morale, était, à l’égard des tiers et dans toute action en justice, représenté 
par sa société de gestion, il appartenait à celui qui lui transférait des créances par bordereau, ou à l’entité qui 
en était chargée au moment du transfert, de continuer à assurer le recouvrement de ces créances et, pour ce faire, 
d’exercer les actions en justice nécessaires, le cas échéant en déclarant les créances au passif du débiteur mis en 
procédure collective. 

Si la déclaration de créance opérée par un fonds commun de titrisation était par conséquent, sous l’empire des 
textes précités, irrecevable, cette fin de non-recevoir a disparu à compter de l’entrée en vigueur, le 3 janvier 2018, 
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de l’ordonnance n° 2017-1432 du 4 octobre 2017, puis, le 24 mai 2019, de la loi n° 2019-486 du 22 mai 
2019, conférant à la société de gestion, en tant que représentant légal du fonds, qualité légale pour assurer, y 
compris par la voie d’une action en justice ou d’une déclaration de créance, tout ou partie du recouvrement des 
créances transférées.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 27  septembre 2021), le 3  février 2014, la société 
Menuiserie Sifferlin Jean-Paul (la société Sifferlin) a emprunté à la société Isodev une 
somme de 103 500 euros pour une durée de cinq ans.

Le 31 juillet 2014, la société Isodev a cédé sa créance au fonds commun de titrisation 
dénommé « FCT Isodev » dont la société de gestion était la société France titrisation. 

 2. En février 2015, la société Isodev a été mise en liquidation judiciaire.

Par une lettre du 2 avril 2015, la société Eos Credirec a informé la société Sifferlin 
de la titrisation intervenue et l’a invitée à prendre attache avec elle en sa qualité de 
nouveau gestionnaire du contrat.

 3. La société Sifferlin n’ayant plus été en mesure de rembourser les échéances du prêt, 
la société Eos Credirec a prononcé, le 12 janvier 2016, la déchéance du terme. 

 4. Le 30  janvier 2017, la société Sifferlin a été mise en redressement judiciaire, la 
société ADJE administrateurs judiciaires étant nommée administrateur et Mme [K] 
mandataire judiciaire.

Le 15 mars 2017, la société France titrisation, en qualité de représentante du fonds 
commun de titrisation Isodev, a déclaré la créance de celui-ci que la société Sifferlin 
a contestée. 

 5. Le 10 octobre 2019, la créance a été cédée au fonds commun de titrisation Credin-
vest, géré par la société Eurotitrisation. 

 6. Par une ordonnance du 16 décembre 2020, le juge-commissaire a déclaré recevable 
la déclaration de créance du 15 mars 2017 et admis la créance du fonds commun de 
titrisation Credinvest, représenté par la société Eurotitrisation, à concurrence de la 
somme de 113 750,48 euros à titre chirographaire.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen 

 7. Les sociétés Eurotitrisation et France titrisation, en leurs qualités respectives de 
représentantes des fonds communs de titrisation Credinvest et Isodev, font grief à l’ar-
rêt de déclarer irrecevable la déclaration de créance de la société France titrisation en 
raison de son défaut de qualité à agir, de rejeter la créance et de la déclarer inopposable 
au plan pour un montant total de 113 750,78 euros TTC, alors :

 « 2°/ qu’il résultait des dispositions combinées des articles L. 214-172 et L. 214-180 
du code monétaire et financier, dans leur rédaction issue de l’ordonnance n° 2013-
676 du 25 juillet 2013, que la société de gestion d’un fonds de titrisation n’avait pas 
qualité pour agir en recouvrement des créances qui avaient été cédées à celui-ci par 
bordereau, sauf si elle avait été désignée à cet effet et si le débiteur en avait été informé 
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par lettre simple ; que toutefois, en application de l’article 126 du code de procédure 
civile, cette fin de non-recevoir a disparu à la suite de l’entrée en vigueur, en cours 
d’instance, de l’ordonnance n° 2017-1432 du 4 octobre 2017 puis de la loi n° 2019-
486 du 22 mai 2019, modifiant l’article L. 214-172 du code monétaire et financier, qui 
a conféré à la société de gestion, en tant que représentant légal du fonds, qualité légale 
pour assurer, y compris par la voie d’une action en justice, tout ou partie du recouvre-
ment des créances transférées ; qu’en affirmant, au contraire, que « la circonstance que 
France Titrisation ait ultérieurement obtenu la qualité légale pour déclarer la créance 
n’a pu faire disparaître son défaut de qualité au jour où la créance était déclarée en 
son nom, date à laquelle la créance ne pouvait être déclarée que par la société Eos 
Credirec », la cour d’appel a violé, par refus d’application, l’article L. 214-172 du code 
monétaire et financier, dans sa version issue de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019, 
et l’article 126 du code de procédure civile ensemble l’article L. 622-24 du code de 
commerce ;

 3°/ qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé, par refus d’application, l’article L. 214-
172 du code monétaire et financier, dans sa version issue de l’ordonnance n° 2017-
1432 du 4 octobre 2017, et l’article 126 du code de procédure civile ensemble l’article 
L. 622-24 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 214-172 du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2019-486 du 22 mai 2019, et l’article 126 du code de procédure civile :

 8. Il résultait des dispositions combinées des articles L. 214-172 et L. 214-80 du code 
monétaire et financier, dans leur rédaction issue de l’ordonnance n°  2013-676 du 
25 juillet 2013, que si, ne jouissant pas de la personnalité morale, un fonds commun 
de titrisation était, à l’égard des tiers et dans toute action en justice, représenté par sa 
société de gestion, il appartenait à celui qui lui transférait des créances par bordereau, 
ou à l’entité qui en était chargée au moment du transfert, de continuer à assurer le 
recouvrement de ces créances et, pour ce faire, d’exercer les actions en justice néces-
saires, et, le cas échéant, de déclarer les créances au passif du débiteur lorsqu’il avait été 
mis en procédure collective, la possibilité offerte aux parties de confier tout ou partie 
de ce recouvrement à une autre entité désignée à cet effet supposant que le débiteur 
soit informé de cette modification par lettre simple. Si, par suite, la déclaration de 
créance opérée par un fonds commun de titrisation sous l’empire des textes précités 
était irrecevable, la disparition de cette fin de non-recevoir, en application du second 
texte susvisé, résulte de l’entrée en vigueur au cours de l’instance en vérification et 
admission des créances, le 3 janvier 2018, de l’ordonnance n° 2017-1432 du 4 octobre 
2017, puis, le 24 mai 2019, de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019, conférant à la so-
ciété de gestion, en tant que représentant légal du fonds, qualité légale pour assurer, y 
compris par la voie d’une action en justice ou d’une déclaration de créance, tout ou 
partie du recouvrement des créances transférées. 

 9. Pour dire irrecevable la déclaration de créance de la société France titrisation du 
15  mars 2017, l’arrêt énonce que seule la société chargée du recouvrement de la 
créance bénéficie du droit d’agir en justice et retient que la société France titrisation 
n’a obtenu la qualité légale pour agir en recouvrement et déclarer la créance que du 
fait de la modification de l’article L. 214-172 par l’ordonnance du 4 octobre 2017, 
entrée en vigueur le 3 janvier 2018, soit après la déclaration de créance effectuée en 
son nom, de sorte qu’au jour où elle a été faite, la déclaration de créance l’a été au 
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nom d’une personne dépourvue de qualité à cet effet, la circonstance que la société 
France titrisation ait ultérieurement obtenu la qualité légale pour déclarer la créance 
n’ayant pu faire disparaître son défaut de qualité au jour où la créance a été déclarée 
en son nom. 

 10. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait qu’au cours de la procédure de vérifica-
tion et d’admission des créances, la société France titrisation avait obtenu, en tant que 
représentante du fonds commun de titrisation auquel la créance avait été transférée, 
qualité légale pour déclarer la créance, ce dont il résultait que la fin de non-recevoir 
avait disparu, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 septembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Metz.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Gui-
namant  - Avocat(s)  : SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier  ; SARL 
Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Articles L. 214-172 et L. 214-80 du code monétaire et financier, dans leur rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013.

Rapprochement(s) : 

Sur la qualité à agir de la société de gestion d’un fonds commun de titrisation, à rapprocher : 
Com., 9 septembre 2020, pourvoi n° 19-10.651, Bull., (rejet).

CHOSE JUGEE

1re Civ., 21 juin 2023, n° 21-24.851, (B), FS

– Cassation –

 ■ Décision dont l’autorité est invoquée – Partage – Décision se 
prononçant sur une récompense calculée selon le profit subsistant – 
Conditions – Décision fixant la date de la jouissance divise.
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Il résulte des articles 829, 1469, alinéas 1 et 3, et 1351, devenu 1355, du code civil que la décision qui se pro-
nonce sur une récompense calculée selon le profit subsistant sans fixer la date de jouissance divise est dépourvue 
de l’autorité de chose jugée sur l’évaluation définitive de cette récompense. 

Il résulte des articles 829, 815-13, alinéa 1, et 1351, devenu 1355, du code civil que la décision qui se pro-
nonce sur une créance d’un époux à l’encontre de l’indivision au titre de dépenses de conservation sans fixer la 
date de jouissance divise est dépourvue de l’autorité de chose jugée sur l’évaluation définitive de cette créance.

 ■ Décision dont l’autorité est invoquée – Indivision 
postcommunautaire – Créance d’un époux – Décision se 
prononçant sur la créance au titre de dépenses de conservation – 
Conditions – Décision fixant la date de jouissance divise.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 7 septembre 2021), un jugement du 15 janvier 2003 
a prononcé le divorce de M. [I] et de Mme [F], mariés sans contrat préalable.

 2. Des difficultés sont survenues au cours des opérations de comptes, liquidation et 
partage de leurs intérêts patrimoniaux. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. M. [I] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande de « récompense » au 
titre du remboursement anticipé du solde d’un prêt souscrit avant le mariage, en ap-
plication de l’article 1355 du code civil, alors « que l’autorité de la chose jugée n’a lieu 
qu’à l’égard de ce qui a fait l’objet d’un jugement et a été tranché par son dispositif ; 
que le jugement du 26 août 2011 n’a pas, dans son dispositif, statué sur une demande 
de M. [I] tendant au bénéfice d’une récompense due par la communauté au titre du 
remboursement anticipé auquel il avait procédé sur ses deniers propres, en mai 1994, 
du prêt immobilier souscrit indivisément, avant le mariage, pour l’acquisition d’un 
appartement situé à [Localité 3], à hauteur de 292 375,14 francs (44 572,30 euros), 
demande dont il n’a pas davantage été fait mention dans les motifs de ce jugement, 
lorsque le tribunal a examiné la question du financement de l’acquisition de cet ap-
partement, seule étant envisagée la récompense due au titre du financement de l’ac-
quisition de la maison de [Localité 4], après mariage ; que la cour d’appel qui, pour dire 
irrecevable la demande de M. [I] aux fins de récompense au titre du remboursement 
anticipé du prêt souscrit pour l’acquisition de l’appartement de [Localité 3], a énoncé 
que le tribunal avait, dans les motifs de son jugement du 26 août 2011, examiné la 
prétention de M. [I] aux fins de récompense au titre du remboursement anticipé d’un 
autre prêt UCB souscrit pour l’acquisition de l’appartement de [Localité 3] et que, 
dans son dispositif, le tribunal, après l’énoncé des sommes allouées dont la récompense 
de 12 504,64 euros au titre du remboursement d’un prêt immobilier souscrit pour 
l’acquisition de la maison de [Localité 4], avait rejeté tous autres moyens et prétentions 
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des parties, a violé l’article 1351, devenu 1355, du code civil et l’article 480 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1351, devenu 1355, du code civil et l’article 480 du code de procédure 
civile :

 4. Il résulte de ces textes que l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce 
qui fait l’objet d’un jugement et a été tranché dans son dispositif.

 5. Pour déclarer irrecevable, comme se heurtant à l’autorité de la chose jugée, la de-
mande de « récompense » formée par M. [I] au titre du remboursement anticipé, en 
mai 1994, d’un emprunt souscrit pour l’acquisition, avant le mariage, d’un immeuble 
situé à [Localité 3], l’arrêt retient que le tribunal a, dans les motifs de son jugement du 
26 août 2011, examiné cette prétention pour la rejeter et, dans le dispositif de cette 
décision, expressément rejeté tous autres moyens ou prétentions des parties.

 6. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que, devant le tribunal, 
M.  [I] s’était borné à demander une récompense au titre du financement de l’im-
meuble de [Localité 4], de sorte que le jugement du 26 août 2011 ne pouvait se voir 
attacher l’autorité de la chose jugée à l’égard d’une demande sur laquelle il n’avait pas 
statué, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. M. [I] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande en réévaluation d’une 
récompense fixée à son profit à hauteur de 12 504,64 euros au titre d’un solde de 
prêt ayant financé des travaux, alors « que la décision qui fixe le montant des sommes 
devant entrer dans la liquidation des intérêts patrimoniaux des époux, à la suite de la 
dissolution du mariage, sans fixer la date de jouissance divise, est dépourvue d’auto-
rité de chose jugée sur l’évaluation définitive des biens ; que le jugement du 26 août 
2011 a fixé à la somme de 12 504,64 euros la récompense due par la communauté à 
M. [I] au titre du remboursement d’un prêt immobilier souscrit pour l’acquisition de 
la maison de [Localité 4] sans fixer la date de jouissance divise ; qu’en retenant, pour 
déclarer irrecevable la demande de M. [I] tendant à la réévaluation de cette récom-
pense selon la règle du profit subsistant, que ses droits avaient été fixés par le jugement 
du 26 août 2011, devenu définitif, la cour d’appel a violé l’article 1351, devenu 1355, 
du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 829, 1469, alinéas 1 et 3, et 1351, devenu 1355, du code civil :

 8. Le premier de ces textes dispose :

 « En vue de leur répartition, les biens sont estimés à leur valeur à la date de la jouis-
sance divise telle qu’elle est fixée par l’acte de partage, en tenant compte, s’il y a lieu, 
des charges les grevant. Cette date est la plus proche possible du partage. Cependant, 
le juge peut fixer la jouissance divise à une date plus ancienne si le choix de cette date 
apparaît plus favorable à la réalisation de l’égalité. »

 9. Aux termes du deuxième, la récompense est, en général, égale à la plus faible des 
deux sommes que représentent la dépense faite et le profit subsistant. Elle ne peut 
être moindre que le profit subsistant quand la valeur empruntée a servi à acquérir, à 
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conserver ou à améliorer un bien qui se retrouve, au jour de la liquidation, dans le 
patrimoine emprunteur. Si le bien acquis, conservé ou amélioré a été aliéné avant la 
liquidation, le profit est évalué au jour de l’aliénation ; si un nouveau bien a été subro-
gé au bien aliéné, le profit est évalué sur ce nouveau bien.

 10. Selon le troisième, l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui a fait 
l’objet du jugement.

 11. Il en résulte que la décision qui se prononce sur une récompense calculée selon 
le profit subsistant sans fixer la date de jouissance divise est dépourvue de l’autorité de 
chose jugée sur l’évaluation définitive de cette récompense.

 12. Pour déclarer irrecevable la demande de M. [I] tendant à la réévaluation d’une ré-
compense au titre du remboursement d’un emprunt afférent à un immeuble commun, 
l’arrêt retient que le jugement du 26 août 2011 a définitivement statué sur la valeur 
de cette récompense. 

 13. En statuant ainsi, alors que le jugement du 26 août 2011 n’avait pas fixé la date de 
la jouissance divise, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Et sur le second moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 14. M.  [I] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande en réévaluation 
d’une créance fixée à son profit envers l’indivision post-communautaire à hauteur de 
39 637,67 euros, alors « que la décision qui fixe le montant des sommes devant entrer 
dans la liquidation des intérêts patrimoniaux des époux, à la suite de la dissolution 
du mariage, sans fixer la date de jouissance divise, est dépourvue d’autorité de chose 
jugée sur l’évaluation définitive des biens ; que le jugement du 26 août 2011 a fixé à 
la somme de 39 637,67 euros le montant de la créance post-communautaire de M. [I] 
au titre de prêts immobiliers consentis par la Société Générale, sans fixer la date de 
jouissance divise ; qu’en retenant, pour déclarer irrecevable la demande de M. [I] ten-
dant à la réévaluation de cette créance selon la règle du profit subsistant, que ses droits 
avaient été fixés par le jugement du 26 août 2011, devenu définitif, la cour d’appel a 
violé l’article 1351, devenu 1355, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 829, 815-13, alinéa 1, et 1351, devenu 1355, du code civil :

 15. Le premier de ces textes dispose :

 « En vue de leur répartition, les biens sont estimés à leur valeur à la date de la jouis-
sance divise telle qu’elle est fixée par l’acte de partage, en tenant compte, s’il y a lieu, 
des charges les grevant. Cette date est la plus proche possible du partage. Cependant, 
le juge peut fixer la jouissance divise à une date plus ancienne si le choix de cette date 
apparaît plus favorable à la réalisation de l’égalité. »

 16. Selon le deuxième, lorsqu’un indivisaire a avancé de ses deniers les sommes néces-
saires à la conservation d’un bien indivis, il doit lui en être tenu compte selon l’équité 
et eu égard à ce dont la valeur du bien se trouve augmentée au temps du partage ou 
de l’aliénation. 

 17. Selon le troisième, l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui a fait 
l’objet du jugement.
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 18. Il en résulte que la décision qui se prononce sur une créance d’un époux à l’en-
contre de l’indivision au titre de dépenses de conservation sans fixer la date de jouis-
sance divise est dépourvue de l’autorité de chose jugée sur l’évaluation définitive de 
cette créance.

 19. Pour déclarer irrecevable la demande de M. [I] tendant à la réévaluation d’une 
créance à son profit envers l’indivision post-communautaire au titre du rembourse-
ment d’emprunts souscrits pour l’acquisition d’un immeuble commun, l’arrêt retient 
que le jugement du 26 août 2011 a définitivement statué sur la valeur de cette créance. 

 20. En statuant ainsi, alors que le jugement du 26 août 2011 n’avait pas fixé la date de 
la jouissance divise, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du premier moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare M. [I] irrecevable en sa 
demande à bénéficier d’une « récompense supplémentaire » en lien avec le rembour-
sement anticipé du solde d’un prêt indivis, en application de l’article 1355 du code 
civil, en ce qu’il déclare irrecevables les autres demandes de M. [I] relatives à une autre 
récompense de 12 504,64 euros au titre d’un solde de prêt travaux et à une créance 
post-communautaire de 39 637,67 euros due par l’indivision au patrimoine propre de 
M. [I], et en ce qu’il statue sur les dépens de première instance et d’appel et l’appli-
cation de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 7 septembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Daniel - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier -

Textes visés : 

Articles 815-13, alinéa 1, 829, 1469, alinéas 1 et 3, et 1351, devenu 1355, du code civil.
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COMPETENCE

Com., 14 juin 2023, n° 21-15.445, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Décision sur la compétence – Procédure – Article 84 du code de 
procédure civile (CPC) – Appelant – Saisine du premier président 
aux fins d’assignation à jour fixe ou fixation prioritaire – Copie de la 
requête jointe à l’assignation – Nécessité (non).

Lorsque le juge s’est prononcé sur la compétence sans statuer sur le fond du litige, sa décision peut faire l’objet 
d’un appel dans les conditions prévues notamment aux articles 84 et 85 du code de procédure civile (CPC) qui 
disposent qu’il doit à peine de caducité de la déclaration d’appel, saisir, dans le délai d’appel, le premier président 
en vue d’être autorisé à assigner à jour fixe ou de bénéficier d’une fixation prioritaire de l’affaire et que l’appel 
est instruit ou jugé comme en matière de procédure à jour fixe si les règles applicables à l’appel des décisions 
rendues par la juridiction dont émane le jugement frappé d’appel imposent la constitution d’avocat. La requête 
adressée au premier président n’ayant pas, dans cette hypothèse, à justifier d’un péril, contrairement à ce qu’exige 
l’article 918 de ce code pour d’autres procédures à jour fixe, elle ne tend qu’à obtenir une date d’audience, de 
sorte que l’information des intimés et le respect des droits de la défense sont assurés par la notification qui leur 
est faite de la déclaration d’appel motivée et des conclusions qui y sont jointes. En conséquence, la circonstance 
que la copie de la requête ne soit pas jointe à l’assignation délivrée aux intimés ne peut donner lieu à sanction 
et n’entraîne donc pas l’irrecevabilité de l’appel.

 ■ Clause attributive – Opposabilité – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 décembre 2020), entre décembre 2014 et juillet 2015, 
la société Eukor Car Carriers Inc (la société Eukor), de droit coréen, a été chargée 
du transport de véhicules au départ d’[Localité 7] (Belgique) vers la République de 
Corée, selon plusieurs connaissements sur lesquels figure la société Hanbul Motors 
Corporation (la société Hanbul Motors).

 2. Des dommages ayant été constatés par la société Hanbul Motors qui a réception-
né les véhicules, les compagnies d’assurance AXA Corporate solutions assurance, aux 
droits de laquelle se trouve la société XL Insurance Company SE, CNA Insurance 
Company Limited, AIG Europe Ltd, XL Insurance Company Ltd, Royal & Sun Al-
liance Insurance PLC, KA [Localité 11] Assekuranz Agentur GmbH, et Torus Insu-
rance Marketing Ltd (les assureurs), ayant indemnisé la société Hanbul Motors, ont 
saisi le tribunal de commerce de Paris d’une action contre la société Eukor, laquelle 
a soulevé l’incompétence des juridictions françaises en se prévalant d’une clause des 
connaissements attribuant compétence au tribunal de district civil de Séoul (Répu-
blique de Corée).
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Les assureurs ont répliqué que les juridictions françaises étaient compétentes en ap-
plication de l’article 14 du code civil, faisant valoir à cet égard que la société AXA CS 
solutions assurance était une société de droit français.

 Examen des moyens

 La deuxième chambre civile de la Cour de cassation a délibéré sur le pourvoi incident 
qui, bien qu’éventuel, est préalable, sur l’avis de M. Adida-Canac, avocat général, après 
débats à l’audience publique du 7 février 2023, où étaient présents : M. Pireyre, pré-
sident, Mme Martinel, conseiller doyen, Mme Bohnert, conseiller référendaire rappor-
teur, Mmes Durin-Karsenty, Vendryes, Caillard, M. Waguette, conseillers, Mme Jollec, 
M. Cardini, Mmes Latreille, Bonnet, conseillers référendaires, M. Adida-Canac, avocat 
général, Mme Thomas, greffier de chambre.

 Sur le moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société Eukor fait grief à l’arrêt de dire l’appel recevable, alors « que toute partie 
demeurant à l’étranger a la faculté de déclarer au greffe de la juridiction saisie qu’elle 
élit domicile en France afin d’être rendue destinataire de la notification du jugement 
à intervenir ; qu’en retenant en l’espèce, pour juger que la notification du jugement 
faite au domicile élu en France par les sociétés de droit étranger n’avait pas fait courir 
le délai d’appel, que l’élection de domicile n’emporte pas pouvoir pour l’agent dé-
signé de recevoir la notification du jugement destinée à la partie elle-même, la cour 
d’appel a violé les articles 682, 689 et 689-1 du code de procédure civile, ensemble les 
articles 84 et 85 du même code. »

 Réponse de la Cour

 4. Ayant exactement rappelé qu’en application de l’article 84, alinéa 1, du code de 
procédure civile, le délai d’appel court à compter de la notification du jugement, 
qui, pour les parties domiciliées à l’étranger, est augmenté de deux mois et doit res-
pecter les dispositions spéciales prévues pour les notifications à l’étranger, puis relevé 
que les compagnies d’assurance, dont certaines sont étrangères, ont interjeté appel du 
jugement rendu en matière de compétence par le tribunal de commerce de Paris le 
17 septembre 2019 par une déclaration d’appel du 27 septembre 2019 et qu’aucun 
élément n’est produit pour savoir si la notification a été valablement faite au siège des 
sociétés étrangères et française, la cour d’appel en a exactement déduit que faute de 
connaître la date de la notification de la décision aux parties en France et à l’étranger, 
le délai d’appel doit être considéré comme n’ayant pas couru.

 5. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le moyen du pourvoi incident, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 6. La société Eukor fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en cas de représentation obli-
gatoire, l’appel d’un jugement statuant sur la compétence est instruit et jugé comme 
en matière de procédure à jour fixe ; qu’en cas de procédure à jour fixe, copies de la 
requête adressée au premier président et de son ordonnance sont jointes à l’assignation, 
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à peine d’irrecevabilité de l’appel  ; qu’en retenant en l’espèce que l’absence d’une 
copie de la requête à l’acte d’assignation adressé par les sociétés appelantes n’entachait 
pas leur appel d’irrecevabilité, la cour d’appel a violé les articles 85 et 920 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 7. Selon l’article 83 du code de procédure civile, lorsque le juge s’est prononcé sur la 
compétence sans statuer sur le fond du litige, sa décision peut faire l’objet d’un appel 
dans les conditions prévues notamment par les articles 84 et 85 du même code.

 8. Selon l’article 84 précité, l’appelant doit à peine de caducité de la déclaration d’ap-
pel, saisir, dans le délai d’appel, le premier président en vue d’être autorisé à assigner à 
jour fixe ou de bénéficier d’une fixation prioritaire de l’affaire.

 9. Aux termes de l’article 85 du même code, outre les mentions prescrites selon le 
cas par les articles 901 ou 933, la déclaration d’appel précise qu’elle est dirigée contre 
un jugement statuant sur la compétence et doit, à peine d’irrecevabilité, être motivée, 
soit dans la déclaration elle-même, soit dans des conclusions jointes à cette déclaration. 
Nonobstant toute disposition contraire, l’appel est instruit ou jugé comme en matière 
de procédure à jour fixe si les règles applicables à l’appel des décisions rendues par la 
juridiction dont émane le jugement frappé d’appel imposent la constitution d’avocat.

 10. Il résulte de ces textes que la requête adressée au premier président, qui n’a pas à 
justifier d’un péril, contrairement à ce qu’exige l’article 918 de ce code pour d’autres 
procédures à jour fixe, ne tend qu’à obtenir une date d’audience.

 11. L’information des intimés et, par elle, le respect des droits de la défense, sont assurés 
par la notification qui leur est faite de la déclaration d’appel motivée et des conclusions 
qui y sont jointes.

 12. Dans ces conditions, la circonstance que la copie de la requête ne soit pas jointe à 
l’assignation délivrée aux intimés ne peut donner lieu à sanction.

 13. L’arrêt constate que si la procédure sur appel-compétence emprunte à la procé-
dure à jour fixe et renvoie à cette fin aux dispositions, dont l’article 920 du code de 
procédure civile pour l’instruction et le jugement de l’appel, la déclaration d’appel en 
la matière est soumise à un régime propre défini par les articles 84 et suivants précités, 
la requête n’étant qu’une modalité procédurale permettant à l’appelant de faire fixer 
par le premier président le jour où l’affaire sera appelée.

 14. Il retient enfin que l’acte délivré par l’appelant aux intimés, qui contient l’assi-
gnation, la déclaration d’appel, l’ordonnance sur requête, les conclusions d’appel sur la 
compétence et les pièces, a clairement et efficacement informé la société Eukor de la 
date et de l’enjeu du débat.

 15. En l’état de ces énonciations et constatations, c’est à bon droit que la cour d’appel 
a rejeté la demande d’irrecevabilité de l’appel.

 16. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 17. Les assureurs font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, de dire la juridiction 
saisie incompétente et de renvoyer les parties à mieux se pourvoir, alors « que les com-
pagnies d’assurances demanderesses rappelaient que, pour 98 % des connaissements en 
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litige établis par la société Eukor, les sociétés Woori, Shinan, Industrial Bank, ou Korea 
Développement étaient seules désignées en qualité de destinataires contractuels, que 
les connaissements avaient été établis à l’ordre de ces sociétés, et que la société Hanbul 
Motors, qui avait les qualités de « notify party » et de destinataire réel des marchandises, 
n’avait jamais acquis et porté les connaissements litigieux ; qu’en relevant, à supposer 
ce motif adopté, que « les connaissements comportent un paragraphe à leur recto in-
diquant qu’en acceptant ce connaissement, le chargeur, le propriétaire ou destinataire 
des marchandises et le porteur de ce connaissement [...] sont d’accord sur toutes les 
stipulations », sans caractériser, pour 98 % des connaissements en litige pour lesquels la 
société Hanbul Motors avait la simple qualité de destinataire réel et de « Notify Party », 
l’acceptation de ces connaissements par la société Hanbul Motors et sa qualité de tiers 
porteur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1134, 
devenu 1103, et 1165, devenu 1199, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 14, 1134, devenu 1103, et 1165, devenu 1199, du code civil :

 18. La recevabilité de l’action en responsabilité contractuelle contre un transpor-
teur maritime s’apprécie indépendamment des mentions du connaissement émis pour 
constituer, notamment, la preuve du contrat de transport, ces mentions n’ayant pas 
pour objet d’attribuer de manière exclusive aux seules personnes qu’elles indiquent 
la qualité de partie à ce contrat, de sorte que l’action contractuelle peut être ouverte 
au destinataire qui invoque un préjudice du fait du transport. Pour autant, étant exté-
rieur au connaissement, ce destinataire n’est lié par ce document qu’en ce qu’il définit 
et précise les conditions du transport lui-même, depuis la prise en charge jusqu’à la 
livraison. Il ne peut, dès lors, se voir opposer la clause de compétence que le connaisse-
ment contiendrait, à moins qu’il ne l’ait spécialement acceptée ou que la compétence 
internationale qu’elle institue ne s’impose en vertu d’un Traité ou du droit de l’Union 
européenne.

 19. Pour dire les juridictions françaises incompétentes, l’arrêt, après avoir dit le droit 
coréen applicable au contrat, retient que c’est au regard de ce droit que la détermina-
tion des effets du connaissement doit être appréciée et que, selon celui-ci, établi par 
les consultations ou opinions juridiques dont la teneur n’a pas été contestée, lorsque 
les marchandises arrivent à destination, le destinataire acquiert les mêmes droits que 
ceux du chargeur et qu’en l’espèce la société Hanbul Motors, qui a réceptionné les 
véhicules à la livraison et a subi le préjudice, indépendamment de sa qualité de notify 
ou de destinataire mentionnée sur les connaissements, est bien le destinataire réel des 
marchandises confiées par les chargeurs au transporteur en vertu des connaissements 
dont elle a été porteur, de sorte que la clause attributive de juridiction désignant la 
juridiction coréenne lui est opposable.

 20. En se déterminant ainsi, alors que, s’agissant d’un litige opposant des assureurs, 
dont certains sont établis en France et invoquent le privilège de l’article 14 du code 
civil, subrogés dans les droits de la société Hanbul Motors, établie en République 
de Corée, à un transporteur coréen, aucune Convention internationale pertinente 
n’existant entre cet Etat et la France, la cour d’appel, qui, d’une part, s’est référée 
implicitement à une solution qui n’est acquise, en matière maritime, que dans les li-
mites d’application du droit de l’Union européenne, d’autre part, attribue à la société 
Hanbul Motors les diverses qualités de réceptionnaire des véhicules, notify, destinataire 
ou porteur des connaissements, qualités qu’elle dit déduire tantôt des connaissements, 
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tantôt des circonstances de la cause, sans indiquer ni la nature des connaissements, ni 
sous quel intitulé exact y apparaît la société Hanbul Motors, n’a pas donné de base 
légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il constate l’intervention volontaire de la société 
XL Insurance Company SE venant aux droits de la société AXA CS solutions, dit l’ap-
pel recevable et dit que la caducité de la déclaration d’appel n’est pas encourue, l’arrêt 
rendu le 8 décembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Guillou - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Article 84, alinéa 1, du code de procédure civile ; articles 84 et 85 du code de procédure civile ; 
articles 14, 1134, devenu 1103, et 1165, devenu 1199, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’opposabilité d’une clause attributive de juridiction, à rapprocher  : 1re Civ., 16 décembre 
2008, pourvoi n° 07-18.834, Bull. 2008, I, n° 283 (cassation).

CONCURRENCE

Com., 28 juin 2023, n° 21-16.940, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Rupture brutale des relations 
commerciales – Domaine d’application – Contrat conclu par un 
syndicat de copropriétaires commerçants – Prestation de service 
pour les besoins de l’activité commerciale de ses membres.

Il résulte de l’article L. 410-1 du code de commerce, dans sa version antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2021-649 du 26 mai 2021, que les règles définies au livre IV de ce code s’appliquent à toutes les activités 
de production, de distribution et de services. Dès lors, un syndicat de copropriétaires commerçants, qui a conclu un 
contrat ayant exclusivement pour objet d’assurer une prestation de service pour les besoins de l’activité commer-
ciale de ses membres, a, bien qu’il soit de nature civile, entretenu une relation commerciale avec sa cocontractante, 
entrant dans le champ d’application de l’article L. 442-6, I, 5°, du code de commerce.
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 ■ Transparence et pratiques restrictives – Rupture brutale des relations 
commerciales – Dommage – Réparation – Préjudice indemnisable – 
Marge brute escomptée – Modalités de calcul – Détermination – 
Portée.

Il résulte de l’article L. 442-6, I, 5°, du code de commerce que le préjudice principal résultant du caractère brutal 
de la rupture s’évalue en considération de la marge brute escomptée, c’est-à-dire la différence entre le chiffre d’af-
faires hors taxe escompté et les coûts variables hors taxe non supportés durant la période d’insuffisance de préavis, 
différence dont pourra encore être déduite, le cas échéant, la part des coûts fixes non supportés du fait de la baisse 
d’activité résultant de la rupture, durant la même période. C’est donc à bon droit qu’une cour d’appel retient 
que l’assiette de l’indemnisation de la rupture brutale d’une relation commerciale établie ne pouvait comprendre 
l’équivalent du chiffre d’affaires qui aurait été réalisé pendant le préavis, mais celui de la marge brute, qu’elle a 
évaluée au regard des éléments du dossier.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 février 2021), le 27 septembre 2012, le syndicat des 
copropriétaires du centre commercial de [Localité 5] (le syndicat), représenté par son 
syndic, la société Sudeco, a conclu avec la société Securitas France (la société Securitas) 
un contrat par lequel celle-ci était chargée de la mise en oeuvre des prestations de 
sécurité incendie, surveillance et gardiennage de son site.

 2. Ce contrat prévoyait qu’il devait prendre effet le 3 octobre 2012, pour une durée 
d’un an tacitement reconductible pour une période indéterminée. Il pouvait ensuite 
être résilié par lettre recommandée avec demande d’avis de réception en respectant un 
préavis de trois mois. 

 3. Soutenant que la société Sudeco avait, au nom du syndicat, par lettre du 9 mars 
2015, résilié le contrat à compter du 13 avril suivant, la société Securitas les a assignés 
en réparation pour non-respect du préavis contractuel et rupture brutale d’une rela-
tion commerciale établie.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 4. Le syndicat fait grief à l’arrêt de dire qu’il a rompu brutalement la relation com-
merciale établie avec la société Securitas et, en conséquence, de le condamner à lui 
payer la somme de 6 000 euros de dommages et intérêts, alors « que la qualité de com-
merçants des membres d’un syndicat de copropriétaires ne fait pas perdre sa personna-
lité civile à ce dernier ni conférer une nature commerciale à la relation contractuelle 
qu’il entretient avec un prestataire de services, au sens de l’article L. 442-6, I, 5°, du 
code de commerce ; qu’en retenant néanmoins que c’est dans l’intérêt de l’exploi-
tation des établissements de chacun des commerçants des membres du syndicat de 
copropriétaires que les prestations de services de la société Securitas ont été souscrites, 
pour juger que la relation de ce syndicat avec la société Securitas était commerciale au 
sens de l’article L. 442-6, I, 5°, du code de commerce et le condamner à indemniser sa 
rupture brutale, sans constater que le syndicat, doté de la personnalité civile et chargé 
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de la gestion de l’immeuble, aurait lui-même une activité économique de production, 
de distribution ou de services, la cour d’appel a violé la disposition légale précitée, 
dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019, ensemble 
l’article 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis. »

 Réponse de la Cour 

 5. Il résulte de l’article L. 410-1 du code de commerce, dans sa version antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2021-649 du 26 mai 2021, que les règles définies au 
livre IV de ce code s’appliquent à toutes les activités de production, de distribution et 
de services.

 6. Après avoir relevé que la société Securitas avait conclu avec le syndicat des copro-
priétaires commerçants du centre commercial de [Localité 5] un contrat pour la sécu-
rité incendie, la surveillance et le gardiennage de son site, l’arrêt retient que ce syndicat 
a agi dans l’intérêt de l’exploitation des établissements commerciaux de chacun de ses 
membres et en déduit que la nature civile de sa personnalité ne fait pas écran à la na-
ture commerciale de la relation des parties au sens de l’article L. 442-6, I, 5°, du code 
de commerce, dans sa rédaction alors applicable.

 7. En l’état de ces constatations et appréciations, dont il résulte qu’il avait conclu un 
contrat ayant exclusivement pour objet d’assurer une prestation de service pour les 
besoins de l’activité commerciale de ses membres, la cour d’appel a exactement retenu 
que le syndicat, bien que de nature civile, avait entretenu une relation commerciale 
avec la société Securitas, entrant dans le champ d’application de l’article L. 442-6, I, 
5°, précité. 

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen 

 9. Le syndicat fait le même grief à l’arrêt, alors « que seul le préjudice causé par le 
caractère brutal de la rupture doit être indemnisé et non celui résultant de la rupture 
elle-même ; qu’en allouant des dommages-intérêts d’un montant de 6 000 euros à 
la société Securitas correspondant à la marge brute dont elle a été privée pendant la 
période d’insuffisance du préavis, l’indemnisant ainsi de la perte subie en raison de la 
rupture du contrat et non du préjudice causé par le caractère brutal de cette rupture, 
la cour d’appel a violé l’article L. 442-6, I, 5°, du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 10. Il résulte de l’article L. 442-6, I, 5°, du code de commerce que le préjudice prin-
cipal résultant du caractère brutal de la rupture s’évalue en considération de la marge 
brute escomptée, c’est-à-dire la différence entre le chiffre d’affaires hors taxe escompté 
et les coûts variables hors taxe non supportés durant la période d’insuffisance de pré-
avis, différence dont pourra encore être déduite, le cas échéant, la part des coûts fixes 
non supportés du fait de la baisse d’activité résultant de la rupture, durant la même 
période.

 11. Après avoir retenu, d’une part, que le syndicat avait brutalement rompu la relation 
commerciale qu’il entretenait avec la société Securitas depuis deux ans et demi, d’autre 
part, qu’au regard de cette durée, le préavis aurait dû être de quatre mois, l’arrêt en 
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déduit à bon droit que l’assiette de l’indemnisation de la rupture brutale de cette re-
lation commerciale ne pouvait comprendre l’équivalent du chiffre d’affaires qui aurait 
été réalisé pendant ces quatre mois, comme le prétend la société Securitas, mais celui 
de la marge brute, qu’il a évaluée au regard des éléments du dossier. 

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 13. Le syndicat fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la société Securitas la 
somme de 57 410,78 euros de dommages-intérêts pour non-respect du délai contrac-
tuel de préavis, alors « qu’il soutenait avoir respecté le délai de préavis prévu dans le 
contrat conclu avec la société Securitas, le 27  septembre 2012, en se prévalant ex-
pressément de sa production numéro 3, à savoir une lettre recommandée avec avis 
de réception du 29 décembre 2014 adressée à la société Securitas pour dénoncer la 
convention conclue entre eux pour son terme contractuel du 31 mars 2015 ; qu’en 
retenant que le délai contractuellement prévu n’avait pas été respecté après avoir re-
levé que le syndicat des copropriétaires soutenait avoir respecté ce délai en mettant 
aux débats un avis de réception du 31 mars 2014 dénonçant le contrat pour le centre 
commercial « Géant Casino Cap de Cres à [Localité 3]», non celui conclu pour le 
centre commercial de [Localité 5], la cour d’appel a dénaturé les conclusions et les 
bordereaux de communication de pièces du syndicat, visant un courrier relatif au 
contrat qu’il avait lui-même conclu avec la société Securitas et non celui conclu pour 
le centre commercial de Cap de Cres avec cette société, en violation de l’article 4 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’obligation faite au juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

 14. Pour condamner le syndicat à payer à la société Securitas une certaine somme à 
titre de dommages et intérêts pour n’avoir pas respecté le délai contractuel de préavis, 
l’arrêt, après avoir relevé que celui-ci n’avait produit qu’un avis de réception d’une 
lettre dénonçant à la société Securitas le contrat pour le centre commercial « Géant 
Casino Cap de Cres à [Localité 3] », retient que cette pièce ne permet pas d’établir 
que le contrat en cause, conclu pour des prestations au nom et au profit du centre 
commercial de [Localité 5], avait été régulièrement dénoncé dans le délai convenu 
entre les parties.

 15. En statuant ainsi, alors que les conclusions du syndicat visaient une pièce n° 3 
intitulée « LRAR du 29 décembre 2014 adressée par Sudeco ès qualité de syndic du 
syndicat de copropriétaires du Centre commercial de [Localité 5], à la SARL Securitas 
dénonçant la convention pour son terme contractuel du 31 mars 2015, 2 feuillets », 
cette pièce étant mentionnée en tant que telle, d’une part, dans la liste des pièces visées 
figurant en annexe de ses conclusions, d’autre part, dans le « Bordereau récapitulatif 
des pièces communiquées à annexer aux dernières conclusions du 6 janvier 2021 », la 
cour d’appel, qui a dénaturé les termes clairs et précis de ces conclusions ainsi que, par 
omission, de ces bordereaux, a violé le principe susvisé.
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 Et sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 16. Le syndicat fait le même grief à l’arrêt, alors « que les dommages et intérêts dus 
au créancier sont, en général, de la perte qu’il a faite et du gain dont il a été privé ; 
qu’en allouant des dommages et intérêts d’un montant de 57 410,78 euros à la société 
Securitas correspondant au chiffre d’affaires dont elle a été privée durant deux mois en 
raison du non-respect du délai de préavis contractuel, quand le montant de l’indem-
nisation devait correspondre à la perte de marge brute subie par la société Securitas, 
soit à la différence hors taxe entre le prix de ses services et le coût de revient de ces 
services qu’elle n’avait finalement pas eu à supporter, le contrat n’ayant pas été exécuté 
pendant les deux mois en cause, la cour d’appel a violé l’article 1149 du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 (devenu 
l’article 1231-2 du même code). »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1149, devenu 1231-2, du code civil :

 En application de ce texte, les dommages et intérêts dus au créancier sont, en général, 
de la perte qu’il a faite et du gain dont il a été privé.

 17. Pour fixer le montant des dommages et intérêts au paiement duquel le syndicat 
est condamné, pour le non-respect du délai de préavis contractuel, l’arrêt, après avoir 
relevé que la société Securitas a produit des factures des prestations qu’elle a réalisées 
pour le syndicat durant les trois mois qui ont précédé la rupture des relations contrac-
tuelles, retient qu’il doit lui être alloué, en réparation du préjudice subi, la somme 
correspondant au chiffre d’affaires qu’elle aurait perçu si elle n’avait pas été privée de 
deux mois de préavis.

 18. En statuant ainsi, alors que le préjudice subi par la société Securitas en raison du 
non-respect du préavis contractuel consiste en la perte de la marge brute escomptée, 
dans les conditions précisées au paragraphe 10, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement en ses dis-
positions condamnant le syndicat des copropriétaires du centre commercial de [Lo-
calité 5] à payer à la société Securitas France la somme de 57 410,78 euros à titre de 
dommages et intérêts pour non-respect du délai contractuel de préavis, l’arrêt rendu le 
26 février 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Michel-Amsellem - Avocat général : 
M. Douvreleur - Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; SAS Buk Lament-Robillot -
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Textes visés : 
Article L. 410-1 du code de commerce, dans sa version antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2021-649 du 26 mai 2021 ; article L. 442-6, I, 5°, du code de commerce.

CONFLIT DE JURIDICTIONS

Com., 14 juin 2023, n° 21-15.445, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Compétence internationale – Clause attributive de juridiction – 
Effets à l’égard du tiers porteur d’un connaissement – 
Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 décembre 2020), entre décembre 2014 et juillet 2015, 
la société Eukor Car Carriers Inc (la société Eukor), de droit coréen, a été chargée 
du transport de véhicules au départ d’[Localité 7] (Belgique) vers la République de 
Corée, selon plusieurs connaissements sur lesquels figure la société Hanbul Motors 
Corporation (la société Hanbul Motors).

 2. Des dommages ayant été constatés par la société Hanbul Motors qui a réception-
né les véhicules, les compagnies d’assurance AXA Corporate solutions assurance, aux 
droits de laquelle se trouve la société XL Insurance Company SE, CNA Insurance 
Company Limited, AIG Europe Ltd, XL Insurance Company Ltd, Royal & Sun Al-
liance Insurance PLC, KA [Localité 11] Assekuranz Agentur GmbH, et Torus Insu-
rance Marketing Ltd (les assureurs), ayant indemnisé la société Hanbul Motors, ont 
saisi le tribunal de commerce de Paris d’une action contre la société Eukor, laquelle 
a soulevé l’incompétence des juridictions françaises en se prévalant d’une clause des 
connaissements attribuant compétence au tribunal de district civil de Séoul (Répu-
blique de Corée).

Les assureurs ont répliqué que les juridictions françaises étaient compétentes en ap-
plication de l’article 14 du code civil, faisant valoir à cet égard que la société AXA CS 
solutions assurance était une société de droit français.

 Examen des moyens

 La deuxième chambre civile de la Cour de cassation a délibéré sur le pourvoi incident 
qui, bien qu’éventuel, est préalable, sur l’avis de M. Adida-Canac, avocat général, après 
débats à l’audience publique du 7 février 2023, où étaient présents : M. Pireyre, pré-
sident, Mme Martinel, conseiller doyen, Mme Bohnert, conseiller référendaire rappor-
teur, Mmes Durin-Karsenty, Vendryes, Caillard, M. Waguette, conseillers, Mme Jollec, 
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M. Cardini, Mmes Latreille, Bonnet, conseillers référendaires, M. Adida-Canac, avocat 
général, Mme Thomas, greffier de chambre.

 Sur le moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société Eukor fait grief à l’arrêt de dire l’appel recevable, alors « que toute partie 
demeurant à l’étranger a la faculté de déclarer au greffe de la juridiction saisie qu’elle 
élit domicile en France afin d’être rendue destinataire de la notification du jugement 
à intervenir ; qu’en retenant en l’espèce, pour juger que la notification du jugement 
faite au domicile élu en France par les sociétés de droit étranger n’avait pas fait courir 
le délai d’appel, que l’élection de domicile n’emporte pas pouvoir pour l’agent dé-
signé de recevoir la notification du jugement destinée à la partie elle-même, la cour 
d’appel a violé les articles 682, 689 et 689-1 du code de procédure civile, ensemble les 
articles 84 et 85 du même code. »

 Réponse de la Cour

 4. Ayant exactement rappelé qu’en application de l’article 84, alinéa 1, du code de 
procédure civile, le délai d’appel court à compter de la notification du jugement, 
qui, pour les parties domiciliées à l’étranger, est augmenté de deux mois et doit res-
pecter les dispositions spéciales prévues pour les notifications à l’étranger, puis relevé 
que les compagnies d’assurance, dont certaines sont étrangères, ont interjeté appel du 
jugement rendu en matière de compétence par le tribunal de commerce de Paris le 
17 septembre 2019 par une déclaration d’appel du 27 septembre 2019 et qu’aucun 
élément n’est produit pour savoir si la notification a été valablement faite au siège des 
sociétés étrangères et française, la cour d’appel en a exactement déduit que faute de 
connaître la date de la notification de la décision aux parties en France et à l’étranger, 
le délai d’appel doit être considéré comme n’ayant pas couru.

 5. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le moyen du pourvoi incident, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 6. La société Eukor fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en cas de représentation obli-
gatoire, l’appel d’un jugement statuant sur la compétence est instruit et jugé comme 
en matière de procédure à jour fixe ; qu’en cas de procédure à jour fixe, copies de la 
requête adressée au premier président et de son ordonnance sont jointes à l’assignation, 
à peine d’irrecevabilité de l’appel  ; qu’en retenant en l’espèce que l’absence d’une 
copie de la requête à l’acte d’assignation adressé par les sociétés appelantes n’entachait 
pas leur appel d’irrecevabilité, la cour d’appel a violé les articles 85 et 920 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 7. Selon l’article 83 du code de procédure civile, lorsque le juge s’est prononcé sur la 
compétence sans statuer sur le fond du litige, sa décision peut faire l’objet d’un appel 
dans les conditions prévues notamment par les articles 84 et 85 du même code.
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 8. Selon l’article 84 précité, l’appelant doit à peine de caducité de la déclaration d’ap-
pel, saisir, dans le délai d’appel, le premier président en vue d’être autorisé à assigner à 
jour fixe ou de bénéficier d’une fixation prioritaire de l’affaire.

 9. Aux termes de l’article 85 du même code, outre les mentions prescrites selon le 
cas par les articles 901 ou 933, la déclaration d’appel précise qu’elle est dirigée contre 
un jugement statuant sur la compétence et doit, à peine d’irrecevabilité, être motivée, 
soit dans la déclaration elle-même, soit dans des conclusions jointes à cette déclaration. 
Nonobstant toute disposition contraire, l’appel est instruit ou jugé comme en matière 
de procédure à jour fixe si les règles applicables à l’appel des décisions rendues par la 
juridiction dont émane le jugement frappé d’appel imposent la constitution d’avocat.

 10. Il résulte de ces textes que la requête adressée au premier président, qui n’a pas à 
justifier d’un péril, contrairement à ce qu’exige l’article 918 de ce code pour d’autres 
procédures à jour fixe, ne tend qu’à obtenir une date d’audience.

 11. L’information des intimés et, par elle, le respect des droits de la défense, sont assurés 
par la notification qui leur est faite de la déclaration d’appel motivée et des conclusions 
qui y sont jointes.

 12. Dans ces conditions, la circonstance que la copie de la requête ne soit pas jointe à 
l’assignation délivrée aux intimés ne peut donner lieu à sanction.

 13. L’arrêt constate que si la procédure sur appel-compétence emprunte à la procé-
dure à jour fixe et renvoie à cette fin aux dispositions, dont l’article 920 du code de 
procédure civile pour l’instruction et le jugement de l’appel, la déclaration d’appel en 
la matière est soumise à un régime propre défini par les articles 84 et suivants précités, 
la requête n’étant qu’une modalité procédurale permettant à l’appelant de faire fixer 
par le premier président le jour où l’affaire sera appelée.

 14. Il retient enfin que l’acte délivré par l’appelant aux intimés, qui contient l’assi-
gnation, la déclaration d’appel, l’ordonnance sur requête, les conclusions d’appel sur la 
compétence et les pièces, a clairement et efficacement informé la société Eukor de la 
date et de l’enjeu du débat.

 15. En l’état de ces énonciations et constatations, c’est à bon droit que la cour d’appel 
a rejeté la demande d’irrecevabilité de l’appel.

 16. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 17. Les assureurs font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, de dire la juridiction 
saisie incompétente et de renvoyer les parties à mieux se pourvoir, alors « que les com-
pagnies d’assurances demanderesses rappelaient que, pour 98 % des connaissements en 
litige établis par la société Eukor, les sociétés Woori, Shinan, Industrial Bank, ou Korea 
Développement étaient seules désignées en qualité de destinataires contractuels, que 
les connaissements avaient été établis à l’ordre de ces sociétés, et que la société Hanbul 
Motors, qui avait les qualités de « notify party » et de destinataire réel des marchandises, 
n’avait jamais acquis et porté les connaissements litigieux ; qu’en relevant, à supposer 
ce motif adopté, que « les connaissements comportent un paragraphe à leur recto in-
diquant qu’en acceptant ce connaissement, le chargeur, le propriétaire ou destinataire 
des marchandises et le porteur de ce connaissement [...] sont d’accord sur toutes les 
stipulations », sans caractériser, pour 98 % des connaissements en litige pour lesquels la 
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société Hanbul Motors avait la simple qualité de destinataire réel et de « Notify Party », 
l’acceptation de ces connaissements par la société Hanbul Motors et sa qualité de tiers 
porteur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1134, 
devenu 1103, et 1165, devenu 1199, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 14, 1134, devenu 1103, et 1165, devenu 1199, du code civil :

 18. La recevabilité de l’action en responsabilité contractuelle contre un transpor-
teur maritime s’apprécie indépendamment des mentions du connaissement émis pour 
constituer, notamment, la preuve du contrat de transport, ces mentions n’ayant pas 
pour objet d’attribuer de manière exclusive aux seules personnes qu’elles indiquent 
la qualité de partie à ce contrat, de sorte que l’action contractuelle peut être ouverte 
au destinataire qui invoque un préjudice du fait du transport. Pour autant, étant exté-
rieur au connaissement, ce destinataire n’est lié par ce document qu’en ce qu’il définit 
et précise les conditions du transport lui-même, depuis la prise en charge jusqu’à la 
livraison. Il ne peut, dès lors, se voir opposer la clause de compétence que le connaisse-
ment contiendrait, à moins qu’il ne l’ait spécialement acceptée ou que la compétence 
internationale qu’elle institue ne s’impose en vertu d’un Traité ou du droit de l’Union 
européenne.

 19. Pour dire les juridictions françaises incompétentes, l’arrêt, après avoir dit le droit 
coréen applicable au contrat, retient que c’est au regard de ce droit que la détermina-
tion des effets du connaissement doit être appréciée et que, selon celui-ci, établi par 
les consultations ou opinions juridiques dont la teneur n’a pas été contestée, lorsque 
les marchandises arrivent à destination, le destinataire acquiert les mêmes droits que 
ceux du chargeur et qu’en l’espèce la société Hanbul Motors, qui a réceptionné les 
véhicules à la livraison et a subi le préjudice, indépendamment de sa qualité de notify 
ou de destinataire mentionnée sur les connaissements, est bien le destinataire réel des 
marchandises confiées par les chargeurs au transporteur en vertu des connaissements 
dont elle a été porteur, de sorte que la clause attributive de juridiction désignant la 
juridiction coréenne lui est opposable.

 20. En se déterminant ainsi, alors que, s’agissant d’un litige opposant des assureurs, 
dont certains sont établis en France et invoquent le privilège de l’article 14 du code 
civil, subrogés dans les droits de la société Hanbul Motors, établie en République 
de Corée, à un transporteur coréen, aucune Convention internationale pertinente 
n’existant entre cet Etat et la France, la cour d’appel, qui, d’une part, s’est référée 
implicitement à une solution qui n’est acquise, en matière maritime, que dans les li-
mites d’application du droit de l’Union européenne, d’autre part, attribue à la société 
Hanbul Motors les diverses qualités de réceptionnaire des véhicules, notify, destinataire 
ou porteur des connaissements, qualités qu’elle dit déduire tantôt des connaissements, 
tantôt des circonstances de la cause, sans indiquer ni la nature des connaissements, ni 
sous quel intitulé exact y apparaît la société Hanbul Motors, n’a pas donné de base 
légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il constate l’intervention volontaire de la société 
XL Insurance Company SE venant aux droits de la société AXA CS solutions, dit l’ap-
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pel recevable et dit que la caducité de la déclaration d’appel n’est pas encourue, l’arrêt 
rendu le 8 décembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Guillou - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Article 84, alinéa 1, du code de procédure civile ; articles 84 et 85 du code de procédure civile ; 
articles 14, 1134, devenu 1103, et 1165, devenu 1199, du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’opposabilité d’une clause attributive de juridiction, à rapprocher  : 1re Civ., 16 décembre 
2008, pourvoi n° 07-18.834, Bull. 2008, I, n° 283 (cassation).

1re Civ., 1 juin 2023, n° 21-18.257, (B), FS

– Rejet –

 ■ Compétence internationale – Règlement (CE) n° 2201/2003 
du Conseil du 27 novembre 2003 – Compétence en matière 
matrimoniale et en matière de responsabilité parentale – Résidence 
habituelle de l’enfant – Caractérisation – Effet – Compétence 
subsidiaire de l’article 13 – Exclusion.

Aux termes de l’article 8, § 1, du règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003 re-
latif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de 
responsabilité parentale, dit Bruxelles II bis, les juridictions d’un État membre sont compétentes en matière de 
responsabilité parentale à l’égard d’un enfant qui réside habituellement dans cet État membre au moment où 
la juridiction est saisie. 

Aux termes de l’article 13, § 1, lorsque la résidence habituelle de l’enfant ne peut être établie et que la compé-
tence ne peut être déterminée sur base de l’article 12, les juridictions de l’État membre dans lequel l’enfant est 
présent sont compétentes. 

L’article 13 prévoit ainsi une règle de compétence subsidiaire fondée sur la seule présence de l’enfant dans l’hy-
pothèse où il s’avère impossible d’établir l’Etat, membre ou non, dans lequel se trouve sa résidence habituelle.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 1er avril 2021), M. [F] et Mme [S] se sont mariés le 
5 mai 2006 à [Localité 4] (Espagne). De cette union, sont nées [R], le 3 mars 2008, et 
[J], le 1er juin 2012, à [Localité 5] (République tchèque).

 2. Après avoir fixé leur résidence au Costa Rica, les époux se sont séparés à la fin de 
l’année 2018. M. [F] s’est installé en France en décembre 2018, tandis que Mme [S] 
est allée vivre avec les enfants aux Etats-Unis.

 3. Le 26 juin 2019, M. [F] a saisi un juge aux affaires familiales d’une demande en 
divorce.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Mme [S] fait grief à l’arrêt de rejeter l’exception d’incompétence internationale 
de la juridiction française, de fixer la résidence habituelle de [R] et [J] au domicile de 
M. [F] et d’ordonner, sous astreinte, la remise immédiate de [R] et [J] à leur père, alors 
« que lorsque la résidence habituelle de l’enfant ne peut être établie et que la compé-
tence ne peut être déterminée sur la base de l’article 12 du règlement Bruxelles II bis, 
les juridictions de l’État membre dans lequel l’enfant est présent sont compétentes ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que la résidence habituelle des enfants se si-
tue désormais en Espagne et qu’ils y sont présents depuis 18 mois ; qu’en considérant 
néanmoins, pour rejeter l’exception d’incompétence internationale de la juridiction 
française, qu’aucune juridiction d’un État membre n’est compétente en vertu des ar-
ticles 8 à 13 du règlement dès lors que la résidence habituelle des enfants n’était pas 
encore établie en Espagne au moment où la juridiction a été saisie, sans rechercher si 
la compétence des juridictions espagnoles n’était pas, à tout le moins, établie au regard 
de la présence des enfants en Espagne, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles 8, 13 et 14 du règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 
27 novembre 2003, dit Bruxelles II bis. »

 Réponse de la Cour

 5. Aux termes de l’article 8, § 1, du règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 
27 novembre 2003 relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des déci-
sions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale, dit Bruxelles 
II bis, les juridictions d’un État membre sont compétentes en matière de responsabilité 
parentale à l’égard d’un enfant qui réside habituellement dans cet État membre au 
moment où la juridiction est saisie.

 6. Aux termes de l’article 13, § 1, lorsque la résidence habituelle de l’enfant ne peut 
être établie et que la compétence ne peut être déterminée sur la base de l’article 12, 
les juridictions de l’État membre dans lequel l’enfant est présent sont compétentes.

 7. L’article 13 prévoit ainsi une règle de compétence subsidiaire fondée sur la seule 
présence de l’enfant dans l’hypothèse où il s’avère impossible d’établir l’Etat dans le-
quel se trouve sa résidence habituelle.

 8. Ayant constaté que les enfants avaient leur résidence habituelle aux Etats-Unis au 
moment où le juge aux affaires familiales avait été saisi, la cour d’appel n’avait pas à 
procéder à une recherche sur l’application de l’article 13 du règlement Bruxelles II bis 
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que ses constatations rendaient inopérante et a légalement justifié sa décision de rejeter 
l’exception d’incompétence internationale de la juridiction française en application 
de l’article 14 du règlement.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Beauvois - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Meier-Bour-
deau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Articles 8, § 1, et 13 du règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003.

1re Civ., 28 juin 2023, n° 21-19.766, (B), FS

– Rejet –

 ■ Effets internationaux des jugements – Reconnaissance ou 
exequatur – Procédure de reconnaissance ou d’exequatur – 
Recevabilité – Exclusion – Immunité de juridiction – Restriction – 
Interdiction des actes de terrorisme – Limites – Absence 
d’implication directe de l’Etat – Mise en cause fondée sur sa 
responsabilité civile.

Il résulte de l’article 509 du code de procédure civile que, pour accorder l’exequatur en l’absence de Convention 
internationale, le juge français doit, après avoir vérifié la recevabilité de l’action, s’assurer que trois conditions 
sont remplies, à savoir la compétence indirecte du juge étranger fondée sur le rattachement du litige au juge saisi, 
la conformité à l’ordre public international de fond et de procédure, ainsi que l’absence de fraude. 

Dès lors, si, dans une instance en exequatur, le juge français doit s’abstenir de toute révision au fond du jugement 
rendu par la juridiction étrangère lorsque l’immunité de juridiction est revendiquée par un État étranger dans 
l’instance en exequatur, il lui incombe de statuer préalablement sur cette fin de non-recevoir, la circonstance que le 
juge ayant rendu la décision dont l’exequatur est sollicitée ait lui-même écarté une telle immunité de juridiction, 
en vertu de sa propre loi, ne dispensant pas le juge français d’exercer son pouvoir juridictionnel afin d’apprécier 
la fin de non-recevoir tirée de l’immunité de juridiction invoquée devant lui. 

Par ailleurs, une cour d’appel retient exactement qu’à supposer même que l’interdiction des actes de terrorisme 
puisse constituer une norme de jus cogens du droit international de nature à constituer une restriction légitime 
à l’immunité de juridiction, ce qui ne ressort pas de l’état actuel du droit international, il ne peut être fait une 
exception à l’immunité d’un Etat, dès lors que la condamnation de celui-ci au paiement des dommages-intérêts 
prononcée par la juridiction étrangère ne repose pas sur la démonstration de l’implication directe de cet Etat et 
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de ses agents dans un attentat, mais seulement sur le fondement de la responsabilité civile que celui-ci devrait 
supporter au titre de l’aide ou des ressources matérielles apportées au groupe ayant revendiqué l’attentat.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 mars 2021), par jugement du 11 mars 1998, la cour 
fédérale des Etats-Unis pour le district de Columbia a condamné la République isla-
mique d’Iran, le ministère iranien de l’information et de la sécurité, l’ayatollah [C] [S], 
M. [T] [U] et M. [Y] à payer à M. [P] [X], agissant à titre personnel et pour le compte 
de la succession, diverses sommes à titre de dommages-intérêts en réparation des pré-
judices résultant du décès, en Israël, de sa fille [D] à la suite d’un attentat commis au 
moyen d’un véhicule chargé d’explosifs et revendiqué par une faction palestinienne 
du jihad islamique.

 2. M. [X] a assigné la République islamique d’Iran aux fins d’obtenir l’exequatur de 
cette décision en France.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 3. M. [X] fait grief à l’arrêt de dire la République islamique d’Iran recevable et bien 
fondée à se prévaloir de l’immunité de juridiction à son profit et, en conséquence, de 
déclarer irrecevable sa demande d’exequatur, alors :

 « 1°/ que, de première part, le juge de l’exequatur, qui se borne à introduire dans 
l’ordre juridique français une décision étrangère, ne peut procéder à la révision au fond 
d’une décision étrangère ; que sauf à méconnaître l’étendue de son pouvoir, ce juge 
doit ainsi s’en tenir à vérifier la compétence de la juridiction à l’origine de la décision, 
la conformité de cette décision à l’ordre public international et l’absence de fraude à la 
loi, et ne peut outrepasser cet office pour apprécier à nouveaux frais la recevabilité ou 
le bien-fondé de l’action du demandeur ayant été accueillie par le juge étranger ; qu’en 
l’espèce, en retenant, pour juger la République islamique d’Iran recevable et bien fon-
dée à se prévaloir de l’immunité de juridiction à son profit, que « la circonstance que 
le juge américain a lui-même écarté cette immunité de juridiction de l’Iran, en vertu 
de sa propre loi, dans la décision dont l’exequatur est sollicité, ne saurait empêcher le 
juge français d’exercer son pouvoir juridictionnel afin d’apprécier si la République 
islamique d’Iran est recevable et bien fondée à invoquer cette immunité devant lui », 
la cour d’appel, qui a apprécié à nouveaux frais la recevabilité et le bien-fondé de cette 
immunité dont le jugement dont l’exequatur était requis avait précisément retenu 
qu’elle ne pouvait être opposée au demandeur, a méconnu le principe de prohibition 
de la révision au fond des décisions étrangères et, partant, a outrepassé son pouvoir 
juridictionnel et violé l’article 509 du code de procédure civile ;

 2°/ que, de deuxième part, et en tout état de cause, les États étrangers ne bénéficient 
de l’immunité de juridiction qu’autant que l’acte qui donne lieu au litige participe, par 
sa nature ou sa finalité, à l’exercice de la souveraineté de l’État ; que la participation 
d’un État à la préparation et à la mise en oeuvre d’actes de terrorisme ne saurait être 
qualifiée d’acte de souveraineté ; qu’en l’espèce, en jugeant la République islamique 
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d’Iran recevable et bien fondée à se prévaloir de l’immunité de juridiction à son profit 
lorsqu’elle avait préalablement constaté que le jugement dont l’exequatur était sollicité 
avait «[...] condamné la République islamique d’Iran et d’autres défendeurs conjoin-
tement et solidairement à payer des dommages-intérêts à M. [X], au motif qu’ils ont 
fourni une aide et des ressources matérielles à un groupe terroriste ayant causé l’ho-
micide de [D] [X]», la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences de ses propres consta-
tations et a violé les principes régissant l’immunité de juridiction des États étrangers ;

 3°/ que, de troisième part, et en tout état de cause, la prohibition des actes de ter-
rorisme constitue une norme impérative du droit international dont la nature même 
doit s’opposer de façon absolue à l’invocation d’une immunité de juridiction par un 
État reconnu responsable d’avoir activement participé à de tels actes ; qu’en l’espèce, 
en jugeant la République islamique d’Iran recevable et bien fondée à se prévaloir 
de l’immunité de juridiction à son profit lorsqu’elle avait constaté que le jugement 
dont l’exequatur était sollicité avait «[...] condamné la République islamique d’Iran et 
d’autres défendeurs conjointement et solidairement à payer des dommages-intérêts à 
M. [X], au motif qu’ils ont fourni une aide et des ressources matérielles à un groupe 
terroriste ayant causé l’homicide de [D] [X]», la cour d’appel n’a pas tiré les consé-
quences de ses propres constatations et a violé les principes régissant l’immunité de 
juridiction des États étrangers ;

 4°/ que, de quatrième part, le droit d’accès à un tribunal consacré par l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
ne peut être restreint par le principe de l’immunité de juridiction des États étrangers 
que si cette limitation est strictement proportionnée au regard de l’objectif poursui-
vi  ; que l’impossibilité, pour une partie ayant obtenu la condamnation définitive et 
irrévocable d’un État étranger au titre de son implication directe dans une attaque 
terroriste, d’obtenir la reconnaissance de cette condamnation en France, constitue une 
atteinte manifestement disproportionnée au droit d’accès à un tribunal ; qu’en l’es-
pèce, en jugeant la République islamique d’Iran recevable et bien fondée à se prévaloir 
de l’immunité de juridiction à son profit lorsqu’elle avait constaté que le jugement 
dont l’exequatur était sollicité avait «[...] condamné la République islamique d’Iran et 
d’autres défendeurs conjointement et solidairement à payer des dommages-intérêts à 
M. [X], au motif qu’ils ont fourni une aide et des ressources matérielles à un groupe 
terroriste ayant causé l’homicide de [D] [X]», la cour d’appel n’a pas tiré les consé-
quences de ses propres constatations et a violé l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 5°/ que, de cinquième part, le juge a l’obligation de ne pas dénaturer les documents 
de la cause ; qu’en l’espèce, en retenant, pour juger la République islamique d’Iran 
recevable et bien fondée à se prévaloir de l’immunité de juridiction à son profit, que 
« les circonstances de l’espèce ne permettent pas qu’il soit fait une exception à cette 
immunité alors que la condamnation de l’État iranien au paiement des dommages-in-
térêts prononcée par la juridiction américaine ne repose ni sur une déclaration de res-
ponsabilité pénale de l’État iranien [...], ni même sur la démonstration de l’implication 
directe de l’État iranien ou d’agents de cet État dans l’attentat suicide à la bombe dont 
a été victime [D] [X]», lorsque le jugement du 11 mars 1998 dont l’exequatur était 
demandé disposait au contraire expressément que « l’explosion a été causée par une 
bombe qui a été délibérément conduite dans le bus par un membre de la faction de 
[G] du Jihad islamique palestinien agissant sous les instructions des défendeurs, [no-
tamment] la République islamique d’Iran » (Prod. 5, § 22), la cour d’appel a dénaturé 
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les termes du jugement du 11 mars 1998 en violation du principe selon lequel le juge 
a l’obligation de ne pas dénaturer les documents de la cause. »

 Réponse de la Cour

 4. En premier lieu, il résulte de l’article 509 du code de procédure civile que, pour 
accorder l’exequatur en l’absence de Convention internationale, le juge français doit, 
après avoir vérifié la recevabilité de l’action, s’assurer que trois conditions sont rem-
plies, à savoir la compétence indirecte du juge étranger fondée sur le rattachement du 
litige au juge saisi, la conformité à l’ordre public international de fond et de procédure, 
ainsi que l’absence de fraude. 

 5. La cour d’appel a énoncé à bon droit que, dans une instance en exequatur, le juge 
français doit s’abstenir de toute révision au fond du jugement qui a été rendu par la 
juridiction étrangère et dont il apprécie la régularité internationale et que, lorsque 
l’immunité de juridiction est revendiquée par un État étranger, il lui incombe de sta-
tuer préalablement sur cette fin de non-recevoir.

 6. Elle a exactement retenu que la circonstance que le juge américain avait lui-même 
écarté une telle immunité de juridiction, en vertu de sa propre loi, dans la décision 
dont l’exequatur était sollicité, ne dispensait pas le juge français d’exercer son pouvoir 
juridictionnel afin d’apprécier si la République islamique d’Iran était recevable et bien 
fondée à invoquer cette immunité devant lui.

 7. En second lieu, les Etats étrangers bénéficient de l’immunité de juridiction lorsque 
l’acte qui donne lieu au litige participe, par sa nature ou sa finalité, à l’exercice de leur 
souveraineté et n’est donc pas un acte de gestion.

 8. La Cour européenne des droits de l’homme a jugé (CEDH, arrêt du 21 novembre 
2001, Al-Adsani c. Royaume-Uni, n° 35763/97) qu’il «  faut considérer l’octroi de 
l’immunité non pas comme un tempérament à un droit matériel, mais comme un 
obstacle procédural à la compétence des cours et tribunaux nationaux pour statuer sur 
ce droit », que « l’octroi de l’immunité souveraine à un Etat dans une procédure civile 
poursuit le but légitime d’observer le droit international afin de favoriser la courtoi-
sie et les bonnes relations entre Etats grâce au respect de la souveraineté d’un autre 
Etat », que « la Convention doit autant que faire se peut s’interpréter de manière à se 
concilier avec les autres règles de droit international, dont elle fait partie intégrante, y 
compris celles relatives à l’octroi de l’immunité aux Etats », et qu’on « ne peut dès lors 
de façon générale considérer comme une restriction disproportionnée au droit d’accès 
à un tribunal tel que le consacre l’article 6, § 1, des mesures prises par une Haute Partie 
contractante qui reflètent des règles de droit international généralement reconnues en 
matière d’immunité des Etats. De même que le droit d’accès à un tribunal est inhérent 
à la garantie d’un procès équitable accordée par cet article, de même certaines restric-
tions à l’accès doivent être tenues pour lui être inhérentes ; on en trouve un exemple 
dans les limitations généralement admises par la communauté des Nations comme 
relevant de la doctrine de l’immunité des Etats » (dans le même sens, CEDH, arrêt du 
12 octobre 2021, J.C. e.a. c/ Belgique, n° 11625/17).

 9. Il en résulte que le droit d’accès à un tribunal, tel que garanti par l’article 6 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 
dont l’exécution d’une décision de justice constitue le prolongement nécessaire, ne 
s’oppose pas à une limitation à ce droit d’accès, découlant de l’immunité des Etats 
étrangers, dès lors que cette limitation est consacrée par le droit international et ne va 
pas au-delà des règles généralement reconnues en matière d’immunité des Etats.



132

Bulletin Chambres civiles - Juin 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 10. La Cour internationale de justice a jugé qu’ « en l’état actuel du droit international 
coutumier, un État n’est pas privé de l’immunité pour la seule raison qu’il est accusé 
de violations graves du droit international des droits de l’homme ou du droit interna-
tional des conflits armés », qu’il n’existe pas de conflit entre une « règle, ou des règles, 
de jus cogens et la règle de droit coutumier qui fait obligation à un Etat d’accorder 
l’immunité à un autre », que « à supposer [...] que les règles du droit des conflits armés 
qui interdisent de tuer des civils en territoire occupé ou de déporter des civils ou 
des prisonniers de guerre pour les astreindre au travail forcé soient des normes de jus 
cogens, ces règles n’entrent pas en conflit avec celles qui régissent l’immunité de l’État. 
Ces deux catégories de règles se rapportent en effet à des questions différentes. Celles 
qui régissent l’immunité de l’État sont de nature procédurale et se bornent à détermi-
ner si les tribunaux d’un État sont fondés à exercer leur juridiction à l’égard d’un autre. 
Elles sont sans incidence sur la question de savoir si le comportement à l’égard duquel 
les actions ont été engagées était licite ou illicite [...] », qu’une « règle de jus cogens est 
une règle qui ne souffre aucune dérogation, mais les règles qui déterminent la portée 
et l’étendue de la juridiction, ainsi que les conditions dans lesquelles cette juridiction 
peut être exercée, ne dérogent pas aux règles de nature matérielle ayant valeur de jus 
cogens et il n’est rien d’intrinsèque à la notion de jus cogens qui imposerait de les modi-
fier ou d’en écarter l’application » et que, « même en admettant que les actions inten-
tées devant les juridictions italiennes mettaient en cause des violations de règles de jus 
cogens, l’application du droit international coutumier relatif à l’immunité des États ne 
s’en trouvait pas affectée » (CIJ, 3 février 2012, Immunités juridictionnelles de l’État, 
Allemagne c/ Italie ; Grèce (intervenant), C.I.J. Recueil 2012, p. 99).

 11. La Cour de cassation a jugé « qu’à supposer que l’interdiction des actes de terro-
risme puisse être mise au rang de norme de jus cogens du droit international, laquelle 
prime les autres règles du droit international et peut constituer une restriction légitime 
à l’immunité de juridiction, une telle restriction serait en l’espèce disproportionnée 
au regard du but poursuivi dès lors que la mise en cause de l’Etat étranger n’est pas 
fondée sur la commission des actes de terrorisme mais sur sa responsabilité morale » 
(1re Civ., 9 mars 2011, pourvoi n° 09-14.743, Bull. 2011, I, n° 49).

 12. La cour d’appel a retenu à bon droit que les actes ayant donné lieu au litige entre 
M. [X] et la République islamique d’Iran, en ce qu’ils avaient consisté en un soutien 
financier apporté à un groupe terroriste ayant commis un attentat suicide dans lequel 
la fille de M. [X] avait trouvé la mort, ne relevaient pas d’actes de gestion de cet Etat.

 13. Elle a relevé que l’immunité de juridiction de l’Etat iranien avait été écartée 
par le juge américain en application de la loi sur l’immunité de juridiction des Etats 
étrangers prévoyant une exception spécifique pour les actions en justice relatives aux 
dommages corporels ou décès résultant d’actes de terrorisme parrainés par un Etat 
étranger et permettant ainsi la recherche de la responsabilité civile de cet Etat.

 14. Elle a exactement retenu qu’à supposer même que l’interdiction des actes de 
terrorisme puisse constituer une norme de jus cogens du droit international de nature 
à constituer une restriction légitime à l’immunité de juridiction, ce qui ne ressort pas 
de l’état actuel du droit international, les circonstances de l’espèce ne permettaient pas 
qu’il soit fait une exception à cette immunité, dès lors que la condamnation de l’Etat 
iranien au paiement des dommages-intérêts prononcée par la juridiction américaine 
ne reposait pas sur la démonstration de l’implication directe de la République isla-
mique d’Iran et de ses agents dans l’attentat, mais seulement sur le fondement de la 
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responsabilité civile que cet Etat devrait supporter au titre de l’aide ou des ressources 
matérielles apportées au groupe ayant revendiqué l’attentat.

 15. Elle n’a pu qu’en déduire, sans dénaturation, que la République islamique d’Iran 
pouvait opposer son immunité de juridiction.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi incident qui n’est qu’éventuel, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Ancel - Avocat général : M. Poirret (pre-
mier avocat général) - Avocat(s) : SCP Spinosi ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 509 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 9 mars 2011, pourvoi n° 09-14.743, Bull. 2011, I, n° 49 (rejet).

CONTRAT D’ENTREPRISE

3e Civ., 8 juin 2023, n° 22-10.393, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Forfait – Travaux supplémentaires – Condamnation du maître de 
l’ouvrage au paiement – Conditions – Détermination.

En application de l’article 1793 du code civil, lorsqu’un entrepreneur s’est chargé de la construction à forfait 
d’un ouvrage, il ne peut réclamer le paiement de travaux supplémentaires que si ces travaux ont été préalable-
ment autorisés par écrit et leur prix préalablement convenu avec le maître de l’ouvrage ou si celui-ci les a acceptés 
de manière expresse et non équivoque, une fois réalisés. 

La procédure contractuelle de clôture des comptes mise en place par les parties ne pouvant prévaloir sur la 
qualification donnée au contrat, le silence gardé par le maître de l’ouvrage à réception du mémoire définitif de 
l’entreprise ou le non-respect par celui-ci de la procédure de clôture des comptes ne vaut pas, dans un marché à 
forfait, acceptation expresse et non équivoque des travaux supplémentaires dont l’entreprise réclame le paiement.

 ■ Forfait – Coût des travaux – Montant – Décompte définitif – Norme 
AFNOR NF P 03-001 – Application – Etendue – Portée.



134

Bulletin Chambres civiles - Juin 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 4 octobre 2021), suivant marché à forfait du 23 dé-
cembre 2011, la société Sovel promotion a confié à la Société française des travaux 
et d’aménagement Guyane (la SFTAG) l’exécution de travaux de construction d’un 
immeuble à usage d’habitation.

 2. Le maître de l’ouvrage a notifié à l’entreprise un décompte général définitif lui 
réclamant un solde de 671 471,54 euros, que l’entreprise a contesté en invoquant un 
solde en sa faveur de 781 813,96 euros.

 3. La SFTAG a assigné la société Sovel promotion en paiement.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen 

 4. La société Sovel promotion fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la SFTAG 
la somme de 298 573,15 euros au titre de la retenue de 5 % sur le marché à forfait 
ainsi que la somme de 781 573,15 euros, alors « que dans le cadre d’un marché de 
construction à forfait, les réclamations portant sur des travaux supplémentaires sont 
soumises à acceptation écrite ou approbation expresse et non équivoque du maître de 
l’ouvrage, seules les réclamations autres que celles portant sur des travaux supplémen-
taires pouvant faire l’objet d’une acceptation tacite par celui-ci lorsqu’elles ne sont 
pas contestées ; que la cour d’appel a constaté que les travaux dont la société SFTAG 
sollicitait le paiement consistaient en des « changements apportés au projet, en moins 
ou en plus dans le volume, la technique, le choix des matériaux ou des prestations », 
ainsi qu’en « un nombre considérable d’adaptations, de corrections du projet » (ibid.), 
ce dont il résultait que la société SFTAG justifiait le différentiel de prix entre le forfait 
initial et le coût final des travaux par la réalisation de travaux supplémentaires, soumis, 
comme tels, à acceptation expresse du maître de l’ouvrage, laquelle ne pouvait dès 
lors, résulter de son silence ; qu’en jugeant néanmoins que la société Sovel, par son 
silence durant 30 jours, « était réputé avoir accepté le solde du prix des travaux fixé 
par [la société SFTAG]», la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations, dont il résultait qu’une acceptation par écrit ou une appro-
bation expresse et non équivoque des travaux supplémentaires était nécessaire, a violé 
l’article 1793 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1793 du code civil :

 5. En application de ce texte, lorsqu’un entrepreneur s’est chargé de la construction 
à forfait d’un ouvrage, il ne peut réclamer le paiement de travaux supplémentaires 
que si ces travaux ont été préalablement autorisés par écrit et leur prix préalablement 
convenu avec le maître de l’ouvrage ou si celui-ci les a acceptés de manière expresse 
et non équivoque, une fois réalisés. 

 6. La procédure contractuelle de clôture des comptes mise en place par les parties ne 
peut prévaloir sur la qualification donnée au contrat. 

 7. Il en résulte que, dans un marché à forfait, le silence gardé par le maître de l’ouvrage 
à réception du mémoire définitif de l’entreprise ou le non-respect par celui-ci de la 
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procédure de clôture des comptes ne vaut pas acceptation expresse et non équivoque 
des travaux supplémentaires dont celle-ci réclame le paiement. 

 8. Pour condamner la société Sovel promotion à payer à la SFTAG les sommes qu’elle 
réclamait, l’arrêt retient que les parties se sont soumises, conformément au marché, à la 
procédure d’établissement du décompte définitif telle que définie par la norme NF P 
03-001 et qu’à défaut de toute réponse du maître de l’ouvrage dans le délai de trente 
jours dont il disposait pour accepter ou refuser les observations de l’entreprise, celui-ci 
est réputé avoir accepté le solde du prix des travaux chiffré par cette dernière.

 9. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que les parties étaient convenues d’un 
prix forfaitaire et que l’entrepreneur réclamait, au-delà de ce prix, le paiement de tra-
vaux supplémentaires, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que qu’il condamne la société So-
vel promotion à payer à la Société française des travaux d’aménagement Guyane la 
somme de 298 573,15 euros au titre de la retenue de garantie, avec intérêts au taux 
légal à compter du 19 juillet 2018 capitalisés conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 1343-2 du code civil et la somme de 781 573,15 euros, outre intérêts au taux 
légal à compter du 29 décembre 2014 et capitalisation des intérêts conformément aux 
dispositions de l’article 1343-2 du code civil, l’arrêt rendu le 4 octobre 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 1793 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 24 mai 1972, pourvoi n° 71-10.959, Bull. 1972, III, n° 323 (rejet) ; 3e Civ., 18 mars 2021, 
pourvoi n° 20-12.596, Bull., (cassation partielle) (2), et l’arrêt cité.

3e Civ., 8 juin 2023, n° 22-13.330, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Sous-traitant – Rapports avec l’entrepreneur principal – Paiement – 
Nullité du contrat – Restitution – Coût réel des travaux réalisés.
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Dans le cas où le sous-traité annulé a été exécuté, la créance de restitution du sous-traitant correspond au coût 
réel des travaux réalisés, à l’exclusion de ceux qu’il a effectués pour reprendre les malfaçons dont il est l’auteur.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 12 janvier 2022), la société civile immobilière Carré 
du roi a confié le lot gros oeuvre d’une opération de construction immobilière à la 
société Bernard Brignon, laquelle a sous-traité la réalisation des pieux de fondation et 
d’une paroi micro-berlinoise butonnée à la société RESIREP, aux droits de laquelle 
vient la société Eiffage génie civil (la société Eiffage). 

 2. Pendant les opérations d’expertise judiciaire, ordonnées en raison de malfaçons 
signalées sur les travaux sous-traités, la société Eiffage a procédé à la reprise des pieux 
défaillants.

 3. Elle a ensuite assigné la société Bernard Brignon en annulation du contrat de 
sous-traitance et en fixation du juste prix de ses prestations. Celle-ci a demandé, à titre 
reconventionnel, l’indemnisation de ses préjudices résultant des défauts d’exécution 
des travaux sous-traités. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société Bernard Brignon fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la société 
Eiffage la somme de 375 841,30 euros HT en indemnisation du coût réel total des 
travaux réalisés, alors «  que l’annulation d’un contrat de sous-traitance confère au 
sous-traitant le droit d’obtenir le règlement de travaux réalisés à leur juste coût, ce qui 
ne peut s’étendre aux travaux de reprise réalisés pour corriger les malfaçons et dé-
sordres dont il a été l’auteur ; qu’en allouant à la société Eiffage génie civil la somme 
de 149 500 euros correspondant aux travaux de reprise qu’elle a été contrainte de 
réaliser pour corriger les désordres et malfaçons dont elle était responsable, la cour 
d’appel a violé l’article 1178 ancien du code civil, ensemble les principes régissant les 
conséquences de l’annulation des actes juridiques. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 6. La société Eiffage conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que ce moyen est 
nouveau dès lors que l’appelant se limitait, dans ses conclusions, à évoquer des travaux 
mal exécutés sans demander, ni justifier d’écarter du montant de l’indemnisation le 
coût des travaux de reprise des malfaçons.
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 7. Cependant, le moyen portant sur l’assiette de la créance de restitution était inclus 
dans le débat devant la cour d’appel.

 8. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu les articles 14 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 et 1178 du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 : 

 9. Il résulte de ces textes que, dans le cas où le sous-traité annulé a été exécuté, la 
créance de restitution du sous-traitant correspond au coût réel des travaux réalisés, à 
l’exclusion de ceux qu’il a effectués pour reprendre les malfaçons dont il est l’auteur. 

 10. Pour dire que la valeur réelle de la prestation de la société Eiffage s’élève à la 
somme de 375 841,30 euros, l’arrêt retient que le sous-traitant est en droit d’obtenir 
la restitution de toutes les sommes réellement déboursées, comprenant le coût réel 
des travaux réalisés initialement et celui des travaux réalisés en reprise des malfaçons 
affectant les premiers. 

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a tenu compte de la valeur des travaux réa-
lisés par le sous-traitant pour reprendre ceux qu’il avait mal exécutés, a violé les textes 
susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation

 12. La cassation des chefs de dispositif condamnant la société Bernard Brignon à payer 
à la société Eiffage la somme de 375 841,30 euros HT en indemnisation du coût réel 
total des travaux réalisés, avec intérêts au taux légal à compter du 5 novembre 2018 et 
ordonnant la capitalisation des intérêts conformément à l’article 1343-2 du code civil, 
n’emporte pas celle des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant la société Bernard 
Brignon aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme en application de l’article 700 
du code de procédure civile, justifiés par d’autres dispositions de l’arrêt non remises 
en cause.

 13. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 14. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 15. Le coût réel des travaux réalisés par la société Eiffage en exécution du sous-traité 
annulé s’élevant à 226 341,30 euros, il convient de condamner la société Bernard Bri-
gnon à lui payer cette somme au titre des restitutions dues à la suite de l’annulation du 
sous-traité, avec intérêts au taux légal et capitalisation à compter du 5 novembre 2018.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Bernard 
Brignon à payer à la société Eiffage génie civil la somme de 375 841,30 euros HT 
en indemnisation du coût réel total des travaux réalisés, avec intérêts au taux légal à 
compter du 5 novembre 2018 et ordonne la capitalisation des intérêts conformément 
à l’article 1343-2 du code civil, l’arrêt rendu le 12 janvier 2022, entre les parties, par 
la cour d’appel de Nîmes ;
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 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Condamne la société Bernard Brignon à payer à la société Eiffage génie civil la 
somme de 226 341,30 euros au titre des restitutions dues à la suite de l’annulation du 
sous-traité, avec intérêts au taux légal et capitalisation à compter du 5 novembre 2018.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : Mme  Vernimmen  - Avocat général  : 
M. Brun - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 14 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 ; article 1178 du code civil, dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 13 septembre 2006, pourvoi n° 05-11.533, Bull. 2006, III, n° 175 (cassation partielle) ; 3e 
Civ., 18 novembre 2009, pourvoi n° 08-19.355, Bull. 2009, III, n° 252 (rejet).

CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE

Soc., 7 juin 2023, n° 22-10.702, (B), FS

– Rejet –

 ■ Contrat d’accompagnement dans l’emploi – Aide à l’insertion 
professionnelle – Conclusion – Motif – Cas – Emplois visant à satisfaire 
des besoins collectifs non satisfaits.

Selon les articles L. 5134-19-1, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019, L. 
5134-20, L. 5134-21 et L. 5134-24 du code du travail, le contrat de travail associé à une aide à l’insertion 
professionnelle attribuée au titre d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi est un contrat de droit privé 
réservé aux personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières d’accès à 
l’emploi et conclu avec les collectivités territoriales, les autres personnes morales de droit public, les organismes 
de droit privé à but non lucratif, les personnes morales de droit privé chargées de la gestion d’un service public, 
les sociétés coopératives d’intérêt collectif, en application de conventions passées entre ces collectivités, organismes, 
personnes morales, sociétés et l’Etat ou le conseil départemental. Il peut être conclu pour une durée déterminée 
et porte sur des emplois visant à satisfaire des besoins collectifs non satisfaits. 

Il en résulte qu’un contrat d’accompagnement dans l’emploi peut, par exception au régime de droit commun des 
contrats à durée déterminée, être contracté pour pourvoir un emploi lié à l’activité normale et permanente des 
collectivités, organismes, personnes morales et sociétés concernés.
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 ■ Contrat d’accompagnement dans l’emploi – Aide à l’insertion 
professionnelle – Conclusion – Motif – Emplois visant à satisfaire des 
besoins collectifs non satisfaits – Exception – Pourvoir durablement 
un emploi lié à l’activité normale et permanente de l’entreprise – 
Validité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 19 novembre 2021), Mme [E] [G] a été 
engagée en qualité d’animatrice nature, le 23 décembre 2015, par l’association Institut 
pour la protection et la valorisation de la forêt méditerranéenne, suivant un contrat 
d’accompagnement dans l’emploi à temps partiel d’une durée de douze mois, du 
4 janvier 2016 au 3 janvier 2017.

 2. La salariée a saisi la juridiction prud’homale, le 1er août 2017, afin de solliciter la 
requalification de son contrat en contrat à durée indéterminée à temps complet et la 
condamnation de son employeur à lui verser diverses sommes au titre de l’exécution 
et de la rupture du contrat de travail.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande en requalification du 
contrat d’accompagnement dans l’emploi en contrat de travail à durée indéterminée 
et de ses demandes subséquentes en paiement d’une indemnité de requalification 
et d’indemnités au titre du licenciement irrégulier et dépourvu de cause réelle et 
sérieuse, alors «  que le contrat d’accompagnement dans l’emploi, contrat de droit 
privé à durée déterminée conclu au titre de l’article L. 1242-3 du code du travail et 
relevant de ce fait du régime des contrats à durée déterminée de droit commun, ne 
peut avoir, en application de l’article L. 1242-1 du même code, ni pour objet ni pour 
effet de pourvoir durablement un emploi lié à l’activité normale et permanente de 
l’entreprise  ; qu’en retenant au contraire que les « contrats aidés », compte tenu de 
leur objet d’insertion, de leur caractère temporaire et des obligations qu’ils font peser 
sur l’employeur, pouvaient par exception au régime de droit commun être contractés 
pour pourvoir l’activité normale et permanente de l’entreprise, la cour d’appel a violé 
les articles L. 1242-1, L. 1242-3 et L. 5134-24 du code du travail, dans leur rédaction 
alors applicable. »
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 Réponse de la Cour

 5. Selon les articles L. 5134-19-1, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2019-791 
du 26 juillet 2019, L. 5134-20, L. 5134-21 et L. 5134-24 du code du travail, le contrat 
de travail associé à une aide à l’insertion professionnelle attribuée au titre d’un contrat 
d’accompagnement dans l’emploi est un contrat de droit privé réservé aux personnes 
sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières d’accès 
à l’emploi et conclu avec les collectivités territoriales, les autres personnes morales de 
droit public, les organismes de droit privé à but non lucratif, les personnes morales de 
droit privé chargées de la gestion d’un service public, les sociétés coopératives d’intérêt 
collectif, en application de conventions passées entre ces collectivités, organismes, per-
sonnes morales, sociétés et l’Etat ou le conseil départemental. Il peut être conclu pour 
une durée déterminée et porte sur des emplois visant à satisfaire des besoins collectifs 
non satisfaits.

 6. Il en résulte qu’un contrat d’accompagnement dans l’emploi peut, par exception au 
régime de droit commun des contrats à durée déterminée, être contracté pour pour-
voir un emploi lié à l’activité normale et permanente des collectivités, organismes, 
personnes morales et sociétés concernés.

 7. Ayant retenu que le contrat de travail était un contrat d’accompagnement dans 
l’emploi destiné à assurer à la salariée un emploi d’animatrice nature, la cour d’appel a 
décidé à bon droit qu’il pouvait avoir pour objet de pourvoir durablement un emploi 
lié à l’activité normale et permanente de l’entreprise.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Monge (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Thomas-Davost - Avocat général : M. Halem - Avocat(s) : SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Articles L. 5134-19-1, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019, L. 
5134-20, L. 5134-21 et L.5134-24 du code du travail.
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CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 28 juin 2023, n° 22-14.834, n° 22-14.835, n° 22-14.836, n° 22-14.837, 
n° 22-14.838, n° 22-14.839, n° 22-14.840, n° 22-14.841, n° 22-14.843, n° 22-
14.844 et suivants, (B), FS

– Rejet –

 ■ Employeur – Modification dans la situation juridique de 
l’employeur – Entité économique autonome – Caractérisation – 
Cas – Plusieurs parties d’entreprises distinctes d’un même groupe – 
Portée.

L’existence d’une entité économique autonome, au sens de l’article L. 1224-1 du code du travail, interprété à 
la lumière de la directive n° 2001/23/CE du Conseil du 12 mars 2001, est indépendante des règles d’orga-
nisation, de fonctionnement et de gestion du service exerçant une activité économique, en sorte qu’une telle entité 
économique autonome peut résulter de deux parties d’entreprises distinctes d’un même groupe.

 ■ Employeur – Modification dans la situation juridique de 
l’employeur – Entité économique autonome – Existence – Règles 
d’organisation, de fonctionnement et de gestion du service – 
Influence – Défaut.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n°  22-14.834, 2-14.835, 22-14.836, 
22-14.837, 22-14.838, 22-14.839, 22-14.840, 22-14.841, 22-14.843, 22-14.844, 22-
14.845, 22-14.846, 22-14.847, 22-14.848 et 22-14.849 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon les arrêts attaqués (Toulouse, 18 février 2022), MM. [C], [W], [M], [K], [T], 
[U], [Z], [S], [L], [Y], [F], [N], [D] et [O] ont été engagés par la société Intel Corpora-
tion (Intel). M. [X] a été engagé par la société Intel Mobile Communications France 
(IMC).

 3. Les sociétés Intel et IMC appartenaient au groupe Intel lequel a procédé, courant 
2016, à une réorganisation de ses activités au niveau mondial. Compte tenu des sup-
pressions d’emplois envisagées, un plan de sauvegarde de l’emploi a été mis en oeuvre 
au sein des deux sociétés françaises. 

 4. Le 1er juillet 2017, l’activité de recherche et développement des logiciels embarqués, 
exploitée par les sociétés IMC et Intel Corp, a été reprise par la société Newco, créée 
pour cette opération puis devenue la société Renault Software Labs, appartenant au 
groupe Renault. 
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 5. Les contrats de travail de quatre-cent-soixante salariés employés par les sociétés 
IMC et Intel ont été transférés à la société Newco. 

 6. Les salariés ont saisi la juridiction prud’homale pour contester l’application de l’ar-
ticle L. 1224-1 du code du travail et obtenir la condamnation de leur employeur à leur 
payer diverses sommes liées à la rupture injustifiée de leur contrat de travail ainsi que 
des dommages-intérêts en réparation du préjudice résultant de la perte d’une prime 
projet et d’actions gratuites.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 7. Les salariés font grief aux arrêts de juger l’article L. 1224-1 du code du travail ap-
plicable et de les débouter de leurs demandes fondées sur la contestation de la validité 
du transfert des contrats de travail, notamment celles visant à condamner l’employeur 
au paiement de différentes sommes à titre de dommages-intérêts liés à la perte du 
bénéfice de l’indemnité du plan de sauvegarde de l’emploi ou à la perte du bénéfice 
de l’indemnité de reclassement dans le cadre de ce plan, indemnité sur préavis, congés 
payés sur préavis, indemnité de licenciement sans cause réelle et sérieuse et indemnité 
pour licenciement irrégulier, alors :

 « 1° / que le transfert de plein droit du contrat de travail en application de l’article 
L. 1224-1 du code du travail suppose l’existence et le transfert à un nouvel employeur 
d’une entité économique autonome, définie comme un ensemble organisé de per-
sonnes et d’éléments corporels ou incorporels permettant l’exercice d’une activité 
économique qui poursuit un objectif propre  ; que l’existence d’une entité écono-
mique autonome ne peut être caractérisée et admise qu’au sein d’une même société 
et non par référence à l’activité exercée au niveau d’un groupe de sociétés  ; qu’en 
jugeant au contraire que le fait que l’activité transférée provienne de deux entreprises 
juridiquement distinctes mais faisant partie d’un même groupe de sociétés ne fait pas 
obstacle par principe à l’application des dispositions de l’article L. 1224-1 du code du 
travail et en retenant en conséquence l’existence d’une entité économique autonome 
correspondant à l’activité « Recherche & Développement des logiciels embarqués » au 
sein des sociétés IMC et Intel Corporation, la cour d’appel a violé l’article L. 1224-1 
du code du travail ;

 2° / que le transfert de plein droit du contrat de travail en application de l’article 
L. 1224-1 du code du travail suppose l’existence et le transfert à un nouvel employeur 
d’une entité économique autonome, définie comme un ensemble organisé de per-
sonnes et d’éléments corporels ou incorporels permettant l’exercice d’une activité 
économique qui poursuit un objectif propre  ; que le transfert d’une entité écono-
mique autonome suppose ainsi l’identification d’une entité avant son transfert ; qu’en 
l’espèce, les salariés faisaient valoir et démontraient que les organigrammes des sociétés 
IMC et Intel Corporation avaient été modifiés à plusieurs reprises en 2016 et 2017 
afin d’exclure certains salariés du champ du transfert des contrats de travail et que cer-
tains salariés affectés à des fonctions support essentielles n’avaient pas été transférées à 
la société Newco, notamment l’équipe Ressources Humaines, qui a fait l’objet d’un 
recrutement extérieur ultérieur de la part du nouvel exploitant de l’activité R&D des 
logiciels embarqués ; qu’en l’espèce, la cour d’appel, qui s’est bornée à énoncer que 
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des moyens en personnel, corporels et incorporels de l’activité Recherche & Déve-
loppement des logiciels embarqués ont été effectivement transférés à la société Newco, 
notamment 460 salariés, ce qui permettait à l’activité R&D des logiciels embarqués de 
fonctionner de façon autonome, sans rechercher ni vérifier, d’une part, si les sociétés 
Intel Corporation et IMC avaient procédé à des changements d’organigramme modi-
fiant l’identité de l’entité salariale pour créer artificiellement un ensemble de salariés 
« sur mesure », ce qui était de nature à exclure la condition d’un transfert concernant 
un ensemble organisé préexistant et autonome et si, d’autre part, l’équipe Ressources 
Humaines non transférée avait fait l’objet d’un recrutement extérieur ultérieur, quand 
il s’agissait d’une fonction support essentielle au fonctionnement de l’entité, de sorte 
qu’il en résultait que tous les contrats de travail des salariés nécessaires au fonctionne-
ment de l’entité n’avaient pas été transférés à la société Newco, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article L. 1224-1 du code du travail ;

 3° / qu’en cas de litige, le juge doit vérifier que les conditions d’un transfert légal au 
sens de l’article L 1224-1 du code du travail sont réunies ; qu’en l’espèce, après avoir 
constaté tout d’abord que les salariés transférés étaient rattachés à deux business units 
internationales différentes et que 15 salariés d’entre eux avaient perdu leur ancien ma-
nager de premier niveau, ce dont il se déduisait que tous les contrats de travail rattachés 
à l’entité économique autonome n’avaient pas été transférés au nouvel exploitant, et 
ensuite que, d’autres des salariés attachés à l’activité avaient artificiellement été sortis 
du périmètre et n’avaient pas été transférés à Newco, la cour d’appel ne pouvait se 
borner à affirmer que, nonobstant l’intitulé de la fonction occupée, Intel Corp « ex-
plique » que les salariés non transférés « étaient affectés soit sur des postes concernant 
le hardware, c’est-à-dire hors périmètre, soit sur des postes mixtes sofware/hardware 
ou firmware avec une prédominance de ce dernier, ce qui justifie l’exclusion du péri-
mètre », sans viser la moindre pièce qui aurait été produite par Intel, qui avait la charge 
de cette preuve, justifiant une telle affirmation, ni vérifier elle-même cette réalité, 
contestée par les exposants ; qu’ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations, a violé l’article L. 1224-1 du code du travail ;

 4° / que le transfert d’une entité économique autonome suppose la transmission des 
moyens corporels et/ou incorporels significatifs et nécessaires à la poursuite de l’acti-
vité ; qu’en l’espèce, les salariés faisaient valoir et démontraient que seule une minorité 
des éléments d’actifs des sociétés IMC et Intel Corporation avait été transférée à la 
société Newco, à l’exclusion du matériel le plus coûteux et le plus important pour 
l’exercice de l’activité R&D des logiciels embarqués et l’effacement des données sur 
les PC des ingénieurs affectés aux projets Intel, ce qui établissait l’absence de poursuite 
d’activité chez le cessionnaire et ce qui avait eu pour conséquence de priver d’activi-
té plusieurs salariés postérieurement à leur transfert, de sorte que la cour d’appel ne 
pouvait se borner à affirmer que des moyens en personnel, corporels et incorporels 
de l’activité Recherche & Développement des logiciels embarqués ont été transférés 
à la société Newco et que des moyens significatifs, nécessaires et suffisants permet-
taient à l’activité R&D des logiciels embarqués de fonctionner de façon autonome et 
qu’il importait peu que les données informatiques aient été effacées dès lors que les 
serveurs et logiciels avaient été transférés, mais sans constater que ces données essen-
tielles l’avaient été également ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher ni constater, ainsi 
qu’elle y était pourtant invitée, si l’exclusion d’une grande partie du matériel attachée 
à l’activité litigieuse avait privé de nombreux salariés de toute activité, ce qui était de 
nature à remettre en cause la réalité du transfert d’une entité économique autonome, 
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la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 1224-1 du 
code du travail ;

 5° / que l’entité transférée doit conserver son identité chez le nouvel exploitant  ; 
qu’en l’espèce, les salariés démontraient par de nombreuses pièces qu’aucune entité 
économique autonome réelle n’avait été transférée à la société Newco puisque, préa-
lablement à la reprise, l’activité économique des salariés avait été transférée à d’autres 
sociétés du groupe Intel à l’étranger ou à des sous-traitants, qu’ils n’avaient plus eu 
aucune activité pendant six mois à un an, que les conditions d’exploitation de l’activité 
avaient radicalement changé après le transfert, que l’activité R&D des logiciels embar-
qués avait en réalité été reprise par plusieurs repreneurs autres que Renault ; qu’en se 
bornant en l’espèce à affirmer que « les productions établissent que la société Newco, 
devenue Renault Software Labs, a continué à exploiter l’activité de R&D des logiciels 
embarqués des sociétés IMC et Intel Corp, dans des conditions analogues, avec une 
organisation des équipes basée sur l’encadrement de 1er niveau issu du transfert d’actif 
partiel de ces deux sociétés » et que peu importait la réorganisation ultérieure, quand 
le transfert était insuffisant à caractériser la poursuite, à l’identique, de l’activité dans 
les mêmes conditions, sans vérifier si l’absence de travail avérée de nombreux salariés 
transférés démontrait qu’il n’y avait pas de poursuite de la même activité, ce dont il se 
déduisait que l’entité économique transférée avait perdu son identité, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 1224-1 du code du travail ;

 6° / qu’en affirmant en l’espèce que « l’arrêt de projets Intel ou le transfert de projets 
Intel dans d’autres sociétés du groupe, associé à l’interruption temporaire de l’activité 
du salarié, n’est pas incompatible avec la validité du transfert ultérieur de l’entité éco-
nomique autonome », que « l’activité R&D logiciels embarqués concerne en effet des 
projets qui se succèdent dans le temps », que « le fait que l’activité s’exerce désormais 
dans le cadre du projet de voiture autonome et non plus majoritairement sur des télé-
phones et tablettes, ne modifie pas l’activité exercée, laquelle reste bien la recherche et 
le développement des logiciels embarqués » et que « l’adaptation des salariés transférés 
à l’environnement spécifique de l’automobile et aux outils informatiques et langages 
de programmation utilisés chez Renault est similaire au déroulement d’un nouveau 
projet comportant un environnement différent du projet précédent », quand il résul-
tait au contraire de ces constats que l’activité des salariés après le transfert à la société 
843 Corporation n’était pas identique à celle exercée au sein des sociétés Intel Cor-
poration et IMC, ce qui était de nature à remettre en cause le transfert de plein droit 
des contrats de travail, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations, a violé l’article L. 1224-1 du code du travail ; 

 7° / que la fraude corrompt tout ; qu’en l’espèce, la cour d’appel, qui a constaté, s’agis-
sant de l’activité, l’arrêt de projets Intel ou le transfert dans d’autres sociétés, mais aussi, 
s’agissant des contrats de travail, l’absence de transfert d’une dizaine d’ingénieurs affec-
tés à l’activité transférée et des mutations effectuées en amont ; s’agissant de la pour-
suite de l’activité, qu’après le transfert, il y avait eu à la fois l’effacement de données 
informatiques sur les projets Intel mais aussi des formations chez Renault aux outils 
informatiques et à la programmation, ce dont il résultait que l’activité n’était pas iden-
tique, elle ne pouvait exclure la fraude à l’article L. 1224-1, en analysant séparément 
chacune des conditions exigées pour permettre d’imposer un transfert automatique 
des contrats de travail alors surtout qu’elle constatait elle-même aussi, que les valeurs 
des actifs transférés par les sociétés IMC et Intel Corporation s’élevaient respective-
ment à 32 millions et à 34 millions d’euros, quand leur prix de cession a été fixé à 
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seulement 2 euros au profit du cessionnaire apparent, la société Newco, utilisée pour 
masquer que le groupe Renault était le véritable bénéficiaire de l’opération, et elle 
ne pouvait pas plus retenir qu’Intel établit « qu’elle n’a pas fait d’économies en trans-
férant les salariés à Renault au lieu de les licencier pour cause économique » ce qui 
était inopérant en l’absence de constat que les conditions d’un tel licenciement éco-
nomique collectif étaient effectivement réunies, et alors surtout qu’elle a elle-même 
constaté que la société Renault Sofware Labs a été en outre « indemnisée » à hauteur 
de 55 millions d’euros, « compte tenu de la charge financière représentée par l’ancien-
neté, les droits à congés payés, les jours de repos et la rémunération variable des salariés 
transférés » ; qu’il en résultait que c’est le cessionnaire final, en réalité Renault, qui a 
bénéficié de la part des sociétés cédantes, d’une valeur de 121 millions d’euros (dont 
118 millions de trésorerie et 3 millions de matériels) à l’occasion des apports partiels 
d’actifs litigieux ; qu’en cet état, la cour d’appel qui n’a pas tenu compte de l’ensemble 
de ces éléments constatés ou prouvés dans l’examen du moyen fondé sur la fraude à 
la loi d’ordre public française et aux droits des salariés n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations et a violé en conséquence l’article L. 1224-1 du 
code du travail ainsi que le principe selon lequel la fraude corrompt tout. »

 Réponse de la Cour

 8. Il résulte de l’article L. 1224-1 du code du travail, interprété à la lumière de la 
Directive n° 2001/23/CE du Conseil du 12 mars 2001, que l’entité économique au-
tonome dont le transfert entraîne la poursuite de plein droit avec le cessionnaire des 
contrats de travail des salariés qui y sont affectés s’entend d’un ensemble organisé de 
personnes et d’éléments corporels ou incorporels permettant l’exercice d’une activité 
économique qui poursuit un objectif propre.

 9. Il s’en déduit que l’existence d’une entité économique autonome est indépen-
dante des règles d’organisation, de fonctionnement et de gestion du service exerçant 
une activité économique, en sorte qu’une entité économique autonome au sens des 
dispositions du texte susvisé peut résulter de deux parties d’entreprises distinctes d’un 
même groupe.

 10. La cour d’appel a constaté que l’activité de recherche et développement sur les 
logiciels embarqués, développée par les sociétés IMC et Intel, constituait une activité 
autonome, distincte des autres activités exercées par le groupe Intel France relatives à 
la conception de circuits intégrés, vente/marketing, support client, que cette activité 
était dotée d’équipes de salariés dédiées dont l’expertise était spécifique et poursuivant 
un objectif propre, que les fonctions supports - services finances, services généraux, 
administration générale des sites - nécessaires à l’exercice de cette activité avaient été 
transférées, ainsi que les moyens corporels et incorporels spécifiquement affectés à 
l’activité de recherche et développement des logiciels embarqués, tels les équipements 
et les licences informatiques, le matériel de laboratoire audio encore utilisé, les baux 
et les contrats de maintenance, de sous-traitance ainsi que les contrats conclus avec les 
fournisseurs.

 11. Elle a également relevé que l’activité de recherche et de développement des lo-
giciels embarqués transférée à la société Newco en vue de sa reprise ultérieure par la 
société Renault Software Labs avait conservé son identité et avait été effectivement 
poursuivie dans des conditions analogues, la modification ultérieure de l’organisation 
des équipes au sein de Renault Software Labs ne remettant pas en cause le transfert 
de droit.



146

Bulletin Chambres civiles - Juin 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 12. Elle a enfin estimé, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation, que 
la fraude alléguée par les salariés n’était pas établie.

 13. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a pu déduire le transfert 
d’une entité économique autonome dont l’activité de recherche et développement 
des logiciels embarqués développée par les sociétés IMC et Intel était poursuivie par 
le cessionnaire et, par voie de conséquence, le maintien de plein droit des contrats de 
travail des salariés relevant de cette activité avec le nouvel employeur.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le second moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 15. Les salariés font grief aux arrêts de rejeter leurs demandes de dommages-intérêts 
pour perte de chance d’obtenir des « restricted stocks units » (RSU) au titre de l’année 
2017, alors « que par application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassa-
tion qui sera prononcée sur le premier moyen de cassation entraînera nécessairement 
la censure de l’arrêt s’agissant des chefs de dispositif ayant débouté les salariés de leurs 
demandes de dommages-intérêts au titre des RSU. »

 Réponse de la Cour

 16. Le rejet du premier moyen rend sans portée la demande de cassation par voie de 
conséquence du second moyen.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les pourvois incidents, qui ne sont qu’éventuels, la Cour :

 REJETTE les pourvois principaux.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Barincou - Avocat général : M. Gam-
bert - Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L. 1224-1 du code du travail ; directive n° 2001/23/CE du Conseil du 12 mars 2001.

Soc., 1 juin 2023, n° 21-19.649, (B), FS

– Rejet –

 ■ Harcèlement – Harcèlement moral – Préjudice – Réparation – 
Cas – Salarié protégé – Salarié licencié pour faute grave après 
autorisation administrative – Compétence judiciaire – Validité de 
précédentes sanctions disciplinaires – Appréciation en lien avec un 
harcèlement moral – Possibilité – Détermination – Portée.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 mars 2021), M.  [X] a été engagé en qualité de 
conseiller clientèle par la société Bluelink (la société) le 14 février 2005.

Le 29 mai 2009, il a été désigné représentant syndical.

Le 9 décembre 2009, il a été élu membre titulaire au comité d’entreprise et délégué 
du personnel suppléant. 

 2. Le salarié a fait l’objet de plusieurs procédures disciplinaires. Il a saisi la juridiction 
prud’homale, le 27 octobre 2010, de demandes à l’encontre de la société relatives à un 
harcèlement moral et à un traitement discriminatoire.

 3. Le 7 décembre 2010, le salarié a été convoqué à un entretien préalable à un éven-
tuel licenciement.

Le 11 février 2011, l’inspecteur du travail a refusé l’autorisation de le licencier.

Le ministre du travail ayant autorisé le licenciement le 11 juillet 2011, le salarié a été 
licencié pour faute grave le 15 juillet 2011.

Le 11 octobre 2013, le tribunal administratif de Melun a rejeté le recours du salarié.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 4. La société fait grief à l’arrêt de la condamner à verser au salarié une certaine somme 
à titre de dommages-intérêts pour harcèlement moral, alors « que si le juge judiciaire 
ne peut, en l’état de l’autorisation administrative accordée à l’employeur de licencier 
un salarié protégé, sans violer le principe de la séparation des pouvoirs, apprécier le 
caractère réel et sérieux du licenciement, il reste compétent pour apprécier les fautes 
commises par l’employeur pendant la période antérieure au licenciement, sous réserve 
que les manquements invoqués n’aient pas été nécessairement contrôlés par l’auto-
rité administrative dans le cadre de la procédure de licenciement ; qu’au cas présent, 
le ministre du travail avait autorisé le licenciement du salarié, en considérant que les 
faits reprochés à la date du 27 novembre 2010 étaient établis et qu’ils étaient suffisam-
ment graves pour justifier une mesure de licenciement, compte-tenu des antécédents, 
consistant en un rappel à l’ordre du 28 juin 2010 et en une mise à pied disciplinaire de 
cinq jours le 8 novembre 2010 ; que le tribunal administratif a rejeté le recours formé 
à l’encontre de cette décision en jugeant qu’il ressortait des pièces du dossier et des 
témoignages de salariés, que le 27 novembre 2010, le salarié avait refusé de retourner 
à son poste de travail et de traiter les dossiers comme le lui demandait sa supérieure 
hiérarchique et que les paroles qu’il avait prononcées à l’encontre de cette personne 
étaient irrespectueuses à son égard, alors même qu’il avait été antérieurement rappelé 
à l’ordre pour pareille attitude, puis sanctionné pour des faits d’insubordination et ir-
respect des consignes, par une mise à pied disciplinaire ; qu’en jugeant que l’autorité 
administrative ne s’était prononcée que sur les seuls faits des 27 novembre et 3 dé-
cembre 2010, sans se prononcer sur la réalité des faits et le bien-fondé des réactions de 
l’employeur quant à la mise en garde du 28 juin 2010 et la mise à pied du 8 novembre 
2010 qui étaient seulement mentionnées par le ministre du travail, ce qui l’autorisait à 
apprécier du harcèlement allégué relativement à ces faits, quand le licenciement avait 
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été autorisé en considération de la gravité du manquement du 27 novembre 2010, 
appréciée au regard des manquements antérieurs, et notamment du rappel à l’ordre et 
de la mise à pied disciplinaire, ce dont il résultait que ces faits avaient nécessairement 
été contrôlés par l’administration et que le juge judiciaire ne pouvait plus les apprécier, 
la cour d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790, ensemble le principe de séparation 
des pouvoirs et les articles L. 2411-5 et L. 2411-8 du code du travail. » 

 Réponse de la Cour 

 5. Dans le cas où une demande d’autorisation de licenciement d’un salarié protégé 
est motivée par une faute grave, il appartient à l’administration du travail de vérifier, 
d’une part que les faits sont établis et sont fautifs, d’autre part l’absence de lien entre la 
demande de licenciement et les mandats exercés par l’intéressé. Il ne lui appartient pas, 
en revanche, dans l’exercice de ce contrôle, de porter une appréciation sur la validité 
des précédentes sanctions disciplinaires invoquées par l’employeur. Ce faisant, l’au-
torisation de licenciement donnée par l’administration du travail ne fait pas obstacle 
à ce que le salarié fasse valoir le caractère systématique ou injustifié de ces sanctions 
devant le juge judiciaire au titre d’éléments permettant de présumer l’existence d’un 
harcèlement moral.

 6. En conséquence, la cour d’appel a pu, sans violer le principe de séparation des 
pouvoirs, prendre en compte les précédentes sanctions disciplinaires prononcées à 
l’encontre du salarié qu’elle a estimées injustifiées, pour reconnaître l’existence d’un 
harcèlement moral.

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 8. La société fait grief à l’arrêt d’annuler la mise en garde du 28 juin 2010 ainsi que 
la mise à pied disciplinaire du 8 novembre 2010 et de la condamner à payer au salarié 
certaines sommes au titre du salaire correspondant à la mise à pied annulée et des 
congés payés afférents, alors « que si le juge judiciaire ne peut, en l’état de l’autorisa-
tion administrative accordée à l’employeur de licencier un salarié protégé, sans violer 
le principe de la séparation des pouvoirs, apprécier le caractère réel et sérieux du 
licenciement, il reste compétent pour apprécier les fautes commises par l’employeur 
pendant la période antérieure au licenciement, sous réserve que les manquements 
invoqués n’aient pas été nécessairement contrôlés par l’autorité administrative dans le 
cadre de la procédure de licenciement ; qu’au cas présent, le ministre du travail avait 
autorisé le licenciement de M. [X], en considérant que les faits reprochés à la date du 
27 novembre 2010 étaient établis et qu’ils étaient suffisamment graves pour justifier 
une mesure de licenciement, compte-tenu des antécédents, consistant en un rappel à 
l’ordre du 28 juin 2010 et en une mise à pied disciplinaire de 5 jours le 8 novembre 
2010 ; que le tribunal administratif a rejeté le recours formé à l’encontre de cette dé-
cision en jugeant qu’il ressortait des pièces du dossier et des témoignages de salariés, 
que le 27 novembre 2010, M. [X] avait refusé de retourner à son poste de travail et 
de traiter les dossiers comme le lui demandait sa supérieure hiérarchique et que les 
paroles qu’il avait prononcées à l’encontre de cette personne étaient irrespectueuses 
à son égard, alors même qu’il avait été antérieurement rappelé à l’ordre pour pareille 
attitude, puis sanctionné pour des faits d’insubordination et irrespect des consignes, 
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par une mise à pied disciplinaire ; qu’en annulant la mise en garde du 28 juin 2010 et 
la mise à pied disciplinaire du 8 novembre 2010, faute par l’employeur de justifier des 
éléments retenus pour justifier ces sanctions, quand le licenciement avait été autorisé 
en considération de la gravité du manquement du 27 novembre 2010, appréciée au 
regard des manquements antérieurs, et notamment du rappel à l’ordre et de la mise à 
pied disciplinaire, ce dont il résultait que ces faits avaient nécessairement été contrôlés 
par l’administration et que le juge judiciaire ne pouvait plus les apprécier, la cour d’ap-
pel a violé la loi des 16-24 août 1790, ensemble le principe de séparation des pouvoirs 
et les articles L. 2411-5 et L. 2411-8 du code du travail. » 

 Réponse de la Cour 

 9. Dans le cas où une demande d’autorisation de licenciement d’un salarié protégé 
est motivée par une faute grave, il appartient à l’administration du travail de vérifier, 
d’une part que les faits sont établis et sont fautifs, d’autre part l’absence de lien entre la 
demande de licenciement et les mandats exercés par l’intéressé. Il ne lui appartient pas, 
en revanche, dans l’exercice de ce contrôle, de porter une appréciation sur la validité 
des précédentes sanctions disciplinaires invoquées par l’employeur. Ce faisant, l’autori-
sation de licenciement donnée par l’administration du travail ne fait pas obstacle à ce 
que le juge judiciaire se prononce sur la validité de ces sanctions.

 10. En conséquence, la cour d’appel a pu, sans violer le principe de séparation des 
pouvoirs, annuler la mise en garde du 28 juin 2010 et la mise à pied disciplinaire du 
8 novembre 2010 et condamner la société à payer au salarié certaines sommes au titre 
du salaire correspondant à la mise à pied annulée et des congés payés afférents.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Rinuy - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SAS Hannotin Avocats -

Textes visés : 

Principe de la séparation des pouvoirs.
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CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 28 juin 2023, n° 22-11.699, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Défaut – Effets – 
Preuve – Employeur – Absence de lien entre la demande du salarié 
d’organiser des élections professionnelles et le licenciement – 
Portée.

Il résulte des articles L. 1132-1 et L. 2141-5 du code du travail, dans leur rédaction applicable en la cause, que 
lorsque les faits invoqués dans la lettre de licenciement ne caractérisent pas une cause réelle et sérieuse de licencie-
ment, il appartient à l’employeur de démontrer que la rupture du contrat de travail ne constitue pas une mesure 
de rétorsion à la demande antérieure du salarié d’organiser des élections professionnelles au sein de l’entreprise. 

Doit être censuré l’arrêt, qui, pour rejeter les demandes du salarié au titre de la nullité du licenciement pour dis-
crimination syndicale, retient que celui-ci ne présente dans ses conclusions aucun élément de fait laissant supposer 
l’existence d’une discrimination syndicale, alors qu’il retenait que le licenciement prononcé n’était pas justifié 
par l’existence d’une cause réelle et sérieuse, de sorte qu’il appartenait à l’employeur de démontrer l’absence de 
lien entre la demande du salarié d’organiser les élections professionnelles et le licenciement prononcé.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 juin 2021), M. [V] a été employé en qualité de serveur 
par la société PM Turenne (la société) à compter du 2 juin 2014.

 2. Le 9 octobre 2015, le salarié a demandé l’organisation d’élections professionnelles. 
Il a été convoqué à un entretien préalable à un licenciement le 5 novembre 2015, avec 
mise à pied conservatoire. Il a été licencié pour faute grave le 9 novembre 2015.

 3. Invoquant l’existence d’une discrimination syndicale et contestant le bien-fondé 
de son licenciement, il a saisi la juridiction prud’homale le 16 février 2016 aux fins 
notamment d’annulation du licenciement, de réintégration et de paiement de rappels 
de salaire et de diverses indemnités.

 4. La société a été placée en liquidation amiable, M. [B] étant désigné liquidateur.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes tendant à ce que son 
licenciement soit dit nul, que soit ordonnée sa réintégration et en paiement d’un rap-
pel de salaire à compter du licenciement jusqu’à sa réintégration effective ainsi qu’un 
rappel de salaire provisionnel, alors « que lorsque le salarié présente des éléments de 
fait constituant selon lui une discrimination directe ou indirecte, il appartient au juge 
d’apprécier si ces éléments, pris dans leur ensemble, laissent supposer l’existence d’une 
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telle discrimination et, dans l’affirmative, il incombe à l’employeur de prouver que ses 
décisions sont justifiées par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination ; 
qu’il appartient au juge d’examiner les éléments invoqués par le salarié au soutien 
de ses allégations de discrimination  ; que pour caractériser la discrimination subie, 
le salarié faisait valoir que l’employeur avait engagé une procédure de licenciement 
à son encontre le jour même de la réception du courrier par lequel il sollicitait l’or-
ganisation d’élections professionnelles ; qu’en se bornant à affirmer que le salarié ne 
faisait état d’aucun élément de fait laissant supposer l’existence d’une discrimination 
syndicale sans rechercher si la concomitance entre la réception du courrier du salarié 
demandant l’organisation d’élections professionnelles et l’engagement de la procédure 
de licenciement ne laissait pas supposer l’existence d’une discrimination, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 1132-1 et L. 1134-1 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1132-1 et L. 2141-5 du code du travail, dans leur rédaction applicable 
en la cause :

 6. Lorsque les faits invoqués dans la lettre de licenciement ne caractérisent pas une 
cause réelle et sérieuse de licenciement, il appartient à l’employeur de démontrer que 
la rupture du contrat de travail ne constitue pas une mesure de rétorsion à la demande 
antérieure du salarié d’organiser des élections professionnelles au sein de l’entreprise.

 7. Pour rejeter les demandes du salarié au titre de la nullité du licenciement pour 
discrimination syndicale et de dommages-intérêts, l’arrêt retient que le salarié ne pré-
sente dans ses conclusions aucun élément de fait laissant supposer l’existence d’une 
discrimination syndicale.

 8. En statuant ainsi, alors qu’elle retenait que le licenciement prononcé n’était pas jus-
tifié par l’existence d’une cause réelle et sérieuse, qu’il résultait de ses constatations que 
le salarié avait demandé l’organisation des élections professionnelles le 9 octobre 2015, 
qu’il avait été mis à pied à titre conservatoire et convoqué à un entretien préalable 
au licenciement fixé au 5 novembre 2015 et licencié pour faute grave le 9 novembre 
2015, et que le salarié soutenait dans ses conclusions que la procédure de licenciement 
avait été engagée le 14 octobre 2015, date à laquelle l’employeur avait reçu sa demande 
d’organisation des élections des délégués du personnel, de sorte qu’il appartenait à 
l’employeur de démontrer l’absence de lien entre la demande du salarié d’organiser 
les élections professionnelles et le licenciement prononcé, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

 Et sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 9. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de dommages-intérêts 
pour absence d’institutions représentatives du personnel, alors « que l’employeur qui 
n’a pas accompli, bien qu’il y soit légalement tenu, les diligences nécessaires à la mise 
en place d’institutions représentatives du personnel, sans qu’un procès-verbal de ca-
rence ait été établi, commet une faute qui cause un préjudice aux salariés, privés d’une 
possibilité de représentation et de défense de leurs intérêts ; qu’en rejetant la demande 
de réparation du salarié fondée sur l’absence d’institution représentative du personnel 
au motif inopérant que l’intéressé ne justifiait d’aucun préjudice consécutif à cette 
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carence, la cour d’appel a violé l’article L. 2313-1 du code du travail dans sa version 
applicable au litige, ensemble l’alinéa 8 du préambule de la Constitution du 27 octobre 
1946, l’article 27 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, l’ar-
ticle 1382, devenu 1240, du code civil et l’article 8, § 1, de la directive 2002/14/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif 
à l’information et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 2313-1 du code du travail, dans sa rédaction applicable en la cause, 
l’alinéa 8 du préambule de la Constitution du 27  octobre 1946, l’article  27 de la 
Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, l’article 1382, devenu 1240, 
du code civil et l’article 8, § 1, de la directive 2002/14/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à l’information et la 
consultation des travailleurs dans la Communauté européenne :

 10. Il résulte de l’application combinée de ces textes que l’employeur qui n’a pas ac-
compli, bien qu’il y soit légalement tenu, les diligences nécessaires à la mise en place 
d’institutions représentatives du personnel, sans qu’un procès-verbal de carence ait été 
établi, commet une faute qui cause un préjudice aux salariés, privés ainsi d’une possi-
bilité de représentation et de défense de leurs intérêts.

 11. Pour débouter le salarié de sa demande d’indemnité pour absence d’institutions 
représentatives du personnel, l’arrêt retient que le salarié ne justifie d’aucun préjudice 
consécutif à cette absence.

 12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation

 13. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des chefs 
de dispositif de l’arrêt ayant débouté le salarié de ses demandes de dire le licenciement 
nul, de réintégration dans l’entreprise et de rappel de salaires provisionnel entraîne 
la cassation des chefs de dispositif ayant condamné l’employeur à payer au salarié 
certaines sommes au titre du préavis et des congés payés afférents, de l’indemnité de 
licenciement et de l’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, qui s’y 
rattachent par un lien de dépendance nécessaire

 14. La cassation des chefs de dispositif ayant débouté le salarié de ses demandes de 
dire le licenciement nul, de réintégration dans l’entreprise et de rappel de salaires 
provisionnel et condamné l’employeur à payer au salarié certaines sommes au titre du 
préavis et des congés payés afférents, de l’indemnité de licenciement et de l’indemnité 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et ayant débouté le salarié de sa de-
mande de dommages-intérêts pour absence d’institutions représentatives du personnel 
n’emporte pas celle des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant l’employeur aux 
dépens ainsi qu’au paiement d’une somme en application de l’article 700 du code 
de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations prononcées à l’encontre de 
celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [V] de sa demande 
de dommages-intérêts pour absence d’institutions représentatives du personnel, de ses 
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demandes de dire le licenciement nul, de réintégration dans l’entreprise et de rappel 
de salaires provisionnel, en ce qu’il condamne la société PM Turenne à payer à M. [V] 
la somme de 5 000 euros à titre d’indemnité pour licenciement sans cause réelle et 
sérieuse, la somme de 2 473 euros au titre du préavis, la somme de 247,30 euros au 
titre des congés payés afférents, la somme de 741,96 euros au titre de l’indemnité de 
licenciement, l’arrêt rendu le 2 juin 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ollivier - Avocat général : Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy ; SARL Cabinet Munier-Apaire -

Textes visés : 
Articles L. 1132-1 et L. 2141-5 du code du travail, dans leur rédaction applicable en la cause.

Soc., 1 juin 2023, n° 21-22.890, n° 21-22.903, n° 21-22.909, n° 21-22.910, 
n° 21-22.857, n° 21-22.860, n° 21-22.861, n° 21-22.867, n° 21-22.873, n° 21-
22.874 et suivants, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Plan de 
sauvegarde de l’emploi – Annulation de la décision de validation 
ou d’homologation du plan – Effets – Salarié protégé – Illégalité 
de l’autorisation administrative de licenciement – Office du juge 
judiciaire – Etendue – Détermination – Portée.

 ■ Licenciement – Salarié protégé – Mesures spéciales – Autorisation 
administrative – Appréciation de la légalité – Déclaration d’illégalité 
par le juge administratif saisi d’une question préjudicielle – Office du 
juge – Détermination – Portée.

 ■ Licenciement – Salarié protégé – Mesures spéciales – Autorisation 
administrative – Appréciation de la légalité – Compétence du 
juge judiciaire – Domaine d’application – Jurisprudence établie 
faisant manifestement apparaître que la contestation peut être 
accueillie par le juge judiciaire saisi au principal – Office du juge – 
Détermination – Portée.
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 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Plan de 
sauvegarde de l’emploi – Annulation de la décision de validation 
ou d’homologation du plan – Effets – Salarié protégé – Illégalité 
de l’autorisation administrative de licenciement – Office du juge 
judiciaire – Etendue – Détermination – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n°  21-22.857, 21-22.860, 21-22.861, 
21-22.867, 21-22.873, 21-22.874, 21-22.877, 21-22.878, 21-22.882, 21-22.883, 21-
22.887, 21-22.890, 21-22.903, 21-22.909 et 21-22.910, sont joints.

 Déchéance partielle des pourvois

 2. Il résulte de l’article 978 du code de procédure civile qu’à peine de déchéance du 
pourvoi, le mémoire en demande doit être signifié au défendeur n’ayant pas constitué 
avocat au plus tard dans le mois suivant l’expiration du délai de quatre mois à compter 
du pourvoi.

 3. Les sociétés Bosal holding France et Bosal Nederland BV se sont pourvues en cas-
sation le 22 septembre 2021 contre des décisions rendues le 7 juillet 2021 par la cour 
d’appel de Reims, lesquelles ont condamné l’une des parties au remboursement de 
sommes à Pôle emploi.

Les sociétés Bosal holding France et Bosal Nederland BV n’ont pas signifié à Pôle 
emploi, qui n’a pas constitué avocat, le mémoire ampliatif.

 4. Il y a lieu, dès lors, de constater la déchéance des pourvois en tant qu’ils sont dirigés 
contre Pôle emploi.

 Faits et procédure

 5. Selon les arrêts attaqués (Reims, 7 juillet 2021), la société Bosal le Rapide, filiale 
de la société Bosal holding France, appartenait au groupe Bosal dont la société tête de 
groupe est la société Bosal Nederland BV. 

 6. Par jugement du 24 septembre 2013, un tribunal de commerce a ouvert une pro-
cédure de redressement judiciaire à l’égard de la société Bosal le Rapide, convertie en 
liquidation judiciaire par jugement du 25 février 2014. 

 7. Par décision du 7 mars 2014, le directeur régional des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) a homologué le 
document unilatéral arrêtant le plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) qui lui était 
soumis par les mandataires judiciaires. Ces derniers ont notifié aux salariés protégés 
leur licenciement pour motif économique, le 8 avril 2014, après autorisation de l’ins-
pection du travail.

 8. Par arrêt du 9 décembre 2014, une cour administrative d’appel a annulé le juge-
ment du tribunal administratif du 8 juillet 2014 et la décision de la DIRECCTE du 
7 mars 2014.

Les recours formés à l’encontre de cette décision ont été rejetés par arrêt du Conseil 
d’Etat du 15 mars 2017.
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 9. M. [Z] et quatorze autres salariés, ayant exercé des mandats représentatifs au sein 
de la société Bosal le Rapide, ont saisi la juridiction prud’homale en contestation du 
bien-fondé de leur licenciement, puis en reconnaissance de la qualité de coemployeurs 
des sociétés Bosal Nederland BV et Bosal holding France (les sociétés) et, subsidiaire-
ment, en responsabilité extracontractuelle.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches

 10. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 11. Les sociétés font grief aux arrêts de les condamner in solidum, avec la société Bosal 
le Rapide, à payer aux salariés des dommages-intérêts pour perte injustifiée de leur 
emploi, alors « que le principe de séparation des pouvoirs interdit au juge judiciaire 
de se prononcer sur la légalité d’une autorisation administrative de licenciement et sur 
le caractère réel et sérieux du motif du licenciement fondé sur une telle autorisation ; 
qu’en l’espèce, il est constant que les salariés, qui avaient la qualité de salariés protégés, 
n’ont pas contesté l’autorisation de licenciement sur laquelle leur licenciement était 
fondé  ; qu’en jugeant néanmoins qu’ils devaient bénéficier d’une indemnité pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse, en raison de l’insuffisance des recherches de 
reclassement des liquidateurs judiciaires de la société Bosal le Rapide, ainsi que d’une 
indemnité d’éviction, au motif erroné que l’annulation de la décision d’homologation 
du plan de sauvegarde de l’emploi emporte annulation de l’autorisation de licencie-
ment, la cour d’appel a méconnu le principe de séparation des pouvoirs, ensemble la 
loi des 16-24 août 1790. »

 Réponse de la Cour

 12. Si, en cas de contestation sérieuse portant sur la légalité d’un acte administratif, 
les tribunaux de l’ordre judiciaire statuant en matière civile doivent surseoir à statuer 
jusqu’à ce que la question préjudicielle de la légalité de cet acte soit tranchée par la 
juridiction administrative, il en va autrement lorsqu’il apparaît manifestement, au vu 
d’une jurisprudence établie, que la contestation peut être accueillie par le juge saisi au 
principal (Tribunal des conflits, 17 octobre 2011, pourvoi n° 11-03.828, Bull. 2011, 
T. conflits, n° 24).

 13. Selon une jurisprudence constante du Conseil d’État (CE, 19  juillet 2017, 
n° 291849, publié au recueil Lebon) lorsque le licenciement pour motif économique 
d’un salarié protégé est inclus dans un licenciement collectif qui requiert l’élaboration 
d’un plan de sauvegarde de l’emploi, il appartient à l’inspecteur du travail saisi de la 
demande d’autorisation de ce licenciement, ou au ministre chargé du travail statuant 
sur recours hiérarchique, de s’assurer de l’existence, à la date à laquelle il statue sur 
cette demande, d’une décision de validation ou d’homologation du plan de sauvegarde 
de l’emploi, à défaut de laquelle l’autorisation de licenciement ne peut légalement 
être accordée. Il en résulte que l’annulation, pour excès de pouvoir, d’une décision de 
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validation ou d’homologation d’un plan de sauvegarde de l’emploi entraîne, par voie 
de conséquence, l’illégalité des autorisations de licenciement accordées, à la suite de 
cette validation ou de cette homologation, pour l’opération concernée.

 14. La cour d’appel, qui a constaté que la décision de la DIRECCTE du 7 mars 2014 
d’homologation du document unilatéral arrêtant le plan de sauvegarde de l’emploi 
avait été annulée par arrêt devenu définitif du 9 décembre 2014, ce dont il ressortait 
que les autorisations de licenciement des salariés protégés accordées par l’inspecteur 
du travail étaient illégales, en a exactement déduit qu’elle pouvait se prononcer sur la 
cause réelle et sérieuse de leur licenciement.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le premier moyen, pris en ses troisième à septième branches

 Enoncé du moyen

 16. Les sociétés font grief aux arrêts de les débouter de leurs demandes tendant à 
écarter leur responsabilité extracontractuelle respective, de les condamner in solidum, 
avec la société Bosal le Rapide, à payer aux salariés des dommages-intérêts pour perte 
injustifiée de leur emploi, de les condamner in solidum à payer à chaque salarié une 
indemnité sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile et à l’AGS 
CGEA d’[Localité 21] des dommages-intérêts représentant le montant des avances 
consenties aux salariés, et le montant de l’indemnité d’éviction, alors :

 « 3°/ que le juge doit caractériser le lien entre la méconnaissance de l’engagement 
de la société mère à l’égard de sa filiale et la déconfiture de cette dernière, pour pou-
voir lui imputer les conséquences préjudiciables de cette déconfiture ; qu’en l’espèce, 
il est constant que l’ensemble des coûts générés par le PSE mis en oeuvre en 2011 
et 2012 par la société Bosal le Rapide a été couvert par les sommes avancées par le 
groupe et qu’aucune société du groupe n’avait jamais demandé le remboursement de 
ces sommes à la société Bosal le Rapide ; que, lorsque la société Bosal le Rapide s’est 
retrouvée en état de cessation des paiements, elle a simplement inscrit à son passif la 
créance des sociétés du groupe ; qu’en se bornant à affirmer, à la suite du conseil de 
prud’hommes, que la société Bosal holding France a « porté l’estocade à sa filiale, la 
conduisant à sa déconfiture, puis à sa liquidation judiciaire » « en procédant à l’inscrip-
tion d’une créance de 4 800 991 euros au passif exigible déclaré de la société Bosal le 
Rapide, contrairement à son précédent engagement », sans faire ressortir le lien entre 
l’inscription d’une créance, existant dans les comptes de la société Bosal le Rapide, au 
passif de cette dernière et la déconfiture puis la liquidation judiciaire de cette dernière, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1382 et 1383 
du code civil dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 ;

 4°/ que l’état de cessation des paiements résulte de l’impossibilité de faire face au 
passif exigible avec son actif disponible ; qu’en l’espèce, il ressort de la déclaration de 
cessation des paiements établie le 20 septembre 2013 par la société Bosal le Rapide 
que sa trésorerie s’élevait à seulement 130 539 euros, tandis que son passif exigible 
s’élevait, hors dettes à l’égard du groupe, à la somme de 1 179 795 euros ; qu’en consé-
quence, l’inscription de la créance du groupe au titre du passif exigible avait été sans 
incidence sur l’état de cessation des paiements de la société Bosal le Rapide et, partant, 
sur l’engagement d’une procédure de redressement judiciaire, puis sur la liquidation 
judiciaire de la société Bosal le Rapide ; qu’en se fondant par motifs adoptés, sur le bi-
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lan économique, social et environnemental établi par l’administrateur qui comparait la 
totalité de « l’actif déclaré », et non seulement l’actif disponible, au passif exigible, hors 
créance à l’égard du groupe, pour conclure que l’inscription de la créance du groupe 
avait eu une incidence sur l’ouverture d’une procédure collective, la cour d’appel 
s’est fondée sur un motif impropre à caractériser le lien entre le prétendu reniement 
de l’engagement allégué de la société Bosal holding France de financer le PSE de 
2011/2012 avec l’ouverture de la procédure collective de la société Bosal le Rapide ; 
qu’elle a donc privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 631-1 du code 
de commerce et des articles 1382 et 1383 du code civil dans leur rédaction antérieure 
à l’ordonnance 2016-131 du 10 février 2016 ;

 5°/ que le juge doit caractériser le lien entre la méconnaissance de l’engagement de la 
société mère à l’égard de sa filiale et la déconfiture de cette dernière, pour pouvoir lui 
imputer les conséquences préjudiciables de cette déconfiture ; qu’en l’espèce, les so-
ciétés exposantes soulignaient qu’il ressort du bilan économique, social et environne-
mental établi par les administrateurs judiciaires de la société Bosal le Rapide, comme 
du jugement du tribunal de commerce de Reims du 24 février 2014, que la liquida-
tion judiciaire de la société Bosal le Rapide a été prononcée en raison d’une part, de 
l’insuffisance du chiffre d’affaires entraînant des pertes de plus de 900 000 euros au 
titre des neuf premiers mois de l’exercice 2013 et de l’absence de perspective de re-
tournement qui plaçaient la société Bosal Le Rapide dans l’incapacité de présenter un 
plan de redressement, et, d’autre part, de l’absence d’offre de reprise satisfaisante ; que 
le tribunal correctionnel avait ainsi retenu, pour écarter les délits de banqueroute et 
de complicité de banqueroute dont la société mère du groupe et ses dirigeants étaient 
prévenus, que « la situation de Bosal le Rapide s’est dégradée au cours de l’année 2013 
du fait de la situation du marché de l’automobile et de la perte de deux contrats avec 
les groupes Renault et Peugeot  », et non des agissements prêtés aux dirigeants du 
groupe ; que la dette de la société Bosal le Rapide à l’égard du groupe Bosal n’a en 
conséquence eu aucune incidence sur la décision du tribunal de prononcer sa liqui-
dation judiciaire ; qu’en se bornant cependant à reprendre l’affirmation péremptoire 
du premier juge selon laquelle l’inscription d’une créance de 4,8 millions d’euros au 
passif exigible déclaré de la société Bosal le rapide avait « provoqué » non seulement 
l’état de cessation des paiement de la société Bosal le Rapide, mais aussi « la déconfi-
ture et la liquidation judiciaire » de cette dernière, sans expliquer en quoi l’inscription 
au passif exigible de la société Bosal le Rapide de cette créance, dont aucune des so-
ciétés du groupe n’a jamais demandé le remboursement, avait pu provoquer ou même 
concourir à provoquer la liquidation judiciaire, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des articles 1382 et 1383 du code civil dans leur rédaction anté-
rieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

 6°/ que le juge doit caractériser le caractère fautif des agissements de la société mère 
à l’égard de sa filiale, la seule affirmation que des décisions sont prises dans le seul 
intérêt de la société mère étant insuffisant à l’établir ; qu’en l’espèce, les sociétés expo-
santes soutenaient, en s’appuyant notamment sur les pièces de la procédure pénale et 
le jugement du tribunal correctionnel de Reims du 8 septembre 2017, que la cession 
intervenue en décembre 2012 d’une partie de l’outil de production de la société Bo-
sal le Rapide, puis la location d’une partie de ces machines à cette dernière, avaient 
été décidées dans l’intérêt exclusif de la société Bosal le Rapide, pour lui fournir des 
liquidités ; qu’elles soulignaient que le prix de rachat des machines (400 000 euros) 
était bien supérieur à la valeur du matériel cédé, qui avait été évalué moins d’un an 
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plus tard par le commissaire-priseur désigné à l’ouverture de la procédure collective 
à 105 500 euros et que les loyers fixés, qui constituaient une charge déductible pour 
la société Bosal le rapide, n’étaient pas déraisonnables ; qu’en se bornant cependant à 
relever, pour affirmer que « les sociétés Bosal Nederland BV et Bosal holding France 
ont, dans leur seul intérêt respectif d’actionnaire, préjudiciable à la société Bosal le 
Rapide, concouru à la déconfiture de leur filiale », qu’elles ont « racheté à la société 
Bosal le Rapide l’ensemble de ses machines, le 22 décembre 2012, pour la somme de 
400 000 euros pour établir quelques jours plus tard un bail à son profit, portant sur le 
même matériel de production, à raison de 6 000 euros mensuels », sans expliquer en 
quoi ces mesures auraient été prises dans leur seul intérêt et auraient été préjudiciables 
à leur filiale, ce qui aurait supposé de mettre en évidence le caractère vil du prix de 
cession ou le montant excessif du loyer, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles 1382 et 1383 du code civil dans leur rédaction antérieure 
à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

 7°/ qu’en relevant encore, pour affirmer que « les sociétés Bosal Nederland BV et 
Bosal holding France ont, dans leur seul intérêt respectif d’actionnaire, préjudiciable 
à la société Bosal le Rapide, concouru à la déconfiture de leur filiale », qu’au loyer 
des machines louées à la société Bosal le Rapide s’ajoutaient « les créances du groupe 
liées notamment aux fournitures de matières premières, honoraires de prestations de 
services, prêts de trésorerie et intérêts », sans faire ressortir le caractère injustifié ou 
excessif de ces facturations, ni leur incidence sur la situation économique de la société 
Bosal le Rapide, la cour d’appel a encore privé sa décision de base légale au regard 
des articles 1382 et 1383 du code civil dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 17. Selon l’article 1382, devenu 1240, du code civil, tout fait quelconque de l’homme 
qui cause à autrui un dommage oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

 18. La cour d’appel a, d’abord, constaté que lors de l’établissement du précédent 
plan de sauvegarde de l’emploi de 2012 au sein de la société Bosal le Rapide, établi à 
l’occasion de la restructuration de son activité, la société Bosal holding France s’était 
engagée, par courrier du 16 novembre 2011, auprès du commissaire aux comptes, à 
compléter la trésorerie de sa filiale, afin de couvrir les coûts du PSE pour un maxi-
mum de 5 000 000 euros. Elle a, ensuite, relevé qu’en procédant à l’inscription d’une 
créance de 4 800 991 euros au passif exigible déclaré de la société Bosal le Rapide, 
contrairement à ce précédent engagement, la société Bosal Nederland BV via la socié-
té Bosal holding France avait porté l’estocade à sa filiale, la conduisant à sa déconfiture, 
puis à sa liquidation judiciaire. 

 19. De ces constatations et appréciations, elle a pu déduire, abstraction faite des motifs 
surabondants critiqués par les sixième et septième branches, que ces deux sociétés 
avaient ainsi commis une faute ayant concouru à la liquidation judiciaire de leur filiale 
et à la disparition des emplois qui en était résultée, et qui ouvrait droit à indemnisation.

 20. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 21. Les sociétés Bosal holding France et Bosal Nederland BV font grief aux arrêts 
de les condamner in solidum, avec la société Bosal le Rapide, à payer aux salariés des 
dommages-intérêts pour perte injustifiée de leur emploi, alors « que le principe de la 
réparation intégrale interdit de mettre à la charge de l’auteur d’une faute délictuelle 
l’indemnisation d’un préjudice sans lien de causalité avec cette faute ; que le tiers qui, 
par sa faute, concourt à la déconfiture d’une société ne peut avoir à réparer l’ensemble 
des conséquences préjudiciables de cette liquidation, mais uniquement celles qui dé-
coulent de sa faute ; que s’il est tenu de réparer la perte de chance, pour les salariés, de 
conserver un emploi, il ne peut être tenu de réparer la perte injustifiée de leur emploi 
résultant des irrégularités de la procédure suivie par le liquidateur judiciaire ou d’un 
manquement du liquidateur à l’obligation de reclassement ; qu’en l’espèce, il ressort 
des constatations des arrêts attaqués que les licenciements des salariés étaient entachés 
d’une double irrégularité, en raison, d’une part, de l’annulation de la décision d’homo-
logation du plan de sauvegarde de l’emploi fondée sur une irrégularité de la procédure 
de consultation du comité d’entreprise menée par les liquidateurs de la société Bosal 
le Rapide et, d’autre part, du manque de précision des recherches de reclassement 
effectuées par ces mêmes liquidateurs judiciaires  ; qu’en condamnant cependant les 
sociétés Bosal holding France et Bosal Nederland BV, qui n’avaient pas la qualité de 
coemployeur, avec la société Bosal le Rapide, à payer aux salariés des dommages-inté-
rêts pour perte injustifiée de leur emploi, quand la faute qui leur était reprochée était 
d’avoir « concouru » à la liquidation judiciaire de la société Bosal le Rapide, de sorte 
qu’elles ne pouvaient tout au plus avoir à réparer qu’une perte de chance pour les sa-
lariés de conserver leur emploi, et non la perte injustifiée de leur emploi résultant des 
fautes commises par les liquidateurs, la cour d’appel a violé les articles 1382 et 1383 
du code civil, dans leur rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 22. Il résulte des articles 1147, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016, et 1382, devenu 1240, du code civil, que chacun des respon-
sables d’un même dommage doit être condamné à le réparer en totalité, peu important 
que leurs responsabilités résultent d’obligations distinctes et sans qu’il y ait lieu de 
tenir compte du partage de responsabilité auquel il peut être procédé entre eux, qui 
n’affecte pas l’étendue de leurs obligations envers la partie lésée.

 23. La cour d’appel, qui a relevé que la faute commise par les sociétés Bosal Neder-
land BV et Bosal holding France en inscrivant une créance au passif exigible de la 
société Bosal le Rapide avait concouru à la liquidation judiciaire de leur filiale et à la 
disparition des emplois qui en était résultée, en a exactement déduit que la respon-
sabilité extracontractuelle des sociétés Bosal Nederland BV et Bosal holding France 
étant établie, celles-ci étaient redevables à l’endroit des salariés de dommages-intérêts, 
en réparation du préjudice fondé sur la perte injustifiée de leur emploi, quand bien 
même cette demande reposerait sur un fondement juridique différent de ceux retenus 
à l’endroit de l’employeur.

 24. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Mais sur le moyen relevé d’office

 25. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article L. 2422-4 du code du travail :

 26. Aux termes de ce texte, lorsque l’annulation d’une décision d’autorisation est 
devenue définitive, le salarié investi d’un des mandats mentionnés à l’article L. 2422-1 
a droit au paiement d’une indemnité correspondant à la totalité du préjudice subi au 
cours de la période écoulée entre son licenciement et sa réintégration, s’il en a formu-
lé la demande dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision.

L’indemnité correspond à la totalité du préjudice subi au cours de la période écoulée 
entre son licenciement et l’expiration du délai de deux mois s’il n’a pas demandé sa 
réintégration.

 27. Il en résulte que ces dispositions ne sont pas applicables quand la décision adminis-
trative autorisant le licenciement, sur renvoi préjudiciel du juge judiciaire, est déclarée 
illégale par le juge administratif ou lorsque le juge judiciaire accueille, au vu d’une 
jurisprudence établie, la contestation du salarié portant sur la légalité de l’autorisation 
de licenciement. Il appartient dans ce cas au juge judiciaire, après avoir statué sur la 
cause réelle et sérieuse de licenciement, de réparer le préjudice subi par le salarié, si 
l’illégalité de la décision d’autorisation est la conséquence d’une faute de l’employeur.

 28. Après avoir retenu que les salariés avaient été licenciés en vertu d’une autorisa-
tion administrative illégale ensuite de l’annulation, par arrêt d’une cour administrative 
d’appel du 9 décembre 2014, de la décision de la DIRECCTE du 7 mars 2014 d’ho-
mologation du PSE, les arrêts fixent, pour chacun d’eux, au passif de la liquidation 
judiciaire de la société Bosal le Rapide une somme à titre d’indemnité d’éviction pour 
la période s’étendant du licenciement jusqu’à l’expiration du délai de deux mois à 
compter de la notification de l’arrêt du 9 décembre 2014 et condamnent in solidum les 
sociétés Bosal holding France et Bosal Nederland BV à payer à l’AGS CGEA d’[Lo-
calité 21], des dommages-intérêts représentant le montant de l’indemnité d’éviction.

 29. En statuant ainsi, alors que l’autorisation administrative de licenciement définitive 
n’avait pas été annulée mais était illégale, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 30. Les sociétés font grief aux arrêts de les condamner in solidum à payer à l’AGS 
CGEA d’[Localité 21] des dommages-intérêts représentant le montant des avances 
consenties aux salariés, alors « qu’en condamnant les sociétés Bosal holding France et 
Bosal Nederland BV à réparer le préjudice subi par l’AGS CGEA, correspondant au 
montant des avances consenties aux salariés, après avoir pourtant écarté la demande 
des salariés tendant à voir attribuer la qualité de coemployeur à ces deux sociétés, la 
cour d’appel a ainsi fait peser sur les sociétés exposantes la réparation d’un préjudice 
sans lien de causalité direct avec les fautes qui leur étaient imputées, et a violé les ar-
ticles 1382 et 1383 du code civil dans leur rédaction applicable au litige. »
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 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen 

 31. Les liquidateurs de la société Bosal le Rapide contestent la recevabilité du moyen. 
Ils soutiennent qu’il est nouveau.

 32. Cependant le moyen fondé sur le lien de causalité entre la faute imputée aux 
sociétés et le préjudice invoqué par l’AGS CGEA était inclus dans le débat devant la 
cour d’appel.

 33. Le moyen, qui n’est pas nouveau, est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil :

 34. Après avoir relevé que la société Bosal Nederland BV, par l’entremise de la so-
ciété Bosal holding France, avait manqué à son engagement de financer le plan social 
de l’emploi de 2012 de la société Bosal le Rapide, et par cette faute contribué à la 
déconfiture de l’employeur et à la perte des emplois, les arrêts retiennent que les 
créances fixées au profit de chaque salarié au passif de la liquidation judiciaire de 
la société Bosal le Rapide doivent être garanties par l’AGS CGEA. Ils ajoutent que 
les avances consenties à chaque salarié par l’AGS CGEA constituent le montant des 
dommages-intérêts au paiement desquels elles sont condamnées in solidum avec l’em-
ployeur, en indemnisation du préjudice effectivement subi par l’AGS CGEA, de sorte 
que, in fine, les sociétés Bosal Nederland BV et Bosal holding France prendront, in 
solidum entre elles, en charge l’intégralité de la contribution à la dette.

 35. En statuant ainsi, en se fondant sur la responsabilité extracontractuelle des sociétés 
sans caractériser ni le préjudice subi par l’AGS CGEA ni, à le supposer établi, le lien de 
causalité entre ce préjudice et la faute retenue à l’encontre des sociétés, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 36. La cassation du chef de dispositif des arrêts condamnant in solidum les sociétés à 
payer à l’AGS CGEA des dommages-intérêts représentant le montant de l’indemnité 
d’éviction et des avances consenties aux salariés, emporte la cassation du chef de dis-
positif fixant au passif de la liquidation judiciaire de la société Bosal le Rapide, pour 
chacun des salariés, une somme au titre de l’indemnité d’éviction, qui s’y rattache par 
un lien de dépendance nécessaire.

 37. En revanche, elle n’emporte pas cassation des chefs de dispositif des arrêts condam-
nant les sociétés aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de l’article 700 
du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations prononcées à leur 
l’encontre et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour : 

 CONSTATE la déchéance des pourvois en tant qu’ils sont dirigés contre Pôle em-
ploi ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils fixent au passif de la liquidation 
judiciaire de la société Bosal le Rapide, pour chacun des salariés, une somme au titre 
de l’indemnité d’éviction et condamne in solidum les sociétés Bosal holding France et 
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Bosal Nederland BV à payer à l’AGS CGEA d’[Localité 21] des dommages-intérêts 
représentant le montant de l’indemnité d’éviction allouée à chacun des salariés et des 
dommages-intérêts représentant le montant des avances consenties à chacun d’eux, les 
arrêts rendus le 7 juillet 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Reims ; 

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces 
arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Sommer  - Rapporteur  : Mme  Grandemange  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article L. 2422-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’exclusion de l’application des dispositions de l’article L. 2422-4 du code du travail lorsque la 
décision administrative autorisant le licenciement est déclarée illégale, à rapprocher : Soc., 26 sep-
tembre 2007, pourvoi n° 05-45.665, Bull. 2007, V, n° 137 (cassation partielle)  ; Soc., 5 janvier 
2022, pourvoi n° 20-12.471, Bull., (2) (cassation partielle sans renvoi). Sur l’illégalité des autorisa-
tions de licenciement en cas d’annulation, pour excès de pouvoir, d’une décision de validation ou 
d’homologation d’un plan de sauvegarde de l’emploi, cf : CE, 19 juillet 2017, n° 391849, publié 
au Recueil Lebon. Sur la possibilité pour le juge judiciaire de ne pas saisir le juge administratif par 
voie de question préjudicielle en cas de contestation de la légalité d’un acte administratif : Soc., 
5 janvier 2022, pourvoi n° 20-12.471, Bull., (1) (cassation partielle sans renvoi), et l’arrêt cité.

Soc., 1 juin 2023, n° 22-11.310, (B), FS

– Cassation –

 ■ Licenciement – Nullité – Cas – Violation par l’employeur d’une 
liberté fondamentale – Applications diverses – Dénonciation de faits 
dont le salarié a eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions.

Il résulte des articles L. 1132-3-3 et L. 1132-4 du code du travail, dans leur rédaction antérieure à la loi 
n° 2022-401 du 21 mars 2022, que le grief énoncé dans la lettre de licenciement tiré de la relation par le sala-
rié de faits qui, s’ils étaient établis, seraient de nature à caractériser un crime ou un délit, ou une violation grave 
et manifeste d’un engagement international régulièrement ratifié ou approuvé par la France, d’un acte unilatéral 
d’une organisation internationale pris sur le fondement d’un tel engagement, de la loi ou du règlement, ou une 
menace ou un préjudice graves pour l’intérêt général, emporte à lui seul la nullité du licenciement.
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 ■ Licenciement – Nullité – Cas – Violation par l’employeur d’une 
liberté fondamentale – Applications diverses – Dénonciation de faits 
dont le salarié a eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions – 
Office du juge – Détermination – Portée.

Doit être cassé l’arrêt qui, pour déclarer le licenciement nul, relève que le salarié avait adressé au président de la 
société un courriel pour manifester son désaccord concernant la vente ou l’offre d’une carte de fidélité en indiquant 
que la légalité ou la régularité de la procédure lui semblait douteuse puis retient que la lettre de licenciement fait 
état, dans son ensemble, de cette dénonciation sans constater que le salarié avait ainsi relaté ou témoigné de faits 
susceptibles d’être constitutifs d’un délit ou d’un crime et que l’employeur ne pouvait légitimement ignorer que, 
par cette dénonciation, le salarié dénonçait de tels faits.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 16 décembre 2021), M. [J] a été engagé en qualité 
de directeur d’exploitation, superviseur de site, par la société Gableo (la société), le 
6 décembre 2014. M. [J] était en outre associé de cette société dont il détenait 15 % 
des parts sociales.

 2. Le 27 décembre 2017, le salarié a adressé un courriel au président de la société pour 
manifester son désaccord avec la mise en place d’une carte de fidélité.

 3. Le 5 mars 2018, le salarié a été licencié pour faute grave et insuffisance profession-
nelle.

 4. Contestant ce licenciement, le salarié a saisi la juridiction prud’homale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement n’est pas justifié par une 
cause grave, que ce licenciement est nul et de le condamner à payer au salarié diverses 
sommes à titre de dommages-intérêts pour licenciement nul, d’indemnité convention-
nelle de licenciement, d’indemnité compensatrice de préavis, de rappel de salaire sur 
mise à pied conservatoire et de congés payés sur préavis et mise à pied, alors « que la 
mention dans la lettre de licenciement d’une plainte formulée par l’intéressé en qualité 
d’associé de l’entreprise et du stratagème organisé en vue de la cession de ses parts à un 
montant exorbitant, n’implique pas que le licenciement est motivé, même pour partie, 
par cette plainte ; qu’en l’espèce, dans la lettre de licenciement, après avoir rappelé la 
plainte émise par M. [J], en qualité d’associé, en décembre 2017, sur les conditions de 
commercialisation de la carte Passtime et la tentative postérieure de M. [J] de mon-
nayer la vente de ses parts à un prix exorbitant en contrepartie de sa renonciation au 
signalement d’une alerte, la société Gableo indiquait avoir décidé la rupture du contrat 
de travail du salarié, en raison, d’une part, d’une « violation des règles élémentaires de 
loyauté et de bonne foi dans l’exécution de son contrat de travail », lui reprochant à 
cet égard des manquements délibérés à ses obligations de gestion de la cafétéria dont 
il était responsable et, d’autre part, de son « insuffisance professionnelle » ; que la lettre 
de licenciement n’établissait donc aucun lien entre l’alerte émise par M. [J] en qualité 
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d’associé visant à céder ses parts à un montant exorbitant, et la décision de la société 
Gableo de rompre son contrat de travail ; qu’en se bornant à relever que la lettre de 
licenciement faisait état de la dénonciation de faits pouvant recevoir une qualification 
pénale, pour en déduire que le licenciement est consécutif au moins pour partie à 
une dénonciation d’un fait pouvant recevoir une qualification pénale et que la nullité 
du licenciement est encourue, la cour d’appel a donné à cette mention de la lettre 
de licenciement une portée qu’elle n’avait pas et violé l’article L. 232-6 du code du 
travail. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 6. Le salarié soulève l’irrecevabilité du moyen en raison de sa nouveauté.

 7. Cependant le moyen tiré de l’immunité dont bénéficie le salarié qui dénonce des 
faits constitutifs d’un crime ou d’un délit était inclus dans le débat devant la cour 
d’appel.

 8. Le moyen, qui n’est pas nouveau, est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles L. 1132-3-3 et L. 1132-4 du code du travail, dans leur rédaction anté-
rieure à la loi n° 2022-401 du 21 mars 2022 :

 9. Selon les deux premiers alinéas du premier de ces textes, aucun salarié ne peut être 
sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, 
pour avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, de faits constitutifs d’un délit ou d’un 
crime dont il aurait eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions ou pour avoir si-
gnalé une alerte dans le respect des articles 6 à 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 
2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de 
la vie économique.

 10. Aux termes du second, toute disposition ou tout acte pris à l’égard d’un salarié en 
méconnaissance de ces dispositions est nul.

 11. Il en résulte que le grief énoncé dans la lettre de licenciement tiré de la relation 
par le salarié de faits qui, s’ils étaient établis, seraient de nature à caractériser un crime 
ou un délit, ou une violation grave et manifeste d’un engagement international ré-
gulièrement ratifié ou approuvé par la France, d’un acte unilatéral d’une organisation 
internationale pris sur le fondement d’un tel engagement, de la loi ou du règlement, 
ou une menace ou un préjudice graves pour l’intérêt général, emporte à lui seul la 
nullité du licenciement.

 12. Pour déclarer le licenciement nul, la cour a d’abord relevé que le salarié avait 
adressé, le 27 décembre 2017, un courriel au président de la société pour manifester 
son désaccord concernant la vente ou l’offre d’une carte de fidélité en indiquant que la 
légalité ou la régularité de la procédure lui semblait douteuse et qu’en tant qu’associé, 
il ne s’y retrouvait pas dès lors que cette opération supprimait indûment du chiffre 
d’affaires. Elle a ensuite constaté que la lettre de licenciement reprochait au salarié la 
dénonciation faite le 27 décembre 2017 et la qualifiait de stratagème utilisé sous forme 
de menace et de chantage dans le cadre d’une réunion prévue le 25 janvier 2018 pour 
notamment obtenir une rupture conventionnelle du contrat de travail et la négocia-
tion du rachat de ses parts d’associé.
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 13. L’arrêt retient que la lettre de licenciement fait état, dans son ensemble, de la dé-
nonciation de faits pouvant recevoir une qualification pénale en ce qu’elle énonce : 
« Vous m’avez alors proposé un rachat de vos parts sociales immédiat, à un prix exor-
bitant (100 000 euros) et une rupture conventionnelle de votre contrat avec départ 
immédiat, en contrepartie de votre renonciation au signalement d’une alerte. Notre 
comptable et moi-même avons été estomaqués de votre démarche, qui loin d’être une 
querelle d’associés sur le fonctionnement de la société ou une dénonciation de bonne 
foi, s’avérait en réalité n’être qu’un stratagème destiné à sortir de la société rapide-
ment et battre monnaie. J’ai refusé de céder à vos menaces et chantage ». Il souligne 
également que la bonne foi du salarié qui dénonce un délit est présumée et que l’em-
ployeur n’apporte pas d’élément probant renversant cette présomption.

 14. Il en déduit que le licenciement est consécutif, au moins pour partie, à une dé-
nonciation d’un fait pouvant recevoir une qualification pénale, de sorte que la nullité 
de ce licenciement est encourue.

 15. En statuant ainsi, sans constater que le salarié avait, dans le courriel litigieux, relaté 
ou témoigné de faits susceptibles d’être constitutifs d’un délit ou d’un crime et que 
l’employeur ne pouvait légitimement ignorer que, par ce message, le salarié dénonçait 
de tels faits, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE et annule, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 décembre 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Dijon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Besançon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Barincou - Avocat général : M. Gam-
bert - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L.  1132-3-3 et L. 1132-4 du code du travail, dans leur rédaction antérieure à la loi 
n° 2022-401 du 21 mars 2022.

Rapprochement(s) : 

Sur l’impossibilité de licencier un salarié ayant relaté ou témoigné de faits constitutifs d’un délit 
ou d’un crime dont il aurait eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions pour ce motif, à rap-
procher : Soc., 15 février 2023, pourvoi n° 21-20.342, Bull., (rejet), et l’arrêt cité. Sur la nécessité 
pour le juge du fond de constater que l’employeur ne pouvait légitimement ignorer la nature des 
faits dénoncés par le salarié, à rapprocher, en matière de harcèlement moral : Soc., 19 avril 2023, 
pourvoi n° 21-21.053, Bull., (rejet).
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Soc., 1 juin 2023, n° 21-21.191, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Salarié protégé – Mesures spéciales – Autorisation 
administrative – Défaut – Effets – Violation du statut protecteur – 
Salarié protégé licencié sans autorisation administrative – 
Indemnité – Arrêt de travail pour maladie pendant la période 
d’éviction – Montant – Calcul – Assiette – Salaire moyen des douze 
derniers mois perçu avant l’arrêt de travail.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la Société de Distribution automobiles creusoise (SODAC) du 
désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre Pôle emploi.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 14 juin 2021), M. [C], engagé en qualité de vendeur 
automobile le 9 juin 1992 par la société Daraud, a été promu par la suite conseiller 
des ventes.

Le 15 avril 2015, la société Daraud a été reprise par la société Les grands garages de la 
Creuse, devenue la société Distribution automobile creusois (la société DAC).

Le 12 juin 2015, le salarié a été élu délégué du personnel suppléant.

 3. Par acte du 9 mai 2017, la Société de Distribution automobiles creusoise (la société 
SODAC) a racheté le fonds de commerce de la société DAC. Celle-ci a été placée 
en liquidation judiciaire par jugement du tribunal de commerce de Châteauroux du 
14 novembre 2018, qui a désigné la société Zanni, prise en la personne de M. Zanni, 
en qualité de mandataire liquidateur.

 4. Placé en arrêt de travail pour maladie à compter du 4 septembre 2017, le salarié a 
été déclaré inapte à son poste de travail lors d’une visite de reprise du 4 avril 2018, puis 
licencié pour inaptitude physique et impossibilité de reclassement le 27 avril 2018.

 5. Invoquant la violation de son statut protecteur, le salarié a saisi la juridiction 
prud’homale, le 5 mars 2019, de demandes tendant à la nullité de son licenciement 
prononcé sans autorisation administrative préalable et au paiement de sommes sub-
séquentes formées à l’encontre de la société SODAC, laquelle a appelé en la cause la 
société DAC, représentée par son mandataire liquidateur.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris sa seconde branche

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. La société SODAC fait grief à l’arrêt de la condamner à payer au salarié certaines 
sommes à titre de dommages-intérêts pour licenciement nul et au titre de la violation 
de son statut protecteur, alors « que prive le délégué du personnel licencié du bénéfice 
du statut protecteur le silence sciemment conservé sur l’existence d’un mandat que 
l’employeur peut légitimement ignorer  ; qu’en l’espèce, la SODAC avait fait valoir, 
dans ses conclusions d’appel, que M. [C] ne pouvait se prévaloir à l’appui de sa de-
mande tendant à voir juger son licenciement nul, d’un mandat de délégué du person-
nel suppléant dont l’existence avait été occultée par l’entreprise cédante lors de son 
transfert et qu’il lui avait lui-même dissimulé en s’abstenant volontairement, tout au 
long de l’exécution de son contrat de travail, d’exercer les attributions que ce mandat 
lui avait confiées dans l’intérêt de la collectivité des salariés ; qu’en déclarant cependant 
le licenciement de M. [C] nul pour violation du statut protecteur au motif inopérant 
que «... son silence ou son abstention ne pouvant valoir renoncement à son statut 
protecteur », la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 
L. 1222-1 et L. 2411-2° du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 8. Aux termes de l’article L. 2314-28, alinéa 1, du code du travail, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n°  2017-1386 du 22  septembre 2017, en cas de modi-
fication dans la situation juridique de l’employeur, telle que mentionnée à l’article 
L. 1224-1, le mandat des délégués du personnel de l’entreprise ayant fait l’objet de la 
modification subsiste lorsque cette entreprise conserve son autonomie juridique.

 9. L’article L. 2411-5 du même code, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2017-1386 du 22 septembre 2017, dispose que le licenciement d’un délégué du 
personnel, titulaire ou suppléant, ne peut intervenir qu’après autorisation de l’inspec-
teur du travail.

 10. Ayant retenu qu’à la suite du transfert de l’entité économique de la société DAC 
vers la société SODAC, l’entreprise avait conservé son autonomie juridique, ce qui 
emportait le maintien du mandat de délégué du personnel suppléant du salarié, lequel 
venait à échéance le 12 juin 2019, la cour d’appel, qui en a déduit que le statut pro-
tecteur du salarié imposait à la société SODAC de solliciter auprès de l’inspecteur du 
travail l’autorisation préalable de le licencier, peu important que l’acte de cession ne 
fasse pas mention de ce mandat et que le salarié n’en ait pas fait état auprès d’elle, a 
légalement justifié sa décision.

 Sur le second moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 11. La société SODAC fait grief à l’arrêt de la renvoyer à mieux se pourvoir auprès 
du tribunal de commerce pour toutes les demandes formées à l’encontre de la société 
DAC représentée par son mandataire liquidateur, alors :

 « 1°/ que le conseil de prud’hommes règle par voie de conciliation les différends 
qui peuvent s’élever à l’occasion de tout contrat de travail entre les employeurs et les 
salariés qu’ils emploient ; que saisi par un salarié protégé après transfert de son contrat 
de travail d’une demande de nullité de son licenciement dirigée contre l’employeur 
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cessionnaire, le conseil de prud’hommes est compétent pour connaître de la demande 
en garantie dirigée par ce dernier contre l’ancien employeur en raison des irrégularités 
de l’acte de cession ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 
L. 1224-1, L. 1224-2 et L. 1411-1 du code du travail ;

 2°/ subsidiairement, qu’un tiers peut être mis en cause par une partie qui y a intérêt 
afin de lui rendre le jugement commun ; que ni l’article L. 1411-1 du code de pro-
cédure civile, ni les articles 331 et 332 du code de procédure civile ne s’opposent à ce 
que l’employeur ayant cédé l’entité économique à laquelle était attaché le contrat de 
travail du salarié protégé transféré soit mis en cause devant le conseil de prud’hommes 
afin de lui rendre le jugement commun lorsque le cessionnaire excipe de l’absence 
de mention du mandat dans l’acte de cession ; qu’en se déclarant incompétente pour 
statuer sur la demande subsidiaire formée devant elle par la SOCAC aux fins de « dé-
clarer le jugement à intervenir commun et opposable à la SCP Olivier Zanni en qua-
lité de liquidateur judiciaire de la société Distribution automobile creusois », la cour 
d’appel a violé par refus d’application les articles 331 et 332 du code de procédure 
civile, ensemble l’article L. 1411-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 12. Aux termes de l’article  51 du code de procédure civile, le tribunal judiciaire 
connaît de toutes les demandes incidentes qui ne relèvent pas de la compétence ex-
clusive d’une autre juridiction. Sauf disposition particulière, les autres juridictions ne 
connaissent que des demandes incidentes qui entrent dans leur compétence d’attri-
bution.

 13. L’article L.  1411-1, alinéa 1, du code du travail dispose que le conseil de 
prud’hommes règle par voie de conciliation les différends qui peuvent s’élever à l’oc-
casion de tout contrat de travail soumis aux dispositions du présent code entre les 
employeurs, ou leurs représentants, et les salariés qu’ils emploient.

 14. Il en résulte que, si le conseil de prud’hommes est seul compétent pour connaître 
du litige opposant un salarié protégé à la société cessionnaire à laquelle a été transféré 
le contrat de travail de ce dernier, sa compétence ne peut être étendue au différend 
opposant la société cessionnaire à la société cédante fondé sur l’absence alléguée de 
mention dans l’acte de cession de l’existence du mandat du salarié.

 15. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 16. Le salarié fait grief à l’arrêt de condamner la société SODAC à lui verser une cer-
taine somme au titre de la violation du statut protecteur de délégué du personnel sup-
pléant, avec intérêts au taux légal à compter du 6 mars 2019 pour la somme due à cette 
date et à compter de chaque échéance mensuelle pour celles dues postérieurement et 
capitalisables annuellement en application de l’article 1343-2 du code civil, alors « que 
le salarié, titulaire d’un mandat de représentant du personnel, licencié sans autorisation 
administrative et qui ne demande pas sa réintégration, a droit, au titre de la violation 
de son statut protecteur, au paiement d’une indemnité égale à la rémunération qu’il 
aurait dû percevoir depuis la date de prise d’effet de la rupture jusqu’à l’expiration de 
la période de protection résultant du mandat en cours à la date de la rupture, dans la 
limite de trente mois ; que cette indemnité, qui est forfaitaire, est due au salarié peu 
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important son préjudice réel et, sauf à créer une discrimination fondée sur l’état de 
santé, sans que puissent être pris en compte l’arrêt de travail ou l’inaptitude du salarié 
intervenus pendant la période d’éviction  ; qu’il s’ensuit que lorsque le salarié était 
placé en arrêt de travail ou déclaré inapte pendant la période d’éviction, l’assiette de 
calcul de l’indemnité pour violation du statut protecteur est la rémunération moyenne, 
commissions comprises, perçue par ce salarié avant son arrêt de travail  ; qu’en l’es-
pèce, en retenant, pour calculer l’indemnité pour violation du statut protecteur due à 
M. [C], la moyenne des rémunérations perçue hors commissions sur les douze mois 
précédant la rupture du contrat de travail motif pris qu’il était placé en arrêt de travail 
et déclaré inapte dès avant la période d’éviction, alors qu’il lui appartenait de prendre 
en compte la rémunération moyenne, commissions comprises, perçue avant l’arrêt de 
travail, la cour d’appel a violé l’article L. 1235-3-1, ensemble l’article L. 1132-1 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L.  1132-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2019-486 du 22 mai 2019, L. 2411-1 et L. 2411-2 du même code, dans leur rédac-
tion antérieure à l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 :

 17. En application du premier de ces textes, aucun salarié ne peut être sanctionné, 
licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, telle que 
définie à l’article 1 de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions 
d’adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les discrimi-
nations, notamment en matière de rémunération, au sens de l’article L. 3221-3, de 
mesures d’intéressement ou de distribution d’actions, de formation, de reclassement, 
d’affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mu-
tation ou de renouvellement de contrat en raison notamment de son état de santé.

 18. Il résulte des articles L. 2411-1 et L. 2411-2, dans leur rédaction applicable, que le 
licenciement d’un délégué du personnel, sans autorisation administrative de licencie-
ment ou malgré refus d’autorisation de licenciement, ouvre droit à ce dernier à une 
indemnité pour violation du statut protecteur.

 19. La sanction de la méconnaissance par l’employeur du statut protecteur d’un repré-
sentant du personnel, illégalement licencié et qui ne demande pas sa réintégration, est 
la rémunération que le salarié aurait dû percevoir depuis son éviction jusqu’à l’expira-
tion de la période de protection résultant du mandat en cours à la date de la rupture, 
dans la limite de trente mois.

 20. Lorsque le salarié protégé a été en arrêt de travail pour maladie pendant la période 
d’éviction, la rémunération à prendre en considération pour le calcul de l’indemnité 
due au titre de la violation du statut protecteur est le salaire moyen des douze derniers 
mois perçu avant l’arrêt de travail.

 21. Pour allouer au salarié une certaine somme au titre de l’indemnité pour violation 
du statut protecteur, l’arrêt retient que le salarié est en droit de prétendre à la rému-
nération qu’il aurait perçue entre son licenciement jusqu’à l’issue de la période de 
protection, soit entre le 27 avril 2018 et le 12 décembre 2019, que durant cette pé-
riode, selon avis du médecin du travail du 4 avril 2018, l’état de santé du salarié faisait 
obstacle à toute reprise du travail et à tout reclassement au sein de l’entreprise, qu’ainsi 
ce dernier ne peut prétendre qu’à une indemnisation égale à la moyenne des rémuné-
rations qu’il a perçues, hors commissions, sur les douze mois précédant la rupture du 
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contrat de travail et non à la moyenne des rémunérations qu’il a perçues sur les douze 
mois précédant son arrêt de travail.

 22. En statuant ainsi, alors qu’elle devait prendre en considération la rémunération 
moyenne du salarié, incluant les commissions, perçue pendant les douze mois précé-
dant son arrêt de travail pour maladie, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 23. La cassation du chef de dispositif de l’arrêt condamnant la société SODAC au 
paiement d’une somme à titre d’indemnité pour violation du statut protecteur n’em-
porte pas celle des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant cette société aux dépens 
ainsi qu’au paiement d’une somme en application de l’article 700 du code de procé-
dure civile, justifiés par d’autres condamnations prononcées à l’encontre de celle-ci 
non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi principal ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la Société de Dis-
tribution automobiles creusoise (SODAC) à payer à M.  [C] la somme brute de 
70 073,29 euros au titre de la violation du statut protecteur, avec intérêts au taux légal 
à compter du 6 mars 2019 pour la somme due à cette date et à compter de chaque 
échéance mensuelle pour celles dues postérieurement et capitalisables annuellement 
en application de l’article 1343-2 du code civil, l’arrêt rendu le 14 juin 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Limoges ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Poitiers.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Le Prado - Gilbert ; SCP 
Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Articles L. 1132-1, L. 2411-1 et L. 2411-2 du code du travail, dans leur rédaction applicable.
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CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

3e Civ., 15 juin 2023, n° 21-10.119, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Exécution – Paiement d’une somme d’argent – Exonération – Force 
majeure (non).

Le débiteur d’une obligation contractuelle de somme d’argent inexécutée ne peut s’exonérer de cette obligation 
en invoquant un cas de force majeure. Il en résulte que l’impossibilité d’exercer une activité du fait des mesures 
gouvernementales prises pour lutter contre la propagation du virus covid-19 ne peut exonérer un locataire à bail 
commercial du paiement des loyers.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 5 novembre 2020), le 27 septembre 2012, M. [G] 
(le bailleur) a donné à bail commercial à la société Park & Suites, aux droits de laquelle 
est venue la société Appart’City (la locataire), deux appartements situés dans une rési-
dence de tourisme.

 2. Le 22 avril 2014, le bailleur a assigné la locataire en paiement d’un arriéré locatif, 
indemnisation de ses préjudices, remboursement de frais d’huissier de justice et com-
munication de documents comptables de la résidence.

 3. Actualisant, en cause d’appel, sa demande au titre de l’arriéré locatif, le bailleur l’a 
étendue au solde des loyers des premier et deuxième trimestres 2020, soit ceux échus, 
pour partie, alors que les mesures gouvernementales d’interdiction de recevoir du pu-
blic afin de lutter contre la propagation du virus covid-19, étaient en vigueur.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, pris en ses cinquième et septième branches, les troisième 
à cinquième moyens et le sixième moyen, pris en sa troisième branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen, pris en ses quatre premières branches

 Enoncé du moyen

 5. La locataire fait grief à l’arrêt de la condamner à payer au bailleur certaines sommes 
complémentaires au titre des loyers des premier et deuxième trimestres 2020, alors :

 « 1°/ qu’est constitutif d’un cas de force majeure un événement présentant un carac-
tère imprévisible, lors de la conclusion du contrat, et irrésistible dans son exécution ; 
que constitue un cas de force majeure, susceptible de l’exonérer, au moins temporai-
rement, du paiement des loyers, l’impossibilité pour une société de location touris-
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tique d’exercer son activité, en raison des interdictions prononcées par les autorités 
publiques dans le cadre des mesures sanitaires prises pour la lutte contre la pandémie 
de covid-19 ; que dans ses conclusions d’appel, la société Appart’city soutenait qu’elle 
n’avait pas pu se libérer du règlement des loyers durant la période de confinement, dès 
lors qu’elle avait subi une perte totale de clientèle, s’apparentant à la perte de la chose 
due ; que la cour d’appel a refusé de retenir l’existence d’un cas de force majeure lié à 
l’épidémie de covid-19, en se bornant à constater qu’il n’était pas justifié par la société 
Appart’city de difficultés de trésorerie rendant impossible l’exécution de son obliga-
tion de payer les loyers ; qu’en s’abstenant ainsi de rechercher, comme elle y était invi-
tée, si ces difficultés de trésorerie ne se déduisaient pas de ce que la société Appart’city 
avait été dans l’impossibilité d’exercer la moindre activité pendant la période de confi-
nement, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1148 
du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, ensemble de l’article 3 du décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, et de l’article 10 du décret n° 2020-548 du 
11 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie 
de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, dans sa version modifiée par le 
décret n° 2020-604 du 20 mai 2020 ;

 2°/ qu’est constitutif d’un cas de force majeure un événement présentant un caractère 
imprévisible, lors de la conclusion du contrat, et irrésistible dans son exécution ; que 
constitue un cas de force majeure, susceptible de l’exonérer, au moins temporairement, 
du paiement des loyers, l’impossibilité pour une société de location touristique d’exer-
cer son activité, en raison des interdictions prononcées par les autorités publiques dans 
le cadre des mesures sanitaires prises pour la lutte contre la pandémie de covid-19 ; que 
la cour d’appel a écarté tout événement de force majeure lié à l’épidémie de covid-19, 
dès lors que l’article 10 du décret du 11 mai 2020, modifié le 20 mai 2020, tout en 
interdisant l’accueil du public dans les résidences de tourisme, a prévu une dérogation 
concernant les personnes qui y élisent domicile, de sorte que toute activité n’aurait 
pas été interdite à la société Appart’city, laquelle ne produit aucun élément permettant 
de constater que l’activité qu’elle exerce ne correspond qu’à la location de locaux 
d’habitation proposés à une clientèle touristique qui n’y élit pas domicile, pour une 
occupation à la journée, à la semaine ou au mois, comme prévu à l’article R. 321-1 
du code du tourisme ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher si la société Appart’city ne 
s’était pas trouvée dans l’impossibilité totale d’exercer son activité pour la période de 
confinement antérieure au décret du 11 mai 2020, modifié le 20 mai 2020, pendant 
laquelle il était interdit à la population de se déplacer à plus d’un kilomètre de son 
domicile sauf pour des motifs impérieux limitativement énumérés, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 1148 du code civil, dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016, ensemble l’article 3 
du décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires 
pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

 3°/ que les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont 
faites ; que le bail commercial du 21 septembre 2012 stipule que les lots donnés à bail 
constituent une résidence de tourisme, telle que définie par l’article D. 321-1 du code 
du tourisme, ce qu’a constaté la cour d’appel, texte dont il résulte que les locaux d’ha-
bitation meublés sont proposés à une clientèle touristique qui n’y élit pas domicile ; 
qu’en jugeant que toute activité n’avait pas été interdite à la société Appart’city, dès 
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lors que l’article 10 du décret du 11 mai 2020, tel que modifié par le décret du 20 mai 
2020, prévoyait une dérogation à l’interdiction d’accueillir du public dans les rési-
dences de tourisme concernant les personnes qui y élisent domicile, et que l’exposante 
ne produisait aucun élément permettant de constater que l’activité qu’elle exerce ne 
correspond qu’à la location de locaux d’habitation proposés à une clientèle touristique 
qui n’y élit pas domicile, quand il résultait clairement des termes du contrat de bail 
commercial qu’une telle activité lui était interdite, la cour d’appel a méconnu la loi 
des parties, en violation de l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

 4°/ que le fait du prince correspond à une décision de l’autorité publique ayant pour 
conséquence de porter atteinte à l’équilibre financier de situations contractuelles et 
qui, en matière civile, peut constituer un cas de force majeure ; qu’en jugeant que la 
théorie jurisprudentielle du fait du prince concernait uniquement les rapports entre 
une personne morale de droit public et son cocontractant, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1148 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 
10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l’article 1148 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, il n’y a lieu à aucuns dommages-in-
térêts lorsque, par suite d’une force majeure ou d’un cas fortuit, le débiteur a été em-
pêché de donner ou de faire ce à quoi il était obligé, ou a fait ce qui lui était interdit.

 7. Constitue un cas de force majeure un événement présentant un caractère impré-
visible lors de la conclusion du contrat et irrésistible dans son exécution (Ass. plén., 
14 avril 2006, pourvoi n° 02-11.168, Bull. 2006, Ass. plén. n° 5), l’irrésistibilité n’étant 
pas caractérisée si l’exécution est seulement rendue plus difficile ou onéreuse.

 8. Dès lors, le débiteur d’une obligation contractuelle de somme d’argent inexécutée 
ne peut s’exonérer de cette obligation en invoquant un cas de force majeure (Com., 
16 septembre 2014, pourvoi n° 13-20.306, Bull. 2014, IV, n° 118).

 9. Il en résulte que l’impossibilité d’exercer une activité du fait des mesures gouver-
nementales prises pour lutter contre la propagation du virus covid-19, ne pouvait 
exonérer la locataire du paiement des loyers échus pendant les premier et deuxième 
trimestres 2020.

 10. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve lé-
galement justifié de ce chef.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 11. La locataire fait grief à l’arrêt de la condamner à payer au bailleur une certaine 
somme au titre du loyer dû pour le quatrième trimestre de l’année 2014, alors « que 
le juge ne peut pas dénaturer dans les conclusions des parties ; qu’en l’espèce, pour 
contester sa condamnation au paiement des loyers échus, l’exposante faisait valoir dans 
ses conclusions, tableau à l’appui, qu’elle était à jour de l’ensemble des loyers au début 
de l’année 2020, M. [G] lui devant même des sommes à cette date ; qu’en jugeant 
pourtant, pour confirmer le jugement ayant prononcé une condamnation au titre du 
loyer du 4ème trimestre de l’année 2014, que le montant des loyers de retard fixé dans 
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le jugement déféré n’était pas contesté, la cour d’appel a dénaturé les conclusions de 
l’exposante, violant ainsi l’article 4 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 4 du code de procédure civile :

 12. Selon ce texte, l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des 
parties.

 13. Pour condamner la locataire à payer au bailleur une certaine somme au titre du 
loyer dû pour le quatrième trimestre de l’année 2014, l’arrêt énonce que le montant 
des loyers de retard fixé dans la décision déférée n’est pas contesté.

 14. En statuant ainsi, alors que la locataire soutenait être à jour de l’ensemble des 
loyers au début de l’année 2020, la cour d’appel, qui a modifié l’objet du litige, a violé 
le texte susvisé. 

 Sur le deuxième moyen, pris en sa sixième branche

 Enoncé du moyen

 15. La locataire fait grief à l’arrêt de la condamner à payer au bailleur une certaine 
somme en réparation du préjudice subi du fait des retards de paiement du loyer, alors 
« que les dommages-intérêts dus à raison du retard dans le paiement d’une obligation 
de somme d’argent consistent dans l’intérêt au taux légal, à compter de la mise en 
demeure  ; que le juge ne peut allouer des dommages-intérêts distincts des intérêts 
moratoires qu’à la condition de caractériser, d’une part, la mauvaise foi du débiteur, 
d’autre part, l’existence d’un préjudice indépendant du retard ; qu’en l’espèce, pour 
allouer à M. [G] la somme de 2 000 euros de dommages-intérêts au titre de son préju-
dice subi du fait des divers retards de paiement de la société Appart’city, la cour d’appel 
a relevé l’impossibilité pour M. [G] de régler certaines dépenses afférentes aux biens 
donnés à bail, et le rejet avec mise en demeure de prélèvements bancaires dès lors que 
M. [G] avait domicilié sur un même compte les paiements des loyers et charges, et les 
remboursements d’emprunts, relatifs aux biens loués ; que la cour d’appel a également 
relevé que M. [G] avait été contraint de suivre de façon particulièrement précise le 
paiement des loyers, qu’il avait dû recourir à de très nombreuses démarches et avait 
engagé des frais de recouvrement (lettres recommandées de mise en demeure et plus 
de vingt sommations de payer) ; qu’en statuant par de tels motifs, insuffisants à établir 
la mauvaise foi de la société Appart’city, la cour d’appel a violé l’article 1153, devenu 
1231-6, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1153, alinéa 4, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 16. Aux termes de ce texte, le créancier auquel son débiteur en retard a causé, par sa 
mauvaise foi, un préjudice indépendant de ce retard, peut obtenir des dommages-in-
térêts distincts des intérêts moratoires de la créance.

 17. Pour condamner la locataire à payer au bailleur une certaine somme à titre de 
dommages-intérêts en réparation du préjudice subi du fait des retards de paiement 
du loyer, l’arrêt retient que ces retards ont entraîné l’impossibilité de régler certaines 
dépenses afférentes aux biens donnés à bail, le rejet de prélèvements bancaires et l’en-
gagement de frais de recouvrement.
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 18. En statuant ainsi, sans constater la mauvaise foi de la locataire, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé.

 Et sur le sixième moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 19. La locataire fait grief à l’arrêt de lui ordonner de communiquer les comptes d’ex-
ploitation individualisés pour les années 2013 et 2014, les bilans des mêmes années 
et les comptes d’exploitation de la résidence pour les exercices 2012 et 2015 à 2019, 
alors :

 « 1°/ que le juge ne peut accueillir ou rejeter les demandes dont il est saisi sans exami-
ner tous les éléments de preuve qui lui sont fournis par les parties au soutien de leurs 
prétentions ; qu’en confirmant le jugement entrepris en ce qu’il avait ordonné à la so-
ciété Appart’city de communiquer sous astreinte à M. [G] les comptes d’exploitation 
individualisés pour les années 2013 et 2014 et les bilans des années 2013 et 2014, sans 
examiner, fût-ce sommairement, la pièce n° 2 de la société Appart’city, dont il résultait 
que ces documents avaient été communiqués à M. [G] par courrier officiel du conseil 
de la société Appart’city du 25 juin 2016, la cour d’appel a violé l’article 455 du code 
de procédure civile ; 

 2°/ que le juge ne peut accueillir ou rejeter les demandes dont il est saisi sans exami-
ner tous les éléments de preuve qui lui sont fournis par les parties au soutien de leurs 
prétentions ; qu’en ordonnant à la société Appart’city de communiquer sous astreinte 
à M. [G] les comptes d’exploitation pour les exercices 2015, 2016, 2017, 2018 et 2019, 
sans examiner, fût-ce sommairement, les pièces n° 3, 6 et 9 de la société Appart’city, 
dont il résultait que les comptes d’exploitation pour ces exercices avaient bien été 
transmis à M. [G], la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 20. Il résulte de ce texte que le juge doit procéder à l’examen, même sommaire, des 
pièces produites par les parties.

 21. Pour condamner la locataire à communiquer sous astreinte les comptes d’exploi-
tation des années 2013 et 2014, l’arrêt retient qu’il résulte de ses conclusions que ces 
documents ne sont pas régulièrement communiqués.

 22. Il ajoute que concernant les années ultérieures, la preuve de l’envoi au bailleur des 
comptes d’exploitation n’est pas rapportée.

 23. En statuant ainsi, sans examiner, même sommairement, les courriers des 25 juin et 
20 juillet 2016, 11 avril 2019 et 24 avril 2020, relatifs à la communication au bailleur 
des documents en litige pour les années 2013 à 2019, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Appart’City, 
d’une part, à payer à M. [G] les sommes de 2 509,52 euros, avec intérêts au taux légal à 
compter du 27 janvier 2015, au titre du loyer dû pour le quatrième trimestre de l’an-
née 2014 et de 2 000 euros à titre de dommages-intérêts complémentaires pour retard 
de paiement du loyer, d’autre part, à communiquer sous astreinte à M. [G] les comptes 
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d’exploitation et les bilans de la résidence Innovallée de Montbonnot pour les années 
2013 et 2014 ainsi que les comptes d’exploitation, au sens de l’article L. 321-2, alinéa 
2, du code du tourisme, pour les années 2015, 2016, 2017, 2018 et 2019, l’arrêt rendu 
le 5 novembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller - Rapporteur  : M. David - Avocat général  : Mme Guil-
guet-Pauthe  - Avocat(s)  : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol  ; SCP Duha-
mel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 

Article 1148 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

Com., 16 septembre 2014, pourvoi n° 13-20.306, Bull. 2014, IV, n° 118 (rejet) ; 3e Civ., 30 juin 
2022, pourvoi n° 21-20.190, Bull., (rejet) (3), et l’arrêt cité.

3e Civ., 8 juin 2023, n° 22-13.330, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Nullité – Effets – Restitutions – Etendue – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 12 janvier 2022), la société civile immobilière Carré 
du roi a confié le lot gros oeuvre d’une opération de construction immobilière à la 
société Bernard Brignon, laquelle a sous-traité la réalisation des pieux de fondation et 
d’une paroi micro-berlinoise butonnée à la société RESIREP, aux droits de laquelle 
vient la société Eiffage génie civil (la société Eiffage). 

 2. Pendant les opérations d’expertise judiciaire, ordonnées en raison de malfaçons 
signalées sur les travaux sous-traités, la société Eiffage a procédé à la reprise des pieux 
défaillants.

 3. Elle a ensuite assigné la société Bernard Brignon en annulation du contrat de 
sous-traitance et en fixation du juste prix de ses prestations. Celle-ci a demandé, à titre 
reconventionnel, l’indemnisation de ses préjudices résultant des défauts d’exécution 
des travaux sous-traités. 
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société Bernard Brignon fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la société 
Eiffage la somme de 375 841,30 euros HT en indemnisation du coût réel total des 
travaux réalisés, alors «  que l’annulation d’un contrat de sous-traitance confère au 
sous-traitant le droit d’obtenir le règlement de travaux réalisés à leur juste coût, ce qui 
ne peut s’étendre aux travaux de reprise réalisés pour corriger les malfaçons et dé-
sordres dont il a été l’auteur ; qu’en allouant à la société Eiffage génie civil la somme 
de 149 500 euros correspondant aux travaux de reprise qu’elle a été contrainte de 
réaliser pour corriger les désordres et malfaçons dont elle était responsable, la cour 
d’appel a violé l’article 1178 ancien du code civil, ensemble les principes régissant les 
conséquences de l’annulation des actes juridiques. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 6. La société Eiffage conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que ce moyen est 
nouveau dès lors que l’appelant se limitait, dans ses conclusions, à évoquer des travaux 
mal exécutés sans demander, ni justifier d’écarter du montant de l’indemnisation le 
coût des travaux de reprise des malfaçons.

 7. Cependant, le moyen portant sur l’assiette de la créance de restitution était inclus 
dans le débat devant la cour d’appel.

 8. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu les articles 14 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 et 1178 du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 : 

 9. Il résulte de ces textes que, dans le cas où le sous-traité annulé a été exécuté, la 
créance de restitution du sous-traitant correspond au coût réel des travaux réalisés, à 
l’exclusion de ceux qu’il a effectués pour reprendre les malfaçons dont il est l’auteur. 

 10. Pour dire que la valeur réelle de la prestation de la société Eiffage s’élève à la 
somme de 375 841,30 euros, l’arrêt retient que le sous-traitant est en droit d’obtenir 
la restitution de toutes les sommes réellement déboursées, comprenant le coût réel 
des travaux réalisés initialement et celui des travaux réalisés en reprise des malfaçons 
affectant les premiers. 

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a tenu compte de la valeur des travaux réa-
lisés par le sous-traitant pour reprendre ceux qu’il avait mal exécutés, a violé les textes 
susvisés. 
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 Portée et conséquences de la cassation

 12. La cassation des chefs de dispositif condamnant la société Bernard Brignon à payer 
à la société Eiffage la somme de 375 841,30 euros HT en indemnisation du coût réel 
total des travaux réalisés, avec intérêts au taux légal à compter du 5 novembre 2018 et 
ordonnant la capitalisation des intérêts conformément à l’article 1343-2 du code civil, 
n’emporte pas celle des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant la société Bernard 
Brignon aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme en application de l’article 700 
du code de procédure civile, justifiés par d’autres dispositions de l’arrêt non remises 
en cause.

 13. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 14. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 15. Le coût réel des travaux réalisés par la société Eiffage en exécution du sous-traité 
annulé s’élevant à 226 341,30 euros, il convient de condamner la société Bernard Bri-
gnon à lui payer cette somme au titre des restitutions dues à la suite de l’annulation du 
sous-traité, avec intérêts au taux légal et capitalisation à compter du 5 novembre 2018.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Bernard 
Brignon à payer à la société Eiffage génie civil la somme de 375 841,30 euros HT 
en indemnisation du coût réel total des travaux réalisés, avec intérêts au taux légal à 
compter du 5 novembre 2018 et ordonne la capitalisation des intérêts conformément 
à l’article 1343-2 du code civil, l’arrêt rendu le 12 janvier 2022, entre les parties, par 
la cour d’appel de Nîmes ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Condamne la société Bernard Brignon à payer à la société Eiffage génie civil la 
somme de 226 341,30 euros au titre des restitutions dues à la suite de l’annulation du 
sous-traité, avec intérêts au taux légal et capitalisation à compter du 5 novembre 2018.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : Mme  Vernimmen  - Avocat général  : 
M. Brun - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 14 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 ; article 1178 du code civil, dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 13 septembre 2006, pourvoi n° 05-11.533, Bull. 2006, III, n° 175 (cassation partielle) ; 3e 
Civ., 18 novembre 2009, pourvoi n° 08-19.355, Bull. 2009, III, n° 252 (rejet).
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CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

1re Civ., 14 juin 2023, n° 22-16.198, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Article 5, § 1 – Droit à la liberté et à la sûreté – Privation – Cas – 
Arrestation – Pratique déloyale d’arrestation d’un étranger faisant 
l’objet d’une obligation de quitter le territoire français – Applications 
diverses.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 13 décembre 2021) et les pièces de la procédure, le 8 décembre 2021, M. [O], 
de nationalité russe, en situation irrégulière sur le territoire national, a été placé en 
rétention administrative, en exécution d’une obligation de quitter le territoire français.

 2. Le juge des libertés et de la détention a été saisi, le 10 décembre 2021, par M. [O] 
d’une contestation de la décision de placement en rétention sur le fondement de 
l’article L. 741-10 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
(CESEDA) et, le 11 décembre 2021, par le préfet d’une demande de prolongation de 
la mesure sur le fondement de l’article L. 742-1 du même code.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M.  [O] fait grief à l’ordonnance de prolonger sa rétention administrative, alors 
« que constitue une interpellation déloyale le fait d’inviter l’étranger à se présenter à 
un rendez-vous pour examiner sa situation sans l’informer du risque d’un placement 
en rétention ; que le délégué du premier président a constaté que M. [O] s’était pré-
senté à la préfecture après un courriel adressé à son avocat, puis que sa situation avait 
été vérifiée et qu’il avait été placé en rétention ; qu’en estimant cette procédure régu-
lière, au motif inopérant que M. [O] n’avait pas reçu de convocation en bonne et due 
forme, et sans relever qu’il avait été averti du risque de vérification de sa situation et 
de placement en rétention, le délégué du premier président a violé les articles 5 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et L. 
552-1 du CESEDA. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 5, § 1, f), de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et L. 741-10 du CESEDA :
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 4. Il résulte de ces textes qu’est irrégulier le placement en rétention administrative 
d’un étranger lorsqu’il a été procédé, dans les locaux de la préfecture, à son interpella-
tion de manière déloyale au regard de l’objet de sa convocation.

 5. Pour rejeter la contestation du placement en rétention de M. [O], fondée sur le 
caractère déloyal de son interpellation, l’ordonnance relève que celui-ci a été convo-
qué par l’intermédiaire de son avocat à la préfecture pour procéder au renouvellement 
de son attestation de demandeur d’asile, qu’à cette occasion les services préfectoraux 
ont vérifié sa situation administrative et constaté qu’il faisait l’objet d’une obligation 
de quitter le territoire français, notifiée le 26 juillet 2021, et que les services de police, 
informés de cette situation, l’ont interpellé. 

 6. En se déterminant ainsi, par un motif impropre à écarter le caractère déloyal de 
l’interpellation invoqué au regard de l’objet de la convocation, le premier président n’a 
pas légalement justifié sa décision. 

 Portée et conséquences de la cassation

 7. Tel que suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-3, 
alinéa 1, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 8. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste 
plus rien à juger.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 13  dé-
cembre 2021, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Mornet - Avocat général : M. Aparisi - Avocat(s) : Me Occhipinti -

Textes visés : 

Article 5, § 1, f), de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales  ; article L. 741-10 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
(CESEDA).

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 6 février 2007, pourvoi n° 05-10.880, Bull. 2007, I, n° 53 (rejet), et les arrêts cités ; 1re 
Civ., 11 mars 2009, pourvoi n° 07-21.961, Bull. 2009, I, n° 51 (rejet), et les arrêts cités.
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Com., 21 juin 2023, n° 21-21.875, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Article 6, § 1 – Violation – Cas – Révocation d’un dirigeant de 
société ayant introduit une action en justice contre la société – 
Action déclarée non fondée – Absence d’influence.

Il résulte de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
que le droit d’agir en justice constitue une liberté fondamentale. 

Il s’ensuit que la révocation pour faute du dirigeant ou de l’administrateur d’une société ne saurait, sauf à 
porter atteinte à cette liberté fondamentale, être fondée sur la circonstance que ce dirigeant ou cet administrateur 
a introduit une action en justice à l’encontre de la société. Il importe peu, à cet égard, que cette action ait été 
déclarée non fondée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 1er juin 2021), M. [Y] a créé la société 2P et la 
société Holding 2P (la société H2P), à laquelle il a apporté l’intégralité des titres qu’il 
détenait dans le capital social de la société 2P.

 2. MM. [Y], [P], [G] et [E] ont créé la société par actions simplifiée Financière Karte-
sis. Ils en étaient les administrateurs, M. [E] en étant le président et M. [Y] le directeur 
général.

 3. La société H2P a apporté l’intégralité des titres de la société 2P qu’elle détenait à 
la société Financière Kartesis et a reçu, en contrepartie, des actions de cette société au 
prix nominal de un euro ainsi que des bons de souscription d’actions.

 4. Le 17 décembre 2013, la société H2P a consenti à M. [P], à la société Induspo, di-
rigée par M. [E] et à la société Blumeca, dirigée par M. [G], une promesse unilatérale 
de vente par laquelle elle s’engageait à leur céder l’ensemble des titres qu’elle détenait 
dans le capital de la société Financière Kartesis en cas de révocation de M. [Y] des 
fonctions qu’il occupait au sein de cette société.

 5. Le 18 août 2016, soutenant avoir été victime d’un dol, M. [Y] a assigné la société 
Financière Kartesis en nullité du traité d’apport et de la promesse de vente qu’il avait 
conclus.

Par un jugement irrévocable du 19 avril 2018, ses demandes ont été déclarées irrece-
vables.

 6. Le 30 août 2016, l’assemblée générale de la société Financière Kartesis a décidé la 
révocation pour faute grave de M. [Y] de ses fonctions de directeur général et d’ad-
ministrateur.

 7. M. [Y] et la société H2P ont assigné la société Financière Kartesis en annulation 
de cette décision.

La société Induspo et M. [P] sont intervenus volontairement à l’instance et ont solli-
cité, à titre reconventionnel, la mise en oeuvre de la promesse unilatérale de vente que 
leur avait consentie la société H2P.
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 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens du pourvoi principal et 
le quatrième moyen, pris en ses première et troisième branches, 

de ce pourvoi, et le premier moyen du pourvoi incident

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le quatrième moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 9. M. [Y] et la société H2P font grief à l’arrêt de rejeter leur demande tendant à 
voir écarter l’article 4, b) et c), de la promesse de vente du 17 décembre 2013, de dire 
que la mise en oeuvre de la promesse de vente portera sur l’intégralité des titres de la 
société Financière Kartesis détenus par la société H2P, lesquels seront cédés à un prix 
par titre égal au prix unitaire de souscription avec une décote de 1 %, de les condam-
ner in solidum à signer les ordres de mouvement des 2 825 000 actions et des 716 667 
bons de souscription d’actions détenus par la société H2P dans la société Financière 
Kartesis dans le délai d’un mois à compter de la signification de l’arrêt, contre remise 
du prix de cession, et de dire qu’à défaut d’exécution de l’arrêt par eux, l’arrêt vaudra 
cession des bons de souscription d’actions et des actions détenus par la société H2P au 
bénéfice de M. [P] et de la société Induspo dans les termes de leur courrier de levée 
d’option, alors « que constitue une clause léonine, réputée non écrite, la clause d’une 
promesse de vente prévoyant l’obligation de vendre des actions à un prix maximum, 
quelle que soit leur valeur réelle, et sans limitation de temps, de sorte que le promet-
tant est seulement soumis au risque de disparition ou de dépréciation des actions sans 
pouvoir jamais bénéficier de leur augmentation éventuelle, qu’en jugeant le contraire, 
au motif que, jusqu’à leur départ, les dirigeants concernés ont bien été soumis au 
risque de disparition ou de dépréciation des titres, cependant que l’atteinte au pacte 
social résultait de ce qu’ils étaient privés de toute possibilité de profiter de leur aug-
mentation, la cour d’appel a violé l’article 1844-1 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 10. Selon l’article 1844-1 du code civil, la stipulation attribuant à un associé la tota-
lité du profit procuré par la société ou l’exonérant de la totalité des pertes, ou celle 
excluant un associé totalement du profit ou mettant à sa charge la totalité des pertes, 
sont réputées non écrites.

 11. Seule est prohibée par ce texte la clause qui porte atteinte au pacte social dans les 
termes qu’il prévoit.

 12. Il en résulte qu’une convention dont l’objet est, sauf fraude, d’assurer, moyennant 
un prix librement convenu, la transmission de droits sociaux, est étrangère au pacte so-
cial et est, par suite, sans incidence sur la participation aux bénéfices et la contribution 
aux dettes dans les rapports sociaux.

 13. Ayant retenu que la clause litigieuse stipulée dans la promesse unilatérale de vente 
avait pour objet la cession d’actions à un prix déterminé en cas de départ du promet-
tant de la société Financière Kartesis dans des hypothèses que cette clause énonçait, la 
cour d’appel en a exactement déduit, peu important que le prix de cession soit égal au 
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prix de souscription des actions, que cette clause ne constituait pas un moyen de fixer 
une répartition des bénéfices et des pertes et qu’elle n’était pas léonine.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen du pourvoi incident, en tant qu’il fait grief 
à l’arrêt de rejeter les demandes des sociétés Financière Kartesis et 

Induspo et de M. [P] autres que celles relatives à la cession des titres 
de la société Financière Kartesis détenus par la société H2P

 Enoncé du moyen

 15. Les sociétés Financière Kartesis et Induspo et M. [P] font grief à l’arrêt de rejeter 
leurs autres demandes, alors :

 « 1°/ que pour modérer le montant d’une clause pénale, le juge doit se fonder sur la 
disproportion manifeste entre la peine stipulée et le préjudice effectivement subi, qu’en 
se bornant néanmoins, pour retenir le caractère manifestement excessif de la décote de 
20 % prévue par la clause pénale stipulée à l’article 4, c), de la promesse de cession des 
titres de la société Financière Kartesis détenus par la société H2P, à relever le caractère 
défavorable des conditions financières fixées par l’article 4 de ladite promesse pour 
M. [Y], tenant notamment à la fixation d’un prix de cession maximum, et à la perte 
subie par celui-ci liée à la différence entre le prix de souscription des actions et leur 
valeur réelle supérieure, sans se fonder sur la disproportion manifeste entre la peine 
prévue et l’importance du préjudice effectivement subi par les créanciers bénéficiaires 
de la promesse, M. [P] et la société Induspo, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’ancien article 1152 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, applicable en la cause ;

 2°/ que le juge qui réduit le montant d’une clause pénale manifestement excessive 
est tenu de vérifier et justifier que la révision opérée permet de réparer le préjudice 
réellement subi par le créancier, qu’en l’espèce, la cour d’appel a opéré une réduction 
de la décote prévue de 20 % à 1 % du prix de cession, sans vérifier ni justifier que 
cette réduction permettait de réparer le préjudice réellement subi par les créanciers 
bénéficiaires de la promesse, M. [P] et la société Induspo, qu’en ne le faisant pas, elle a 
privé sa décision de base légale au regard du même texte. »

 Réponse de la Cour

 16. Les motifs critiqués ne fondent pas le chef de dispositif attaqué.

Le moyen est donc inopérant.

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 17. M. [Y] et la société H2P font grief à l’arrêt de dire que M. [Y] a été révoqué pour 
faute grave, de dire que la mise en oeuvre de la promesse de vente portera sur l’inté-
gralité des titres de la société Financière Kartesis détenus par la société H2P, lesquels 
seront cédés à un prix par titre égal au prix unitaire de souscription avec une décote 
de 1 %, de les condamner in solidum à signer les ordres de mouvement des 2 825 000 
actions et des 716 667 bons de souscription d’actions détenus par la société H2P dans 
la société Financière Kartesis dans le délai d’un mois à compter de la signification de 
l’arrêt, contre remise du prix de cession, de dire qu’à défaut d’exécution de l’arrêt par 
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eux, l’arrêt vaudra cession des bons de souscription d’actions et des actions détenus par 
la société H2P au bénéfice de M. [P] et de la société Induspo dans les termes de leur 
courrier de levée d’option et de rejeter la demande de M. [Y] en dommages et intérêts 
pour révocation dans des circonstances abusives et frauduleuses, alors « que la promesse 
de vente qualifie de « faute grave », pour les seuls besoins de la détermination du prix 
de cession des titres, la révocation de M. [Y] pour « faute créant ou susceptible de créer 
un préjudice grave à la société ou à une filiale », qu’en retenant que la révocation de 
M. [Y] est bien intervenue pour faute grave, au motif essentiellement que l’assignation 
délivrée par M. [Y] en annulation des actes constitutifs de la société Financière Karte-
sis, fondée sur des allégations de dol et rejetée par le tribunal de commerce, était bien 
susceptible de créer un préjudice grave à la société ou une filiale, sans caractériser en 
quoi le fait pour M. [Y], en sa qualité d’associé de la société H2P, de faire délivrer cette 
assignation serait constitutif d’une faute, la cour d’appel a violé l’article 1134 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales et l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance du 10 février 2016 :

 18. Il résulte du premier de ces textes que le droit d’agir en justice constitue une 
liberté fondamentale.

 19. Il s’ensuit que la révocation pour faute du dirigeant ou de l’administrateur d’une 
société ne saurait, sauf à porter atteinte à cette liberté fondamentale, être fondée sur la 
circonstance que ce dirigeant ou cet administrateur a introduit une action en justice 
à l’encontre de la société. Il importe peu, à cet égard, que cette action ait été déclarée 
non fondée.

 20. Pour dire que la révocation pour faute grave de M. [Y] était fondée, qu’il y avait 
lieu, en conséquence, de mettre en oeuvre la promesse unilatérale de vente des titres de 
la société Financière Kartesis à un prix par titre égal au prix unitaire de souscription, 
auquel est appliqué une décote, et rejeter la demande de M. [Y] en dommages et in-
térêts pour révocation abusive, l’arrêt, après avoir relevé, d’une part, que la promesse de 
vente en litige prévoit que l’intégralité des titres de la société Financière Kartesis déte-
nus par la société H2P seront, en cas de révocation de M. [Y], cédés à un prix par titre 
égal au prix unitaire de souscription et que ce prix sera réduit de 20 % si la révocation 
est décidée pour faute grave, et définit la faute grave comme une faute créant ou sus-
ceptible de créer un préjudice grave à la société, d’autre part, que le procès-verbal de 
l’assemblée générale de la société Financière Kartesis du 30 août 2016, révoquant pour 
faute grave M. [Y], mentionne que l’assignation qu’il a délivrée est constitutive d’une 
faute grave de la part d’un mandataire, retient que l’assignation délivrée par M. [Y] 
en annulation des actes constitutifs de la société Financière Kartesis, fondée sur des 
allégations de dol et rejetée par le tribunal de commerce, est susceptible de créer un 
préjudice grave à la société.

 21. En statuant ainsi, alors que la circonstance que M. [Y] ait assigné en justice la 
société dont il était le dirigeant ne saurait justifier sa révocation pour faute, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le second moyen, pris en sa première branche, du pourvoi incident, 
en tant qu’il fait grief à l’arrêt de rejeter les demandes des sociétés 
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Financière Kartesis et Induspo et de M. [P] relatives à la cession des 
titres de la société Financière Kartesis détenus par la société H2P

 Enoncé du moyen

 22. Les sociétés Financière Kartesis et Induspo et M. [P] font grief à l’arrêt de dire que 
l’article 4, c), de la promesse de vente, en ce qu’il prévoit une réfaction de 20 % sur 
le prix de souscription des titres, constitue une clause pénale manifestement excessive 
qui sera réduite à 1 %, que la mise en oeuvre de la promesse de vente portera sur l’in-
tégralité des titres de la société Financière Kartesis détenus par la société H2P, lesquels 
seront cédés à un prix par titre égal au prix unitaire de souscription avec une décote de 
1 %, de condamner en conséquence M. [P] et la société Induspo à remettre à la société 
H2P un ou plusieurs chèques de banque d’un montant total de 2 833 049,90 euros, à 
l’ordre de la société H2P, au plus tard le jour de la signature des ordres de mouvement 
par celle-ci, de condamner in solidum la société H2P et M. [Y] à signer les ordres de 
mouvement des 2 825 000 actions et des 716 667 bons de souscription d’actions dé-
tenus par la société H2P dans la société Financière Kartesis, dans le délai d’un mois 
à compter de la signification de l’arrêt, contre remise du prix de cession, alors « que 
pour modérer le montant d’une clause pénale, le juge doit se fonder sur la dispro-
portion manifeste entre la peine stipulée et le préjudice effectivement subi, qu’en se 
bornant néanmoins, pour retenir le caractère manifestement excessif de la décote de 
20 % prévue par la clause pénale stipulée à l’article 4, c), de la promesse de cession des 
titres de la société Financière Kartesis détenus par la société H2P, à relever le caractère 
défavorable des conditions financières fixées par l’article 4 de ladite promesse pour 
M. [Y], tenant notamment à la fixation d’un prix de cession maximum, et à la perte 
subie par celui-ci liée à la différence entre le prix de souscription des actions et leur 
valeur réelle supérieure, sans se fonder sur la disproportion manifeste entre la peine 
prévue et l’importance du préjudice effectivement subi par les créanciers bénéficiaires 
de la promesse, M. [P] et la société Induspo, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’ancien article 1152 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, applicable en la cause. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1152 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 23. Selon ce texte, le juge peut, même d’office, modérer une clause pénale contrac-
tuelle si elle est manifestement excessive.

 24. Pour réduire à 1 % la décote appliquée au prix de cession des titres de la société 
Financière Kartesis et fixer, en conséquence, le prix de cession de ces titres, l’arrêt re-
tient que cette décote est une clause pénale qui est manifestement excessive compte 
tenu des conditions déjà très avantageuses consenties par le promettant.

 25. En se déterminant ainsi, sans rechercher si la peine prévue était manifestement ex-
cessive en considération du préjudice réellement subi par M. [P] et la société Induspo, 
bénéficiaires de la clause, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 Portée et conséquences de la cassation

 26. La cassation prononcée sur le troisième moyen, pris en sa première branche, du 
pourvoi principal entraîne la cassation, par voie de conséquence, du chef de dispositif 
rejetant la demande de la société H2P et de M. [Y] tendant à voir écarter l’article 4, 
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b) et c), de la promesse de vente du 17 décembre 2013, qui s’y rattache par un lien de 
dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevable la demande de dom-
mages et intérêts présentée par les intimés ainsi que leur demande d’application d’une 
amende civile, rejette les autres moyens d’irrecevabilité des parties et déclare recevables 
les autres demandes des appelants et des intimés, dit n’y avoir lieu au prononcé d’une 
astreinte et déboute les intimés de leurs autres demandes, l’arrêt rendu le 1er juin 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge 
et Hazan ; SARL Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales.

1re Civ., 7 juin 2023, n° 22-14.709, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Article 8 – Respect de la vie privée et familiale – Atteinte – 
Caractérisation – Cas – Rejet d’une demande d’enregistrement 
d’une déclaration acquisitive de nationalité française – 
Réclamation à raison de la filiation adoptive – Proportionnalité – 
Recherche nécessaire.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 février 2022), Mme [C] et M. [E] (les époux [E]), 
agissant en qualité de représentants légaux de leur fille adoptive mineure [R] [Z], ont 
assigné le ministère public en contestation du refus d’enregistrement de la déclaration 
acquisitive de nationalité souscrite sur le fondement de l’article 21-12 du code civil. 
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 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens, ci-après annexés

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 3. Les époux [E], en tant que représentants légaux de leur fille adoptive mineure, font 
grief à l’arrêt de rejeter leur demande tendant à l’enregistrement de la déclaration 
acquisitive de nationalité souscrite par celle-ci, sur le fondement de l’article 21-12 du 
code civil, alors « qu’il appartient au juge d’apprécier, lorsque cela lui est demandé, 
si, concrètement, dans l’affaire qui lui est soumise, la mise en oeuvre des dispositions 
légales applicables ne porte pas aux droits fondamentaux de l’intéressé une atteinte 
disproportionnée au regard du but légitime poursuivi ; qu’en se bornant à confirmer 
le jugement entrepris ayant débouté les époux [E], agissant en leur qualité de représen-
tants légaux de leur fille adoptive mineure, de l’ensemble de leurs demandes tendant 
à l’annulation de la décision de refus d’enregistrement de la déclaration de nationalité 
souscrite par celle-ci sur le fondement de l’article 21-12 du code civil, sans rechercher, 
comme cela lui était demandé, si ce refus ne portait pas une atteinte disproportionnée 
aux droits fondamentaux de leur fille adoptive mineure à la vie privée et familiale, 
dès lors qu’il affectait un élément de son identité personnelle et qu’il la privait de la 
possibilité de circuler librement avec ses parents adoptifs français avec lesquels elle avait 
toujours vécu, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 8 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales :

 4. D’après ce texte « 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, 
de son domicile et de sa correspondance. 2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité 
publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue 
par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est né-
cessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, 
à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la 
santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui. »

 5. Pour rejeter la demande de contestation du refus d’enregistrement de déclaration 
acquisitive de nationalité sur le fondement de l’établissement de la filiation adoptive, 
l’arrêt retient que l’intéressée ne dispose pas d’un état civil fiable et certain.

 6. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si ce refus 
n’entravait pas de façon disproportionnée la jouissance du droit au respect de la vie 
privé et familiale garanti par la Convention alors que la détermination de la nationalité 
de l’intéressée dépend directement de sa filiation adoptive, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a constaté que le récépissé prévu par l’ar-
ticle 1043 du code de procédure civile a été délivré, l’arrêt rendu le 15 février 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Guihal (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Hascher - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 21-12 du code civil.

COPROPRIETE

3e Civ., 8 juin 2023, n° 21-15.692, (B), FS

– Rejet –

 ■ Action en justice – Action individuelle des copropriétaires – Action 
concernant la propriété ou la jouissance des lots – Atteinte aux 
parties communes – Atteinte du fait d’un tiers à la copropriété – 
Action tendant à la remise en état des parties communes – Action 
en paiement – Recevabilité.

Un copropriétaire n’a pas qualité à agir en paiement du coût de travaux de remise en état de parties communes 
rendus nécessaires par une atteinte portée à celles-ci par un tiers à la copropriété.

Faits et procédure 

 1.Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 25 février 2021), la société Euro Crédim ingénierie 
a conclu avec la société Ker Ar Mor un contrat de promotion immobilière portant 
sur la construction d’un immeuble livrable au quatrième trimestre 2010, destiné à être 
exploité comme résidence-services, qui a été vendu en l’état futur d’achèvement et 
soumis au statut de la copropriété.

 2. Se plaignant d’un retard de livraison, de non-conformités et de malfaçons, MM. [J], 
[PE], [X], [M], [W], [L], [V], [F], [DE], Mmes [E], [JE], [GE], M. et Mme [WE], M. et 
Mme [AJ], M. et Mme [WV], M. et Mme [CN], la société Colmat, la société DP2L, la 
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société HM, la société MPFD, la société Netene et la société Occelli Invest, proprié-
taires de lots (les copropriétaires) et la société Euro Crédim ingénierie ont assigné en 
indemnisation de leurs préjudices la société Ker Ar Mor, la société AXA France IARD, 
assureur de responsabilité du constructeur non-réalisateur et dommages-ouvrage, la 
société Imagine architecture, chargée d’une mission de maîtrise d’oeuvre de concep-
tion, la société TPF ingénierie, venue aux droits de la société Ouest coordination, 
chargée d’une mission de maîtrise d’oeuvre d’exécution, la Société mutuelle d’assu-
rance du bâtiment et des travaux publics (SMABTP) et la société Zurich Insurance 
Public Limited Company, ses assureurs, la société Celt’étanch, pour le lot étanchéité, 
la société Maugin, pour le lot menuiseries extérieures, la société Plassart menuiserie, 
pour le lot menuiseries intérieures, la société Laurent Garin, pour le lot électricité, et 
la société Bat ingénierie, pour le lot piscine.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. Les copropriétaires font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables leurs demandes d’in-
demnisation au titre des travaux de reprise des désordres et non-conformités affectant 
l’immeuble, alors « que le copropriétaire subissant un préjudice personnel résultant de 
l’action, sur une partie commune d’un tiers à la copropriété a qualité et intérêt à agir 
en réparation des désordres et non-conformités imputables à ce dernier  ; que, dans 
leurs conclusions d’appel, les copropriétaires ont soutenu que leurs demandes dirigées 
contre les constructeurs étaient recevables, en ce qu’ils s’étaient engagés dans une opé-
ration globale de construction et d’exploitation de la résidence et avaient, à cet effet, 
conclu des baux commerciaux concomitamment à la conclusion des actes d’acquisi-
tion des biens immobiliers, baux par lesquels ils avaient donné jouissance non seule-
ment de leurs lots respectifs mais également des quotes-parts des parties communes 
qui s’y rattachent et ce afin que l’exploitant puisse jouir de l’ensemble de la résidence, 
ce dont ils ont déduit que les non-conformités et désordres, empêchent l’exploitation 
pleine et entière de la résidence par le preneur, et qu’ainsi ils justifient d’un préjudice 
personnel distinct de la communauté ; que, pour déclarer irrecevables les demandes 
des copropriétaires dirigées contre les constructeurs, la cour d’appel a énoncé que les 
sommes allouées au titre des travaux de reprise visent à réparer des désordres construc-
tifs et non conformités à la réglementation personnes à mobilité réduite (PMR) qui 
affectent les parties communes (toitures terrasses accessibles, pompe à chaleur, spa, cir-
culations intérieures, coffrets électriques en pied de colonne) et une partie des parties 
privatives (non conformités à la réglementation des escaliers intérieurs des duplex et 
des poignées des fenêtres des appartements) et que les copropriétaires concernés par la 
seconde catégorie ne forment aucune demande subsidiaire ; qu’en statuant ainsi, sans 
rechercher, comme elle y était invitée, si la répercussion des désordres et non-confor-
mités affectant les parties communes sur l’exploitation commerciale des lots de co-
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propriété ne rendait pas recevables les demandes formulées individuellement par les 
copropriétaires à l’encontre des constructeurs, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 15 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article 14, alinéa 4, de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, le syn-
dicat a pour objet la conservation et l’amélioration de l’immeuble ainsi que l’adminis-
tration des parties communes.

 6. Aux termes de l’article 15, alinéa 1, de la même loi, le syndicat a qualité pour agir en 
justice, tant en demandant qu’en défendant, même contre certains des copropriétaires ; 
il peut notamment agir, conjointement ou non avec un ou plusieurs de ces derniers, 
en vue de la sauvegarde des droits afférents à l’immeuble.

 7. Il résulte de la combinaison de ces textes que si un copropriétaire peut, lorsque 
l’atteinte portée aux parties communes, par un tiers à la copropriété, lui cause un pré-
judice propre, agir seul pour la faire cesser, il n’a pas qualité à agir en paiement du coût 
des travaux de remise en état rendus nécessaires par cette atteinte, qu’il revient au seul 
syndicat des copropriétaires de percevoir et d’affecter à la réalisation de ces travaux. 

 8. Ayant relevé que les sommes réclamées visaient à réparer des désordres constructifs 
et des non-conformités à la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à 
mobilité réduite affectant les parties communes, la cour d’appel, qui n’était pas tenue 
de procéder à une recherche que ses constatations rendaient inopérante, a pu en dé-
duire que les demandes des copropriétaires contre les constructeurs au titre des travaux 
de reprise étaient irrecevables.

 9. Elle a ainsi légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : M.  Jariel  - Avocat général  : Mme  Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet 
et Associés  ; SCP Boutet et Hourdeaux  ; SARL Delvolvé et Trichet  ; SCP Duha-
mel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles 14, alinéa 4, et 15, alinéa 1, de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965.
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3e Civ., 29 juin 2023, n° 21-21.708, (B), FS

– Rejet –

 ■ Syndicat des copropriétaires – Décision – Action en contestation – 
Délai – Point de départ – Notification – Présentation de la lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception – Caractère 
suffisant – Contrôle de conventionnalité – Proportionnalité.

En application de l’article 64 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967, la notification d’un procès-verbal d’as-
semblée générale par lettre recommandée avec demande d’avis de réception fait, quand bien même ne parvien-
drait-elle pas effectivement à son destinataire, courir le délai pour agir. 

Une cour d’appel qui, procédant au contrôle de conventionnalité qui lui était demandé, relève que cette dis-
position a pour objectif légitime de sécuriser le fonctionnement des copropriétés en évitant qu’un copropriétaire 
puisse, en s’abstenant de retirer un courrier recommandé, empêcher le délai de recours de courir et ainsi fragiliser 
l’exécution des décisions d’assemblée générale, en déduit exactement qu’en l’absence de disproportion avec le 
droit d’un copropriétaire de pouvoir contester les décisions prises par l’assemblée générale, elle ne porte pas une 
atteinte injustifiée au droit d’accès à un tribunal garanti par l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 1er juillet 2021), le 5 janvier 2017, la société DESS 
(la société), propriétaire de lots dans un immeuble soumis au statut de la copropriété, 
a assigné le syndicat des copropriétaires de cet immeuble en annulation de l’assemblée 
générale du 30 mars 2015, et subsidiairement, de diverses décisions prises lors de cette 
assemblée.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. La société fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes, alors :

 « 1°/ que le délai de contestation d’une assemblée de copropriétaires commence à 
courir le lendemain du jour de la première présentation au domicile du destinataire 
de la lettre recommandée contenant le procès-verbal de cette assemblée ; que, toute-
fois, ce délai ne court pas lorsque le pli n’a jamais été retiré, le syndic de copropriété 
devant, dans cette hypothèse, notifier le procès-verbal d’assemblée générale par voie 
de signification ; qu’en jugeant que le délai de contestation d’une assemblée générale 
courait automatiquement le lendemain du jour de la première présentation de la lettre 
recommandée au domicile du destinataire, peu important que le pli ait ou non effec-
tivement été réceptionné, la cour d’appel a violé l’article 42, alinéa 2, de la loi n° 65-
557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, ensemble 
l’article 64 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967 pris pour l’application de la loi 
n° 65- 557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis ;

 2°/ que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le 
principe de la contradiction ; qu’en relevant d’office, sans provoquer les explications 
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des parties, le moyen tiré de ce que l’article 64 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967, 
dans sa rédaction issue du décret n° 2000-293 du 4 avril 2000, avait pour objectif de 
sécuriser la gestion des copropriétés, en évitant qu’un copropriétaire puisse, en s’abs-
tenant de retirer un courrier recommandé, empêcher le délai de recours de courir et 
ainsi fragiliser l’exécution des décisions de l’assemblée générale, de sorte que ce texte 
ne portait pas d’atteinte disproportionnée au droit du copropriétaire à un recours 
effectif et à un procès équitable, la cour d’appel a méconnu le principe de la contra-
diction, en violation de l’article 16 du code de procédure civile ;

 3°/ qu’en tout état de cause, un délai d’action ou de recours ne peut courir si l’in-
téressé n’est pas en mesure d’agir ; qu’en jugeant que le délai de contestation d’une 
assemblée générale courait automatiquement le lendemain du jour de la première 
présentation de la lettre recommandée au domicile du destinataire, peu important que 
le pli ait ou non effectivement été réceptionné, et donc même si l’intéressé n’était pas 
effectivement en mesure d’agir, la cour d’appel a violé l’article 42, alinéa 2, de la loi 
n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, 
l’article 64 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967 pris pour l’application de la loi 
n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, 
ainsi que l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;

 4°/ qu’à tout le moins, tout jugement doit être motivé, et ne peut reposer sur une 
simple supposition du juge ; que la cour d’appel a elle-même relevé que la date de 
première présentation de la lettre de notification n’était, en l’espèce, pas renseignée ; 
qu’en énonçant pourtant qu’au vu de la date d’envoi du courrier, la première présen-
tation était nécessairement antérieure de plus de deux mois à l’assignation délivrée le 
5 janvier 2017, la cour d’appel, qui s’est, ce faisant, livrée à une supposition gratuite, a 
violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 3. En premier lieu, la cour d’appel a énoncé, à bon droit, qu’en application de l’ar-
ticle  64 du décret n°  67-223 du 17  mars 1967, la notification d’un procès-verbal 
d’assemblée générale par lettre recommandée avec demande d’avis de réception fait, 
quand bien même ne parviendrait-elle pas effectivement à son destinataire, courir le 
délai pour agir, dès lors que l’article 670-1 du code de procédure civile, qui invite les 
parties à procéder par voie de signification, concerne la seule notification des décisions 
de justice.

 4. En deuxième lieu, procédant au contrôle de conventionnalité qui lui était demandé, 
elle a relevé que cette disposition avait pour objectif légitime de sécuriser le fonction-
nement des copropriétés en évitant qu’un copropriétaire puisse, en s’abstenant de reti-
rer un courrier recommandé, empêcher le délai de recours de courir et ainsi fragiliser 
l’exécution des décisions d’assemblée générale.

 5. En troisième lieu, elle en a exactement déduit que cette disposition, en l’absence 
de disproportion avec le droit d’un copropriétaire de pouvoir contester les décisions 
prises par l’assemblée générale, ne portait pas une atteinte injustifiée au droit d’accès 
à un tribunal garanti par l’article  6 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales.

 6. En quatrième lieu, ayant constaté que le procès-verbal de l’assemblée générale du 
30 mars 2015 avait été adressé à la société par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception du 27 avril 2015, cachet de la poste faisant foi, et que cette lettre avait été 
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retournée à l’expéditeur avec la mention « pli avisé et non réclamé », la cour d’appel, 
motivant sa décision, a souverainement retenu que, bien que la date n’en soit pas ren-
seignée, la première présentation était nécessairement antérieure de plus de deux mois 
à l’assignation délivrée le 5 janvier 2017. 

 7. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Schmitt - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel -

Textes visés : 
Article 64 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967 ; article 6 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

DELAIS

Com., 1 juin 2023, n° 21-18.694, (B), FS

– Cassation –

 ■ Augmentation en raison de la distance – Domaine d’application – 
Saisine d’une juridiction ayant son siège en France métropolitaine – 
Personne demeurant à l’étranger – Cas – Société dont le siège 
social est à l’étranger – Obligation de faire élection de domicile en 
France conformément à l’article R – 197-5 du livre des procédures 
fiscales – Absence d’influence.

Il résulte de la combinaison des articles 643 et 645 du code de procédure civile que lorsqu’une demande est 
portée devant une juridiction qui a son siège en France métropolitaine, les délais de comparution, d’appel, d’op-
position, de recours en révision et de pourvoi en cassation sont augmentés de deux mois pour les personnes qui 
demeurent à l’étranger dans tous les cas où il n’est pas expressément dérogé à cette règle. 

Demeure à l’étranger, au sens de l’article 643 du code de procédure civile, une société dont le siège social est à 
l’étranger, même si elle exploite une succursale en France. 

Le délai d’assignation de deux mois à compter de la notification de la décision de rejet d’une réclamation conten-
tieuse adressée par un contribuable à l’administration fiscale, prévu à l’article R* 199-1 du livre des procédures 
fiscales est, en application des dispositions de l’article 643 du code de procédure civile, prorogé de deux mois si 
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le contribuable est domicilié hors de France, bien qu’il ait, conformément aux dispositions de l’article R* 197-5 
du livre des procédures fiscales, l’obligation de faire élection de domicile en France.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 29 avril 2021), par réclamation du 7 avril 2015, la so-
ciété de droit allemand CG Car-Garantie Versicherungs (la société CG), dont le siège 
social est situé à [Localité 3] (Allemagne), qui dispose d’une succursale française établie 
à [Localité 6] (68), a demandé à l’administration fiscale la restitution d’une partie de la 
taxe spéciale sur les conventions d’assurance (TSCA) dont elle estimait s’être acquittée 
à tort entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2014.

 2. L’administration ayant rejeté sa réclamation par décision du 28 août 2015, notifiée 
le 1er septembre 2015, la société CG a, le 3 novembre 2015, assigné l’administration 
fiscale aux fins d’obtenir la restitution des droits acquittés.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société CG fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’action qu’elle a engagée à 
l’encontre de la décision du 28 août 2015 rejetant sa réclamation concernant la TSCA 
afférente aux années 2013 et 2014, alors « qu’en estimant, pour déclarer irrecevable 
comme tardive l’assignation que la société CG avait fait délivrer à l’administration fis-
cale le 3 novembre 2015 aux fins de contester cette décision, que le délai de distance 
supplémentaire de deux mois prévu à l’article 643 du code de procédure civile pour 
les personnes qui demeurent à l’étranger ne lui était pas applicable, aux motifs qu’elle 
exerçait son activité en France par l’intermédiaire d’une succursale domiciliée à [Lo-
calité 6] qui aurait formé la réclamation rejetée par l’administration, reçu la décision de 
rejet de l’administration et déposé l’assignation tendant à contester cette décision de 
rejet, quand le délai de distance prévu à l’article 643 du code de procédure civile doit 
être appliqué aux personnes qui demeurent à l’étranger, alors même qu’elles auraient 
élu domicile en France à une adresse à laquelle a été notifiée la décision de rejet de 
leur réclamation, la cour d’appel a violé les articles R* 197-5 et R* 199-1 du livre des 
procédures fiscales et les articles 643 et 645 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles  643 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2008-452 du 13 mai 2008 et 645 du même code et les articles R* 196-1, R* 197-5 
et R* 199-1 du livre des procédures fiscales :

 4. Il résulte de la combinaison des articles 643 et 645 du code de procédure civile 
que, lorsqu’une demande est portée devant une juridiction qui a son siège en France 
métropolitaine, les délais de comparution, d’appel, d’opposition, de recours en révision 
et de pourvoi en cassation sont augmentés de deux mois pour les personnes qui de-
meurent à l’étranger dans tous les cas où il n’est pas expressément dérogé à cette règle.

 5. Demeure à l’étranger, au sens de l’article 643 du code de procédure civile, une 
société dont le siège social est à l’étranger, même si elle exploite une succursale en 
France.
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 6. Il résulte par ailleurs de la combinaison des articles R* 196-1, et R* 197-5 du livre 
des procédures fiscales que tout contribuable qui adresse une réclamation à l’adminis-
tration fiscale tendant à contester tout ou partie d’un impôt qui le concerne doit, s’il 
est domicilié hors de France, faire élection de domicile en France.

 7. Selon l’article R* 199-1 du même livre, l’action doit être introduite devant le tri-
bunal compétent dans le délai de deux mois à partir du jour de la réception de l’avis 
par lequel l’administration notifie au contribuable la décision prise sur sa réclamation.

 8. La Cour de cassation juge que la notification à un domicile élu en France d’un 
acte destiné à une personne domiciliée à l’étranger ne fait pas obstacle à la prorogation 
du délai de l’article 643 du code de procédure civile dès lors que, faute de constituer 
une notification à sa personne, les dispositions de l’article 647 du même code ne sont 
pas applicables (Soc., 7 juill. 1986, pourvoi n° 83-41.808, Bull. 1986, V, n° 358 ; Com., 
15 mai 2001, pourvoi n° 98-11.852 ; 2e Civ., 9 sept. 2010, pourvoi n° 09-70.087, Bull. 
2010, II, n° 146).

 9. Néanmoins, en matière fiscale, la chambre commerciale, financière et économique 
de la Cour de cassation jugeait que le délai supplémentaire de distance prévu à l’ar-
ticle 643 du code de procédure civile ne s’applique pas au réclamant domicilié hors de 
France, tenu d’élire domicile en France en application des dispositions de l’article R* 
197-5 du livre des procédures fiscales, et qu’ainsi, le délai d’assignation de deux mois à 
compter de la notification de la décision de rejet de la réclamation contentieuse, prévu 
à l’article R* 199-1 de ce code, ne peut être prorogé (Com., 18 janv. 1994, pourvoi 
n° 92-12.715 ; Com., 27 fév. 1996, pourvoi n° 92-18.146, Bull. 1996, IV, n° 67 ; Com., 
4 juin 1996, pourvoi n° 93-17.693).

 10. Cependant, l’article R* 197-5 du livre des procédures fiscales ni aucune autre dis-
position ne déroge expressément à l’application de l’article 643 du code de procédure 
civile lorsqu’est à la charge d’un contribuable domicilié à l’étranger l’obligation d’élire 
domicile en France.

En outre, la notification au domicile élu en France par un tel contribuable ne consti-
tue pas une notification à sa personne, de sorte que l’article 647 du même code n’est 
pas applicable.

 11. L’ensemble de ces considérations conduit la Cour à juger désormais que le délai 
d’assignation de deux mois à compter de la notification de la décision de rejet d’une 
réclamation contentieuse est, en application des dispositions de l’article 643 du code 
de procédure civile, prorogé de deux mois si le contribuable est domicilié hors de 
France, bien qu’il ait, conformément aux dispositions de l’article R* 197-5 du livre 
des procédures fiscales, l’obligation de faire élection de domicile en France.

 12. Pour déclarer irrecevable, comme tardive, l’assignation délivrée par la société CG, 
l’arrêt relève que celle-ci déclare agir par l’intermédiaire de sa succursale en France, 
que sa réclamation du 7 avril 2015, formée par son avocat, mentionne qu’elle est faite 
« pour le compte de la société CG, dont la succursale française est située [Adresse 2] », 
que l’assignation que la société CG a fait délivrer le 3 novembre 2015 indique qu’elle 
agit « par sa succursale en France, [Adresse 2] », que ses dernières conclusions déposées 
devant la cour d’appel indiquent également qu’elle agit « par sa succursale en France, 
prise en la personne de son représentant légal, [Adresse 2] », et que la décision de rejet 
du 28 août 2015 a été envoyée à l’adresse de cette succursale française, l’informant 
qu’elle disposait d’un délai de deux mois pour contester la décision devant le tribunal 
de grande instance. Il déduit de ces constatations que les dispositions de l’article 643 
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du code de procédure civile, prévoyant une augmentation de deux mois des délais 
pour les personnes qui demeurent à l’étranger, ne sont pas applicables à la société CG, 
puisqu’elle exerce son activité en France, par l’intermédiaire d’une succursale domici-
liée à [Localité 6], auteur de la réclamation rejetée par l’administration fiscale et de la 
contestation devant le tribunal.

 13. En statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que la société CG avait son siège social 
en Allemagne, de sorte qu’elle disposait du délai supplémentaire de deux mois prévu 
à l’article 643 du code de procédure civile pour assigner l’administration fiscale, peu 
important qu’elle ait disposé d’une succursale en France ou que la notification de la 
décision de rejet ait été faite à un domicile élu en France, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 avril 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Metz.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lion - Avocat général : M. Crocq - 
Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles 643 et 645 du code de procédure civile ; articles R* 199-1 et R* 197-5 du livre des 
procédures fiscales.

Rapprochement(s) : 

Com., 27 février 1996, pourvoi n° 92-18.146, Bull. 1996, IV, n° 67 (rejet).

Com., 14 juin 2023, n° 21-15.445, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Augmentation en raison de la distance – Jugements et arrêts – 
Notification – Notification à domicile élu – Partie demeurant à 
l’étranger.

En application de l’article 84, alinéa 1, du code de procédure civile, le délai d’appel court à compter de la no-
tification du jugement, qui, pour les parties domiciliées à l’étranger, est augmenté de deux mois et doit respecter 
les dispositions spéciales prévues pour les notifications à l’étranger.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 décembre 2020), entre décembre 2014 et juillet 2015, 
la société Eukor Car Carriers Inc (la société Eukor), de droit coréen, a été chargée 
du transport de véhicules au départ d’[Localité 7] (Belgique) vers la République de 
Corée, selon plusieurs connaissements sur lesquels figure la société Hanbul Motors 
Corporation (la société Hanbul Motors).

 2. Des dommages ayant été constatés par la société Hanbul Motors qui a réception-
né les véhicules, les compagnies d’assurance AXA Corporate solutions assurance, aux 
droits de laquelle se trouve la société XL Insurance Company SE, CNA Insurance 
Company Limited, AIG Europe Ltd, XL Insurance Company Ltd, Royal & Sun Al-
liance Insurance PLC, KA [Localité 11] Assekuranz Agentur GmbH, et Torus Insu-
rance Marketing Ltd (les assureurs), ayant indemnisé la société Hanbul Motors, ont 
saisi le tribunal de commerce de Paris d’une action contre la société Eukor, laquelle 
a soulevé l’incompétence des juridictions françaises en se prévalant d’une clause des 
connaissements attribuant compétence au tribunal de district civil de Séoul (Répu-
blique de Corée).

Les assureurs ont répliqué que les juridictions françaises étaient compétentes en ap-
plication de l’article 14 du code civil, faisant valoir à cet égard que la société AXA CS 
solutions assurance était une société de droit français.

 Examen des moyens

 La deuxième chambre civile de la Cour de cassation a délibéré sur le pourvoi incident 
qui, bien qu’éventuel, est préalable, sur l’avis de M. Adida-Canac, avocat général, après 
débats à l’audience publique du 7 février 2023, où étaient présents : M. Pireyre, pré-
sident, Mme Martinel, conseiller doyen, Mme Bohnert, conseiller référendaire rappor-
teur, Mmes Durin-Karsenty, Vendryes, Caillard, M. Waguette, conseillers, Mme Jollec, 
M. Cardini, Mmes Latreille, Bonnet, conseillers référendaires, M. Adida-Canac, avocat 
général, Mme Thomas, greffier de chambre.

 Sur le moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société Eukor fait grief à l’arrêt de dire l’appel recevable, alors « que toute partie 
demeurant à l’étranger a la faculté de déclarer au greffe de la juridiction saisie qu’elle 
élit domicile en France afin d’être rendue destinataire de la notification du jugement 
à intervenir ; qu’en retenant en l’espèce, pour juger que la notification du jugement 
faite au domicile élu en France par les sociétés de droit étranger n’avait pas fait courir 
le délai d’appel, que l’élection de domicile n’emporte pas pouvoir pour l’agent dé-
signé de recevoir la notification du jugement destinée à la partie elle-même, la cour 
d’appel a violé les articles 682, 689 et 689-1 du code de procédure civile, ensemble les 
articles 84 et 85 du même code. »

 Réponse de la Cour

 4. Ayant exactement rappelé qu’en application de l’article 84, alinéa 1, du code de 
procédure civile, le délai d’appel court à compter de la notification du jugement, 
qui, pour les parties domiciliées à l’étranger, est augmenté de deux mois et doit res-
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pecter les dispositions spéciales prévues pour les notifications à l’étranger, puis relevé 
que les compagnies d’assurance, dont certaines sont étrangères, ont interjeté appel du 
jugement rendu en matière de compétence par le tribunal de commerce de Paris le 
17 septembre 2019 par une déclaration d’appel du 27 septembre 2019 et qu’aucun 
élément n’est produit pour savoir si la notification a été valablement faite au siège des 
sociétés étrangères et française, la cour d’appel en a exactement déduit que faute de 
connaître la date de la notification de la décision aux parties en France et à l’étranger, 
le délai d’appel doit être considéré comme n’ayant pas couru.

 5. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le moyen du pourvoi incident, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 6. La société Eukor fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en cas de représentation obli-
gatoire, l’appel d’un jugement statuant sur la compétence est instruit et jugé comme 
en matière de procédure à jour fixe ; qu’en cas de procédure à jour fixe, copies de la 
requête adressée au premier président et de son ordonnance sont jointes à l’assignation, 
à peine d’irrecevabilité de l’appel  ; qu’en retenant en l’espèce que l’absence d’une 
copie de la requête à l’acte d’assignation adressé par les sociétés appelantes n’entachait 
pas leur appel d’irrecevabilité, la cour d’appel a violé les articles 85 et 920 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 7. Selon l’article 83 du code de procédure civile, lorsque le juge s’est prononcé sur la 
compétence sans statuer sur le fond du litige, sa décision peut faire l’objet d’un appel 
dans les conditions prévues notamment par les articles 84 et 85 du même code.

 8. Selon l’article 84 précité, l’appelant doit à peine de caducité de la déclaration d’ap-
pel, saisir, dans le délai d’appel, le premier président en vue d’être autorisé à assigner à 
jour fixe ou de bénéficier d’une fixation prioritaire de l’affaire.

 9. Aux termes de l’article 85 du même code, outre les mentions prescrites selon le 
cas par les articles 901 ou 933, la déclaration d’appel précise qu’elle est dirigée contre 
un jugement statuant sur la compétence et doit, à peine d’irrecevabilité, être motivée, 
soit dans la déclaration elle-même, soit dans des conclusions jointes à cette déclaration. 
Nonobstant toute disposition contraire, l’appel est instruit ou jugé comme en matière 
de procédure à jour fixe si les règles applicables à l’appel des décisions rendues par la 
juridiction dont émane le jugement frappé d’appel imposent la constitution d’avocat.

 10. Il résulte de ces textes que la requête adressée au premier président, qui n’a pas à 
justifier d’un péril, contrairement à ce qu’exige l’article 918 de ce code pour d’autres 
procédures à jour fixe, ne tend qu’à obtenir une date d’audience.

 11. L’information des intimés et, par elle, le respect des droits de la défense, sont assurés 
par la notification qui leur est faite de la déclaration d’appel motivée et des conclusions 
qui y sont jointes.

 12. Dans ces conditions, la circonstance que la copie de la requête ne soit pas jointe à 
l’assignation délivrée aux intimés ne peut donner lieu à sanction.

 13. L’arrêt constate que si la procédure sur appel-compétence emprunte à la procé-
dure à jour fixe et renvoie à cette fin aux dispositions, dont l’article 920 du code de 
procédure civile pour l’instruction et le jugement de l’appel, la déclaration d’appel en 
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la matière est soumise à un régime propre défini par les articles 84 et suivants précités, 
la requête n’étant qu’une modalité procédurale permettant à l’appelant de faire fixer 
par le premier président le jour où l’affaire sera appelée.

 14. Il retient enfin que l’acte délivré par l’appelant aux intimés, qui contient l’assi-
gnation, la déclaration d’appel, l’ordonnance sur requête, les conclusions d’appel sur la 
compétence et les pièces, a clairement et efficacement informé la société Eukor de la 
date et de l’enjeu du débat.

 15. En l’état de ces énonciations et constatations, c’est à bon droit que la cour d’appel 
a rejeté la demande d’irrecevabilité de l’appel.

 16. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 17. Les assureurs font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, de dire la juridiction 
saisie incompétente et de renvoyer les parties à mieux se pourvoir, alors « que les com-
pagnies d’assurances demanderesses rappelaient que, pour 98 % des connaissements en 
litige établis par la société Eukor, les sociétés Woori, Shinan, Industrial Bank, ou Korea 
Développement étaient seules désignées en qualité de destinataires contractuels, que 
les connaissements avaient été établis à l’ordre de ces sociétés, et que la société Hanbul 
Motors, qui avait les qualités de « notify party » et de destinataire réel des marchandises, 
n’avait jamais acquis et porté les connaissements litigieux ; qu’en relevant, à supposer 
ce motif adopté, que « les connaissements comportent un paragraphe à leur recto in-
diquant qu’en acceptant ce connaissement, le chargeur, le propriétaire ou destinataire 
des marchandises et le porteur de ce connaissement [...] sont d’accord sur toutes les 
stipulations », sans caractériser, pour 98 % des connaissements en litige pour lesquels la 
société Hanbul Motors avait la simple qualité de destinataire réel et de « Notify Party », 
l’acceptation de ces connaissements par la société Hanbul Motors et sa qualité de tiers 
porteur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1134, 
devenu 1103, et 1165, devenu 1199, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 14, 1134, devenu 1103, et 1165, devenu 1199, du code civil :

 18. La recevabilité de l’action en responsabilité contractuelle contre un transpor-
teur maritime s’apprécie indépendamment des mentions du connaissement émis pour 
constituer, notamment, la preuve du contrat de transport, ces mentions n’ayant pas 
pour objet d’attribuer de manière exclusive aux seules personnes qu’elles indiquent 
la qualité de partie à ce contrat, de sorte que l’action contractuelle peut être ouverte 
au destinataire qui invoque un préjudice du fait du transport. Pour autant, étant exté-
rieur au connaissement, ce destinataire n’est lié par ce document qu’en ce qu’il définit 
et précise les conditions du transport lui-même, depuis la prise en charge jusqu’à la 
livraison. Il ne peut, dès lors, se voir opposer la clause de compétence que le connaisse-
ment contiendrait, à moins qu’il ne l’ait spécialement acceptée ou que la compétence 
internationale qu’elle institue ne s’impose en vertu d’un Traité ou du droit de l’Union 
européenne.

 19. Pour dire les juridictions françaises incompétentes, l’arrêt, après avoir dit le droit 
coréen applicable au contrat, retient que c’est au regard de ce droit que la détermina-
tion des effets du connaissement doit être appréciée et que, selon celui-ci, établi par 
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les consultations ou opinions juridiques dont la teneur n’a pas été contestée, lorsque 
les marchandises arrivent à destination, le destinataire acquiert les mêmes droits que 
ceux du chargeur et qu’en l’espèce la société Hanbul Motors, qui a réceptionné les 
véhicules à la livraison et a subi le préjudice, indépendamment de sa qualité de notify 
ou de destinataire mentionnée sur les connaissements, est bien le destinataire réel des 
marchandises confiées par les chargeurs au transporteur en vertu des connaissements 
dont elle a été porteur, de sorte que la clause attributive de juridiction désignant la 
juridiction coréenne lui est opposable.

 20. En se déterminant ainsi, alors que, s’agissant d’un litige opposant des assureurs, 
dont certains sont établis en France et invoquent le privilège de l’article 14 du code 
civil, subrogés dans les droits de la société Hanbul Motors, établie en République 
de Corée, à un transporteur coréen, aucune Convention internationale pertinente 
n’existant entre cet Etat et la France, la cour d’appel, qui, d’une part, s’est référée 
implicitement à une solution qui n’est acquise, en matière maritime, que dans les li-
mites d’application du droit de l’Union européenne, d’autre part, attribue à la société 
Hanbul Motors les diverses qualités de réceptionnaire des véhicules, notify, destinataire 
ou porteur des connaissements, qualités qu’elle dit déduire tantôt des connaissements, 
tantôt des circonstances de la cause, sans indiquer ni la nature des connaissements, ni 
sous quel intitulé exact y apparaît la société Hanbul Motors, n’a pas donné de base 
légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il constate l’intervention volontaire de la société 
XL Insurance Company SE venant aux droits de la société AXA CS solutions, dit l’ap-
pel recevable et dit que la caducité de la déclaration d’appel n’est pas encourue, l’arrêt 
rendu le 8 décembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Guillou - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Article 84, alinéa 1, du code de procédure civile ; articles 84 et 85 du code de procédure civile ; 
articles 14, 1134, devenu 1103, et 1165, devenu 1199, du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’opposabilité d’une clause attributive de juridiction, à rapprocher  : 1re Civ., 16 décembre 
2008, pourvoi n° 07-18.834, Bull. 2008, I, n° 283 (cassation).
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DIVORCE, SEPARATION DE CORPS

1re Civ., 21 juin 2023, n° 21-17.077, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Règles spécifiques au divorce – Prestation compensatoire – 
Loi n° 2004-439 du 26 mai 2004 – Application dans le temps – 
Détermination – Portée.

Il résulte de la combinaison de l’article 33, VI, de la loi n° 2004-439 du 26 mai 2004 et de l’article 276-3 
du code civil, issu de cette loi, que la révision des rentes viagères attribuées à titre de prestation compensatoire 
avant l’entrée en vigueur de la loi n° 2000-596 du 30 juin 2000, qu’elles aient été fixées par le juge ou par 
une convention des époux, peut être demandée par le débiteur ou ses héritiers, soit lorsque leur maintien procure 
au créancier un avantage manifestement excessif au regard des critères définis à l’article 276 du code civil, soit 
en cas de changement important dans les ressources ou les besoins de l’une ou l’autre des parties. 

Selon l’article 33, X, de la loi précitée, les dispositions des articles 280 et 280-1 du code civil, issus de la même 
loi, sont applicables aux prestations compensatoires allouées avant son entrée en vigueur, le 1er janvier 2005, 
sauf lorsque la succession du débiteur a donné lieu à un partage définitif à cette date. 

Selon l’article 280 du code civil, à la mort de l’époux débiteur, le paiement de la prestation compensatoire, quelle 
que soit sa forme, est prélevé sur la succession. Le paiement est supporté par tous les héritiers, qui n’y sont pas 
tenus personnellement, dans la limite de l’actif successoral. Lorsque la prestation compensatoire a été fixée sous 
forme de rente, il lui est substitué un capital immédiatement exigible. 

Selon l’article 280-1 du même code, par dérogation à l’article 280, les héritiers peuvent décider ensemble de 
maintenir les formes et modalités de règlement de la prestation compensatoire qui incombaient à l’époux débi-
teur, en s’obligeant personnellement au paiement de cette prestation. 

Il s’ensuit que, sauf lorsque la succession du débiteur a donné lieu à un partage définitif avant le 1er janvier 
2005, l’action en révision des rentes viagères attribuées à titre de prestation compensatoire avant le 1er juillet 
2000 n’est ouverte aux héritiers que si ceux-ci ont conclu un tel accord, dès lors qu’à défaut, la rente est capi-
talisée par le décès du débiteur.

 ■ Règles spécifiques au divorce – Prestation compensatoire – 
Versement – Rente – Rente viagère – Révision – Action en révision – 
Ouverture – Conditions – Détermination.

 ■ Règles spécifiques au divorce – Prestation compensatoire – 
Versement – Rente – Rente viagère – Débiteur – Décès – Effets – 
Substitution d’un capital à la rente – Portée.

 Reprise d’instance

 1. Il est donné acte à M. [G] [W], devenu majeur, de sa reprise d’instance en son nom. 
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 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués (Montpellier, 8 février 2017 et 25 mars 2021), deux juge-
ments des 7 février 1995 et 4 novembre 1996 ont, pour le premier, prononcé le di-
vorce de Mme [K] et de [B] [W] et, pour le second, homologué leur accord prévoyant 
le paiement de la prestation compensatoire mise à la charge de l’époux sous la forme 
d’une rente mensuelle d’un certain montant.

 3. Après le décès de celui-ci, survenu le 28 octobre 2012, Mme [J], agissant en qualité 
de représentante légale de ses enfants mineurs, [V] et [G] [W], issus de ses relations 
avec [B] [W], a assigné Mme  [K], M.  [A] [W] et Mme  [M] [W], enfants issus du 
mariage, en suppression de la prestation compensatoire sous forme de rente viagère, 
subsidiairement, en diminution de celle-ci ou, très subsidiairement, en sa conversion 
en capital. 

 4. M. [V] [W], devenu majeur, est intervenu volontairement à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 5. Mme [K] fait grief à l’arrêt du 25 mars 2021 de déclarer recevable la demande de 
M. [V] [W] et de Mme [J], en sa qualité d’administratrice légale sous contrôle judi-
ciaire d’[G], aux fins de suppression ou de diminution du montant de la prestation 
compensatoire sous forme de rente viagère et, en conséquence, de supprimer celle-ci 
à compter du décès de [B] [W], alors « qu’en l’absence d’accord de l’ensemble des hé-
ritiers pour maintenir les modalités de règlement de la prestation compensatoire sous 
forme de rente, le décès de l’époux débiteur entraîne de plein droit sa conversion en 
un capital immédiatement exigible, si bien que l’action en révision ou en suppression 
de la rente n’est plus ouverte aux héritiers, faute d’objet, sans qu’il y ait lieu de distin-
guer selon qu’elle a été fixée avant ou après l’entrée en vigueur de la loi n° 2000-596 
du 30 juin 2000 ; qu’en déclarant néanmoins recevable l’action intentée par Mme [U] 
[J], agissant ès qualités et M. [V] [W], motif pris que la rente litigieuse aurait été fixée 
sous l’empire du droit antérieur à la loi du 30 juin 2000 et que resterait en ce cas ou-
verte aux héritiers l’action en révision ou en suppression de la rente fondée sur l’avan-
tage manifestement excessif que procurerait son maintien, ce nonobstant l’absence de 
tout accord des héritiers pour maintenir le service de cette rente, la cour d’appel a 
violé les articles 280 et 280-1 du code civil, ensemble les articles 33, VI, et 33, X, de la 
loi n° 2004-439 du 26 mai 2004. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 276-3, 280 et 280-1 du code civil et l’article 33 de la loi n° 2004-439 
du 26 mai 2004 :

 6. Il résulte de la combinaison de l’article 33, VI, de la loi n° 2004-439 du 26 mai 
2004 et de l’article 276-3 du code civil, issu de cette loi, que la révision des rentes 
viagères attribuées à titre de prestation compensatoire avant l’entrée en vigueur de la 
loi n° 2000-596 du 30 juin 2000, qu’elles aient été fixées par le juge ou par conven-
tion des époux, peut être demandée par le débiteur ou ses héritiers, soit lorsque leur 
maintien procure au créancier un avantage manifestement excessif au regard des cri-
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tères définis à l’article 276 du code civil, soit en cas de changement important dans les 
ressources ou les besoins de l’une ou l’autre des parties.

 7. Selon l’article 33, X, de la loi précitée, les dispositions des articles 280 et 280-1 
du code civil, issus de la même loi, sont applicables aux prestations compensatoires 
allouées avant son entrée en vigueur, le 1er janvier 2005, sauf lorsque la succession du 
débiteur a donné lieu à un partage définitif à cette date.

 8. Selon l’article 280 du code civil, à la mort de l’époux débiteur, le paiement de la 
prestation compensatoire, quelle que soit sa forme, est prélevé sur la succession.

Le paiement est supporté par tous les héritiers, qui n’y sont pas tenus personnellement, 
dans la limite de l’actif successoral. Lorsque la prestation compensatoire a été fixée sous 
forme de rente, il lui est substitué un capital immédiatement exigible. 

 9. Selon l’article 280-1 du même code, par dérogation à l’article 280, les héritiers 
peuvent décider ensemble de maintenir les formes et modalités de règlement de la 
prestation compensatoire qui incombaient à l’époux débiteur, en s’obligeant person-
nellement au paiement de cette prestation. A peine de nullité, l’accord est constaté 
par un acte notarié. Il est opposable aux tiers à compter de sa notification à l’époux 
créancier lorsque celui-ci n’est pas intervenu à l’acte.

 10. Pour supprimer la prestation compensatoire versée sous forme de rente à Mme [K], 
l’arrêt retient que les articles 280 à 280-2 du code civil sont applicables aux presta-
tions compensatoires allouées avant l’entrée en vigueur de la loi du 26 mai 2004 en 
l’absence de partage définitif intervenu entre les différents héritiers, sauf en ce qui 
concerne la révision, suspension ou suppression des prestations compensatoires sous 
forme de rente viagère fixées par le juge ou par convention avant l’entrée en vigueur 
de la loi du 30 juin 2000.

 11. En statuant ainsi, alors que les articles 280 et 280-1 du code civil étaient appli-
cables à la prestation compensatoire allouée sous forme de rente avant le 1er  juillet 
2000, de sorte qu’en l’absence d’accord des héritiers de [B] [W] pour maintenir les 
modalités de règlement de la prestation compensatoire sous forme de rente, celle-ci 
était capitalisée en raison du décès du débiteur, ce dont il se déduisait que l’action en 
révision engagée par Mme [J], agissant en qualité de représentante légale de ses enfants 
alors mineurs, [G] et [V] [W], et reprise par ceux-ci, était irrecevable, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation

 12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond du chef de la révision de la rente attribuée à titre de prestation compensatoire.

 14. En application de l’article 625, alinéa 2, du code de procédure civile, la cassation 
de l’arrêt du 25 mars 2021 entraîne, par voie de conséquence, celle de l’arrêt du 8 fé-
vrier 2017, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres moyens, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus les 8 février 2017 
et 25 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi du chef de la révision de la rente attribuée à titre de pres-
tation compensatoire ;

 DECLARE irrecevable l’action en révision de la rente attribuée à titre de prestation 
compensatoire servie à Mme [K] engagée par Mme [J], agissant en qualité de repré-
sentante légale de ses enfants alors mineurs, [V] et [G] [W], et reprise par ceux-ci ;

 Renvoie la cause et les parties devant la cour d’appel de Montpellier autrement com-
posée pour qu’elle statue sur leur demande subsidiaire de conversion de la rente en 
capital.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Auroy (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Agostini - Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 
Article 33, VI, de la loi n° 2004-439 du 26 mai 2004 ; articles 276, 276-3, 280 et 280-1 du code 
civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 4 novembre 2015, pourvoi n° 14-20.383, Bull. 2015, I, n° 266 (rejet).

1re Civ., 1 juin 2023, n° 21-22.951, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Règles spécifiques au divorce – Prestation compensatoire – 
Versement – Capital – Modalités de paiement – Versements 
périodiques – Montant – Fixation – Office du juge.

Selon l’article 275, alinéa 1, du code civil, lorsque le débiteur de la prestation compensatoire n’est pas en me-
sure de verser le capital dans les conditions prévues par l’article 274, le juge fixe les modalités de paiement du 
capital, dans la limite de huit années, sous forme de versements périodiques indexés selon les règles applicables 
aux pensions alimentaires. 

Il appartient au juge qui fait application de ce texte de fixer le montant des versements périodiques.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 juin 2021), un jugement du 25 mars 2019 a pronon-
cé le divorce de Mme [B] et de M. [L].
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et le second moyen, pris en ses sept premières branches

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen, pris en sa huitième branche

 Enoncé du moyen

 3. Mme  [B] fait grief à l’arrêt de condamner M.  [L] à lui payer une somme de 
160 000 euros à titre de prestation compensatoire dont il pourra s’acquitter par verse-
ments mensuels sur une durée maximum de 4 ans, alors « que le juge qui autorise le 
débiteur d’une prestation compensatoire à s’acquitter de celle-ci par des versements 
périodiques dans la limite de huit années doit fixer tant la périodicité que le montant 
desdits versements qu’en autorisant M. [L] à s’acquitter du montant total de la pres-
tation compensatoire par des versements mensuels sur une durée maximum de quatre 
ans, sans fixer le montant minimum desdits versements mensuels, la cour d’appel a 
méconnu l’étendue de ses pouvoirs et violé l’article 275 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 275, alinéa 1, du code civil :

 4. Aux termes de ce texte, lorsque le débiteur n’est pas en mesure de verser le capital 
dans les conditions prévues par l’article 274, le juge fixe les modalités de paiement du 
capital, dans la limite de huit années, sous forme de versements périodiques indexés 
selon les règles applicables aux pensions alimentaires.

 5. L’arrêt condamne M. [L] à payer à Mme [B] une somme de 160 000 euros à titre de 
prestation compensatoire, en prévoyant qu’il pourra s’acquitter par versements men-
suels sur une durée maximum de quatre ans.

 6. En statuant ainsi, sans fixer le montant des versements mensuels, la cour d’appel a 
méconnu l’étendue de ses pouvoirs et violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 7. La cassation partielle prononcée n’emporte pas celle du chef de dispositif relatifs 
aux dépens, justifié par d’autres dispositions de l’arrêt non remises en cause.

 8. Tel que suggéré par le mémoire en défense, il est fait application des articles L. 411-
3, alinéa 1, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 9. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur 
le fond, M. [L] ne s’opposant pas à un règlement en une seule fois de la somme de 
160 000 euros mise à sa charge à titre de prestation compensatoire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il dit 
que M. [L] pourra s’acquitter de la prestation compensatoire mise à sa charge par ver-
sements mensuels sur une durée de maximum de quatre ans, l’arrêt rendu le 15 juin 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;
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 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Auroy (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Duval - Avocat(s) : SAS Buk Lament-Robillot ; SCP Duhamel-Rameix-Gu-
ry-Maitre -

Textes visés : 
Article 275, alinéa 1, du code civil.

DOUANES

Com., 21 juin 2023, n° 21-18.453, FRH

– Rejet –

 ■ Contributions indirectes – Droits de la défense – Notification du droit 
à bénéficier de conseils juridiques dans une structure d’accès au 
droit – Nullité – Conditions – Allégation et établissement d’un grief.

Il résulte des articles L. 39 du livre des procédures fiscales et 61-1, 6°, du code de procédure pénale qu’une 
personne, à l’encontre de laquelle il existe des raisons plausibles de soupçonner qu’elle a commis ou tenté de com-
mettre des faits constituant une infraction en matière de contributions indirectes, ne peut être entendue librement 
sur ces faits qu’après avoir été informée, notamment, de la possibilité de bénéficier, le cas échéant gratuitement, 
de conseils juridiques dans une structure d’accès au droit. 

Une cour d’appel décide toutefois à bon droit que l’omission de cette information n’a pas porté atteinte aux 
droits de la défense du redevable dès lors que celui-ci a bénéficié, tout au long de la procédure, de conseils d’avo-
cats spécialisés en matière d’infractions douanières.

 ■ Contributions indirectes – Article 178-0-bis C de l’annexe III du code 
général des impôts – Petites brasseries indépendantes – Assistance 
mutuelle entre Etats membres en matière d’accise – Exigence 
(non).

Si les autorités douanières doutent du bien-fondé de l’attestation exigée à l’article 178-0-bis C de l’annexe III 
du code général des impôts que les bières mises à la consommation en France produites par une petite brasserie 
indépendante au sens de l’article 4 de la directive 92/83/CEE du Conseil du 19 octobre 1992, elles sont 
en droit d’exiger de la personne mettant les bières à la consommation qu’elle justifie de ce que leur producteur, 
établi dans un Etat membre, a cette qualité, sans être tenues de solliciter l’autorité compétente de l’Etat membre 
de production qui a certifié ladite attestation.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 18 mars 2021), la société Brasserie Vanuxeem France 
(la société Vanuxeem) est un entrepositaire agréé qui exploite une activité de négoce 
d’alcools, notamment de bières brassées par trois brasseries situées en Belgique, dont 
elle fait l’acquisition auprès de la société de droit belge Brouwerij Vanuxeem. 

 2. Le 18 juin 2015, à la suite d’un contrôle, l’administration des douanes lui a notifié 
un procès-verbal d’infraction de paiement du droit spécifique sur les bières au titre des 
années 2012 à 2015.

 3. Après l’émission d’un avis de mise en recouvrement (AMR) et rejet de sa contes-
tation, la société Vanuxeem a saisi le tribunal de grande instance en annulation de 
l’AMR litigieux. 

 Examen des moyens 

 Sur le deuxième moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 5. La société Vanuxeem fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation du pro-
cès-verbal d’audition de M. [E], alors :

 « 1°/ que la personne à l’égard de laquelle il existe des raisons plausibles de soupçon-
ner qu’elle a commis ou tenté de commettre des faits constituant une infraction en 
matière de contributions indirectes ne peut être entendue qu’après la notification des 
informations prévues à l’article 61-1 du code de procédure pénale, parmi lesquelles 
le droit de bénéficier, le cas échéant gratuitement, de conseils juridiques dans une 
structure d’accès au droit ; qu’il ressort des propres mentions de l’arrêt attaqué et du 
procès-verbal d’audition du 17 avril 2015 que M. [E], responsable export de la socié-
té Vanuxeem, n’a pas été informé de ce droit, préalablement à son audition ; que ce 
défaut d’information fait nécessairement grief à la personne interrogée dès lors que 
l’infraction reprochée n’est pas punie d’emprisonnement de sorte que la personne 
auditionnée n’est pas informée qu’elle a le droit de se faire assister d’un avocat de son 
choix ; qu’en outre, ce type de consultation juridique a vocation à expliciter les droits 
de la défense, les faits reprochés, la législation applicable au besoin en renvoyant la 
personne soupçonnée auprès d’un avocat spécialisé dans la matière si celle-ci est trop 
technique ; qu’en décidant que l’omission invoquée n’avait pas pu causer à la société 
Vanuxeem de grief dès lors que les conseils juridiques qu’elle pouvait espérer obtenir 
ne relevaient manifestement pas des consultations gratuites et généralistes permettant 
de favoriser l’accès au droit mais bien de la consultation personnelle d’un avocat spé-
cialisé en matière d’infraction douanière, consultation qui aura lieu par la suite, la cour 
d’appel a violé les articles L. 39 du livre des procédures fiscales, 61-1 et 802 du code 
de procédure pénale ;
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 2°/ que la personne à l’égard de laquelle il existe des raisons plausibles de soupçon-
ner qu’elle a commis ou tenté de commettre des faits constituant une infraction en 
matière de contributions indirectes ne peut être entendue qu’après la notification des 
informations prévues à l’article 61-1 du code de procédure pénale, parmi lesquelles 
le droit de bénéficier, le cas échéant gratuitement, de conseils juridiques dans une 
structure d’accès au droit ; qu’il ressort des propres mentions de l’arrêt attaqué et du 
procès-verbal d’audition du 17 avril 2015 que M. [E], responsable export de la société 
Vanuxeem, n’a pas été informé de ce droit, préalablement à son audition ; que ce dé-
faut d’information fait nécessairement grief à la personne interrogée, qui, au lieu de se 
rendre dans ce type de structure d’accès au droit, afin d’être conseillée, accepte d’être 
immédiatement auditionnée sans savoir qu’elle pouvait préalablement être conseillée ; 
qu’en jugeant que l’omission invoquée n’avait pas pu causer à la société Vanuxeem de 
grief dès lors qu’elle avait accepté d’être entendue immédiatement alors qu’elle était 
informée qu’elle pouvait quitter les lieux et qu’elle avait le droit de se taire, la cour 
d’appel a derechef violé les articles L. 39 du livre des procédures fiscales, 61-1 et 802 
du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour 

 6. Il résulte des articles L. 39 du livre des procédures fiscales et 61-1, 6°, du code de 
procédure pénale, qu’une personne à l’encontre de laquelle il existe des raisons plau-
sibles de soupçonner qu’elle a commis ou tenté de commettre des faits constituant une 
infraction en matière de contributions indirectes, ne peut être entendue librement sur 
ces faits qu’après avoir été informée, notamment, de la possibilité de bénéficier, le cas 
échéant gratuitement, de conseils juridiques dans une structure d’accès au droit.

 7. Selon l’article 802 du code de procédure pénale, en cas de violation des formes 
prescrites par la loi à peine de nullité ou d’inobservation des formalités substantielles, 
toute juridiction, y compris la Cour de cassation, qui est saisie d’une demande d’an-
nulation ou qui relève d’office une telle irrégularité ne peut prononcer la nullité que 
lorsque celle-ci a eu pour effet de porter atteinte aux intérêts de la partie qu’elle 
concerne.

 8. Après avoir constaté que M. [E], responsable export de la société Vanuxeem, s’est 
vu notifier son droit de se taire et son droit de quitter à tout moment les locaux où il 
était entendu, et que l’infraction n’étant pas punie d’une peine d’emprisonnement, il 
n’y avait pas lieu de lui notifier le droit à bénéficier de l’assistance d’un avocat, l’arrêt 
retient que l’omission de notification à M. [E] de son droit à bénéficier des conseils 
juridiques d’une structure d’accès au droit n’a causé aucun grief à la société Vanuxeem 
dès lors que celle-ci, entendue sur une éventuelle infraction douanière commise dans 
le cadre de son activité commerciale en matière de droit d’accise, a bénéficié, tout au 
long de la procédure, des conseils d’avocats spécialisés en matière d’infractions doua-
nières.

 9. En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel en a exactement 
déduit qu’il n’y avait pas lieu d’annuler le procès-verbal d’audition du 17 avril 2015.

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 10. La société Vanuxeem fait grief à l’arrêt de de confirmer l’AMR du 19 juin 2015 
et de dire que la décision de rejet de sa contestation était fondée, alors « qu’il résulte 
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de l’article 4 de la directive 92/83/CEE du Conseil du 19 octobre 1992 que les Etats 
membres peuvent appliquer des taux d’accise réduits en faveur des petites brasseries 
indépendantes, lesquelles s’entendent de brasseries juridiquement et économiquement 
indépendantes de toute autre brasserie, qui utilisent des installations physiquement dis-
tinctes de celles de toute autre brasserie et qui ne produisent pas sous licence ; les Etats 
membres veillent à ce que les taux réduits qu’ils introduisent éventuellement soient 
appliqués de la même manière à la bière fournie sur leur territoire en provenance de 
petites brasseries indépendantes situées dans d’autres Etats membres ; que, selon l’ar-
ticle 178-0 bis C de l’annexe III au code général des impôts, pris pour l’application 
de cette directive, les personnes qui mettent à la consommation des bières brassées 
par des petites brasseries indépendantes doivent, pour bénéficier de taux réduits du 
droit d’accise en matière de bière, produire, à l’appui de la déclaration de mise à la 
consommation, une attestation certifiée par l’autorité administrative compétente du 
lieu de production que les bières en cause ont bien été produites par une brasserie 
qui respecte les conditions fixées par l’article 4, § 2, de la directive 92/83/CEE du 
19 octobre 1992 ; qu’il s’ensuit que la détermination du point de savoir si une bras-
serie peut être qualifiée de petite brasserie indépendante au sens de l’article 4, § 2, de 
la directive précitée est fondée sur une répartition des compétences entre les autorités 
douanières des Etats membres en ce sens que cette qualification est établie en premier 
lieu par l’autorité douanière compétente du lieu de production de la bière, le contrôle 
d’une telle qualification étant assurée par le règlement (UE) n° 389/2012 du Conseil 
du 2 mai 2012 relatif à la coopération administrative dans le domaine des droits d’ac-
cise, et notamment les articles 8 et 15 de ce règlement qui prévoient une obligation 
d’interroger l’autorité compétente en cas de risque d’infraction à la législation sur le 
droit d’accise ; qu’en jugeant que l’administration douanière française était habilitée 
à remettre en cause unilatéralement, la qualification de petite brasserie indépendante 
résultant des attestations délivrées par les autorités douanières belges, sans avoir à jus-
tifier qu’elle avait interrogé son homologue belge, ni produire sa réponse, la cour 
d’appel a violé l’article 178-0 bis C de l’annexe III au code général des impôts, 8 et 15 
du règlement (UE) n° 389/2012 du Conseil du 2 mai 2012 et, par fausse application, 
l’article 16 du même règlement. »

 Réponse de la Cour 

 11. En premier lieu, l’article 8 du règlement (UE) n° 389/2012 du Conseil du 2 mai 
2012 relatif à la coopération administrative dans le domaine des droits d’accise, impose 
à l’autorité requise de communiquer à l’autorité requérante les informations que cette 
dernière juge nécessaire à la bonne application de la législation relative aux droits d’ac-
cise, mais n’instaure aucune obligation, pour l’autorité compétente d’un Etat membre, 
de recourir à ce mécanisme lorsqu’elle estime disposer de toutes les informations dont 
elle a besoin.

 12. En deuxième lieu, si, aux termes de l’article 15, § 1, sous a) à c), du même règle-
ment, l’autorité compétente de chaque État membre transmet à l’autorité compétente 
de tous les autres États membres concernés, sans demande préalable et dans le cadre de 
l’échange automatique régulier ou de l’échange automatique déclenché par un événe-
ment, les informations nécessaires à la bonne application de la législation relative aux 
droits d’accise, notamment, lorsqu’une irrégularité ou une infraction à la législation 
relative aux droits d’accise a été commise ou est suspectée d’avoir été commise dans 
un autre État membre, lorsqu’une irrégularité ou une infraction à la législation relative 
aux droits d’accise qui a été commise ou qui est suspectée d’avoir été commise sur le 
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territoire d’un État membre peut avoir des répercussions dans un autre État membre 
ou lorsqu’il existe un risque de fraude ou de perte de droits d’accise dans un autre 
État membre, cet article ne subordonne pas la perception des droits d’accise par les 
autorités de l’Etat membre sur le territoire duquel des produits soumis à accise sont 
mis à la consommation à la transmission, par ces autorités, des informations nécessaires 
à la bonne application de la législation relative aux droits d’accise par les autorités des 
autres Etats membres.

 13. En dernier lieu, si les autorités douanières françaises doutent du bien-fondé de 
l’attestation, exigée à l’article 178-0 bis C de l’annexe III du code général des impôts, 
que des bières mises à la consommation en France ont été produites par une petite 
brasserie indépendante au sens de l’article 4 de la directive 92/83/CEE du Conseil 
du 19 octobre 1992, elles sont en droit d’exiger de la personne mettant les bières à la 
consommation qu’elle justifie de ce que leur producteur a cette qualité, sans être tenue 
de solliciter l’autorité compétente de l’Etat membre de production qui a certifié ladite 
attestation.

 14. Le moyen, qui postule le contraire, doit être rejeté.

 Sur ce moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 15. La société Vanuxeem fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 2°/ qu’il résulte de l’article 4 de la directive 92/83CEE du Conseil du 19 octobre 
1992 que les Etats membres peuvent appliquer des taux d’accises réduits en faveur des 
petites brasseries indépendantes, lesquelles s’entendent de brasseries juridiquement et 
économiquement indépendantes de toute autre brasserie, qui utilisent des installations 
physiquement distinctes de celles de toute autre brasserie et qui ne produisent pas 
sous licence ; que, dans son arrêt en date du 4 juin 2015, (CJUE, arrêt du 4 juin 2015, 
Brasserie Bouquet, C-285/14) la Cour de justice de l’Union européenne a dit, en son 
considérant 23, que la notion de production « sous licence » devait être interprétée 
de manière à ce qu’elle comprenne la production de bière sous toute forme d’auto-
risation, telle que l’autorisation d’exploiter un brevet, une marque ou un procédé de 
production appartenant à un tiers ; qu’il résulte des propres mentions de l’arrêt atta-
qué que la société Brouwerij Vanuxeem est seule propriétaire de la marque de bière 
Queue de Charrue ; que les brasseries Verhaeghe, Du Bocq et Van Steenberghe, qui 
ne commercialisent pas les bières Queue de Charrue qu’elles produisent, ne sont pas 
autorisées à utiliser ladite marque ; qu’il est constant qu’il n’existe aucun brevet attaché 
aux bières Queue de Charrue ; que s’il est fait état d’une recette originale de fabrica-
tion à laquelle la société Brouwerij Vanuxeem a participé, la cour d’appel ne constate 
pas qu’elle constitue un procédé de fabrication appartenant à cette dernière société, 
que les trois brasseries en cause auraient été autorisées à utiliser ; qu’en jugeant que 
ces trois brasseries ne pouvaient être considérées comme agissant en dehors de toute 
autorisation dès lors qu’elles produisaient des bières spécifiques pour le seul compte 
de la société Brouwerij Vanuxeem, et pour l’apposition de la marque de cette dernière, 
sans constater que la recette originale de fabrication desdites bières constituait un 
procédé de fabrication appartenant à la société Brouwerij Vanuxeem et qu’elle aurait 
fait l’objet d’une autorisation d’utilisation en faveur des trois brasseries de production, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 178-0 bis A de 
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l’annexe III au code général des impôts et 4 de la directive 92/83/CEE du Conseil 
du 19 octobre 1992 ;

 3°/ qu’en jugeant que les brasseries Verhaeghe, Du Bocq et Van Steenberghes ne 
pouvaient être considérées comme agissant en dehors de toute autorisation dès lors 
qu’elles produisaient une bière pour le seul compte de la société Brouwerij Vanuxeem, 
et pour l’apposition de la marque de cette dernière, sans préciser sur quel bien appar-
tenant à cette dernière aurait porté l’autorisation de produire, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles 178-0 bis A de l’annexe III au code 
général des impôts et 4 de la directive 92/83/CEE du Conseil du 19 octobre 1992. »

 Réponse de la Cour 

 16. Selon l’article 178-0 bis A de l’annexe III du code général des impôts, transposant 
la directive 92/83/CEE du Conseil du 19 octobre 1992 en matière d’harmonisation 
des structures des droits d’accises sur l’alcool et les boissons alcooliques, pour l’applica-
tion des taux réduits du droit spécifique mentionnés à l’article 520 A du code général 
des impôts, une petite brasserie indépendante doit produire annuellement moins de 
200 000 hectolitres de bière, être indépendante juridiquement et économiquement de 
toute autre brasserie, utiliser des installations distinctes de celles de toute autre brasse-
rie et ne pas produire sous licence. 

 17. Dans son arrêt du 4 juin 2014, Brasserie Bouquet (C-285/14), la Cour de justice 
de l’Union européenne a jugé que la notion de production sous licence doit être 
interprétée de manière à ce qu’elle comprenne la production de bière sous toute 
forme d’autorisation, dont il résulte que la petite brasserie n’est pas complètement 
indépendante du tiers qui lui a donné cette autorisation, et que tel est le cas s’agissant 
de l’autorisation d’exploiter un brevet, une marque ou un procédé de production ap-
partenant à un tiers (point 23) et a dit pour droit qu’aux fins de l’application du taux 
d’accise réduit sur la bière, la condition prévue à l’article 4, § 2, de la directive 92/83/
CEE selon laquelle une brasserie ne doit pas produire sous licence n’est pas remplie si 
la brasserie concernée fabrique sa bière conformément à un accord en vertu duquel 
elle est autorisée à utiliser les marques et le procédé de fabrication d’un tiers.

 18. L’arrêt énonce exactement que les dispositions de l’article 178-0 bis C de l’annexe 
III du code général des impôts, qui imposent à l’entrepositaire agréé d’obtenir une at-
testation de production et d’en justifier ab initio, n’interdisent pas à l’administration des 
douanes de la remettre en cause dès lors qu’elle dispose d’éléments pour en contester 
le bien-fondé.

 19. Après avoir constaté que la société Brouwerij Vanuxeem est propriétaire de la 
marque de bière Queue de Charrue, inscrite au registre des marques en Belgique 
et en France, et que les bières commercialisées sous cette marque sont produites par 
trois brasseries distinctes, l’arrêt relève que le représentant de la société Vanuxeem est 
convenu que la société Brouwerij Vanuxeem avait élaboré les recettes des bières en 
collaboration avec les brasseries productrices, et que la production des bières produites 
sur la base des recettes originales n’est vendue que sous la marque Queue de Charrue 
et ne peut l’être qu’à la société Brouwerij Vanuxeem ou à l’une de ses filiales. Il ajoute 
qu’il n’est pas établi que les brasseries productrices aient pu commercialiser les bières 
ainsi élaborées sous une autre marque.

 20. En l’état de ces énonciations dont il se déduit que l’administration des douanes 
française disposait d’éléments concrets, objectifs et vérifiables pour dire que les produc-
teurs des bières mises à la consommation en France par la société Vanuxeem n’étaient 
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pas des petites brasseries indépendantes, au sens de l’article 178-0 bis A de l’annexe III 
du code général des impôts, la cour d’appel a, à juste titre, retenu que cette société ne 
pouvait prétendre au taux réduit du droit spécifique.

 21. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Daubigney - Avocat général : M. Crocq - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 39 du livre des procédures fiscales ; article 61-1, 6°, du code de procédure pénale ; ar-
ticle 178-0-bis C de l’annexe III du code général des impôts.

DROIT DE RETENTION

Com., 14 juin 2023, n° 20-19.948, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Effets – Droit de rétention conventionnel – Portée – Détermination.

Il résulte de l’article 1165 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, que le droit de rétention conventionnel que le fréteur tient du contrat d’affrètement ne peut 
être exercé que sur les biens de son cocontractant, sans préjudice d’un droit de rétention dont il pourrait se pré-
valoir contre un tiers, propriétaire de la marchandise se trouvant à bord de son navire, en raison d’une connexité 
matérielle ou juridique entre la créance invoquée et la marchandise retenue.

 ■ Effets – Connexité matérielle – Portée – Détermination.

 ■ Effets – Connexité juridique – Portée – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 25 juin 2020), rendu sur renvoi après cassation (Com., 
19 décembre 2018, pourvoi n° 17-18.900) et les productions, suivant une charte-par-
tie du 31  août 2016, la société Aramis Entreprises Company (la société Aramis) a 
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frété à temps le navire Nikator à la société Tranvast Shipping Co Limited (la société 
Tranvast), laquelle l’a sous-frété, suivant une charte-partie du 5 septembre 2016, à la 
société Traxys France (la société Traxys) pour le transport d’une cargaison de bauxite 
du port chinois de [Localité 3] au port français de [Localité 2], transport qui a fait 
l’objet d’un connaissement émis le 9 septembre 2016 mentionnant la société Aramis 
en qualité de transporteur et la société Traxys en qualité de destinataire.

 2. Prétendant ne pas avoir été payée par la société Tranvast de son fret et du coût 
des soutes qu’elle avait avancés pour le voyage, la société Aramis a obtenu l’autori-
sation, par deux ordonnances des 6 et 9 décembre 2016 du président du tribunal de 
commerce de Dunkerque, de pratiquer une saisie-conservatoire de la cargaison à son 
arrivée au port de [Localité 2] et sa consignation entre les mains d’un tiers séquestre.

 3. Le 14 décembre 2016, la société Traxys, prétendant avoir payé le sous-fret entre 
les mains du fréteur au voyage, affréteur à temps, a assigné en référé la société Aramis 
devant le tribunal de commerce de Dunkerque en mainlevée des saisies pratiquées.

Le même jour, la société Aramis a assigné en référé la société Tranvast aux fins d’être 
autorisée à vendre la marchandise litigieuse en paiement de ses créances.

Les deux instances ont été jointes.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société Traxys fait grief à l’arrêt de la condamner à restituer à la société Aramis 
les 2 930 tonnes de bauxite saisies, et les consigner, ou consigner une marchandise 
équivalente, en nature, qualité et quantité, entre les mains de la société Kerneos, en 
tant que séquestre, pour son compte aux fins de son exercice du droit de rétention sur 
l’intégralité de la marchandise, en garantie du paiement de la somme de 153 128,79 
USD, avec intérêts capitalisables, au titre de fret impayé et de la somme de 218 450 
USD, avec intérêts capitalisables, au titre de fournitures de soutes, à défaut, lui fournir 
une garantie équivalente, alors :

 « 1°/ qu’en droit international privé, lorsqu’un droit réel est de source convention-
nelle, la loi applicable au contrat régit les conditions de naissance de ce droit ; qu’il 
en est ainsi de l’exigence d’un lien de connexité entre la créance et les marchandises 
s’agissant d’un droit de rétention conventionnel  ; qu’en l’espèce, le «  lien upon all 
cargoes », à supposer qu’il puisse être assimilé à un droit de rétention, serait né d’une 
charte-partie à temps expressément soumise à la loi anglaise  ; qu’en jugeant que le 
droit français reconnaît l’existence d’un droit de rétention conventionnel, sans que la 
démonstration de l’existence d’un lien de connexité entre la créance et les marchan-
dises ne soit nécessaire, sans rechercher si, en application du droit anglais, un lien de 
connexité était requis entre la créance et les marchandises pour que le droit réel existe, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 du code civil 
et des principes qui régissent le droit international privé ;

 2°/ qu’en droit international privé, le « lien upon all cargoes » ne peut produire effet 
en France qu’à la condition qu’il soit équivalent au droit de rétention français ; qu’en 
affirmant que le « lien upon all cargoes », en tant que droit réel sur les marchandises 
invoqué en garantie d’une créance impayée peut être assimilé au droit de rétention 
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français, sans expliquer, ne serait-ce que sommairement, en quoi le « lien upon all car-
goes » était équivalent au droit de rétention français, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 3 du code civil et des principes qui régissent le 
droit international privé. »

 Recevabilité du moyen, contestée en défense

 5. S’agissant de droits disponibles, le moyen tiré de l’application du droit étranger ne 
peut être présenté pour la première fois devant la Cour de cassation.

 6. Il ne résulte ni de l’arrêt ni de ses conclusions d’appel que, pour s’opposer aux de-
mandes de la société Aramis, fondées sur le droit français, la société Traxys ait invoqué 
l’application de la loi anglaise.

 7. Le moyen est donc irrecevable.

 Mais sur le second moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 8. La société Traxys fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’à supposer qu’un lien de 
connexité matériel ou juridique entre la chose détenue et la créance invoquée ne soit 
pas requis pour un droit de rétention conventionnel, un droit de rétention conven-
tionnel ne peut porter sur un bien propriété d’un tiers ; qu’en l’espèce la marchandise 
était propriété de la société Traxys, alors que la créance impayée était celle de la société 
Tranvast, de sorte qu’en décidant qu’un contrat conclu entre la société Aramis et la 
société Tranvast peut grever d’un droit réel le bien d’un tiers, la cour d’appel a violé 
l’article 1165 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1165 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 9. Il résulte de ce texte que le droit de rétention conventionnel que le fréteur tient du 
contrat d’affrètement ne peut être exercé que sur les biens de son cocontractant, sans 
préjudice d’un droit de rétention dont il pourrait se prévaloir contre un tiers, proprié-
taire de la marchandise se trouvant à bord de son navire, en raison d’une connexité 
matérielle ou juridique entre la créance invoquée et la marchandise retenue.

 10. Pour condamner la société Traxys à restituer à la société Aramis les 2 930 tonnes 
de bauxite saisies ou consigner une marchandise équivalente, après avoir constaté que 
le contrat d’affrètement à temps conclu entre la société Aramis et la société Tranvast 
comporte une clause aux termes de laquelle « les armateurs peuvent exercer un droit 
de rétention sur toutes marchandises et tous sous-frets, surestaries, loyers, sous-loyers, 
pour toutes sommes dues au titre de la présente charte-partie », l’arrêt retient que cette 
clause, instituant un droit réel sur les marchandises invoqué en garantie d’une créance 
impayée, peut être assimilée au droit de rétention français. Il ajoute que, conformé-
ment à l’article 2286, 1°, du code civil, l’existence d’un droit de rétention convention-
nel ne requiert pas la démonstration d’un lien de connexité entre la créance et la mar-
chandise et qu’il s’agit d’un droit réel opposable à tous, de sorte que le fréteur à temps 
peut opposer au sous-affréteur au voyage la clause comportant ce droit de rétention.
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 11. En statuant ainsi, sans constater l’existence d’une connexité matérielle ou juri-
dique entre la créance invoquée et la marchandise retenue, propriété d’un tiers, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de la société Traxys tendant 
à voir déclarer irrecevables les conclusions de la société Aramis du 19 novembre 2019 
et dit n’y avoir lieu à rejeter celles-ci, l’arrêt rendu le 25 juin 2020, entre les parties, 
par la cour d’appel de Douai ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Vigneau  - Rapporteur  : Mme  Kass-Danno  - Avocat général  : 
Mme Henry - Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 1165 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016.

ENERGIE

Soc., 28 juin 2023, n° 21-19.784, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Industries électriques et gazières – Personnel – Statut – 
Mobilité d’entreprise – Décision unilatérale portant mesures 
d’accompagnement financier – Contestation – Compétence – 
Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 20 mai 2021), le 3 juillet 2020, la société Réseau de 
transport d’électricité (la société RTE), gestionnaire du réseau de transport national 
d’électricité, a dénoncé, avec effet au 1er janvier 2021, « toute note, engagement uni-
latéral, pratique ou usage ayant pour objet l’accompagnement financier de la mobilité 
des salariés de RTE, et notamment, sans que la liste soit nécessairement exhaustive, les 
dispositions des notes :
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 - DP 20-159 : aides à la mobilité du 6 février 2003 et ses notes d’application, 

 - DP 20-154 : dispositif d’aide aux célibataires géographiques du 6 mars 2002,

  - Na-Rh-Rhjag-Drh-2003-0003  : dispositif de mobilité encouragée à RTE du 
30 juin 2003,

 - Rh-Dcrhrs-2015-0002 : décision relative aux mesures d’accompagnement en cas de 
réorganisation du 30 mars 2015, chapitre 5 et annexes. »

 2. Le même jour, la société RTE a également pris, avec effet au 1er janvier 2021, une 
décision D-Rh-Drh-Dsds-2020-00003 définissant les différentes mesures d’accompa-
gnement financier de la mobilité.

 3. Par acte du 23 juillet 2020, le syndicat CFDT Energie chimie de l’Ile-de-France (le 
syndicat SECIF-CFDT) a saisi le tribunal judiciaire afin qu’il soit ordonné à la société 
RTE d’ouvrir une négociation portant sur le dispositif national d’accompagnement 
financier de la mobilité d’entreprise.

 4. La Fédération nationale des syndicats et des salariés des mines et de l’énergie (la 
fédération FNME-CGT) est intervenue volontairement à l’instance afin que soit an-
nulée la dénonciation formalisée par la société RTE et qu’il soit enjoint à celle-ci 
d’ouvrir une négociation collective avec l’ensemble des organisations syndicales re-
présentatives de l’entreprise.

 Examen des moyens

 Sur le moyen, pris en sa première branche, du pourvoi 
incident de la société RTE, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 5. La société RTE fait grief à l’arrêt de rejeter l’exception d’incompétence du juge 
judiciaire pour statuer sur la demande d’annulation de la décision du 3 juillet 2020, 
de la note D-Rh-Drh-Dsds-2020-00003 du 1er juin 2020 et de la dénonciation des 
dispositions antérieures relatives aux mesures d’accompagnement financier de la mo-
bilité d’entreprise, alors « que les actes unilatéraux relatifs à l’organisation d’un service 
public industriel et commercial et au statut du personnel sont des actes administratifs 
dont l’appréciation de la légalité relève de la compétence de la juridiction administra-
tive ; qu’en l’espèce, les décisions contestées, afférentes à l’accompagnement financier 
accordé aux salariés à l’occasion de mobilités géographiques, constituent un élément 
de l’organisation du service public exploité par la société RTE et présentent à ce titre 
le caractère d’actes administratifs  ; qu’en se fondant, pour juger le contraire, sur la 
circonstance inopérante selon laquelle ces mesures avaient pour objet l’organisation 
interne des services et non l’organisation du service public de développement et d’ex-
ploitation des réseaux publics de transport d’électricité, la cour d’appel de Versailles 
a violé les dispositions des lois des 16-24 août 1790 et du 28 pluviôse an VIII et du 
décret du 16 fructidor an III. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 13 de la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III, l’article 
L. 2233-1 du code du travail, l’article 47, alinéas 1 à 3, de la loi n° 46-628 du 8 avril 
1946 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz, dans sa rédaction issue de la loi 
n°  2010-1488 du 7  décembre 2010, et l’article  1er, alinéa 1, du statut national du 
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personnel des industries électriques et gazières approuvé par le décret n° 46-1451 du 
22 juin 1946 :

 6. D’abord, il résulte de l’article 13 de la loi des 16-24 août 1790 et du décret du 16 
fructidor an III que l’appréciation de la légalité d’un acte administratif échappe à la 
compétence du juge judiciaire.

 7. Ensuite, aux termes de l’article L. 2233-1 du code du travail, dans les entreprises 
publiques et les établissements publics à caractère industriel ou commercial et les 
établissements publics déterminés par décret assurant à la fois une mission de service 
public à caractère administratif et à caractère industriel et commercial, lorsqu’ils em-
ploient du personnel dans les conditions du droit privé, les conditions d’emploi et de 
travail ainsi que les garanties sociales peuvent être déterminées, en ce qui concerne 
les catégories de personnel qui ne sont pas soumises à un statut particulier, par des 
conventions et accords conclus conformément aux dispositions du présent titre. Ces 
dispositions s’appliquent aux entreprises privées lorsque certaines catégories de per-
sonnel sont régies par le même statut particulier que celles d’entreprises ou d’établis-
sements publics.

 8. Aux termes de l’article 47, alinéas 1 à 3, de la loi du 8 avril 1946, des décrets pris 
sur le rapport des ministres du travail et de la production industrielle, après avis des 
organisations syndicales les plus représentatives des personnels, déterminent le statut 
du personnel en activité et du personnel retraité et pensionné des entreprises ayant fait 
l’objet d’un transfert. Ce statut national, qui ne peut réduire les droits acquis des per-
sonnels en fonctions ou retraités à la date de la publication de la présente loi, mais qui 
peut les améliorer, se substituera de plein droit aux règles statutaires ou convention-
nelles, ainsi qu’aux régimes de retraite ou de prévoyance antérieurement applicables 
à ces personnels. Ce statut s’applique à tout le personnel de l’industrie électrique et 
gazière en situation d’activité ou d’inactivité, en particulier celui des entreprises de 
production, de transport, de distribution, de commercialisation et de fourniture aux 
clients finals d’électricité ou de gaz naturel, sous réserve qu’une convention collective 
nationale du secteur de l’énergie, qu’un statut national ou qu’un régime convention-
nel du secteur de l’énergie ne s’applique pas au sein de l’entreprise. Il s’applique au 
personnel des usines exclues de la nationalisation par l’article 8, à l’exception des ou-
vriers mineurs employés par les centrales et les cokeries des houillères et des employés 
de chemin de fer qui conservent, sauf demande de leur part, leur statut professionnel. 
Il ne s’appliquera ni au personnel des centrales autonomes visées aux paragraphes 4° 
et 5° du troisième alinéa de l’article 8 de la présente loi, ni à l’ensemble du personnel 
de l’une quelconque des installations visées au paragraphe 6° du troisième alinéa de 
l’article 8 ci-dessus, si la majorité de ce personnel a demandé à conserver son statut 
professionnel.

 9. Aux termes de l’article 1er, alinéa 1, du statut national du personnel des industries 
électriques et gazières, ce dernier s’applique à l’ensemble du personnel (ouvriers, em-
ployés, agents de maîtrise, cadres administratifs et techniques) en situation d’activité 
ou d’inactivité :

 a) des services nationaux et des services de distribution créés par les articles 2 et 3 de 
la loi du 8 avril 1946 ;

 b) des entreprises de production et de distribution exclues de la nationalisation ;

 c) de la Caisse nationale de l’énergie.
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 10. Il en résulte que les conditions d’emploi et de travail du personnel de l’industrie 
électrique et gazière ne sont pas déterminées par des conventions et accords collectifs 
de travail, sous réserve des dispositions des articles L. 161-1 et L. 161-4 du code de 
l’énergie, mais par un statut qui, constituant un élément de l’organisation du service 
public exploité, a le caractère d’un règlement administratif et que les mesures d’accom-
pagnement financier de la mobilité d’entreprise, dont les notes DP 20-159 du 6 fé-
vrier 2003, DP 20-154 du 6 mars 2002, Na-Rh-Rhjag-Drh-2003-0003 du 30 juin 
2003, Rh-Dcrhrs-2015-0002 du 30 mars 2015 et D-Rh-Drh-Dsds-2020-00003 du 
1er juin 2020, sont elles-mêmes, eu égard à l’article 28, § 1, du statut, des éléments de 
ce statut réglementaire.

 11. Pour retenir la compétence du juge judiciaire pour connaître de la décision du 
3 juillet 2020 de dénonciation des mesures d’accompagnement financier de la mobi-
lité d’entreprise, dont les notes DP 20-159 du 6 février 2003, DP 20-154 du 6 mars 
2002, Na-Rh-Rhjag-Drh-2003-0003 du 30  juin 2003, Rh-Dcrhrs-2015-0002 du 
30 mars 2015 et de la décision d’adoption de la note D-Rh-Drh-Dsds-2020-00003 
du 1er juin 2020, l’arrêt retient que ces mesures ont pour objet l’organisation interne 
des services et non l’organisation du service public de développement et d’exploita-
tion des réseaux publics de transport d’électricité.

 12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 13. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 14. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi principal de la fédération FNME-CGT, sur le pourvoi incident du syndi-
cat SECIF CFDT et sur la seconde branche du moyen du pourvoi incident de la so-
ciété RTE, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 mai 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DIT la juridiction judiciaire incompétente ;

 RENVOIE les parties à mieux se pourvoir.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Le Masne de Chermont - Avocat général : 
Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Piwnica et Molinié ; SCP 
Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 13 de la loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; article L. 2233-1 du 
code du travail ; article 47, alinéas 1 à 3, de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation 
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de l’électricité et du gaz, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010 ; 
article 1er, alinéa 1, du statut national du personnel des industries électriques et gazières approuvé 
par le décret n° 46-1451 du 22 juin 1946.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination de l’ordre juridictionnel compétent en matière de décision prise par EDF 
GDF relative à l’organisation du service public, à rapprocher : Soc., 16 mai 2007, pourvoi n° 06-
13.044, Bull. 2007, V, n° 80 (cassation partiellement sans renvoi), et l’arrêt cité.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 14 juin 2023, n° 21-24.143, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Effets – Dessaisissement du débiteur – 
Limites – Droits propres du débiteur – Exclusion – Cas – Action 
tendant au recouvrement des créances du débiteur – Applications 
diverses – Demande reconventionnelle en paiement de 
dommages-intérêts.

Aucun droit propre du débiteur en liquidation judiciaire ne fait échec à son dessaisissement pour l’exercice des 
actions tendant au recouvrement de ses créances ou à la mise en cause de la responsabilité d’un cocontractant. 

Il en résulte que si le débiteur dessaisi est recevable, dans l’exercice de son droit propre, à contester une créance, 
objet d’une instance en cours, il n’est en revanche par recevable à former seul, contre le créancier, à l’occasion 
de cette instance, une demande reconventionnelle en paiement de dommages et intérêts et en compensation des 
créances réciproques, qui relève du monopole du liquidateur.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 14  septembre 2021), rendu après cassation 
(Com.,1er juillet 2020, pourvoi n° 19-10.641), et les productions, au cours de l’année 
2002, M. [Z] [V] et Mme [K], épouse [V] (M. et Mme [V]), mariés sous le régime de 
la communauté de biens réduite aux acquêts, ont acheté des biens immobiliers pour y 
exploiter des chambres d’hôtes puis un hôtel.

L’acquisition, la transformation et l’extension des locaux ont été financées par des em-
prunts bancaires, puis par la cession de l’immeuble initial et de la première extension à 
une société de crédit-bail à laquelle ils ont alors loué les locaux, enfin par de nouveaux 
emprunts bancaires, dont un prêt de trésorerie de 200 000 euros contracté le 10 sep-
tembre 2013 auprès de la société Caisse de crédit mutuel [Localité 4] (la banque), 
partiellement garanti par le cautionnement de M. [Z] [Y] [V]. 

 2. Le 13 février 2015, à la suite d’incidents de paiement et du prononcé de la dé-
chéance du terme, la banque a assigné en paiement M. et Mme [V] et la caution. 
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 3. M. [Z] [V] ayant été mis en redressement judiciaire, le 9 mars 2015, Mme [M], en sa 
qualité de mandataire judiciaire, et la société [L] et [X], en sa qualité d’administrateur, 
ont été appelées à l’instance. Elles n’ont pas comparu.

Le 9 mars 2016, M. [Z] [V] a été mis en liquidation judiciaire, Mme [M] étant dési-
gnée liquidateur.

 4. Par un jugement du 14 décembre 2016, le tribunal a fixé la créance de la banque au 
passif de la procédure collective de M. [Z] [V] à la somme de 208 159,04 euros, avec 
intérêts, et condamné solidairement Mme [V] et M. [Z] [Y] [V] à payer à la banque 
la même somme. M. et Mme [V] et M. [Z] [Y] [V] ont fait appel de cette décision et 
ont reproché à la banque d’avoir manqué à son obligation de mise en garde, la caution 
invoquant en outre la disproportion de son engagement.

Par un arrêt du 31 octobre 2018, la cour d’appel de Colmar a confirmé en toutes ses 
dispositions le jugement déféré, sauf sur la condamnation aux dépens, qu’elle a réfor-
mée, et rejeté la demande d’annulation de son engagement de caution formée par 
M. [Z] [Y] [V].

Par l’arrêt du 1er juillet 2020, la chambre commerciale, financière et économique de 
la Cour de cassation a cassé l’arrêt de la cour d’appel de Colmar, mais seulement en 
ce qu’il dit que la banque n’était pas tenue d’un devoir de mise en garde envers M. et 
Mme [V], les parties étant renvoyées devant la cour d’appel de Besançon.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 6. M. et Mme [V] et M. [Z] [Y] [V] font grief à l’arrêt de déclarer M. [Z] [V] ir-
recevable à demander réparation d’un préjudice né d’un défaut de mise en garde et 
de fixer la créance de la banque au passif de sa procédure collective à la somme de 
208 159,04 euros, avec intérêts au taux de 6,5 % par an sur la somme de 194 650,49 eu-
ros à compter du 27 janvier 2015, et au taux légal pour le surplus à compter de cette 
même date, alors :

 « 1°/ qu’en vertu de l’article L. 641-9 du code de commerce, lorsqu’une instance, 
tendant à la condamnation du débiteur au paiement d’une somme d’argent pour une 
cause antérieure au jugement d’ouverture de sa liquidation judiciaire, est en cours à 
la date de ce jugement, le débiteur a, dans ce cas, le droit propre d’exercer les voies de 
recours prévues par la loi contre la décision statuant sur la demande de condamnation ; 
que dans ce cadre, il est recevable à opposer à la prétention de la banque prêteuse une 
demande reconventionnelle tendant à obtenir réparation de son préjudice causé par 
le manquement de l’établissement de crédit à son devoir de mise en garde et, le cas 
échéant, à demander compensation des créances respectives des parties ; qu’en énon-
çant que si un débiteur placé en liquidation judiciaire peut, par exception au principe 
de dessaisissement, continuer à défendre lui-même dans une procédure de recouvre-
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ment de créance introduite contre lui avant la liquidation, « n’est pas assimilable à une 
telle défense la prétention reconventionnelle à une créance indemnitaire, qui demeure 
une action patrimoniale relevant du dessaisissement, même dans la perspective d’une 
compensation entre les créances réciproques », pour en déduire que M. [Z] [V] ne 
pouvait exercer l’action indemnitaire pour manquement au devoir de mise en garde 
contre son prêteur, pour la première fois devant la cour d’appel de Colmar saisie le 
18 janvier 2017, après avoir pourtant relevé qu’il avait été placé en liquidation judi-
ciaire par un jugement du 9 mars 2016, la cour d’appel a violé l’article L. 641-9 du 
code de commerce, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 
2014 ;

 2°/ que lorsque le débiteur oppose à l’action en paiement de son créancier, la res-
ponsabilité de celui-ci en sa qualité de banquier, la cour d’appel doit y répondre 
quelle qu’en fût la qualification procédurale, puisque les demandes reconventionnelles 
et les moyens de défense sont formés de la même manière à l’encontre des parties à 
l’instance  ; qu’en énonçant que si un débiteur placé en liquidation judiciaire peut, 
par exception au principe de dessaisissement, continuer à défendre lui-même dans 
une procédure de recouvrement de créance introduite contre lui avant la liquidation, 
« n’est pas assimilable à une telle défense la prétention reconventionnelle à une créance 
indemnitaire, qui demeure une action patrimoniale relevant du dessaisissement, même 
dans la perspective d’une compensation entre les créances réciproques », pour en dé-
duire que M. [Z] [V] ne pouvait exercer l’action indemnitaire pour manquement au 
devoir de mise en garde contre son prêteur, pour la première fois devant la cour d’appel 
de Colmar saisie le 18 janvier 2017, après avoir pourtant relevé qu’il avait été placé en 
liquidation judiciaire par un jugement du 9 mars 2016, la cour d’appel a violé l’article 
L. 641-9 du code de commerce dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2014-326 
du 12 mars 2014, ensemble les articles 64, 68 et 71 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 7. Si le débiteur dessaisi de l’administration et de la disposition de ses biens par sa 
liquidation judiciaire, dont les droits et actions sur son patrimoine sont exercés par le 
liquidateur, conserve le droit propre de défendre aux instances relatives à la détermi-
nation de son passif et d’exercer un recours contre les décisions fixant, après reprise 
d’une instance en cours lors du jugement d’ouverture, une créance à son passif, en 
revanche aucun droit propre ne fait échec à son dessaisissement pour l’exercice des 
actions tendant au recouvrement de ses créances ou à la mise en cause de la responsa-
bilité d’un cocontractant. Il en résulte que si le débiteur est recevable, dans l’exercice 
de son droit propre, à contester la créance, objet de l’instance en cours, il n’est en re-
vanche pas recevable à former seul, contre le créancier, à l’occasion de cette instance, 
une demande reconventionnelle en paiement de dommages-intérêts et en compensa-
tion des créances réciproques, qui relève du monopole du liquidateur.

 8. Ayant relevé que l’arrêt de la cour d’appel de Colmar du 31 octobre 2018 n’avait 
été cassé qu’en ce qu’il disait que la banque n’était pas tenue d’un devoir de mise en 
garde, ce dont il résulte que la fixation de la créance au passif de M. [Z] [V] opérée par 
cet arrêt était devenue irrévocable, l’arrêt retient à bon droit qu’il est indifférent qu’un 
débiteur en liquidation judiciaire puisse, par exception au principe du dessaisissement, 
continuer à défendre lui-même dans une procédure de recouvrement de créance in-
troduite contre lui avant la liquidation judiciaire, dès lors que n’est pas assimilable à 
une telle défense la prétention reconventionnelle à une créance indemnitaire, qui 
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demeure une action patrimoniale relevant du dessaisissement, même dans la perspec-
tive d’une compensation entre les créances réciproques, et en déduit exactement que 
M. [Z] [V] est dépourvu de qualité à exercer l’action indemnitaire.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Guina-
mant - Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article L. 641-9 du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2014-326 du 
12 mars 2014 ; articles 64, 68 et 71 du code de commerce.

Com., 14 juin 2023, n° 21-24.458, n° 21-25.638, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Vérification et admission des créances – 
Procédure – Instance introduite devant la juridiction compétente 
par une partie sur invitation du juge-commissaire – Litige indivisible – 
Portée – Saisine de la juridiction compétente dans le délai d’un 
mois – Possibilité d’appeler les parties omises après l’expiration du 
délai.

L’instance introduite devant la juridiction compétente par l’une des parties à la procédure de vérification des 
créances s’inscrit dans cette procédure qui est indivisible entre le créancier, le débiteur et le mandataire judiciaire 
ou le liquidateur. Il en résulte que la partie qui saisit le juge compétent doit mettre en cause les deux autres 
devant celui-ci. 

Dès lors que cette partie a saisi la juridiction compétente dans le délai de l’article R. 624-5 du code de com-
merce, elle n’encourt pas la forclusion que ce texte prévoit et a la faculté d’appeler les parties omises après l’ex-
piration de ce délai et ce, jusqu’à ce que le juge statue.

 ■ Liquidation judiciaire – Vérification et admission des créances – 
Procédure – Instance introduite devant la juridiction compétente 
par une partie sur invitation du juge-commissaire – Recevabilité – 
Conditions – Mise en cause du créancier, du débiteur, du 
mandataire judiciaire ou du liquidateur.
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 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-24.458 et 21-25.638 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 septembre 2021), par trois actes notariés du 10 août 
2005, la Banque française, devenue la Banque française mutualiste (la banque), a 
consenti à la société Pram Invest (la société Pram) un prêt destiné à financer l’acqui-
sition de biens immobiliers, remboursable au plus tard le 10 août 2010 et garanti par 
l’inscription du privilège de prêteur de deniers et une hypothèque. 

 3. Après la délivrance d’une mise en demeure, le 29 août 2008, pour non-paiement 
des échéances contractuelles, la créance de prêt est devenue exigible.

 4. La banque et la société Pram ont successivement régularisé trois protocoles d’ac-
cord, chacun se substituant au précédent, et, dans le dernier, conclu le 25 mai 2012, 
la société Pram a reconnu devoir à la banque la somme de 1 352 019,93 euros et les 
parties ont organisé les modalités de la cession des derniers biens immobiliers dont la 
société Pram demeurait propriétaire au profit d’une société tierce, la banque s’enga-
geant à donner mainlevée des sûretés réelles dont elle bénéficiait contre le paiement 
de la somme de 760 000 euros.

 5. Le 14 avril 2013, la banque a informé la société Pram de ce qu’à défaut de régula-
risation de la cession des biens immobiliers avant le 30 avril 2013, elle constaterait la 
caducité du protocole et engagerait une saisie immobilière.

 6. Le 29 avril 2014, la liquidation judiciaire ouverte le 8 novembre 2012 à l’égard 
de la société Floreal Invest a été étendue à la société Pram, pour confusion de leurs 
patrimoines, la société Actis mandataires judiciaires étant nommée en qualité de liqui-
dateur.

 7. La banque a déclaré au passif de la liquidation judiciaire de la société Pram sa 
créance au titre du solde du prêt consenti le 10 août 2005, à titre privilégié.

 8. Cette créance a été partiellement contestée par la société débitrice et, devant le 
juge-commissaire, la société Frageco, nommée en qualité de contrôleur, est intervenue 
pour contester également la créance et soulever l’incompétence du juge-commissaire, 
aux motifs que le protocole du 25 mai 2012 avait emporté novation des obligations 
des parties, de sorte que la banque ne pouvait plus se prévaloir du prêt du 10 août 2005 
et que son éventuelle créance, résultant de l’inexécution de ce protocole, ne pouvait 
qu’être chirographaire.

 9. Par une ordonnance du 19 septembre 2018, le juge-commissaire a retenu que cette 
contestation soulevait une difficulté sérieuse ne relevant pas de son office et renvoyé 
la banque à saisir la juridiction compétente dans le délai d’un mois prévu à l’article 
R. 624-5 du code de commerce.

 10. Les 12 et 18 octobre 2018, la banque a assigné le liquidateur de la société Pram 
et la société Frageco devant un tribunal de commerce, en demandant la fixation de sa 
créance au passif de la liquidation judiciaire de la société Pram, à titre privilégié.

 11. Le 10 avril 2019, la banque a assigné en intervention forcée la dirigeante de la 
société Pram, Mme [R].

 12. Le liquidateur de la société Pram a soulevé l’inopposabilité de la créance de la 
banque à la procédure collective, au motif que la mise en cause de la dirigeante de la 
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société débitrice était intervenue postérieurement au délai d’un mois prévu à l’article 
R. 624-5, alinéa 1, précité.

 Examen des moyens

 Enoncé des moyens

 13. Par son moyen, le liquidateur de la société Pram fait grief à l’arrêt de rejeter la 
fin de non-recevoir tirée de la forclusion de l’action de la banque, alors « que l’ins-
tance introduite devant la juridiction compétente par l’une des parties à la procédure 
de vérification des créances sur l’invitation du juge-commissaire s’inscrit dans cette 
même procédure, laquelle est indivisible entre le créancier, le débiteur et le mandataire 
judiciaire ou le liquidateur ; qu’il en résulte que la partie qui saisit le juge compétent 
doit mettre en cause devant ce juge les deux autres parties et que cette mise en cause 
doit intervenir à peine de forclusion dans le mois de la notification de l’ordonnance 
d’incompétence rendue par le juge-commissaire, sans régularisation possible passé ce 
délai  ; qu’ayant constaté que la Banque française mutualiste, créancière, n’avait assi-
gné dans ce délai d’un mois devant la juridiction désignée comme compétente par 
le juge-commissaire que le liquidateur judiciaire et le contrôleur, la débitrice n’ayant 
été assignée que postérieurement à l’expiration de ce délai, la cour d’appel ne pouvait 
considérer que la banque échappait à la forclusion dès lors que la débitrice avait « été 
attraite devant cette juridiction avant que celle-ci ait statué », la forclusion étant néces-
sairement encourue dès lors que l’une des parties au litige indivisible portant sur l’ad-
mission de la créance n’avait pas été assignée devant la juridiction compétente dans le 
délai utile d’un mois, sans régularisation possible s’agissant d’une irrégularité affectant 
la validité de l’assignation, sans violer l’article R. 624-5 du code de commerce, dans sa 
rédaction antérieure au décret n° 2014-736 du 30 juin 2014, par refus d’application, 
ensemble les articles 121 du code de procédure civile et 2241 du code civil par fausse 
application. »

 14. Par son moyen, la société Frageco fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-rece-
voir tirée de la forclusion et de dire que le protocole d’accord transactionnel du 25 mai 
2012 ne stipule aucune novation des obligations des parties, alors « que le créancier 
ayant déclaré sa créance, invité par le juge-commissaire à saisir la juridiction compé-
tente pour trancher la contestation relative à sa créance, doit mettre en cause devant ce 
juge le débiteur et le mandataire judiciaire ou le liquidateur dans le délai de forclusion 
d’un mois de l’article R. 624-5 du code de commerce, lequel ne prévoit aucune fa-
culté de régularisation ultérieure, cependant que le litige est indivisible ; qu’en écartant 
au contraire cette forclusion au motif que la société BFM pouvait mettre en cause la 
dirigeante de la société Pram Invest tant que le tribunal compétent n’avait pas statué, 
donc y compris après l’expiration du délai de forclusion d’un mois, la cour d’appel a 
violé l’article R. 624-5 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 15. L’instance introduite devant la juridiction compétente par l’une des parties à la 
procédure de vérification des créances s’inscrit dans cette procédure qui est indivisible 
entre le créancier, le débiteur et le mandataire judiciaire ou le liquidateur. Il en résulte 
que la partie qui saisit le juge compétent doit mettre en cause devant ce juge les deux 
autres parties.
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Par conséquent, dès lors qu’elle a saisi la juridiction compétente dans le délai de l’ar-
ticle R. 624-5 du code de commerce, elle n’encourt pas la forclusion qu’il prévoit et 
a la faculté d’appeler les parties omises après l’expiration de ce délai jusqu’à ce que le 
juge statue.

 16. Ayant relevé qu’à la suite de l’ordonnance du juge-commissaire notifiée aux par-
ties le 27 septembre 2018, la banque avait saisi le tribunal de commerce de la contes-
tation de sa créance par des assignations délivrées au liquidateur de la société débitrice 
et à la société Frageco les 12 et 18 octobre 2018, soit dans le délai d’un mois prévu à 
l’article R. 624-5 précité, et que Mme [R], représentante légale de la société débitrice, 
avait été assignée devant ce tribunal le 10 avril 2019, avant que le tribunal ne statue, la 
cour d’appel en a exactement déduit que la forclusion prévue par ce texte ne pouvait 
être opposée à la banque.

 17. Les moyens ne sont donc pas fondés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat(s) : Me Bertrand ; SCP 
Foussard et Froger ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article R. 624-5 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur l’indivisibilité de l’instance introduite devant la juridiction compétente par l’une des parties 
à la procédure de vérification des créances sur l’invitation du juge-commissaire, à rapprocher : 
Com., 5 septembre 2018, pourvoi n° 17-15.978, Bull. 2018, IV, n° 91 (rejet).

Com., 14 juin 2023, n° 21-24.207, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Organes – Liquidateur – Déclaration d’insaisissabilité – Preuve que 
le bien dont la vente est requise constitue la résidence principale – 
Charge – Détermination – Débiteur.

Il incombe au débiteur, qui se prévaut de l’insaisissabilité des droits qu’il détient sur l’immeuble où est fixée sa 
résidence principale, de rapporter la preuve qu’à la date du jugement d’ouverture de la procédure, les biens dont 
la vente est requise par le liquidateur, constituaient sa résidence principale.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 13  septembre 2021), les 22  juin puis 22 dé-
cembre 2017, Mme  [S], épouse [M] (Mme  [S]), qui exerce à titre individuel une 
activité de vente de bijoux fantaisie à [Localité 8], a été mise en redressement puis 
liquidation judiciaires par le tribunal mixte de commerce de Pointe-à-Pitre, Mme [R] 
étant désignée liquidateur.

 2. Sur requête du liquidateur, le juge-commissaire a ordonné la vente par adjudication 
d’un bien immobilier situé dans le Val d’Oise. Mme [S] s’est opposée à la vente en 
soutenant qu’il s’agissait de sa résidence principale. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Mme [S] fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance du juge-commissaire, alors :

 « 1°/ que les droits d’une personne physique exerçant une activité professionnelle 
indépendante sur l’immeuble où est fixée sa résidence principale sont de droit insaisis-
sables par les créanciers dont les droits naissent à l’occasion de l’activité professionnelle 
de la personne ; qu’il appartient à celui qui poursuit la vente sur adjudication d’un im-
meuble, dont le débiteur lui oppose l’insaisissabilité, de rapporter la preuve que ce bien 
ne constitue pas sa résidence principale ; qu’en décidant néanmoins qu’en l’absence 
de déclaration d’insaisissabilité, il incombait à Mme [S] de rapporter la preuve qu’à la 
date de l’ouverture de la procédure de redressement judiciaire, convertie en liquida-
tion judiciaire, elle occupait à titre de résidence principale les biens objets de la vente 
par adjudication poursuivie par le liquidateur, à qui elle opposait leur insaisissabilité, 
la cour d’appel a inversé la charge de la preuve, en violation de l’article 1353 du code 
civil, ensemble l’article L. 526-1 du code de commerce ;

 2°/ que le juge, qui doit en toutes circonstances faire observer et observer lui-même 
le principe de la contradiction, ne peut fonder sa décision sur des pièces qui n’ont pas 
été versées aux débats et soumises à la libre discussion des parties ; qu’en se fondant 
néanmoins, pour décider que Mme [S] ne rapportait pas la preuve qu’elle occupait à 
titre de résidence principale les biens objets de la vente par adjudication poursuivie 
par le liquidateur, à qui elle opposait leur insaisissabilité, sur des pièces selon lesquelles 
la direction des finances publiques avait confirmé que Mme [S] n’avait jamais versé de 
taxes d’habitation à titre personnel pour ces deux appartements et que ces taxes avaient 
été émises au profit de locataires, bien qu’aucune pièce de cette nature n’ait été com-
muniquée à Mme [S], la cour d’appel, qui s’est fondée sur des pièces qui n’avaient pas 
été régulièrement versées aux débats, a violé l’article 16 du code de procédure civile ;

 3°/ que la preuve du caractère de résidence principale de l’immeuble dont le débiteur 
oppose l’insaisissabilité au créancier qui en poursuit la vente peut être rapportée par 
tous moyens, ce qui exclut toute hiérarchie des preuves ; qu’en considérant néanmoins 
que les éléments de preuve versés aux débats par Mme [S] n’étaient pas de nature à 
établir la preuve qu’elle occupait à titre de résidence principale les biens objets de la 
vente par adjudication poursuivie par le liquidateur à qui elle opposait leur insaisissa-
bilité, en l’absence de paiement de taxes d’habitation qui constituait, selon elle, l’offre 
de preuve la plus probante en la matière, la cour d’appel, qui a instauré une hiérarchie 
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entre les éléments de preuve, selon leur nature, a violé l’article 1358 du code civil, 
ensemble l’article L. 526-1 du code de commerce ;

 4°/ que les droits d’une personne physique exerçant une activité professionnelle indé-
pendante sur l’immeuble où est fixée sa résidence principale sont de droit insaisissables 
par les créanciers dont les droits naissent à l’occasion de l’activité professionnelle de 
la personne ; qu’en se bornant à affirmer que Mme [S] ne rapportait pas la preuve 
qu’elle occupait à titre de résidence principale les biens objets de la vente par adju-
dication poursuivie par le liquidateur à qui elle opposait leur insaisissabilité, à la date 
d’ouverture de la procédure collective, le 26 juin 2017, sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si Mme [S] rapportait cette preuve au moyen d’un certificat de travail 
attestant qu’elle avait été employée en qualité de responsable d’agence, pour la période 
du 1er juin 2017 au 31 mai 2018, à [Localité 9], commune limitrophe de celle sur la-
quelle étaient situés les biens objets de la vente, et mentionnant qu’elle demeurait au 
[Adresse 3] à [Localité 6], la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article L. 526-1 du code de commerce, ensemble l’article L. 642-18 du même code ;

 5°/ que les droits d’une personne physique exerçant une activité professionnelle indé-
pendante sur l’immeuble où est fixée sa résidence principale sont de droit insaisissables 
par les créanciers dont les droits naissent à l’occasion de l’activité professionnelle de 
la personne ; qu’en se bornant à affirmer que Mme [S] ne rapportait pas la preuve 
qu’elle occupait à titre de résidence principale les biens situés à [Localité 6], objets de 
la vente par adjudication poursuivie par le liquidateur à qui elle opposait leur insaisis-
sabilité, à la date d’ouverture de la procédure collective, le 26 juin 2017, sans recher-
cher, comme elle y était invitée, si Mme [S] rapportait cette preuve par les bordereaux 
listant les remboursements dont elle avait bénéficié de la part de l’assurance maladie 
du Val d’Oise, pour la période du 9 mai 2017 au 9 novembre 2018, au titre des soins 
qu’elle avait reçus et qui lui avaient été envoyés à l’adresse des biens litigieux, ainsi que 
par l’attestation de droits à l’assurance maladie du Val d’Oise, envoyée à cette même 
adresse, le 4 août 2017, et par la carte de tiers-payant pour l’année 2017, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 526-1 du code de commerce, 
ensemble l’article L. 642-18 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 4. Après avoir énoncé qu’il résulte de l’article L. 526-1, alinéa 1, du code de com-
merce, que la personne physique exerçant une activité professionnelle indépendante, 
soumise à une procédure collective, peut opposer au liquidateur l’insaisissabilité des 
droits qu’elle détient sur l’immeuble où est fixée sa résidence principale, l’arrêt retient 
exactement qu’il incombe à la débitrice de rapporter la preuve qu’à la date du juge-
ment d’ouverture de la procédure, les biens dont la vente est requise par le liquidateur 
constituaient sa résidence principale. 

 5. Ayant constaté que le fonds de commerce appartenant à Mme [S] était exploité 
directement par elle dans le département de la Guadeloupe, c’est dans l’exercice de 
son pouvoir souverain d’appréciation des éléments de preuve qui lui étaient soumis, 
que la cour d’appel, qui n’avait pas à effectuer les recherches visées aux quatrième et 
cinquième branches que ses constatations et appréciations rendaient inopérantes, sans 
inverser la charge de la preuve, ni violer le principe de la contradiction dès lors que 
l’identité des débiteurs de la taxe d’habitation de l’immeuble était expressément men-
tionnée par l’ordonnance dont Mme [S] faisait appel, a légalement justifié sa décision. 

 6. Le moyen n’est donc pas fondé. 
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Richard ; SCP Leduc et Vigand -

Textes visés : 
Article L. 526-1 du code de commerce.

Com., 14 juin 2023, n° 21-15.864, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Redressement judiciaire – Plan – Plan de cession – Réalisation – 
Cession d’un bien – Bien grevé d’une sûreté réelle – Droit de suite 
d’un créancier antérieur – Participation à la distribution de la quote-
part du prix de vente.

L’article L. 642-12, alinéa 1, du code de commerce, qui impose au tribunal qui arrête un plan de cession de 
déterminer la quote-part du prix de vente affecté aux biens grevés d’une sûreté réelle, a pour finalité de déter-
miner l’assiette du droit de préférence. Il ne déroge pas à l’ordre de paiement des créanciers. 

Il résulte de l’article R. 643-5 du code de commerce que le créancier d’un propriétaire antérieur qui a régulière-
ment fait connaître au liquidateur l’existence de son droit de suite participe à la distribution de cette quote-part 
au même titre que les créanciers de la procédure.

 ■ Redressement judiciaire – Plan – Plan de cession – Réalisation – 
Cession d’un bien – Quote-part du prix de vente affecté aux biens 
grevés d’une sûreté réelle – Dérogation à l’ordre de paiement des 
créanciers (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 mars 2021), le 26 novembre 2015, la société Sonia, 
qui avait acquis de la société Mamy un fonds de commerce, a été mise en redressement 
judiciaire. Un plan de cession a été arrêté par un jugement du 30 septembre 2016, puis, 
le 4 novembre suivant, la procédure a été convertie en liquidation judiciaire, la société 
EMJ étant désignée en qualité de liquidateur judiciaire, remplacée le 20 juillet 2017 
par la société Axyme. 
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 2. La société Paulaner Brauerei Gruppe Gmbh & Ko Kgaa (la société Paulaner), qui 
avait consenti à la société Mamy un prêt garanti par un nantissement et qui, n’ayant 
pas été réglée de la totalité du crédit, était bénéficiaire d’un droit de suite sur le fonds 
de commerce, a assigné le liquidateur pour être colloquée en premier rang sur le prix 
de vente à concurrence de la somme de 87 044,13 euros. 

 3. Par jugement du 30 septembre 2019, le tribunal a dit que la société Paulaner devait 
être colloquée sur le prix de vente du fonds de commerce à hauteur de 87 044,13 eu-
ros et qu’elle viendrait au rang des créanciers bénéficiaires d’un nantissement sur le 
fonds de commerce.

La société Axyme, ès qualités, a interjeté appel de cette décision.

 Examen des moyens 

 Sur le moyen unique du pourvoi principal, pris en sa première branche 

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le moyen unique du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 5. La société Paulaner fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce qu’il a dit qu’elle 
devait être colloquée sur le prix de vente du fonds de commerce et de dire qu’en 
conséquence, elle devait être colloquée sur la quote-part du prix de cession de l’en-
treprise affectée au fonds de commerce de la société Sonia, qui devait être définie par 
le tribunal de la procédure collective conformément à l’article L. 642-12 du code de 
commerce, alors « que le tribunal saisi par le créancier nanti sur le fonds de commerce 
qui exerce son droit de suite peut, après avoir constaté que l’inscription n’a pas été 
purgée par le jugement arrêtant le plan de cession faute d’avoir affecté une quote-part 
du prix au bien grevé de la sûreté, ordonner que le créancier sera directement colloqué 
sur le prix payé par le cessionnaire, dès lors que le fonds de commerce nanti constitue 
le seul actif cédé, sans qu’il soit besoin d’exercer une requête en omission de statuer 
contre le jugement ayant arrêté le plan ; qu’en énonçant que le jugement sera confir-
mé sauf à préciser que la société Paulaner doit être colloquée non sur le prix de cession 
mais sur sa quote-part devant être définie par le tribunal de la procédure collective, le 
cas échéant saisi dans le cadre d’une omission de statuer, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle L. 143-12 du code de commerce, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 642-12, alinéa 1, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 12 mars 
2014, du code de commerce :

 6. Il résulte de ce texte que le tribunal qui arrête le plan de cession doit déterminer la 
quote-part du prix de vente affectée aux biens grevés d’un privilège spécial, d’un gage, 
d’un nantissement ou d’une hypothèque, pour la répartition du prix et l’exercice sur 
ce montant du droit de préférence, cette quote-part correspondant au rapport entre la 
valeur de ce bien et la valeur totale des actifs cédés. 
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 7. Pour dire que le tribunal de la procédure collective devra définir la quote-part 
du prix de cession du fonds de commerce de la société Sonia, sur laquelle la société 
Paulaner devra être colloquée, l’arrêt retient que le tribunal a omis de statuer sur ce 
point, imposé par la loi.

 8. En statuant ainsi, après avoir relevé que le plan de cession ne portait que sur le fonds 
de commerce objet du nantissement, de sorte que, en l’espèce, l’absence d’affectation 
par le tribunal était sans portée sur l’assiette des droits du créancier qui était déter-
minable, comme portant nécessairement sur la totalité du prix de l’actif cédé, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé. 

 Et sur le moyen relevé d’office 

 9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles L. 642-12, alinéa 1, L. 641-13, ce dernier dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance du 15 septembre 2021, et R. 643-5 du code de commerce : 

 10. Le premier de ces textes, ayant pour finalité de déterminer l’assiette du droit de 
préférence, ne déroge pas à l’ordre de paiement des créanciers prévu par le deuxième. 

 11. Il résulte du troisième de ces textes que, sous peine d’être déchu de son droit de 
participer à la distribution, le créancier d’un propriétaire antérieur qui a fait connaître 
au liquidateur l’existence de son droit de suite dans le délai de deux mois après l’aver-
tissement de ce dernier, participe à la distribution des biens au même titre que les 
créanciers de la procédure. 

 12. Pour dire que la société Paulaner vient en premier rang par rapport aux créan-
ciers de la procédure collective de la société Sonia, l’arrêt retient que cette société est 
titulaire d’un nantissement inscrit sur le fonds de commerce du chef du propriétaire 
antérieur et qu’une priorité doit lui être accordée sur les créanciers personnels de la 
société Sonia. 

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation 

 14. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 15. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi principal, pris en sa seconde branche, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 mars 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Confirme le jugement rendu par le tribunal de commerce de Paris le 30 septembre 
2019.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SAS Hannotin Avocats -

Textes visés : 
Articles L. 642-12, alinéa 1, et R. 643-5 du code de commerce.

Com., 14 juin 2023, n° 21-21.330, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Sauvegarde – Déclaration de créances – Délai – Non-respect – 
Sanction – Inopposabilité de la créance à la procédure – Portée – 
Personnes physiques coobligées – Conditions – Engagement de 
nature conventionnelle.

Selon l’article L. 622-26, alinéa 2, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014, 
du code de commerce, les créances non régulièrement déclarées sont, pendant l’exécution du plan de sauvegarde, 
inopposables aux personnes physiques coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté ou 
cédé un bien en garantie. 

En application de l’article L.  626-11, alinéa 2, du même code, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2008-1345 du 18 décembre 2008, à l’exception des personnes morales, les coobligés et les personnes ayant 
consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie peuvent se prévaloir des dispositions 
du plan de sauvegarde. 

Seules les personnes physiques dont l’engagement est de nature conventionnelle ont la qualité de coobligés au 
sens de ces deux textes. 

En conséquence, viole ces textes la cour d’appel qui, ayant relevé que des dirigeants sociaux avaient été condam-
nés, par un jugement irrévocable, à réparer le préjudice financier causé par une infraction pénale dont ils avaient 
été déclarés coupables avec la société, qui a ensuite bénéficié d’un plan de sauvegarde, cantonne la saisie pratiquée 
par la partie civile en exécution de ce jugement aux seules condamnations prononcées sur le fondement de l’ar-
ticle 475-1 du code de procédure pénale.

 ■ Sauvegarde – Déclaration de créances – Délai – Non-respect – 
Sanction – Inopposabilité de la créance à la procédure – Exclusion – 
Cas – Personnes physiques coobligées condamnées à réparer le 
préjudice causé par une infraction pénale.

 ■ Sauvegarde – Plan de sauvegarde – Bénéficiaire – Personnes 
physiques coobligées – Conditions – Engagement de nature 
conventionnelle.
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 ■ Sauvegarde – Plan de sauvegarde – Bénéficiaire – Exclusion – 
Cas – Personnes physiques coobligées condamnées à réparer le 
préjudice causé par une infraction pénale.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 17  juin 2021), le 29  octobre 2015, un 
jugement correctionnel a condamné la société Boulangerie Aurélia (la société) et ses 
dirigeants, MM. [Z] et [V] [F] (MM. [F]), pour l’infraction de travail dissimulé, reçu 
l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiale 
Provence-Alpes-Côte d’Azur (l’URSSAF) en sa constitution de partie civile, déclaré 
la société et MM. [F] solidairement responsables du préjudice subi par l’URSSAF et, 
sur les intérêts civils, renvoyé l’affaire à une audience ultérieure.

 2. Le 30 mai 2016, la société a fait l’objet d’une procédure de sauvegarde.

 3. Le 4  avril 2017, un arrêt a confirmé le jugement correctionnel du 29 octobre 
2015 et déclaré MM. [F] et la société solidairement responsables du préjudice subi par 
l’URSSAF entre 2008 et 2010, et M. [Z] [F] et la société solidairement responsables 
de ce préjudice entre 2006 et 2007.

 4. Le 4 septembre 2017, le plan de sauvegarde de la société a été arrêté pour une durée 
de dix ans.

 5. Statuant sur les intérêts civils, un arrêt du 11 février 2019 a condamné M. [Z] [F] à 
indemniser le préjudice financier subi par l’URSSAF entre 2006 et 2007, condamné 
solidairement MM. [F] à indemniser le préjudice financier subi entre 2008 et 2010, 
ainsi que les préjudices matériels et d’atteinte aux finances publiques, et condamné 
les mêmes au paiement d’indemnités procédurales, en application de l’article 475-1 
du code de procédure pénale. Cet arrêt a, en outre, fixé les créances de l’URSSAF 
au passif de la procédure collective de la société débitrice à concurrence des mêmes 
montants, à ces différents titres.

 6. Le 11 avril 2019, l’URSSAF a déclaré sa créance au passif de la procédure collective 
de la société débitrice pour les montants fixés par l’arrêt du 11 février 2019.

 7. L’URSSAF a diligenté une saisie des droits d’associés ou de valeurs mobilières dé-
tenus par MM. [F] dans deux sociétés tierces pour le paiement des sommes dues en 
exécution de l’arrêt du 11 février 2019.

 8. MM. [F] ont saisi un juge de l’exécution en mainlevée de ces mesures, en se préva-
lant de leur qualité de coobligés de la société débitrice, bénéficiaires de la suspension 
des poursuites édictée à l’article L. 626-11 du code de commerce.

 Examen des moyens

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche, et sur le moyen relevé d’office, réunis

 Enoncé des moyens

 9. L’URSSAF fait grief à l’arrêt de cantonner les saisies aux sommes dues sur le fon-
dement de l’article 475-1 du code de procédure pénale et d’en ordonner la mainlevée 
pour le surplus, alors « que le dirigeant d’une société commerciale, personnellement 
tenu de réparer le préjudice découlant des infractions dont il a été déclaré coupable, 



233

Bulletin Chambres civiles - Juin 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

ne saurait invoquer, pour échapper à ses obligations, la procédure collective intéressant 
la société dont il était dirigeant, dès lors qu’il n’est pas concerné par ladite procédure ; 
qu’en l’espèce, statuant sur les intérêts civils, la cour d’appel d’Aix-en-Provence, par 
arrêt du 11 février 2019, a condamné MM. [F], reconnus coupables de travail dissimu-
lé dans le cadre de la gestion de la société Boulangerie Aurélia, à payer des dommages 
et intérêts à l’URSSAF PACA d’un montant équivalent aux cotisations sociales élu-
dées ; qu’en retenant que le recouvrement de cette créance de dommages et intérêts 
détenue sur les dirigeants ne pouvait être poursuivi du fait de la procédure de sauve-
garde ouverte à l’encontre de la société débitrice condamnée également à une telle 
indemnité, la cour d’appel a violé les articles 2 et 3 du code de procédure pénale, 1382, 
devenu 1240, du code civil et L. 622-7 du code de commerce par fausse application. »

 Réponse de la Cour

 10. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile sur le moyen relevé d’office, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du 
même code.

 Vu les articles L. 622-7 et L. 622-21, I, du code de commerce :

 11. Il résulte du premier de ces textes que le jugement d’ouverture de la sauvegarde 
interdit de payer toute créance née antérieurement à ce jugement.

 12. Selon le second, le jugement d’ouverture de la sauvegarde interrompt ou inter-
dit toute action en justice de la part de tous les créanciers dont la créance n’est pas 
mentionnée au I de l’article L. 622-17 et tendant à la condamnation du débiteur au 
paiement d’une somme d’argent.

 13. Les dispositions de ces textes ne profitant qu’au seul débiteur en procédure col-
lective, les dirigeants sociaux ne peuvent s’en prévaloir.

 14. Pour cantonner aux seules condamnations prononcées au titre de l’article 475-1 
du code de procédure pénale les saisies diligentées par l’URSSAF sur le fondement de 
l’arrêt du 11 février 2019, l’arrêt retient, par motifs propres, que l’argumentation de 
l’URSSAF tend à « faire échec à la suspension des poursuites prévue à l’article L. 622-
7 du code de commerce » en l’état de la procédure de sauvegarde dont fait l’objet la 
société débitrice et que, s’agissant de la créance, unique, détenue par l’URSSAF au 
titre des cotisations éludées entre 2006 et 2010, son recouvrement ne peut être pour-
suivi du fait de cette procédure, ouverte le 30 mai 2016.

 15. En statuant ainsi, par des motifs desquels il ressort qu’elle a appliqué à MM. [F], 
dirigeants de la société débitrice, la règle de l’interdiction des paiements ou celle de 
l’interdiction des poursuites individuelles, alors que ceux-ci ne pouvaient en bénéfi-
cier, la cour d’appel a violé, par fausse application, les textes susvisés.

 Et sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 16. L’URSSAF fait le même grief à l’arrêt, alors «  que le dirigeant d’une société 
commerciale, personnellement tenu de réparer le préjudice découlant des infractions 
dont il a été déclaré coupable, ne saurait invoquer, pour échapper à ses obligations, la 
procédure collective intéressant la société dont il était dirigeant, dès lors qu’il n’est pas 
concerné par ladite procédure ; qu’il ne peut dès lors invoquer la qualité de coobli-
gé de la société dirigée afin de se prévaloir du plan de sauvegarde et échapper à son 
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obligation personnelle envers la victime de l’infraction titulaire d’une créance indem-
nitaire ; qu’en retenant, par motifs éventuellement adoptés, que MM. [F], condamnés 
à indemniser l’URSSAF PACA, ne pouvaient être poursuivis en recouvrement en ce 
qu’ils étaient coobligés de la société Boulangerie Aurélia au sens des articles L. 626-11 
et L. 622-26 du code de commerce et pouvaient ainsi se prévaloir du plan de sau-
vegarde ainsi que du prétendu défaut de déclaration de la créance indemnitaire à la 
procédure de sauvegarde, la cour d’appel a violé ces articles, ensemble les articles 2 du 
code de procédure pénale et 1382, devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 622-26, alinéa 2, et L. 626-11, alinéa 2, du code de commerce, le 
premier dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014 et le 
second dans celle issue de l’ordonnance n° 2008-1345 du 18 décembre 2008, appli-
cables en la cause :

 17. Selon le premier de ces textes, les créances non régulièrement déclarées sont, 
pendant l’exécution du plan de sauvegarde, inopposables aux personnes physiques 
coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien 
en garantie.

 18. En application du second, à l’exception des personnes morales, les coobligés et les 
personnes ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en 
garantie peuvent se prévaloir des dispositions du plan de sauvegarde.

 19. Seules les personnes physiques dont l’engagement est de nature conventionnelle 
ont la qualité de coobligés au sens de ces deux textes.

 20. Pour cantonner la saisie aux seules condamnations prononcées par la juridiction 
pénale sur le fondement de l’article 475-1 du code de procédure pénale, l’arrêt relève, 
par motifs adoptés, que la société débitrice fait l’objet d’un plan de sauvegarde non 
étendu à MM. [F]. Il retient, ensuite, que, soit cette créance indemnitaire n’a pas été 
déclarée par l’URSSAF dans la procédure de sauvegarde, de sorte qu’elle est inop-
posable aux personnes physiques coobligées pendant l’exécution du plan, soit cette 
créance a été déclarée, de sorte que, pendant l’exécution du plan, les coobligés peuvent 
se prévaloir des dispositions du plan. Il en déduit que, dès lors qu’il n’est pas fait état du 
non-respect du plan de sauvegarde, l’URSSAF ne pouvait diligenter contre MM. [F] 
une mesure de saisie pour recouvrer sa créance indemnitaire.

 21. En statuant ainsi, alors que l’obligation à paiement de MM. [F] résultait de l’arrêt 
irrévocable du 11 février 2019 les condamnant à réparer le préjudice causé par une in-
fraction pénale dont ils avaient été déclarés coupables avec la société débitrice, de sorte 
que, n’ayant pas la qualité de coobligés de cette dernière, au sens des textes susvisés, ils 
ne pouvaient se prévaloir ni de l’inopposabilité de la créance de l’URSSAF pour cause 
de non-déclaration au passif ni de la suspension des poursuites pendant l’exécution 
du plan de sauvegarde de la société débitrice, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce que, confirmant le jugement, il ordonne la jonction 
des instances et en ce qu’il rejette la demande de dommages et intérêts pour procédure 
abusive formée par MM. [V] et [Z] [F], l’arrêt rendu le 17 juin 2021, entre les parties, 
par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;
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 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Bénabent -

Textes visés : 
Article L.  622-26, alinéa 2, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 12 mars 2014 article 
L. 626-11, alinéa 2, du même code, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 18 septembre 
2008.

Com., 14 juin 2023, n° 21-24.018, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Sauvegarde – Période d’observation – Action contre la caution – 
Caution personne physique – Mesures conservatoires – Possibilité.

Le créancier, bénéficiaire d’un cautionnement contracté par une personne physique, n’est pas privé de toute ac-
tion contre la caution pendant la procédure de sauvegarde, puisqu’il peut, pour obtenir un titre exécutoire, faire 
pratiquer des mesures conservatoires contre cette dernière, soit pendant la période d’observation, en application 
de l’article L. 622-28, alinéa 3, du code de commerce, soit pendant l’exécution du plan de sauvegarde, en ap-
plication de l’article R. 511-1 du code des procédures civiles d’exécution.

 ■ Sauvegarde – Plan de sauvegarde – Exécution du plan – Action 
contre la caution – Caution personne physique – Mesures 
conservatoires – Possibilité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 8 septembre 2021), la société [Z] Optic (la société dé-
bitrice) exploite un fonds de commerce d’optique et lunetterie. M. [Z], le dirigeant de 
la société, s’est porté caution des sommes dues par la société débitrice au franchiseur, 
la société Optical finance.

 2. Le 22 février 2017, la société débitrice a été mise en sauvegarde et, le 24 janvier 
2018, un plan a été arrêté, la société Odile Stutz, désignée mandataire judiciaire, deve-
nant commissaire à l’exécution du plan. 

 3. Après la résiliation du contrat de franchise par une ordonnance du juge-commis-
saire, la société Optical finance a déclaré sa créance à la procédure et, le 20 octobre 
2017, assigné M. [Z], en sa qualité de caution, et demandé qu’il soit sursis à statuer 
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dans l’attente d’une décision à l’issue de la période d’observation. M. [Z] a opposé une 
fin de non-recevoir en soutenant qu’il pouvait se prévaloir des dispositions du plan de 
sauvegarde. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses trois premières branches 

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Et sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 5. La société Optical finance fait grief à l’arrêt de déclarer son action irrecevable, alors 
« que toute atteinte au droit d’agir doit être proportionnée ; qu’en jugeant irrecevable 
l’action engagée par la société de franchise contre M. [Z] en sa qualité de caution des 
engagements de la société [Z] Optic au motif que la créance de la caution, qui pouvait 
se prévaloir des dispositions du plan de sauvegarde de la débitrice principale, n’était pas 
exigible, sans rechercher, comme elle y était invitée, si cette irrecevabilité n’avait pas 
pour effet de priver la société de franchise de son droit d’agir en justice contre M. [Z] 
en sa qualité de caution en l’état d’une interprétation des dispositions du contrat de 
cautionnement conclu par M.  [Z] en sa faveur, lues comme prévoyant un délai de 
forclusion imposant au créancier d’agir contre la caution dans un délai de six mois 
suivant la résiliation du contrat de franchise prononcée à effet du 21 avril 2017, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 6. Si les poursuites du créancier contre M. [Z], caution personne physique, ont été 
suspendues, en application de l’article L.  622-28, alinéa 2, du code de commerce, 
par l’effet de l’ouverture de la procédure de sauvegarde, le 22 février 2017, jusqu’au 
jugement arrêtant le plan de sauvegarde du 24 janvier 2018, pour autant, la société 
créancière n’a pas été privée de toute action contre la caution.

 7. En effet, le créancier, bénéficiaire d’un cautionnement, peut, pour obtenir un titre 
exécutoire, prendre des mesures conservatoires contre la caution, personne physique, 
soit pendant la période d’observation, en application de l’article L. 622-28, alinéa 3, 
du code de commerce, soit pendant l’exécution du plan de sauvegarde en application 
de l’article R. 511-1 du code des procédures civiles d’exécution. 

 8. Il bénéficie, par ailleurs, de l’interruption du délai de la prescription, à compter de 
sa déclaration de créance à la procédure collective de la société débitrice principale 
jusqu’à la clôture de la procédure collective.

 9. Dès lors, en l’absence de toute perte du droit d’agir de la société Optical finance 
contre la caution, la cour d’appel n’était pas tenue d’effectuer une recherche qui était 
inopérante.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé. 
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Article L. 622-28, alinéa 3, du code de commerce  ; article R. 511-1 du code des procédures 
civiles d’exécution.

ETRANGER

1re Civ., 14 juin 2023, n° 22-16.198, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Procédure – Nullité – Cas – 
Interpellation déloyale de l’étranger au regard de l’objet de sa 
convocation.

Il résulte des articles 5, § 1, f), de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales et L. 741-10 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA) qu’est irrégulier 
le placement en rétention administrative d’un étranger lorsqu’il a été procédé, dans les locaux de la préfecture, à 
son interpellation de manière déloyale au regard de l’objet de sa convocation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 13 décembre 2021) et les pièces de la procédure, le 8 décembre 2021, M. [O], 
de nationalité russe, en situation irrégulière sur le territoire national, a été placé en 
rétention administrative, en exécution d’une obligation de quitter le territoire français.

 2. Le juge des libertés et de la détention a été saisi, le 10 décembre 2021, par M. [O] 
d’une contestation de la décision de placement en rétention sur le fondement de 
l’article L. 741-10 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
(CESEDA) et, le 11 décembre 2021, par le préfet d’une demande de prolongation de 
la mesure sur le fondement de l’article L. 742-1 du même code.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M.  [O] fait grief à l’ordonnance de prolonger sa rétention administrative, alors 
« que constitue une interpellation déloyale le fait d’inviter l’étranger à se présenter à 
un rendez-vous pour examiner sa situation sans l’informer du risque d’un placement 
en rétention ; que le délégué du premier président a constaté que M. [O] s’était pré-
senté à la préfecture après un courriel adressé à son avocat, puis que sa situation avait 
été vérifiée et qu’il avait été placé en rétention ; qu’en estimant cette procédure régu-
lière, au motif inopérant que M. [O] n’avait pas reçu de convocation en bonne et due 
forme, et sans relever qu’il avait été averti du risque de vérification de sa situation et 
de placement en rétention, le délégué du premier président a violé les articles 5 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et L. 
552-1 du CESEDA. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 5, § 1, f), de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et L. 741-10 du CESEDA :

 4. Il résulte de ces textes qu’est irrégulier le placement en rétention administrative 
d’un étranger lorsqu’il a été procédé, dans les locaux de la préfecture, à son interpella-
tion de manière déloyale au regard de l’objet de sa convocation.

 5. Pour rejeter la contestation du placement en rétention de M. [O], fondée sur le 
caractère déloyal de son interpellation, l’ordonnance relève que celui-ci a été convo-
qué par l’intermédiaire de son avocat à la préfecture pour procéder au renouvellement 
de son attestation de demandeur d’asile, qu’à cette occasion les services préfectoraux 
ont vérifié sa situation administrative et constaté qu’il faisait l’objet d’une obligation 
de quitter le territoire français, notifiée le 26 juillet 2021, et que les services de police, 
informés de cette situation, l’ont interpellé. 

 6. En se déterminant ainsi, par un motif impropre à écarter le caractère déloyal de 
l’interpellation invoqué au regard de l’objet de la convocation, le premier président n’a 
pas légalement justifié sa décision. 

 Portée et conséquences de la cassation

 7. Tel que suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-3, 
alinéa 1, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 8. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste 
plus rien à juger.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 13  dé-
cembre 2021, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Mornet - Avocat général : M. Aparisi - Avocat(s) : Me Occhipinti -

Textes visés : 

Article 5, § 1, f), de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales  ; article L. 741-10 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
(CESEDA).

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 6 février 2007, pourvoi n° 05-10.880, Bull. 2007, I, n° 53 (rejet), et les arrêts cités ; 1re 
Civ., 11 mars 2009, pourvoi n° 07-21.961, Bull. 2009, I, n° 51 (rejet), et les arrêts cités.

EXPERT JUDICIAIRE

2e Civ., 15 juin 2023, n° 23-60.065, (B), FRH

– Annulation partielle –

 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Assemblée générale 
des magistrats du siège – Décision – Motivation – Etendue – 
Détermination.

La décision de refus d’inscription d’un expert sur la liste dressée par une cour d’appel doit être motivée.

Le procès-verbal d’assemblée générale rejetant la demande d’inscription d’un candidat, en ce qu’il se réfère à un 
motif formulé sous la forme d’un code, sans autre indication, ne comporte aucune motivation, et les mentions 
figurant sur la lettre de notification de la décision ne peuvent suppléer cette absence de motivation.

 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Assemblée générale de 
la cour – Procès-verbal – Mentions – Obligation de motivation – 
Motivation référencée sous forme d’un code – Insuffisance.

 Faits et procédure

 1. M. [F] a sollicité son inscription sur la liste des experts judiciaires de la cour d’appel 
de Bordeaux dans la rubrique « interprétariat en italien » (H-01.05.05).

 2. Par décision du 18 novembre 2022, contre laquelle M. [F] a formé un recours, 
l’assemblée générale des magistrats du siège de cette cour d’appel a rejeté sa demande 
en indiquant sur son procès-verbal « rejet R1 ».
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 Examen du grief

 Exposé du grief

 3. M. [F] soutient que le refus de sa candidature tiré d’une absence de besoin viole le 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2, IV, de la loi du 29 juin 1971, telle que modifiée par la loi n° 2012-409 
du 27 mars 2012 :

 4. Il résulte de ce texte que la décision de refus d’inscription d’un expert sur la liste 
dressée par une cour d’appel doit être motivée.

 5. Le procès-verbal de l’assemblée générale ayant refusé la demande d’inscription de 
M. [F], en ce qu’il se réfère à un « rejet R1 » sans autre indication, ne comporte au-
cune motivation, et les mentions figurant sur la lettre de notification de la décision ne 
peuvent suppléer cette absence de motivation.

 6. La décision de cette assemblée générale doit, dès lors, être annulée en ce qui 
concerne M. [F].

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 ANNULE la décision de l’assemblée générale des magistrats du siège de la cour d’ap-
pel de Bordeaux du 18 novembre 2022, en ce qu’elle a refusé l’inscription de M. [F].

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : M. Grignon Dumoulin -

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 16 mai 2013, pourvoi n° 13-60.047, Bull. 2013, II, n° 92 (annulation partielle).

2e Civ., 15 juin 2023, n° 23-60.031, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Assemblée générale des 
magistrats du siège – Décision – Office de l’assemblée générale – 
Besoins des juridictions – Rejet des candidatures excédentaires dans 
une spécialité.

En application de l’article 8 du décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004 relatif aux experts judiciaires, 
l’assemblée générale des magistrats du siège d’une cour d’appel, appréciant tant les qualités professionnelles des 
différents candidats que les besoins des juridictions du ressort, peut, après avoir constaté que ces besoins étaient 
satisfaits par sa décision d’inscrire un ou plusieurs candidats dans une spécialité, décider de rejeter les autres 
candidatures présentées sous cette rubrique.
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 Faits et procédure

 1. M. [J] a sollicité son inscription sur la liste des experts judiciaires de la cour d’appel 
de Lyon dans les rubriques « interprétariat dari/afghan » (H-01.02.33), « traduction 
dari/afghan » (H-02.02.33) et « traduction pachto » (H-02.02.34).

 2. Par décision du 12 décembre 2022, contre laquelle M. [J] a formé un recours, l’as-
semblée générale des magistrats du siège de cette cour d’appel a rejeté sa demande au 
motif que les besoins de la juridiction de Lyon dans les spécialités demandées ont été 
satisfaits par des candidatures plus pertinentes et mieux adaptées.

 Examen du grief

 Exposé du grief

 3. M. [J] fait valoir que la décision ne s’appuie pas sur une base légale et que l’absence 
d’étude de son dossier est évidente.

 Réponse de la Cour

 4. Appréciant tant les qualités professionnelles des différents candidats que les besoins 
des juridictions du ressort dans les spécialités sollicitées, c’est par des motifs exempts 
d’erreur manifeste d’appréciation que l’assemblée générale, après avoir constaté que 
ces besoins étaient satisfaits par sa décision d’inscrire certains candidats sous ces ru-
briques, a décidé de ne pas inscrire M. [J].

 5. Le grief ne peut, dès lors, être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le recours.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Philippart - Avocat général : M. Grignon Dumoulin -

Textes visés : 
Article 8 du décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004.

2e Civ., 15 juin 2023, n° 23-60.009, (B), FRH

– Annulation partielle –

 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Conditions – Exercice de 
l’activité professionnelle ou résidence dans le ressort de la cour 
d’appel – Modalités – Télétravail.
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Pour l’application de l’article 2, 8°, du décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004 relatif aux experts judi-
ciaires, la condition relative à l’exercice de l’activité professionnelle principale dans le ressort de la cour d’appel 
peut être remplie lorsque le candidat à l’inscription sur la liste des experts exerce cette activité selon les modalités 
du télétravail dans le ressort de cette cour d’appel.

 Faits et procédure

 1. Mme [W] a sollicité son inscription sur la liste des experts judiciaires de la cour 
d’appel de Nîmes dans la rubrique « gestion d’immeuble - copropriété » (C-02.03).

 2. Par décision du 21 novembre 2022, contre laquelle Mme [W] a formé un recours, 
l’assemblée générale des magistrats du siège de cette cour d’appel a rejeté sa demande 
au motif que son activité principale est exercée hors du ressort de la cour d’appel de 
Nîmes.

 Examen du grief

 Exposé du grief

 3. Mme [W] fait valoir que son dossier de candidature faisait déjà mention de ce 
qu’elle serait domiciliée définitivement dans la région du Vaucluse à compter du 
1er  juillet 2022, où elle exercerait son activité professionnelle en télétravail à temps 
complet. Elle ajoute qu’elle a adressé au ministère public, le 24 mai 2022, une lettre 
l’informant de sa nouvelle adresse dans le ressort de la cour d’appel de Nîmes.

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2, 8°, du décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004 :

 4. Selon ce texte, une personne physique ne peut être inscrite sur la liste des experts 
d’une cour d’appel que si elle exerce son activité professionnelle principale dans le 
ressort de cette cour.

 5. Pour rejeter la demande de Mme [W], l’assemblée générale des magistrats du siège 
de la cour d’appel retient que son activité professionnelle est exercée hors du ressort 
de la cour d’appel de Nîmes.

 6. En statuant ainsi, alors que Mme [W] exerce son activité professionnelle en télétra-
vail dans le ressort de la cour d’appel de Nîmes, l’assemblée générale des magistrats du 
siège a méconnu le texte susvisé.

 7. La décision de cette assemblée générale doit, dès lors, être annulée en ce qui 
concerne Mme [W].

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 ANNULE la décision de l’assemblée générale des magistrats du siège de la cour d’ap-
pel de Nîmes du 21 novembre 2022, en ce qu’elle a refusé l’inscription de Mme [W].

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Pradel - Avocat général : M. Grignon Dumoulin -
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Textes visés : 
Article 2, 8°, du décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004.

2e Civ., 15 juin 2023, n° 23-60.021, (B), FRH

– Annulation partielle –

 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Conditions – Indépendance 
nécessaire à l’exercice des missions judiciaires d’expertise – Activité 
incompatible – Administrateur de copropriété (non).

L’activité d’administrateur de copropriété ne constitue pas, en soi, l’exercice d’une activité incompatible avec 
l’indépendance nécessaire à l’exercice de missions judiciaires d’expertise, au sens de l’article 2, 6°, du décret 
n° 2004-1463 du 23 décembre 2004.

 Faits et procédure

 1. Mme [I] a sollicité son inscription sur la liste des experts judiciaires de la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence dans les rubriques « estimations immobilières, loyers d’ha-
bitation » (C-02.02.01), « loyers commerciaux » (C-02.02.02) et « fonds de commerce, 
indemnités d’éviction » (C-02.02.03).

 2. Par décision du 4 novembre 2022, contre laquelle Mme [I] a formé un recours, 
l’assemblée générale des magistrats du siège de cette cour d’appel a rejeté sa demande.

 Examen des griefs

 Exposé des griefs

 3. Mme [I] fait valoir qu’en rejetant sa demande d’inscription en visant les besoins des 
juridictions et un conflit d’intérêt en raison de son activité professionnelle d’adminis-
tration des copropriétés alors qu’elle inscrivait d’autres experts dans ces rubriques et 
qu’elle n’exerce pas l’activité visée au conflit d’intérêt, l’assemblée générale a commis 
une double erreur manifeste d’appréciation.

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2, 6°, et 8, alinéa 1er, du décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004 :

 4. Selon le premier de ces textes, une personne ne peut être inscrite ou réinscrite sur 
une liste d’experts que si elle n’exerce aucune activité incompatible avec l’indépen-
dance nécessaire à l’exercice des missions d’expertise.

 5. Il résulte du second de ces textes qu’est entachée d’une erreur manifeste d’appré-
ciation le refus d’inscription d’un candidat sur la liste des experts judiciaires d’une 
cour d’appel motivé par l’absence de besoin en l’état de l’inscription concomitante 
d’autres candidats sous la même rubrique.

 6. Pour rejeter les demandes de Mme [I], l’assemblée générale des magistrats du siège 
de la cour d’appel s’est fondée sur les besoins des juridictions du ressort ainsi que sur 
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le conflit d’intérêt en raison de son activité professionnelle d’administration des co-
propriétés.

 7. En statuant ainsi, alors qu’il ressort des pièces de la procédure, d’une part, qu’avaient 
été inscrits trois autres candidats, à titre probatoire, sur la liste des experts dans les ru-
briques sollicitées par Mme [I], d’autre part, que l’activité d’administrateur de copro-
priété ne constitue pas, en soi, l’exercice d’une activité incompatible avec l’indépen-
dance nécessaire à l’exercice de missions judiciaires d’expertise, l’assemblée générale 
des magistrats du siège a entaché sa décision d’une erreur manifeste d’appréciation.

 8. La décision de cette assemblée générale doit, dès lors, être annulée en ce qui 
concerne Mme [I].

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 ANNULE la décision de l’assemblée générale des magistrats du siège de la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence du 4 novembre 2022, en ce qu’elle a refusé l’inscription 
de Mme [I].

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : M. Grignon Dumoulin -

Textes visés : 
Article 2, 6°, du décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 15 juin 2023, pourvoi n° 23-60.013, Bull. (annulation partielle).

2e Civ., 15 juin 2023, n° 23-60.013, (B), FRH

– Annulation partielle –

 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Conditions – Indépendance 
nécessaire à l’exercice des missions judiciaires d’expertise – Activité 
incompatible – Mandataire judiciaire (non).

L’activité de mandataire judiciaire n’est pas, en soi, incompatible avec l’indépendance nécessaire à l’exercice de 
missions judiciaires d’expertise, dans le respect des dispositions de l’article L. 812-8 du code de commerce.

 Faits et procédure

 1. M. [X] a sollicité son inscription sur la liste des experts judiciaires de la cour d’appel 
de Poitiers dans les rubriques « évaluation d’entreprise et de droits sociaux » (D-02), 
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« analyse de gestion » (D-04.01), « stratégie et politique générale d’entreprise » (D-
04.05) et « diagnostic d’entreprise » (D-07).

 2. Par décision du 25 novembre 2022, contre laquelle M. [X] a formé un recours, l’as-
semblée générale des magistrats du siège de cette cour d’appel a rejeté sa demande, au 
motif qu’il exerce une activité incompatible avec l’indépendance nécessaire à l’exer-
cice des missions d’expertise judiciaire.

 Examen des griefs

 Exposé des griefs

 3. M. [X] fait valoir que le principe de la contradiction n’a pas été respecté, dès lors 
qu’il n’a été ni convoqué ni invité à faire valoir d’éventuelles observations. Il se pré-
vaut de l’insuffisance de motivation du rejet, faute d’explicitation de l’incompatibilité 
alléguée. Il soutient encore que la décision de rejet est illégale car contraire à l’article 
L. 812-8 du code de commerce, selon lequel la qualité de mandataire judiciaire inscrit 
sur la liste ne fait pas obstacle à l’exercice d’une activité d’expert judiciaire.

 4. Le Conseil national des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires, 
intervenant volontaire à la procédure de recours, se prévaut également des dispositions 
de l’article L. 812-8 du code de commerce pour soutenir que la qualité de mandataire 
judiciaire ne fait pas obstacle à l’exercice d’une activité d’expert judiciaire, à condition 
que cette dernière soit exercée à titre accessoire et qu’une même personne ne soit pas 
mandataire judiciaire et expert judiciaire au cours d’une même procédure. Il ajoute 
que la Cour de cassation n’envisage pas l’indépendance nécessaire à la qualité d’expert 
judiciaire de façon absolue, mais considère que cette condition doit être appréciée au 
regard de la situation de chaque candidat. Il estime en conséquence que l’assemblée 
générale des magistrats du siège de la cour d’appel ne pouvait se borner à affirmer 
que l’activité de M. [X] était incompatible avec l’indépendance nécessaire à l’exercice 
de missions judiciaires d’expertise, sans rechercher, précisément, en quoi son activité 
mettait en cause son indépendance.

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 812-8 du code de commerce et 2, 6°, du décret n° 2004-1463 du 
23 décembre 2004 :

 5. Pour rejeter la demande de M. [X], l’assemblée générale des magistrats du siège de 
la cour d’appel retient que celui-ci exerce une activité incompatible avec l’indépen-
dance nécessaire à l’exercice des missions d’expertise judiciaire.

 6. En statuant ainsi, alors que l’activité de mandataire judiciaire n’est pas, en soi, 
incompatible avec l’indépendance nécessaire à l’exercice de missions judiciaires d’ex-
pertise dans le respect des dispositions de l’article L. 812-8 du code de commerce, 
l’assemblée générale des magistrats du siège a entaché sa décision d’une erreur mani-
feste d’appréciation.

 7. La décision de cette assemblée générale doit, dès lors, être annulée en ce qui 
concerne M. [X].

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 ANNULE la décision de l’assemblée générale des magistrats du siège de la cour d’ap-
pel de Poitiers du 25 novembre 2022, en ce qu’elle a refusé l’inscription de M. [X].
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : 
SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article L. 812-8 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 22 mai 2008, pourvoi n° 08-10.840, Bull. 2008, II, n° 123.

EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE

3e Civ., 22 juin 2023, n° 22-17.476, (B), FS

– Rejet –

 ■ Indemnité – Fixation – Offre de l’expropriant – Mémoire en réponse – 
Notification – Délai – Point de départ – Cas – Juridiction saisie par le 
demandeur incompétente.

Le délai de six semaines imparti au défendeur pour notifier au demandeur son mémoire en réponse, prévu à 
l’article R. 311-11 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, commence à courir dès la notifica-
tion du mémoire du demandeur même lorsque la juridiction saisie par celui-ci est incompétente, dès lors qu’en 
cas de renvoi devant une autre juridiction de l’expropriation, l’instance régulièrement engagée devant la juri-
diction initialement saisie se poursuit en l’état devant la juridiction de renvoi, sans suspension ou interruption 
de l’instance. 

Justifie sa décision la cour d’appel qui rejette une demande d’annulation du jugement pour non-respect des 
droits de la défense, l’absence d’envoi par le greffe de la juridiction compétente de l’avis prévu à l’article 82 du 
code de procédure civile n’ayant pas d’incidence sur le délai de six semaines précité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 29 mars 2022, RG n° 19/00003), par décret du 20 avril 
2017, le ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, a déclaré d’utilité pu-
blique le projet de mise en deux fois deux voies de la route centre Europe Atlantique 
RN 79.

 2. Par arrêtés des 26 septembre 2017 et 31 janvier 2018, des parcelles appartenant à 
M. et Mme [B], comprises dans le périmètre de cette opération, ont été déclarées ces-
sibles au profit de la société Autoroute Paris-Rhin-Rhône (la société APRR).

 3. Faute d’accord entre les parties sur le montant des indemnités revenant aux expro-
priés, la société APRR a saisi le tribunal de grande instance de Montluçon, qui s’est 
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déclaré incompétent et a renvoyé le dossier de l’affaire au juge de l’expropriation du 
département de l’Allier siégeant au tribunal de grande instance de Moulins.

 4. Le greffe du tribunal de grande instance de Moulins n’a pas adressé aux parties l’avis 
prévu par l’article 82 du code de procédure civile les invitant à poursuivre l’instance 
devant lui.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. et Mme [B] font grief à l’arrêt de rejeter leur demande d’annulation du juge-
ment et de déclarer irrecevables leurs demandes indemnitaires, alors :

 « 1°/ qu’en cas de renvoi devant une juridiction désignée, le dossier de l’affaire lui 
est transmis par le greffe, à défaut d’appel dans le délai ; que dès réception du dossier, 
les parties sont invitées par tout moyen par le greffe de la juridiction désignée à pour-
suivre l’instance et, s’il y a lieu, à constituer avocat dans le délai d’un mois à compter 
de cet avis ; qu’encourt l’annulation le jugement rendu en l’absence de transmission 
de cet avis, dès lors que cette irrégularité a privé une partie de la possibilité d’organiser 
sa défense devant la juridiction de première instance ; qu’en l’espèce, les exposants fai-
saient valoir qu’ils n’avaient « appris la reprise de la saisine du juge de l’expropriation 
[de Moulins], initiée à [Localité 3] par l’expropriant près d’un an auparavant (début fé-
vrier 2018) par la société APRR, que 15 jours exactement avant l’audience du juge de 
l’expropriation du 8 février 2019 », en sorte que « le silence de la juridiction au regard 
des dispositions de l’article 82 du code de procédure civile fait grief (...) car ce silence 
les a empêchés de rédiger leur mémoire en défense avant l’audience des parties, leur 
demande de report de l’audience ayant même été refusée » ; que la cour d’appel a elle-
même constaté que « le greffe de la juridiction d’expropriation de Moulins n’a pas 
invité les parties, et notamment les époux [B], à poursuivre l’instance et à constituer 
avocat dans le délai d’un mois à compter de l’avis qui devait leur être adressé » ; que 
pour rejeter pourtant la demande d’annulation du jugement, la cour d’appel a retenu 
qu’aucun grief ne serait établi au prétexte que le conseil des expropriés connaissait, 
avant la décision d’incompétence de la juridiction de Montluçon, l’information « en-
core officieuse à cette époque » que « c’était bien le juge de l’expropriation du tribunal 
de grande instance de Moulins qui allait s’occuper de cette affaire » ; qu’en statuant 
ainsi, par un motif impropre à établir que les expropriés auraient eu connaissance en 
temps utile de la poursuite effective de l’instance devant le juge de l’expropriation de 
Moulins aux fins de pouvoir organiser leur défense, la cour d’appel a violé l’article 82 
du code de procédure civile, ensemble l’article 15 du même code et l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ que lorsqu’il dispose des éléments suffisants pour rédiger son mémoire de saisine 
du juge de l’expropriation, l’expropriant notifie ce mémoire à l’exproprié ; qu’à dé-
faut d’accord dans le délai d’un mois, l’expropriant saisit le juge de l’expropriation en 
adressant son mémoire de saisine au greffe et notifie simultanément une copie de son 
mémoire de saisine à l’exproprié, qui dispose d’un délai de six semaines pour lui adres-
ser son mémoire en réponse ; qu’il en résulte qu’en cas de transmission du mémoire de 
saisine à une juridiction incompétente, le délai du mémoire en réponse ne peut com-
mencer à courir avant la poursuite régularisée de l’instance devant la juridiction com-
pétente ; qu’en l’espèce, la société expropriante avait adressé son mémoire de saisine à 
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la juridiction de Montluçon pourtant incompétente, cette irrégularité n’ayant pas été 
régularisée dès lors que « le greffe de la juridiction d’expropriation de Moulins n’a pas 
invité les parties, et notamment les époux [B], à poursuivre l’instance et à constituer 
avocat dans le délai d’un mois à compter de l’avis qui devait leur être adressé » ; qu’il 
en résultait que le délai de l’article R. 311-11 du code de l’expropriation n’avait pas 
commencé à courir ; qu’en retenant pourtant que la demande de report de l’audience 
formée par les exposants n’avait pas été accordée du fait « de l’absence de mémoire en 
réponse des expropriés dans les délais prescrits par les articles R. 311-11 du code de 
l’expropriation », la cour d’appel a violé l’article R. 311-11 du code de l’expropriation 
pour cause d’utilité publique ;

 3°/ qu’en cas de renvoi devant une juridiction désignée, le dossier de l’affaire lui est 
transmis par le greffe, à défaut d’appel dans le délai ; que dès réception du dossier, les 
parties sont invitées par tout moyen par le greffe de la juridiction désignée à pour-
suivre l’instance et, s’il y a lieu, à constituer avocat dans le délai d’un mois à compter 
de cet avis ; qu’encourt l’annulation le jugement rendu en l’absence de transmission 
de cet avis, dès lors que cette irrégularité a privé une partie de la possibilité d’orga-
niser sa défense devant la juridiction de première instance ; qu’il est indifférent à cet 
égard que cette partie ait pu déposer des écritures devant la cour d’appel, dès lors 
que les demandes qu’elle y a présentées ont été jugées irrecevables comme nouvelles 
pour n’avoir pas été présentées devant le premier juge ; qu’en l’espèce, pour rejeter 
la demande d’annulation du jugement nonobstant l’absence d’invitation des parties à 
poursuivre l’instance devant le juge de l’expropriation de Moulins ayant privé les ex-
posants de la possibilité de conclure en temps utile devant lui, la cour d’appel a retenu 
l’absence de grief au prétexte des « écritures que le conseil des appelants a eu tout 
loisir de produire à la cour dans chaque affaire déférée, témoignant ainsi d’une par-
faite capacité à soutenir leurs intérêts » ; qu’en statuant ainsi, par un motif impropre à 
écarter le grief causé par la méconnaissance des dispositions de l’article 82 du code de 
procédure civile dès lors qu’elle jugeait irrecevables comme nouvelles en cause d’appel 
les demandes présentées par les expropriés dans leurs écritures d’appel, la cour d’ap-
pel a derechef violé l’article 82 du code de procédure civile, ensemble l’article 15 du 
même code et l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 6. Le délai de six semaines imparti au défendeur pour notifier au demandeur son mé-
moire en réponse, prévu à l’article R. 311-11 du code de l’expropriation pour cause 
d’utilité publique, commence à courir dès la notification du mémoire du demandeur 
même lorsque la juridiction saisie par celui-ci est incompétente, dès lors qu’en cas de 
renvoi devant une autre juridiction de l’expropriation, l’instance régulièrement enga-
gée devant la juridiction initialement saisie se poursuit en l’état devant la juridiction 
de renvoi, sans suspension ou interruption de l’instance.

 7.Il s’ensuit que le moyen, qui, en sa troisième branche, critique un motif surabondant, 
n’est pas fondé pour le surplus. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard (premier président) et Mme Teiller - Rapporteur : Mme Brun - 
Avocat général : Mme Vassallo (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Bénabent ; 
SCP Melka-Prigent-Drusch -

Textes visés : 
Article R. 311-11 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

3e Civ., 8 juin 2023, n° 22-13.855, (B), FS

– Cassation –

 ■ Indemnité – Immeuble – Terrain – Terrain à bâtir – Qualification – 
Possibilité de construction – Appréciation – Projet de révision du plan 
de prévention des risques porté à la connaissance de la commune 
ou du groupement compétent – Absence d’influence.

Pour apprécier la condition de constructibilité de la zone où est située la parcelle expropriée et la qualifier de 
terrain à bâtir, le juge de l’expropriation ne peut se fonder sur un projet de révision du plan de prévention des 
risques porté à la connaissance de la commune ou du groupement compétent par les services de l’Etat, mais non 
approuvé ni annexé au plan local d’urbanisme.

 Faits et procédure 

 1. L’arrêt attaqué (Bordeaux, 27 janvier 2022) fixe les indemnités revenant à Mme [M] 
à la suite de l’expropriation, au profit de la société publique locale La Fabrique de 
Bordeaux Métropole (la SPL), d’une parcelle lui appartenant.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième, quatrième à sixième branches

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs, qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 3. La SPL fait grief à l’arrêt de fixer comme il le fait les indemnités d’expropriation 
revenant à Mme [M], alors « que la qualification de terrains à bâtir, au sens du code 
de l’expropriation pour cause d’utilité publique, est réservée aux terrains qui, à la date 
de référence, sont situés dans un secteur désigné comme constructible au sens des do-
cuments d’urbanisme et sont desservis par une voie d’accès et des réseaux suffisants ; 
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qu’en qualifiant de terrain à bâtir la partie du terrain détachée de la construction et en 
déniant à l’expropriante la possibilité de se prévaloir de l’inconstructibilité du terrain 
à la date de référence compte tenu du classement de la parcelle en zone rouge incons-
tructible du plan de prévention des risques d’inondations à cette date, en se fondant 
sur le porter à connaissance du 20 juillet 2016 selon lequel la parcelle allait passer en 
zone verte lors de la révision du plan, quand ce porter à connaissance, qui n’alertait 
pas sur un accroissement du risque, ne pouvait être pris en considération et remettre 
en cause les dispositions toujours en vigueur du plan de prévention des risques, la 
cour d’appel a violé l’article L. 322-3 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique, ensemble les articles L. 562-4 du code de l’environnement et L. 32-2 du 
code de l’urbanisme. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 322-3 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique :

 4. Selon ce texte, la qualification de terrains à bâtir est réservée aux terrains qui, un 
an avant l’ouverture de l’enquête prévue à l’article L. 1 ou, dans le cas prévu à l’article 
L. 122-4, un an avant la déclaration d’utilité publique, sont, quelle que soit leur utili-
sation, situés dans un secteur désigné comme constructible par un plan d’occupation 
des sols, un plan local d’urbanisme, un document d’urbanisme en tenant lieu ou par 
une carte communale, ou bien, en l’absence d’un tel document, situés dans une partie 
actuellement urbanisée d’une commune.

 5. Pour qualifier de terrain à bâtir une bande de terrain détachée de la parcelle ex-
propriée, l’arrêt retient que, si elle est située en zone rouge du plan de prévention des 
risques d’inondation (PPRI), ce dernier est en cours de révision et les services de 
l’Etat, par « porter à connaissance » du 20 juillet 2016, classent la parcelle litigieuse 
en zone verte du PPRI, soit en zone de faible aléa à l’inondation et qu’il convient de 
tenir compte de cette information antérieure à la date de référence.

 6. En statuant ainsi, alors que le projet de révision du plan de prévention des risques 
naturels porté à la connaissance de la métropole n’avait pas eu pour effet de modifier 
la teneur du plan de prévention des risques naturels approuvé, classant la parcelle ex-
propriée en zone inconstructible, qui seul était annexé au plan local d’urbanisme, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27  janvier 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Melka-Prigent-Drusch -

Textes visés : 
Article L. 322-3 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.
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Rapprochement(s) : 
3e Civ., 11 février 2009, pourvoi n° 07-13.853, Bull. 2009, III, n° 36 (rejet).

HYPOTHEQUE

2e Civ., 8 juin 2023, n° 21-18.695, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Hypothèque judiciaire – Inscription provisoire – Effets – Conservation 
de la sûreté – Durée – 3 ans.

Aux termes de l’article R. 532-7 du code des procédures civiles d’exécution, la publicité provisoire conserve la 
sûreté pendant trois ans. Elle peut être renouvelée pour la même durée. Le renouvellement est effectué dans les 
conditions prévues aux articles 61 et suivants du décret n° 55-1350 du 14 octobre 1955 pris pour l’application 
du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière, pour l’inscription provisoire 
d’hypothèque, et dans les mêmes formes que la publicité initiale pour les autres sûretés judiciaires.

Ces dispositions ne prévoient pas la notification du renouvellement de l’inscription au débiteur.

 ■ Hypothèque judiciaire – Inscription provisoire – Renouvellement – 
Conditions – Notification au débiteur (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 30 mars 2021) et les productions, en exécution d’une 
ordonnance rendue par un juge de l’exécution, le syndicat des copropriétaires de 
[Adresse 5] (le syndicat des copropriétaires) a pris, le 18 juillet 2013, une inscription 
provisoire de nantissement sur un fonds de commerce appartenant à la société Alfar (la 
société) qui a été dénoncée à cette dernière.

 2. Par jugement du 5 novembre 2015, une procédure de sauvegarde a été ouverte au 
profit de la société, M. [L] étant désigné en qualité de mandataire judiciaire et M. [C], 
en qualité d’administrateur judiciaire.

 3. Par bordereau déposé le 13 juillet 2016, le syndicat des copropriétaires a renouvelé 
l’inscription provisoire.

 4. La société et M. [C], en qualité d’administrateur judiciaire, ont saisi un juge de 
l’exécution en mainlevée du nantissement.

 5. Par jugement du 29 mai 2017, un tribunal de commerce a arrêté et homologué le 
plan de sauvegarde de la société, désigné M. [L] en qualité de commissaire chargé de 
veiller à son exécution, mis fin à la mission de l’administrateur et l’a maintenu toute-
fois pour la mise en oeuvre du plan et les procédures en cours.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. La société fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes tendant à voir constater 
que le renouvellement du nantissement judiciaire provisoire du fonds de commerce 
lui appartenant ne lui avait pas été dénoncé et à voir ordonner mainlevée de ce nantis-
sement judiciaire, alors « qu’à peine de caducité, huit jours au plus tard après le dépôt 
des bordereaux d’inscription du nantissement judiciaire sur un fonds de commerce, le 
débiteur en est informé par acte d’huissier de justice ; que le renouvellement de cette 
inscription est effectué dans les mêmes formes que la publicité initiale et doit ainsi être 
notifié au débiteur, à peine de caducité ¿ celle-ci impliquant qu’il soit ordonné main-
levée de la sûreté judiciaire à la demande du débiteur ; qu’en retenant au contraire, 
pour refuser d’ordonner mainlevée de l’inscription provisoire de nantissement sur le 
fonds de commerce appartenant à la société Alfar, que n’était pas nécessaire une no-
tification de son renouvellement, la cour d’appel a violé, par fausse interprétation, les 
articles R. 532-5 et R. 532-7 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 7. Selon l’article R. 532-2 du code des procédures civiles d’exécution, l’inscription 
provisoire de nantissement sur un fonds de commerce est opérée par le dépôt au greffe 
du tribunal de commerce de deux bordereaux.

 8. Selon l’article R. 532-5 du même code, à peine de caducité, huit jours au plus 
tard après le dépôt des bordereaux d’inscription ou la signification du nantissement, le 
débiteur en est informé par acte d’huissier de justice.

 9. Aux termes de l’article R. 532-7 du même code, la publicité provisoire conserve la 
sûreté pendant trois ans. Elle peut être renouvelée pour la même durée.

Le renouvellement est effectué dans les conditions prévues aux articles 61 et suivants 
du décret n° 55-1350 du 14 octobre 1955 pris pour l’application du décret n° 55-22 
du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière, pour l’inscription provi-
soire d’hypothèque, et dans les mêmes formes que la publicité initiale pour les autres 
sûretés judiciaires.

 10. Ayant relevé qu’il résulte de l’article R. 532-7 précité que la publicité du renou-
vellement obéit au formalisme applicable à l’inscription initiale, la cour d’appel en a 
exactement déduit que ces dispositions ne prévoient pas la notification du renouvel-
lement de l’inscription au débiteur.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Cardini - Avocat général : M. Adida-Canac - Avocat(s) : SARL Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -
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Textes visés : 

Article R. 532-7 du code des procédures civiles d’exécution ; articles 61 et suivants du décret 
n° 55-1350 du 14 octobre 1955 ; décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la pu-
blicité foncière.

INDIVISION

1re Civ., 1 juin 2023, n° 21-14.924, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Chose indivise – Usage – Usage par un indivisaire – Effets – Indemnité 
d’occupation – Attribution – Conditions – Indivision en jouissance – 
Défaut – Portée.

Selon l’article 815-9 du code civil, l’indemnité due au titre de l’occupation d’un bien indivis a pour objet de 
réparer le préjudice causé à l’indivision par la perte des fruits et revenus et de se substituer à ces derniers dont 
elle emprunte le caractère. 

Aux termes de l’article 582 du même code, l’usufruitier a le droit de jouir de toute espèce de fruits, soit naturels, 
soit industriels, soit civils, que peut produire l’objet dont il a l’usufruit. 

Il résulte de ces textes qu’en cas d’indivision portant sur la nue-propriété, l’indivisaire occupant n’est pas rede-
vable d’une indemnité d’occupation à cette indivision, en l’absence d’indivision en jouissance.

 ■ Chose indivise – Usage – Usage par un indivisaire – Effets – Indemnité 
d’occupation – Attribution – Conditions – Indivision en jouissance – 
Défaut – Cas – Indivision portant sur la nue-propriété.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 17 février 2021), par ordonnance de non-concilia-
tion du 12 mai 2014, un juge aux affaires familiales a attribué à M. [F] la jouissance à 
titre onéreux du domicile conjugal, bien indivis en nue-propriété avec Mme [D], son 
épouse séparée de biens.

 2. Un jugement du 26 mai 2016 a prononcé le divorce.

 3. Le 10 avril 2018, Mme [D] a assigné M. [F] en liquidation et partage de leurs in-
térêts patrimoniaux.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 4. M. [F] fait grief à l’arrêt de le dire redevable d’une indemnité d’occupation envers 
l’indivision à compter du 12 mai 2014, alors :

 « 2°/ qu’une indemnité due au titre de l’occupation d’un bien indivis a pour objet 
de réparer le préjudice causé à l’indivision par la perte des fruits et revenus et de se 
substituer à ces derniers dont elle emprunte le caractère ; que l’usufruitier a seul le 
droit de jouir de toute espèce de fruits, soit naturels, soit industriels, soit civils, que 
peut produire l’objet dont il a l’usufruit ; qu’en l’espèce, pour dire M. [F], indivisaire, 
redevable d’une indemnité d’occupation envers l’indivision en nue-propriété, la cour 
d’appel a retenu que « la seule privation de jouissance subie par le coïndivisaire génère 
un droit à indemnité » ; qu’en statuant ainsi, tandis que, la privation de jouissance su-
bie par le coïndivisaire ne génère de droit à indemnité que si l’indivision a droit aux 
fruits, ce qui n’est pas le cas lorsque celle-ci ne porte que sur la nue-propriété du bien, 
la cour d’appel a violé, par une fausse application, l’article 815-9 du code civil et, par 
refus d’application, l’article 582 de ce code ;

 3°/ qu’une indemnité due au titre de l’occupation d’un bien indivis, a pour objet de 
réparer le préjudice causé à l’indivision par la perte des fruits et revenus et de se subs-
tituer à ces derniers dont elle emprunte le caractère ; que l’usufruitier a seul le droit de 
jouir de toute espèce de fruits, soit naturels, soit industriels, soit civils, que peut pro-
duire l’objet dont il a l’usufruit ; qu’en l’espèce, pour dire M. [F], indivisaire, redevable 
d’une indemnité d’occupation envers l’indivision en nue-propriété, la cour d’appel a 
retenu que « le démembrement de propriété entre les époux et Mme [V] [L], veuve 
[F], mère, usufruitière est indifférent dès lors que M. [F] occupe effectivement le bien 
indivis qui constituait le domicile conjugal occupé par les époux malgré ledit démem-
brement de propriété et que ce démembrement de propriété est sans incidence sur 
la privation de jouissance subie par l’épouse » ; qu’en statuant ainsi, quand l’existence 
d’un usufruit grevant les biens indivis prive l’indivision de tout droit aux fruits et, par 
voie de conséquence, de tout droit à une indemnité d’occupation, la cour d’appel a 
violé, par une fausse application, l’article 815-9 du code civil et, par refus d’application, 
l’article 582 de ce code. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 815-9 et 582 du code civil :

 5. Il résulte du premier de ces textes, que l’indemnité due au titre de l’occupation 
d’un bien indivis a pour objet de réparer le préjudice causé à l’indivision par la perte 
des fruits et revenus et de se substituer à ces derniers dont elle emprunte le caractère.

 6. Aux termes du second, l’usufruitier a le droit de jouir de toute espèce de fruits, soit 
naturels, soit industriels, soit civils, que peut produire l’objet dont il a l’usufruit.

 7. Pour dire M. [F], indivisaire, redevable d’une indemnité d’occupation envers l’in-
division à compter du 12 mai 2014, l’arrêt retient qu’en vertu de l’ordonnance de 
non-conciliation, celui-ci jouit privativement du bien indivis qui constituait le domi-
cile conjugal et que la seule privation de jouissance subie par Mme [D], coïndivisaire, 
génère un droit à indemnité, peu important l’existence d’un démembrement de pro-
priété entre les époux et la mère de M. [F], usufruitière.
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 8. En statuant ainsi, alors qu’il n’existait pas d’indivision en jouissance entre les époux 
nus-propriétaires, de sorte qu’aucune indemnité d’occupation n’était due par M. [F] 
envers l’indivision, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. Tel que suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-3, 
alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17  février 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Infirme le jugement en ce qu’il dit que M. [F] est redevable d’une indemnité d’oc-
cupation envers l’indivision à compter du 12 mai 2014 ;

 Dit que M. [F] n’est pas redevable envers l’indivision d’une indemnité d’occupation 
pour l’utilisation privative du bien indivis, sis sur la commune de [Localité 3] (07).

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Auroy (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Beauvois - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Articles 815-9 et 582 du code civil.

INTERETS

1re Civ., 28 juin 2023, n° 22-10.560, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Intérêts conventionnels – Déchéance des intérêts – Limites – Intérêts 
au taux légal – Exception – Taux légal supérieur ou équivalent au 
taux conventionnel – Office du juge – Réduction d’office.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 novembre 2021), par acte du 11 mars 2013 conclu à 
la suite d’un démarchage à domicile, M. et Mme [H] (les acquéreurs) ont acquis de la 
société Rev’Solaire (le vendeur) une installation de panneaux photovoltaïques et un 
ballon d’eau chaude financés par un crédit affecté souscrit le même jour auprès de la 
société Financo (la banque).

 2. Le vendeur a été placé en liquidation judiciaire et M. [L] a été désigné en qualité 
de liquidateur.

 3. Invoquant le défaut de remboursement des échéances du crédit, la banque a assigné 
en paiement les acquéreurs, qui ont assigné le vendeur, pris en la personne de son 
liquidateur, en nullité des contrats et en indemnisation.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en 
sa seconde branche, et le troisième moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Les acquéreurs font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes d’annulation des 
contrats de vente et de crédit affecté, alors « que les ventes conclues au cours d’un 
démarchage à domicile doivent faire l’objet d’un contrat remis au client au moment 
de la conclusion de la vente, lequel doit mentionner, à peine de nullité, le prix global 
à payer et les modalités de paiement ; qu’en cas de vente à crédit, le contrat doit en 
outre préciser, notamment, le montant du crédit et éventuellement de ses fractions 
périodiquement disponibles, le coût total ventilé du crédit et s’il y a lieu, son taux 
effectif global ; que la cour d’appel a expressément constaté que les mentions relatives 
aux modalités de paiement du contrat de vente n° 57201 du 11 mars 2013 signé par 
les époux [H] étaient « incomplètes », en ce qu’elles ne précisaient que le taux d’intérêt 
nominal, le taux effectif global et le nombre de mensualités du crédit affecté, sans ren-
seigner sur le montant des mensualités, ni le montant du crédit et coût total ventilé ; 
qu’en refusant néanmoins de prononcer la nullité de ce contrat, au motif inopérant 
que M. et Mme [H] avaient signé le même jour l’offre de crédit proposée par la société 
Financo, laquelle contenait quant à elle toutes les indications requises et notamment 
le montant emprunté, celui des mensualités et le coût total du crédit, la cour d’appel 
a violé l’article L. 121-23 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de 
loi n° 93-949 du 26 juillet 1993, ensemble l’article R. 311-5 du même code, dans sa 
rédaction issue du décret n° 2011-136 du 1er février 2011. »

 Réponse de la Cour

 6. Ayant constaté que les acquéreurs avaient accepté, au moment de la conclusion 
du contrat de vente, une offre de crédit qui, annexée au contrat, comportait toutes 
les mentions obligatoires prévues par la loi, s’agissant des modalités de paiement de 
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l’installation, notamment le montant du capital emprunté et des mensualités, ainsi que 
le coût total du crédit, la cour d’appel en a exactement déduit que le vendeur avait sa-
tisfait à son obligation légale d’information, de sorte que la nullité du contrat de vente 
n’avait pas lieu d’être prononcée.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 8. Les acquéreurs font grief à l’arrêt de dire que la somme de 25 800 euros qu’ils ont 
été condamnés à payer à la banque devait être augmentée des intérêts au taux légal 
à compter du 9 septembre 2016, alors « que la sanction attachée au manquement de 
l’établissement de crédit à ses obligations précontractuelles doit revêtir un caractère 
effectif, proportionné et dissuasif ; que lorsqu’il prononce la déchéance du droit aux 
intérêts contractuels de l’établissement de crédit, le juge doit, même d’office, écarter 
l’application du taux d’intérêt légal majoré quand son application tend à faire peser 
sur le débiteur une charge similaire ou supérieure à celle du taux contractuel écarté à 
titre de sanction ; qu’après avoir dit que la société Financo était déchue de son droit 
de percevoir les intérêts au taux contractuel, faute de justifier de la remise par les em-
prunteurs de la fiche d’informations précontractuelle prévue par l’article L. 311-6 du 
code de la consommation, la cour d’appel a condamné M. et Mme [H] à lui payer 
la somme de 25 800 euros augmentée des intérêts au taux légal ; qu’en ne s’assurant 
pas que l’application du taux d’intérêt légal, une fois majoré, ne conduisait pas à faire 
peser sur les emprunteurs une charge égale ou supérieure au taux contractuel écarté à 
titre de sanction, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 
L. 311-6 et L. 311-48 du code de la consommation, dans leur rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 311-6 et L. 311-48 du code de la consommation, dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, l’article 1153 
du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, et l’article L. 313-3 du code monétaire et financier :

 9. Selon le premier de ces textes, préalablement à la conclusion du contrat de crédit, 
le prêteur ou l’intermédiaire de crédit donne à l’emprunteur, par écrit ou sur un autre 
support durable, les informations nécessaires à la comparaison de différentes offres et 
permettant à l’emprunteur, compte tenu de ses préférences, d’appréhender clairement 
l’étendue de son engagement.

 10. En application du deuxième, le prêteur qui accorde un crédit sans communiquer à 
l’emprunteur les informations précontractuelles dans les conditions fixées par l’article 
L. 311-6 est déchu du droit aux intérêts.

 11. Le troisième prévoit que, dans les obligations qui se bornent au paiement d’une cer-
taine somme, les dommages-intérêts résultant du retard dans l’exécution ne consistent 
jamais que dans la condamnation aux intérêts au taux légal, sauf les règles particulières 
au commerce et au cautionnement. Ces dommages et intérêts sont dus sans que le 
créancier soit tenu de justifier d’aucune perte. Ils ne sont dus que du jour de la som-
mation de payer, ou d’un autre acte équivalent telle une lettre missive s’il en ressort 
une interpellation suffisante, excepté dans le cas où la loi les fait courir de plein droit.



258

Bulletin Chambres civiles - Juin 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 12. Le dernier dispose :

 « En cas de condamnation pécuniaire par décision de justice, le taux de l’intérêt légal 
est majoré de cinq points à l’expiration d’un délai de deux mois à compter du jour où 
la décision de justice est devenue exécutoire, fût-ce par provision. Cet effet est attaché 
de plein droit au jugement d’adjudication sur saisie immobilière, quatre mois après 
son prononcé.

 Toutefois, le juge de l’exécution peut, à la demande du débiteur ou du créancier, et 
en considération de la situation du débiteur, exonérer celui-ci de cette majoration ou 
en réduire le montant. »

 13. Les articles L. 311-6 et L. 311-48 du code de la consommation précités trans-
posent, en droit français, les articles 5 et 23 de la directive 2008/48/CE du Parle-
ment européen et du Conseil du 23 avril 2008 concernant les contrats de crédit aux 
consommateurs.

 14. L’article 23 de cette directive prévoit que les États membres définissent le ré-
gime de sanctions applicables en cas de violation des dispositions nationales adoptées 
conformément à la directive et prennent toutes les mesures nécessaires pour faire en 
sorte qu’elles soient appliquées.

Les sanctions doivent être effectives, proportionnées et dissuasives.

 15. La Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) a dit pour droit que ce texte 
devait être interprété en ce sens que l’examen du caractère effectif, proportionné et 
dissuasif des sanctions prévues à cette disposition, en cas, notamment, de non-respect 
de l’obligation d’examiner la solvabilité du consommateur prévue à l’article 8 de cette 
directive, devait être effectué en tenant compte, conformément à l’article 288, alinéa 
3, du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), non seulement 
de la disposition adoptée spécifiquement, dans le droit national, pour transposer ladite 
directive, mais également de l’ensemble des dispositions de ce droit, en les interpré-
tant, dans toute la mesure possible, à la lumière du libellé et des objectifs de la même 
directive, de manière à ce que lesdites sanctions satisfassent aux exigences fixées à l’ar-
ticle 23 de celle-ci (CJUE, arrêt du 10 juin 2021, C-303/20). 

 16. Saisie plus particulièrement de la question de savoir si l’exigence de sanctions ef-
fectives, proportionnées et dissuasives prévue par l’article 23 de la directive 2008/48/
CE, en cas de manquements des prêteurs aux obligations énoncées par celle-ci, s’op-
posait à l’existence de règles permettant au prêteur, sanctionné de la déchéance de son 
droit aux intérêts tel que le prévoit la législation française, de bénéficier, après le pro-
noncé de la sanction, d’intérêts exigibles de plein droit à un taux légal, majoré de cinq 
points deux mois après une décision de justice exécutoire, sur les sommes restant dues 
par le consommateur, la CJUE a dit pour droit que l’article 23 de la directive 2008/48 
devait être interprété en ce sens qu’il s’opposait à l’application d’un régime national 
de sanctions en vertu duquel, en cas de violation par le prêteur de son obligation pré-
contractuelle d’évaluer la solvabilité de l’emprunteur en consultant une base de don-
nées appropriée, le prêteur était déchu de son droit aux intérêts conventionnels, mais 
bénéficiait de plein droit des intérêts au taux légal, exigibles à compter du pronon-
cé d’une décision de justice condamnant cet emprunteur au versement des sommes 
restant dues, lesquels étaient en outre majorés de cinq points si, à l’expiration d’un 
délai de deux mois qui suivait ce prononcé, celui-ci ne s’était pas acquitté de sa dette, 
lorsque la juridiction de renvoi constatait que, dans un cas tel que celui de l’affaire au 
principal, impliquant l’exigibilité immédiate du capital du prêt restant dû en raison de 
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la défaillance de l’emprunteur, les montants susceptibles d’être effectivement perçus 
par le prêteur à la suite de l’application de la sanction de la déchéance des intérêts 
n’étaient pas significativement inférieurs à ceux dont celui-ci aurait pu bénéficier s’il 
avait respecté son obligation de vérification de la solvabilité de l’emprunteur (CJUE, 
arrêt du 27 mars 2014, C-565/12).

 17. La Cour de cassation juge que la déchéance du droit aux intérêts conventionnels 
ne dispense pas l’emprunteur du paiement des intérêts au taux légal à compter de la 
mise en demeure (1re Civ., 26 novembre 2002, pourvoi n° 00-17.119, Bull. 2002, I, 
n° 288 ; 1re Civ., 18 mars 2003, pourvoi n° 00-17.761, Bull. 2003, I, n° 84).

 18. Dès lors, afin de garantir l’effectivité des règles de protection des consommateurs 
prévues par la directive 2008/48/CE, il incombe au juge de réduire d’office, dans une 
proportion constituant une sanction effective et dissuasive du manquement du prê-
teur à son obligation légale d’information, le taux résultant de l’application des deux 
derniers textes précités, lorsque celui-ci est supérieur ou équivalent au taux conven-
tionnel.

 19. Après avoir constaté que la banque avait méconnu l’obligation d’information 
prévue à l’article L. 311-6 du code de la consommation, la cour d’appel a prononcé 
la déchéance du droit aux intérêts contractuels et condamné les acquéreurs à lui payer 
le montant du capital emprunté, avec intérêts au taux légal à compter de la mise en 
demeure.

 20. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 21. La cassation du chef de dispositif qui condamne solidairement M. et Mme [H] 
à payer à la société Financo les intérêts au taux légal à compter du 9 septembre 2016 
sur la somme de 25 800 euros n’emporte pas celle des chefs de dispositif de l’arrêt 
condamnant M. et Mme [H] aux dépens et rejetant les demandes en application de 
l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres dispositions de l’arrêt 
non remises en cause. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne solidairement M. et 
Mme [H] à payer à la société Financo les intérêts au taux légal à compter du 9 sep-
tembre 2016 sur la somme de 25 800 euros, l’arrêt rendu le 18 novembre 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat général  : 
M. Salomon - Avocat(s) : SCP Melka-Prigent-Drusch ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Articles L. 311-6 et L. 311-48 du code de la consommation, dans leur rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ; article 1153 du code civil, dans sa rédaction 
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antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ; article L. 313-3 du 
code monétaire et financier ; article 23 de la directive 2008/48/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 23 avril 2008.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 18 mars 2003, pourvoi n° 00-17.761, Bull. 2003, I, n° 84 (cassation partielle) ; 1re Civ., 
3 mai 2007, pourvoi n° 05-21.458, Bull. 2007, I, n° 169 (rejet).

MESURES D’INSTRUCTION

Com., 28 juin 2023, n° 22-11.752, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Mesure admissible – 
Motif légitime – Office du juge – Contrôle du caractère nécessaire 
et proportionné.

Constituent des mesures légalement admissibles, au sens de l’article 145 du code de procédure civile, les mesures 
d’instruction circonscrites dans le temps, dans leur objet et proportionnées à l’objectif poursuivi. A cet égard, il 
incombe au juge saisi d’une contestation de vérifier si la mesure ordonnée est nécessaire à l’exercice du droit à la 
preuve du requérant et proportionnée aux intérêts antinomiques en présence.

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Référé – Conditions – 
Mesure nécessaire et proportionnée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 18 novembre 2021), invoquant des soupçons d’actes 
de déloyauté et de concurrence déloyale de la part d’un ancien salarié, M. [H], et de 
la société Sadigh Group, prestataire informatique qui venait de la remplacer auprès de 
l’un de ses clients, le groupe Bymycar, la société Axess Online a déposé une requête, 
sur le fondement des articles 145 et 493 du code de procédure civile, afin de voir or-
donner diverses mesures d’instruction.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 3. M. [H] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de rétractation de l’ordonnance sur 
requête, alors :

 « 1°/ que le juge des requêtes ne peut faire droit à une demande que s’il justifie 
concrètement de la nécessité pour le requérant de déroger à la contradiction, sans 
pouvoir se contenter d’affirmations d’ordre général ; qu’en l’espèce, pour refuser de 
rétracter la demande, la cour d’appel a jugé que l’ordonnance sur requête était suffi-
samment motivée à ce titre, après avoir simplement relevé que « la requête déposée 
le 4 décembre 2020 au président du tribunal judiciaire de Dijon par la société Axess 
Online mentionne en pages 16 et 17 que : « les circonstances de l’espèce font que la 
mesure d’instruction sollicitée ne peut être efficace que si elle est ordonnée sans débat 
contradictoire préalable sur le fondement de l’article 493 du code de procédure civile, 
afin notamment que les informations et documents probants ne soient pas détruits, 
dissimulés ou altérés.

En effet, si M. [H] était informé de la mesure d’instruction dans le cadre d’un débat 
contradictoire, il ne manquerait pas de dissimuler, voire de supprimer toute preuve 
tenant à démontrer des actes de concurrence déloyale et de manquements à ses obli-
gations de loyauté, et notamment : transmission d’éléments techniques, commerciaux 
ou financiers appartenant à la société Axess Online et concernant son client Bymycar, 
favorisation du départ du client Bymycar vers la société Sadigh Group, démarchage de 
salariés de la société Axess Online, éventuellement écrits tendant à dénigrer la société 
Axess Online, actions de M. [H] ayant pour objet de démarcher les clients de la société 
Axess Groupe. Dans le cadre d’un débat contradictoire, M. [H] ne produirait à aucun 
moment lui-même les éléments qui seraient demandés, ce qui empêcherait de carac-
tériser ses manquements et fautes envers la société Axess Online » « et que « la requé-
rante a exposé de façon détaillée le contexte laissant craindre des agissements fautifs 
de M. [H] de nature à constituer des manquements à son obligation de loyauté et/ou 
des actes de concurrence déloyale », ce dont elle a déduit que « c’est donc à bon droit 
que le premier juge a considéré que la requérante avait énoncé de manière précise les 
points sur lesquels portaient ses craintes de voir disparaître certains éléments de preuve 
et fait référence à des éléments spécifiques au contexte de leur relation contractuelle 
et qu’il a pu justement retenir que le risque de dissimulation et de dépérissement des 
preuves recherchées et la nécessité de ménager un effet de surprise étaient motivés par 
référence à ce contexte, alors que la mesure d’instruction sollicitée portait sur des élé-
ments de preuve pouvant facilement être détruits puisqu’il s’agissait essentiellement de 
documents stockés sur des outils informatiques » ; qu’en statuant ainsi, par des motifs 
d’ordre général et susceptibles de correspondre à n’importe quel dossier, sans carac-
tériser notamment ce qui permettait de considérer que M. [H] pouvait se livrer à des 
dissimulations ou destructions d’informations, la cour d’appel a violé les articles 493 
et 495 du code de procédure civile ;

 2°/ que le juge saisi sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile ne 
peut faire droit à la demande que s’il constate que le demandeur justifie d’un motif lé-
gitime à la solliciter, ce qui suppose que le requérant fonde sur prétentions sur des faits 
précis, objectifs et vérifiables permettant de présumer les manquements qu’il impute à 
la personne visée par la mesure sollicitée pour la justifier ; qu’en l’espèce, la cour d’ap-
pel a considéré que la mesure sollicitée reposait sur un motif légitime, aux motifs que 
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« le principal client Bymycar de la société Axess Online, après avoir résilié son contrat 
avec cette dernière, a signé un contrat avec la société concurrente Sadigh Group, au 
sein de laquelle M. [H] ne conteste pas exercer une activité salariée, alors qu’il avait 
été précédemment en charge du client Bymycar pendant de nombreuses années, avant 
son départ de la société Axess Online », que d’autres salariés de la société Axess Online 
en lien avec ce client avaient rejoint la société Sadigh Group et que M. [H] aurait sol-
licité avant son départ de l’entreprise l’ensemble du fichier salarié pour « leur dire au 
revoir », de sorte que ces indices sérieux caractérisaient le motif légitime de la société 
Axess Online à agir ; qu’en statuant ainsi, sans faire état d’aucun fait objectif et prouvé 
imputable à M. [H] et de nature à laisser penser qu’il aurait commis la moindre dé-
loyauté et le moindre acte de concurrence déloyale, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 145 du code de procédure civile ;

 5°/ que constituent des mesures légalement admissibles au sens de l’article 145 du 
code de procédure civile, des mesures d’instruction circonscrites dans le temps et dans 
leur objet et proportionnées à l’objectif poursuivi, de sorte qu’il incombe au juge 
de vérifier si la mesure ordonnée était nécessaire à l’exercice du droit à la preuve du 
requérant et proportionnée aux intérêts antinomiques en présence, ce qui implique 
notamment de constater l’absence d’autres moyens d’obtenir les pièces recherchées ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a jugé que la mesure sollicitée était limitée et propor-
tionnée, pour permettre de « concilier le droit à la preuve de la société demanderesse 
et le droit au respect dû à la vie privée du défendeur  »  ; qu’en statuant ainsi, sans 
rechercher ni si cette mesure était nécessaire à l’exercice du droit à la preuve de la so-
ciété Axess Online, ni si celle-ci ne disposait pas d’autres moyens d’obtenir les preuves 
recherchées, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 145 
du code de procédure civile, ensemble le principe du droit à la preuve et l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 4. En premier lieu, après avoir relevé que les sociétés du groupe Bymycar avaient mis 
fin à leurs relations contractuelles avec la société Axess Online, avec qui elles étaient 
en affaire depuis plus de dix ans, et que M. [H], qui avait en charge ce groupe lorsqu’il 
était encore salarié de cette société et venait de prendre sa retraite, était désormais 
salarié de la société Sadigh Group, ayant remplacé la société Axess Online auprès de 
ce groupe de sociétés, l’arrêt retient que la société Axess Online avait exposé, de façon 
détaillée, ce contexte dans sa requête et établi que M. [H] avait essayé d’obtenir la liste 
de ses salariés après son départ à la retraite et qu’il avait sollicité plusieurs d’entre eux 
pour qu’ils viennent travailler pour la société Sadigh Group, laissant craindre de sa part 
des agissements fautifs. Il ajoute que le risque de dissimulation et de dépérissement des 
preuves recherchées et la nécessité de ménager un effet de surprise étaient justifiés par 
la référence à ce contexte et par le fait que la mesure d’instruction sollicitée portait, 
pour l’essentiel, sur des documents informatiques, pouvant être facilement détruits.

 5. En cet état, la cour d’appel, qui a souverainement apprécié l’existence d’un motif 
légitime d’ordonner une mesure d’instruction au regard de l’existence d’indices ob-
jectifs faisant craindre la réalisation d’actes de déloyauté et de concurrence déloyale 
de la part d’un ancien salarié de la société Axess Online et ne s’est pas prononcée par 
des motifs d’ordre général, a caractérisé les circonstances justifiant une dérogation au 
principe de la contradiction.

 6. Le moyen, pris en ses deux premières branches, n’est donc pas fondé.
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 7. En second lieu, ayant énoncé que l’exercice du droit à la preuve, en ce qu’il tend 
à la protection des droits et libertés d’autrui, poursuit un but légitime permettant de 
porter atteinte au respect dû à la vie privée et que seules les mesures circonscrites dans 
le temps, dans leur objet et proportionnées à l’objectif poursuivi sont légalement ad-
missibles, l’arrêt relève, d’abord, que les recherches étaient limitées aux fichiers, docu-
ments et correspondances en rapport avec les faits litigieux et qu’elles ne ciblaient pas 
les documents personnels de M. [H]. Il retient, ensuite, que les fichiers informatiques 
étaient identifiés au moyen de mots-clefs précis et en rapport avec les faits dénoncés, 
dès lors que les termes génériques de « centre de gestion » et « CDS (centre de ser-
vice) » se rapportaient à l’objet du contrat signé avec les sociétés du groupe Bymycar et 
que les mots-clefs Corhofi et [J] concernaient l’activité de vente de matériel informa-
tique de la société Axess Online, la société Corhofi ayant pour activité le financement 
des acquisitions de matériel pour les clients d’Axess Online, tandis que M. [J] était le 
contact de M. [H] auprès de la société Corhofi.

 8. L’arrêt relève, encore, que la mesure portait sur les documents et fichiers postérieurs 
au mois de janvier 2019 et en déduit qu’elle était limitée dans le temps. Il retient, enfin, 
que l’autorisation donnée à l’huissier de justice de pénétrer au domicile de M. [H], 
hors sa présence et sans son autorisation, était assortie d’une garantie du respect de ses 
droits par la présence de deux témoins et qu’en l’absence d’autorisation de « craquer » 
les mots de passe et les « codes PIN », la mesure ordonnée aurait perdu toute utilité.

 9. En l’état de ces énonciations, constatations et appréciations, dont elle a déduit que 
les mesures d’instruction ordonnées étaient nécessaires à l’exercice du droit à la preuve 
du requérant et proportionnées aux intérêts antinomiques en présence, la cour d’appel, 
qui n’était pas tenue d’effectuer la recherche invoquée par la cinquième branche, que 
ses constatations rendaient inopérante, a légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Regis - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gil-
bert ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 145 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 25 mars 2021, pourvoi n° 20-14.309, Bull., (rejet).
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NATIONALITE

1re Civ., 7 juin 2023, n° 22-14.709, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Nationalité française – Acquisition – Modes – Déclaration – 
Réclamation à raison de la filiation adoptive – Etat civil fiable 
et certain – Nécessité – Exception – Atteinte au respect de la 
vie privée et familiale – Cas – Détermination de la nationalité 
dépendant de la filiation.

Prive sa décision de base légale au regard de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales la cour d’appel qui, pour rejeter une demande tendant à l’enregistrement d’une 
déclaration acquisitive de nationalité sur le fondement de l’article 21-12 du code civil, retient que l’intéressée ne 
dispose pas d’un état civil fiable et certain, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si ce refus n’entravait 
pas de façon disproportionnée la jouissance du droit au respect de la vie privée et familiale, alors que la détermi-
nation de la nationalité de l’intéressée dépendait directement de sa filiation adoptive.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 février 2022), Mme [C] et M. [E] (les époux [E]), 
agissant en qualité de représentants légaux de leur fille adoptive mineure [R] [Z], ont 
assigné le ministère public en contestation du refus d’enregistrement de la déclaration 
acquisitive de nationalité souscrite sur le fondement de l’article 21-12 du code civil. 

 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens, ci-après annexés

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 3. Les époux [E], en tant que représentants légaux de leur fille adoptive mineure, font 
grief à l’arrêt de rejeter leur demande tendant à l’enregistrement de la déclaration 
acquisitive de nationalité souscrite par celle-ci, sur le fondement de l’article 21-12 du 
code civil, alors « qu’il appartient au juge d’apprécier, lorsque cela lui est demandé, 
si, concrètement, dans l’affaire qui lui est soumise, la mise en oeuvre des dispositions 
légales applicables ne porte pas aux droits fondamentaux de l’intéressé une atteinte 
disproportionnée au regard du but légitime poursuivi ; qu’en se bornant à confirmer 
le jugement entrepris ayant débouté les époux [E], agissant en leur qualité de représen-
tants légaux de leur fille adoptive mineure, de l’ensemble de leurs demandes tendant 



265

Bulletin Chambres civiles - Juin 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

à l’annulation de la décision de refus d’enregistrement de la déclaration de nationalité 
souscrite par celle-ci sur le fondement de l’article 21-12 du code civil, sans rechercher, 
comme cela lui était demandé, si ce refus ne portait pas une atteinte disproportionnée 
aux droits fondamentaux de leur fille adoptive mineure à la vie privée et familiale, 
dès lors qu’il affectait un élément de son identité personnelle et qu’il la privait de la 
possibilité de circuler librement avec ses parents adoptifs français avec lesquels elle avait 
toujours vécu, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 8 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales :

 4. D’après ce texte « 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, 
de son domicile et de sa correspondance. 2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité 
publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue 
par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est né-
cessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, 
à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la 
santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui. »

 5. Pour rejeter la demande de contestation du refus d’enregistrement de déclaration 
acquisitive de nationalité sur le fondement de l’établissement de la filiation adoptive, 
l’arrêt retient que l’intéressée ne dispose pas d’un état civil fiable et certain.

 6. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si ce refus 
n’entravait pas de façon disproportionnée la jouissance du droit au respect de la vie 
privé et familiale garanti par la Convention alors que la détermination de la nationalité 
de l’intéressée dépend directement de sa filiation adoptive, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a constaté que le récépissé prévu par l’ar-
ticle 1043 du code de procédure civile a été délivré, l’arrêt rendu le 15 février 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Guihal (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Hascher - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 21-12 du code civil.
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1re Civ., 7 juin 2023, n° 22-50.004, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Nationalité française – Acquisition – Modes – Déclaration – 
Réclamation à raison du recueil en France – Article 21-12, alinéa 3, 
2°, du code civil – Recueil – Définition.

La souscription d’une déclaration de nationalité en application de l’article 21-12, alinéa 3, 2°, du code civil, 
requiert que l’enfant ait été recueilli en France et élevé par un organisme public ou un organisme privé présentant 
les caractères déterminés par un décret en Conseil d’Etat.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 24 janvier 2022), M. [I], né le 15 août 2000 à Die-
go-Suarez (Madagascar), a été adopté le 7  juillet 2009 par Mme [T], de nationalité 
malgache, selon une déclaration auprès de l’officier d’état civil de la commune de Die-
go-Suarez, déclarée exécutoire en France par une ordonnance du 18 septembre 2014.

 2. Mme [T] a acquis la nationalité française selon déclaration souscrite le 9 août 2011 
et enregistrée le 20 juillet 2012, par suite de son mariage célébré le 2 juin 2006 avec 
M. [B], de nationalité française.

 3. Ayant souscrit le 30 mai 2018 une déclaration de nationalité française sur le fon-
dement de l’article 21-12 du code civil, M. [I] s’est vu refuser son enregistrement le 
19 septembre 2018.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le procureur général près la cour d’appel de Rennes fait grief à l’arrêt de confirmer 
l’enregistrement de la déclaration de nationalité française souscrite par M. [I] le 30 mai 
2018 et dire qu’il est de nationalité française, alors « qu’en application de l’article 21-
12, 2°, du code civil, peut, jusqu’à sa majorité, réclamer la nationalité française par dé-
claration, l’enfant recueilli en France et élevé dans des conditions lui ayant permis de 
recevoir, pendant cinq années au moins, une formation française, soit par un organisme 
public, soit par un organisme privé présentant les caractères déterminés par un décret 
en Conseil d’État ; que le texte subordonne l’acquisition de la nationalité française à la 
condition que l’enfant ait été recueilli en France et élevé par un organisme public ou 
par un organisme privé présentant les caractères déterminés par un décret en Conseil 
d’État ; qu’en considérant que l’article 21-12, 2°, du code civil imposait uniquement 
que l’enfant ait été recueilli en France et ait bénéficié d’une formation dispensée par 
des organismes français, la cour d’appel violé les dispositions de cet article. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 21-12 du code civil :

 5. Il résulte de ce texte que peuvent réclamer la nationalité française, par déclaration 
souscrite dans les conditions prévues aux articles 26 et suivants du code civil, jusqu’à sa 
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majorité et à condition qu’à l’époque de sa déclaration il réside en France, l’enfant qui 
a fait l’objet d’une adoption simple par une personne de nationalité française ; l’enfant 
qui, depuis au moins trois années, est recueilli sur décision de justice et élevé par une 
personne de nationalité française ou est confié au service de l’aide sociale à l’enfance ; 
ou encore l’enfant recueilli en France et élevé dans des conditions lui ayant permis de 
recevoir, pendant cinq années au moins une formation française, soit par un organisme 
public, soit par un organisme privé présentant les caractères déterminés par un décret 
en Conseil d’Etat.

 6. Pour ordonner l’enregistrement de la déclaration de nationalité souscrite par M. [I] 
le 30 mai 2018, l’arrêt retient d’une part, que l’article 21-12, alinéa 3, 2°, prévoit l’accès 
à la nationalité française à l’enfant recueilli en France et élevé dans des conditions lui 
ayant permis de recevoir, pendant cinq années au moins, une formation française, soit 
par un organisme public, soit par un organisme privé présentant les caractères déter-
minés par un décret en Conseil d’Etat et n’impose pas que l’enfant ait été recueilli par 
un organisme public autre que le service de l’aide sociale à l’enfance, mais seulement 
qu’il ait été recueilli en France, d’autre part, que M. [I] ayant été recueilli en France 
par Mme [T] et M. [B] depuis 2010, tous deux de nationalité française et justifiant 
avoir reçu, pendant cinq années au moins, une formation française dispensée par des 
organismes publics français, la condition posée par l’article 21-12, alinéa 3, 2°, visant 
à s’assurer que l’enfant a bénéficié, pendant une durée suffisante fixée à cinq ans, une 
formation dispensée par des organismes français de nature à s’assurer de l’intégration 
par l’enfant de la langue et des valeurs attachées à l’acquisition de la nationalité fran-
çaise est satisfaite.

 7. En statuant ainsi, alors que la souscription d’une déclaration de nationalité en appli-
cation de l’article 21-12, alinéa 3, 2°, requiert que l’enfant ait été recueilli en France et 
élevé par un organisme public ou un organisme privé présentant les caractères déter-
minés par un décret en Conseil d’Etat, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il constate l’accomplissement de la formalité 
prévue par l’article 1043 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 24 janvier 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Rennes autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Guihal (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Ancel - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article 21-12, alinéa 3, 2°, du code civil.
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OFFICIERS PUBLICS OU MINISTERIELS

1re Civ., 7 juin 2023, n° 21-50.036, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Notaire – Discipline – Sanction – Sanction amnistiée – Rappel d’une 
condamnation amnistiée – Interdiction – Effet.

Aux termes de l’article 114, alinéa 1, du code de procédure civile, aucun acte de procédure ne peut être déclaré 
nul pour vice de forme si la nullité n’en est pas expressément prévue par la loi, sauf en cas d’inobservation d’une 
formalité substantielle ou d’ordre public. 

Il résulte des articles 133-9 du code pénal, 14, 17 et 23 de la loi n° 95-884 du 3 août 1995 portant amnistie 
et 11 et 15 de la loi n° 2002-1062 du 6 août 2002 portant amnistie que les lois d’amnistie qui interdisent le 
rappel d’une condamnation amnistiée ne prévoient pas la nullité de l’acte contenant la mention prohibée et que 
seule la décision prenant en considération la condamnation amnistiée pour l’appréciation de la nouvelle peine 
encourt une telle nullité. 

Viole ces textes la cour d’appel qui, pour annuler une assignation, retient que celle-ci évoque une sanction dis-
ciplinaire effacée par deux lois d’amnistie et que la prise en considération de la sanction effacée a influé sur la 
nouvelle sanction prononcée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 23 mars 2021), un procureur de la République a 
engagé des poursuites disciplinaires à l’encontre de M. [C], notaire (le notaire), devant 
un tribunal judiciaire.

 2. La cour d’appel a annulé l’assignation et le jugement déféré.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le procureur général près la cour d’appel de Poitiers fait grief à l’arrêt d’annu-
ler le jugement déféré, alors « que, lorsque les décisions ont pu être annulées quand 
elles faisaient mention d’une sanction amnistiée, ce n’était pas sur l’appréciation de la 
culpabilité mais sur le constat qu’il résultait des motifs de la décision que la prise en 
considération de la décision amnistiée avait influé sur l’appréciation de la peine sanc-
tionnant la nouvelle infraction poursuivie ; que lorsque la nullité est prononcée, c’est 
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dans les situations où la sanction amnistiée a été déterminante dans l’appréciation de 
la nouvelle sanction ; qu’au contraire, la nullité n’est pas encourue lorsque la mention 
erronée n’a pas été déterminante ; que la cour a dénaturé le jugement prononcé le 
1er septembre 2020 par le tribunal judiciaire des Sables d’Olonne ; que ce jugement 
n’évoque aucunement les faits de 1994 prétendument amnistiés dans son appréciation 
de la culpabilité du notaire sur les faits objets de la nouvelle poursuite ; que le juge-
ment de première instance évoque les faits de 1994 uniquement dans le chapitre « sur 
la sanction » [...] ; que la cour a bien dénaturé les termes précis et clairs du jugement de 
première instance en prononçant son annulation par les motifs rappelés, le jugement 
n’ayant jamais évoqué les faits de 1994 avant la motivation sur la sanction et la moti-
vation de la sanction n’a pas considéré comme déterminants la sanction de 1994 mais 
bien les nouveaux faits et la sanction de 2015 ; qu’en particulier la phrase partiellement 
citée dans l’arrêt montre dans la lecture in extenso du jugement que lorsque celui-ci 
écrit « dès fin 2016 il réitère des faits », cela se réfère aux faits sanctionnés en 2015 et 
non aux faits de 1994 ; que le grief formulé au moyen porte bien sur une dénaturation 
et non sur une remise en question de l’appréciation souveraine des juges du fond ; que 
la cour a violé les dispositions de l’article 4 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. La cour d’appel a constaté que la sanction disciplinaire prononcée le 15 septembre 
1994 contre le notaire avait été effacée par les lois portant amnistie n° 95-884 du 
3 août 1995 et n° 2002-1062 du 6 août 2002.

 6. Elle a souverainement estimé, hors toute dénaturation, que le jugement déféré, en 
retenant que le notaire, sanctionné par la chambre des notaires en 1994 et en 2015, 
n’en avait pas tiré les conséquences, avait pris en considération la sanction effacée qui 
avait influé sur la nouvelle sanction prononcée.

 7. Elle en a exactement déduit que le jugement devait être annulé.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 9. Le procureur général près la cour d’appel de Poitiers fait grief à l’arrêt d’annuler 
l’assignation délivrée au notaire, alors « que les nullités prévues par l’article 114 du 
code de procédure civile sont des nullités découlant de l’inobservation de formalités 
substantielles ou d’ordre public  ; que le prononcé de la nullité de l’assignation au 
motif que celle-ci évoquerait des faits couverts par la loi d’amnistie n’entre pas dans 
les prévisions de l’article 114 du code de procédure civile, les articles 133-9 et 133-
11 du code pénal, à supposer que les faits puissent être considérés comme amnistiés, 
ne permettent pas d’annuler l’assignation du procureur de la République  ; que si 
l’article 133-9 du code pénal pose le principe de l’effacement des faits amnistiés, l’ar-
ticle 133-11 du code pénal fixe les conditions dans lesquelles s’applique l’interdiction 
d’évoquer des faits amnistiés sans pour autant que cette évocation entraîne la nullité 
de l’acte, sauf quand il résulte des motifs de la décision que la prise en considération 
de la condamnation amnistiée a influé sur l’appréciation de la peine sanctionnant la 
nouvelle poursuite  ; que le ministère public ne peut se voir interdire de viser dans 
son assignation une décision de condamnation de la chambre de discipline régionale 
du 20 mai 2015 et le rapport annexé, relatifs à une poursuite disciplinaire pour des 
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faits de 2014 et 2015, même si celle-ci évoque des faits de 1994 ; que telle est bien la 
portée de l’arrêt de la cour dès lors que celui-ci en tire pour conséquence la nullité 
de l’assignation du ministère public ; qu’en considérant que l’assignation du ministère 
public devait être annulée, la cour a violé par fausse application les dispositions de 
l’article 114 du code de procédure civile et les articles 133-9 et 133-1 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 114, alinéa 1, du code de procédure civile, 133-9 du code pénal, 14, 17 
et 23 de la loi n° 95-884 du 3 août 1995 portant amnistie, 11 et 15 de la loi n° 2002-
1062 du 6 août 2002 portant amnistie :

 10. Aux termes du premier de ces textes, aucun acte de procédure ne peut être déclaré 
nul pour vice de forme si la nullité n’en est pas expressément prévue par la loi, sauf en 
cas d’inobservation d’une formalité substantielle ou d’ordre public.

 11. Il résulte des suivants que les dispositions des lois d’amnistie qui interdisent le 
rappel d’une condamnation amnistiée ne prévoient pas la nullité de l’acte contenant la 
mention prohibée et que seule la décision prenant en considération la condamnation 
amnistiée pour l’appréciation de la nouvelle peine encourt une telle nullité.

 12. Pour annuler l’assignation, l’arrêt retient que celle-ci évoque une sanction disci-
plinaire effacée par deux lois d’amnistie et que la prise en considération de la sanction 
effacée a influé sur la nouvelle sanction prononcée.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 14. Le procureur général près la cour d’appel de Poitiers fait grief à l’arrêt d’annuler le 
jugement déféré et de constater que l’effet dévolutif ne s’applique pas, alors « que dès 
lors qu’il a été conclu sur le fond, fût-ce à titre subsidiaire, la dévolution s’opère pour le 
tout, même si l’appel tend à la nullité du jugement ; que lorsque la cour estime devoir 
prononcer la nullité du jugement de première instance pour mention prohibée d’am-
nistie, elle se doit par l’effet dévolutif de l’appel, de statuer sur le fond de la poursuite 
dès lors qu’il a été conclu au fond et de déterminer la sanction, sans se déterminer au 
regard des faits de 1994 si elle les estime couverts par l’amnistie ; qu’en considérant 
que l’effet dévolutif de l’appel ne pouvait opérer, la cour a violé par fausse application 
les dispositions de l’article 562 du code de procédure civile et les articles 133-9 et 
133-11 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 15. La cassation prononcée sur le deuxième moyen emporte, par voie de conséquence, 
la cassation du chef de dispositif constatant que l’effet dévolutif ne s’opère pas en raison 
de l’annulation de l’assignation, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il annule le jugement déféré prononcé le 1er sep-
tembre 2020 par le tribunal judiciaire des Sables d’Olonne, l’arrêt rendu le 23 mars 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;



271

Bulletin Chambres civiles - Juin 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : M. Bruyère - Avocat général  : Mme Ca-
zaux-Charles - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 114, alinéa 1, du code de procédure civile ; article 133-9 du code pénal ; articles 14, 17 et 
23 de la loi n° 95-884 du 3 août 1995 portant amnistie ; articles 11 et 15 de la loi n° 2002-1062 
du 6 août 2002 portant amnistie.

1re Civ., 28 juin 2023, n° 21-24.067, (B), FS

– Rejet –

 ■ Notaire – Formation professionnelle – Institut national des formations 
notariales – Certificat de fin de stage – Délivrance – Refus – 
Justification – Applications diverses.

Il résulte des articles 36 du décret n° 73-609 du 5 juillet 1973 relatif à la formation professionnelle dans le 
notariat et aux conditions d’accès aux fonctions de notaire, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret 
n° 2022-1298 du 7 octobre 2022, et 40 du même décret, que, si la délivrance du certificat de fin de stage n’est 
pas subordonnée à l’attribution par le jury d’une note de soutenance minimale, en revanche, un refus peut être 
justifié par la note et l’avis circonstancié donnés par le jury.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 septembre 2021), M. [B] a accompli un stage de for-
mation professionnelle en vue d’obtenir le diplôme de notaire, puis a établi et soutenu 
son rapport de stage.

 2. Après avoir sollicité auprès de l’Institut national des formations notariales (INFN) la 
délivrance d’un certificat de fin de stage, il a saisi une cour d’appel aux fins d’annula-
tion de la décision implicite de rejet, d’injonction à l’INFN de lui délivrer ce certificat 
et, à tout le moins, de prolonger son stage.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui est irrecevable.
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 Sur le moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 4. M. [B] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

 « 1°/ que la délivrance du certificat de fin de stage de l’impétrant notaire est seule-
ment subordonnée à la réalisation effective d’un stage d’une durée de trente mois, à la 
rédaction d’un rapport de stage et à sa soutenance, à l’exclusion de toute autre condi-
tion ; que la cour d’appel a débouté cependant M. [B], élève notaire dont il n’était pas 
discuté qu’il avait réalisé un stage professionnel d’une durée de trente mois et avait ré-
digé et soutenu un rapport de stage, de sa demande tendant à la délivrance d’un certi-
ficat de fin de stage, aux motifs qu’il avait obtenu la note de 8/20 lors de la soutenance 
de son rapport de stage, ce qui ne traduisait pas « de manière chiffrée que ses capacités 
professionnelles ont acquis un niveau suffisant » ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel 
a donc subordonné la délivrance du certificat de fin de stage à des conditions de note 
minimale que ne prévoyaient pas les articles 36 et 40 du décret n° 73-609 du 5 juillet 
1973, ensemble l’article 11 de l’arrêté du 8 août 2013, violant ainsi ces dispositions ;

 2°/ que, pour écarter son raisonnement faisant valoir qu’aucune note minimale n’était 
requise pour obtenir le certificat de fin de stage, la cour d’appel s’est bornée à affirmer 
que « le raisonnement de M. [B] sur l’indifférence de la note attribuée reviendrait à 
délivrer un certificat même à l’étudiant ayant obtenu la note de zéro à la soutenance 
de son rapport de stage, ce qui serait absurde » ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher, 
ainsi qu’il lui était pourtant demandé, si l’absence de nécessité d’une note minimale 
pour la soutenance du rapport de stage résultait de la comparaison des dispositions de 
l’article 11 de l’arrêté du 8 août 2013, ne précisant pas qu’une note minimale était 
nécessaire pour la délivrance du certificat de fin de stage, avec celles de l’article 7 du 
même arrêté, imposant quant à lui expressément une note minimale pour la validation 
des modules théoriques dispensés par l’INFN, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des articles 36 et 40 du décret n° 73-609 du 5 juillet 1973, en-
semble l’article 11 de l’arrêté du 8 août 2013 ;

 3°/ que, pour rejeter sa demande tendant à l’obtention du certificat de fin de stage, 
la cour d’appel s’est également fondée sur la circonstance que « M.  [B] ne relève 
aucune irrégularité procédurale et n’invoque ni a fortiori ne justifie d’aucune erreur 
manifeste d’appréciation du jury » ayant décidé de sa note, ce dont elle a déduit qu’il 
était « mal fondé à solliciter l’annulation de la décision implicite de refus de délivrance 
du certificat de stage et sa demande sera rejetée de ce chef » ; qu’en se fondant ainsi 
sur des considérations inopérantes relatives à l’absence de contestation, par M. [B], des 
notes obtenues lors de ses soutenances de rapport de stage, tandis que, précisément, 
M. [B] faisait valoir que l’obtention d’une note minimale lors la soutenance n’était 
pas nécessaire pour obtenir le certificat de fin de stage, ce qui privait de tout intérêt 
une action en contestation de ces notes, la cour d’appel a violé les articles 36 et 40 du 
décret n° 73-609 du 5 juillet 1973, ensemble l’article 11 de l’arrêté du 8 août 2013. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article 36 du décret n° 73-609 du 5 juillet 1973 relatif à la formation pro-
fessionnelle dans le notariat et aux conditions d’accès aux fonctions de notaire, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2022-1298 du 7 octobre 2022, pour 
l’obtention du diplôme de notaire, les travaux de pratique professionnelle du notaire 
stagiaire sont complétés par la rédaction d’un rapport de stage soutenu devant un jury 
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qui, aux termes de l’article 10 de l’arrêté du 8 août 2013, lui attribue une note de 0 
à 20.

 6. Selon l’article 40 du même décret, le certificat de fin de stage peut être refusé par le 
conseil d’administration du centre de formation au notaire stagiaire qui n’a pas satisfait 
à ses obligations.

 7. Si la délivrance de ce certificat n’est pas subordonnée à l’attribution par le jury 
d’une note de soutenance minimale, en revanche, un refus peut être justifié par la note 
et l’avis circonstancié donnés par le jury.

 8. La cour d’appel a retenu à bon droit qu’il ne suffisait pas, pour satisfaire aux obli-
gations prévues à l’article 36 du décret précité, que le notaire stagiaire ait effectué un 
stage professionnel, rédigé un rapport de stage et soutenu ce rapport devant un jury, 
mais qu’il fallait encore que cette soutenance démontrât l’aptitude professionnelle de 
l’intéressé.

 9. Elle a relevé que le troisième jury avait attribué à M. [B] une note de 8/20 en 
indiquant que le rapport était purement descriptif, qu’il manquait d’analyse de fond, 
que son plan était trop peu développé et ses annexes pour partie inexploitables et pour 
partie inutiles, que les qualités de la présentation orale ne suffisaient pas à pallier les ca-
rences trop importantes de forme et de fond du rapport de stage, qui dénotaient, outre 
un manque de prise en considération des conseils dispensés lors des deux premières 
soutenances, un manque d’investissement, de travail et de sérieux dans l’élaboration 
d’un rapport de fin d’études, enfin, que la note attribuée ne permettait pas l’obtention 
du diplôme de notaire.

 10. Elle a pu en déduire, abstraction faite du motif erroné mais surabondant relatif à 
l’obtention d’une note au moins égale à 10 sur une échelle de 20, que l’insuffisance 
du niveau de M. [B], lequel n’avait invoqué aucune irrégularité procédurale ou erreur 
manifeste d’appréciation du jury, justifiait le refus de délivrance du certificat de fin de 
stage par le conseil d’administration de l’INFN.

 11. Elle a ainsi légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : M. Bruyère - Avocat général  : Mme Ca-
zaux-Charles - Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SARL Cabinet 
Briard -

Textes visés : 

Articles 36 et 40 du décret n° 73-609 du 5 juillet 1973 relatif à la formation professionnelle dans 
le notariat et aux conditions d’accès aux fonctions de notaire, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue du décret n° 2022-1298 du 7 octobre 2022.
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1re Civ., 7 juin 2023, n° 21-16.833, (B), FS

– Rejet –

 ■ Office – Création d’un office en zone d’installation libre – Droit 
de présentation – Contrat de cession – Illicéité – Contrariété aux 
dispositions d’ordre public – Cas.

Est illicite, en ce qu’il a pour effet de contrevenir aux dispositions d’ordre public ayant pour objet de prévoir des 
modalités de départage entre des demandeurs disposant d’un égal droit à être nommé, le contrat par lequel un 
notaire, nommé pour la création d’un office dans une zone dite « d’installation libre » à la suite d’un tirage 
au sort, use, peu de temps après sa nomination, de son droit de présentation en faveur d’un notaire qui n’a pas 
obtenu un rang suffisant au tirage au sort, alors qu’il n’a reçu aucun client ni instrumenté aucun acte, n’a pas 
ouvert de compte auprès de la Caisse des dépôts et consignations, n’a pas demandé de clé dite Real et a indiqué à 
la chambre des notaires qu’en cas de refus de la cession de son office, il demanderait sa suppression pure et simple.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Paris, 11 mai 2021), rendu en 
dernier ressort, M. [F] a été nommé notaire en résidence à [Localité 3] par arrêté du 
garde des sceaux, ministre de la justice, du 14 décembre 2017. 

 2. Par un contrat conclu le 10 octobre 2018, M. [M], notaire nommé en résidence à 
[Localité 4], a cédé à M. [F], pour une somme d’un euro, son droit de présentation afin 
que celui-ci puisse postuler à la reprise de son office.

 3. La direction des affaires civiles et du sceau du ministère de la justice n’a pas répondu 
à la demande formée le 13 octobre 2018 par M. [F] et tendant à la suppression de son 
office à [Localité 3] et à sa nomination pour occuper l’office de M. [M].

 4. Par requête du 23 janvier 2019, M. [F] a saisi le tribunal administratif de Paris aux 
fins d’annulation de la décision implicite de rejet de sa demande et d’injonction sous 
astreinte au garde des sceaux de le nommer sans délai à [Localité 4] et de supprimer 
l’office de [Localité 3].

 5. Par jugement du 26 novembre 2020, le tribunal administratif de Paris a sursis à 
statuer sur la requête de M. [F] jusqu’à ce que le tribunal judiciaire de Paris se soit 
prononcé sur la licéité du contrat et lui a transmis la question de savoir si la cession du 
droit de présentation pour un prix symbolique en vue d’accéder à la titularité d’un 
office à [Localité 4] ne réalisant aucune activité contrevenait ou non aux dispositions 
des articles 1128 et 1169 du code civil, ou à toute autre disposition de ce code.

 6. Devant le tribunal judiciaire, le garde des sceaux, ministre de la justice, a conclu sans 
ministère d’avocat.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses troisième et quatrième 
branches, et le second moyen, pris en sa première branche

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a lieu 
de statuer par une décision spécialement motivée ni sur le premier moyen, pris en sa 
troisième branche, qui est irrecevable, ni sur le premier moyen, pris en sa quatrième 
branche, ni le second moyen, pris en sa première branche, qui ne sont manifestement 
pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches, 

 délibéré par la deuxième chambre civile de la Cour de cassation, après débats à 
l’audience publique du 4 octobre 2022, où étaient présents  : M. Pireyre président, 
Mme Martinel, conseiller doyen, Mme Kermina, conseiller, et Mme Thomas, greffier 
de chambre.

 Enoncé du moyen

 8. M. [F] fait grief au jugement de déclarer recevables les conclusions signifiées par 
le ministre de la justice le 2 mars 2021, déclarer que la cession litigieuse du droit de 
présentation pour un prix symbolique en vue d’accéder à la titularité d’un office no-
tarial à [Localité 4] nouvellement créé et n’ayant eu aucune activité contrevient à l’ar-
ticle 1162 du code civil, dire n’y avoir lieu de déclarer nul le traité de cession conclu 
le 10 octobre 2018 entre M. [F] et M. [M], réserver les dépens, rejeter la demande des 
parties fondée sur l’article 700 du code de procédure civile, et déclarer que le dossier 
de l’affaire sera transmis par le greffe au tribunal administratif de Paris, accompagné 
d’une copie de sa décision, alors :

 « 1° / que selon l’article 760 du code de procédure civile, « les parties sont, sauf dis-
position contraire, tenues de constituer avocat devant le tribunal judiciaire », les actes 
de procédure devant être remis à la juridiction par voie électronique à peine d’irre-
cevabilité relevée d’office, selon l’article 850 du même code ; que, selon l’article 761 
du même code : « Les parties sont dispensées de constituer avocat dans les cas prévus 
par la loi ou le règlement et dans les cas suivants : 1° Dans les matières relevant de la 
compétence du juge des contentieux de la protection ; 2° Dans les matières énumérées 
par les articles R. 211-3-13 à R. 211-3-16, R. 211-3-18 à R. 211-3-21, R. 211-3-23 
du code de l’organisation judiciaire et dans les matières énumérées au tableau IV-II 
annexé au code de l’organisation judiciaire ; 3° A l’exclusion des matières relevant de 
la compétence exclusive du tribunal judiciaire, lorsque la demande porte sur un mon-
tant inférieur ou égal à 10 000 euros ou a pour objet une demande indéterminée ayant 
pour origine l’exécution d’une obligation dont le montant n’excède pas 10 000 euros 
[...]. Dans les matières relevant de la compétence exclusive du tribunal judiciaire qui 
ne sont pas dispensées du ministère d’avocat, les parties sont tenues de constituer avo-
cat quel que soit le montant sur lequel porte la demande.

L’Etat, les départements, les régions, les communes et les établissements publics peuvent 
se faire représenter ou assister par un fonctionnaire ou un agent de leur administra-
tion » ; que ce dernier texte, issu du décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 réfor-
mant la procédure civile, a été pris pour la mise en oeuvre, notamment, de l’article 5 
de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme 



276

Bulletin Chambres civiles - Juin 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

pour la justice, selon lequel : « I.- Le I de l’article 2 de la loi n° 2007-1787 du 20 dé-
cembre 2007 relative à la simplification du droit est ainsi rédigé : I. -Par dérogation 
au premier alinéa de l’article 4 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant 
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, dans certaines matières, en 
raison de leur nature, ou en considération de la valeur du litige, les parties peuvent se 
défendre elles-mêmes ou se faire assister ou représenter devant le tribunal de grande 
instance, outre par un avocat, par : 1° Leur conjoint ; 2° Leur concubin ou la personne 
avec laquelle elles ont conclu un pacte civil de solidarité ; 3° Leurs parents ou alliés en 
ligne directe ; 4° Leurs parents ou alliés en ligne collatérale jusqu’au troisième degré 
inclus ; 5° Les personnes exclusivement attachées à leur service personnel ou à leur en-
treprise. Sous réserve des dispositions particulières, l’Etat, les régions, les départements, 
les communes et les établissements publics peuvent se faire représenter ou assister par 
un fonctionnaire ou un agent de leur administration. Un décret en Conseil d’Etat 
précise les critères mentionnés au premier alinéa qui dispensent de la représentation 
obligatoire par ministère d’avocat.

Le représentant, s’il n’est pas avocat, doit justifier d’un pouvoir spécial. » ; qu’en l’es-
pèce, pour déclarer recevables les écritures du ministre, qui n’avait pas constitué avocat, 
ni n’avait donc transmis ses conclusions par voie électronique, le tribunal judiciaire a 
relevé que « Si l’objectif poursuivi par la réforme opérée par la loi n° 2019-222 du 
23 mars 2019, tel qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi, a été d’étendre le 
principe de la représentation obligatoire par avocat, il n’a pas été envisagé de limiter la 
faculté pour l’État, les régions, les départements, les communes et leurs établissements 
publics de se faire représenter ou assister par un fonctionnaire ou un agent de leur 
administration aux seuls cas où la représentation par avocat n’est pas obligatoire, cette 
situation étant au demeurant régie par l’article 762 du code de procédure civile qui 
ne comprend pas le texte litigieux » ; qu’en se déterminant ainsi, le tribunal judiciaire 
a violé l’article 5 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-
2022 et de réforme pour la justice, relatif à l’extension de la représentation obligatoire 
par avocat, et les articles 760, 761 et 762 du code de procédure civile, issus du décret 
n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 ;

 2°/ que, subsidiairement, en cas de contestation sérieuse portant sur la légalité d’un 
acte administratif réglementaire, les juridictions de l’ordre judiciaire statuant en ma-
tière non répressive sursoient à statuer jusqu’à ce que la question de la légalité de cet 
acte soit tranchée par la juridiction administrative, sauf lorsqu’il apparaît manifeste, 
au vu d’une jurisprudence établie, que la contestation peut être accueillie par le juge 
judiciaire  ; qu’en l’espèce, l’exposant soutenait devant le tribunal judiciaire que le 
ministre de la justice devait constituer avocat en vertu de l’application combinée des 
articles 760 et 761 du code de procédure civile, ces dispositions, dans leur rédaction 
leur issue du décret n°  2019-1333 du 11  décembre 2019, constituant des mesure 
d’application réglementaires de l’article 5 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, la 
légalité de l’article 761 précité n’étant donc pas contestée ; qu’en l’espèce, pour décla-
rer recevable les écritures du ministre, le tribunal judiciaire a relevé que « Si l’objectif 
poursuivi par la réforme opérée par la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, tel qu’il 
ressort des travaux préparatoires de la loi, a été d’étendre le principe de la représen-
tation obligatoire par avocat, il n’a pas été envisagé de limiter la faculté pour l’État, 
les régions, les départements, les communes et leurs établissements publics de se faire 
représenter ou assister par un fonctionnaire ou un agent de leur administration aux 
seuls cas où la représentation par avocat n’est pas obligatoire, cette situation étant au 
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demeurant régie par l’article 762 du code de procédure civile qui ne comprend pas le 
texte litigieux » ; qu’il appartiendra dès lors à la Cour de cassation, en cas de rejet de 
la première branche du premier moyen de cassation, de demander à titre préjudiciel 
au Conseil d’État d’apprécier la légalité du dernier alinéa de l’article 761 du code de 
procédure civile, issu du décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019, au regard de la 
loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, notamment de son article 5, relatif à l’extension 
de la représentation obligatoire par avocat, conformément principe de séparation des 
pouvoirs, ensemble les lois des 16-24 août 1790 et du 16 fructidor an III et l’article 49 
du code de procédure civile.»

 Réponse de la Cour 

 9. D’une part, selon l’article 2, I, de la loi n° 2007-1787 du 20 décembre 2007 relative 
à la simplification du droit, dans sa rédaction issue de l’article 5, I, de la loi n° 2019-
222 du 23 mars 2019 et de l’article 35 de l’ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 
2019, par dérogation au premier alinéa de l’article 4 de la loi n° 71-1130 du 31 dé-
cembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, dans 
certaines matières, en raison de leur nature, ou en considération de la valeur du litige, 
les parties peuvent se défendre elles-mêmes ou se faire assister ou représenter devant 
le tribunal judiciaire, outre par un avocat, par l’une des personnes énumérées aux nu-
méros 1° à 5° de ce texte. Ce texte prévoit, en outre, que, sous réserve des dispositions 
particulières, l’Etat, les régions, les départements, les communes et les établissements 
publics peuvent se faire représenter ou assister par un fonctionnaire ou un agent de 
leur administration.

 10. Si l’objectif poursuivi par la réforme opérée par la loi n° 2019-222 du 23 mars 
2019, tel qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi, a été d’étendre le principe de 
la représentation obligatoire par avocat, il n’a pas été envisagé de limiter la faculté pour 
l’Etat, les régions, les départements, les communes et leurs établissements publics de se 
faire représenter ou assister par un fonctionnaire ou un agent de leur administration 
aux seuls cas où la représentation par avocat n’est pas obligatoire.

 11. Ainsi l’article 2, I, de la loi n° 2007-1787 du 20 décembre 2007 doit être interprété 
en ce sens que la faculté pour l’Etat, les régions, les départements, les communes et les 
établissements publics de se faire représenter ou assister devant le tribunal judiciaire 
par un fonctionnaire ou un agent de leur administration, autonome dans sa mise en 
oeuvre, n’est pas restreinte aux seules matières dans lesquelles les parties sont dispen-
sées de constituer avocat, de sorte qu’elle s’applique également lorsque la représen-
tation par avocat est, en principe, obligatoire, sauf disposition particulière présentant 
alors un caractère dérogatoire.

 12. D’autre part, ne présente pas de caractère sérieux la contestation de la légalité du 
dernier alinéa de l’article 761 du code de procédure civile, dont le libellé reprend les 
termes de la loi organisant le mécanisme de représentation de l’Etat et des entités pu-
bliques devant le juge judiciaire, et qui ne tend en conséquence qu’à remettre en dis-
cussion l’interprétation de la loi telle qu’elle résulte des §§ 8 à 10 et qui ne démontre 
pas en quoi le texte serait contraire à une norme de nature législative.

 13. Ayant retenu que, si l’objectif poursuivi par la réforme opérée par la loi n° 2019-
222 du 23 mars 2019, tel qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi, a été d’étendre 
le principe de la représentation obligatoire par avocat, il n’a pas été envisagé de limiter 
la faculté pour l’État, les régions, les départements, les communes et leurs établisse-
ments publics de se faire représenter ou assister par un fonctionnaire ou un agent de 
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leur administration aux seuls cas où la représentation par avocat n’est pas obligatoire, 
cette situation étant au demeurant régie par l’article 762 du code de procédure ci-
vile qui ne comprend pas le texte litigieux, et qu’il résulte du dernier alinéa de l’ar-
ticle 761, qui énonce les cas de dispense à l’obligation de constituer avocat prévue 
par l’article 760, que l’État bénéficie d’une dispense générale et peut dès lors se faire 
représenter ou assister par un fonctionnaire ou un agent de son administration lorsque 
la représentation par avocat est obligatoire, le tribunal, statuant en matière de procé-
dure avec représentation obligatoire, hors cas dérogatoire, en a exactement déduit que 
les conclusions du ministre de la justice, dispensé de l’obligation d’être représenté par 
un avocat, étaient recevables.

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 15. La demande subsidiaire de renvoi préjudiciel devant le Conseil d’Etat sera rejetée.

 Sur le second moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 16. M.  [F] fait grief au jugement de déclarer que la cession litigieuse du droit de 
présentation pour un prix symbolique en vue d’accéder à la titularité d’un office 
notarial à [Localité 4] nouvellement créé et n’ayant eu aucune activité contrevient à 
l’article 1162 du code civil et de dire n’y avoir lieu de déclarer nul le traité de cession 
conclu le 10 octobre 2018 entre lui-même et M. [M], alors :

 « 2°/ que, tant qu’il n’a pas été destitué, le notaire est titulaire du droit patrimonial de 
présentation qu’il exerce librement, en contrepartie d’un prix de cession représentatif 
des produits de l’office et de sa clientèle ; qu’en l’espèce, le tribunal judiciaire a consta-
té que le notaire cédant avait régulièrement prêté serment, qu’il n’avait pas été déclaré 
démissionnaire d’office, qu’il était donc régulièrement investi du droit de présentation, 
que la convention de cession n’était pas dépourvue de tout contenu, qu’elle prévoyait 
un prix dont il n’était pas établi qu’il était dérisoire, le cessionnaire exerçant quant à lui 
régulièrement en sa qualité de notaire ; que pour retenir néanmoins que la convention 
de cession du 10 octobre 2018 était illicite, le tribunal a relevé que la cession était in-
tervenue très peu de temps après la nomination du cédant, que le cédant n’avait reçu 
aucun client ni instrumenté aucun acte depuis sa prestation de serment, qu’il n’avait 
ouvert aucun compte auprès de la Caisse des dépôts et consignation, ni demandé de 
clé Real, et retenu qu’il n’avait jamais cherché à développer et exercer son activité, en 
dépit de son obligation d’instrumenter ; qu’en se déterminant par de tels motifs ino-
pérants, le tribunal judiciaire n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, 
en violation de l’article 91 de la loi du 28 avril 1816, de l’article 45 de l’ordonnance 
n° 45-1418 du 28 juin 1945, de l’article 55-1 du décret n° 73-609 du 5 juillet 1973 et 
de l’article 3 de la loi du 25 ventôse an XI ;

 3°/ que la fraude ne se présume pas, ne peut se déduire des conventions licites qui 
sont passées et qu’elle doit résulter d’actes clairs et non équivoques par lesquels est 
manifestée la volonté d’éluder l’application de la loi normalement applicable ; qu’un 
notaire en exercice, dont les qualités personnelles et l’activité régulière sont incontes-
tées, peut valablement être cessionnaire d’un office nouvellement créé, peu important 
qu’il n’avait pas lui-même été tiré au sort en rang utile au titre de l’article 53 du décret 
n° 73-609 du 5 juillet 1973, une telle circonstance ne caractérisant par elle-même au-
cune fraude ; qu’en l’espèce, le ministre, tout en excluant sa réalisation au cas d’espèce, 
se bornait à s’inquiéter d’un risque général et hypothétique de « volatilité des prix » ; 
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que le tribunal judiciaire, qui a considéré, en dépit de l’analyse contraire du ministre, 
que la convention de cession du 10 octobre 2018 n’était pas dépourvue d’objet et que 
son prix n’était pas dérisoire, a toutefois retenu qu’elle était illicite en relevant qu’elle 
avait eu « pour effet de contrevenir aux dispositions d’ordre public de la loi n° 2015-
990 du 6 août 2015 et du décret [précité] n° 73-609 en permettant à un notaire évincé 
par le tirage au sort, M. [F], de disposer d’un office dépourvu de toute consistance et 
nouvellement créé à [Localité 4]» ; qu’en se déterminant par de tels motifs impropres 
à caractériser la fraude, le tribunal judiciaire a violé le principe et les textes précités, 
ensemble l’article 1162 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 17. Aux termes de l’article 1162 du code civil, le contrat ne peut déroger à l’ordre 
public ni par ses stipulations, ni par son but, que ce dernier ait été connu ou non par 
toutes les parties.

 18. Selon l’article 52 de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’acti-
vité et l’égalité des chances économiques, dans les zones dites « d’installation libre », 
où l’implantation d’offices apparaît utile pour renforcer la proximité ou l’offre de ser-
vices, les candidats remplissant les conditions de nationalité, d’aptitude, d’honorabilité, 
d’expérience et d’assurance requises pour être nommés notaires ont vocation à pou-
voir librement s’installer, dans la limite d’un rythme de création recommandé, et qui 
doit être compatible avec une augmentation progressive du nombre de professionnels 
dans la zone concernée, afin de ne pas bouleverser les conditions d’activité des offices 
existants.

 19. Aux termes de l’article 53 du décret n° 73-609 du 5 juillet 1973 relatif à la for-
mation professionnelle dans le notariat et aux conditions d’accès aux fonctions de 
notaire, dans sa rédaction issue du décret n°  2016-661 du 20 mai 2016 pris pour 
l’application de la loi précitée, dans les zones d’installation libre, le garde des sceaux, 
ministre de la justice, nomme les demandeurs au regard des recommandations dont est 
assortie la carte et suivant l’ordre d’enregistrement de leur demande. Toutefois, lorsque 
le nombre des demandes de création d’office enregistrées dans les vingt-quatre heures 
suivant la date d’ouverture du dépôt des demandes est supérieur, pour une même 
zone, aux recommandations, l’ordre de ces demandes est déterminé par tirage au sort, 
en présence d’un représentant du conseil supérieur du notariat, dans des conditions 
prévues par un arrêté du garde des sceaux.

 20. Le tribunal a relevé, d’abord, que le notaire cessionnaire avait déposé une demande 
portant sur un office créé à [Localité 4] et obtenu, après tirage au sort, le rang n° 1677 
pour un objectif de création de quatre-vingt-seize offices.

 21. Il a constaté, ensuite, que le notaire cédant n’avait reçu aucun client ni instrumenté 
aucun acte depuis sa prestation de serment, qu’il n’avait pas ouvert de compte auprès 
de la Caisse des dépôts et consignations, ce qui lui interdisait tout fonctionnement de 
l’office puisqu’aucun flux financier ne pouvait être perçu ou attribué à un client, qu’il 
n’avait pas demandé de clé dite Real, condition indispensable à la réalisation de tout 
acte, qu’il avait indiqué à la chambre des notaires avoir renoncé à s’installer comme 
notaire, qu’il avait cédé son office et que, si cette cession était refusée, il demanderait 
sa suppression pure et simple.

 22. Il a relevé, enfin, que la cession du droit de présentation était intervenue peu de 
temps après la nomination, par arrêté du 27 décembre 2017, du notaire cédant.
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 23. Le tribunal en a exactement déduit que le contrat, qui avait pour effet de contre-
venir aux dispositions d’ordre public ayant pour objet de prévoir des modalités de 
départage entre des demandeurs disposant, en vertu de la loi, d’un égal droit à être 
nommé, était illicite.

 24. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 25. M. [F] fait le même grief au jugement, alors « que la nullité d’une convention 
conclue en méconnaissance des dispositions de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 et 
du décret n° 73-609 du 5 juillet 1973, modifié par le décret n° 2016-661 du 20 mai 
2016, qui posent, sous certaines conditions, le principe de la libre installation des 
notaires et se bornent à assurer l’égalité de traitement entre candidats, est une nullité 
relative en ce que ces règles tendent à la sauvegarde d’intérêts privés ; qu’en l’espèce, 
le tribunal judiciaire pour déclarer que la cession litigieuse du droit de présentation 
contrevenait à l’article 1162 du code civil, a relevé que les règles précitées violées par 
le contrat ont indiscutablement pour objet la sauvegarde de l’intérêt général et non 
celle d’un intérêt privé, si bien qu’il s’agit d’une nullité absolue pouvant être deman-
dée par toute personne justifiant d’un intérêt conformément aux articles 1179 et 1180 
du code civil, et que la chancellerie disposait indéniablement d’un intérêt à soutenir 
l’annulation de ce contrat ; qu’en se déterminant ainsi, le tribunal judiciaire a violé les 
textes précités, et les articles 1179 et 1180 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 26. Aux termes de l’article 1179, alinéa 1, du code civil, la nullité est absolue lorsque 
la règle violée a pour objet la sauvegarde de l’intérêt général.

 27. Aux termes de l’article 1180, alinéa 1, du code civil, la nullité absolue peut être 
demandée par toute personne justifiant d’un intérêt, ainsi que par le ministère public.

 28. Le tribunal qui a retenu, à bon droit, que les règles violées par le contrat de cession 
du droit de présentation, lesquelles régissaient les conditions d’accès aux fonctions de 
notaire, avaient pour objet la sauvegarde de l’intérêt général, en a exactement déduit 
que l’acte était atteint d’une nullité absolue que le garde des sceaux, ministre de la 
justice, avait un intérêt à soutenir.

 29. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Rejette la demande de question préjudicielle ;

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Kloda - Avocat général : Mme Ca-
zaux-Charles - Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie -
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Textes visés : 
Article 1162 du code civil ; article 52 de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 ; article 53 du décret 
n° 73-609 du 5 juillet 1973, dans sa rédaction issue du décret n° 2016-661 du 20 mai 2016.

PRESCRIPTION ACQUISITIVE

3e Civ., 29 juin 2023, n° 21-25.390, (B), FS

– Rejet –

 ■ Interruption – Acte interruptif – Action en justice – Assignation en 
référé – Demande d’expertise – Action tendant à établir la preuve 
d’un empiétement.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 23 septembre 2021), M. et Mme [X] sont 
propriétaires d’une parcelle cadastrée [Cadastre 4], contiguë, au sud, à celle appartenant 
à M. [H], cadastrée [Cadastre 3], laquelle desservait un autre fonds dont M. [U] était 
propriétaire.

 2. Le 18 mars 2009, contestant l’emplacement d’un mur édifié en 1986 par M. et 
Mme [X], M. [H] et M. [U] les ont, en référé, assignés en expertise.

 3. Après un bornage judiciaire, M.  et Mme  [X] ont, le 9 décembre 2016, assigné 
M. [H] en revendication de la propriété de la bande de terrain correspondant à l’as-
siette du mur litigieux, sur le fondement de la prescription acquisitive abrégée et, 
subsidiairement, trentenaire.

 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 5. M. et Mme [X] font grief à l’arrêt de rejeter leur demande en revendication de 
la propriété du mur litigieux séparant les parcelles cadastrées section [Cadastre 4] et 
[Cadastre 3], alors : 

 « 1°/ que seule une assignation dont l’objet des demandes tend à la détermination 
des droits de propriétés respectives des parties est interruptive de prescription acqui-
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sitive  ; qu’en énonçant, pour rejeter leur revendication par prescription trentenaire 
de la parcelle sur laquelle ils ont édifié un mur en 1986 que « l’assignation en référé 
du 18 mars 2009 délivrée par M. [U] et M. [H] revêt incontestablement ce caractère 
[interruptif] en ce qu’elle invoque un empiétement réalisé par le mur litigieux sur la 
parcelle [Cadastre 3] construit sans concertation avec les voisins », quand M. [U] et 
M. [H] sollicitaient uniquement par cette assignation qu’une expertise soit ordonnée 
sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile et la désignation d’un 
géomètre-expert, sans solliciter la détermination des droits de propriété respectives des 
parties, la cour d’appel a violé l’article 2244 du code civil ; 

 2°/ que seule une assignation dont l’objet des demandes tend à la détermination des 
droits de propriétés respectives des parties est interruptive de prescription acquisitive ; 
qu’en énonçant par motifs adoptés, pour rejeter leur revendication par prescription 
trentenaire de la parcelle sur laquelle ils ont édifié le mur litigieux en 1986, que « la 
multiplication des actions en bornage relatives à la parcelle en cause, initiée par [E] 
[H], démontre que cette prescription n’a pas été paisible à tout le moins depuis le 
30 octobre 2009, faisant ainsi obstacle à la prescription acquisitive », quand une action 
en bornage n’a pas pour objet la détermination des droits de propriétés respectives des 
parties, la cour d’appel a violé l’article 2244 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. Selon l’article 2244, devenu 2241, du code civil, la demande en justice, même en 
référé, interrompt le délai de prescription.

 7. Une assignation en référé-expertise, qui tend à faire établir avant tout procès la 
preuve d’un empiétement, est interruptive de la prescription acquisitive trentenaire.

 8. Après avoir relevé que par l’assignation en référé du 18 mars 2009, M. [H] dénon-
çait l’empiétement réalisé par le mur édifié par ses voisins sur sa parcelle [Cadastre 3] 
et demandait l’organisation d’une mesure d’expertise contradictoire, en application de 
l’article 145 du code de procédure civile, en se prévalant de la propriété de la bande de 
terrain litigieuse, la cour d’appel en a exactement déduit, abstraction faite des motifs 
surabondants critiqués par la seconde branche, que le délai de prescription trente-
naire avait été interrompu par cette demande en justice, en sorte que M. et Mme [X] 
n’avaient pu en acquérir la propriété.

 9. Par conséquent, le moyen, inopérant en sa seconde branche, n’est pas fondé pour 
le surplus. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Baraké - Avocat(s) : SARL Le Prado - 
Gilbert ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 2241, alinéa 1, du code civil.
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PRESCRIPTION CIVILE

Com., 21 juin 2023, n° 21-19.853, (B), FS

– Cassation –

 ■ Délai – Point de départ – Applications diverses – Contrat 
d’assurance-vie libellé en unités de compte – Manquement à 
l’obligation d’information du client – Support ayant fait l’objet d’un 
désinvestissement – Perte d’une chance d’éviter la réalisation des 
pertes – Date de rachat du contrat d’assurance-vie.

Il résulte de la combinaison des articles 2224 du code civil et L. 110-4 du code de commerce que les obligations 
entre commerçants et non-commerçants se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a 
connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer. 

Le manquement d’un conseiller en gestion de patrimoine à son obligation d’informer le souscripteur d’un contrat 
d’assurance-vie libellé en unités de compte sur le risque de pertes présenté par un support d’investissement, ou à 
son obligation de le conseiller au regard d’un tel risque, prive ce souscripteur d’une chance d’éviter la réalisation 
de ces pertes. Celles-ci ne se réalisent qu’au rachat du contrat d’assurance-vie, quand bien même le support en 
cause aurait fait antérieurement l’objet d’un désinvestissement. Le préjudice résultant d’un tel manquement doit 
être évalué au regard, non de la variation de la valeur de rachat de l’ensemble du contrat, mais de la moins-va-
lue constatée sur ce seul support, modulée en considération du rendement que, dûment informé ou conseillé, le 
souscripteur aurait pu obtenir du placement des sommes initialement investies sur ce support jusqu’à la date du 
rachat du contrat. 

Il en résulte que le délai de prescription de l’action en indemnisation d’un tel dommage commence à courir, non 
à la date où l’investissement a lieu, mais à la date du rachat du contrat d’assurance-vie.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 8 juin 2021), sur les conseils de la société Axyalis 
patrimoine, M.  [T] a souscrit un contrat d’assurance-vie en unités de compte et a 
investi, le 9 décembre 2010, une certaine somme dans des unités de compte « Axyalis 
coupons ».

En 2014, les fonds ont été désinvestis et réinvestis dans des unités de compte « Kairos ».

 2. Soutenant avoir subi une forte baisse des capitaux investis, résultant d’un manque-
ment de la société Axyalis patrimoine à ses obligations de conseil, de mise en garde 
et d’assurer l’adéquation des supports conseillés avec le profil de risque déclaré de 
l’investisseur, M. [T] l’a assignée en responsabilité.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 3. M. [T] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite son action en 
responsabilité contre la société Axyalis patrimoine, alors « que les actions personnelles 
ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit 
a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer ; que le dommage 
résultant du manquement d’une société de conseil en gestion de patrimoine à son 
devoir de conseil, de mise en garde et d’assurer l’adéquation des supports d’investisse-
ment avec le profil de risque déclaré des investisseurs se réalise et ne peut être connu 
de ces derniers qu’à l’échéance des unités de compte constituées de produits structurés 
dont le résultat n’est acquis qu’à cette échéance ; qu’à l’appui de sa décision, la cour 
d’appel a estimé que, dès la conclusion des contrats en cause, M. [T] savait que les 
supports conseillés comportaient des risques de perte en capital, le point de départ du 
délai de prescription de son action en responsabilité contre cette société de conseil 
en gestion de patrimoine se situant en conséquence à la date de conclusion desdits 
contrats ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu le devoir de conseil, de mise 
en garde et d’assurer l’adéquation des supports conseillés avec le profil de risque décla-
ré de l’investisseur, violant les articles 1134 ancien et 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 2224 du code civil et L. 110-4 du code de commerce :

 4. Il résulte de la combinaison de ces textes que les obligations entre commerçants et 
non-commerçants se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un 
droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 5. Le manquement d’un conseiller en gestion de patrimoine à son obligation d’in-
former le souscripteur d’un contrat d’assurance-vie libellé en unités de compte sur le 
risque de pertes présenté par un support d’investissement, ou à son obligation de le 
conseiller au regard d’un tel risque, prive ce souscripteur d’une chance d’éviter la réa-
lisation de ces pertes. Celles-ci ne se réalisent qu’au rachat du contrat d’assurance-vie, 
quand bien même le support en cause aurait fait antérieurement l’objet d’un désin-
vestissement.

Le préjudice résultant d’un tel manquement doit être évalué au regard, non de la varia-
tion de la valeur de rachat de l’ensemble du contrat, mais de la moins-value constatée 
sur ce seul support, modulée en considération du rendement que, dûment informé 
ou conseillé, le souscripteur aurait pu obtenir du placement des sommes initialement 
investies sur ce support jusqu’à la date du rachat du contrat.

 6. Il en résulte que le délai de prescription de l’action en indemnisation d’un tel 
dommage commence à courir, non à la date où l’investissement a lieu, mais à la date 
du rachat du contrat d’assurance-vie.

 7. Pour déclarer prescrite l’action de M.  [T], l’arrêt retient qu’il résulte de divers 
éléments que, dès son premier investissement sous forme d’unités de compte, qu’il 
s’agisse de l’unité de compte Axyalis coupons ou de l’unité de compte Kairos, il était 
informé du risque inhérent à ce type de placement et de l’aléa que représente l’in-
terdépendance entre les actions du panier. Il en déduit que, dès le 9 décembre 2010, 
M. [T] savait qu’un dommage caractérisé par la perte du capital investi était suscep-
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tible de se réaliser et qu’il en assumait intégralement le risque et que, par conséquent, 
le point de départ du délai de prescription doit être fixé à cette date.

 8. En statuant ainsi, alors qu’à cette date, le dommage invoqué par M. [T], tenant aux 
pertes subies sur les sommes investies, ne s’était pas réalisé, de sorte que le délai de 
prescription n’avait pas commencé à courir, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Grenoble ; 

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Chambéry.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Boutié - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SCP Ghestin ; SARL Ortscheidt -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil ; article L. 110-4 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur la détermination du point de départ de la prescription en présence d’un nantissement d’un 
contrat d’assurance-vie, à rapprocher : Com., 6 mars 2019, pourvoi n° 17-22.668, Bull., (cassation 
partielle).

2e Civ., 15 juin 2023, n° 21-14.197, (B), FS

– Rejet –

 ■ Prescription décennale – Article 2226 du code civil – Domaine 
d’application – Dommage corporel – Absence d’aggravation de 
l’état de santé – Acquisition de prothèses ou fauteuils roulants.

Fait une exacte application de l’article 2226 du code civil, la cour d’appel qui, en l’absence d’aggravation de 
l’état de santé de la victime, déclare prescrite la demande d’indemnisation de frais liés à l’acquisition de prothèses 
et de fauteuils roulants plus performants ou destinés à la pratique d’un handisport, présentée plus de dix ans 
après la date de consolidation, en retenant qu’ils ne constituent ni une aggravation situationnelle ni un préjudice 
nouveau.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 28  janvier 2021), M. [B], victime d’un accident 
de la circulation le 15 mars 1998, a conclu le 2 juillet 2002 avec la société GMF as-
surances une transaction lui allouant une certaine somme « tous chefs de préjudice 
confondus, hormis les frais d’appareillage à charge ».

 2. Le 29 juin 2015, un juge des référés, saisi par M. [B] qui se prévalait d’une aggrava-
tion de son préjudice, a ordonné une mesure d’expertise médicale.

L’expert désigné a conclu à l’absence d’aggravation, tant fonctionnelle que situation-
nelle, à l’existence de nouvelles douleurs et à la nécessité de nouveaux soins pour 
réduire ou prévenir une aggravation.

 3. M. [B] a saisi un tribunal de grande instance en indemnisation de l’aggravation de 
son état de santé et a sollicité, notamment, la prise en charge de frais liés à l’acquisition 
de prothèses et de fauteuils roulants plus performants ou destinés à la pratique d’un 
handisport.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [B] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables comme prescrites ses demandes 
relatives aux dépenses de santé d’appareillage, alors :

 « 1°/ que l’action en responsabilité née à raison d’un événement ayant entraîné un 
dommage corporel se prescrit par dix ans à compter de la date de la consolidation 
du dommage initial ou aggravé ; que l’augmentation du coût de renouvellement des 
appareils et prothèses permettant de compenser le handicap consécutif à ce dommage 
corporel constitue un préjudice autonome, distinct du préjudice correspondant au 
coût initial des frais d’appareillage dont il constitue une aggravation  ; qu’il s’ensuit 
que la demande d’indemnisation de ce préjudice aggravé ne commence à se prescrire 
qu’à compter de sa caractérisation, peu important que le taux de déficit fonctionnel 
permanent correspondant au handicap n’ait, quant à lui, pas varié ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a déclaré irrecevable, comme prescrite, la demande de M. [B] tendant à 
l’indemnisation des frais d’appareillage demeurés à sa charge depuis 2015, en consi-
dérant qu’aucune aggravation fonctionnelle n’avait été constatée, et que les progrès 
technologiques des équipements qui pouvaient être utilisés pour compenser son han-
dicap n’avaient pas entraîné de dégradation de sa situation, de sorte que le coût associé, 
demeuré à la charge de M. [B], ne pouvait pas être rattaché à l’existence d’un préju-
dice nouveau lié à l’aggravation de son état de santé ; qu’en se prononçant ainsi, tandis 
que l’augmentation du coût lié à l’acquisition ou au renouvellement d’équipements 
destinés à compenser le handicap causé par un accident, en raison de progrès techno-
logiques, s’analyse en une aggravation situationnelle du préjudice initial, consécutive à 
une évolution des modalités de compensation de ce handicap par le recours à de tels 
équipements, la cour d’appel a violé l’article 2226 du code civil ;

 2°/ que l’action en responsabilité née à raison d’un événement ayant entraîné un 
dommage corporel se prescrit par dix ans à compter de la date de la consolidation 
du dommage initial ou aggravé ; que, lorsque la victime est affectée d’un handicap 
moteur, le coût lié à l’acquisition des équipements nécessaires à une pratique spor-
tive, fût-elle débutée après l’accident, constitue un préjudice réparable puisque, sans 
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l’accident, la victime aurait pu entamer cette pratique sans avoir à exposer des frais 
supplémentaires liés à son handicap  ; qu’en l’espèce, M.  [B] sollicitait l’indemnisa-
tion des frais d’appareillage demeurés à sa charge depuis 2015, date de l’aggravation 
retenue par l’expert judiciaire, avec une capitalisation viagère pour tenir compte du 
renouvellement des équipements concernés ; puisque, sans l’accident, la victime au-
rait pu entamer cette pratique sans avoir à exposer des frais supplémentaires liés à son 
handicap  ; qu’en l’espèce, M.  [B] sollicitait l’indemnisation des frais d’appareillage 
demeurés à sa charge depuis 2015, date de l’aggravation retenue par l’expert judiciaire, 
avec une capitalisation viagère pour tenir compte du renouvellement des équipements 
concernés ; qu’il demandait notamment l’indemnisation du coût d’acquisition et de 
renouvellement d’un fauteuil roulant de sport de type RGK Elite ; que la cour d’appel 
a déclaré prescrite la demande d’indemnisation au titre des frais d’appareillage, après 
avoir relevé que l’état de M. [B] avait été considéré comme consolidé le 15 mars 2000, 
date à laquelle son besoin en appareillage était connu, dans la mesure où ce besoin 
n’avait pas évolué depuis, aucune aggravation fonctionnelle n’ayant été constatée  ; 
qu’elle a ajouté que « les progrès technologiques n’ont pas entraîné pour M. [B] une 
dégradation de sa situation », et que sa décision de pratiquer le basket à partir de 2008, 
qui l’a conduit à solliciter la prise en charge d’un fauteuil roulant spécifique, résultait 
d’un choix personnel, concluant que « la demande de changement de modèle de pro-
thèses et de fauteuil ne peut être rattachée à l’existence d’un préjudice nouveau lié à 
l’aggravation de l’état de santé de M. [B] » ; qu’en se prononçant ainsi, tandis que le 
choix personnel de M. [B] ne portait que sur l’intention de pratiquer un sport, et ne 
pouvait pas impliquer l’obligation d’assumer le surcoût lié à cette pratique sportive 
en raison du grave handicap consécutif à l’accident de la circulation dont il avait été 
victime, de sorte que les frais correspondants s’analysaient en une aggravation situa-
tionnelle de son préjudice, dont la prescription n’avait pas pu commencer à courir dès 
le 15 mars 2000, la cour d’appel a violé l’article 2226 du code civil ;

 3°/ que l’action en responsabilité née à raison d’un événement ayant entraîné un 
dommage corporel se prescrit par dix ans à compter de la date de la consolidation 
du dommage initial ou aggravé ; que, lorsque la victime est affectée d’un handicap 
moteur, le coût lié au renouvellement des équipements nécessaires pour compenser 
ce handicap, comme le coût inhérent à l’acquisition d’équipements nouveaux, qui 
n’étaient pas disponibles sur le marché lors de l’indemnisation initiale, constituent des 
préjudices réparables autonomes, dès lors que les préjudices liés aux frais d’appareil-
lage n’ont pas été complètement indemnisés à l’origine ; qu’en l’espèce, il sollicitait 
l’indemnisation des frais d’appareillage demeurés à sa charge depuis 2015, date de 
l’aggravation situationnelle retenue par l’expert judiciaire, avec une capitalisation via-
gère pour tenir compte du renouvellement des équipements concernés ; qu’il ajoutait 
que sa demande ne pouvait pas être atteinte par la prescription, dans la mesure où 
ces équipements n’avaient été mis sur le marché, pour les plus anciens, qu’en 2011 et 
n’existaient pas au moment de l’accident ; qu’il était ainsi question, notamment, de 
l’acquisition puis du renouvellement, à titre viager, de prothèses plus performantes 
que celles utilisées par lui depuis la consolidation de son état, ainsi que d’un fauteuil 
roulant de ville de type RGK Tiga  ; que la cour d’appel a déclaré prescrite la de-
mande d’indemnisation au titre des frais d’appareillage, après avoir considéré que son 
état avait été considéré comme consolidé le 15 mars 2000, date à laquelle son besoin 
en appareillage était connu, dans la mesure où ce besoin n’avait pas évolué depuis, 
aucune aggravation fonctionnelle n’ayant été constatée  ; qu’elle a ajouté que «  les 
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progrès technologiques n’ont pas entraîné pour lui une dégradation de sa situation », 
concluant que « la demande de changement de modèle de prothèses et de fauteuil ne 
peut être rattachée à l’existence d’un préjudice nouveau lié à l’aggravation de l’état de 
santé de M. [B] » ; qu’en se prononçant ainsi, par des motifs impropres à exclure l’exis-
tence d’un préjudice lié à l’augmentation du coût d’acquisition et de renouvellement 
de prothèses technologiquement adaptées à la compensation de son handicap, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 2226 du code civil ; 

 4°/ que l’action en responsabilité née à raison d’un événement ayant entraîné un 
dommage corporel se prescrit par dix ans à compter de la date de la consolidation 
du dommage initial ou aggravé ; que, lorsque la victime est affectée d’un handicap 
moteur, le coût lié au renouvellement des équipements nécessaires pour compenser 
ce handicap, comme le coût inhérent à l’acquisition d’équipements nouveaux, qui 
n’étaient pas disponibles sur le marché lors de l’indemnisation initiale, constituent des 
préjudices réparables autonomes, dès lors que les préjudices liés aux frais d’appareil-
lage n’ont pas été complètement indemnisés à l’origine ; qu’en l’espèce, il sollicitait 
l’indemnisation des frais d’appareillage demeurés à sa charge depuis 2015, date de 
l’aggravation situationnelle retenue par l’expert judiciaire, avec une capitalisation via-
gère pour tenir compte du renouvellement des équipements concernés ; qu’il ajoutait 
que sa demande ne pouvait pas être atteinte par la prescription, dans la mesure où 
ces équipements n’avaient été mis sur le marché, pour les plus anciens, qu’en 2011 et 
n’existaient pas au moment de l’accident ; que la cour d’appel a déclaré prescrite la 
demande d’indemnisation au titre des frais d’appareillage, après avoir relevé que son 
état avait été considéré comme consolidé le 15 mars 2000, date à laquelle son besoin 
en appareillage était connu, dans la mesure où ce besoin n’avait pas évolué depuis, 
aucune aggravation fonctionnelle n’ayant été constatée  ; qu’elle a ajouté que «  les 
progrès technologiques n’ont pas entraîné pour lui une dégradation de sa situation », 
concluant que « la demande de changement de modèle de prothèses et de fauteuil ne 
peut être rattachée à l’existence d’un préjudice nouveau lié à l’aggravation de son état 
de santé » ; qu’en se prononçant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si 
les prothèses et le fauteuil de ville dont il demandait la prise en charge du coût d’ac-
quisition puis le renouvellement, à titre viager, correspondait à un préjudice qui ne se 
confondait pas avec la prise en charge des équipements précédents qui n’avaient pas 
été indemnisés, de sorte que ce coût additionnel constituait un préjudice autonome 
qui n’était né qu’à compter de 2015, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 2226 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 5. L’arrêt retient qu’à la date de la consolidation du 15 mars 2000, les besoins en 
appareillage de M. [B] étaient connus et n’ont pas évolué depuis, aucune aggravation 
fonctionnelle n’ayant été constatée.

 6. Il ajoute que, s’agissant de l’aggravation situationnelle alléguée, les progrès techno-
logiques des appareillages n’ont pas entraîné de dégradation de la situation de M. [B] 
et que sa décision de pratiquer le basket, qui le conduit à solliciter la prise en charge 
d’un fauteuil roulant spécifique, date de 2008.

 7. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel, qui a fait ressortir que les pré-
judices dont il était demandé réparation ne résultaient pas d’une aggravation de l’état 
de santé de M. [B] et ne constituaient ni une aggravation situationnelle ni un préju-
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dice nouveau, a exactement retenu que ses demandes, présentées postérieurement au 
15 mars 2010, se heurtaient à la prescription et étaient irrecevables.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : Mme Nicolétis - Avocat(s) : SCP Ro-
cheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SARL Cabinet Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article 2226 du code civil.

Com., 14 juin 2023, n° 21-14.841, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Prescription quinquennale – Article 2224 du code civil – Point de 
départ – Connaissance des faits permettant l’exercice de l’action – 
Cas – Facture mentionnant au titre du paiement une certaine date.

Aux termes de l’article 2224 du code civil, les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à 
compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits permettant de l’exercer. 

Par conséquent, doit être approuvé l’arrêt qui, après avoir énoncé que selon l’article L. 441-3 du code de com-
merce, dans sa rédaction alors applicable, la facture mentionne la date à laquelle le règlement doit intervenir et 
retenu que, la facture litigieuse mentionnant au titre du paiement une certaine date, la créance du vendeur était 
exigible à compter de celle-ci, fixe le point de départ du délai de prescription à cette date d’exigibilité fixée par 
le vendeur lui-même.

 ■ Prescription quinquennale – Actions personnelles ou mobilières – 
Point de départ – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 octobre 2020), ayant vendu 22,5 tonnes de harengs 
surgelés à la société française Delabli, aux droits de laquelle vient la société Labeyrie 
Fine Foods France, la société islandaise Iceland Pelagic (la société Pelagic) a confié 
l’acheminement de la marchandise à un commissionnaire de transport, la société po-
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lonaise Euro Forwarding and Shipping Agency (la société EFSA), qui en a confié le 
transport de Pologne vers la France à la société lituanienne Baltic Transline UAB (la 
société Baltic), assurée par la société lituanienne Ergo Insurance (la société Ergo).

 2. N’ayant pas reçu livraison de la marchandise, remise le 24 avril 2013 par erreur à la 
société Ledun Pêcheurs d’Islande (la société Ledun PI), la société Delabli a refusé de 
payer la facture émise le 19 avril 2013 par le vendeur.

 3. Après avoir indemnisé la société Pelagic, qui, par acte subrogatoire du 15  avril 
2016, lui a cédé son droit d’agir contre la société Baltic, la société EFSA a assigné 
cette dernière en responsabilité devant une juridiction lituanienne, laquelle a retenu la 
responsabilité du transporteur.

 4. Les sociétés Baltic et Ergo ont versé à la société EFSA certaines sommes en exécu-
tion de la décision lituanienne.

 5. Le 20 avril 2018, soutenant être subrogées dans les droits du vendeur de la mar-
chandise, les sociétés Baltic et Ergo ont assigné la société Delabli, qui avait entre-temps 
acquis le fonds de commerce de la société Ledun PI, en paiement de la facture du 
19 avril 2013 et, subsidiairement, en revendication de la marchandise.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première, troisième 
et quatrième branches, et le second moyen

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 7. Les sociétés Baltic et Ergo font grief à l’arrêt de constater la prescription de leur 
action en paiement de la facture du 19 avril 2013 et de les dire en conséquence irrece-
vables à agir, alors « que l’indication sur une facture de la date d’exigibilité des sommes 
qu’elle porte ne vaut pas en soi accord des parties sur cette date d’exigibilité ; qu’en 
supposant même que la cour d’appel ait implicitement considéré qu’un tel accord des 
parties puisse résulter des mentions de la facture du 19 avril 2013, son arrêt est entaché 
d’un manque de base légale au regard de l’article L. 441-6, I, du code de commerce, 
dans sa version modifiée par la loi n° 2012-1270 du 20 novembre 2012. »

 Réponse de la Cour

 8. Aux termes de l’article 2224 du code civil, les actions personnelles ou mobilières se 
prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait 
dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 9. Après avoir énoncé que, selon l’article L. 110-4 du code de commerce, les obliga-
tions nées à l’occasion de leur commerce entre commerçants se prescrivent par cinq 
ans si elles ne sont pas soumises à des prescriptions spéciales plus courtes et constaté 
que les parties ne contestaient pas que le point de départ de ce délai était, conformé-
ment à l’article 2224 du code civil, l’exigibilité de l’obligation de l’acheteur, l’arrêt 
relève que leur désaccord porte sur la date à laquelle le paiement était exigible.
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 10. Après avoir énoncé que, selon l’article L. 441-3 du code de commerce, dans sa 
rédaction alors applicable, la facture mentionne la date à laquelle le règlement doit 
intervenir, l’arrêt retient que, la facture litigieuse mentionnant, au titre du paiement, 
« due date : 19.04.13 », la créance du vendeur était exigible à compter de cette date, 
rien n’interdisant aux parties de prévoir le paiement du prix avant la remise de la 
marchandise.

 11. Ayant ainsi retenu que le vendeur avait lui-même fixé l’exigibilité de sa facture au 
19 avril 2013, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à une recherche que 
ses constatations et énonciations rendaient inopérante, a légalement fixé le point de 
départ du délai de prescription à cette date.

 12. Le moyen n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Fontaine - Avocat(s) : SARL Meier-Bour-
deau, Lécuyer et associés ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil ; article L. 441-3 du code de commerce.

1re Civ., 28 juin 2023, n° 21-24.720, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Prescription quinquennale – Délai – Point de départ – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 27  septembre 2021), suivant offres des 4  juin et 
21 octobre 2004, la société caisse de Crédit mutuel Mulhouse Europe (la banque) a 
consenti à M. et Mme [S] (les emprunteurs) deux prêts immobiliers in fine, libellés en 
francs suisses et remboursables respectivement les 31 juillet 2017 et 31 octobre 2016, 
aux taux d’intérêt variables indexés sur l’indice Libor trois mois.

 2. Le 26 avril 2016, les emprunteurs ont assigné la banque en responsabilité et en 
constatation du caractère abusif de certaines clauses des contrats de prêt.



292

Bulletin Chambres civiles - Juin 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, en tant qu’il est dirigé contre le chef du dispositif qui 
déclare irrecevable comme prescrite l’action en responsabilité des emprunteurs 

fondée sur le manquement de la banque à son devoir de mise en garde

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, en tant qu’il 
est dirigé contre le chef du dispositif qui déclare irrecevable comme 

prescrite l’action en responsabilité des emprunteurs fondée sur 
le manquement de la banque à son devoir d’information

 Enoncé du moyen

 4. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite leur 
action en responsabilité fondée sur le manquement de la banque à son devoir d’infor-
mation, alors « que le point de départ de l’action en responsabilité exercée contre une 
banque pour manquement à son devoir d’information court à compter du jour où 
l’emprunteur a eu connaissance du risque qu’il n’avait pas été mis en mesure d’appré-
hender lors de la conclusion du contrat ; qu’en retenant, pour juger que la prescrip-
tion avait commencé à courir au jour de la conclusion des prêts, que les offres de prêt 
faisaient apparaître de manière nette et sans ambiguïté que le montant emprunté était 
libellé en francs suisses, monnaie dans laquelle devaient s’effectuer les remboursements 
et que les emprunteurs n’établissaient pas qu’ils pouvaient, à cette date, légitimement 
ignorer le risque de préjudice invoqué au titre d’un manquement de la banque à son 
devoir d’information, cependant que le point de départ de la prescription devait être 
fixé au jour où les emprunteurs avaient eu connaissance du risque né de la conclusion 
de prêts en devises étrangères, dont ils n’avaient pas été informés, la cour d’appel a 
violé les articles 2224 du code civil et L. 110-4 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2224 du code civil et L. 110-4 du code de commerce :

 5. Il résulte de ces textes que l’action en responsabilité de l’emprunteur à l’encontre 
du prêteur au titre d’un manquement à son devoir d’information portant sur le fonc-
tionnement concret de clauses d’un prêt libellé en devise étrangère et remboursable en 
euros et ayant pour effet de faire peser le risque de change sur l’emprunteur se prescrit 
par cinq ans à compter de la date à laquelle celui-ci a eu connaissance effective de 
l’existence et des conséquences éventuelles d’un tel manquement.

 6. Pour déclarer irrecevable comme prescrite l’action des emprunteurs fondée sur 
le manquement de la banque à son devoir d’information, l’arrêt retient que ceux-
ci n’établissent pas qu’ils ont pu légitimement ignorer les risques de leur préjudice 
au moment de la souscription des contrats, de sorte que le point de départ du délai 
quinquennal de la prescription doit être fixé à la date de conclusion des contrats, et 
qu’en tout état de cause les conséquences de la dégradation de la parité entre le franc 
suisse et l’euro se sont nécessairement manifestées dès l’année 2009, une dégradation 
significative de cette parité étant constatée à partir de janvier 2011.

 7. En statuant ainsi, alors que les emprunteurs n’avaient pu connaître l’existence du 
dommage résultant d’un tel manquement à la date de la conclusion des prêts, la cour 
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d’appel, à qui il incombait de caractériser la date de leur connaissance effective des 
effets négatifs de la variation du taux de change sur leurs obligations financières, a violé 
les textes susvisés.

 Et sur le second moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 8. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leur demande tendant à voir répu-
ter non écrites les clauses 5.3 et 10.5 incluses dans les offres de prêt émises le 4 juin 
2004 et le 21 octobre 2004 et de rejeter en conséquence leur demande tendant à voir 
juger que l’ensemble des paiements intervenus depuis l’origine des remboursements 
était réputé être intervenu en euros et à ce qu’il soit ordonné à la banque de recal-
culer les paiements sur ces bases et de leur verser le surcoût engendré par l’effet de 
change Euro/CHF lors des versements qu’ils ont effectués en euros pour honorer les 
échéances d’intérêts libellées en CHF, ainsi que leur demande tendant à cantonner à 
218 942 euros le montant du capital du prêt in fine à restituer au titre de l’offre du prêt 
n° 203361-001-50 au 31 juillet 2017, en substitution du montant de 353 000 CHF 
prévu par le contrat litigieux, et à 147 444 euros au titre du prêt n° 203361-002-51 
au 31 octobre 2016, en substitution du montant de 237 725 CHF prévu par le contrat 
litigieux, alors :

 « 1°/ que l’exigence selon laquelle les clauses définissant l’objet principal du contrat 
doivent être rédigées de façon claire et compréhensible implique que les clauses in-
dexant le remboursement d’un prêt sur le cours d’une devise étrangère soient com-
prises par le consommateur à la fois sur les plans formel et grammatical, mais également 
quant à leur portée concrète, en ce sens qu’un consommateur moyen, normalement 
informé et raisonnablement attentif et avisé, puisse non seulement avoir conscience de 
la possibilité de dépréciation de la monnaie nationale par rapport à la devise étrangère 
dans laquelle le prêt a été libellé, mais aussi évaluer les conséquences économiques, 
potentiellement significatives, d’une telle clause sur ses obligations financières ; qu’en 
se bornant à juger, pour écarter l’application de la réglementation des clauses abusives, 
que les clauses des conditions particulières des prêts prévoyant le remboursement en 
devises étrangères, qui relevaient de l’objet principal des prêts, étaient rédigées en 
des termes clairs et compréhensibles, dénués d’ambiguïté ou de contradiction, en ce 
qu’elles décrivaient le mécanisme à mettre en place pour procéder au paiement des 
échéances en francs suisses, ce qui avait dû nécessairement interpeller les emprunteur 
qui ne disposaient pas de ressources d’origine suisse, cependant que la seule indica-
tion dans les offres de prêt, d’une part, d’un prélèvement des échéances du prêt sur 
un compte en devises étrangères (art.  4.3) et, d’autre part, de la circonstance, sans 
mention du terme de risque, que l’emprunteur assume les conséquences du change-
ment de parité entre la devise empruntée et l’euro, qui pourraient intervenir jusqu’au 
complet remboursement du prêt (art. 10.5), ne pouvait permettre aux consommateurs 
de connaître les risques réels encourus, pendant toute la durée du contrat, en cas de 
dépréciation importante de la monnaie ayant cours légal dans l’État membre où ils 
étaient domiciliés et d’une hausse du taux d’intérêt étranger et d’ainsi comprendre 
qu’ils s’exposaient à un risque de change qui pourrait être économiquement difficile 
à assumer, la cour d’appel a violé l’article L. 132-1, devenu L. 212-1, du code de la 
consommation ; 
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 2°/ que l’exigence selon laquelle les clauses définissant l’objet principal du contrat 
doivent être rédigées de façon claire et compréhensible oblige les établissements fi-
nanciers consentant des prêts libellés en devise étrangère à informer concrètement 
l’emprunteur des risques réels qu’il encourt en cas de dépréciation importante de la 
monnaie ayant cours légal dans l’État membre où il est domicilié ; qu’en se bornant à 
juger que les attestations par lesquelles les emprunteurs exposaient avoir pris connais-
sance des risques de change liés au cours du franc suisse suffisaient à démontrer que les 
emprunteurs avaient pu prendre la mesure de leurs engagements, cependant que telles 
attestations, dont elle relevait elle-même qu’elles avaient été signées le jour même ou 
le lendemain de l’émission des offres de prêt et qui ne précisaient pas le contenu de 
l’information transmise, ne permettaient pas de retenir que les consommateurs avaient 
été informés des risques réels encourus, pendant toute la durée du contrat, en cas de 
dépréciation importante de la monnaie ayant cours légal dans l’État membre où ceux-
ci sont domiciliés et d’une hausse du taux d’intérêt étranger, la cour d’appel a violé 
l’article L. 132-1, devenu L. 212-1, du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 132-1 du code la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 :

 9. Selon ce texte, dans les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels 
ou consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, 
au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif 
entre les droits et obligations des parties au contrat.

L’appréciation du caractère abusif de ces clauses ne concerne pas celles qui portent 
sur l’objet principal du contrat, pour autant qu’elles soient rédigées de façon claire et 
compréhensible.

 10. Par arrêt du 10 juin 2021 (CJUE, arrêt du 10 juin 2021, BNP Paribas Personal 
Finance, C-776/19 à C-782/19), la Cour de justice de l’Union européenne a dit 
pour droit que l’article 4, § 2, de la directive 93/13/CE du Conseil du 5 avril 1993, 
concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs doit 
être interprété en ce sens que, lorsqu’il s’agit d’un contrat de prêt libellé en devise 
étrangère, l’exigence de transparence des clauses de ce contrat qui prévoient que la 
devise étrangère est la monnaie de compte et que l’euro est la monnaie de paiement 
et qui ont pour effet de faire porter le risque de change sur l’emprunteur, est satisfaite 
lorsque le professionnel a fourni au consommateur des informations suffisantes et 
exactes permettant à un consommateur moyen, normalement informé et raisonna-
blement attentif et avisé, de comprendre le fonctionnement concret du mécanisme fi-
nancier en cause et d’évaluer ainsi le risque des conséquences économiques négatives, 
potentiellement significatives, de telles clauses sur ses obligations financières pendant 
toute la durée de ce même contrat.

 11. Pour rejeter la demande tendant à voir réputer non écrites les clauses 5.3 et 10.5 
des contrats relatives aux modalités de remboursement des prêts et aux possibilités de 
conversion en euro des prêts souscrits en franc suisse, l’arrêt retient, par motifs adoptés, 
que la description du mécanisme permettant le paiement des échéances a nécessaire-
ment dû alerter les emprunteurs qui ne disposaient pas de ressources en franc suisse, 
que le recours à la devise suisse n’emportait aucune incidence sur la durée du prêt 
sauf en cas de remboursement anticipé et que la banque produit pour chaque prêt 
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une attestation annexée à l’offre, signée des emprunteurs, par laquelle ils déclarent ex-
pressément avoir pris connaissance des risques de change liés au cours du franc suisse.

 12. En statuant ainsi, sans constater que le professionnel avait fourni aux emprun-
teurs des informations suffisantes et exactes leur permettant de comprendre le fonc-
tionnement concret du mécanisme financier en cause et d’évaluer ainsi le risque des 
conséquences économiques négatives, potentiellement significatives, de telles clauses 
sur leurs obligations financières pendant toute la durée des contrats, dans l’hypothèse 
d’une dépréciation importante de la monnaie dans laquelle ceux-ci percevaient leurs 
revenus par rapport à la monnaie de compte, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable comme pres-
crite l’action en responsabilité formée par M. et Mme [S] au titre d’un manquement 
de la société caisse de Crédit mutuel Mulhouse Europe à son devoir d’information 
et qu’il rejette la demande tendant à réputer non écrites les clauses 5.3 et 10.5 des 
offres de prêt émises les 4 juin et 21 octobre 2004, rejette en conséquence leur de-
mande tendant à voir juger que l’ensemble des paiements intervenus depuis l’origine 
des remboursements est réputé être intervenu en euros et à ce qu’il soit ordonné à la 
banque de recalculer les paiements sur ces bases et de leur verser le surcoût engendré 
par l’effet de change Euro/CHF lors des versements qu’ils ont effectués en euros pour 
honorer les échéances d’intérêts libellées en CHF, ainsi que leur demande tendant à 
cantonner le montant du capital du prêt in fine à restituer au titre de l’offre du prêt 
n° 203361-001-50 au 31 juillet 2017 à 218 942 euros, en substitution du montant de 
353 000 CHF prévu par le contrat litigieux et au titre du prêt n° 203361-002-51 au 
31 octobre 2016 à 147 444 euros, en substitution du montant de 237 725 CHF prévu 
par le contrat litigieux, condamne M. et Mme [S] aux dépens, rejette leur demande 
formée au titre de l’article 700 du code de procédure civile et les condamne in solidum 
à payer à la société Crédit mutuel Mulhouse Europe la somme de 2 500 euros, l’arrêt 
rendu le 27 septembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat général  : 
Mme Cazaux-Charles - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil ; article L. 110-4 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

1re Civ. 28 juin 2023, pourvoi n° 22-13.969, Bull., (cassation partielle).
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1re Civ., 28 juin 2023, n° 22-13.969, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Prescription quinquennale – Délai – Point de départ – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 25 janvier 2022), par actes des 27 octobre 2005 
et 2 juin 2006, la société caisse de Crédit mutuel de la région d’Illfurth (la banque) a 
consenti à la société civile immobilière Masill (la SCI) deux prêts immobiliers respec-
tivement remboursables en cent-quatre-vingt et deux-cent-quarante échéances men-
suelles et libellés en francs suisses.

 2. Le 17 janvier 2019, la SCI a assigné la banque en nullité des clauses d’indexation 
des contrats de prêt, en constatation du caractère abusif de certaines clauses, en respon-
sabilité et en indemnisation.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 3. La SCI fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à dire abusives et réputées 
non écrites les clauses d’indexation, alors :

 « 1°/ qu’une clause définissant la prestation essentielle du contrat peut être regardée 
comme abusive lorsqu’elle n’est pas rédigée de manière claire et compréhensible ; que 
l’exigence selon laquelle une clause contractuelle doit être rédigée de manière claire 
et compréhensible suppose non seulement que celle-ci doit pouvoir être comprise 
par le consommateur ou le non-professionnel sur le plan formel et grammatical, mais 
également quant à sa portée concrète, en ce sens qu’un consommateur ou non-profes-
sionnel moyen, normalement informé et raisonnablement attentif et avisé, puisse non 
seulement connaître la possibilité de hausse ou de dépréciation de la devise étrangère 
dans laquelle le prêt a été contracté, mais aussi évaluer les conséquences économiques, 
potentiellement significatives, d’une telle clause sur ses obligations financières ; qu’en 
se contentant de relever, pour juger que les clauses litigieuses étaient claires et com-
préhensibles, leur intelligibilité sur un plan grammatical et le fait qu’elles exposaient 
de manière transparente le risque de variation du taux de change, sans rechercher si 
elles exposaient de manière transparente le fonctionnement concret du mécanisme 
de conversion de devise étrangère, ainsi que les conséquences économiques, poten-
tiellement importantes, qu’une variation du taux de change pouvait avoir, de sorte 
que l’emprunteur était mis en mesure d’évaluer, sur le fondement de critères précis et 
intelligibles, les risques que lui faisaient courir les clauses litigieuses, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 132-1 du code de la consom-
mation, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

 2°/ qu’en jugeant qu’« on peut attendre d’une SCI qui contracte deux emprunts 
en vue de placer de l’argent en défiscalisation qu’elle lise complètement les contrats 
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rédigés en termes clairs et qu’elle accepte le risque d’une variation du taux de change 
avec les conséquences économiques qui peuvent en découler », la cour d’appel, qui a 
statué par des motifs inopérants, a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 132-1 du code de la consommation dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 4. En application de l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de la loi n° 2010-737 du 1er juillet 2010, dans les contrats 
conclus entre professionnels et non-professionnels ou consommateurs, sont abusives 
les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du non-profession-
nel ou du consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des 
parties au contrat.

 5. Une société civile immobilière agit en qualité de professionnel lorsqu’elle souscrit 
des prêts immobiliers pour financer l’acquisition d’immeubles conformément à son 
objet.

 6. La cour d’appel a constaté que la SCI avait souscrit deux prêts immobiliers afin 
d’acquérir des immeubles à des fins d’investissement locatif.

 7. Il en résulte qu’étant réputée agir conformément à son objet, la SCI a agi à des 
fins professionnelles et ne pouvait donc invoquer à son bénéfice le caractère abusif de 
certaines clauses des contrats de prêt.

 8. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve légale-
ment justifié.

 Mais sur le second moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 9. La SCI fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable, comme prescrite, sa demande 
tendant à voir reconnue la responsabilité de la banque pour manquement à son devoir 
d’information, de conseil et de mise en garde, alors « que le délai de prescription d’une 
action en responsabilité court à compter de la réalisation du dommage et non du jour 
où apparaît la simple éventualité de cette réalisation ; que le dommage résultant d’un 
manquement d’une banque à son devoir d’information, de conseil et de mise en garde 
sur le risque que faisait courir, en matière d’emprunt dans une devise étrangère, la pos-
sibilité de hausse ou de dépréciation de la devise étrangère dans laquelle le prêt a été 
contracté, ainsi que sur les conséquences économiques, potentiellement significatives, 
d’une telle variation sur les obligations financières de l’emprunteur, consiste en une 
perte de chance d’éviter le risque qui s’est réalisé ; que dès lors, le délai de prescription 
de l’action en indemnisation d’un tel dommage commence à courir non à la date de 
conclusion du contrat de prêt, mais à compter de la manifestation du dommage, c’est-
à-dire lorsque du fait du renforcement du taux de change, l’augmentation des men-
sualités payées en euros alourdissant considérablement le coût du crédit, l’emprunteur 
a eu connaissance des conséquences préjudiciables et du coût excessif, pour lui, du prêt 
en devises ; qu’en jugeant, par motifs adoptés, que le point de départ du délai de pres-
cription de l’action en responsabilité courrait à compter de la signature des contrats de 
prêt, la cour d’appel a violé l’article 2224 du code civil. »



298

Bulletin Chambres civiles - Juin 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2224 du code civil et L. 110-4 du code de commerce :

 10. Il résulte de ces textes que l’action en responsabilité de l’emprunteur à l’encontre 
du prêteur au titre d’un manquement à son devoir d’information portant sur le fonc-
tionnement concret de clauses d’un prêt libellé en devise étrangère et remboursable en 
euros et ayant pour effet de faire peser le risque de change sur l’emprunteur se prescrit 
par cinq ans à compter de la date à laquelle celui-ci a eu connaissance effective de 
l’existence et des conséquences éventuelles d’un tel manquement.

 11. Pour déclarer l’action prescrite, l’arrêt retient que le dommage, qui ne peut consis-
ter qu’en une perte de chance de ne pas contracter, se manifeste nécessairement dès 
l’octroi des crédits et que l’action a été introduite par la SCI après le 19 juin 2013, 
date d’expiration du délai pour agir conformément aux dispositions transitoires de la 
loi n° 2008-561 du 17 juin 2008.

 12. En statuant ainsi, alors que la SCI, qui invoquait une augmentation de ses échéances 
à compter de février 2015, n’avait pu connaître l’existence du dommage résultant d’un 
tel manquement à la date de la conclusion des prêts, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi incident qui n’est qu’éventuel, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevables la demande formée par 
la SCI Masill en nullité des clauses d’indexation et des contrats de prêt et en ce qu’il 
déclare recevable la SCI Masill en sa demande tendant à dire abusives et non écrites les 
clauses d’indexation des contrats de prêts mais l’en déboute, l’arrêt rendu le 25 janvier 
2022, entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat général  : 
M. Salomon - Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Thouin-Palat 
et Boucard -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil ; article L. 110-4 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 28 juin 2023, pourvoi n° 21-24.720, Bull., (cassation partielle).
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PRESSE

2e Civ., 8 juin 2023, n° 19-25.101, (B), FS

– Cassation –

 ■ Immunités – Discours ou écrits devant les tribunaux – Exceptions à 
l’immunité – Conditions – Propos ou écrits étrangers à la cause.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 2 octobre 2019) et les productions, le 6 avril 2018, 
la Société générale (la banque) a fait pratiquer, en vertu d’un acte de prêt notarié en 
date du 11 juin 2007, une saisie-attribution sur le compte bancaire de Mme [R] et de 
son époux M. [A].

 2. M. et Mme [A] ont contesté cette saisie devant un juge de l’exécution.

 3. Par jugement du 29 janvier 2019, ce juge a débouté M. et Mme [A] de leurs de-
mandes, validé la saisie litigieuse, et les a condamnés à payer à la banque une certaine 
somme à titre de dommages-intérêts pour procédure abusive.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M. et Mme [A] font grief à l’arrêt de rejeter toutes leurs demandes, de valider, 
pour son montant, la saisie-attribution pratiquée par la banque le 6 avril 2018 et de 
les condamner à verser diverses sommes à titre de dommages-intérêts pour procédure 
abusive, alors « qu’en statuant, globalement, en des termes de nature à faire peser un 
doute légitime sur l’existence d’un parti pris contre les époux [A], incompatibles avec 
l’exigence d’impartialité objective, la cour d’appel a violé l’article 6 § 1 de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales :

 5. Selon ce texte, toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, 
publiquement et dans un délai raisonnable par un tribunal indépendant et impartial.

 6. Selon la Cour européenne des droits de l’homme, l’impartialité se définit d’ordi-
naire par l’absence de préjugé ou de parti pris.

La Cour distingue entre une démarche subjective, essayant de déterminer ce que tel 
juge pensait dans son for intérieur ou quel était son intérêt dans une affaire particu-
lière, et une démarche objective amenant à rechercher s’il offrait des garanties suffi-
santes pour exclure à cet égard tout doute légitime ([B] c. Belgique, arrêt du 1er oc-
tobre 1982, n° 8692/79, § 30, et [O] c. Royaume-Uni [GC], arrêt du 16 décembre 
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2003, n° 57067/00, § 69). Dans le cadre de la démarche subjective, la Cour a toujours 
considéré que l’impartialité personnelle d’un magistrat se présume jusqu’à la preuve 
du contraire ([W] c. Danemark, arrêt du 24 mai 1989, 10486/83, § 47).

La Cour reconnaît la difficulté d’établir l’existence d’une violation de l’article 6 pour 
partialité subjective. C’est la raison pour laquelle, dans la très grande majorité des af-
faires soulevant des questions de partialité, elle a eu recours à la démarche objective.

La frontière entre les deux notions n’est cependant pas hermétique car non seulement la 
conduite même d’un juge peut, du point de vue d’un observateur extérieur, entraîner des doutes 
objectivement justifiés quant à son impartialité (démarche objective) mais elle peut également 
toucher à la question de sa conviction personnelle (démarche subjective). (CEDH, Kyprianou 
c/ Chypre [GC], arrêt du 15 décembre 2005, n° 73797/01, n° 119)

 7. L’arrêt énonce que les débiteurs se sont soigneusement abstenus d’engager une 
procédure d’inscription de faux à l’encontre du procès-verbal de dénonciation qui 
leur a été délivré, et par ailleurs qu’une procédure engagée par leur adversaire n’aurait 
fait que tourner à leur confusion et aurait pu entraîner de nouveaux frais à leur charge 
de sorte qu’ils devraient se féliciter de ne pas avoir fait l’objet d’une assignation en la 
matière.

 8. En statuant ainsi, en analysant, dans les motifs de l’arrêt, les thèses des parties selon 
des modalités différentes, celle de la banque étant présentée avec neutralité, celle des 
débiteurs étant ponctuée d’expressions révélant une appréciation subjective de leur 
cause et traduisant des jugements de valeur, une telle présentation étant de nature à 
faire peser un doute légitime sur l’impartialité de la juridiction, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé.

 Et sur le moyen relevé d’office

 9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 1240 du code civil, 559 du code de procédure civile, 6, § 1, et 10 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 10. Selon l’article 6, § 1, de la Convention précitée, toute personne a droit à ce que sa 
cause soit entendue équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un 
tribunal indépendant et impartial.

 11. Selon l’article 10, § 1, de la Convention précitée, toute personne a droit à la liberté 
d’expression. Ce droit comprend la liberté d’opinion et la liberté de recevoir ou de 
communiquer des informations ou des idées sans qu’il puisse y avoir ingérence d’au-
torités publiques et sans considération de frontière.

 12. L’article 10, § 2, stipule que l’exercice de ces libertés comportant des devoirs et 
des responsabilités peut être soumis à certaines formalités, conditions, restrictions ou 
sanctions prévues par la loi, qui constituent des mesures nécessaires, dans une société 
démocratique, à la sécurité nationale, à l’intégrité territoriale ou à la sûreté publique, 
à la défense de l’ordre et à la prévention du crime, à la protection de la santé ou de 
la morale, à la protection de la réputation ou des droits d’autrui, pour empêcher la 
divulgation d’informations confidentielles ou pour garantir l’autorité et l’impartialité 
du pouvoir judiciaire.
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 13. Par ailleurs, il résulte de l’article 559 du code de procédure civile qu’en cas d’appel 
principal dilatoire ou abusif, l’appelant peut être condamné à des dommages-intérêts 
qui lui seraient réclamés.

 14. La question se pose de savoir si une partie appelante peut être condamnée à des 
dommages-intérêts sur les fondements de l’article 559 précité et 1240 du code civil à 
raison du contenu de ses écritures produites devant la cour d’appel.

 15. Selon la Cour européenne des droits de l’homme, de manière générale, la condam-
nation à des dommages-intérêts constitue une ingérence dans l’exercice par l’intéressé 
de sa liberté d’expression et pareille immixtion enfreint l’article  10, sauf si elle est 
« prévue par la loi », dirigée vers un ou des buts légitimes au regard du paragraphe 2 et 
« nécessaire » dans une société démocratique pour les atteindre (Paturel c. France, arrêt 
du 22 mars 2006, n° 54968/00, § 24).

 16. Par ailleurs, la Cour européenne des droits de l’homme a jugé que l’« égalité des 
armes » et d’autres considérations d’équité militent en faveur d’un échange de vues 
libre, voire énergique, entre les parties, et de critiques très larges de la part de l’avocat 
de la défense en vue de garantir le libre exercice de sa profession et le droit de son 
client à un procès équitable. ([E] c. Finlande, arrêt du 21 mars 2002, n° 31611/96, 
§ 49).

 17. Il en résulte qu’éclairés par la jurisprudence de la Cour européenne, les articles 6 
et 10 de la CEDH s’opposent, au regard des impératifs de libre exercice des droits de la 
défense et de droit à un procès équitable, à ce qu’une partie appelante d’un jugement 
soit condamnée, sur le fondement des articles 559 du code de procédure civile et 1240 
du code civil, à des dommages-intérêts à raison d’un passage ou d’un extrait de ses 
écritures remises à la cour d’appel.

 18. En effet, seules les dispositions spéciales prévues à l’article 41 de la loi du 29 juillet 
1881 peuvent fonder une condamnation à indemnisation à raison d’écrits produits 
devant les tribunaux et de leur caractère prétendument diffamatoire. Encore faut-il 
que les passages litigieux soient étrangers à l’instance judiciaire. (1re Civ., 28 septembre 
2022, n° 20-16.139, publié ; Crim., 11 octobre 2005, n° 05-80.545, publié)

 19. Une telle interprétation, si elle n’a pas été affirmée antérieurement par la deu-
xième chambre civile, est conforme aux articles 6 et 10 de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

 20. Pour condamner M. et Mme [A] à payer à la banque une certaine somme à titre 
de dommages-intérêts, la cour d’appel, qui n’était pas saisie d’une demande de l’inti-
mée sur le fondement de l’article 41 de la loi du 29 juillet 1881 précitée, retient es-
sentiellement que la mauvaise foi des appelants est patente, qu’ils n’ont pas craint dans 
leurs écritures de reprocher des malversations à la banque qu’ils accusent pratiquement 
d’escroquerie, qu’un tel comportement constitue à l’évidence un abus fautif, de nature 
à causer un préjudice à la partie intimée, l’abus déjà constaté par le juge de l’exécution 
ayant été aggravé par la procédure d’appel et le contenu de l’argumentation malveil-
lante de M. et Mme [A].

 21. En statuant ainsi, alors que les appelants ne pouvaient être condamnés à des dom-
mages-intérêts sur le fondement des dispositions des articles 1240 du code civil et 559 
du code de procédure civile, à raison d’un passage ou d’un extrait de leurs conclusions 
devant la cour d’appel, fussent-ils de nature à heurter et choquer, la cour d’appel a 
violé les textes et principes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE l’arrêt rendu le 2 octobre 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Orléans ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Latreille - Avocat général : M. Adida-Canac - Avocat(s) : SCP Zribi et 
Texier ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles 6 et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 559 du code de procédure civile ; article 1240 du code civil ; article 41 de la loi du 
29 juillet 1881.

Rapprochement(s) : 

Crim., 8 septembre 2015, pourvoi n° 14-84.380, Bull. crim. 2015, n° 195 (cassation)  ; 2e Civ., 
20 avril 2023, pourvoi n° 21-22.206, Bull. (cassation partielle sans renvoi).

PRET

1re Civ., 28 juin 2023, n° 21-24.720, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Prêt d’argent – Prêteur – Etablissement de crédit – Responsabilité – 
Action en justice – Prescription – Délai – Point de départ – 
Manquement au devoir d’information – Connaissance effective de 
l’existence et des conséquences éventuelles du manquement.

Il résulte des articles 2224 du code civil et L. 110-4 du code de commerce que l’action en responsabilité de 
l’emprunteur à l’encontre du prêteur au titre d’un manquement à son devoir d’information portant sur le fonc-
tionnement concret de clauses d’un prêt libellé en devise étrangère et remboursable en euros et ayant pour effet de 
faire peser le risque de change sur l’emprunteur se prescrit par cinq ans à compter de la date à laquelle celui-ci a 
eu connaissance effective de l’existence et des conséquences éventuelles d’un tel manquement.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 27  septembre 2021), suivant offres des 4  juin et 
21 octobre 2004, la société caisse de Crédit mutuel Mulhouse Europe (la banque) a 
consenti à M. et Mme [S] (les emprunteurs) deux prêts immobiliers in fine, libellés en 
francs suisses et remboursables respectivement les 31 juillet 2017 et 31 octobre 2016, 
aux taux d’intérêt variables indexés sur l’indice Libor trois mois.

 2. Le 26 avril 2016, les emprunteurs ont assigné la banque en responsabilité et en 
constatation du caractère abusif de certaines clauses des contrats de prêt.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, en tant qu’il est dirigé contre le chef du dispositif qui 
déclare irrecevable comme prescrite l’action en responsabilité des emprunteurs 

fondée sur le manquement de la banque à son devoir de mise en garde

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, en tant qu’il 
est dirigé contre le chef du dispositif qui déclare irrecevable comme 

prescrite l’action en responsabilité des emprunteurs fondée sur 
le manquement de la banque à son devoir d’information

 Enoncé du moyen

 4. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite leur 
action en responsabilité fondée sur le manquement de la banque à son devoir d’infor-
mation, alors « que le point de départ de l’action en responsabilité exercée contre une 
banque pour manquement à son devoir d’information court à compter du jour où 
l’emprunteur a eu connaissance du risque qu’il n’avait pas été mis en mesure d’appré-
hender lors de la conclusion du contrat ; qu’en retenant, pour juger que la prescrip-
tion avait commencé à courir au jour de la conclusion des prêts, que les offres de prêt 
faisaient apparaître de manière nette et sans ambiguïté que le montant emprunté était 
libellé en francs suisses, monnaie dans laquelle devaient s’effectuer les remboursements 
et que les emprunteurs n’établissaient pas qu’ils pouvaient, à cette date, légitimement 
ignorer le risque de préjudice invoqué au titre d’un manquement de la banque à son 
devoir d’information, cependant que le point de départ de la prescription devait être 
fixé au jour où les emprunteurs avaient eu connaissance du risque né de la conclusion 
de prêts en devises étrangères, dont ils n’avaient pas été informés, la cour d’appel a 
violé les articles 2224 du code civil et L. 110-4 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2224 du code civil et L. 110-4 du code de commerce :

 5. Il résulte de ces textes que l’action en responsabilité de l’emprunteur à l’encontre 
du prêteur au titre d’un manquement à son devoir d’information portant sur le fonc-
tionnement concret de clauses d’un prêt libellé en devise étrangère et remboursable en 
euros et ayant pour effet de faire peser le risque de change sur l’emprunteur se prescrit 
par cinq ans à compter de la date à laquelle celui-ci a eu connaissance effective de 
l’existence et des conséquences éventuelles d’un tel manquement.
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 6. Pour déclarer irrecevable comme prescrite l’action des emprunteurs fondée sur 
le manquement de la banque à son devoir d’information, l’arrêt retient que ceux-
ci n’établissent pas qu’ils ont pu légitimement ignorer les risques de leur préjudice 
au moment de la souscription des contrats, de sorte que le point de départ du délai 
quinquennal de la prescription doit être fixé à la date de conclusion des contrats, et 
qu’en tout état de cause les conséquences de la dégradation de la parité entre le franc 
suisse et l’euro se sont nécessairement manifestées dès l’année 2009, une dégradation 
significative de cette parité étant constatée à partir de janvier 2011.

 7. En statuant ainsi, alors que les emprunteurs n’avaient pu connaître l’existence du 
dommage résultant d’un tel manquement à la date de la conclusion des prêts, la cour 
d’appel, à qui il incombait de caractériser la date de leur connaissance effective des 
effets négatifs de la variation du taux de change sur leurs obligations financières, a violé 
les textes susvisés.

 Et sur le second moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 8. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leur demande tendant à voir répu-
ter non écrites les clauses 5.3 et 10.5 incluses dans les offres de prêt émises le 4 juin 
2004 et le 21 octobre 2004 et de rejeter en conséquence leur demande tendant à voir 
juger que l’ensemble des paiements intervenus depuis l’origine des remboursements 
était réputé être intervenu en euros et à ce qu’il soit ordonné à la banque de recal-
culer les paiements sur ces bases et de leur verser le surcoût engendré par l’effet de 
change Euro/CHF lors des versements qu’ils ont effectués en euros pour honorer les 
échéances d’intérêts libellées en CHF, ainsi que leur demande tendant à cantonner à 
218 942 euros le montant du capital du prêt in fine à restituer au titre de l’offre du prêt 
n° 203361-001-50 au 31 juillet 2017, en substitution du montant de 353 000 CHF 
prévu par le contrat litigieux, et à 147 444 euros au titre du prêt n° 203361-002-51 
au 31 octobre 2016, en substitution du montant de 237 725 CHF prévu par le contrat 
litigieux, alors :

 « 1°/ que l’exigence selon laquelle les clauses définissant l’objet principal du contrat 
doivent être rédigées de façon claire et compréhensible implique que les clauses in-
dexant le remboursement d’un prêt sur le cours d’une devise étrangère soient com-
prises par le consommateur à la fois sur les plans formel et grammatical, mais également 
quant à leur portée concrète, en ce sens qu’un consommateur moyen, normalement 
informé et raisonnablement attentif et avisé, puisse non seulement avoir conscience de 
la possibilité de dépréciation de la monnaie nationale par rapport à la devise étrangère 
dans laquelle le prêt a été libellé, mais aussi évaluer les conséquences économiques, 
potentiellement significatives, d’une telle clause sur ses obligations financières ; qu’en 
se bornant à juger, pour écarter l’application de la réglementation des clauses abusives, 
que les clauses des conditions particulières des prêts prévoyant le remboursement en 
devises étrangères, qui relevaient de l’objet principal des prêts, étaient rédigées en 
des termes clairs et compréhensibles, dénués d’ambiguïté ou de contradiction, en ce 
qu’elles décrivaient le mécanisme à mettre en place pour procéder au paiement des 
échéances en francs suisses, ce qui avait dû nécessairement interpeller les emprunteur 
qui ne disposaient pas de ressources d’origine suisse, cependant que la seule indica-
tion dans les offres de prêt, d’une part, d’un prélèvement des échéances du prêt sur 
un compte en devises étrangères (art.  4.3) et, d’autre part, de la circonstance, sans 
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mention du terme de risque, que l’emprunteur assume les conséquences du change-
ment de parité entre la devise empruntée et l’euro, qui pourraient intervenir jusqu’au 
complet remboursement du prêt (art. 10.5), ne pouvait permettre aux consommateurs 
de connaître les risques réels encourus, pendant toute la durée du contrat, en cas de 
dépréciation importante de la monnaie ayant cours légal dans l’État membre où ils 
étaient domiciliés et d’une hausse du taux d’intérêt étranger et d’ainsi comprendre 
qu’ils s’exposaient à un risque de change qui pourrait être économiquement difficile 
à assumer, la cour d’appel a violé l’article L. 132-1, devenu L. 212-1, du code de la 
consommation ; 

 2°/ que l’exigence selon laquelle les clauses définissant l’objet principal du contrat 
doivent être rédigées de façon claire et compréhensible oblige les établissements fi-
nanciers consentant des prêts libellés en devise étrangère à informer concrètement 
l’emprunteur des risques réels qu’il encourt en cas de dépréciation importante de la 
monnaie ayant cours légal dans l’État membre où il est domicilié ; qu’en se bornant à 
juger que les attestations par lesquelles les emprunteurs exposaient avoir pris connais-
sance des risques de change liés au cours du franc suisse suffisaient à démontrer que les 
emprunteurs avaient pu prendre la mesure de leurs engagements, cependant que telles 
attestations, dont elle relevait elle-même qu’elles avaient été signées le jour même ou 
le lendemain de l’émission des offres de prêt et qui ne précisaient pas le contenu de 
l’information transmise, ne permettaient pas de retenir que les consommateurs avaient 
été informés des risques réels encourus, pendant toute la durée du contrat, en cas de 
dépréciation importante de la monnaie ayant cours légal dans l’État membre où ceux-
ci sont domiciliés et d’une hausse du taux d’intérêt étranger, la cour d’appel a violé 
l’article L. 132-1, devenu L. 212-1, du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 132-1 du code la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 :

 9. Selon ce texte, dans les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels 
ou consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, 
au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif 
entre les droits et obligations des parties au contrat.

L’appréciation du caractère abusif de ces clauses ne concerne pas celles qui portent 
sur l’objet principal du contrat, pour autant qu’elles soient rédigées de façon claire et 
compréhensible.

 10. Par arrêt du 10 juin 2021 (CJUE, arrêt du 10 juin 2021, BNP Paribas Personal 
Finance, C-776/19 à C-782/19), la Cour de justice de l’Union européenne a dit 
pour droit que l’article 4, § 2, de la directive 93/13/CE du Conseil du 5 avril 1993, 
concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs doit 
être interprété en ce sens que, lorsqu’il s’agit d’un contrat de prêt libellé en devise 
étrangère, l’exigence de transparence des clauses de ce contrat qui prévoient que la 
devise étrangère est la monnaie de compte et que l’euro est la monnaie de paiement 
et qui ont pour effet de faire porter le risque de change sur l’emprunteur, est satisfaite 
lorsque le professionnel a fourni au consommateur des informations suffisantes et 
exactes permettant à un consommateur moyen, normalement informé et raisonna-
blement attentif et avisé, de comprendre le fonctionnement concret du mécanisme fi-
nancier en cause et d’évaluer ainsi le risque des conséquences économiques négatives, 
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potentiellement significatives, de telles clauses sur ses obligations financières pendant 
toute la durée de ce même contrat.

 11. Pour rejeter la demande tendant à voir réputer non écrites les clauses 5.3 et 10.5 
des contrats relatives aux modalités de remboursement des prêts et aux possibilités de 
conversion en euro des prêts souscrits en franc suisse, l’arrêt retient, par motifs adoptés, 
que la description du mécanisme permettant le paiement des échéances a nécessaire-
ment dû alerter les emprunteurs qui ne disposaient pas de ressources en franc suisse, 
que le recours à la devise suisse n’emportait aucune incidence sur la durée du prêt 
sauf en cas de remboursement anticipé et que la banque produit pour chaque prêt 
une attestation annexée à l’offre, signée des emprunteurs, par laquelle ils déclarent ex-
pressément avoir pris connaissance des risques de change liés au cours du franc suisse.

 12. En statuant ainsi, sans constater que le professionnel avait fourni aux emprun-
teurs des informations suffisantes et exactes leur permettant de comprendre le fonc-
tionnement concret du mécanisme financier en cause et d’évaluer ainsi le risque des 
conséquences économiques négatives, potentiellement significatives, de telles clauses 
sur leurs obligations financières pendant toute la durée des contrats, dans l’hypothèse 
d’une dépréciation importante de la monnaie dans laquelle ceux-ci percevaient leurs 
revenus par rapport à la monnaie de compte, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable comme pres-
crite l’action en responsabilité formée par M. et Mme [S] au titre d’un manquement 
de la société caisse de Crédit mutuel Mulhouse Europe à son devoir d’information 
et qu’il rejette la demande tendant à réputer non écrites les clauses 5.3 et 10.5 des 
offres de prêt émises les 4 juin et 21 octobre 2004, rejette en conséquence leur de-
mande tendant à voir juger que l’ensemble des paiements intervenus depuis l’origine 
des remboursements est réputé être intervenu en euros et à ce qu’il soit ordonné à la 
banque de recalculer les paiements sur ces bases et de leur verser le surcoût engendré 
par l’effet de change Euro/CHF lors des versements qu’ils ont effectués en euros pour 
honorer les échéances d’intérêts libellées en CHF, ainsi que leur demande tendant à 
cantonner le montant du capital du prêt in fine à restituer au titre de l’offre du prêt 
n° 203361-001-50 au 31 juillet 2017 à 218 942 euros, en substitution du montant de 
353 000 CHF prévu par le contrat litigieux et au titre du prêt n° 203361-002-51 au 
31 octobre 2016 à 147 444 euros, en substitution du montant de 237 725 CHF prévu 
par le contrat litigieux, condamne M. et Mme [S] aux dépens, rejette leur demande 
formée au titre de l’article 700 du code de procédure civile et les condamne in solidum 
à payer à la société Crédit mutuel Mulhouse Europe la somme de 2 500 euros, l’arrêt 
rendu le 27 septembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat général  : 
Mme Cazaux-Charles - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Thouin-Palat et Boucard -
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Textes visés : 
Article 2224 du code civil ; article L. 110-4 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
1re Civ. 28 juin 2023, pourvoi n° 22-13.969, Bull., (cassation partielle).

1re Civ., 28 juin 2023, n° 22-13.969, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Prêt d’argent – Prêteur – Etablissement de crédit – Responsabilité – 
Action en justice – Prescription – Délai – Point de départ – 
Manquement au devoir d’information – Connaissance effective de 
l’existence et des conséquences éventuelles du manquement.

Il résulte des articles 2224 du code civil et L. 110-4 du code de commerce que l’action en responsabilité de 
l’emprunteur à l’encontre du prêteur au titre d’un manquement à son devoir d’information portant sur le fonc-
tionnement concret de clauses d’un prêt libellé en devise étrangère et remboursable en euros et ayant pour effet de 
faire peser le risque de change sur l’emprunteur se prescrit par cinq ans à compter de la date à laquelle celui-ci a 
eu connaissance effective de l’existence et des conséquences éventuelles d’un tel manquement.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 25 janvier 2022), par actes des 27 octobre 2005 
et 2 juin 2006, la société caisse de Crédit mutuel de la région d’Illfurth (la banque) a 
consenti à la société civile immobilière Masill (la SCI) deux prêts immobiliers respec-
tivement remboursables en cent-quatre-vingt et deux-cent-quarante échéances men-
suelles et libellés en francs suisses.

 2. Le 17 janvier 2019, la SCI a assigné la banque en nullité des clauses d’indexation 
des contrats de prêt, en constatation du caractère abusif de certaines clauses, en respon-
sabilité et en indemnisation.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 3. La SCI fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à dire abusives et réputées 
non écrites les clauses d’indexation, alors :

 « 1°/ qu’une clause définissant la prestation essentielle du contrat peut être regardée 
comme abusive lorsqu’elle n’est pas rédigée de manière claire et compréhensible ; que 
l’exigence selon laquelle une clause contractuelle doit être rédigée de manière claire 
et compréhensible suppose non seulement que celle-ci doit pouvoir être comprise 
par le consommateur ou le non-professionnel sur le plan formel et grammatical, mais 
également quant à sa portée concrète, en ce sens qu’un consommateur ou non-profes-
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sionnel moyen, normalement informé et raisonnablement attentif et avisé, puisse non 
seulement connaître la possibilité de hausse ou de dépréciation de la devise étrangère 
dans laquelle le prêt a été contracté, mais aussi évaluer les conséquences économiques, 
potentiellement significatives, d’une telle clause sur ses obligations financières ; qu’en 
se contentant de relever, pour juger que les clauses litigieuses étaient claires et com-
préhensibles, leur intelligibilité sur un plan grammatical et le fait qu’elles exposaient 
de manière transparente le risque de variation du taux de change, sans rechercher si 
elles exposaient de manière transparente le fonctionnement concret du mécanisme 
de conversion de devise étrangère, ainsi que les conséquences économiques, poten-
tiellement importantes, qu’une variation du taux de change pouvait avoir, de sorte 
que l’emprunteur était mis en mesure d’évaluer, sur le fondement de critères précis et 
intelligibles, les risques que lui faisaient courir les clauses litigieuses, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 132-1 du code de la consom-
mation, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

 2°/ qu’en jugeant qu’« on peut attendre d’une SCI qui contracte deux emprunts 
en vue de placer de l’argent en défiscalisation qu’elle lise complètement les contrats 
rédigés en termes clairs et qu’elle accepte le risque d’une variation du taux de change 
avec les conséquences économiques qui peuvent en découler », la cour d’appel, qui a 
statué par des motifs inopérants, a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 132-1 du code de la consommation dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 4. En application de l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de la loi n° 2010-737 du 1er juillet 2010, dans les contrats 
conclus entre professionnels et non-professionnels ou consommateurs, sont abusives 
les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du non-profession-
nel ou du consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des 
parties au contrat.

 5. Une société civile immobilière agit en qualité de professionnel lorsqu’elle souscrit 
des prêts immobiliers pour financer l’acquisition d’immeubles conformément à son 
objet.

 6. La cour d’appel a constaté que la SCI avait souscrit deux prêts immobiliers afin 
d’acquérir des immeubles à des fins d’investissement locatif.

 7. Il en résulte qu’étant réputée agir conformément à son objet, la SCI a agi à des 
fins professionnelles et ne pouvait donc invoquer à son bénéfice le caractère abusif de 
certaines clauses des contrats de prêt.

 8. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve légale-
ment justifié.

 Mais sur le second moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 9. La SCI fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable, comme prescrite, sa demande 
tendant à voir reconnue la responsabilité de la banque pour manquement à son devoir 
d’information, de conseil et de mise en garde, alors « que le délai de prescription d’une 
action en responsabilité court à compter de la réalisation du dommage et non du jour 
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où apparaît la simple éventualité de cette réalisation ; que le dommage résultant d’un 
manquement d’une banque à son devoir d’information, de conseil et de mise en garde 
sur le risque que faisait courir, en matière d’emprunt dans une devise étrangère, la pos-
sibilité de hausse ou de dépréciation de la devise étrangère dans laquelle le prêt a été 
contracté, ainsi que sur les conséquences économiques, potentiellement significatives, 
d’une telle variation sur les obligations financières de l’emprunteur, consiste en une 
perte de chance d’éviter le risque qui s’est réalisé ; que dès lors, le délai de prescription 
de l’action en indemnisation d’un tel dommage commence à courir non à la date de 
conclusion du contrat de prêt, mais à compter de la manifestation du dommage, c’est-
à-dire lorsque du fait du renforcement du taux de change, l’augmentation des men-
sualités payées en euros alourdissant considérablement le coût du crédit, l’emprunteur 
a eu connaissance des conséquences préjudiciables et du coût excessif, pour lui, du prêt 
en devises ; qu’en jugeant, par motifs adoptés, que le point de départ du délai de pres-
cription de l’action en responsabilité courrait à compter de la signature des contrats de 
prêt, la cour d’appel a violé l’article 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2224 du code civil et L. 110-4 du code de commerce :

 10. Il résulte de ces textes que l’action en responsabilité de l’emprunteur à l’encontre 
du prêteur au titre d’un manquement à son devoir d’information portant sur le fonc-
tionnement concret de clauses d’un prêt libellé en devise étrangère et remboursable en 
euros et ayant pour effet de faire peser le risque de change sur l’emprunteur se prescrit 
par cinq ans à compter de la date à laquelle celui-ci a eu connaissance effective de 
l’existence et des conséquences éventuelles d’un tel manquement.

 11. Pour déclarer l’action prescrite, l’arrêt retient que le dommage, qui ne peut consis-
ter qu’en une perte de chance de ne pas contracter, se manifeste nécessairement dès 
l’octroi des crédits et que l’action a été introduite par la SCI après le 19 juin 2013, 
date d’expiration du délai pour agir conformément aux dispositions transitoires de la 
loi n° 2008-561 du 17 juin 2008.

 12. En statuant ainsi, alors que la SCI, qui invoquait une augmentation de ses échéances 
à compter de février 2015, n’avait pu connaître l’existence du dommage résultant d’un 
tel manquement à la date de la conclusion des prêts, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi incident qui n’est qu’éventuel, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevables la demande formée par 
la SCI Masill en nullité des clauses d’indexation et des contrats de prêt et en ce qu’il 
déclare recevable la SCI Masill en sa demande tendant à dire abusives et non écrites les 
clauses d’indexation des contrats de prêts mais l’en déboute, l’arrêt rendu le 25 janvier 
2022, entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat général  : 
M. Salomon - Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Thouin-Palat 
et Boucard -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil ; article L. 110-4 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 28 juin 2023, pourvoi n° 21-24.720, Bull., (cassation partielle).

Com., 21 juin 2023, n° 21-18.312, (B), FS

– Rejet –

 ■ Prêt d’argent – Prêteur – Etablissement de crédit – Responsabilité – 
Manquement à l’obligation d’information – Applications diverses – 
Nantissement d’un contrat d’assurance-vie en garantie du 
remboursement d’un prêt in fine – Action du souscripteur contre la 
banque – Préjudice – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 10 novembre 2020), rendu sur renvoi après cassation 
(Com., 22  janvier 2020, pourvoi n° 17-20.819), le 29  août 2000, la société Caisse 
régionale de crédit agricole mutuel Centre Est (la banque) a consenti à la société La 
Seiglière un prêt remboursable in fine, le 12 novembre 2013, garanti par le nantisse-
ment de deux contrats d’assurance-vie souscrits par M. et Mme [M], associés de la 
société.

 2. Reprochant à la banque un manquement à ses obligations d’information et de 
conseil, la société La Seiglière et M. et Mme [M] l’ont assignée en responsabilité.

 Examen des moyens

 Sur les premier et troisième moyens

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.



311

Bulletin Chambres civiles - Juin 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société La Seiglière et M. et Mme [M] font grief à l’arrêt de rejeter les demandes 
de la société en paiement de dommages et intérêts formées à l’encontre de la banque, 
alors :

 « 1°/ que la perte de chance d’éviter un risque est certaine lorsque le risque s’est ré-
alisé ; que, dans un contrat de prêt in fine nanti par un contrat d’assurance-vie, la perte 
de chance d’éviter le risque de ne pas pouvoir rembourser le capital emprunté grâce 
au rachat du contrat d’assurance-vie est certaine lorsque la valeur du contrat d’assu-
rance-vie, à la date d’exigibilité du capital, n’en permet pas le remboursement ; qu’en 
jugeant que le préjudice était hypothétique, sans rechercher, ainsi qu’il lui était deman-
dé, si la situation des contrats d’assurance-vie permettait ou aurait permis à l’échéance 
du terme de rembourser le capital, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 1147, devenu 1231-1, du code civil ; 

 2°/ les juges du fond doivent examiner tous les documents de la cause ; que la so-
ciété La Seiglière produisait aux débats les relevés annuels de valorisation d’épargne 
au 31 décembre 2013, que la banque leur a envoyés le 4 février 2014, selon lesquels 
au 31 décembre 2013, les comptes affichaient les sommes de 35 231,91 euros pour 
celui de Mme [M] et de 34 677,06 euros pour celui de M. [M] ; qu’en n’examinant 
pas ces documents, dont il ressortait que les contrats d’assurance-vie ne permettaient 
pas à l’échéance du crédit, le 12 novembre 2013, de s’acquitter de la somme due en 
capital de 152 449 euros, et qui établissaient la réalisation du risque dont la société 
La Seiglière n’avait pas été informée, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Le dommage résultant du manquement d’une banque à l’obligation d’informer le 
souscripteur d’un prêt in fine du risque que le rachat de contrats d’assurance-vie, du 
fait d’une contre-performance de ceux-ci, ne permette pas le remboursement du prêt 
à son terme consiste en la perte d’une chance d’éviter la réalisation de ce risque.

 6. Lorsqu’ayant pris conscience de l’existence de ce risque, dont il pouvait légitime-
ment craindre qu’il se réalisât, l’emprunteur rembourse le prêt par anticipation à seule 
fin d’en prévenir la réalisation, son préjudice consiste en la perte d’une chance, non 
d’éviter la réalisation du risque, mais d’éviter les conséquences dommageables de ce 
remboursement anticipé. 

 7. La valeur de rachat des contrats d’assurance-vie à la date du terme initialement 
prévu est dès lors sans incidence sur l’appréciation de ce préjudice.

 8. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Blanc - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -
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Textes visés : 
Aricle 1147, devenu 1231-1, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur le point de départ de la prescription en matière d’action en responsabilité contre une banque, 
à rapprocher : Com., 6 mars 2019, pourvoi n° 17-22.668, Bull., (cassation partielle).

PROCEDURE CIVILE

1re Civ., 7 juin 2023, n° 21-50.036, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Assignation – Contenu – Rappel d’une sanction disciplinaire 
effacée – Interdiction – Sanction – Nullité de l’acte (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 23 mars 2021), un procureur de la République a 
engagé des poursuites disciplinaires à l’encontre de M. [C], notaire (le notaire), devant 
un tribunal judiciaire.

 2. La cour d’appel a annulé l’assignation et le jugement déféré.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le procureur général près la cour d’appel de Poitiers fait grief à l’arrêt d’annu-
ler le jugement déféré, alors « que, lorsque les décisions ont pu être annulées quand 
elles faisaient mention d’une sanction amnistiée, ce n’était pas sur l’appréciation de la 
culpabilité mais sur le constat qu’il résultait des motifs de la décision que la prise en 
considération de la décision amnistiée avait influé sur l’appréciation de la peine sanc-
tionnant la nouvelle infraction poursuivie ; que lorsque la nullité est prononcée, c’est 
dans les situations où la sanction amnistiée a été déterminante dans l’appréciation de 
la nouvelle sanction ; qu’au contraire, la nullité n’est pas encourue lorsque la mention 
erronée n’a pas été déterminante ; que la cour a dénaturé le jugement prononcé le 
1er septembre 2020 par le tribunal judiciaire des Sables d’Olonne ; que ce jugement 
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n’évoque aucunement les faits de 1994 prétendument amnistiés dans son appréciation 
de la culpabilité du notaire sur les faits objets de la nouvelle poursuite ; que le juge-
ment de première instance évoque les faits de 1994 uniquement dans le chapitre « sur 
la sanction » [...] ; que la cour a bien dénaturé les termes précis et clairs du jugement de 
première instance en prononçant son annulation par les motifs rappelés, le jugement 
n’ayant jamais évoqué les faits de 1994 avant la motivation sur la sanction et la moti-
vation de la sanction n’a pas considéré comme déterminants la sanction de 1994 mais 
bien les nouveaux faits et la sanction de 2015 ; qu’en particulier la phrase partiellement 
citée dans l’arrêt montre dans la lecture in extenso du jugement que lorsque celui-ci 
écrit « dès fin 2016 il réitère des faits », cela se réfère aux faits sanctionnés en 2015 et 
non aux faits de 1994 ; que le grief formulé au moyen porte bien sur une dénaturation 
et non sur une remise en question de l’appréciation souveraine des juges du fond ; que 
la cour a violé les dispositions de l’article 4 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. La cour d’appel a constaté que la sanction disciplinaire prononcée le 15 septembre 
1994 contre le notaire avait été effacée par les lois portant amnistie n° 95-884 du 
3 août 1995 et n° 2002-1062 du 6 août 2002.

 6. Elle a souverainement estimé, hors toute dénaturation, que le jugement déféré, en 
retenant que le notaire, sanctionné par la chambre des notaires en 1994 et en 2015, 
n’en avait pas tiré les conséquences, avait pris en considération la sanction effacée qui 
avait influé sur la nouvelle sanction prononcée.

 7. Elle en a exactement déduit que le jugement devait être annulé.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 9. Le procureur général près la cour d’appel de Poitiers fait grief à l’arrêt d’annuler 
l’assignation délivrée au notaire, alors « que les nullités prévues par l’article 114 du 
code de procédure civile sont des nullités découlant de l’inobservation de formalités 
substantielles ou d’ordre public  ; que le prononcé de la nullité de l’assignation au 
motif que celle-ci évoquerait des faits couverts par la loi d’amnistie n’entre pas dans 
les prévisions de l’article 114 du code de procédure civile, les articles 133-9 et 133-
11 du code pénal, à supposer que les faits puissent être considérés comme amnistiés, 
ne permettent pas d’annuler l’assignation du procureur de la République  ; que si 
l’article 133-9 du code pénal pose le principe de l’effacement des faits amnistiés, l’ar-
ticle 133-11 du code pénal fixe les conditions dans lesquelles s’applique l’interdiction 
d’évoquer des faits amnistiés sans pour autant que cette évocation entraîne la nullité 
de l’acte, sauf quand il résulte des motifs de la décision que la prise en considération 
de la condamnation amnistiée a influé sur l’appréciation de la peine sanctionnant la 
nouvelle poursuite  ; que le ministère public ne peut se voir interdire de viser dans 
son assignation une décision de condamnation de la chambre de discipline régionale 
du 20 mai 2015 et le rapport annexé, relatifs à une poursuite disciplinaire pour des 
faits de 2014 et 2015, même si celle-ci évoque des faits de 1994 ; que telle est bien la 
portée de l’arrêt de la cour dès lors que celui-ci en tire pour conséquence la nullité 
de l’assignation du ministère public ; qu’en considérant que l’assignation du ministère 
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public devait être annulée, la cour a violé par fausse application les dispositions de 
l’article 114 du code de procédure civile et les articles 133-9 et 133-1 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 114, alinéa 1, du code de procédure civile, 133-9 du code pénal, 14, 17 
et 23 de la loi n° 95-884 du 3 août 1995 portant amnistie, 11 et 15 de la loi n° 2002-
1062 du 6 août 2002 portant amnistie :

 10. Aux termes du premier de ces textes, aucun acte de procédure ne peut être déclaré 
nul pour vice de forme si la nullité n’en est pas expressément prévue par la loi, sauf en 
cas d’inobservation d’une formalité substantielle ou d’ordre public.

 11. Il résulte des suivants que les dispositions des lois d’amnistie qui interdisent le 
rappel d’une condamnation amnistiée ne prévoient pas la nullité de l’acte contenant la 
mention prohibée et que seule la décision prenant en considération la condamnation 
amnistiée pour l’appréciation de la nouvelle peine encourt une telle nullité.

 12. Pour annuler l’assignation, l’arrêt retient que celle-ci évoque une sanction disci-
plinaire effacée par deux lois d’amnistie et que la prise en considération de la sanction 
effacée a influé sur la nouvelle sanction prononcée.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 14. Le procureur général près la cour d’appel de Poitiers fait grief à l’arrêt d’annuler le 
jugement déféré et de constater que l’effet dévolutif ne s’applique pas, alors « que dès 
lors qu’il a été conclu sur le fond, fût-ce à titre subsidiaire, la dévolution s’opère pour le 
tout, même si l’appel tend à la nullité du jugement ; que lorsque la cour estime devoir 
prononcer la nullité du jugement de première instance pour mention prohibée d’am-
nistie, elle se doit par l’effet dévolutif de l’appel, de statuer sur le fond de la poursuite 
dès lors qu’il a été conclu au fond et de déterminer la sanction, sans se déterminer au 
regard des faits de 1994 si elle les estime couverts par l’amnistie ; qu’en considérant 
que l’effet dévolutif de l’appel ne pouvait opérer, la cour a violé par fausse application 
les dispositions de l’article 562 du code de procédure civile et les articles 133-9 et 
133-11 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 15. La cassation prononcée sur le deuxième moyen emporte, par voie de conséquence, 
la cassation du chef de dispositif constatant que l’effet dévolutif ne s’opère pas en raison 
de l’annulation de l’assignation, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il annule le jugement déféré prononcé le 1er sep-
tembre 2020 par le tribunal judiciaire des Sables d’Olonne, l’arrêt rendu le 23 mars 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : M. Bruyère - Avocat général  : Mme Ca-
zaux-Charles - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 114, alinéa 1, du code de procédure civile ; article 133-9 du code pénal ; articles 14, 17 et 
23 de la loi n° 95-884 du 3 août 1995 portant amnistie ; articles 11 et 15 de la loi n° 2002-1062 
du 6 août 2002 portant amnistie.

2e Civ., 8 juin 2023, n° 19-25.101, (B), FS

– Cassation –

 ■ Droits de la défense – Conclusions – Condamnation à des 
dommages et intérêts – Fondement – Responsabilité délictuelle – 
Exclusion.

Tels qu’éclairés par la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, les articles 6 et 10 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales s’opposent, au regard des impé-
ratifs de libre exercice des droits de la défense et de droit à un procès équitable, à ce qu’une partie appelante d’un 
jugement soit condamnée, sur le fondement des articles 559 du code de procédure civile et 1240 du code civil, à 
des dommages-intérêts à raison d’un passage ou d’un extrait des écritures remises à la cour d’appel.

En effet, seules les dispositions spéciales prévues à l’article 41 de la loi du 29 juillet 1881 peuvent fonder une 
condamnation à indemnisation à raison d’écrits produits devant les tribunaux et de leur caractère prétendument 
diffamatoire, à condition que les passages litigieux soient étrangers à l’instance judiciaire.

 ■ Droits de la défense – Conclusions – Diffamation – Immunité dans le 
cadre de l’instance judiciaire – Domaine – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 2 octobre 2019) et les productions, le 6 avril 2018, 
la Société générale (la banque) a fait pratiquer, en vertu d’un acte de prêt notarié en 
date du 11 juin 2007, une saisie-attribution sur le compte bancaire de Mme [R] et de 
son époux M. [A].

 2. M. et Mme [A] ont contesté cette saisie devant un juge de l’exécution.

 3. Par jugement du 29 janvier 2019, ce juge a débouté M. et Mme [A] de leurs de-
mandes, validé la saisie litigieuse, et les a condamnés à payer à la banque une certaine 
somme à titre de dommages-intérêts pour procédure abusive.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M. et Mme [A] font grief à l’arrêt de rejeter toutes leurs demandes, de valider, 
pour son montant, la saisie-attribution pratiquée par la banque le 6 avril 2018 et de 
les condamner à verser diverses sommes à titre de dommages-intérêts pour procédure 
abusive, alors « qu’en statuant, globalement, en des termes de nature à faire peser un 
doute légitime sur l’existence d’un parti pris contre les époux [A], incompatibles avec 
l’exigence d’impartialité objective, la cour d’appel a violé l’article 6 § 1 de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales :

 5. Selon ce texte, toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, 
publiquement et dans un délai raisonnable par un tribunal indépendant et impartial.

 6. Selon la Cour européenne des droits de l’homme, l’impartialité se définit d’ordi-
naire par l’absence de préjugé ou de parti pris.

La Cour distingue entre une démarche subjective, essayant de déterminer ce que tel 
juge pensait dans son for intérieur ou quel était son intérêt dans une affaire particu-
lière, et une démarche objective amenant à rechercher s’il offrait des garanties suffi-
santes pour exclure à cet égard tout doute légitime ([B] c. Belgique, arrêt du 1er oc-
tobre 1982, n° 8692/79, § 30, et [O] c. Royaume-Uni [GC], arrêt du 16 décembre 
2003, n° 57067/00, § 69). Dans le cadre de la démarche subjective, la Cour a toujours 
considéré que l’impartialité personnelle d’un magistrat se présume jusqu’à la preuve 
du contraire ([W] c. Danemark, arrêt du 24 mai 1989, 10486/83, § 47).

La Cour reconnaît la difficulté d’établir l’existence d’une violation de l’article 6 pour 
partialité subjective. C’est la raison pour laquelle, dans la très grande majorité des af-
faires soulevant des questions de partialité, elle a eu recours à la démarche objective.

La frontière entre les deux notions n’est cependant pas hermétique car non seulement la 
conduite même d’un juge peut, du point de vue d’un observateur extérieur, entraîner des doutes 
objectivement justifiés quant à son impartialité (démarche objective) mais elle peut également 
toucher à la question de sa conviction personnelle (démarche subjective). (CEDH, Kyprianou 
c/ Chypre [GC], arrêt du 15 décembre 2005, n° 73797/01, n° 119)

 7. L’arrêt énonce que les débiteurs se sont soigneusement abstenus d’engager une 
procédure d’inscription de faux à l’encontre du procès-verbal de dénonciation qui 
leur a été délivré, et par ailleurs qu’une procédure engagée par leur adversaire n’aurait 
fait que tourner à leur confusion et aurait pu entraîner de nouveaux frais à leur charge 
de sorte qu’ils devraient se féliciter de ne pas avoir fait l’objet d’une assignation en la 
matière.

 8. En statuant ainsi, en analysant, dans les motifs de l’arrêt, les thèses des parties selon 
des modalités différentes, celle de la banque étant présentée avec neutralité, celle des 
débiteurs étant ponctuée d’expressions révélant une appréciation subjective de leur 
cause et traduisant des jugements de valeur, une telle présentation étant de nature à 
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faire peser un doute légitime sur l’impartialité de la juridiction, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé.

 Et sur le moyen relevé d’office

 9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 1240 du code civil, 559 du code de procédure civile, 6, § 1, et 10 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 10. Selon l’article 6, § 1, de la Convention précitée, toute personne a droit à ce que sa 
cause soit entendue équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un 
tribunal indépendant et impartial.

 11. Selon l’article 10, § 1, de la Convention précitée, toute personne a droit à la liberté 
d’expression. Ce droit comprend la liberté d’opinion et la liberté de recevoir ou de 
communiquer des informations ou des idées sans qu’il puisse y avoir ingérence d’au-
torités publiques et sans considération de frontière.

 12. L’article 10, § 2, stipule que l’exercice de ces libertés comportant des devoirs et 
des responsabilités peut être soumis à certaines formalités, conditions, restrictions ou 
sanctions prévues par la loi, qui constituent des mesures nécessaires, dans une société 
démocratique, à la sécurité nationale, à l’intégrité territoriale ou à la sûreté publique, 
à la défense de l’ordre et à la prévention du crime, à la protection de la santé ou de 
la morale, à la protection de la réputation ou des droits d’autrui, pour empêcher la 
divulgation d’informations confidentielles ou pour garantir l’autorité et l’impartialité 
du pouvoir judiciaire.

 13. Par ailleurs, il résulte de l’article 559 du code de procédure civile qu’en cas d’appel 
principal dilatoire ou abusif, l’appelant peut être condamné à des dommages-intérêts 
qui lui seraient réclamés.

 14. La question se pose de savoir si une partie appelante peut être condamnée à des 
dommages-intérêts sur les fondements de l’article 559 précité et 1240 du code civil à 
raison du contenu de ses écritures produites devant la cour d’appel.

 15. Selon la Cour européenne des droits de l’homme, de manière générale, la condam-
nation à des dommages-intérêts constitue une ingérence dans l’exercice par l’intéressé 
de sa liberté d’expression et pareille immixtion enfreint l’article  10, sauf si elle est 
« prévue par la loi », dirigée vers un ou des buts légitimes au regard du paragraphe 2 et 
« nécessaire » dans une société démocratique pour les atteindre (Paturel c. France, arrêt 
du 22 mars 2006, n° 54968/00, § 24).

 16. Par ailleurs, la Cour européenne des droits de l’homme a jugé que l’« égalité des 
armes » et d’autres considérations d’équité militent en faveur d’un échange de vues 
libre, voire énergique, entre les parties, et de critiques très larges de la part de l’avocat 
de la défense en vue de garantir le libre exercice de sa profession et le droit de son 
client à un procès équitable. ([E] c. Finlande, arrêt du 21 mars 2002, n° 31611/96, 
§ 49).

 17. Il en résulte qu’éclairés par la jurisprudence de la Cour européenne, les articles 6 
et 10 de la CEDH s’opposent, au regard des impératifs de libre exercice des droits de la 
défense et de droit à un procès équitable, à ce qu’une partie appelante d’un jugement 
soit condamnée, sur le fondement des articles 559 du code de procédure civile et 1240 
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du code civil, à des dommages-intérêts à raison d’un passage ou d’un extrait de ses 
écritures remises à la cour d’appel.

 18. En effet, seules les dispositions spéciales prévues à l’article 41 de la loi du 29 juillet 
1881 peuvent fonder une condamnation à indemnisation à raison d’écrits produits 
devant les tribunaux et de leur caractère prétendument diffamatoire. Encore faut-il 
que les passages litigieux soient étrangers à l’instance judiciaire. (1re Civ., 28 septembre 
2022, n° 20-16.139, publié ; Crim., 11 octobre 2005, n° 05-80.545, publié)

 19. Une telle interprétation, si elle n’a pas été affirmée antérieurement par la deu-
xième chambre civile, est conforme aux articles 6 et 10 de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

 20. Pour condamner M. et Mme [A] à payer à la banque une certaine somme à titre 
de dommages-intérêts, la cour d’appel, qui n’était pas saisie d’une demande de l’inti-
mée sur le fondement de l’article 41 de la loi du 29 juillet 1881 précitée, retient es-
sentiellement que la mauvaise foi des appelants est patente, qu’ils n’ont pas craint dans 
leurs écritures de reprocher des malversations à la banque qu’ils accusent pratiquement 
d’escroquerie, qu’un tel comportement constitue à l’évidence un abus fautif, de nature 
à causer un préjudice à la partie intimée, l’abus déjà constaté par le juge de l’exécution 
ayant été aggravé par la procédure d’appel et le contenu de l’argumentation malveil-
lante de M. et Mme [A].

 21. En statuant ainsi, alors que les appelants ne pouvaient être condamnés à des dom-
mages-intérêts sur le fondement des dispositions des articles 1240 du code civil et 559 
du code de procédure civile, à raison d’un passage ou d’un extrait de leurs conclusions 
devant la cour d’appel, fussent-ils de nature à heurter et choquer, la cour d’appel a 
violé les textes et principes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE l’arrêt rendu le 2 octobre 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Orléans ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Latreille - Avocat général : M. Adida-Canac - Avocat(s) : SCP Zribi et 
Texier ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 6 et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 559 du code de procédure civile ; article 1240 du code civil ; article 41 de la loi du 
29 juillet 1881.

Rapprochement(s) : 
Crim., 8 septembre 2015, pourvoi n° 14-84.380, Bull. crim. 2015, n° 195 (cassation)  ; 2e Civ., 
20 avril 2023, pourvoi n° 21-22.206, Bull. (cassation partielle sans renvoi).
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PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

Com., 14 juin 2023, n° 21-24.018, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Mesures conservatoires – Mesure pratiquée sans titre exécutoire – 
Validité – Conditions – Action en vue de l’obtention d’un titre 
exécutoire contre la caution – Sauvegarde du débiteur principal – 
Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 8 septembre 2021), la société [Z] Optic (la société dé-
bitrice) exploite un fonds de commerce d’optique et lunetterie. M. [Z], le dirigeant de 
la société, s’est porté caution des sommes dues par la société débitrice au franchiseur, 
la société Optical finance.

 2. Le 22 février 2017, la société débitrice a été mise en sauvegarde et, le 24 janvier 
2018, un plan a été arrêté, la société Odile Stutz, désignée mandataire judiciaire, deve-
nant commissaire à l’exécution du plan. 

 3. Après la résiliation du contrat de franchise par une ordonnance du juge-commis-
saire, la société Optical finance a déclaré sa créance à la procédure et, le 20 octobre 
2017, assigné M. [Z], en sa qualité de caution, et demandé qu’il soit sursis à statuer 
dans l’attente d’une décision à l’issue de la période d’observation. M. [Z] a opposé une 
fin de non-recevoir en soutenant qu’il pouvait se prévaloir des dispositions du plan de 
sauvegarde. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses trois premières branches 

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Et sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 5. La société Optical finance fait grief à l’arrêt de déclarer son action irrecevable, alors 
« que toute atteinte au droit d’agir doit être proportionnée ; qu’en jugeant irrecevable 
l’action engagée par la société de franchise contre M. [Z] en sa qualité de caution des 
engagements de la société [Z] Optic au motif que la créance de la caution, qui pouvait 
se prévaloir des dispositions du plan de sauvegarde de la débitrice principale, n’était pas 
exigible, sans rechercher, comme elle y était invitée, si cette irrecevabilité n’avait pas 
pour effet de priver la société de franchise de son droit d’agir en justice contre M. [Z] 
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en sa qualité de caution en l’état d’une interprétation des dispositions du contrat de 
cautionnement conclu par M.  [Z] en sa faveur, lues comme prévoyant un délai de 
forclusion imposant au créancier d’agir contre la caution dans un délai de six mois 
suivant la résiliation du contrat de franchise prononcée à effet du 21 avril 2017, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 6. Si les poursuites du créancier contre M. [Z], caution personne physique, ont été 
suspendues, en application de l’article L.  622-28, alinéa 2, du code de commerce, 
par l’effet de l’ouverture de la procédure de sauvegarde, le 22 février 2017, jusqu’au 
jugement arrêtant le plan de sauvegarde du 24 janvier 2018, pour autant, la société 
créancière n’a pas été privée de toute action contre la caution.

 7. En effet, le créancier, bénéficiaire d’un cautionnement, peut, pour obtenir un titre 
exécutoire, prendre des mesures conservatoires contre la caution, personne physique, 
soit pendant la période d’observation, en application de l’article L. 622-28, alinéa 3, 
du code de commerce, soit pendant l’exécution du plan de sauvegarde en application 
de l’article R. 511-1 du code des procédures civiles d’exécution. 

 8. Il bénéficie, par ailleurs, de l’interruption du délai de la prescription, à compter de 
sa déclaration de créance à la procédure collective de la société débitrice principale 
jusqu’à la clôture de la procédure collective.

 9. Dès lors, en l’absence de toute perte du droit d’agir de la société Optical finance 
contre la caution, la cour d’appel n’était pas tenue d’effectuer une recherche qui était 
inopérante.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 

Article L. 622-28, alinéa 3, du code de commerce  ; article R. 511-1 du code des procédures 
civiles d’exécution.
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PROPRIETE

3e Civ., 29 juin 2023, n° 21-25.390, (B), FS

– Rejet –

 ■ Atteinte au droit de propriété – Construction d’un mur empiétant 
sur l’héritage voisin – Action tendant à établir la preuve de 
l’empiétement – Effets – Prescription acquisitive – Interruption – 
Causes – Applications diverses – Assignation en référé-expertise.

Aux termes de l’article 2241, alinéa 1, du code civil, la demande en justice, même en référé, interrompt le délai 
de prescription ainsi que le délai de forclusion. 

Dès lors, une assignation en référé-expertise, qui tend à faire établir avant tout procès la preuve d’un empiéte-
ment, est interruptive de la prescription acquisitive trentenaire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 23 septembre 2021), M. et Mme [X] sont 
propriétaires d’une parcelle cadastrée [Cadastre 4], contiguë, au sud, à celle appartenant 
à M. [H], cadastrée [Cadastre 3], laquelle desservait un autre fonds dont M. [U] était 
propriétaire.

 2. Le 18 mars 2009, contestant l’emplacement d’un mur édifié en 1986 par M. et 
Mme [X], M. [H] et M. [U] les ont, en référé, assignés en expertise.

 3. Après un bornage judiciaire, M.  et Mme  [X] ont, le 9 décembre 2016, assigné 
M. [H] en revendication de la propriété de la bande de terrain correspondant à l’as-
siette du mur litigieux, sur le fondement de la prescription acquisitive abrégée et, 
subsidiairement, trentenaire.

 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 5. M. et Mme [X] font grief à l’arrêt de rejeter leur demande en revendication de 
la propriété du mur litigieux séparant les parcelles cadastrées section [Cadastre 4] et 
[Cadastre 3], alors : 

 « 1°/ que seule une assignation dont l’objet des demandes tend à la détermination 
des droits de propriétés respectives des parties est interruptive de prescription acqui-
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sitive  ; qu’en énonçant, pour rejeter leur revendication par prescription trentenaire 
de la parcelle sur laquelle ils ont édifié un mur en 1986 que « l’assignation en référé 
du 18 mars 2009 délivrée par M. [U] et M. [H] revêt incontestablement ce caractère 
[interruptif] en ce qu’elle invoque un empiétement réalisé par le mur litigieux sur la 
parcelle [Cadastre 3] construit sans concertation avec les voisins », quand M. [U] et 
M. [H] sollicitaient uniquement par cette assignation qu’une expertise soit ordonnée 
sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile et la désignation d’un 
géomètre-expert, sans solliciter la détermination des droits de propriété respectives des 
parties, la cour d’appel a violé l’article 2244 du code civil ; 

 2°/ que seule une assignation dont l’objet des demandes tend à la détermination des 
droits de propriétés respectives des parties est interruptive de prescription acquisitive ; 
qu’en énonçant par motifs adoptés, pour rejeter leur revendication par prescription 
trentenaire de la parcelle sur laquelle ils ont édifié le mur litigieux en 1986, que « la 
multiplication des actions en bornage relatives à la parcelle en cause, initiée par [E] 
[H], démontre que cette prescription n’a pas été paisible à tout le moins depuis le 
30 octobre 2009, faisant ainsi obstacle à la prescription acquisitive », quand une action 
en bornage n’a pas pour objet la détermination des droits de propriétés respectives des 
parties, la cour d’appel a violé l’article 2244 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. Selon l’article 2244, devenu 2241, du code civil, la demande en justice, même en 
référé, interrompt le délai de prescription.

 7. Une assignation en référé-expertise, qui tend à faire établir avant tout procès la 
preuve d’un empiétement, est interruptive de la prescription acquisitive trentenaire.

 8. Après avoir relevé que par l’assignation en référé du 18 mars 2009, M. [H] dénon-
çait l’empiétement réalisé par le mur édifié par ses voisins sur sa parcelle [Cadastre 3] 
et demandait l’organisation d’une mesure d’expertise contradictoire, en application de 
l’article 145 du code de procédure civile, en se prévalant de la propriété de la bande de 
terrain litigieuse, la cour d’appel en a exactement déduit, abstraction faite des motifs 
surabondants critiqués par la seconde branche, que le délai de prescription trente-
naire avait été interrompu par cette demande en justice, en sorte que M. et Mme [X] 
n’avaient pu en acquérir la propriété.

 9. Par conséquent, le moyen, inopérant en sa seconde branche, n’est pas fondé pour 
le surplus. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Baraké - Avocat(s) : SARL Le Prado - 
Gilbert ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 2241, alinéa 1, du code civil.
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PROTECTION DES CONSOMMATEURS

Com., 21 juin 2023, n° 21-24.691, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Cautionnement – Principe de proportionnalité – Domaine 
d’application – Créancier professionnel – Définition.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 5  août 2021) et les productions, par un acte du 
21 novembre 2014, M. [U] a cédé à la société JLG Invest, représentée par M. [X], les 
cent quatre-vingt-quatorze actions qu’il détenait sur les deux cents formant le capital 
social de la société [U] Forage Horizontal, payable à hauteur de 300 000 euros dans les 
trois jours ouvrés à compter de la date de la cession, puis en vingt-quatre mensualités 
de 50 000 euros, à compter du 1er avril 2015.

 2. Par le même acte, M. [X] s’est rendu caution solidaire en garantie du paiement du 
prix de cession par la société JLG Invest.

 3. Alléguant l’existence d’un dol, la société JLG Invest et M. [X] ont assigné M. [U] 
aux fins de le voir condamner à leur payer des dommages et intérêts. M. [U] a de-
mandé reconventionnellement la condamnation de M. [X] à lui payer, en sa qualité de 
caution, le solde du prix de cession des actions.

 4. Un jugement du 23  mars 2016 a placé la société JLG Invest sous sauvegarde, 
M. [M] [O] étant désigné en qualité de mandataire judiciaire.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 6. M. [U] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement dirigée contre M. [X] 
au titre de son engagement de caution, alors « que le créancier professionnel est celui 
dont la créance est née dans l’exercice de sa profession ou se trouve en rapport direct 
avec l’une de ses activités professionnelles ; que tel n’est pas le cas de l’associé-cédant 
ayant consenti, à l’occasion de la cession de la totalité de ses actions, un crédit-vendeur 
au cessionnaire dans la mesure où d’une part, la cession d’actions ne caractérise pas, en 
elle-même, l’exercice d’une activité professionnelle - même si l’associé cédant a été 
le dirigeant de la société dont les actions ont été cédées - et où d’autre part, le cré-
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dit-vendeur ne se trouve pas en rapport direct avec la profession de dirigeant exercée 
par le cédant ; qu’en retenant cependant que « M. [U] en cédant les parts sociales de 
sa société en consentant un crédit-vendeur garanti par le cautionnement de M. [X] 
[devait] être considéré comme un créancier professionnel » de sorte qu’il ne pouvait 
se prévaloir du cautionnement prétendument disproportionné souscrit par M. [X], la 
cour d’appel a violé, par fausse application, l’article L. 332-1 [L. 341-4, alors appli-
cable] du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 341-4 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 :

 7. Il résulte de ce texte que le créancier professionnel s’entend de celui dont la créance 
est née dans l’exercice de sa profession ou se trouve en rapport direct avec l’une de ses 
activités professionnelles, même si celle-ci n’est pas principale.

 8. La cession par un associé des droits qu’il détient dans le capital d’une société ou 
le remboursement des avances qu’il a consenties à la société ne caractérisent pas en 
eux-mêmes l’exercice d’une activité professionnelle, même si le cédant a été le gérant 
de la société cédée.

 9. Pour considérer que les dispositions de l’article L.  341-4 étaient applicables à 
l’engagement souscrit par M.  [X], l’arrêt, après avoir relevé que M.  [U] n’était pas 
retraité à l’époque où le cautionnement a été souscrit en sa faveur mais était associé et 
dirigeant de la société [U] Forage Horizontal, retient que M. [U], en cédant les parts 
sociales de sa société en consentant un crédit-vendeur garanti par le cautionnement de 
M. [X], doit être considéré comme un créancier professionnel.

 10. En statuant ainsi, alors que la créance de M. [U] n’était pas née dans l’exercice de 
sa profession ni ne se trouvait en rapport direct avec l’une de ses activités profession-
nelles, même accessoire, de sorte que les règles du code de la consommation relatives 
à la disproportion manifeste ne lui étaient pas applicables, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, infirmant le jugement, il déboute 
M. [U] de sa demande en paiement dirigée contre M. [X] au titre de son engagement 
de caution et le condamne à payer à M. [X] la somme de 4 000 euros en application 
des dispositions de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 5 août 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Bourges ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Orléans.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Guerlot - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP 
Capron -
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Textes visés : 

Article L. 341-4 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur la notion de créancier professionnel en matière de cautionnement, à rapprocher : 1re Civ., 
9 juillet 2009, pourvoi n° 08-15.910, Bull. 2009, I, n° 173 (rejet).

1re Civ., 7 juin 2023, n° 22-15.552, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Crédit à la consommation – Offre préalable – Fiche 
précontractuelle d’information normalisée européenne – Fiche 
jointe à l’offre – Preuve – Clause type – Effets – Limites – Document 
émanant du seul prêteur.

En application de l’article L. 311-6, I, du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, la signature par l’emprunteur de l’offre préalable de crédit 
comportant une clause selon laquelle il reconnaît que le prêteur, qui doit rapporter la preuve de ce qu’il a satisfait 
à ses obligations, lui a remis la fiche précontractuelle d’information normalisée européenne, constitue seulement 
un indice qu’il incombe au prêteur de corroborer par un ou plusieurs éléments complémentaires. 

Un document qui émane du seul prêteur ne peut utilement corroborer les mentions de cette clause type de l’offre 
de prêt.

 ■ Crédit à la consommation – Obligations du prêteur – Obligation 
précontractuelle d’information – Preuve – Clause type – Effets – 
Limites – Document émanant du seul prêteur.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 1er mars 2022), le 16 juillet 2014, M. et Mme [S] (les 
emprunteurs) ont souscrit auprès de la société CIC Est (la banque) un crédit renou-
velable, puis, le 5 septembre 2015, un prêt personnel remboursable en 84 mensualités.

 2. Le 3 juin 2019, la banque a assigné les emprunteurs devant un tribunal d’instance 
aux fins de paiement de diverses sommes en remboursement de ces prêts.

Les emprunteurs ont formé une demande reconventionnelle de condamnation de la 
banque au paiement de dommages-intérêts pour manquement à son devoir de mise 
en garde.
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen et la seconde branche du premier moyen du pourvoi principal

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 4. La banque fait grief à l’arrêt de la condamner à payer aux emprunteurs la somme 
de 2 000 euros à titre de dommages-intérêts, alors « que seule constitue une perte de 
chance réparable la disparition actuelle et certaine d’une éventualité favorable ; qu’en 
conséquence, lorsque le juge retient qu’une banque a manqué à son obligation de 
mise en garde à laquelle il était tenu à l’égard d’un emprunteur non averti auquel il 
a consenti un prêt, il ne peut faire droit à la demande de celui-ci s’il est certain que 
si la banque avait exécuté son obligation de mise en garde, l’emprunteur aurait tout 
de même contracté ce prêt ; que pour accueillir la demande d’indemnisation d’une 
perte de chance au titre d’un manquement de la banque à son obligation de mise en 
garde à l’égard des emprunteurs lors de l’octroi du prêt personnel de 24 000 euros du 
5 septembre 2015, la cour d’appel, après avoir relevé que les emprunteurs sont en droit 
d’être indemnisés du préjudice qu’ils subissent en lien avec la faute de la banque, c’est-
à-dire de ne pas souscrire ce second concours financier si le prêteur avait exécuté cor-
rectement son devoir de mise en garde, retient qu’« il doit être relevé que l’affectation 
des fonds empruntés correspondant au financement des études des enfants, ce que, 
selon leurs propres déclarations, les emprunteurs ne pouvaient se permettre d’engager 
sans aide, il n’est pas acquis qu’une information et une mise en garde effective de la 
part du prêteur les aurait conduits à renoncer à leur projet d’emprunter, étant ajouté 
qu’ils sont parvenus à rembourser leurs crédits durant tout de même un peu plus de 
trois ans » avant de retenir qu’« une somme de 2 000 euros à titre de dommages-inté-
rêts sera en cela « de nature à réparer de façon juste leur préjudice »» ; qu’en accueillant 
partiellement la demande d’indemnisation d’une perte de chance après avoir pourtant 
caractérisé l’absence de toute perte de chance des emprunteurs de ne pas contracter le 
prêt du 5 septembre 2014, la cour d’appel a violé l’article 1147 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 »

 Réponse de la Cour

 5. En application de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’or-
donnance n° 2016-131 du 10 février 2016, constitue une perte de chance la dispari-
tion actuelle et certaine d’une éventualité favorable.

 6. La cour d’appel, a fait ressortir qu’il existait une incertitude sur la décision que les 
emprunteurs auraient prise en cas de respect par la banque de son obligation de mise 
en garde, et que le risque d’endettement excessif s’était réalisé au bout de trois ans, 
caractérisant ainsi l’existence de la perte de chance par eux subie.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Mais sur le premier moyen, du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à déchéance de la banque 
du droit aux intérêts, alors « qu’il incombe au prêteur de rapporter la preuve de ce 
qu’il a satisfait à ses obligations pré-contractuelles et que la signature par l’emprunteur 
d’une fiche explicative et de l’offre préalable de crédit comportant chacune une clause 
selon laquelle il reconnaît que le prêteur lui a remis la fiche pré-contractuelle d’in-
formation normalisée européenne constitue seulement un indice qu’il incombe au 
prêteur de corroborer par un ou plusieurs éléments complémentaires ; qu’à cet égard, 
la fiche d’informations pré-contractuelles normalisées, produite par la banque devant 
le juge, ne comportant pas la signature des emprunteurs ni même leurs initiales, ne 
saurait valablement compléter la formule pré-imprimée figurant dans l’offre de prêt ; 
qu’en estimant que la banque avait rempli ses obligations légales au vu d’une fiche 
d’information pré-contractuelle normalisée, versée aux débats, ne comportant ni la 
signature ni le paraphe des emprunteurs venue compléter une formule pré-imprimée 
figurant sur l’offre, la cour d’appel a violé les articles L. 311-6 et R. 311-3 du code de 
la consommation, dans leur rédaction applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 311-6, I, du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 :

 9. En application de ce texte, la signature par l’emprunteur de l’offre préalable de cré-
dit comportant une clause selon laquelle il reconnaît que le prêteur, qui doit rapporter 
la preuve de ce qu’il a satisfait à ses obligations, lui a remis la fiche précontractuelle 
d’information normalisée européenne, constitue seulement un indice qu’il incombe 
au prêteur de corroborer par un ou plusieurs éléments complémentaires.

 10. Pour retenir que la banque avait satisfait à son obligation d’information 
pré-contractuelle, l’arrêt retient que la production par la banque de la fiche d’informa-
tions pré-contractuelles européennes normalisées en matière de crédit aux consom-
mateurs, renseignée notamment des chefs de l’identité du prêteur, de la description 
des principales caractéristiques du crédit et du coût du crédit, le document portant 
sur chacune des 3 pages comme référence le numéro du contrat de prêt, même si elle 
ne portait pas la signature des emprunteurs ni même l’indication de leurs initiales, 
s’agissant d’un document rédigé avec les caractéristiques essentielles du contrat de 
prêt, confortait utilement l’offre selon laquelle les emprunteurs reconnaissaient que la 
fiche d’informations précontractuelles leur a fait été remise lors de la conclusion du 
contrat de prêt.

 11. En statuant ainsi, alors qu’un document émanant de la seule banque ne pouvait 
utilement corroborer la clause type de l’offre de prêt, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle a condamné la société banque CIC Est à 
payer à M. et Mme [C] [S]-[X] la somme de 2 000 euros à titre de dommages-intérêts 
l’arrêt rendu le 1er mars 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Reims ; 
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 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Guihal (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rap-
porteur  : Mme Dumas  - Avocat(s)  : SARL Cabinet Rousseau et Tapie  ; SARL Le 
Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Article L. 311-6, I, du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 5 juin 2019, pourvoi n° 17-27.066, Bull., (rejet) ; 1re Civ., 8 avril 2021, pourvoi n° 19-
20.890, Bull., (cassation partielle).

1re Civ., 28 juin 2023, n° 22-10.560, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Démarchage et vente à domicile – Contrat – Mentions 
obligatoires – Taux nominal et taux effectif global de l’intérêt – 
Portée.

Ayant constaté que des acquéreurs de panneaux photovoltaïques avaient accepté, au moment de la conclusion 
du contrat de vente conclu après démarchage, une offre de crédit qui, annexée au contrat, comportait toutes les 
mentions obligatoires prévues par la loi, s’agissant des modalités de paiement de l’installation, une cour d’appel 
en déduit exactement que le vendeur a satisfait à son obligation légale d’information, de sorte que la nullité du 
contrat de vente n’a pas lieu d’être prononcée. 

En application des articles L. 311-6 et L. 311-48 du code de la consommation, dans leur rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, de l’article 1153 du code civil, dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et de l’article L. 313-3 du 
code monétaire et financier, interprétés à la lumière de l’article 23 de la directive 2008/48/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 avril 2008 concernant les contrats de crédit aux consommateurs, il incombe au 
juge de réduire d’office, dans une proportion constituant une sanction effective et dissuasive du manquement du 
prêteur à son obligation légale d’information, le taux résultant de l’application des deux derniers textes précités, 
lorsque celui-ci est supérieur ou équivalent au taux conventionnel.

 ■ Crédit à la consommation – Offre préalable – Conditions légales – 
Inobservation – Sanctions – Déchéance des intérêts – Limites – 
Intérêts au taux légal – Exception – Taux supérieur ou équivalent au 
taux conventionnel – Office du juge.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 novembre 2021), par acte du 11 mars 2013 conclu à 
la suite d’un démarchage à domicile, M. et Mme [H] (les acquéreurs) ont acquis de la 
société Rev’Solaire (le vendeur) une installation de panneaux photovoltaïques et un 
ballon d’eau chaude financés par un crédit affecté souscrit le même jour auprès de la 
société Financo (la banque).

 2. Le vendeur a été placé en liquidation judiciaire et M. [L] a été désigné en qualité 
de liquidateur.

 3. Invoquant le défaut de remboursement des échéances du crédit, la banque a assigné 
en paiement les acquéreurs, qui ont assigné le vendeur, pris en la personne de son 
liquidateur, en nullité des contrats et en indemnisation.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en 
sa seconde branche, et le troisième moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Les acquéreurs font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes d’annulation des 
contrats de vente et de crédit affecté, alors « que les ventes conclues au cours d’un 
démarchage à domicile doivent faire l’objet d’un contrat remis au client au moment 
de la conclusion de la vente, lequel doit mentionner, à peine de nullité, le prix global 
à payer et les modalités de paiement ; qu’en cas de vente à crédit, le contrat doit en 
outre préciser, notamment, le montant du crédit et éventuellement de ses fractions 
périodiquement disponibles, le coût total ventilé du crédit et s’il y a lieu, son taux 
effectif global ; que la cour d’appel a expressément constaté que les mentions relatives 
aux modalités de paiement du contrat de vente n° 57201 du 11 mars 2013 signé par 
les époux [H] étaient « incomplètes », en ce qu’elles ne précisaient que le taux d’intérêt 
nominal, le taux effectif global et le nombre de mensualités du crédit affecté, sans ren-
seigner sur le montant des mensualités, ni le montant du crédit et coût total ventilé ; 
qu’en refusant néanmoins de prononcer la nullité de ce contrat, au motif inopérant 
que M. et Mme [H] avaient signé le même jour l’offre de crédit proposée par la société 
Financo, laquelle contenait quant à elle toutes les indications requises et notamment 
le montant emprunté, celui des mensualités et le coût total du crédit, la cour d’appel 
a violé l’article L. 121-23 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de 
loi n° 93-949 du 26 juillet 1993, ensemble l’article R. 311-5 du même code, dans sa 
rédaction issue du décret n° 2011-136 du 1er février 2011. »

 Réponse de la Cour

 6. Ayant constaté que les acquéreurs avaient accepté, au moment de la conclusion 
du contrat de vente, une offre de crédit qui, annexée au contrat, comportait toutes 
les mentions obligatoires prévues par la loi, s’agissant des modalités de paiement de 
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l’installation, notamment le montant du capital emprunté et des mensualités, ainsi que 
le coût total du crédit, la cour d’appel en a exactement déduit que le vendeur avait sa-
tisfait à son obligation légale d’information, de sorte que la nullité du contrat de vente 
n’avait pas lieu d’être prononcée.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 8. Les acquéreurs font grief à l’arrêt de dire que la somme de 25 800 euros qu’ils ont 
été condamnés à payer à la banque devait être augmentée des intérêts au taux légal 
à compter du 9 septembre 2016, alors « que la sanction attachée au manquement de 
l’établissement de crédit à ses obligations précontractuelles doit revêtir un caractère 
effectif, proportionné et dissuasif ; que lorsqu’il prononce la déchéance du droit aux 
intérêts contractuels de l’établissement de crédit, le juge doit, même d’office, écarter 
l’application du taux d’intérêt légal majoré quand son application tend à faire peser 
sur le débiteur une charge similaire ou supérieure à celle du taux contractuel écarté à 
titre de sanction ; qu’après avoir dit que la société Financo était déchue de son droit 
de percevoir les intérêts au taux contractuel, faute de justifier de la remise par les em-
prunteurs de la fiche d’informations précontractuelle prévue par l’article L. 311-6 du 
code de la consommation, la cour d’appel a condamné M. et Mme [H] à lui payer 
la somme de 25 800 euros augmentée des intérêts au taux légal ; qu’en ne s’assurant 
pas que l’application du taux d’intérêt légal, une fois majoré, ne conduisait pas à faire 
peser sur les emprunteurs une charge égale ou supérieure au taux contractuel écarté à 
titre de sanction, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 
L. 311-6 et L. 311-48 du code de la consommation, dans leur rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 311-6 et L. 311-48 du code de la consommation, dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, l’article 1153 
du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, et l’article L. 313-3 du code monétaire et financier :

 9. Selon le premier de ces textes, préalablement à la conclusion du contrat de crédit, 
le prêteur ou l’intermédiaire de crédit donne à l’emprunteur, par écrit ou sur un autre 
support durable, les informations nécessaires à la comparaison de différentes offres et 
permettant à l’emprunteur, compte tenu de ses préférences, d’appréhender clairement 
l’étendue de son engagement.

 10. En application du deuxième, le prêteur qui accorde un crédit sans communiquer à 
l’emprunteur les informations précontractuelles dans les conditions fixées par l’article 
L. 311-6 est déchu du droit aux intérêts.

 11. Le troisième prévoit que, dans les obligations qui se bornent au paiement d’une cer-
taine somme, les dommages-intérêts résultant du retard dans l’exécution ne consistent 
jamais que dans la condamnation aux intérêts au taux légal, sauf les règles particulières 
au commerce et au cautionnement. Ces dommages et intérêts sont dus sans que le 
créancier soit tenu de justifier d’aucune perte. Ils ne sont dus que du jour de la som-
mation de payer, ou d’un autre acte équivalent telle une lettre missive s’il en ressort 
une interpellation suffisante, excepté dans le cas où la loi les fait courir de plein droit.
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 12. Le dernier dispose :

 « En cas de condamnation pécuniaire par décision de justice, le taux de l’intérêt légal 
est majoré de cinq points à l’expiration d’un délai de deux mois à compter du jour où 
la décision de justice est devenue exécutoire, fût-ce par provision. Cet effet est attaché 
de plein droit au jugement d’adjudication sur saisie immobilière, quatre mois après 
son prononcé.

 Toutefois, le juge de l’exécution peut, à la demande du débiteur ou du créancier, et 
en considération de la situation du débiteur, exonérer celui-ci de cette majoration ou 
en réduire le montant. »

 13. Les articles L. 311-6 et L. 311-48 du code de la consommation précités trans-
posent, en droit français, les articles 5 et 23 de la directive 2008/48/CE du Parle-
ment européen et du Conseil du 23 avril 2008 concernant les contrats de crédit aux 
consommateurs.

 14. L’article 23 de cette directive prévoit que les États membres définissent le ré-
gime de sanctions applicables en cas de violation des dispositions nationales adoptées 
conformément à la directive et prennent toutes les mesures nécessaires pour faire en 
sorte qu’elles soient appliquées.

Les sanctions doivent être effectives, proportionnées et dissuasives.

 15. La Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) a dit pour droit que ce texte 
devait être interprété en ce sens que l’examen du caractère effectif, proportionné et 
dissuasif des sanctions prévues à cette disposition, en cas, notamment, de non-respect 
de l’obligation d’examiner la solvabilité du consommateur prévue à l’article 8 de cette 
directive, devait être effectué en tenant compte, conformément à l’article 288, alinéa 
3, du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), non seulement 
de la disposition adoptée spécifiquement, dans le droit national, pour transposer ladite 
directive, mais également de l’ensemble des dispositions de ce droit, en les interpré-
tant, dans toute la mesure possible, à la lumière du libellé et des objectifs de la même 
directive, de manière à ce que lesdites sanctions satisfassent aux exigences fixées à l’ar-
ticle 23 de celle-ci (CJUE, arrêt du 10 juin 2021, C-303/20). 

 16. Saisie plus particulièrement de la question de savoir si l’exigence de sanctions ef-
fectives, proportionnées et dissuasives prévue par l’article 23 de la directive 2008/48/
CE, en cas de manquements des prêteurs aux obligations énoncées par celle-ci, s’op-
posait à l’existence de règles permettant au prêteur, sanctionné de la déchéance de son 
droit aux intérêts tel que le prévoit la législation française, de bénéficier, après le pro-
noncé de la sanction, d’intérêts exigibles de plein droit à un taux légal, majoré de cinq 
points deux mois après une décision de justice exécutoire, sur les sommes restant dues 
par le consommateur, la CJUE a dit pour droit que l’article 23 de la directive 2008/48 
devait être interprété en ce sens qu’il s’opposait à l’application d’un régime national 
de sanctions en vertu duquel, en cas de violation par le prêteur de son obligation pré-
contractuelle d’évaluer la solvabilité de l’emprunteur en consultant une base de don-
nées appropriée, le prêteur était déchu de son droit aux intérêts conventionnels, mais 
bénéficiait de plein droit des intérêts au taux légal, exigibles à compter du pronon-
cé d’une décision de justice condamnant cet emprunteur au versement des sommes 
restant dues, lesquels étaient en outre majorés de cinq points si, à l’expiration d’un 
délai de deux mois qui suivait ce prononcé, celui-ci ne s’était pas acquitté de sa dette, 
lorsque la juridiction de renvoi constatait que, dans un cas tel que celui de l’affaire au 
principal, impliquant l’exigibilité immédiate du capital du prêt restant dû en raison de 
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la défaillance de l’emprunteur, les montants susceptibles d’être effectivement perçus 
par le prêteur à la suite de l’application de la sanction de la déchéance des intérêts 
n’étaient pas significativement inférieurs à ceux dont celui-ci aurait pu bénéficier s’il 
avait respecté son obligation de vérification de la solvabilité de l’emprunteur (CJUE, 
arrêt du 27 mars 2014, C-565/12).

 17. La Cour de cassation juge que la déchéance du droit aux intérêts conventionnels 
ne dispense pas l’emprunteur du paiement des intérêts au taux légal à compter de la 
mise en demeure (1re Civ., 26 novembre 2002, pourvoi n° 00-17.119, Bull. 2002, I, 
n° 288 ; 1re Civ., 18 mars 2003, pourvoi n° 00-17.761, Bull. 2003, I, n° 84).

 18. Dès lors, afin de garantir l’effectivité des règles de protection des consommateurs 
prévues par la directive 2008/48/CE, il incombe au juge de réduire d’office, dans une 
proportion constituant une sanction effective et dissuasive du manquement du prê-
teur à son obligation légale d’information, le taux résultant de l’application des deux 
derniers textes précités, lorsque celui-ci est supérieur ou équivalent au taux conven-
tionnel.

 19. Après avoir constaté que la banque avait méconnu l’obligation d’information 
prévue à l’article L. 311-6 du code de la consommation, la cour d’appel a prononcé 
la déchéance du droit aux intérêts contractuels et condamné les acquéreurs à lui payer 
le montant du capital emprunté, avec intérêts au taux légal à compter de la mise en 
demeure.

 20. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 21. La cassation du chef de dispositif qui condamne solidairement M. et Mme [H] 
à payer à la société Financo les intérêts au taux légal à compter du 9 septembre 2016 
sur la somme de 25 800 euros n’emporte pas celle des chefs de dispositif de l’arrêt 
condamnant M. et Mme [H] aux dépens et rejetant les demandes en application de 
l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres dispositions de l’arrêt 
non remises en cause. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne solidairement M. et 
Mme [H] à payer à la société Financo les intérêts au taux légal à compter du 9 sep-
tembre 2016 sur la somme de 25 800 euros, l’arrêt rendu le 18 novembre 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat général  : 
M. Salomon - Avocat(s) : SCP Melka-Prigent-Drusch ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Articles L. 311-6 et L. 311-48 du code de la consommation, dans leur rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ; article 1153 du code civil, dans sa rédaction 
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antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ; article L. 313-3 du 
code monétaire et financier ; article 23 de la directive 2008/48/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 23 avril 2008.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 18 mars 2003, pourvoi n° 00-17.761, Bull. 2003, I, n° 84 (cassation partielle) ; 1re Civ., 
3 mai 2007, pourvoi n° 05-21.458, Bull. 2007, I, n° 169 (rejet).

2e Civ., 8 juin 2023, n° 21-17.735, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Surendettement – Commission de surendettement – Mesures 
recommandées – Décision leur conférant force exécutoire – 
Défaillance du débiteur – Effets – Report du point de départ du 
délai de forclusion.

Il résulte des articles L. 311-52, alinéa 2, du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2010-737 du 1er juillet 2010 et L. 331-7 du même code, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-344 
du 17 mars 2014, que la décision par laquelle la commission de surendettement recommande l’adoption de 
mesures de désendettement n’étant pas au nombre des événements visés à l’article L. 311-52 précité, le point 
de départ du délai de forclusion est reporté, dans ce cas, au premier incident de paiement non régularisé intervenu 
après la décision du juge conférant force exécutoire aux mesures.

 ■ Crédit à la consommation – Défaillance de l’emprunteur – Action – 
Délai de forclusion – Point de départ – Date du premier incident de 
paiement non régularisé.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 8 avril 2021), et les productions, la société [3] a consenti 
à M. [F] trois crédits à la consommation qui ont fait l’objet d’incidents de paiements 
non régularisés en juillet et août 2014.

 2. M. [F] a saisi, le 12 novembre 2014, une commission de surendettement des par-
ticuliers qui, le 15 janvier 2015, a déclaré sa demande recevable et établi des mesures 
recommandées consistant en un plan provisoire de vingt-quatre mois sur la base d’une 
capacité de remboursement mensuel de 1 365 euros, destiné à permettre la vente de 
son bien immobilier.

 3. M. [F] a contesté ces mesures le 2 juin 2016 et, par jugement du 22 février 2018, 
rectifié le 5  juillet 2018, le juge d’un tribunal d’instance a établi un nouveau plan 
prévoyant le remboursement des sommes dues à la société [3] en 157 versements 
mensuels, après un moratoire de neuf mois.
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 4. Par acte du 8 mars 2019, M. [F] a assigné le GIE [4] et la société [3] aux fins de 
constatation de la forclusion et de remboursement des sommes payées en application 
du plan de désendettement.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 5. M. [F] fait grief à l’arrêt de confirmer, par substitution de motifs, le jugement ren-
du le 12 décembre 2019 l’ayant débouté de l’intégralité de ses demandes, alors « que 
l’arrêt constate que M. [F] a contesté le rééchelonnement recommandé par la com-
mission de surendettement le 2 juin 2016 et que par jugement du 22 février 2018, le 
juge d’instance, saisi de ladite contestation, a établi un nouveau plan ; qu’il en résulte 
que le premier rééchelonnement proposé par la commission n’était pas opposable à 
M. [F], aucun plan conventionnel de redressement n’ayant été accepté par le débiteur 
ou adopté avant le jugement du 22 février 2018, intervenu après l’expiration du délai 
de forclusion de deux ans ayant commencé à courir à compter des premiers incidents 
de paiement de juillet et août 2014 ; que dès lors, en retenant que la décision de réé-
chelonnement de la commission intervenue avant juin 2016 « a mis à néant l’existence 
du point de départ du délai de forclusion de juillet et août 2014 », la cour d’appel n’a 
pas tiré les conséquences de ses propres constatations, en violation de l’article L. 311-
37 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2010-737 du 1er juillet 2010, applicable en l’espèce. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 311-52, alinéa 2, du code de la consommation, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2010-737 du 1er juillet 2010 et l’article L. 331-7 du même code, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 :

 6. Aux termes du premier de ces textes, lorsque les modalités de règlement des 
échéances impayées ont fait l’objet d’un réaménagement ou d’un rééchelonnement, 
le point de départ du délai de forclusion est le premier incident non régularisé inter-
venu après le premier aménagement ou rééchelonnement conclu entre les intéressés 
ou après adoption du plan conventionnel de redressement prévu à l’article L. 331-6 
ou après décision de la commission imposant les mesures prévues à l’article L. 331-
7 ou la décision du juge de l’exécution homologuant les mesures prévues à l’article 
L. 331-7-1.

 7. Selon le second, lorsque les mesures prévues par le présent article sont combinées 
avec tout ou partie de celles prévues par les articles L. 331-7-1 et L. 331-7-2, l’en-
semble de ces mesures n’est exécutoire qu’à compter de l’homologation de ces der-
nières par le juge.

 8. Il en résulte que la décision par laquelle la commission de surendettement recom-
mande l’adoption de mesures de désendettement n’étant pas au nombre des événe-
ments visés à l’article L. 311-52 précité, le point de départ du délai de forclusion est 
reporté, dans ce cas, au premier incident de paiement non régularisé intervenu après la 
décision du juge conférant force exécutoire aux mesures.

 9. Pour confirmer le jugement, l’arrêt retient que la cour d’appel n’est pas en mesure 
de connaître la date à laquelle le rééchelonnement des paiements des dettes a été re-
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commandé par la commission, mais que, le jugement du 22 février 2018 précisant que 
M. [F] a contesté ce rééchelonnement le 2 juin 2016, celui-ci est donc intervenu avant 
juin 2016, et donc avant la fin du premier délai de forclusion de deux ans à compter 
de juillet et août 2014. Il en déduit que, à l’époque du premier rééchelonnement fixé 
par la commission, l’action en paiement de la société [3] n’était pas forclose et que la 
décision de la commission a mis à néant l’existence du point de départ du délai de 
forclusion de juillet et août 2014.

 10. Il ajoute que, saisi d’une contestation, le juge d’instance a procédé, par décision du 
22 février 2018, à un nouveau rééchelonnement et que, M. [F] affirmant respecter le 
paiement des mensualités prévues par ce nouveau plan, aucun incident de paiement 
non régularisé ne peut à ce jour être relevé comme point de départ du délai de for-
clusion, de sorte que l’action en paiement n’est pas forclose.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 avril 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Cardini - Avocat général : M. Adida-Canac - Avocat(s) : SCP Doumic-Seil-
ler ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Articles L. 311-52, alinéa 2, et L. 331-7 du code de la consommation.

2e Civ., 8 juin 2023, n° 20-21.625, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Surendettement – Procédure – Demande d’ouverture – 
Recevabilité – Contestation – Pouvoirs du juge – Redressement 
personnel – Exclusion.

Il résulte de la combinaison des articles L. 722-1, R. 722-2, L. 723-1 et L. 724-1 du code de la consom-
mation que le juge qui, saisi d’un recours formé contre la décision rendue sur la recevabilité, déclare recevable la 
demande du débiteur, doit renvoyer le dossier à la commission de surendettement à fin de poursuite de l’instruc-
tion de l’affaire.
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Viole ces dispositions le juge des contentieux de la protection qui, à l’occasion de ce recours, prononce un réta-
blissement personnel sans liquidation judiciaire.

 ■ Surendettement – Procédure de rétablissement personnel – 
Ouverture – Conditions – Pouvoirs du juge – Stade de la procédure – 
Contestation de la recevabilité de la demande d’ouverture – 
Exclusion.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Vesoul, 4 septembre 2020), rendu 
en dernier ressort, le 14 mai 2019, une commission de surendettement des particuliers 
a déclaré recevable la demande de Mme [M] tendant au traitement de sa situation 
financière.

 2. Le service des impôts des entreprises de [Localité 6] a formé un recours contre 
cette décision.

 Examen du moyen

 Sur le moyen relevé d’office

 3. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles L. 722-1, R. 722-2, L. 723-1 et L. 724-1 du code de la consommation :

 4. Aux termes du premier de ces textes, la commission examine la situation du débi-
teur et se prononce sur la recevabilité de sa demande.

Aux termes du deuxième, la décision rendue par la commission sur la recevabilité du 
dossier est susceptible de recours devant le juge des contentieux de la protection.

Selon le troisième, après avoir procédé à l’examen de la recevabilité de la demande de 
traitement de la situation de surendettement, la commission dresse l’état du passif du 
débiteur.

Selon le quatrième, lorsqu’il ressort de l’examen de la demande de traitement de la 
situation de surendettement que les ressources ou l’actif réalisable du débiteur le per-
mettent, la commission prescrit des mesures de traitement dans les conditions prévues 
aux articles L. 732-1, L. 733-1, L. 733-4 et L. 733-7. Lorsque le débiteur se trouve 
dans une situation irrémédiablement compromise, la commission peut, soit imposer 
un rétablissement personnel sans liquidation judiciaire, soit saisir, avec l’accord du dé-
biteur, le juge des contentieux de la protection aux fins d’ouverture d’une procédure 
de rétablissement personnel avec liquidation judiciaire.

 5. Il résulte de la combinaison de ces textes que le juge qui, saisi d’un recours formé 
contre la décision rendue sur la recevabilité, déclare recevable la demande du débi-
teur, doit renvoyer le dossier à la commission de surendettement à fin de poursuite de 
l’instruction de l’affaire, aucune disposition du code de la consommation n’autorisant, 
à l’occasion de ce recours, de prononcer un rétablissement personnel sans liquidation 
judiciaire.
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 6. Après avoir constaté l’état d’endettement et la bonne foi de Mme [M] ainsi que 
l’existence d’une situation irrémédiablement compromise, le jugement prononce un 
rétablissement personnel sans liquidation judiciaire.

 7. En statuant ainsi, le juge des contentieux de la protection, qui a excédé ses pouvoirs, 
a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 9. La cassation prononcée, par voie de retranchement, n’implique pas, en effet, qu’il 
soit à nouveau statué sur le fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE par voie de retranchement mais seulement en ce qu’il pro-
nonce un rétablissement personnel sans liquidation judiciaire au bénéfice de Mme [M], 
le jugement rendu le 4 septembre 2020, entre les parties, par le tribunal judiciaire de 
Vesoul ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DIT que l’affaire se poursuivra devant la commission de surendettement des particu-
liers de la Haute-Saône à fin de poursuite de la procédure.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Latreille - Avocat général : M. Adida-Canac - Avocat(s) : SCP Foussard et 
Froger ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 
Articles L. 722-1, R. 722-2, L. 723-1 et L. 724-1 du code de la consommation.

PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE

Soc., 1 juin 2023, n° 22-11.310, (B), FS

– Cassation –

 ■ Libertés fondamentales – Domaine d’application – Liberté de 
témoigner – Détermination – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 16 décembre 2021), M. [J] a été engagé en qualité 
de directeur d’exploitation, superviseur de site, par la société Gableo (la société), le 
6 décembre 2014. M. [J] était en outre associé de cette société dont il détenait 15 % 
des parts sociales.

 2. Le 27 décembre 2017, le salarié a adressé un courriel au président de la société pour 
manifester son désaccord avec la mise en place d’une carte de fidélité.

 3. Le 5 mars 2018, le salarié a été licencié pour faute grave et insuffisance profession-
nelle.

 4. Contestant ce licenciement, le salarié a saisi la juridiction prud’homale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement n’est pas justifié par une 
cause grave, que ce licenciement est nul et de le condamner à payer au salarié diverses 
sommes à titre de dommages-intérêts pour licenciement nul, d’indemnité convention-
nelle de licenciement, d’indemnité compensatrice de préavis, de rappel de salaire sur 
mise à pied conservatoire et de congés payés sur préavis et mise à pied, alors « que la 
mention dans la lettre de licenciement d’une plainte formulée par l’intéressé en qualité 
d’associé de l’entreprise et du stratagème organisé en vue de la cession de ses parts à un 
montant exorbitant, n’implique pas que le licenciement est motivé, même pour partie, 
par cette plainte ; qu’en l’espèce, dans la lettre de licenciement, après avoir rappelé la 
plainte émise par M. [J], en qualité d’associé, en décembre 2017, sur les conditions de 
commercialisation de la carte Passtime et la tentative postérieure de M. [J] de mon-
nayer la vente de ses parts à un prix exorbitant en contrepartie de sa renonciation au 
signalement d’une alerte, la société Gableo indiquait avoir décidé la rupture du contrat 
de travail du salarié, en raison, d’une part, d’une « violation des règles élémentaires de 
loyauté et de bonne foi dans l’exécution de son contrat de travail », lui reprochant à 
cet égard des manquements délibérés à ses obligations de gestion de la cafétéria dont 
il était responsable et, d’autre part, de son « insuffisance professionnelle » ; que la lettre 
de licenciement n’établissait donc aucun lien entre l’alerte émise par M. [J] en qualité 
d’associé visant à céder ses parts à un montant exorbitant, et la décision de la société 
Gableo de rompre son contrat de travail ; qu’en se bornant à relever que la lettre de 
licenciement faisait état de la dénonciation de faits pouvant recevoir une qualification 
pénale, pour en déduire que le licenciement est consécutif au moins pour partie à 
une dénonciation d’un fait pouvant recevoir une qualification pénale et que la nullité 
du licenciement est encourue, la cour d’appel a donné à cette mention de la lettre 
de licenciement une portée qu’elle n’avait pas et violé l’article L. 232-6 du code du 
travail. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 6. Le salarié soulève l’irrecevabilité du moyen en raison de sa nouveauté.
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 7. Cependant le moyen tiré de l’immunité dont bénéficie le salarié qui dénonce des 
faits constitutifs d’un crime ou d’un délit était inclus dans le débat devant la cour 
d’appel.

 8. Le moyen, qui n’est pas nouveau, est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles L. 1132-3-3 et L. 1132-4 du code du travail, dans leur rédaction anté-
rieure à la loi n° 2022-401 du 21 mars 2022 :

 9. Selon les deux premiers alinéas du premier de ces textes, aucun salarié ne peut être 
sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, 
pour avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, de faits constitutifs d’un délit ou d’un 
crime dont il aurait eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions ou pour avoir si-
gnalé une alerte dans le respect des articles 6 à 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 
2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de 
la vie économique.

 10. Aux termes du second, toute disposition ou tout acte pris à l’égard d’un salarié en 
méconnaissance de ces dispositions est nul.

 11. Il en résulte que le grief énoncé dans la lettre de licenciement tiré de la relation 
par le salarié de faits qui, s’ils étaient établis, seraient de nature à caractériser un crime 
ou un délit, ou une violation grave et manifeste d’un engagement international ré-
gulièrement ratifié ou approuvé par la France, d’un acte unilatéral d’une organisation 
internationale pris sur le fondement d’un tel engagement, de la loi ou du règlement, 
ou une menace ou un préjudice graves pour l’intérêt général, emporte à lui seul la 
nullité du licenciement.

 12. Pour déclarer le licenciement nul, la cour a d’abord relevé que le salarié avait 
adressé, le 27 décembre 2017, un courriel au président de la société pour manifester 
son désaccord concernant la vente ou l’offre d’une carte de fidélité en indiquant que la 
légalité ou la régularité de la procédure lui semblait douteuse et qu’en tant qu’associé, 
il ne s’y retrouvait pas dès lors que cette opération supprimait indûment du chiffre 
d’affaires. Elle a ensuite constaté que la lettre de licenciement reprochait au salarié la 
dénonciation faite le 27 décembre 2017 et la qualifiait de stratagème utilisé sous forme 
de menace et de chantage dans le cadre d’une réunion prévue le 25 janvier 2018 pour 
notamment obtenir une rupture conventionnelle du contrat de travail et la négocia-
tion du rachat de ses parts d’associé.

 13. L’arrêt retient que la lettre de licenciement fait état, dans son ensemble, de la dé-
nonciation de faits pouvant recevoir une qualification pénale en ce qu’elle énonce : 
« Vous m’avez alors proposé un rachat de vos parts sociales immédiat, à un prix exor-
bitant (100 000 euros) et une rupture conventionnelle de votre contrat avec départ 
immédiat, en contrepartie de votre renonciation au signalement d’une alerte. Notre 
comptable et moi-même avons été estomaqués de votre démarche, qui loin d’être une 
querelle d’associés sur le fonctionnement de la société ou une dénonciation de bonne 
foi, s’avérait en réalité n’être qu’un stratagème destiné à sortir de la société rapide-
ment et battre monnaie. J’ai refusé de céder à vos menaces et chantage ». Il souligne 
également que la bonne foi du salarié qui dénonce un délit est présumée et que l’em-
ployeur n’apporte pas d’élément probant renversant cette présomption.
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 14. Il en déduit que le licenciement est consécutif, au moins pour partie, à une dé-
nonciation d’un fait pouvant recevoir une qualification pénale, de sorte que la nullité 
de ce licenciement est encourue.

 15. En statuant ainsi, sans constater que le salarié avait, dans le courriel litigieux, relaté 
ou témoigné de faits susceptibles d’être constitutifs d’un délit ou d’un crime et que 
l’employeur ne pouvait légitimement ignorer que, par ce message, le salarié dénonçait 
de tels faits, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE et annule, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 décembre 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Dijon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Besançon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Barincou - Avocat général : M. Gam-
bert - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L.  1132-3-3 et L. 1132-4 du code du travail, dans leur rédaction antérieure à la loi 
n° 2022-401 du 21 mars 2022.

Rapprochement(s) : 
Sur l’impossibilité de licencier un salarié ayant relaté ou témoigné de faits constitutifs d’un délit 
ou d’un crime dont il aurait eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions pour ce motif, à rap-
procher : Soc., 15 février 2023, pourvoi n° 21-20.342, Bull., (rejet), et l’arrêt cité. Sur la nécessité 
pour le juge du fond de constater que l’employeur ne pouvait légitimement ignorer la nature des 
faits dénoncés par le salarié, à rapprocher, en matière de harcèlement moral : Soc., 19 avril 2023, 
pourvoi n° 21-21.053, Bull., (rejet).

PRUD’HOMMES

Soc., 7 juin 2023, n° 21-24.514, (B), FS

– Cassation partielle partiellement sans renvoi –

 ■ Compétence – Compétence matérielle – Litiges nés à l’occasion 
du contrat de travail – Cas – Applications diverses – Action par 
voie d’exception en réparation du préjudice – Préjudice né de la 
mise en oeuvre d’un pacte d’actionnaires prévoyant la cession 
immédiate des actions du salarié en cas de licenciement – Portée.



341

Bulletin Chambres civiles - Juin 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Si la juridiction prud’homale demeure incompétente pour statuer sur la validité d’un pacte d’actionnaires, elle 
est compétente pour connaître, fût-ce par voie d’exception, d’une demande en réparation du préjudice subi par 
un salarié au titre de la mise en oeuvre d’un pacte d’actionnaires prévoyant en cas de licenciement d’un salarié 
la cession immédiate de ses actions. 

Doit être cassé l’arrêt qui rejette la demande d’un salarié en réparation du préjudice causé par les conditions 
particulières de cession de ses actions en raison de la perte de sa qualité de salarié du fait des conditions de la 
rupture du contrat de travail, au motif que la clause de rachat forcé d’actions n’est pas un accessoire du contrat de 
travail mais est insérée dans un pacte d’actionnaires distinct, dont l’examen de la validité relève exclusivement 
de la juridiction commerciale.

 ■ Compétence – Compétence matérielle – Litiges nés à l’occasion 
du contrat de travail – Exclusion – Applications diverses – Validité 
d’un pacte d’actionnaires.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 septembre 2021), Mme [V] a été engagée le 15 oc-
tobre 2001 en qualité de directeur adjoint par la société Gras Savoye, aux droits de 
laquelle vient la société Towers Willis Watson France, et par avenant du 1er mars 2012 
a été promue aux fonctions de directrice de l’affinitaire, membre du comité exécutif.

 2. Elle a souscrit en 2009 à l’émission de 100 000 bons de souscription d’actions de 
la société Dream Management au prix de 1 euro chacune.

 3. Le 23 mars 2015, elle a saisi la juridiction prud’homale d’une demande de résilia-
tion judiciaire de son contrat de travail, puis a pris acte de la rupture de son contrat de 
travail le 10 avril 2015.

 4. Le 28 avril 2015, le directeur général lui a notifié le rachat forcé de ses bons de 
souscription au prix de 0.56 euros en application d’une clause du pacte d’actionnaires.

 Examen des moyens

 Sur les premier et troisième moyens

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 6. La salariée fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement entrepris en ce que le conseil 
des prud’hommes s’est déclaré incompétent au profit du tribunal de commerce de 
Nanterre sur la question de la validité de la clause incluse dans le pacte d’actionnaire, 
de rejeter sa demande tendant à ce que soit jugée abusive et irrégulière la cession de 
bons de souscription d’actions Dream Management intervenue le 31 juillet 2015, et 
de rejeter sa demande tendant à ce que l’employeur soit condamné à lui payer une 
somme à titre d’indemnisation du préjudice subi, alors « que si les différends pouvant 
s’élever dans les relations entre la société et le salarié devenu actionnaire, indépen-
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damment des conditions d’acquisition de ses actions, sont de la compétence de la 
juridiction commerciale, l’octroi par l’employeur à un salarié d’une option donnant 
droit à une souscription d’actions et à l’attribution gratuite d’actions constitue un ac-
cessoire du contrat de travail dont la connaissance relève du conseil de prud’hommes ; 
qu’il en va de même du retrait du bon de souscription consécutif à son rachat forcé 
par l’employeur ; qu’en l’espèce, Mme [V] soulignait qu’elle avait souscrit en 2009, 
alors qu’elle était salariée de la société Gras Savoye et en cette qualité, 100 000 bons 
de souscription d’actions de la société Dream Management, et que M. [U] avait pro-
cédé à leur rachat forcé, ce dont elle a été informée le 28 avril 2015 ; qu’il en résulte 
qu’elle n’est jamais devenue actionnaire, et que le litige portait exclusivement sur les 
conditions de rachat de bons de souscription d’actions auxquels elle avait pu souscrire 
en sa seule qualité de salariée ; qu’en retenant pourtant que la juridiction prud’homale 
ne serait pas compétente pour connaître de la validité de la clause du pacte d’action-
naire prévoyant les conditions de rachat forcé des bons de souscription d’actions par 
les salariés quittant l’entreprise, la cour d’appel a violé, par refus d’application, l’article 
L. 1411-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1411-1 du code du travail :

 7. Selon ce texte, le conseil de prud’hommes règle par voie de conciliation les dif-
férends qui peuvent s’élever à l’occasion de tout contrat de travail soumis aux dispo-
sitions du code du travail entre les employeurs, ou leurs représentants, et les salariés 
qu’ils emploient. Il juge les litiges lorsque la conciliation n’a pas abouti.

 8. Il en résulte que la demande en paiement de dommages-intérêts d’un salarié en 
réparation du préjudice causé par les conditions particulières de cession de ses actions 
en raison de la perte de sa qualité de salarié du fait de son licenciement constitue un 
différend né à l’occasion du contrat de travail.

 9. La Cour de cassation juge que la juridiction prud’homale est compétente pour 
connaître d’une action en réparation du préjudice subi par un salarié en exécution 
d’un pacte d’actionnaires prévoyant en cas de licenciement d’un salarié la cession im-
médiate de ses actions à un prix déterminé annuellement par la majorité des action-
naires qui constitue un différend né à l’occasion du contrat de travail (Soc., 9 juillet 
2008, pourvoi n° 06-45.800, Bull. 2008, V, n° 150).

 10. Si la juridiction prud’homale demeure incompétente pour statuer sur la validité 
d’un pacte d’actionnaires, elle est compétente pour connaître, fût-ce par voie d’excep-
tion, d’une demande en réparation du préjudice subi par un salarié au titre de la mise 
en oeuvre d’un pacte d’actionnaires prévoyant en cas de licenciement d’un salarié la 
cession immédiate de ses actions.

 11. Pour rejeter ses demandes aux fins de juger abusive et irrégulière la cession d’ac-
tions Dream Management intervenue le 31 juillet 2015 et d’obtenir le paiement d’une 
somme au titre du préjudice en résultant, l’arrêt relève que la clause de rachat forcé 
d’actions n’est pas un accessoire du contrat de travail mais est insérée dans un pacte 
d’actionnaires distinct portant sur des actions de la société Dream Management, dont 
l’examen de la validité relève exclusivement de la juridiction commerciale.

 12. En statuant ainsi, alors que la demande par un salarié en réparation du préjudice 
causé par les conditions particulières de cession de ses actions en raison de la perte de 
sa qualité de salarié du fait des conditions de la rupture du contrat de travail, consti-
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tue un différend né à l’occasion du contrat de travail, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 13. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 14. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur la 
compétence pour connaître de la demande de la salariée aux fins d’obtenir des dom-
mages-intérêts au titre du préjudice subi en raison de la cession des actions Dream 
Management le 31 juillet 2015.

 15. Il y a lieu de déclarer la juridiction prud’homale compétente pour connaître de la 
demande de dommages-intérêts de la salariée au titre du préjudice subi en raison de la 
cession des actions Dream Management le 31 juillet 2015.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare le conseil de prud’hommes 
de Paris incompétent au profit du tribunal de commerce de Nanterre, et rejette les 
demandes de Mme [V] aux fins de juger abusive et irrégulière la cession des 100 000 
actions Dream Management intervenue le 31 juillet 2015 et d’indemnisation du pré-
judice subi de ce fait, l’arrêt rendu le 22 septembre 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉCLARE la juridiction prud’homale compétente pour statuer sur la demande de 
dommages-intérêts de Mme [V] au titre du préjudice subi en raison de la cession des 
actions Dream Management le 31 juillet 2015 ;

 Remet, sur le point restant en litige relatif au bien fondé de la demande de Mme [V] 
de dommages-intérêts au titre du préjudice subi en raison de la cession des actions 
Dream Management le 31  juillet 2015, l’affaire et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement 
composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Capitaine (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Chiron - Avocat général : M. Juan - Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehan-
nin ; SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 

Article L. 1411-1 du code du travail.
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QUASI-CONTRAT

3e Civ., 8 juin 2023, n° 21-24.738, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Paiement de l’indu – Action en répétition – Exercice – Personne 
contre laquelle elle doit être dirigée – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims,15 septembre 2021), par acte authentique du 1er août 
2007, M. et Mme [M], seuls gérants de l’exploitation agricole à responsabilité limitée 
du Grand Vaucouard (la société Vaucouard), ont consenti un bail rural à long terme sur 
des parcelles antérieurement exploitées par cette société, à MM. [H] et [Y] [X] (les 
consorts [X]) qui les ont mises à disposition de l’exploitation agricole à responsabilité 
limitée [X] frères (la société [X] frères).

 2. Par acte authentique du même jour, M. et Mme [M] ont vendu à la société [X] 
frères un corps de ferme, le cheptel, les stocks ainsi que le matériel incluant le coût 
des arrière-fumures. 

 3. Le 9 septembre 2019, les consorts [X] et la société [X] frères ont saisi le tribunal 
paritaire des baux ruraux d’une action en répétition de cette somme dirigée contre 
M. et Mme [M], puis soutenant que la société Vaucouard avait perçu le montant des 
arrière-fumures, ils l’ont appelée en intervention forcée.

 4.La société [X] frères a été mise en redressement judiciaire et la société [I]-[R] (le 
mandataire judiciaire) a été désignée, en qualité de mandataire judiciaire, puis de com-
missaire à l’exécution du plan.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 5. Les consorts [X], la société [X] frères et le mandataire judiciaire font grief à l’arrêt 
de dire irrecevable leur demande en répétition de l’indu dirigée contre la société Vau-
couard, alors « que la fraude corrompt tout ; qu’en l’espèce, MM. [X] et la société [X] 
Frères faisaient valoir que les époux [M] avaient imaginé un montage juridique pour 
contourner l’interdiction édictée par les dispositions du code rural, qu’ils soulignaient 
en ce sens que bien que l’acte authentique de vente du 1er août 2007 mettant à la 
charge de la société [X] Frères le paiement des arrières fumures ait été conclu entre 
les époux [M] et la société [X] Frères seuls, la société du Grand Vaucouard, qui n’était 
ainsi pas intervenue à cet acte et qui n’avait donc aucune vocation à en percevoir le 
prix mais dont les époux [M] étaient alors les deux seuls associés, avait néanmoins 
établi la facture et perçu le prix de vente pourtant passé, pour le montant hors taxe, par 
la comptabilité du notaire ; qu’en se bornant à retenir, pour statuer comme elle l’a fait, 
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que les juges de première instance ont pu constater que l’action en répétition de l’indu 
dont bénéficiaient les preneurs s’est avérée prescrite le 20 juin 2013, sans rechercher, 
ainsi qu’elle y était invitée, si, en procédant ainsi, les époux [M] et la société du Grand 
Vaucouard n’avaient pas eu recours à un montage frauduleux de sorte qu’ils ne pou-
vaient se prévaloir de la prescription, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles L. 411-69 et L. 411-74 du code rural et de la pêche maritime 
ensemble l’adage selon lequel la fraude corrompt tout. »

 Réponse de la Cour 

 6. La cour d’appel a, par motifs propres et adoptés, énoncé, à bon droit, d’une part, que 
l’action en répétition prévue par l’article L. 411-74 du code rural et de la pêche mari-
time était, sauf lorsqu’elle est exercée à l’encontre du bailleur, soumise à la prescription 
de droit commun, d’autre part, que, par l’effet de l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-
561 du 17 juin 2008, le délai de prescription avait été réduit de trente ans à cinq ans. 

 7. Elle a constaté qu’il ressortait des pièces produites aux débats que la société [X] 
frères avait réglé par chèque du 1er août 2007 la somme de 77 000 euros HT au titre 
des arrière-fumures, puis payé le montant de la TVA par chèque du 30  septembre 
2007. 

 8. Sans être tenue de procéder à une recherche qui ne lui était pas demandée sur 
l’existence d’un montage frauduleux, la cour d’appel, qui en a exactement déduit que 
l’action en répétition de l’indu dirigée contre la société Vaucouard, preneur sortant, 
était prescrite depuis le 20 juin 2013, a légalement justifié sa décision de ce chef. 

 Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 9. Les consorts [X], la société [X] frères et le mandataire judiciaire font grief à l’arrêt 
de rejeter leur demande en répétition de l’indu formée contre M. et Mme [M], alors 
« que l’indemnisation des améliorations culturales apportées au fonds par le preneur 
sortant incombe au seul bailleur et que les conventions en mettant le coût à la charge 
du preneur entrant, illicites quelle qu’en soit la forme, donnent lieu à répétition des 
sommes indûment perçues  ; qu’en conséquence, le preneur entrant qui a réglé une 
indemnité pour amélioration du fonds en exécution d’une convention illicite conclue 
avec le seul bailleur, est en droit d’en obtenir la restitution auprès de ce dernier, peu 
important que la somme indue ait été perçue par le preneur sortant ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a constaté que ce n’était pas les époux [M], bailleurs, qui avaient supporté 
le coût de l’indemnité pour améliorations due au preneur sortant, la société du Grand 
Vaucouard, mais la société [X] Frères, preneur entrant, en signant avec les époux [M] 
un acte authentique de vente du 1e août 2007 prévoyant le paiement des arrières-fu-
mures ; qu’en retenant, pour débouter MM. [X] et la société [X] Frères de leur action 
en répétition de l’indu à l’encontre des époux [M], que la société [X] Frères aurait 
payé la somme indue de 92.092 euros sur facture établie par la société du Grand Vau-
couard de sorte que cette somme aurait été perçue non par les époux [M] mais par 
cette dernière, quand il ressortait de ses propres constatations que, par acte authentique 
de vente du 1er août 2007, les époux [M], bailleurs, avaient mis le coût des améliora-
tions à la charge de la société [X] Frères et qu’ils étaient donc seuls créanciers de ces 
sommes, la société du Grand Vaucouard, qui n’était pas intervenue à cet acte, n’ayant 
aucune vocation à en percevoir le prix, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
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légales de ses propres constatations en violation des articles L. 411-69 et L. 411-74 du 
code rural et de la pêche maritime. »

 Réponse de la cour

 Vu les articles L. 411-69, alinéa 1, et L. 411-74 du code rural et de la pêche mari-
time et 1376 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 : 

 10. Aux termes du premier de ces textes, le preneur qui a, par son travail ou par ses 
investissements, apporté des améliorations au fonds loué a droit, à l’expiration du bail, 
à une indemnité due par le bailleur, quelle que soit la cause qui a mis fin au bail. 

 11. Selon le deuxième, sont sujettes à répétition les sommes indûment perçues par 
tout bailleur, tout preneur sortant ou tout intermédiaire qui aura, directement ou indi-
rectement, à l’occasion d’un changement d’exploitant, soit obtenu ou tenté d’obtenir 
une remise d’argent ou de valeurs non justifiée, soit imposé ou tenté d’imposer la 
reprise de biens mobiliers à un prix ne correspondant pas à la valeur vénale de ceux-ci.

L’action en répétition exercée à l’encontre du bailleur demeure recevable pendant 
toute la durée du bail initial et des baux renouvelés qui lui font suite ainsi que, en cas 
d’exercice du droit de reprise, pendant un délai de dix-huit mois à compter de la date 
d’effet du congé. 

 12. Il résulte du troisième que l’action en répétition de l’indu peut être engagée non 
seulement contre celui qui a reçu le paiement mais aussi contre celui pour le compte 
duquel il a été reçu. 

 13. Pour rejeter la demande en répétition de l’indu formée contre M. et Mme [M], 
l’arrêt retient que la société [X] frères a réglé le coût des arrière-fumures sur la base 
d’une facture émise par la société Vaucouard et qu’aucun élément ne permet de dé-
terminer que M. et Mme [M] ont bénéficié, directement ou indirectement, de cette 
somme.

 14. En statuant ainsi, tout en relevant que les sommes payées, par le preneur entrant, en 
exécution de l’acte de vente du 1er août 2007 conclu avec M. et Mme [M] et auquel 
la société Vaucouard n’était pas partie, correspondaient aux arrière-fumures dont le 
paiement prohibé par l’article L. 411-74 précité, était indu, la cour d’appel, qui n’a pas 
tiré les conséquences légales de ses propres constatations desquelles il résultait que le 
paiement avait été reçu par la société Vaucouard pour le compte de M. et Mme [M], 
a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de MM. [H] et 
[Y] [X] et de l’exploitation agricole à responsabilité limitée [X] frères formée contre 
M. et Mme [M], l’arrêt rendu le 15 septembre 2021, entre les parties, par la cour d’ap-
pel de Reims ; 

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : M.  Bosse-Platière  - Avocat général  : 
Mme Morel-Coujard - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SARL 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 411-74 du code rural et de la pêche maritime ; loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 ; 
articles L. 411-69, alinéa 1, et L. 411-74 du code rural et de la pêche maritime ; article 1376 du 
code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 4 juillet 2012, pourvoi n° 10-21.249, Bull. 2012, III, n° 102 (Cassation partielle par voie 
de retranchement sans renvoi), et l’arrêt cité.

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

3e Civ., 22 juin 2023, n° 23-40.006, (B), FS

– QPC - Irrecevabilité –

 ■ Code de l’environnement – Article L. 322-9 – Violation alléguée de 
dispositions de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales – Question imprécise – Irrecevabilité.

 Faits et procédure

 1. M. [O] occupe depuis 1995, sur le territoire de la commune des [Localité 4], des 
parcelles dénommées [Adresse 1], qui ont été acquises par le Conservatoire de l’Espace 
littoral et des rivages lacustres (le Conservatoire du littoral) le 31 mars 2005.

 2. Par une délibération du 21 novembre 2013, le conseil d’administration du Conser-
vatoire du littoral a classé ces parcelles dans son domaine propre.

 3. Par jugement irrévocable du 15 mai 2019, le tribunal paritaire des baux ruraux a 
dit que M. [O] bénéficiait d’un bail rural depuis 1995.

 4. Le 18 août 2020, le Conservatoire du littoral lui a notifié un congé portant refus 
de renouvellement du bail à effet au 31 mars 2022, que le preneur a contesté devant 
le tribunal paritaire des baux ruraux.

 Enoncé des questions prioritaires de constitutionnalité

 5. Les questions posées par M. [O] dans son mémoire distinct, déposé devant le tri-
bunal paritaire des baux ruraux, sont ainsi rédigées :

 « - Le principe du statut d’ordre public du fermage agricole est-il un principe fonda-
mental reconnu par les lois de la République ?
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 - Le cas échéant, les dispositions de l’article L. 322-9 du code de l’environnement 
sont-elles conformes à ce principe ?

  - Les dispositions de l’article L.  322-9 du code de l’environnement sont-elles 
conformes aux droits et libertés que la Constitution garantit, spécifiquement les ar-
ticles  4, 13 et 17 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, l’article 
premier du protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, les articles 6, 8 et 13 de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ? »

 6. Toutefois, par jugement du 29 mars 2023, sans pour autant refuser de transmettre 
une partie de ces questions pour l’un des motifs prévus par les articles 23-1 et 23-2 de 
l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil 
constitutionnel, le tribunal paritaire des baux ruraux a transmis des questions priori-
taires de constitutionnalité ainsi rédigées :

 « Le principe du statut d’ordre public du fermage agricole est-il un principe fonda-
mental reconnu par les lois de la République ? Le cas échéant, les dispositions de l’ar-
ticle L. 322-9 du code de l’environnement sont-elles conformes à ce principe fonda-
mental reconnu par les lois de la République compte tenu des valeurs qu’il protège ? »

 7. Si les questions posées peuvent être reformulées par le juge à l’effet de les rendre 
plus claires ou de leur restituer leur exacte qualification, il n’appartient pas au juge 
d’en modifier l’objet ou la portée. Dans une telle hypothèse, il y a lieu de considérer 
que la Cour de cassation est régulièrement saisie et se prononce sur le renvoi des ques-
tions prioritaires de constitutionnalité telles qu’elles ont été soulevées dans le mémoire 
distinct produit devant la juridiction qui les lui a transmises.

 Recevabilité des questions prioritaires de constitutionnalité

 8. Par arrêt du 8 septembre 2022 (3e Civ., 8 septembre 2022, QPC n° 22-40.011), 
la Cour de cassation a déclaré irrecevable la question prioritaire de constitutionnalité 
invoquant une atteinte portée par l’article L. 322-9 du code de l’environnement aux 
droits et libertés garantis par l’article 4 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen du 26 août 1789, transmise par la même juridiction dans la même instance 
opposant les mêmes parties, aux motifs, d’une part, que la partie n’avait pas formulé de 
question dans son écrit distinct, d’autre part, que l’affaire n’avait pas été communiquée 
au ministère public qui n’est pas partie à l’instance.

 9. Ces causes d’irrecevabilité ayant disparu, la Cour de cassation peut être, de nouveau, 
saisie de cette question prioritaire de constitutionnalité. 

 10. Cependant, en premier lieu, les questions prioritaires de constitutionnalité ne 
sont pas recevables en ce qu’elles allèguent la violation des articles 6, 8 et 13 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 1er 
du Protocole additionnel n° 1 à cette Convention.

 11. En second lieu, les autres questions, dès lors qu’elles n’explicitent pas ce que re-
couvrirait le « principe du statut d’ordre public du fermage agricole », ni ne précisent 
les droits conférés par le statut du fermage, tel qu’institué par le titre Ier du livre IV 
du code rural et de la pêche maritime, dont le fermier entend se prévaloir, et dès lors 
qu’elles ne précisent pas en quoi la disposition législative critiquée porterait atteinte 
aux principes constitutionnels garantis par les articles 4, 13 et 17 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789, ne permettent pas à la Cour de 
cassation d’en vérifier le sens et la portée. 
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 12. Ces questions prioritaires de constitutionnalité sont donc irrecevables. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE IRRECEVABLES les questions prioritaires de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Davoine - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe  - Avocat(s)  : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh  ; SARL 
Delvolvé et Trichet -

Soc., 7 juin 2023, n° 22-22.920, (B), FS

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Contrat de travail, exécution – Employeur – Discrimination entre 
salariés – Nationalité – Action en justice – Prescription – Principe 
de non-discrimination – Droit à un recours juridictionnel effectif – 
Caractères nouveau et sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au 
Conseil constitutionnel.

 Faits et procédure

 1. M. [V], de nationalité marocaine, a été engagé, par la Société nationale des chemins 
de fer français (SNCF), en qualité de cheminot, le 11 octobre 1974. Il a été soumis à 
un régime statutaire particulier résultant du règlement PS 21, puis de l’annexe A1 du 
règlement PS 25, devenu RH 0254.

La relation contractuelle a cessé le 10 octobre 2000 et M. [V] a liquidé ses droits à la 
retraite le 1er janvier 2008.

La loi du 4 août 2014 portant réforme ferroviaire a créé un groupe public ferroviaire 
comprenant notamment l’EPIC SNCF Mobilités, anciennement dénommé SNCF.

 2. Estimant avoir été victime d’une discrimination en raison de sa nationalité, carac-
térisée notamment par une différence de traitement par rapport aux agents du cadre 
permanent relevant du statut de la SNCF, tant en ce qui a trait au déroulement de 
carrière qu’au régime de retraite qui lui a été appliqué, le salarié a saisi la juridiction 
prud’homale, le 22  décembre 2017, d’une action en indemnisation des préjudices 
résultant de la discrimination alléguée dirigée contre les sociétés SNCF, SNCF Voya-
geurs venant aux droits de SNCF Mobilités et SNCF Réseau. 

 3. Par jugement du 23 octobre 2020, le conseil de prud’hommes a déclaré son action 
irrecevable comme étant prescrite.

En appel, le salarié a dirigé ses demandes uniquement à l’encontre de la société SNCF 
Voyageurs.
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Le Défenseur des droits a présenté des observations.

Par arrêt du 13 juillet 2022, la cour d’appel de Paris a confirmé le jugement.

 Enoncé des questions prioritaires de constitutionnalité

 4. A l’occasion du pourvoi qu’il a formé contre cet arrêt, M. [V] a, par trois mémoires 
distincts et motivés, demandé de renvoyer au Conseil constitutionnel trois questions 
prioritaires de constitutionnalité ainsi rédigées :

 Première question

 « L’article L. 1134-5, alinéa 1, du code du travail méconnaît-il le droit à un recours 
juridictionnel effectif, garanti par l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen de 1789, en ce qu’il prévoit un délai de prescription de l’action en répa-
ration du préjudice résultant d’une discrimination relativement bref de cinq ans, sans 
prévoir de garanties suffisantes entourant le droit au recours, qui permettraient de le 
rendre effectif ?

 L’article L. 1134-5, alinéa 1, du code du travail, méconnaît-il le principe de non-dis-
crimination dans le travail, garanti par l’alinéa 5 du préambule de la Constitution de 
1946, qui implique que les règles relatives à la prescription de l’action d’un salarié en 
réparation du préjudice résultant d’une discrimination soient entourées des garanties 
nécessaires afin qu’il soit effectivement protégé et indemnisé, en ce qu’il prévoit un 
délai de prescription de l’action en réparation du préjudice résultant d’une discrimi-
nation relativement bref de cinq ans, sans prévoir de garanties suffisantes entourant le 
droit au recours, qui permettraient de rendre effective la protection des salariés contre 
le principe de non discrimination ? »

 Deuxième question

 « L’article L. 1134-5, alinéa 1, du code du travail, tel qu’il est interprété par la jurispru-
dence constante de la chambre sociale de la Cour de cassation, méconnaît-il le droit à 
un recours juridictionnel effectif, garanti par l’article 16 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen de 1789, en ce qu’il a pour conséquence de fixer le point de 
départ du délai de prescription de l’action en réparation du préjudice résultant d’une 
discrimination continue tout au long de la carrière, à la rupture du contrat de travail et 
en ce qu’il exclut ainsi toute effectivité du recours en réparation de la discrimination 
subie en cas de révélation de celle-ci dans toute son étendue postérieurement au délai 
de cinq ans à compter de la rupture du contrat de travail ?

 L’article L. 1134-5, alinéa 1, du code du travail, tel qu’il est interprété par la juris-
prudence constante de la chambre sociale de la Cour de cassation méconnaît-il le 
principe de non-discrimination dans le travail, garanti par l’alinéa 5 du préambule 
de la Constitution de 1946, qui implique que les règles relatives à la prescription de 
l’action d’un salarié en réparation d’une discrimination soient entourées des garanties 
nécessaires afin qu’il soit effectivement protégé et indemnisé, en ce qu’il a pour consé-
quence de fixer le point de départ du délai de prescription de l’action en réparation 
du préjudice résultant d’une discrimination continue tout au long de la carrière, à la 
rupture du contrat de travail, dès lors que le salarié a eu antérieurement connaissance 
d’une différence de statut, et en ce qu’il exclut ainsi toute réparation effective de la 
discrimination subie en cas de révélation de celle-ci dans son existence et toute son 
étendue postérieurement au délai de cinq ans à compter de la rupture du contrat de 
travail ? »
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 Troisième question

 « L’article L. 1134-5, alinéa 1, du code du travail, tel qu’il est interprété par la juris-
prudence constante de la chambre sociale de la Cour de cassation, méconnait-il le 
droit à un recours juridictionnel effectif, garanti par l’article 16 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen de 1789, en ce qu’il a pour conséquence de fixer le 
point de départ du délai de prescription de l’action en réparation du préjudice résul-
tant d’une discrimination continue dans les droits à la retraite au moment où le salarié 
se trouve en droit de prétendre à la liquidation de ses droits à pension et en ce qu’il 
exclut ainsi toute effectivité du recours en réparation de la discrimination subie en cas 
de révélation de celle-ci dans toute son étendue postérieurement au délai de cinq ans 
à compter du moment où il s’est trouvé en droit de prétendre à la liquidation de ses 
droits à pension ?

 L’article L. 1134-5, alinéa 1, du code du travail, tel qu’il est interprété par la jurispru-
dence constante de la chambre sociale de la Cour de cassation méconnait-il le principe 
de non-discrimination dans le travail, garanti par l’alinéa 5 du préambule de la Consti-
tution de 1946, qui implique que les règles relatives à la prescription de l’action d’un 
salarié en réparation d’une discrimination soient entourées des garanties nécessaires 
afin qu’il soit effectivement protégé et indemnisé, en ce qu’il a pour conséquence de 
fixer le point de départ du délai de prescription de l’action en réparation du préjudice 
résultant d’une discrimination continue dans les droits à la retraite au moment où le 
salarié se trouve en droit de prétendre à la liquidation de ses droits à pension, dès lors 
que le salarié a eu antérieurement connaissance d’une différence de régime de retraite, 
et en ce qu’il exclut ainsi toute réparation effective de la discrimination subie en cas 
de révélation de celle-ci dans son existence et toute son étendue postérieurement au 
délai de cinq ans à compter du moment où il s’est trouvé en droit de prétendre à la 
liquidation de ses droits à pension ? »

 Examen de la recevabilité des deuxième et troisième questions prioritaires de constitutionnalité

 5. Tout justiciable a le droit de contester la constitutionnalité de la portée effective 
qu’une interprétation jurisprudentielle constante confère à une disposition législative, 
sous la réserve que cette jurisprudence ait été soumise à la juridiction suprême com-
pétente.

 6. Cependant, il n’existe pas, en l’état, de jurisprudence constante de la Cour de cas-
sation selon laquelle l’article L. 1134-5, alinéa 1, du code du travail, serait interprété 
en ce qu’il aurait pour conséquence de fixer, dans tous les cas, le point de départ du 
délai de prescription de l’action en réparation du préjudice résultant d’une discrimi-
nation continue tout au long de la carrière à date de la rupture du contrat de travail 
et celui du délai de prescription de l’action en réparation du préjudice résultant d’une 
discrimination continue dans les droits à la retraite au moment où le salarié se trouve 
en droit de prétendre à la liquidation de ses droits à pension, les décisions invoquées 
(Soc. 29 mai 2019, pourvoi n° 18-20.018 ; Soc. 29 mai 2019, n° 18-14.491) s’étant 
bornées à approuver les motifs par lesquels la cour d’appel a, aux cas d’espèce, retenu 
ces deux dates comme constituant la date de la révélation de la discrimination au sens 
de l’article L. 1134-5, alinéa 1, du code du travail.

 7. En conséquence, les deuxième et troisième questions prioritaires de constitution-
nalité ne sont pas recevables. 
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 Examen de la première question prioritaire de constitutionnalité

 8. La disposition contestée est applicable au litige, qui concerne des demandes de 
réparation au titre d’une discrimination en raison de la nationalité en matière de dé-
roulement de carrière et de retraite.

 9. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dis-
positif d’une décision du Conseil constitutionnel.

 10. Cependant, d’une part, la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle.

 11. D’autre part, la question posée ne présente pas un caractère sérieux.

En effet, l’article L. 1134-5, alinéa 1, du code du travail, en établissant un délai de 
prescription de cinq ans en matière de discrimination, ne déroge pas au délai de pres-
cription de droit commun fixé à la même durée par l’article 2224 du code civil et il 
ressort d’une jurisprudence constante de la Cour de cassation (Soc., 31 mars 2021, 
pourvoi n° 19-22.557, publié au Bulletin ; Soc., 18 mai 2022, pourvoi n° 21-11.870 ; 
Soc., 19 octobre 2022, pourvoi n° 21-21.309) que, quand bien même le salarié fait état 
d’une discrimination ayant commencé lors d’une période atteinte par la prescription, 
l’action n’est pas prescrite dès lors que cette discrimination s’est poursuivie tout au 
long de la carrière en termes d’évolution professionnelle, tant salariale que personnelle, 
ce dont il résulte que le salarié se fonde sur des faits qui n’ont pas cessé de produire 
leurs effets avant la période non atteinte par la prescription, de sorte que le principe 
de non-discrimination à raison de la nationalité découlant de l’alinéa 5 du préambule 
de la Constitution du 27 octobre 1946 et le droit à un recours juridictionnel effectif 
garanti par l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 
ne sont pas méconnus. 

 12. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer la question prioritaire de constitu-
tionnalité au Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT que les deuxième et troisième questions prioritaires de constitutionnalité sont 
irrecevables ;

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la première 
question prioritaire de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Lanoue - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Préambule de la Constitution, alinéa 5, du 27 octobre 1946 ; article 16 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen de 1789 ; article L. 1134-5, alinea 1, du code du travail.
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Soc., 21 juin 2023, n° 23-40.007, (B), FS

– QPC - Irrecevabilité –

 ■ Travail réglementation, durée du travail – Travail de nuit – Recours 
par les entreprises du secteur de la distribution et du commerce 
alimentaire s’agissant de l’ouverture au public de nuit – 
Accord collectif – Article L. 3122-1 du code du travail – Liberté 
d’entreprendre – Caractère nouveau – Défaut – Irrecevabilité.

L’article L. 3122-32 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, 
devenu l’article L. 3122-1 du même code après cette loi, a été déclaré conforme à la Constitution dans les 
motifs et le dispositif de la décision n° 2014-373 QPC du 4 avril 2014 rendue par le Conseil constitutionnel.

Depuis cette décision, aucun changement de circonstances de droit n’est intervenu dans la mesure où les arrêts de 
la Cour de cassation (Crim., 2 septembre 2014, pourvoi n° 13-83.304 ; Soc., 24 septembre 2014, pourvoi 
n° 13-24.851, Bull. 2014, V, n° 205 ; Crim., 4 septembre 2018, pourvoi n° 17-83.674 ; Crim., 7 janvier 
2020, pourvoi n° 18-83.074, Bull. ; Crim., 10 mars 2020, pourvoi n° 18-85.832 ; Soc., 30 septembre 
2020, pourvoi n° 18-24.130) n’ont fait que tirer les conséquences s’inférant des limitations encadrant le re-
cours au travail de nuit. 

Sous le couvert de critiquer l’interprétation de l’article L. 3122-1, anciennement L. 3122-32, du code du 
travail, la question posée se borne à contester ces arrêts.

Il s’ensuit que la question prioritaire de constitutionnalité est irrecevable.

 Faits et procédure

 1. Le 11 décembre 2019, un accord relatif au travail de nuit entre 21 heures et 22 
heures 30 a été signé entre les syndicats CFDT et CFE-CGC et certains établisse-
ments de l’UES Monoprix, composée des sociétés LRMD, nouvellement dénommée 
Monoprix Holding, Monoprix,

Aux Galeries de la Croisette, Monoprix exploitation, et SMC et compagnie (les so-
ciétés de l’UES Monoprix).

 2. Le 7 février 2020, les syndicats Fédération CGT commerce distribution services 
et Fédération des employés et cadres force ouvrière ont fait assigner les signataires de 
l’accord devant la juridiction civile à l’effet d’obtenir son annulation et l’interdiction, 
sous astreinte, aux sociétés de l’UES Monoprix d’employer des salariés après 21 heures 
au sein des magasins situés hors zones touristiques internationales (ZTI) qu’elles ex-
ploitent.

 3. Par jugement du 9 février 2021, le tribunal judiciaire de Nanterre a annulé l’accord 
litigieux et fait interdiction aux sociétés composant l’UES Monoprix d’employer, en 
application de cet accord, des salariés après 21 heures au sein des magasins qu’elles 
exploitent, situés hors ZTI, sous astreinte provisoire.

 4. Le 10 mars 2021, les sociétés de l’UES Monoprix ont interjeté appel.
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 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 5. Par ordonnance du 30 mars 2023, le conseiller de la mise en état de la cour d’appel 
de Versailles a déclaré la question prioritaire de constitutionnalité recevable et a ordon-
né la transmission de la question suivante :

 « La jurisprudence constante depuis 2014 de la chambre criminelle et de la chambre 
sociale de la Cour de cassation, retenant une interprétation de l’article L.  3122-1 
(ancien article L. 3122-32) du code du travail, qui interdit de facto le recours au tra-
vail de nuit aux entreprises du secteur de la distribution et du commerce alimentaire 
s’agissant de l’ouverture au public de nuit, est-elle conforme à la liberté d’entreprendre 
qui découle de l’article 4 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 
1789 ? »

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 6. L’article L. 3122-1 du code du travail est applicable au litige, qui concerne la vali-
dité d’un accord collectif relatif au travail de nuit dans des sociétés exerçant l’activité 
de commerce alimentaire souhaitant ouvrir au public la nuit.

 7. L’article L. 3122-32 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8  août 2016, devenu l’article L.  3122-1 du même code après cette loi, a 
été déclaré conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif de la décision 
n° 2014-373 QPC du 4 avril 2014 rendue par le Conseil constitutionnel.

 8. Depuis cette décision, aucun changement de circonstances de droit n’est intervenu 
dans la mesure où les arrêts de la Cour de cassation (Crim., 2 septembre 2014, pourvoi 
n° 13-83.304 ; Soc., 24 septembre 2014, pourvoi n° 13-24.851, Bull. 2014, V, n° 205 ; 
Crim., 4  septembre 2018, pourvoi n°  17-83.674  ; Crim., 7  janvier 2020, pourvoi 
n° 18-83.074, Bull. ; Crim., 10 mars 2020, pourvoi n° 18-85.832 ; Soc., 30 septembre 
2020, pourvoi n° 18-24.130) n’ont fait que tirer les conséquences s’inférant des limi-
tations encadrant le recours au travail de nuit.

 9. Sous le couvert de critiquer l’interprétation de l’article L. 3122-1 (ancien article 
L. 3122-32) donnée par la Cour, la question posée se borne à contester ces arrêts.

 10. Il s’ensuit que la question prioritaire de constitutionnalité est irrecevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE irrecevable la question prioritaire de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article 4 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; article L. 3122-1 du 
code du travail.



355

Bulletin Chambres civiles - Juin 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

REFERE

Com., 28 juin 2023, n° 22-11.752, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Sauvegarde d’éléments de preuve avant tout procès – Conditions – 
Mesure nécessaire et proportionnée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 18 novembre 2021), invoquant des soupçons d’actes 
de déloyauté et de concurrence déloyale de la part d’un ancien salarié, M. [H], et de 
la société Sadigh Group, prestataire informatique qui venait de la remplacer auprès de 
l’un de ses clients, le groupe Bymycar, la société Axess Online a déposé une requête, 
sur le fondement des articles 145 et 493 du code de procédure civile, afin de voir or-
donner diverses mesures d’instruction.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 3. M. [H] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de rétractation de l’ordonnance sur 
requête, alors :

 « 1°/ que le juge des requêtes ne peut faire droit à une demande que s’il justifie 
concrètement de la nécessité pour le requérant de déroger à la contradiction, sans 
pouvoir se contenter d’affirmations d’ordre général ; qu’en l’espèce, pour refuser de 
rétracter la demande, la cour d’appel a jugé que l’ordonnance sur requête était suffi-
samment motivée à ce titre, après avoir simplement relevé que « la requête déposée 
le 4 décembre 2020 au président du tribunal judiciaire de Dijon par la société Axess 
Online mentionne en pages 16 et 17 que : « les circonstances de l’espèce font que la 
mesure d’instruction sollicitée ne peut être efficace que si elle est ordonnée sans débat 
contradictoire préalable sur le fondement de l’article 493 du code de procédure civile, 
afin notamment que les informations et documents probants ne soient pas détruits, 
dissimulés ou altérés.

En effet, si M. [H] était informé de la mesure d’instruction dans le cadre d’un débat 
contradictoire, il ne manquerait pas de dissimuler, voire de supprimer toute preuve 
tenant à démontrer des actes de concurrence déloyale et de manquements à ses obli-
gations de loyauté, et notamment : transmission d’éléments techniques, commerciaux 
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ou financiers appartenant à la société Axess Online et concernant son client Bymycar, 
favorisation du départ du client Bymycar vers la société Sadigh Group, démarchage de 
salariés de la société Axess Online, éventuellement écrits tendant à dénigrer la société 
Axess Online, actions de M. [H] ayant pour objet de démarcher les clients de la société 
Axess Groupe. Dans le cadre d’un débat contradictoire, M. [H] ne produirait à aucun 
moment lui-même les éléments qui seraient demandés, ce qui empêcherait de carac-
tériser ses manquements et fautes envers la société Axess Online » « et que « la requé-
rante a exposé de façon détaillée le contexte laissant craindre des agissements fautifs 
de M. [H] de nature à constituer des manquements à son obligation de loyauté et/ou 
des actes de concurrence déloyale », ce dont elle a déduit que « c’est donc à bon droit 
que le premier juge a considéré que la requérante avait énoncé de manière précise les 
points sur lesquels portaient ses craintes de voir disparaître certains éléments de preuve 
et fait référence à des éléments spécifiques au contexte de leur relation contractuelle 
et qu’il a pu justement retenir que le risque de dissimulation et de dépérissement des 
preuves recherchées et la nécessité de ménager un effet de surprise étaient motivés par 
référence à ce contexte, alors que la mesure d’instruction sollicitée portait sur des élé-
ments de preuve pouvant facilement être détruits puisqu’il s’agissait essentiellement de 
documents stockés sur des outils informatiques » ; qu’en statuant ainsi, par des motifs 
d’ordre général et susceptibles de correspondre à n’importe quel dossier, sans carac-
tériser notamment ce qui permettait de considérer que M. [H] pouvait se livrer à des 
dissimulations ou destructions d’informations, la cour d’appel a violé les articles 493 
et 495 du code de procédure civile ;

 2°/ que le juge saisi sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile ne 
peut faire droit à la demande que s’il constate que le demandeur justifie d’un motif lé-
gitime à la solliciter, ce qui suppose que le requérant fonde sur prétentions sur des faits 
précis, objectifs et vérifiables permettant de présumer les manquements qu’il impute à 
la personne visée par la mesure sollicitée pour la justifier ; qu’en l’espèce, la cour d’ap-
pel a considéré que la mesure sollicitée reposait sur un motif légitime, aux motifs que 
« le principal client Bymycar de la société Axess Online, après avoir résilié son contrat 
avec cette dernière, a signé un contrat avec la société concurrente Sadigh Group, au 
sein de laquelle M. [H] ne conteste pas exercer une activité salariée, alors qu’il avait 
été précédemment en charge du client Bymycar pendant de nombreuses années, avant 
son départ de la société Axess Online », que d’autres salariés de la société Axess Online 
en lien avec ce client avaient rejoint la société Sadigh Group et que M. [H] aurait sol-
licité avant son départ de l’entreprise l’ensemble du fichier salarié pour « leur dire au 
revoir », de sorte que ces indices sérieux caractérisaient le motif légitime de la société 
Axess Online à agir ; qu’en statuant ainsi, sans faire état d’aucun fait objectif et prouvé 
imputable à M. [H] et de nature à laisser penser qu’il aurait commis la moindre dé-
loyauté et le moindre acte de concurrence déloyale, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 145 du code de procédure civile ;

 5°/ que constituent des mesures légalement admissibles au sens de l’article 145 du 
code de procédure civile, des mesures d’instruction circonscrites dans le temps et dans 
leur objet et proportionnées à l’objectif poursuivi, de sorte qu’il incombe au juge 
de vérifier si la mesure ordonnée était nécessaire à l’exercice du droit à la preuve du 
requérant et proportionnée aux intérêts antinomiques en présence, ce qui implique 
notamment de constater l’absence d’autres moyens d’obtenir les pièces recherchées ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a jugé que la mesure sollicitée était limitée et propor-
tionnée, pour permettre de « concilier le droit à la preuve de la société demanderesse 
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et le droit au respect dû à la vie privée du défendeur  »  ; qu’en statuant ainsi, sans 
rechercher ni si cette mesure était nécessaire à l’exercice du droit à la preuve de la so-
ciété Axess Online, ni si celle-ci ne disposait pas d’autres moyens d’obtenir les preuves 
recherchées, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 145 
du code de procédure civile, ensemble le principe du droit à la preuve et l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 4. En premier lieu, après avoir relevé que les sociétés du groupe Bymycar avaient mis 
fin à leurs relations contractuelles avec la société Axess Online, avec qui elles étaient 
en affaire depuis plus de dix ans, et que M. [H], qui avait en charge ce groupe lorsqu’il 
était encore salarié de cette société et venait de prendre sa retraite, était désormais 
salarié de la société Sadigh Group, ayant remplacé la société Axess Online auprès de 
ce groupe de sociétés, l’arrêt retient que la société Axess Online avait exposé, de façon 
détaillée, ce contexte dans sa requête et établi que M. [H] avait essayé d’obtenir la liste 
de ses salariés après son départ à la retraite et qu’il avait sollicité plusieurs d’entre eux 
pour qu’ils viennent travailler pour la société Sadigh Group, laissant craindre de sa part 
des agissements fautifs. Il ajoute que le risque de dissimulation et de dépérissement des 
preuves recherchées et la nécessité de ménager un effet de surprise étaient justifiés par 
la référence à ce contexte et par le fait que la mesure d’instruction sollicitée portait, 
pour l’essentiel, sur des documents informatiques, pouvant être facilement détruits.

 5. En cet état, la cour d’appel, qui a souverainement apprécié l’existence d’un motif 
légitime d’ordonner une mesure d’instruction au regard de l’existence d’indices ob-
jectifs faisant craindre la réalisation d’actes de déloyauté et de concurrence déloyale 
de la part d’un ancien salarié de la société Axess Online et ne s’est pas prononcée par 
des motifs d’ordre général, a caractérisé les circonstances justifiant une dérogation au 
principe de la contradiction.

 6. Le moyen, pris en ses deux premières branches, n’est donc pas fondé.

 7. En second lieu, ayant énoncé que l’exercice du droit à la preuve, en ce qu’il tend 
à la protection des droits et libertés d’autrui, poursuit un but légitime permettant de 
porter atteinte au respect dû à la vie privée et que seules les mesures circonscrites dans 
le temps, dans leur objet et proportionnées à l’objectif poursuivi sont légalement ad-
missibles, l’arrêt relève, d’abord, que les recherches étaient limitées aux fichiers, docu-
ments et correspondances en rapport avec les faits litigieux et qu’elles ne ciblaient pas 
les documents personnels de M. [H]. Il retient, ensuite, que les fichiers informatiques 
étaient identifiés au moyen de mots-clefs précis et en rapport avec les faits dénoncés, 
dès lors que les termes génériques de « centre de gestion » et « CDS (centre de ser-
vice) » se rapportaient à l’objet du contrat signé avec les sociétés du groupe Bymycar et 
que les mots-clefs Corhofi et [J] concernaient l’activité de vente de matériel informa-
tique de la société Axess Online, la société Corhofi ayant pour activité le financement 
des acquisitions de matériel pour les clients d’Axess Online, tandis que M. [J] était le 
contact de M. [H] auprès de la société Corhofi.

 8. L’arrêt relève, encore, que la mesure portait sur les documents et fichiers postérieurs 
au mois de janvier 2019 et en déduit qu’elle était limitée dans le temps. Il retient, enfin, 
que l’autorisation donnée à l’huissier de justice de pénétrer au domicile de M. [H], 
hors sa présence et sans son autorisation, était assortie d’une garantie du respect de ses 
droits par la présence de deux témoins et qu’en l’absence d’autorisation de « craquer » 
les mots de passe et les « codes PIN », la mesure ordonnée aurait perdu toute utilité.
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 9. En l’état de ces énonciations, constatations et appréciations, dont elle a déduit que 
les mesures d’instruction ordonnées étaient nécessaires à l’exercice du droit à la preuve 
du requérant et proportionnées aux intérêts antinomiques en présence, la cour d’appel, 
qui n’était pas tenue d’effectuer la recherche invoquée par la cinquième branche, que 
ses constatations rendaient inopérante, a légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Regis - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gil-
bert ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 145 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 25 mars 2021, pourvoi n° 20-14.309, Bull., (rejet).

REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES

Com., 1 juin 2023, n° 21-22.446, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Juge commis à sa surveillance – Pouvoirs – Pouvoir d’injonction – 
Etendue – Mentions inscrites sur le registre.

Selon l’article L. 123-3, alinéa 2, du code de commerce, le juge commis à la surveillance du registre du commerce 
et des sociétés peut enjoindre à toute personne immatriculée à ce registre qui ne les aurait pas requises dans les 
délais prescrits, de faire procéder soit aux mentions complémentaires ou rectifications qu’elle doit y faire porter, 
soit aux mentions ou rectifications nécessaires en cas de déclarations inexactes ou incomplètes, soit à la radia-
tion.  

Ce pouvoir d’injonction ne peut porter que sur les mentions inscrites sur ce registre et non sur les énonciations 
des actes et pièces justificatives au vu desquelles le greffier procède aux inscriptions requises. 

Excède, en conséquence, ses pouvoirs, le juge commis à la surveillance du registre du commerce et des sociétés 
qui fait injonction à une société immatriculée à ce registre de mettre ses statuts en conformité avec sa situation 
juridique.
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 ■ Juge commis à sa surveillance – Pouvoirs – Pouvoir d’injonction – 
Etendue – Limites – Enonciations des actes et pièces justificatives.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 13  juillet 2021), rendu sur renvoi après cassation 
(Com., 9 septembre 2020, n° 19-15.422, publié au Bulletin), par un acte du 14 dé-
cembre 2004, la société UGMA, filiale de la société Groupe française de gastronomie 
(la société FDG), qui était son associée unique, a conclu avec la société Larzul un traité 
d’apport à cette dernière de son fonds de commerce.

Par des délibérations du 30 décembre 2004, la société Vectora, associée unique de la 
société Larzul, a approuvé cette opération d’apport et l’augmentation de capital sub-
séquente. 

 2. Par un acte du 20 septembre 2005, la société FDG a décidé la dissolution de la 
société UGMA.

 3. Un arrêt irrévocable du 24 janvier 2012 a annulé les délibérations de la société Vec-
tora du 30 décembre 2004 et constaté la caducité du traité d’apport du 14 décembre 
2004. 

 4. Le 3 avril 2012, la société Larzul a obtenu du greffier d’un tribunal de commerce 
que des modifications soient apportées à son inscription au registre du commerce et 
des sociétés en y mentionnant l’arrêt du 24 janvier 2012 et en précisant un ensemble 
de modifications « suite à cette décision ».

 5. La société FDG a, par voie de requête, demandé au juge commis à la surveillance 
de ce registre d’enjoindre au greffier de procéder à l’annulation de ces modifications 
et de rétablir l’état antérieur de ces inscriptions.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 6. Les sociétés Larzul et Vectora font grief à l’arrêt d’enjoindre au greffe du tribunal 
de commerce de procéder à l’annulation des modifications inscrites à l’extrait Kbis de 
la société Larzul le 3 avril 2012 et de remettre les inscriptions en l’état antérieur à ces 
modifications, et d’enjoindre à la société Larzul de mettre ses statuts en conformité 
avec sa situation juridique, telle qu’elle résulte de l’arrêt de la cour d’appel d’Angers du 
24 janvier 2012, alors « que ni le greffier ni le juge commis à la surveillance du registre 
du commerce et des sociétés n’ont le pouvoir de porter une appréciation sur la validité 
ou l’efficacité des actes et pièces déposés en vue de l’inscription d’une mention au 
registre du commerce et des sociétés ; qu’il résulte des constatations de l’arrêt que les 
inscriptions portées au registre du commerce et des sociétés le 3 avril 2012 relatives à 
la forme sociale de la société Larzul et à la réduction de son capital étaient justifiées par 
une délibération du 24 mars 2012, par laquelle la société Vectora, en qualité d’associé 
unique de la société Larzul, avait décidé, en conséquence de l’arrêt de la cour d’appel 
d’Angers du 24 janvier 2012, de constater que la société Larzul était une société par 
actions simplifiée unipersonnelle au capital de 3 300 000 euros, et de modifier ses 
statuts pour adopter à nouveaux ceux en vigueur antérieurement ; que, pour ordon-
ner l’annulation de ces inscriptions, à la demande de la société FDG, qui prétendait 
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qu’elle n’avait pas perdu la qualité d’associé et qu’ainsi la société Larzul ne disposait pas 
d’un associé unique, la cour d’appel retient, par motifs propres et adoptés, que l’arrêt 
du 24 janvier 2012 ne statue pas sur les conséquences des annulations prononcées et 
qu’un retour à la situation antérieure ne résulte pas expressément de cet arrêt ; qu’en 
se prononçant ainsi, la cour d’appel, qui a remis en cause le statut de société à associé 
unique de la société Larzul et la perte de la qualité d’associé de la société FDG, et ainsi 
la validité de la délibération prise le 24 janvier [lire : mars] 2012, par l’interprétation 
qu’elle a faite de l’arrêt du 24 janvier 2012, a tranché un débat de fond ne relevant pas 
de sa compétence et violé l’article L. 123-3 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 7. Il résulte de l’article R. 123-95 du code de commerce que le greffier vérifie que 
les énonciations d’une demande d’inscription au registre du commerce et des socié-
tés sont conformes aux dispositions législatives et réglementaires, correspondent aux 
pièces justificatives et actes déposés en annexe et sont compatibles, dans le cas d’une 
demande de modification ou de radiation, avec l’état du dossier, mais qu’il ne dispose 
d’aucun pouvoir d’interpréter lesdits actes et pièces justificatives.

 8. Il résulte de l’article L. 123-6 du code de commerce que le juge commis à la sur-
veillance du registre du commerce et des sociétés, compétent pour connaître de toutes 
contestations entre l’assujetti et le greffier, ne peut, à l’occasion d’une telle contesta-
tion, trancher un différend opposant la société assujettie à un tiers, telle la reconnais-
sance à ce dernier de sa qualité d’associé, qui ressortit au juge compétent sur le fond.

 9. Ayant constaté que l’arrêt du 24 janvier 2012 s’était borné à annuler l’apport de 
fonds de commerce et l’augmentation de capital en résultant, mais qu’il n’en résultait 
ni l’anéantissement du protocole d’accord du 14 décembre 2004 et de tous les actes 
qui en sont la suite ni, par voie de conséquence, le retour à la situation antérieure à 
ce protocole, ce dont il se déduit que les énonciations de la demande de modification 
de l’inscription de la société Larzul au registre du commerce et des sociétés formée 
en 2012 n’étaient pas compatibles avec l’état du dossier, la cour d’appel, qui n’a pas 
tranché le débat de fond concernant la persistance de la qualité d’actionnaire de la 
société FDG et qui ne pouvait le faire sauf à méconnaître les limites de sa compétence 
juridictionnelle, a, à bon droit, confirmé l’ordonnance enjoignant au greffier de pro-
céder à l’annulation des inscriptions modificatives litigieuses, portées le 3 avril 2012 
au vu de cet arrêt.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 11. Les sociétés Larzul et Vectora font grief à l’arrêt d’enjoindre à la société Larzul 
de mettre ses statuts en conformité avec sa situation juridique, telle qu’elle résulte 
de l’arrêt du 24  janvier 2012, alors « que si l’article L. 123-3, alinéa 2, du code de 
commerce permet au juge commis à la surveillance du registre d’enjoindre à toute 
personne immatriculée de faire procéder aux mentions complémentaires ou rectifi-
cations qu’elle n’aurait pas fait porter dans les délais ou qui s’avéreraient nécessaires 
en cas de déclaration inexacte ou incomplète, ni ce texte ni aucune autre disposition 
légale ne l’autorise à enjoindre à une société immatriculée de modifier ses statuts ou 
d’en adopter de nouveaux ; qu’en enjoignant à la société Larzul de modifier ses statuts, 
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la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et violé l’article L. 123-3, alinéa 2, du code de 
commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 123-3, alinéa 2, du code de commerce :

 12. Selon ce texte, le juge commis à la surveillance du registre du commerce et des 
sociétés peut enjoindre à toute personne immatriculée à ce registre qui ne les aurait 
pas requises dans les délais prescrits, de faire procéder soit aux mentions complémen-
taires ou rectifications qu’elle doit y faire porter, soit aux mentions ou rectifications 
nécessaires en cas de déclarations inexactes ou incomplètes, soit à la radiation.

 13. L’arrêt confirme la décision du juge commis à la surveillance du registre du com-
merce et des sociétés ayant fait injonction à la société Larzul de mettre ses statuts en 
conformité avec sa situation juridique.

 14. En statuant ainsi, alors que le pouvoir d’injonction conféré au juge commis à la 
surveillance du registre du commerce et des sociétés ne peut porter que sur les men-
tions inscrites sur ce registre et non sur les énonciations des actes et pièces justificatives 
au vu desquelles le greffier procède aux inscriptions requises, la cour d’appel, qui a 
excédé ses pouvoirs, a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 15. Ainsi qu’il est suggéré en demande, il est fait application des articles L. 411-3, ali-
néa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 16. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 17. Le juge commis à la surveillance du registre du commerce et des sociétés ne dis-
posant pas du pouvoir d’enjoindre à une société immatriculée de modifier ses statuts 
ou d’en adopter de nouveaux, la demande tendant à ce que les statuts de la société 
Larzul soient mis en conformité avec sa situation juridique, telle qu’elle résulte de 
l’arrêt du 24 janvier 2012, ne peut qu’être déclarée irrecevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant l’ordonnance du juge 
commis à la surveillance du registre du commerce et des sociétés, il enjoint à la socié-
té Larzul de mettre ses statuts en conformité avec sa situation juridique, telle qu’elle 
résulte de l’arrêt de la cour d’appel d’Angers du 24 janvier 2014, et en ce qu’il statue 
sur l’article 700 du code de procédure civile et sur les dépens, l’arrêt rendu le 13 juillet 
2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Angers ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DECLARE irrecevable la demande de la société Groupe française de gastronomie 
tendant à ce que la société Larzul soit enjointe de mettre ses statuts en conformité 
avec sa situation juridique, telle qu’elle résulte de l’arrêt de la cour d’appel d’Angers 
du 24 janvier 2014.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Ponsot - Avocat(s) : SCP Gaschignard, 
Loiseau et Massignon ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Article L. 123-3, alinéa 2, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur les pouvoirs du juge commis à la surveillance du registre du commerce et des sociétés, à 
rapprocher : Com., 29 novembre 2016, pourvoi n° 15-13.396, Bull. 2016, IV, n° 149 (cassation).

REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 28 juin 2023, n° 22-10.586, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Attributions – Attributions dans 
les entreprises d’au moins cinquante salariés – Droits d’alerte – 
Droit d’alerte économique – Exercice – Modalités – Demande 
d’explications à l’employeur – Inscription de la demande à l’ordre 
du jour de la prochaine séance du comité – Respect d’un délai 
minimum – Domaine d’application – Détermination – Portée.

Aux termes de l’article L. 2312-63, alinéas 1 et 2, du code du travail, lorsque le comité social et économique 
(CSE) a connaissance de faits de nature à affecter de manière préoccupante la situation économique de l’entre-
prise, il peut demander à l’employeur de lui fournir des explications. Cette demande est inscrite de droit à l’ordre 
du jour de la prochaine séance du comité. 

Il résulte, par ailleurs, de l’article L. 2315-30 du même code, selon lequel l’ordre du jour des réunions du comité 
social et économique est communiqué par le président aux membres du comité trois jours au moins avant la 
réunion, que seuls les membres de la délégation du personnel au comité social et économique peuvent se prévaloir 
de cette prescription instaurée dans leur intérêt. 

Pareillement, seuls les membres de la délégation du personnel peuvent se prévaloir du non-respect du délai prévu 
à cet effet par un accord collectif. 

Dès lors, une cour d’appel qui constate que le secrétaire du comité a demandé au président de lui fournir des 
explications au vu de la réorganisation envisagée affectant de manière préoccupante la situation économique 
de l’entreprise et d’inscrire le déclenchement de la procédure de droit d’alerte à l’ordre du jour de la prochaine 
réunion du comité, retient exactement que c’est à tort que le président du comité, arguant du non-respect du 
délai de cinq jours prévu par l’accord collectif relatif à la mise en place du comité social et économique pour 
l’inscription d’un point à l’ordre du jour, a refusé cette inscription à l’ordre du jour, de sorte que l’absence de 
mention à l’ordre du jour du déclenchement de la procédure de droit d’alerte n’était pas un motif d’irrégularité 
de la délibération du comité.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16  décembre 2021), statuant en matière de référé, 
l’association de moyens Klésia, aux droits de laquelle vient le groupement d’intérêt 
économique Klésia Adp (le GIE), afin d’anticiper d’éventuelles modifications dans les 
régimes de retraite complémentaires, a envisagé une évolution de son organisation et 
la création d’autres activités de retraite complémentaire et d’assurance aux personnes 
en mettant en place trois structures juridiques distinctes.

Le 9 octobre 2020, son comité social et économique (le comité) a été convoqué à une 
première réunion d’information sur le projet fixée au 16 octobre 2020.

Les documents d’informations afférents au projet et à ses conséquences ont été joints 
à la convocation et à l’ordre du jour.

 2. Le 5 novembre 2020, le secrétaire du comité a sollicité l’inscription à l’ordre du jour 
d’un vote d’une résolution sur un droit d’alerte économique. Arguant du non-respect 
du délai de cinq jours prévu par l’accord collectif du 5 juillet 2019 relatif à la mise en 
place du comité social et économique pour l’inscription d’un point à l’ordre du jour, 
le président du comité a refusé l’inscription d’un vote sur le droit d’alerte. Lors de la 
réunion du comité du 9 novembre 2020, les élus ont, cependant, voté un droit d’alerte 
économique.

 3. Par assignation du 23 novembre 2020, le GIE a saisi la formation des référés du 
tribunal judiciaire en contestation de la procédure d’alerte votée par le comité et en 
annulation de la délibération prise par celui-ci le 9 novembre 2020 relative au déclen-
chement de son droit d’alerte économique. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses quatrième et 
cinquième branches, et le second moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 5. Le GIE fait grief à l’arrêt de dire que la demande de mise en oeuvre du droit d’alerte 
par le comité avait été formée régulièrement, que sa demande d’explications formulée 
suivant délibération du 9 novembre 2020 était exempte d’abus, qu’aucun trouble ma-
nifestement illicite n’était caractérisé dans la mise en oeuvre du droit d’alerte et de le 
débouter en conséquence de l’intégralité de ses demandes, alors : 

 «  1°/ qu’aux termes de l’article L.  2262-1 du code du travail, les conventions et 
accords de travail lient tous les signataires ou membres des organisations ou groupe-
ments signataires de ceux-ci, lesquels ont dès lors tous la possibilité de s’en prévaloir ; 
qu’en retenant, pour considérer que le GIE Klesia ADP ne pouvait refuser d’inscrire 
à l’ordre du jour de la réunion une demande soumise moins de cinq jours ouvrables 
avant qu’elle ne se tienne, que les membres du CSE étaient les seuls à pouvoir de se 
prévaloir de la méconnaissance de ce délai quand celui-ci, qui résultait de l’article 4.2 
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d’un accord collectif d’entreprise en date du 5 juillet 2019, était applicable à tous les 
signataires de l’accord, de sorte que l’employeur pouvait s’en prévaloir, la cour d’appel 
a violé l’article L. 2262-1 du code du travail, ensemble l’article 4.2 de l’accord collectif 
du 5 juillet 2019 ;

 2°/ qu’en statuant de la sorte quand il ne résulte ni des articles L. 2315-2 et L. 2315-
30 du code du travail, ni de l’article 4.2 du chapitre II de l’accord collectif du 5 juillet 
2019 que le délai de convocation et de communication des documents et de l’ordre 
du jour n’aurait été formulé que dans l’intérêt des membres du CSE qui pourraient 
dès lors seuls [s’en] (se) prévaloir de sa violation, la cour d’appel a violé ensemble les-
dits articles ;

 3°/ qu’en retenant, pour considérer que le GIE Klesia ne pouvait se prévaloir du 
non-respect du délai conventionnel, que le déclenchement du droit d’alerte écono-
mique relevait d’un régime d’inscription de droit, quand l’article L. 2312-63, alinéa 
2, du code du travail excluait uniquement que l’employeur puisse refuser d’inscrire ce 
point à l’ordre du jour de la prochaine réunion, sans modifier les modalités d’organisa-
tion prévues par les articles L. 2315-2 et L. 2315-30, la cour d’appel a violé par fausse 
application l’article L. 2312-63 alinéa 2 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 6. Aux termes de l’article L. 2312-63, alinéas 1 et 2, du code du travail, lorsque le 
comité social et économique a connaissance de faits de nature à affecter de manière 
préoccupante la situation économique de l’entreprise, il peut demander à l’employeur 
de lui fournir des explications. Cette demande est inscrite de droit à l’ordre du jour de 
la prochaine séance du comité. 

 7. Selon l’article L. 2315-30 du même code, l’ordre du jour des réunions du comité 
social et économique est communiqué par le président aux membres du comité trois 
jours au moins avant la réunion.

 8. Il résulte de ce dernier texte que seuls les membres de la délégation du personnel 
au comité social et économique peuvent se prévaloir de cette prescription instaurée 
dans leur intérêt. 

 9. L’arrêt relève que, selon l’article 4.2, alinéa 3, de l’accord collectif du 5 juillet 2019 
relatif à la mise en place du comité social et économique, « l’ordre du jour ainsi que 
les documents afférents sont communiqués aux membres du CSE au moins cinq jours 
ouvrables avant la réunion ».

 10. Dès lors, la cour d’appel, qui a constaté que, par courriel du 5 novembre 2020, le 
secrétaire du comité avait demandé au président de lui fournir des explications au vu 
de la réorganisation envisagée affectant de manière préoccupante la situation écono-
mique de l’entreprise et d’inscrire le déclenchement de la procédure de droit d’alerte 
à l’ordre du jour de la réunion du 9 novembre 2020, a retenu exactement que c’est à 
tort que le président du comité avait refusé cette inscription à l’ordre du jour, seuls les 
membres de la délégation du personnel pouvant se prévaloir du non-respect du délai 
conventionnel, de sorte que l’absence de mention à l’ordre du jour du 9 novembre 
2020 du déclenchement de la procédure de droit d’alerte n’était pas un motif d’irré-
gularité de la délibération du comité.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy - Avocat général : Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel -

Textes visés : 
Articles L. 2312-63 et L. 2315-30 du code du travail.

Soc., 1 juin 2023, n° 22-13.303, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Comité social et économique – Mise en place – Représentants de 
proximité – Désignation – Modalités – Accord d’entreprise conclu 
dans les conditions de l’article L. 2232-12 du code du travail – 
Nécessité – Cas – Portée.

Il résulte de l’article L. 2313-7 du code du travail et des articles L. 2313-2 et L. 2232-12 du même code 
auxquels ce texte renvoie que les représentants de proximité ne peuvent être mis en place que par l’accord d’en-
treprise, conclu dans les conditions prévues au premier alinéa de l’article L. 2232-12, qui détermine le nombre 
et le périmètre des établissements distincts. 

Toutefois, dans le cas où le nombre et le périmètre des établissements distincts ont été déterminés par décision 
unilatérale de l’employeur conformément à l’article L. 2313-4 du code du travail ou sur recours contre celle-ci 
par application de l’article L. 2313-5 du même code, un accord d’entreprise conclu dans les conditions prévues 
au premier alinéa de l’article L. 2232-12 de ce code peut prévoir pour l’ensemble de l’entreprise la mise en place 
de représentants de proximité rattachés aux différents comités sociaux et économiques d’établissement.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 janvier 2022), le Groupe public ferroviaire, créé par la 
loi n° 2014-872 du 4 août 2014 portant réforme ferroviaire, était initialement consti-
tué de trois établissements publics industriels et commerciaux (EPIC), dont l’EPIC 
SNCF mobilités en charge des missions d’exploitation des services de transport fer-
roviaire, lequel comprenait en son sein l’entité « Gares et connexions » chargée de la 
gestion, de la modernisation et du développement des 3 000 gares ferroviaires sur le 
réseau et employant environ 3 100 salariés.

 2. Dans la perspective de la mise en place des comités sociaux et économiques (CSE) 
instaurés par l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017, des négociations se 
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sont engagées au plan national avec les organisations syndicales représentatives, ces 
négociations portant à la fois sur la détermination des établissements distincts pour la 
mise en place des comités sociaux et économiques et sur la mise en place de repré-
sentants de proximité.

 3. Faute d’accord, la détermination du nombre et du périmètre des établissements 
distincts pour la mise en place des comités sociaux et économiques a été faite par 
décision unilatérale et le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE), sur recours, a validé cette 
décision et la reconnaissance de trente-trois établissements distincts.

Par jugement du 11 octobre 2018, le tribunal d’instance de Saint-Denis, saisi d’un 
recours contre cette décision, a fixé le nombre d’établissements distincts à trente-trois 
comités sociaux et économiques, dont un établissement « Gares et connexions ».

Par arrêt du 19 décembre 2018 (Soc., 19 décembre 2018, pourvoi n° 18-23.655, Bull.), 
la Cour de cassation a rejeté le pourvoi formé contre ce jugement.

 4. A la suite des élections professionnelles s’étant déroulées le 22 novembre 2018, un 
accord d’établissement, prévoyant en son chapitre 4 la désignation de vingt-cinq repré-
sentants de proximité, a été signé le 25 janvier 2019 au sein de l’établissement « Gares 
et connexions » par l’Union nationale des syndicats autonomes ferroviaire (l’UNSA 
ferroviaire), l’une des deux organisations syndicales représentatives au niveau de cet 
établissement.

 5. Lors de la première réunion du comité social et économique d’établissement de la 
SNCF gares et connexions, le 29 janvier 2019, l’UNSA ferroviaire a désigné vingt-
et-un représentants de proximité, la CGT cheminot désignant quatre représentants de 
proximité lors de la réunion suivante du 28 février 2019.

 6. Contestant la validité des dispositions de l’accord du 25 janvier 2019 et du règle-
ment intérieur adopté par le comité social et économique d’établissement relatives à la 
mise en place des représentants de proximité, la fédération des syndicats de travailleurs 
solidaires unitaires démocratiques (la fédération Sud Rail), autorisée par ordonnance 
du 14 mars 2019 à procéder à jour fixe, a fait assigner devant le tribunal de grande 
instance l’EPIC SNCF mobilités, le comité social et économique gares et connexions, 
la fédération nationale des travailleurs cadres et techniciens des chemins de fer français 
CGT et l’UNSA ferroviaire en demandant au tribunal, notamment, de juger illicites 
les dispositions contenues au chapitre 4 de « l’accord relatif à la mise en place du comi-
té social économique de SNCF gares et connexions en date du 25 janvier 2019 » et en 
conséquence en prononcer l’annulation, juger illicites les dispositions contenues aux 
termes de l’article 7.3.4.3 du règlement intérieur adopté le 25 janvier 2019 par le co-
mité social et économique de l’établissement gares et connexions et en conséquence 
en prononcer l’annulation, et annuler les désignations des représentants de proximité.

 7. En application de la loi n° 2018-515 pour un nouveau pacte ferroviaire du 27 juin 
2018 et de son ordonnance d’application n° 2019-552 du 3 juin 2019, les trois EPIC 
constituant le groupe public ferroviaire ont été remplacés, le 1er  janvier 2020, par 
cinq sociétés, composant le nouveau Groupe public unifié, parmi lesquelles la société 
SNCF gares et connexions, en charge des activités de prestations et services en gares, 
l’établissement «  gares et connexions  » déterminé pour la mise en place d’un des 
trente-trois comités sociaux et économiques d’établissement relevant de cette dernière 
société.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 8. La fédération Sud Rail fait grief à l’arrêt de la débouter de l’ensemble de ses de-
mandes - dont celle tendant à voir juger illicites les dispositions contenues au chapitre 
4 de l’accord relatif à la mise en place du comité social et économique de la SNCF 
gares et connexions en date du 25  janvier 2019 ainsi que celles contenues à l’ar-
ticle 7.3.4.3 du règlement intérieur adopté par le comité social et économique d’éta-
blissement gares et connexions et à l’annulation de ces dispositions, alors :

 « 1°/ qu’afin d’assurer la cohérence et l’homogénéité de la désignation des représen-
tants de proximité entre les différents établissements d’une entreprise ainsi que l’égalité 
entre ses salariés, notamment au regard du principe constitutionnel de participation, 
seul l’accord d’entreprise déterminant le nombre et le périmètre des établissements 
distincts visé par l’article L. 2313-2 du code du travail peut mettre en place des repré-
sentants de proximité et définir leur nombre, leurs attributions, notamment en matière 
de santé, de sécurité et de conditions de travail, les modalités de leur désignation ainsi 
que leurs modalités de fonctionnement ; qu’en l’espèce, la fédération Sud Rail faisait 
valoir que l’accord d’établissement conclu le 25  janvier 2019 entre l’employeur et 
l’UNSA ferroviaire, pour la mise en place de représentants de proximité au sein de 
l’établissement gares et connexions, en lieu et place de l’accord d’entreprise prévu par 
l’article L. 2313-2 du code du travail, était, partant, illicite et encourait donc l’annula-
tion, et qu’il en allait de même, par suite, des dispositions du règlement intérieur adop-
té par le CSE d’établissement ; que pour écarter la contestation de la fédération, les 
juges d’appel ont toutefois jugé, après voir relevé qu’il n’était pas fait de distinction, par 
la loi, sur les conditions de validité qui sont identiques qu’il s’agisse d’un accord d’en-
treprise ou d’un accord d’établissement, que la signature de cet accord d’établissement 
était régulière et portait sur des prérogatives relevant du domaine de la négociation ; 
qu’ils ont également retenu que, contrairement à ce que soutenait la fédération Sud 
Rail, aucune disposition légale ou conventionnelle ne s’opposait à la mise en place de 
représentants de proximité au niveau de l’établissement gares et connexions, au seul 
motif que cette instance de représentation n’avait pas été prévue par l’accord d’entre-
prise déterminant le nombre et le périmètre des établissements de la SNCF mobilités ; 
qu’en statuant ainsi, quand la loi prévoit expressément que seul l’accord d’entreprise 
déterminant le nombre et le périmètre des établissements distincts peut mettre en 
place des représentants de proximité, la cour d’appel a violé l’article L. 2313-7 du code 
du travail, ensemble les articles L. 2313-2 et L. 2232-12 du même code, le principe 
d’égalité et le principe constitutionnel de participation des travailleurs à la détermina-
tion collective des conditions de travail, consacré par le 8e alinéa du Préambule de la 
Constitution de 1946 ;

 2°/ qu’afin d’assurer la cohérence et l’homogénéité de la désignation des représen-
tants de proximité entre les différents établissements d’une entreprise ainsi que l’égalité 
entre ses salariés, notamment au regard du principe constitutionnel de participation, 
seul un accord d’entreprise peut prévoir la mise en place de représentants de proximité 
et définir leur nombre, leurs attributions, leurs modalités de désignation et leurs mo-
dalités de fonctionnement ; que pour écarter la contestation de la fédération Sud Rail 
portant sur la signature de l’accord d’établissement gares et connexions du 25 janvier 
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2019, les juges d’appel ont retenu qu’aucune disposition légale ou conventionnelle ne 
s’opposait à la mise en place de représentants de proximité au niveau de l’établissement 
gares et connexions, en raison de l’échec de la négociation au niveau de l’entreprise 
de l’accord relatif au fonctionnement des CSE en décembre 2018, qui s’est soldée par 
la signature, le 8 février 2019, d’un accord technique ne reprenant pas les dispositions 
proposées par la direction du groupe ferroviaire, sur les représentants de proximité ; 
qu’en statuant ainsi, quand les articles L. 2313-2, L. 2313-7 et L. 2232-12 du code 
du travail, qui doivent être interprétés en conformité avec le principe constitutionnel 
d’égalité et le principe constitutionnel de participation des travailleurs à la détermi-
nation collective des conditions de travail consacré par le 8e alinéa du Préambule de 
la Constitution de 1946, impose que l’accord mettant en place les représentants de 
proximité soit, en toute hypothèse, un accord d’entreprise et non un accord d’établis-
sement, la cour d’appel a violé les articles L. 2313-2, L. 2313-7 et L. 2232-12 du code 
du travail, ensemble les principes susvisés. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 2313-7, L. 2313-2 et L. 2232-12 du code du travail :

 9. Aux termes de l’article L. 2313-7 du code du travail, l’accord d’entreprise défini à 
l’article L. 2313-2 peut mettre en place des représentants de proximité.

L’accord définit également :1° Le nombre de représentants de proximité ; 2° Les attri-
butions des représentants de proximité, notamment en matière de santé, de sécurité et 
de conditions de travail ; 3° Les modalités de leur désignation ; 4° Leurs modalités de 
fonctionnement, notamment le nombre d’heures de délégation dont bénéficient les 
représentants de proximité pour l’exercice de leurs attributions.

Les représentants de proximité sont membres du comité social et économique ou 
désignés par lui pour une durée qui prend fin avec celle du mandat des membres élus 
du comité.

 10. Aux termes de l’article L. 2313-2 du même code, un accord d’entreprise, conclu 
dans les conditions prévues au premier alinéa de l’article L. 2232-12, détermine le 
nombre et le périmètre des établissements distincts.

 11. Le premier alinéa de l’article L. 2232-12 du code du travail dispose que la validité 
d’un accord d’entreprise ou d’établissement est subordonnée à sa signature par, d’une 
part, l’employeur ou son représentant et, d’autre part, une ou plusieurs organisations 
syndicales de salariés représentatives ayant recueilli plus de 50 % des suffrages exprimés 
en faveur d’organisations représentatives au premier tour des dernières élections des 
titulaires au comité social et économique, quel que soit le nombre de votants.

 12. Il résulte des textes susvisés que les représentants de proximité ne peuvent être mis 
en place que par l’accord d’entreprise, conclu dans les conditions prévues au premier 
alinéa de l’article L. 2232-12, qui détermine le nombre et le périmètre des établisse-
ments distincts.

 13. Toutefois, dans le cas où le nombre et le périmètre des établissements distincts 
ont été déterminés par décision unilatérale de l’employeur conformément à l’article 
L. 2313-4 du code du travail ou sur recours contre celle-ci par application de l’article 
L. 2313-5 du même code, un accord d’entreprise conclu dans les conditions prévues 
au premier alinéa de l’article L. 2232-12 de ce code peut prévoir pour l’ensemble 
de l’entreprise la mise en place de représentants de proximité rattachés aux différents 
comités sociaux et économiques d’établissement.
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 14. Pour rejeter les demandes en annulation, l’arrêt retient que, selon l’article L. 2232-
12 du code du travail, il n’est pas fait de distinction par la loi sur les conditions de 
validité qui sont identiques qu’il s’agisse d’un accord d’entreprise ou d’un accord 
d’établissement, que la signature d’un accord le 25 janvier 2019 par l’UNSA ferro-
viaire, ayant obtenu 59 % des voix lors des élections professionnelles au comité social 
et économique d’établissement, est par suite régulière au sein de cet établissement sur 
des prérogatives qui relèvent du domaine de la négociation, dont celle de mettre en 
place des représentants de proximité en application de l’article L. 2313-7 du code du 
travail, lequel précise que l’accord définit également leur nombre, leurs attributions, les 
modalités de leur désignation et de leur fonctionnement.

 15. L’arrêt ajoute qu’aucune disposition légale ou conventionnelle ne s’oppose à 
la mise en place de représentants de proximité au niveau de l’établissement gares et 
connexions au seul motif que cette instance de représentation n’avait pas été prévue 
par l’accord d’entreprise qui a déterminé le nombre et le périmètre des établissements 
de la SNCF mobilités ou en raison de l’échec de la négociation au niveau de l’entre-
prise de l’accord relatif au fonctionnement des comités sociaux et économiques en 
décembre 2018 qui s’est soldée par la signature le 8 février 2019 d’un accord tech-
nique ne reprenant pas les dispositions sur les représentants de proximité proposées par 
la direction du groupe ferroviaire.

 16. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que les représentants de 
proximité avaient été instaurés par un accord d’établissement, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 17. La cassation du chef de dispositif de l’arrêt rejetant les demandes en annulation 
du chapitre 4 de « l’accord relatif à la mise en place du comité social et économique 
SNCF gares et connexions » en date du 25 janvier 2019 et des dispositions de l’ar-
ticle 7.3.4.3 du règlement intérieur adopté le 25 janvier 2019 par le comité social et 
économique de l’établissement gares et connexions entraîne la cassation du chef de 
dispositif, visé par le second moyen, rejetant la demande de déclarer sans effet les dé-
signations des représentants de proximité effectuées dans l’établissement dès lors que 
la nullité du chapitre 4 de l’accord d’établissement précité emporte la caducité des 
mandats de représentants de proximité.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit recevable l’action de la fédération des 
syndicats des travailleurs du rail solidaires unitaires et démocratiques Sud Rail, l’arrêt 
rendu le 13 janvier 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ott - Avocat général : Mme Berriat 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP 
Célice, Texidor, Périer ; SCP Sevaux et Mathonnet -
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Textes visés : 
Articles L. 2232-12, L. 2313-2 et L. 2313-7 du code du travail.

Soc., 28 juin 2023, n° 22-16.020, (B), FS

– Non-lieu à statuer –

 ■ Comité social et économique – Représentant syndical au comité 
social et économique – Désignation – Contestation – Personne 
habilitée à contester – Exclusion – Cas – Syndicat désaffilié d’une 
confédération – Conditions – Détermination – Portée.

Un syndicat, qui s’est désaffilié de la confédération sous le sigle de laquelle il avait présenté des candidats lors 
des dernières élections professionnelles, est irrecevable à contester la désignation de représentants syndicaux par la 
fédération ou par un syndicat affilié à la fédération appartenant à cette même confédération.

 ■ Délégué syndical – Désignation – Contestation – Personne 
habilitée à contester – Exclusion – Cas – Syndicat désaffilié d’une 
confédération – Conditions – Détermination – Portée.

Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Versailles, 28 avril 2022), le syn-
dicat CGT Stellantis [Localité 10], implanté au sein de l’établissement de [Localité 
10] de la société PSA automobiles, a été affilié à l’union départementale des syndicats 
CGT des Yvelines par délibération du 11 janvier 2022 et à la fédération des travailleurs 
de la métallurgie CGT par délibération des 12-13 janvier de la même année.

 2. À la suite de ces délibérations, ont été désignés, par le syndicat CGT Stellantis 
[Localité 10], en qualité de délégués syndicaux, Mme [E] et M. [T] et, en qualité de 
représentant syndical au comité social et économique d’établissement, M. [F].

 3. Par requête du 9 mars 2022, le syndicat Site CGT PCA [Localité 10], antérieure-
ment affilié auxdites union et fédération, ainsi que MM. [C], [U] et [A] ont sollici-
té l’annulation de ces désignations en contestant toute exclusion de ce syndicat par 
l’union et la fédération.

 Non-lieu à statuer sur le pourvoi

 Après avis donné aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure 
civile ;

 4. Il résulte d’une jurisprudence établie de la Cour de cassation (Soc., 18 mai 2011, 
pourvoi n° 10-60.069, Bull. 2011, V, n° 125) que l’affiliation confédérale sous laquelle 
un syndicat a présenté des candidats au premier tour des élections des membres titu-
laires du comité d’entreprise constitue un élément essentiel du vote des électeurs et 
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qu’il s’ensuit qu’en cas de désaffiliation après ces élections le syndicat ne peut conti-
nuer à se prévaloir des suffrages ainsi recueillis pour se prétendre représentatif.

 5. La Cour de cassation en a déduit que, en cas de désaffiliation d’un syndicat ayant 
recueilli au moins 10 % des suffrages au premier tour des dernières élections profes-
sionnelles, la confédération ou l’une de ses fédérations ou unions à laquelle ce syndicat 
était auparavant affilié peut désigner un représentant syndical au comité d’entreprise 
ou d’établissement. Cette désignation met fin au mandat du salarié désigné par ce 
syndicat avant sa désaffiliation (Soc., 6 mars 2019, pourvoi n° 18-15.238, publié au 
Bulletin ; Soc., 18 mai 2011, pourvoi n° 10-60.300, Bull. 2011, V, n° 121). De même, 
en cas de désaffiliation de l’organisation syndicale ayant procédé à la désignation d’un 
délégué syndical, le mandat de ce délégué peut être révoqué par la confédération 
syndicale, la fédération ou l’union à laquelle le syndicat désignataire était affilié (Soc., 
16 octobre 2013, pourvoi n° 12-60.281, Bull. 2013, V, n° 241).

 6. Il en résulte qu’un syndicat, qui s’est désaffilié de la confédération sous le sigle de 
laquelle il avait présenté des candidats lors des dernières élections professionnelles, est 
irrecevable à contester la désignation de représentants syndicaux par la fédération ou 
par un syndicat affilié à la fédération appartenant à cette même confédération.

 7. Il résulte des pièces communiquées par la fédération des travailleurs de la métal-
lurgie CGT et l’union départementale des syndicats CGT des Yvelines par mémoire 
complémentaire du 20 décembre 2022 que le syndicat Site CGT PCA [Localité 10] a 
voté, lors de son congrès extraordinaire du 11 décembre 2022, son affiliation à l’union 
fédérale SUD Industrie.

 8. Dès lors, la demande d’annulation des désignations opérées par le syndicat CGT 
Stellantis [Localité 10] au regard des statuts de la confédération CGT étant devenue 
sans objet, il n’y a pas lieu de statuer sur le pourvoi.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU A STATUER.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Le Masne de Chermont - Avocat général : 
Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Rapprochement(s) : 

Sur les conséquences de la désaffiliation d’un syndicat après les élections, à rapprocher  : Soc., 
6 mars 2019, pourvoi n° 18-15.238, Bull., (cassation partielle), et les arrêts cités.
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Soc., 1 juin 2023, n° 21-22.890, n° 21-22.903, n° 21-22.909, n° 21-22.910, 
n° 21-22.857, n° 21-22.860, n° 21-22.861, n° 21-22.867, n° 21-22.873, n° 21-
22.874 et suivants, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Règles communes – Contrat de travail – Licenciement – Mesures 
spéciales – Autorisation administrative – Annulation – Préjudice – 
Réparation – Indemnités – Domaine d’application – Exclusion – 
Illégalité de l’autorisation administrative de licenciement – Portée.

Selon l’article L. 2422-4 du code du travail, lorsque l’annulation d’une décision d’autorisation est devenue 
définitive, le salarié investi d’un des mandats mentionnés à l’article L. 2422-1 a droit au paiement d’une 
indemnité correspondant à la totalité du préjudice subi au cours de la période écoulée entre son licenciement 
et sa réintégration, s’il en a formulé la demande dans le délai de deux mois à compter de la notification de la 
décision. Ces dispositions ne sont pas applicables quand la décision administrative autorisant le licenciement, 
sur renvoi préjudiciel du juge judiciaire, est déclarée illégale par le juge administratif ou lorsque le juge judiciaire 
accueille, au vu d’une jurisprudence établie, la contestation du salarié portant sur la légalité de l’autorisation de 
licenciement. Doivent en conséquence être censurés les arrêts qui, pour chaque salarié, fixent au passif de la li-
quidation judiciaire une somme à titre d’indemnité d’éviction pour la période s’étendant du licenciement jusqu’à 
l’expiration du délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêt, alors que l’autorisation administrative 
de licenciement définitive n’avait pas été annulée mais était illégale ensuite de l’annulation, par arrêt d’une cour 
administrative d’appel de la décision de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consomma-
tion, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) d’homologation du plan de sauvegarde de l’emploi de la société.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n°  21-22.857, 21-22.860, 21-22.861, 
21-22.867, 21-22.873, 21-22.874, 21-22.877, 21-22.878, 21-22.882, 21-22.883, 21-
22.887, 21-22.890, 21-22.903, 21-22.909 et 21-22.910, sont joints.

 Déchéance partielle des pourvois

 2. Il résulte de l’article 978 du code de procédure civile qu’à peine de déchéance du 
pourvoi, le mémoire en demande doit être signifié au défendeur n’ayant pas constitué 
avocat au plus tard dans le mois suivant l’expiration du délai de quatre mois à compter 
du pourvoi.

 3. Les sociétés Bosal holding France et Bosal Nederland BV se sont pourvues en cas-
sation le 22 septembre 2021 contre des décisions rendues le 7 juillet 2021 par la cour 
d’appel de Reims, lesquelles ont condamné l’une des parties au remboursement de 
sommes à Pôle emploi.

Les sociétés Bosal holding France et Bosal Nederland BV n’ont pas signifié à Pôle 
emploi, qui n’a pas constitué avocat, le mémoire ampliatif.

 4. Il y a lieu, dès lors, de constater la déchéance des pourvois en tant qu’ils sont dirigés 
contre Pôle emploi.
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 Faits et procédure

 5. Selon les arrêts attaqués (Reims, 7 juillet 2021), la société Bosal le Rapide, filiale 
de la société Bosal holding France, appartenait au groupe Bosal dont la société tête de 
groupe est la société Bosal Nederland BV. 

 6. Par jugement du 24 septembre 2013, un tribunal de commerce a ouvert une pro-
cédure de redressement judiciaire à l’égard de la société Bosal le Rapide, convertie en 
liquidation judiciaire par jugement du 25 février 2014. 

 7. Par décision du 7 mars 2014, le directeur régional des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) a homologué le 
document unilatéral arrêtant le plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) qui lui était 
soumis par les mandataires judiciaires. Ces derniers ont notifié aux salariés protégés 
leur licenciement pour motif économique, le 8 avril 2014, après autorisation de l’ins-
pection du travail.

 8. Par arrêt du 9 décembre 2014, une cour administrative d’appel a annulé le juge-
ment du tribunal administratif du 8 juillet 2014 et la décision de la DIRECCTE du 
7 mars 2014.

Les recours formés à l’encontre de cette décision ont été rejetés par arrêt du Conseil 
d’Etat du 15 mars 2017.

 9. M. [Z] et quatorze autres salariés, ayant exercé des mandats représentatifs au sein 
de la société Bosal le Rapide, ont saisi la juridiction prud’homale en contestation du 
bien-fondé de leur licenciement, puis en reconnaissance de la qualité de coemployeurs 
des sociétés Bosal Nederland BV et Bosal holding France (les sociétés) et, subsidiaire-
ment, en responsabilité extracontractuelle.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches

 10. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 11. Les sociétés font grief aux arrêts de les condamner in solidum, avec la société Bosal 
le Rapide, à payer aux salariés des dommages-intérêts pour perte injustifiée de leur 
emploi, alors « que le principe de séparation des pouvoirs interdit au juge judiciaire 
de se prononcer sur la légalité d’une autorisation administrative de licenciement et sur 
le caractère réel et sérieux du motif du licenciement fondé sur une telle autorisation ; 
qu’en l’espèce, il est constant que les salariés, qui avaient la qualité de salariés protégés, 
n’ont pas contesté l’autorisation de licenciement sur laquelle leur licenciement était 
fondé  ; qu’en jugeant néanmoins qu’ils devaient bénéficier d’une indemnité pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse, en raison de l’insuffisance des recherches de 
reclassement des liquidateurs judiciaires de la société Bosal le Rapide, ainsi que d’une 
indemnité d’éviction, au motif erroné que l’annulation de la décision d’homologation 
du plan de sauvegarde de l’emploi emporte annulation de l’autorisation de licencie-



374

Bulletin Chambres civiles - Juin 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

ment, la cour d’appel a méconnu le principe de séparation des pouvoirs, ensemble la 
loi des 16-24 août 1790. »

 Réponse de la Cour

 12. Si, en cas de contestation sérieuse portant sur la légalité d’un acte administratif, 
les tribunaux de l’ordre judiciaire statuant en matière civile doivent surseoir à statuer 
jusqu’à ce que la question préjudicielle de la légalité de cet acte soit tranchée par la 
juridiction administrative, il en va autrement lorsqu’il apparaît manifestement, au vu 
d’une jurisprudence établie, que la contestation peut être accueillie par le juge saisi au 
principal (Tribunal des conflits, 17 octobre 2011, pourvoi n° 11-03.828, Bull. 2011, 
T. conflits, n° 24).

 13. Selon une jurisprudence constante du Conseil d’État (CE, 19  juillet 2017, 
n° 291849, publié au recueil Lebon) lorsque le licenciement pour motif économique 
d’un salarié protégé est inclus dans un licenciement collectif qui requiert l’élaboration 
d’un plan de sauvegarde de l’emploi, il appartient à l’inspecteur du travail saisi de la 
demande d’autorisation de ce licenciement, ou au ministre chargé du travail statuant 
sur recours hiérarchique, de s’assurer de l’existence, à la date à laquelle il statue sur 
cette demande, d’une décision de validation ou d’homologation du plan de sauvegarde 
de l’emploi, à défaut de laquelle l’autorisation de licenciement ne peut légalement 
être accordée. Il en résulte que l’annulation, pour excès de pouvoir, d’une décision de 
validation ou d’homologation d’un plan de sauvegarde de l’emploi entraîne, par voie 
de conséquence, l’illégalité des autorisations de licenciement accordées, à la suite de 
cette validation ou de cette homologation, pour l’opération concernée.

 14. La cour d’appel, qui a constaté que la décision de la DIRECCTE du 7 mars 2014 
d’homologation du document unilatéral arrêtant le plan de sauvegarde de l’emploi 
avait été annulée par arrêt devenu définitif du 9 décembre 2014, ce dont il ressortait 
que les autorisations de licenciement des salariés protégés accordées par l’inspecteur 
du travail étaient illégales, en a exactement déduit qu’elle pouvait se prononcer sur la 
cause réelle et sérieuse de leur licenciement.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le premier moyen, pris en ses troisième à septième branches

 Enoncé du moyen

 16. Les sociétés font grief aux arrêts de les débouter de leurs demandes tendant à 
écarter leur responsabilité extracontractuelle respective, de les condamner in solidum, 
avec la société Bosal le Rapide, à payer aux salariés des dommages-intérêts pour perte 
injustifiée de leur emploi, de les condamner in solidum à payer à chaque salarié une 
indemnité sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile et à l’AGS 
CGEA d’[Localité 21] des dommages-intérêts représentant le montant des avances 
consenties aux salariés, et le montant de l’indemnité d’éviction, alors :

 « 3°/ que le juge doit caractériser le lien entre la méconnaissance de l’engagement 
de la société mère à l’égard de sa filiale et la déconfiture de cette dernière, pour pou-
voir lui imputer les conséquences préjudiciables de cette déconfiture ; qu’en l’espèce, 
il est constant que l’ensemble des coûts générés par le PSE mis en oeuvre en 2011 
et 2012 par la société Bosal le Rapide a été couvert par les sommes avancées par le 
groupe et qu’aucune société du groupe n’avait jamais demandé le remboursement de 
ces sommes à la société Bosal le Rapide ; que, lorsque la société Bosal le Rapide s’est 
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retrouvée en état de cessation des paiements, elle a simplement inscrit à son passif la 
créance des sociétés du groupe ; qu’en se bornant à affirmer, à la suite du conseil de 
prud’hommes, que la société Bosal holding France a « porté l’estocade à sa filiale, la 
conduisant à sa déconfiture, puis à sa liquidation judiciaire » « en procédant à l’inscrip-
tion d’une créance de 4 800 991 euros au passif exigible déclaré de la société Bosal le 
Rapide, contrairement à son précédent engagement », sans faire ressortir le lien entre 
l’inscription d’une créance, existant dans les comptes de la société Bosal le Rapide, au 
passif de cette dernière et la déconfiture puis la liquidation judiciaire de cette dernière, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1382 et 1383 
du code civil dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 ;

 4°/ que l’état de cessation des paiements résulte de l’impossibilité de faire face au 
passif exigible avec son actif disponible ; qu’en l’espèce, il ressort de la déclaration de 
cessation des paiements établie le 20 septembre 2013 par la société Bosal le Rapide 
que sa trésorerie s’élevait à seulement 130 539 euros, tandis que son passif exigible 
s’élevait, hors dettes à l’égard du groupe, à la somme de 1 179 795 euros ; qu’en consé-
quence, l’inscription de la créance du groupe au titre du passif exigible avait été sans 
incidence sur l’état de cessation des paiements de la société Bosal le Rapide et, partant, 
sur l’engagement d’une procédure de redressement judiciaire, puis sur la liquidation 
judiciaire de la société Bosal le Rapide ; qu’en se fondant par motifs adoptés, sur le bi-
lan économique, social et environnemental établi par l’administrateur qui comparait la 
totalité de « l’actif déclaré », et non seulement l’actif disponible, au passif exigible, hors 
créance à l’égard du groupe, pour conclure que l’inscription de la créance du groupe 
avait eu une incidence sur l’ouverture d’une procédure collective, la cour d’appel 
s’est fondée sur un motif impropre à caractériser le lien entre le prétendu reniement 
de l’engagement allégué de la société Bosal holding France de financer le PSE de 
2011/2012 avec l’ouverture de la procédure collective de la société Bosal le Rapide ; 
qu’elle a donc privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 631-1 du code 
de commerce et des articles 1382 et 1383 du code civil dans leur rédaction antérieure 
à l’ordonnance 2016-131 du 10 février 2016 ;

 5°/ que le juge doit caractériser le lien entre la méconnaissance de l’engagement de la 
société mère à l’égard de sa filiale et la déconfiture de cette dernière, pour pouvoir lui 
imputer les conséquences préjudiciables de cette déconfiture ; qu’en l’espèce, les so-
ciétés exposantes soulignaient qu’il ressort du bilan économique, social et environne-
mental établi par les administrateurs judiciaires de la société Bosal le Rapide, comme 
du jugement du tribunal de commerce de Reims du 24 février 2014, que la liquida-
tion judiciaire de la société Bosal le Rapide a été prononcée en raison d’une part, de 
l’insuffisance du chiffre d’affaires entraînant des pertes de plus de 900 000 euros au 
titre des neuf premiers mois de l’exercice 2013 et de l’absence de perspective de re-
tournement qui plaçaient la société Bosal Le Rapide dans l’incapacité de présenter un 
plan de redressement, et, d’autre part, de l’absence d’offre de reprise satisfaisante ; que 
le tribunal correctionnel avait ainsi retenu, pour écarter les délits de banqueroute et 
de complicité de banqueroute dont la société mère du groupe et ses dirigeants étaient 
prévenus, que « la situation de Bosal le Rapide s’est dégradée au cours de l’année 2013 
du fait de la situation du marché de l’automobile et de la perte de deux contrats avec 
les groupes Renault et Peugeot  », et non des agissements prêtés aux dirigeants du 
groupe ; que la dette de la société Bosal le Rapide à l’égard du groupe Bosal n’a en 
conséquence eu aucune incidence sur la décision du tribunal de prononcer sa liqui-



376

Bulletin Chambres civiles - Juin 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

dation judiciaire ; qu’en se bornant cependant à reprendre l’affirmation péremptoire 
du premier juge selon laquelle l’inscription d’une créance de 4,8 millions d’euros au 
passif exigible déclaré de la société Bosal le rapide avait « provoqué » non seulement 
l’état de cessation des paiement de la société Bosal le Rapide, mais aussi « la déconfi-
ture et la liquidation judiciaire » de cette dernière, sans expliquer en quoi l’inscription 
au passif exigible de la société Bosal le Rapide de cette créance, dont aucune des so-
ciétés du groupe n’a jamais demandé le remboursement, avait pu provoquer ou même 
concourir à provoquer la liquidation judiciaire, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des articles 1382 et 1383 du code civil dans leur rédaction anté-
rieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

 6°/ que le juge doit caractériser le caractère fautif des agissements de la société mère 
à l’égard de sa filiale, la seule affirmation que des décisions sont prises dans le seul 
intérêt de la société mère étant insuffisant à l’établir ; qu’en l’espèce, les sociétés expo-
santes soutenaient, en s’appuyant notamment sur les pièces de la procédure pénale et 
le jugement du tribunal correctionnel de Reims du 8 septembre 2017, que la cession 
intervenue en décembre 2012 d’une partie de l’outil de production de la société Bo-
sal le Rapide, puis la location d’une partie de ces machines à cette dernière, avaient 
été décidées dans l’intérêt exclusif de la société Bosal le Rapide, pour lui fournir des 
liquidités ; qu’elles soulignaient que le prix de rachat des machines (400 000 euros) 
était bien supérieur à la valeur du matériel cédé, qui avait été évalué moins d’un an 
plus tard par le commissaire-priseur désigné à l’ouverture de la procédure collective 
à 105 500 euros et que les loyers fixés, qui constituaient une charge déductible pour 
la société Bosal le rapide, n’étaient pas déraisonnables ; qu’en se bornant cependant à 
relever, pour affirmer que « les sociétés Bosal Nederland BV et Bosal holding France 
ont, dans leur seul intérêt respectif d’actionnaire, préjudiciable à la société Bosal le 
Rapide, concouru à la déconfiture de leur filiale », qu’elles ont « racheté à la société 
Bosal le Rapide l’ensemble de ses machines, le 22 décembre 2012, pour la somme de 
400 000 euros pour établir quelques jours plus tard un bail à son profit, portant sur le 
même matériel de production, à raison de 6 000 euros mensuels », sans expliquer en 
quoi ces mesures auraient été prises dans leur seul intérêt et auraient été préjudiciables 
à leur filiale, ce qui aurait supposé de mettre en évidence le caractère vil du prix de 
cession ou le montant excessif du loyer, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles 1382 et 1383 du code civil dans leur rédaction antérieure 
à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

 7°/ qu’en relevant encore, pour affirmer que « les sociétés Bosal Nederland BV et 
Bosal holding France ont, dans leur seul intérêt respectif d’actionnaire, préjudiciable 
à la société Bosal le Rapide, concouru à la déconfiture de leur filiale », qu’au loyer 
des machines louées à la société Bosal le Rapide s’ajoutaient « les créances du groupe 
liées notamment aux fournitures de matières premières, honoraires de prestations de 
services, prêts de trésorerie et intérêts », sans faire ressortir le caractère injustifié ou 
excessif de ces facturations, ni leur incidence sur la situation économique de la société 
Bosal le Rapide, la cour d’appel a encore privé sa décision de base légale au regard 
des articles 1382 et 1383 du code civil dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 17. Selon l’article 1382, devenu 1240, du code civil, tout fait quelconque de l’homme 
qui cause à autrui un dommage oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.
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 18. La cour d’appel a, d’abord, constaté que lors de l’établissement du précédent 
plan de sauvegarde de l’emploi de 2012 au sein de la société Bosal le Rapide, établi à 
l’occasion de la restructuration de son activité, la société Bosal holding France s’était 
engagée, par courrier du 16 novembre 2011, auprès du commissaire aux comptes, à 
compléter la trésorerie de sa filiale, afin de couvrir les coûts du PSE pour un maxi-
mum de 5 000 000 euros. Elle a, ensuite, relevé qu’en procédant à l’inscription d’une 
créance de 4 800 991 euros au passif exigible déclaré de la société Bosal le Rapide, 
contrairement à ce précédent engagement, la société Bosal Nederland BV via la socié-
té Bosal holding France avait porté l’estocade à sa filiale, la conduisant à sa déconfiture, 
puis à sa liquidation judiciaire. 

 19. De ces constatations et appréciations, elle a pu déduire, abstraction faite des motifs 
surabondants critiqués par les sixième et septième branches, que ces deux sociétés 
avaient ainsi commis une faute ayant concouru à la liquidation judiciaire de leur filiale 
et à la disparition des emplois qui en était résultée, et qui ouvrait droit à indemnisation.

 20. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 21. Les sociétés Bosal holding France et Bosal Nederland BV font grief aux arrêts 
de les condamner in solidum, avec la société Bosal le Rapide, à payer aux salariés des 
dommages-intérêts pour perte injustifiée de leur emploi, alors « que le principe de la 
réparation intégrale interdit de mettre à la charge de l’auteur d’une faute délictuelle 
l’indemnisation d’un préjudice sans lien de causalité avec cette faute ; que le tiers qui, 
par sa faute, concourt à la déconfiture d’une société ne peut avoir à réparer l’ensemble 
des conséquences préjudiciables de cette liquidation, mais uniquement celles qui dé-
coulent de sa faute ; que s’il est tenu de réparer la perte de chance, pour les salariés, de 
conserver un emploi, il ne peut être tenu de réparer la perte injustifiée de leur emploi 
résultant des irrégularités de la procédure suivie par le liquidateur judiciaire ou d’un 
manquement du liquidateur à l’obligation de reclassement ; qu’en l’espèce, il ressort 
des constatations des arrêts attaqués que les licenciements des salariés étaient entachés 
d’une double irrégularité, en raison, d’une part, de l’annulation de la décision d’homo-
logation du plan de sauvegarde de l’emploi fondée sur une irrégularité de la procédure 
de consultation du comité d’entreprise menée par les liquidateurs de la société Bosal 
le Rapide et, d’autre part, du manque de précision des recherches de reclassement 
effectuées par ces mêmes liquidateurs judiciaires  ; qu’en condamnant cependant les 
sociétés Bosal holding France et Bosal Nederland BV, qui n’avaient pas la qualité de 
coemployeur, avec la société Bosal le Rapide, à payer aux salariés des dommages-inté-
rêts pour perte injustifiée de leur emploi, quand la faute qui leur était reprochée était 
d’avoir « concouru » à la liquidation judiciaire de la société Bosal le Rapide, de sorte 
qu’elles ne pouvaient tout au plus avoir à réparer qu’une perte de chance pour les sa-
lariés de conserver leur emploi, et non la perte injustifiée de leur emploi résultant des 
fautes commises par les liquidateurs, la cour d’appel a violé les articles 1382 et 1383 
du code civil, dans leur rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 22. Il résulte des articles 1147, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016, et 1382, devenu 1240, du code civil, que chacun des respon-
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sables d’un même dommage doit être condamné à le réparer en totalité, peu important 
que leurs responsabilités résultent d’obligations distinctes et sans qu’il y ait lieu de 
tenir compte du partage de responsabilité auquel il peut être procédé entre eux, qui 
n’affecte pas l’étendue de leurs obligations envers la partie lésée.

 23. La cour d’appel, qui a relevé que la faute commise par les sociétés Bosal Neder-
land BV et Bosal holding France en inscrivant une créance au passif exigible de la 
société Bosal le Rapide avait concouru à la liquidation judiciaire de leur filiale et à la 
disparition des emplois qui en était résultée, en a exactement déduit que la respon-
sabilité extracontractuelle des sociétés Bosal Nederland BV et Bosal holding France 
étant établie, celles-ci étaient redevables à l’endroit des salariés de dommages-intérêts, 
en réparation du préjudice fondé sur la perte injustifiée de leur emploi, quand bien 
même cette demande reposerait sur un fondement juridique différent de ceux retenus 
à l’endroit de l’employeur.

 24. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 25. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article L. 2422-4 du code du travail :

 26. Aux termes de ce texte, lorsque l’annulation d’une décision d’autorisation est 
devenue définitive, le salarié investi d’un des mandats mentionnés à l’article L. 2422-1 
a droit au paiement d’une indemnité correspondant à la totalité du préjudice subi au 
cours de la période écoulée entre son licenciement et sa réintégration, s’il en a formu-
lé la demande dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision.

L’indemnité correspond à la totalité du préjudice subi au cours de la période écoulée 
entre son licenciement et l’expiration du délai de deux mois s’il n’a pas demandé sa 
réintégration.

 27. Il en résulte que ces dispositions ne sont pas applicables quand la décision adminis-
trative autorisant le licenciement, sur renvoi préjudiciel du juge judiciaire, est déclarée 
illégale par le juge administratif ou lorsque le juge judiciaire accueille, au vu d’une 
jurisprudence établie, la contestation du salarié portant sur la légalité de l’autorisation 
de licenciement. Il appartient dans ce cas au juge judiciaire, après avoir statué sur la 
cause réelle et sérieuse de licenciement, de réparer le préjudice subi par le salarié, si 
l’illégalité de la décision d’autorisation est la conséquence d’une faute de l’employeur.

 28. Après avoir retenu que les salariés avaient été licenciés en vertu d’une autorisa-
tion administrative illégale ensuite de l’annulation, par arrêt d’une cour administrative 
d’appel du 9 décembre 2014, de la décision de la DIRECCTE du 7 mars 2014 d’ho-
mologation du PSE, les arrêts fixent, pour chacun d’eux, au passif de la liquidation 
judiciaire de la société Bosal le Rapide une somme à titre d’indemnité d’éviction pour 
la période s’étendant du licenciement jusqu’à l’expiration du délai de deux mois à 
compter de la notification de l’arrêt du 9 décembre 2014 et condamnent in solidum les 
sociétés Bosal holding France et Bosal Nederland BV à payer à l’AGS CGEA d’[Lo-
calité 21], des dommages-intérêts représentant le montant de l’indemnité d’éviction.

 29. En statuant ainsi, alors que l’autorisation administrative de licenciement définitive 
n’avait pas été annulée mais était illégale, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 Et sur le troisième moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 30. Les sociétés font grief aux arrêts de les condamner in solidum à payer à l’AGS 
CGEA d’[Localité 21] des dommages-intérêts représentant le montant des avances 
consenties aux salariés, alors « qu’en condamnant les sociétés Bosal holding France et 
Bosal Nederland BV à réparer le préjudice subi par l’AGS CGEA, correspondant au 
montant des avances consenties aux salariés, après avoir pourtant écarté la demande 
des salariés tendant à voir attribuer la qualité de coemployeur à ces deux sociétés, la 
cour d’appel a ainsi fait peser sur les sociétés exposantes la réparation d’un préjudice 
sans lien de causalité direct avec les fautes qui leur étaient imputées, et a violé les ar-
ticles 1382 et 1383 du code civil dans leur rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen 

 31. Les liquidateurs de la société Bosal le Rapide contestent la recevabilité du moyen. 
Ils soutiennent qu’il est nouveau.

 32. Cependant le moyen fondé sur le lien de causalité entre la faute imputée aux 
sociétés et le préjudice invoqué par l’AGS CGEA était inclus dans le débat devant la 
cour d’appel.

 33. Le moyen, qui n’est pas nouveau, est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil :

 34. Après avoir relevé que la société Bosal Nederland BV, par l’entremise de la so-
ciété Bosal holding France, avait manqué à son engagement de financer le plan social 
de l’emploi de 2012 de la société Bosal le Rapide, et par cette faute contribué à la 
déconfiture de l’employeur et à la perte des emplois, les arrêts retiennent que les 
créances fixées au profit de chaque salarié au passif de la liquidation judiciaire de 
la société Bosal le Rapide doivent être garanties par l’AGS CGEA. Ils ajoutent que 
les avances consenties à chaque salarié par l’AGS CGEA constituent le montant des 
dommages-intérêts au paiement desquels elles sont condamnées in solidum avec l’em-
ployeur, en indemnisation du préjudice effectivement subi par l’AGS CGEA, de sorte 
que, in fine, les sociétés Bosal Nederland BV et Bosal holding France prendront, in 
solidum entre elles, en charge l’intégralité de la contribution à la dette.

 35. En statuant ainsi, en se fondant sur la responsabilité extracontractuelle des sociétés 
sans caractériser ni le préjudice subi par l’AGS CGEA ni, à le supposer établi, le lien de 
causalité entre ce préjudice et la faute retenue à l’encontre des sociétés, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 36. La cassation du chef de dispositif des arrêts condamnant in solidum les sociétés à 
payer à l’AGS CGEA des dommages-intérêts représentant le montant de l’indemnité 
d’éviction et des avances consenties aux salariés, emporte la cassation du chef de dis-
positif fixant au passif de la liquidation judiciaire de la société Bosal le Rapide, pour 
chacun des salariés, une somme au titre de l’indemnité d’éviction, qui s’y rattache par 
un lien de dépendance nécessaire.
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 37. En revanche, elle n’emporte pas cassation des chefs de dispositif des arrêts condam-
nant les sociétés aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de l’article 700 
du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations prononcées à leur 
l’encontre et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour : 

 CONSTATE la déchéance des pourvois en tant qu’ils sont dirigés contre Pôle em-
ploi ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils fixent au passif de la liquidation 
judiciaire de la société Bosal le Rapide, pour chacun des salariés, une somme au titre 
de l’indemnité d’éviction et condamne in solidum les sociétés Bosal holding France et 
Bosal Nederland BV à payer à l’AGS CGEA d’[Localité 21] des dommages-intérêts 
représentant le montant de l’indemnité d’éviction allouée à chacun des salariés et des 
dommages-intérêts représentant le montant des avances consenties à chacun d’eux, les 
arrêts rendus le 7 juillet 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Reims ; 

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces 
arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Sommer  - Rapporteur  : Mme  Grandemange  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article L. 2422-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’exclusion de l’application des dispositions de l’article L. 2422-4 du code du travail lorsque la 
décision administrative autorisant le licenciement est déclarée illégale, à rapprocher : Soc., 26 sep-
tembre 2007, pourvoi n° 05-45.665, Bull. 2007, V, n° 137 (cassation partielle)  ; Soc., 5 janvier 
2022, pourvoi n° 20-12.471, Bull., (2) (cassation partielle sans renvoi). Sur l’illégalité des autorisa-
tions de licenciement en cas d’annulation, pour excès de pouvoir, d’une décision de validation ou 
d’homologation d’un plan de sauvegarde de l’emploi, cf : CE, 19 juillet 2017, n° 391849, publié 
au Recueil Lebon. Sur la possibilité pour le juge judiciaire de ne pas saisir le juge administratif par 
voie de question préjudicielle en cas de contestation de la légalité d’un acte administratif : Soc., 
5 janvier 2022, pourvoi n° 20-12.471, Bull., (1) (cassation partielle sans renvoi), et l’arrêt cité.
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Soc., 1 juin 2023, n° 21-21.191, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Règles communes – Contrat de travail – Licenciement – Mesures 
spéciales – Inobservation – Indemnisation – Montant – Cas – Arrêt 
de travail pour maladie pendant la période d’éviction – Calcul – 
Assiette – Salaire moyen des douze derniers mois perçu avant l’arrêt 
de travail.

En application des articles L. 1132-1, L. 2411-1 et L. 2411-2 du code du travail, dans leur rédaction 
applicable, lorsque le salarié protégé licencié sans autorisation administrative de licenciement a été en arrêt de 
travail pour maladie pendant la période d’éviction, la rémunération à prendre en considération pour le calcul de 
l’indemnité due au titre de la violation du statut protecteur est le salaire moyen des douze derniers mois perçu 
avant l’arrêt de travail.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la Société de Distribution automobiles creusoise (SODAC) du 
désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre Pôle emploi.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 14 juin 2021), M. [C], engagé en qualité de vendeur 
automobile le 9 juin 1992 par la société Daraud, a été promu par la suite conseiller 
des ventes.

Le 15 avril 2015, la société Daraud a été reprise par la société Les grands garages de la 
Creuse, devenue la société Distribution automobile creusois (la société DAC).

Le 12 juin 2015, le salarié a été élu délégué du personnel suppléant.

 3. Par acte du 9 mai 2017, la Société de Distribution automobiles creusoise (la société 
SODAC) a racheté le fonds de commerce de la société DAC. Celle-ci a été placée 
en liquidation judiciaire par jugement du tribunal de commerce de Châteauroux du 
14 novembre 2018, qui a désigné la société Zanni, prise en la personne de M. Zanni, 
en qualité de mandataire liquidateur.

 4. Placé en arrêt de travail pour maladie à compter du 4 septembre 2017, le salarié a 
été déclaré inapte à son poste de travail lors d’une visite de reprise du 4 avril 2018, puis 
licencié pour inaptitude physique et impossibilité de reclassement le 27 avril 2018.

 5. Invoquant la violation de son statut protecteur, le salarié a saisi la juridiction 
prud’homale, le 5 mars 2019, de demandes tendant à la nullité de son licenciement 
prononcé sans autorisation administrative préalable et au paiement de sommes sub-
séquentes formées à l’encontre de la société SODAC, laquelle a appelé en la cause la 
société DAC, représentée par son mandataire liquidateur.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris sa seconde branche

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. La société SODAC fait grief à l’arrêt de la condamner à payer au salarié certaines 
sommes à titre de dommages-intérêts pour licenciement nul et au titre de la violation 
de son statut protecteur, alors « que prive le délégué du personnel licencié du bénéfice 
du statut protecteur le silence sciemment conservé sur l’existence d’un mandat que 
l’employeur peut légitimement ignorer  ; qu’en l’espèce, la SODAC avait fait valoir, 
dans ses conclusions d’appel, que M. [C] ne pouvait se prévaloir à l’appui de sa de-
mande tendant à voir juger son licenciement nul, d’un mandat de délégué du person-
nel suppléant dont l’existence avait été occultée par l’entreprise cédante lors de son 
transfert et qu’il lui avait lui-même dissimulé en s’abstenant volontairement, tout au 
long de l’exécution de son contrat de travail, d’exercer les attributions que ce mandat 
lui avait confiées dans l’intérêt de la collectivité des salariés ; qu’en déclarant cependant 
le licenciement de M. [C] nul pour violation du statut protecteur au motif inopérant 
que «... son silence ou son abstention ne pouvant valoir renoncement à son statut 
protecteur », la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 
L. 1222-1 et L. 2411-2° du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 8. Aux termes de l’article L. 2314-28, alinéa 1, du code du travail, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n°  2017-1386 du 22  septembre 2017, en cas de modi-
fication dans la situation juridique de l’employeur, telle que mentionnée à l’article 
L. 1224-1, le mandat des délégués du personnel de l’entreprise ayant fait l’objet de la 
modification subsiste lorsque cette entreprise conserve son autonomie juridique.

 9. L’article L. 2411-5 du même code, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2017-1386 du 22 septembre 2017, dispose que le licenciement d’un délégué du 
personnel, titulaire ou suppléant, ne peut intervenir qu’après autorisation de l’inspec-
teur du travail.

 10. Ayant retenu qu’à la suite du transfert de l’entité économique de la société DAC 
vers la société SODAC, l’entreprise avait conservé son autonomie juridique, ce qui 
emportait le maintien du mandat de délégué du personnel suppléant du salarié, lequel 
venait à échéance le 12 juin 2019, la cour d’appel, qui en a déduit que le statut pro-
tecteur du salarié imposait à la société SODAC de solliciter auprès de l’inspecteur du 
travail l’autorisation préalable de le licencier, peu important que l’acte de cession ne 
fasse pas mention de ce mandat et que le salarié n’en ait pas fait état auprès d’elle, a 
légalement justifié sa décision.
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 Sur le second moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 11. La société SODAC fait grief à l’arrêt de la renvoyer à mieux se pourvoir auprès 
du tribunal de commerce pour toutes les demandes formées à l’encontre de la société 
DAC représentée par son mandataire liquidateur, alors :

 « 1°/ que le conseil de prud’hommes règle par voie de conciliation les différends 
qui peuvent s’élever à l’occasion de tout contrat de travail entre les employeurs et les 
salariés qu’ils emploient ; que saisi par un salarié protégé après transfert de son contrat 
de travail d’une demande de nullité de son licenciement dirigée contre l’employeur 
cessionnaire, le conseil de prud’hommes est compétent pour connaître de la demande 
en garantie dirigée par ce dernier contre l’ancien employeur en raison des irrégularités 
de l’acte de cession ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 
L. 1224-1, L. 1224-2 et L. 1411-1 du code du travail ;

 2°/ subsidiairement, qu’un tiers peut être mis en cause par une partie qui y a intérêt 
afin de lui rendre le jugement commun ; que ni l’article L. 1411-1 du code de pro-
cédure civile, ni les articles 331 et 332 du code de procédure civile ne s’opposent à ce 
que l’employeur ayant cédé l’entité économique à laquelle était attaché le contrat de 
travail du salarié protégé transféré soit mis en cause devant le conseil de prud’hommes 
afin de lui rendre le jugement commun lorsque le cessionnaire excipe de l’absence 
de mention du mandat dans l’acte de cession ; qu’en se déclarant incompétente pour 
statuer sur la demande subsidiaire formée devant elle par la SOCAC aux fins de « dé-
clarer le jugement à intervenir commun et opposable à la SCP Olivier Zanni en qua-
lité de liquidateur judiciaire de la société Distribution automobile creusois », la cour 
d’appel a violé par refus d’application les articles 331 et 332 du code de procédure 
civile, ensemble l’article L. 1411-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 12. Aux termes de l’article  51 du code de procédure civile, le tribunal judiciaire 
connaît de toutes les demandes incidentes qui ne relèvent pas de la compétence ex-
clusive d’une autre juridiction. Sauf disposition particulière, les autres juridictions ne 
connaissent que des demandes incidentes qui entrent dans leur compétence d’attri-
bution.

 13. L’article L.  1411-1, alinéa 1, du code du travail dispose que le conseil de 
prud’hommes règle par voie de conciliation les différends qui peuvent s’élever à l’oc-
casion de tout contrat de travail soumis aux dispositions du présent code entre les 
employeurs, ou leurs représentants, et les salariés qu’ils emploient.

 14. Il en résulte que, si le conseil de prud’hommes est seul compétent pour connaître 
du litige opposant un salarié protégé à la société cessionnaire à laquelle a été transféré 
le contrat de travail de ce dernier, sa compétence ne peut être étendue au différend 
opposant la société cessionnaire à la société cédante fondé sur l’absence alléguée de 
mention dans l’acte de cession de l’existence du mandat du salarié.

 15. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 Mais sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 16. Le salarié fait grief à l’arrêt de condamner la société SODAC à lui verser une cer-
taine somme au titre de la violation du statut protecteur de délégué du personnel sup-
pléant, avec intérêts au taux légal à compter du 6 mars 2019 pour la somme due à cette 
date et à compter de chaque échéance mensuelle pour celles dues postérieurement et 
capitalisables annuellement en application de l’article 1343-2 du code civil, alors « que 
le salarié, titulaire d’un mandat de représentant du personnel, licencié sans autorisation 
administrative et qui ne demande pas sa réintégration, a droit, au titre de la violation 
de son statut protecteur, au paiement d’une indemnité égale à la rémunération qu’il 
aurait dû percevoir depuis la date de prise d’effet de la rupture jusqu’à l’expiration de 
la période de protection résultant du mandat en cours à la date de la rupture, dans la 
limite de trente mois ; que cette indemnité, qui est forfaitaire, est due au salarié peu 
important son préjudice réel et, sauf à créer une discrimination fondée sur l’état de 
santé, sans que puissent être pris en compte l’arrêt de travail ou l’inaptitude du salarié 
intervenus pendant la période d’éviction  ; qu’il s’ensuit que lorsque le salarié était 
placé en arrêt de travail ou déclaré inapte pendant la période d’éviction, l’assiette de 
calcul de l’indemnité pour violation du statut protecteur est la rémunération moyenne, 
commissions comprises, perçue par ce salarié avant son arrêt de travail  ; qu’en l’es-
pèce, en retenant, pour calculer l’indemnité pour violation du statut protecteur due à 
M. [C], la moyenne des rémunérations perçue hors commissions sur les douze mois 
précédant la rupture du contrat de travail motif pris qu’il était placé en arrêt de travail 
et déclaré inapte dès avant la période d’éviction, alors qu’il lui appartenait de prendre 
en compte la rémunération moyenne, commissions comprises, perçue avant l’arrêt de 
travail, la cour d’appel a violé l’article L. 1235-3-1, ensemble l’article L. 1132-1 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L.  1132-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2019-486 du 22 mai 2019, L. 2411-1 et L. 2411-2 du même code, dans leur rédac-
tion antérieure à l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 :

 17. En application du premier de ces textes, aucun salarié ne peut être sanctionné, 
licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, telle que 
définie à l’article 1 de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions 
d’adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les discrimi-
nations, notamment en matière de rémunération, au sens de l’article L. 3221-3, de 
mesures d’intéressement ou de distribution d’actions, de formation, de reclassement, 
d’affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mu-
tation ou de renouvellement de contrat en raison notamment de son état de santé.

 18. Il résulte des articles L. 2411-1 et L. 2411-2, dans leur rédaction applicable, que le 
licenciement d’un délégué du personnel, sans autorisation administrative de licencie-
ment ou malgré refus d’autorisation de licenciement, ouvre droit à ce dernier à une 
indemnité pour violation du statut protecteur.

 19. La sanction de la méconnaissance par l’employeur du statut protecteur d’un repré-
sentant du personnel, illégalement licencié et qui ne demande pas sa réintégration, est 
la rémunération que le salarié aurait dû percevoir depuis son éviction jusqu’à l’expira-
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tion de la période de protection résultant du mandat en cours à la date de la rupture, 
dans la limite de trente mois.

 20. Lorsque le salarié protégé a été en arrêt de travail pour maladie pendant la période 
d’éviction, la rémunération à prendre en considération pour le calcul de l’indemnité 
due au titre de la violation du statut protecteur est le salaire moyen des douze derniers 
mois perçu avant l’arrêt de travail.

 21. Pour allouer au salarié une certaine somme au titre de l’indemnité pour violation 
du statut protecteur, l’arrêt retient que le salarié est en droit de prétendre à la rému-
nération qu’il aurait perçue entre son licenciement jusqu’à l’issue de la période de 
protection, soit entre le 27 avril 2018 et le 12 décembre 2019, que durant cette pé-
riode, selon avis du médecin du travail du 4 avril 2018, l’état de santé du salarié faisait 
obstacle à toute reprise du travail et à tout reclassement au sein de l’entreprise, qu’ainsi 
ce dernier ne peut prétendre qu’à une indemnisation égale à la moyenne des rémuné-
rations qu’il a perçues, hors commissions, sur les douze mois précédant la rupture du 
contrat de travail et non à la moyenne des rémunérations qu’il a perçues sur les douze 
mois précédant son arrêt de travail.

 22. En statuant ainsi, alors qu’elle devait prendre en considération la rémunération 
moyenne du salarié, incluant les commissions, perçue pendant les douze mois précé-
dant son arrêt de travail pour maladie, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 23. La cassation du chef de dispositif de l’arrêt condamnant la société SODAC au 
paiement d’une somme à titre d’indemnité pour violation du statut protecteur n’em-
porte pas celle des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant cette société aux dépens 
ainsi qu’au paiement d’une somme en application de l’article 700 du code de procé-
dure civile, justifiés par d’autres condamnations prononcées à l’encontre de celle-ci 
non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi principal ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la Société de Dis-
tribution automobiles creusoise (SODAC) à payer à M.  [C] la somme brute de 
70 073,29 euros au titre de la violation du statut protecteur, avec intérêts au taux légal 
à compter du 6 mars 2019 pour la somme due à cette date et à compter de chaque 
échéance mensuelle pour celles dues postérieurement et capitalisables annuellement 
en application de l’article 1343-2 du code civil, l’arrêt rendu le 14 juin 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Limoges ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Poitiers.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Le Prado - Gilbert ; SCP 
Lyon-Caen et Thiriez -
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Textes visés : 
Articles L. 1132-1, L. 2411-1 et L. 2411-2 du code du travail, dans leur rédaction applicable.

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

2e Civ., 15 juin 2023, n° 22-12.162, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Choses dont on a la garde – Fait de la chose – Chose dangereuse – 
Appréciation – Anormalité – Cas – Sol couvert de verglas et caché 
par la neige.

La cour d’appel, qui caractérise que le sol, couvert de verglas caché par la neige et dont une société est gardienne, 
présentait un état de dangerosité anormal au regard de sa destination, en déduit exactement que cette société a 
engagé sa responsabilité dans la chute de la victime ayant emprunté ce chemin d’accès laissé ouvert, sur le sol 
duquel elle avait glissé.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 décembre 2021), M. [L], alors qu’il circulait à pied 
dans l’enceinte de la société Etablissements Robert Cassegrain (la société) qui l’avait 
convié à une réception, a été victime d’une chute sur le sol enneigé et verglacé du 
passage qu’il avait emprunté pour se rendre à l’intérieur des locaux.

 2. M. [L] et sa compagne, Mme [C], ont assigné en indemnisation la société MAAF 
assurances, assureur de la société (l’assureur), en présence de la caisse locale déléguée 
pour la sécurité sociale des travailleurs indépendants et de la caisse primaire d’assu-
rance maladie de Seine-et-Marne.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’assureur fait grief à l’arrêt de déclarer la société responsable des préjudices subis 
par M. [L] et Mme [C], de fixer le préjudice corporel de M. [L] à la somme de 1 036 
241,79 euros, avant imputation de la créance de la caisse primaire d’assurance maladie 
du Puy-de-Dôme, venant aux droits et obligations du régime social des indépendants 
(RSI) et de la caisse locale déléguée pour la sécurité sociale des travailleurs indépen-
dants, de fixer le préjudice de Mme [C] à la somme de 11 000 euros, de le condam-
ner à payer à la caisse primaire d’assurance maladie du Puy-de-Dôme la somme de 
206 909,58 euros au titre de son recours subrogatoire, avec intérêts au taux légal, de 
le condamner à payer à M. [L] la somme de 826 332,21 euros en réparation de son 
préjudice corporel, sous déduction des provisions et règlements perçus, avec intérêts 
au taux légal et de le condamner à payer à Mme [C] la somme de 11 000 euros en 
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réparation de son préjudice, sous déduction des provisions et règlements perçus, avec 
intérêts au taux légal, et de le débouter de la demande formée à titre subsidiaire, alors :

 « 1°/ qu’on est responsable du dommage qui est causé par le fait des choses que l’on a 
sous sa garde ; que les choses sans maître, res nullius, n’étant appropriées ni détenues par 
personne, ne sont sous la garde de quiconque ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a consta-
té que « la chose dont la société avait la garde était un sol à destination de passage, et 
non pas la neige ou le verglas » ; que la cour d’appel a constaté que la neige et le verglas 
étaient à l’origine de l’accident de M. [L] dans la mesure où le sol était « glissant à 
cause des intempéries » avec pour conséquence que M. [L] « a glissé en arrière et (a) 
lourdement chuté sur la tête » ; qu’en déclarant, sur le fondement de l’article 1384 ali-
néa 1er du code civil, la société responsable des préjudices subis par M. [L] et Mme [C] 
tout en constatant expressément que cette société n’avait pas la garde de la neige et du 
verglas, res nullius, qui avaient causé la chute de M. [L], la cour d’appel a omis de tirer 
les conséquences légales de ses propres constations en violation de l’article 1384 alinéa 
1er du code civil dans sa version applicable aux faits du litige ;

 2°/ que le gardien d’une chose inerte tel que le sol recouvert de neige verglacée 
suppose que sa présence ait eu un caractère anormal  ; que c’est l’anormalité de la 
chose inerte, de par son état, sa position ou son fonctionnement, qui doit receler le 
dommage potentiel, la survenue de ce dommage n’étant pas en elle-même démons-
trative de cette anormalité ; et que la preuve de l’anomalie d’une chose inerte pèse 
sur la victime ; qu’en l’espèce, la société avait déneigé le chemin d’accès à la salle de 
réception qu’ont emprunté tous les autres invités, sans être victimes d’une chute ; que 
par ailleurs, M. [L] n’a pas contesté qu’il « avait parfaitement connaissance de ce qu’il 
neigeait et faisait froid le jour de son accident » et que « la neige et le verglas (avaient) 
été annoncés par les services de météorologie » ; que pour infirmer le jugement en ce 
qu’il avait décidé que « l’accès au lieu où se déroulait l’événement avait, au contraire, 
été convenablement déneigé et que c’est par erreur que M. [L] a emprunté un autre 
itinéraire qui n’y conduisait pas et qui n’était pas déneigé  ?  », la cour d’appel s’est 
bornée à dire que la terrasse enneigée était en position anormale dans la mesure où 
« le passage de l’escalier à la terrasse était couvert de verglas, caché par la neige et très 
glissant », que « M. [L] a glissé en arrière et (a) lourdement chuté », et que « le sol du 
passage piéton à gauche, ? était en position anormale puisque non déneigé, glissant et 
impropre à sa finalité » ; qu’en statuant ainsi bien que la terrasse n’avait pas pour finalité 
de permettre l’accès à la salle de restaurant, que le caractère glissant d’une couche de 
neige verglacée ne pouvait constituer en soi une anomalie et que la survenue de ce 
dommage n’était pas non plus, en elle même, démonstrative d’une anormalité, la cour 
d’appel qui n’a pas caractérisé le caractère anormal de la terrasse recouverte de neige 
et de verglas, a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1384 alinéa 1er en 
sa version applicable aux faits du litige. »

 Réponse de la Cour

 4. L’arrêt relève d’abord que le chemin utilisé par M. [L], qui permettait aux piétons 
de se rendre de la rue aux salles s’ouvrant sur une terrasse, était couvert de verglas 
caché par la neige et très glissant, et avait joué un rôle causal dans sa chute puisqu’en 
l’empruntant M. [L] avait glissé en arrière et lourdement chuté sur la tête.

 5. Il retient ensuite que la société est gardienne du sol à l’intérieur de sa propriété, et 
que cette chose inerte, en position normale lorsqu’elle permet le passage de piétons, 
ce qui est sa destination fonctionnelle, est en position anormale lorsque le passage est 



388

Bulletin Chambres civiles - Juin 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

dangereux en raison de l’état de la chose, notamment lorsqu’il a été rendu glissant par 
des intempéries.

 6. Il ajoute que si la société avait déneigé un autre passage permettant d’accéder aux 
salles, le passage enneigé emprunté par M.  [L] était accessible pour n’avoir pas été 
fermé.

 7. En l’état de ces énonciations et constatations, la cour d’appel, qui a caractérisé que 
le sol dont la société était gardienne, recouvert de neige verglacée, présentait un état de 
dangerosité anormal au regard de sa destination, en a ainsi exactement déduit qu’elle 
avait engagé sa responsabilité.

 8. Le moyen, qui manque en fait en sa première branche, n’est, dès lors, pas fondé 
pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Pedron - Avocat général : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : SARL 
Le Prado - Gilbert ; SCP Foussard et Froger ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 24 février 2005, pourvoi n° 03-13.536, Bull. 2005, II, n° 51 (cassation) ; 2e Civ., 29 mars 
2012, pourvoi n° 10-27.553, Bull. 2012, II, n° 66 (rejet).

2e Civ., 15 juin 2023, n° 21-14.197, (B), FS

– Rejet –

 ■ Dommage – Aggravation – Action en réparation – Prescription – 
Autonomie – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 28  janvier 2021), M. [B], victime d’un accident 
de la circulation le 15 mars 1998, a conclu le 2 juillet 2002 avec la société GMF as-
surances une transaction lui allouant une certaine somme « tous chefs de préjudice 
confondus, hormis les frais d’appareillage à charge ».

 2. Le 29 juin 2015, un juge des référés, saisi par M. [B] qui se prévalait d’une aggrava-
tion de son préjudice, a ordonné une mesure d’expertise médicale.

L’expert désigné a conclu à l’absence d’aggravation, tant fonctionnelle que situation-
nelle, à l’existence de nouvelles douleurs et à la nécessité de nouveaux soins pour 
réduire ou prévenir une aggravation.
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 3. M. [B] a saisi un tribunal de grande instance en indemnisation de l’aggravation de 
son état de santé et a sollicité, notamment, la prise en charge de frais liés à l’acquisition 
de prothèses et de fauteuils roulants plus performants ou destinés à la pratique d’un 
handisport.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [B] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables comme prescrites ses demandes 
relatives aux dépenses de santé d’appareillage, alors :

 « 1°/ que l’action en responsabilité née à raison d’un événement ayant entraîné un 
dommage corporel se prescrit par dix ans à compter de la date de la consolidation 
du dommage initial ou aggravé ; que l’augmentation du coût de renouvellement des 
appareils et prothèses permettant de compenser le handicap consécutif à ce dommage 
corporel constitue un préjudice autonome, distinct du préjudice correspondant au 
coût initial des frais d’appareillage dont il constitue une aggravation  ; qu’il s’ensuit 
que la demande d’indemnisation de ce préjudice aggravé ne commence à se prescrire 
qu’à compter de sa caractérisation, peu important que le taux de déficit fonctionnel 
permanent correspondant au handicap n’ait, quant à lui, pas varié ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a déclaré irrecevable, comme prescrite, la demande de M. [B] tendant à 
l’indemnisation des frais d’appareillage demeurés à sa charge depuis 2015, en consi-
dérant qu’aucune aggravation fonctionnelle n’avait été constatée, et que les progrès 
technologiques des équipements qui pouvaient être utilisés pour compenser son han-
dicap n’avaient pas entraîné de dégradation de sa situation, de sorte que le coût associé, 
demeuré à la charge de M. [B], ne pouvait pas être rattaché à l’existence d’un préju-
dice nouveau lié à l’aggravation de son état de santé ; qu’en se prononçant ainsi, tandis 
que l’augmentation du coût lié à l’acquisition ou au renouvellement d’équipements 
destinés à compenser le handicap causé par un accident, en raison de progrès techno-
logiques, s’analyse en une aggravation situationnelle du préjudice initial, consécutive à 
une évolution des modalités de compensation de ce handicap par le recours à de tels 
équipements, la cour d’appel a violé l’article 2226 du code civil ;

 2°/ que l’action en responsabilité née à raison d’un événement ayant entraîné un 
dommage corporel se prescrit par dix ans à compter de la date de la consolidation 
du dommage initial ou aggravé ; que, lorsque la victime est affectée d’un handicap 
moteur, le coût lié à l’acquisition des équipements nécessaires à une pratique spor-
tive, fût-elle débutée après l’accident, constitue un préjudice réparable puisque, sans 
l’accident, la victime aurait pu entamer cette pratique sans avoir à exposer des frais 
supplémentaires liés à son handicap  ; qu’en l’espèce, M.  [B] sollicitait l’indemnisa-
tion des frais d’appareillage demeurés à sa charge depuis 2015, date de l’aggravation 
retenue par l’expert judiciaire, avec une capitalisation viagère pour tenir compte du 
renouvellement des équipements concernés ; puisque, sans l’accident, la victime au-
rait pu entamer cette pratique sans avoir à exposer des frais supplémentaires liés à son 
handicap  ; qu’en l’espèce, M.  [B] sollicitait l’indemnisation des frais d’appareillage 
demeurés à sa charge depuis 2015, date de l’aggravation retenue par l’expert judiciaire, 
avec une capitalisation viagère pour tenir compte du renouvellement des équipements 
concernés ; qu’il demandait notamment l’indemnisation du coût d’acquisition et de 
renouvellement d’un fauteuil roulant de sport de type RGK Elite ; que la cour d’appel 
a déclaré prescrite la demande d’indemnisation au titre des frais d’appareillage, après 
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avoir relevé que l’état de M. [B] avait été considéré comme consolidé le 15 mars 2000, 
date à laquelle son besoin en appareillage était connu, dans la mesure où ce besoin 
n’avait pas évolué depuis, aucune aggravation fonctionnelle n’ayant été constatée  ; 
qu’elle a ajouté que « les progrès technologiques n’ont pas entraîné pour M. [B] une 
dégradation de sa situation », et que sa décision de pratiquer le basket à partir de 2008, 
qui l’a conduit à solliciter la prise en charge d’un fauteuil roulant spécifique, résultait 
d’un choix personnel, concluant que « la demande de changement de modèle de pro-
thèses et de fauteuil ne peut être rattachée à l’existence d’un préjudice nouveau lié à 
l’aggravation de l’état de santé de M. [B] » ; qu’en se prononçant ainsi, tandis que le 
choix personnel de M. [B] ne portait que sur l’intention de pratiquer un sport, et ne 
pouvait pas impliquer l’obligation d’assumer le surcoût lié à cette pratique sportive 
en raison du grave handicap consécutif à l’accident de la circulation dont il avait été 
victime, de sorte que les frais correspondants s’analysaient en une aggravation situa-
tionnelle de son préjudice, dont la prescription n’avait pas pu commencer à courir dès 
le 15 mars 2000, la cour d’appel a violé l’article 2226 du code civil ;

 3°/ que l’action en responsabilité née à raison d’un événement ayant entraîné un 
dommage corporel se prescrit par dix ans à compter de la date de la consolidation 
du dommage initial ou aggravé ; que, lorsque la victime est affectée d’un handicap 
moteur, le coût lié au renouvellement des équipements nécessaires pour compenser 
ce handicap, comme le coût inhérent à l’acquisition d’équipements nouveaux, qui 
n’étaient pas disponibles sur le marché lors de l’indemnisation initiale, constituent des 
préjudices réparables autonomes, dès lors que les préjudices liés aux frais d’appareil-
lage n’ont pas été complètement indemnisés à l’origine ; qu’en l’espèce, il sollicitait 
l’indemnisation des frais d’appareillage demeurés à sa charge depuis 2015, date de 
l’aggravation situationnelle retenue par l’expert judiciaire, avec une capitalisation via-
gère pour tenir compte du renouvellement des équipements concernés ; qu’il ajoutait 
que sa demande ne pouvait pas être atteinte par la prescription, dans la mesure où 
ces équipements n’avaient été mis sur le marché, pour les plus anciens, qu’en 2011 et 
n’existaient pas au moment de l’accident ; qu’il était ainsi question, notamment, de 
l’acquisition puis du renouvellement, à titre viager, de prothèses plus performantes 
que celles utilisées par lui depuis la consolidation de son état, ainsi que d’un fauteuil 
roulant de ville de type RGK Tiga  ; que la cour d’appel a déclaré prescrite la de-
mande d’indemnisation au titre des frais d’appareillage, après avoir considéré que son 
état avait été considéré comme consolidé le 15 mars 2000, date à laquelle son besoin 
en appareillage était connu, dans la mesure où ce besoin n’avait pas évolué depuis, 
aucune aggravation fonctionnelle n’ayant été constatée  ; qu’elle a ajouté que «  les 
progrès technologiques n’ont pas entraîné pour lui une dégradation de sa situation », 
concluant que « la demande de changement de modèle de prothèses et de fauteuil ne 
peut être rattachée à l’existence d’un préjudice nouveau lié à l’aggravation de l’état de 
santé de M. [B] » ; qu’en se prononçant ainsi, par des motifs impropres à exclure l’exis-
tence d’un préjudice lié à l’augmentation du coût d’acquisition et de renouvellement 
de prothèses technologiquement adaptées à la compensation de son handicap, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 2226 du code civil ; 

 4°/ que l’action en responsabilité née à raison d’un événement ayant entraîné un 
dommage corporel se prescrit par dix ans à compter de la date de la consolidation 
du dommage initial ou aggravé ; que, lorsque la victime est affectée d’un handicap 
moteur, le coût lié au renouvellement des équipements nécessaires pour compenser 
ce handicap, comme le coût inhérent à l’acquisition d’équipements nouveaux, qui 
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n’étaient pas disponibles sur le marché lors de l’indemnisation initiale, constituent des 
préjudices réparables autonomes, dès lors que les préjudices liés aux frais d’appareil-
lage n’ont pas été complètement indemnisés à l’origine ; qu’en l’espèce, il sollicitait 
l’indemnisation des frais d’appareillage demeurés à sa charge depuis 2015, date de 
l’aggravation situationnelle retenue par l’expert judiciaire, avec une capitalisation via-
gère pour tenir compte du renouvellement des équipements concernés ; qu’il ajoutait 
que sa demande ne pouvait pas être atteinte par la prescription, dans la mesure où 
ces équipements n’avaient été mis sur le marché, pour les plus anciens, qu’en 2011 et 
n’existaient pas au moment de l’accident ; que la cour d’appel a déclaré prescrite la 
demande d’indemnisation au titre des frais d’appareillage, après avoir relevé que son 
état avait été considéré comme consolidé le 15 mars 2000, date à laquelle son besoin 
en appareillage était connu, dans la mesure où ce besoin n’avait pas évolué depuis, 
aucune aggravation fonctionnelle n’ayant été constatée  ; qu’elle a ajouté que «  les 
progrès technologiques n’ont pas entraîné pour lui une dégradation de sa situation », 
concluant que « la demande de changement de modèle de prothèses et de fauteuil ne 
peut être rattachée à l’existence d’un préjudice nouveau lié à l’aggravation de son état 
de santé » ; qu’en se prononçant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si 
les prothèses et le fauteuil de ville dont il demandait la prise en charge du coût d’ac-
quisition puis le renouvellement, à titre viager, correspondait à un préjudice qui ne se 
confondait pas avec la prise en charge des équipements précédents qui n’avaient pas 
été indemnisés, de sorte que ce coût additionnel constituait un préjudice autonome 
qui n’était né qu’à compter de 2015, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 2226 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 5. L’arrêt retient qu’à la date de la consolidation du 15 mars 2000, les besoins en 
appareillage de M. [B] étaient connus et n’ont pas évolué depuis, aucune aggravation 
fonctionnelle n’ayant été constatée.

 6. Il ajoute que, s’agissant de l’aggravation situationnelle alléguée, les progrès techno-
logiques des appareillages n’ont pas entraîné de dégradation de la situation de M. [B] 
et que sa décision de pratiquer le basket, qui le conduit à solliciter la prise en charge 
d’un fauteuil roulant spécifique, date de 2008.

 7. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel, qui a fait ressortir que les pré-
judices dont il était demandé réparation ne résultaient pas d’une aggravation de l’état 
de santé de M. [B] et ne constituaient ni une aggravation situationnelle ni un préju-
dice nouveau, a exactement retenu que ses demandes, présentées postérieurement au 
15 mars 2010, se heurtaient à la prescription et étaient irrecevables.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : Mme Nicolétis - Avocat(s) : SCP Ro-
cheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SARL Cabinet Rousseau et Tapie -
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Textes visés : 
Article 2226 du code civil.

SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 14 juin 2023, n° 22-15.224, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Etablissement de santé – Dossier médical – Conservation – Durée – 
Article R. 1112-7 du code de la santé publique, modifié par le 
décret n° 2006-6 du 4 janvier 2006 – Entrée en vigueur du décret – 
Situations juridiques en cours – Application immédiate.

Les dispositions de l’article R. 1112-7 du code de la santé publique, modifié par le décret n° 2006-6 du 
4 janvier 2006, qui imposent, lorsque la durée de conservation d’un dossier s’achève avant le vingt-huitième 
anniversaire de son titulaire, de proroger la conservation du dossier jusqu’à cette date, s’appliquent immédiate-
ment aux situations juridiques en cours au jour de son entrée en vigueur. 

Dès lors, c’est à bon droit et sans trancher de contestation sérieuse qu’une cour d’appel a retenu qu’un hôpital 
était tenu de conserver le dossier médical d’un patient né le 3 novembre 1994 jusqu’au 3 novembre 2022.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué rendu (Paris, 16 février 2022), rendu en référé, le 3 novembre 
1994, M. [Z] est né par césarienne au sein de la société Hôpital privé [5], et a été 
transféré par M. [C], pédiatre, exerçant son activité à titre libéral, dans le service de 
néonatologie de l’hôpital [6], où a été diagnostiquée une hémorragie intra-cérébrale 
gauche étendue. Il a conservé une triplégie droite.

 2. Le 3 septembre 2020, M. [Z] a assigné la société Hôpital privé [5], M. [C] et l’as-
sociation Hôpital [6] en communication sous astreinte de ses dossiers médicaux et 
paiement d’une provision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 3. la société Hôpital privé [5] fait grief à l’arrêt de le condamner à communiquer le 
dossier médical de M. [Z], sous astreinte de 200 euros par jour passé le délai de huit 
jours à compter de la signification de l’ordonnance de référé du 3 mai 2021, alors 
« que le juge des référés peut ordonner l’exécution d’une obligation qu’à la condi-
tion qu’elle ne soit pas sérieusement contestable ; qu’en l’espèce, pour s’opposer à la 
demande de M. [Z], né le 3 novembre 1994 dans cet établissement puis transféré à 
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l’hôpital [6], de communication de son dossier médical, formée par acte du 3  sep-
tembre 2020, la société Hôpital privé [5] a fait valoir qu’il n’était pas soumis à l’obli-
gation de conserver le dossier médical de M. [Z] jusqu’au vingt-huitième anniversaire 
de ce dernier, cette obligation n’ayant été instaurée que par le décret n° 2006-6 du 
4 janvier 2006 codifié à l’article R. 1112-7 du code de la santé publique, le dossier 
de M. [Z] ayant été détruit par la société d’archivage le 30 janvier 2015, soit plus de 
vingt ans après le séjour de M. [Z] au sein de son établissement ; que pour confir-
mer l’ordonnance de référé ayant ordonné la communication du dossier médical de 
M. [Z], la cour d’appel a énoncé qu’« à la date invoquée de destruction des dossiers 
de 1994, l’article R. 1112-7 [du code de la santé publique], dans sa rédaction issue 
du décret du 4 janvier 2006, avait vocation à recevoir application » et que « la société 
Hôpital privé [5] était, aux termes de cet article tenu de conserver le dossier de M. [Z] 
jusqu’au vingt-huitième anniversaire de l’intéressé, ce que l’établissement s’est abstenu 
de faire » ; qu’en statuant de la sorte, la cour d’appel, qui a tranché une contestation 
sérieuse sur l’existence de l’obligation pour la société Hôpital privé [5] de conserver le 
dossier de M. [Z], eu égard à la date du séjour de ce dernier dans son établissement, a 
violé l’article 835 du code de procédure civile » ;

 Réponse de la cour

 4. C’est à bon droit et sans trancher de contestation sérieuse que la cour d’appel a 
retenu que, même si le dossier médical de M. [B] avait été ouvert en 1994, la société 
Hôpital privé [5] était tenue de conserver son dossier jusqu’au 3 novembre 2022 en 
application des dispositions de l’article R. 1112-7, modifié par le décret n° 2006-6 du 
4 janvier 2006, ayant imposé, lorsque la durée de conservation d’un dossier s’achève 
avant le vingt-huitième anniversaire de son titulaire, de proroger la conservation du 
dossier jusqu’à cette date.

 5. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 6. la société Hôpital privé [5] fait le même grief à l’arrêt alors « que la contradiction 
de motifs équivaut à l’absence de motifs  ; qu’en retenant que les éléments produits 
par la société Hôpital privé [5] « ne démontrent nullement qu’il ait été procédé à la 
destruction du dossier en cause » tout en énonçant « la société Hôpital privé [5] était, 
aux termes de [l’article R. 1112-7 du code de la santé publique] tenu de conserver 
le dossier de M. [Z] jusqu’au vingt-huitième anniversaire de l’intéressé, ce que l’éta-
blissement s’est abstenu de faire  », la cour d’appel s’est contredite, en violation de 
l’article 455 du code de procédure civile »

 Réponse de la cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 7. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

La contradiction entre les motifs équivaut à un défaut de motifs.

 8. Pour condamner la société Hôpital privé [5] à communiquer, sous astreinte, le dos-
sier médical de M. [Z], l’arrêt retient à la fois que l’établissement s’est abstenu de le 
conserver jusqu’au 3 novembre 2022, comme il y était tenu, et que la destruction de 
ce dossier n’est pas établie.
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 9. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui s’est contredite, n’a pas satisfait aux exigences 
du texte susvisé.

 Et sur le second moyen du pourvoi principal et le moyen du pourvoi incident, 
pris en leur première branche, rédigés en termes identiques, réunis

 Enoncé du moyen

 10. La société Hôpital privé [5] et M. [C] font grief à l’arrêt de les condamner soli-
dairement à verser à M. [Z] la somme de 5 000 euros à titre de provision, alors « que 
lorsque l’obligation du défendeur n’est pas sérieusement contestable, le juge des référés 
peut le condamner au versement d’une provision à valoir sur sa créance ; que la cour 
d’appel a retenu qu’il résultait des éléments du dossier que « subsistent des inconnues 
dans les circonstances de la naissance de M. [Z] et que la responsabilité de la société 
Hôpital privé [5] et de M. [U] [C] n’est pas à exclure avec toute l’évidence requise », 
et que « la demande de provision pour supporter les frais d’un procès destiné à re-
chercher la responsabilité éventuelle de la société Hôpital privé [5] et de M. [U] [C]» ; 
qu’en statuant de la sorte, par des motifs dont il résultait qu’il existait une contestation 
sérieuse sur la possibilité de mettre en jeu la responsabilité civile de la société Hôpital 
privé [5], la cour d’appel a violé l’article 835 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 835, alinéa 2, du code de procédure civile :

 11. Il résulte de ce texte que le juge ne peut, en référé, accorder une provision au 
créancier que dans les cas où l’existence de l’obligation n’est pas sérieusement contes-
table.

 12. Pour condamner la société Hôpital privé [5] et M. [C] à payer une provision à 
M. [Z], l’arrêt retient qu’il subsiste des inconnues dans les circonstances de la naissance 
du demandeur, que la responsabilité de cet établissement n’est pas à exclure avec toute 
l’évidence requise et que la demande de provision pour supporter les frais d’un pro-
cès destiné à rechercher sa responsabilité éventuelle et celle de M. [C] n’est dans ces 
conditions pas sérieusement contestable.

 13. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations l’existence d’une contes-
tation sérieuse sur la responsabilité de la société Hôpital privé [5] et celle de M. [C], la 
cour d’appel a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et violé le texte susvisé.

 Mise hors de cause

 14. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause l’hôpital [6] dont la présence n’est pas nécessaire devant la cour d’appel 
de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en ce qu’il ordonne la communication sous astreinte du 
dossier médical et en ce qu’il condamne solidairement la société Hôpital privé [5] et 
M. [C] à verser à M. [Z] la somme de 5 000 euros à titre de provision, l’arrêt rendu le 
16 février 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Met hors de cause l’hôpital [6] ;
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 Remet sur ce point l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Bacache-Gibeili - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Article 835, alinéa 2, du code de procédure civile.

1re Civ., 14 juin 2023, n° 22-18.400, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Protection des personnes en matière de santé – Réparation des 
conséquences des risques sanitaires – Risques sanitaires résultant du 
fonctionnement du système de santé – Indemnisation des victimes – 
Indemnisation des dommages résultant d’infections nosocomiales – 
Régime d’indemnisation ou de responsabilité applicable – 
Détermination – Intervention ayant une finalité thérapeutique, 
reconstructrice ou esthétique – Appréciation – Office du juge.

Il résulte de la combinaison des articles L. 1142-1, I, alinéa 2, L. 1142-1-1, 1, et L. 1142-3-1 du code de 
la santé publique qu’il appartient aux juges du fond de se prononcer sur la finalité thérapeutique, reconstructrice 
ou esthétique d’une intervention, à l’origine d’une infection nosocomiale, lorsqu’ils déterminent le régime d’in-
demnisation ou de responsabilité applicable.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 16 décembre 2021), les 24 février et 24 octobre 2012, 
[H] [E] a subi successivement une lipoaspiration et une abdominoplastie, réalisées par 
M. [V], au sein de la société Polyclinique [7] (la clinique). A la suite de la survenue 
d’une infection, deux reprises chirurgicales ont été pratiquées, le 2 novembre 2012 par 
M. [V] et le 15 novembre 2012 par M. [U].

Le 16 novembre, [H] [E] est décédée d’une embolie pulmonaire.

 2. M.  [E], son époux, agissant tant en son nom personnel qu’en qualité de repré-
sentant légal de [M] et [A] [E], ayant ensuite repris l’instance, ainsi que Mme  [J], 
Mme [W] et M. [W], agissant en son nom personnel et en qualité de représentant 
légal de [F] [W], ont assigné en responsabilité et indemnisation la société Polyclinique 
[7], M. [V] et M.[U].
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 3. M. [V] et M. [U] ont été condamnés in solidum à réparer les préjudices subis à la 
suite du décès de [H] [E] à hauteur de 80 % au titre de négligences dans sa prise en 
charge. 

 Examen des moyens

 Sur le moyen relevé d’office

 4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles L. 1142-1, I, alinéa 2, L. 1142-1-1, 1°, et L. 1142-3-1 du code de la 
santé publique :

 5.Selon le premier de ces textes, les établissements, services et organismes dans les-
quels sont réalisés des actes de prévention de diagnostic ou de soins sont responsables 
des dommages résultant d’infections nosocomiales, sauf s’ils rapportent la preuve d’une 
cause étrangère.

 6. Selon le deuxième, ouvrent droit à réparation au titre de la solidarité nationale 
les dommages résultant d’infections nosocomiales dans les établissements, services ou 
organismes mentionnés au premier alinéa du I de l’article L. 1142-1 correspondant à 
un taux d’atteinte permanente à l’intégrité physique ou psychique supérieur à 25 % 
déterminé par référence au barème mentionné au II du même article, ainsi que les 
décès provoqués par ces infections nosocomiales.

 7. Selon le dernier, le dispositif de réparation des préjudices au titre de la solidarité 
nationale mentionné au II de l’article L. 1142-1 et aux articles L. 1142-1-1 et L.1142-
15 du code de la santé publique n’est pas applicable aux demandes d’indemnisation 
de dommages imputables à des actes dépourvus de finalité contraceptive, abortive, 
préventive, diagnostique, thérapeutique ou reconstructrice, y compris dans leur phase 
préparatoire ou de suivi.

 8. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’il appartient aux juges du fond de se 
prononcer sur la finalité thérapeutique, reconstructrice ou esthétique d’une interven-
tion, à l’origine d’une infection nosocomiale, lorsqu’ils déterminent le régime d’in-
demnisation ou de responsabilité applicable.

 9. Pour déclarer irrecevables les demandes formées contre la polyclinique [7], l’ar-
rêt énonce que le législateur a instauré un régime d’indemnisation spécifique des 
dommages les plus graves découlant des infections nosocomiales dont la réparation 
incombe exclusivement à l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, 
des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (ONIAM) en application de 
l’article L. 1142-1-1, 1°, du code de la santé publique et dont les dispositions s’im-
posent aux victimes. 

 10. En se déterminant ainsi, sans se prononcer sur la finalité de l’intervention en cause 
et sans permettre, en conséquence, à la Cour de cassation d’exercer son contrôle sur le 
régime d’indemnisation ou de responsabilité applicable, la cour d’appel n’a pas donné 
de base légale à sa décision au regard des textes susvisés.
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 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 11. Les consorts [E] font grief à l’arrêt de rejeter leur demande tendant à ordonner à 
la clinique de mettre l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des af-
fections iatrogènes et des infections nosocomiales (l’ONIAM) en cause, alors « qu’aux 
termes de l’article L. 1142-21, I, alinéa 1, du code de la santé publique, lorsque la juri-
diction compétente, saisie d’une demande d’indemnisation des conséquences domma-
geables d’actes de prévention, de diagnostic ou de soins dans un établissement de santé, 
estime que les dommages subis sont indemnisables au titre du II de l’article L. 1142-1 
ou au titre de l’article L. 1142-1-1, l’ONIAM est appelé en la cause s’il ne l’avait pas 
été initialement ; qu’en déboutant les consorts [E] de leur demande tendant à la mise 
en cause de l’ONIAM, après avoir constaté que les dommages subis étaient indem-
nisables au titre de l’article L. 1142- 1-1 du code de la santé publique et que « seul 
l’ONIAM est tenu d’en assurer la réparation », de sorte qu’il lui appartenait d’ordon-
ner la mise en cause de cet organisme avant toute décision sur le fond, la cour d’appel 
a violé l’article L. 1142-21, I, alinéa 1, du code de la santé publique et l’article 332 du 
code de procédure civile »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1142-21, alinéa 1, du code de la santé publique

 12. Aux termes de ce texte, lorsque la juridiction compétente, saisie d’une demande 
d’indemnisation des conséquences dommageables d’actes de prévention, de diagnos-
tic ou de soins dans un établissement de santé, estime que les dommages subis sont 
indemnisables au titre du II de l’article L. 1142-1 ou au titre de l’article L. 1142-1-1, 
l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes 
et des infections nosocomiales (ONIAM) est appelé en la cause s’il ne l’avait pas été 
initialement. Il devient défendeur en la procédure.

 13. Pour écarter la demande des consorts [E] d’ordonner à la clinique de mettre 
en cause l’ONIAM, l’arrêt énonce que les dispositions de l’article L. 1142-1-1, 1°, 
s’imposent aux victimes qui doivent former leurs demandes d’indemnisation contre 
celui-ci.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le premier moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 décembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur  : Mme Bacache-Gibeili  - Avocat général  : M. Chaumont - Avocat(s)  : 
Me Bertrand -
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Textes visés : 
Articles L. 1142-1, I, alinéa 2, L. 1142-1-1, 1, et L. 1142-3-1 du code de la santé publique.

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 1 juin 2023, n° 21-12.630, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Contrainte – Opposition – Délai – Point 
de départ – Détermination – Notification par voie postale.

Il résulte des articles R. 133-3 du code de la sécurité sociale et 668 du code de procédure civile que la date de 
la notification par voie postale est, à l’égard de celui qui y procède, celle de l’expédition et que le délai imparti 
par le premier pour former opposition à une contrainte est interrompu par l’envoi au secrétariat du tribunal de 
la lettre recommandée contenant le recours du cotisant.

 ■ Cotisations – Recouvrement – Contrainte – Opposition – 
Recevabilité – Conditions – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Nîmes, 2 décembre 2020), rendu 
en dernier ressort, et les productions, la société [4], devenue la société [3] (la société), 
a formé opposition à une contrainte signifiée le 21 mai 2019 par l’URSSAF du Lan-
guedoc-Roussillon.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. La société fait grief au jugement de déclarer irrecevable l’opposition, alors « que 
l’opposition à une contrainte doit être formée dans un délai de quinze jours suivant sa 
notification ou sa signification ; que la date de notification du recours par voie postale 
est, à l’égard de celui qui y procède, celle de l’expédition figurant sur le cachet du 
bureau d’émission ; qu’en jugeant le recours irrecevable comme ayant été formé hors 
délai, après avoir relevé que l’opposition avait été formée par la société par un courrier 
expédié le 4 juin 2019 et que le délai de recours expirait le 5 juin suivant, le tribunal 
judiciaire, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé l’article 
R. 133-3 du code de la sécurité sociale, ensemble les articles 668 et 669 du code de 
procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles R. 133-3 du code de la sécurité sociale et 668 du code de procédure 
civile :

 3. Il résulte de ces textes que la date de la notification par voie postale est, à l’égard de 
celui qui y procède, celle de l’expédition et que le délai imparti par le premier pour 
former opposition à une contrainte est interrompu par l’envoi au secrétariat du tribu-
nal de la lettre recommandée contenant le recours du cotisant.

 4. Pour déclarer irrecevable l’opposition formée par la société à l’encontre de la 
contrainte litigieuse, le jugement, après avoir constaté que la contrainte a été signifiée 
par huissier de justice le 21 mai 2019 et que l’opposition a été formée par courrier 
daté du 3 juin suivant, pris en charge par le service de la poste le 4 juin et reçu au 
greffe du tribunal le 6 juin, retient que le délai a commencé à courir le 21 mai 2019 
pour expirer le 5 juin 2019, soit la veille de la réception de l’opposition à contrainte 
au greffe.

 5. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que l’opposition avait été 
formée dans le délai imparti, le tribunal a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 2 décembre 
2020, entre les parties, par le tribunal judiciaire de Nîmes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Montpellier.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : M. Montfort - Avocat général : M. de Monteynard - Avocat(s) : 
SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; Me Haas -

Textes visés : 
Article R. 133-3 du code de la sécurité sociale ; article 668 du code de procédure civile.

2e Civ., 22 juin 2023, n° 21-15.803, n° 21-16.070, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Mise en demeure – Effets dans le 
temps – Cotisations des trois années civiles qui précèdent l’année 
de son envoi – Exigibilité – Fait générateur – Versement de la 
rémunération – Cas – Prêt à taux préférentiel.
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Aux termes de l’article L. 244-3 du code de la sécurité sociale, la mise en demeure ne peut concerner que les 
cotisations exigibles au cours des trois années civiles qui précèdent l’année de son envoi, ainsi que les cotisa-
tions exigibles au cours de l’année de son envoi. Il résulte de la combinaison des articles L. 242-1, alinéa 1er, 
et R. 243-6 du code de la sécurité sociale que le versement de la rémunération constitue le fait générateur des 
cotisations sociales. Sont considérées comme rémunérations les sommes versées aux salariés en contrepartie ou à 
l’occasion de leur travail, notamment les avantages en nature.

Lorsqu’un établissement bancaire accorde à ses salariés des prêts à taux préférentiel en raison de leur apparte-
nance à l’entreprise, les cotisations afférentes à l’avantage en résultant sont exigibles à la date du remboursement 
de chaque échéance des prêts. Cet avantage doit être évalué par comparaison entre le taux préférentiel des prêts 
consentis aux salariés et le taux accordé aux clients emprunteurs non salariés de l’établissement bancaire à la 
même date de souscription des prêts.

 ■ Cotisations – Assiette – Avantages en nature – Prêts à taux bonifiés 
accordés aux salariés d’une banque – Evaluation – Comparaison 
avec le taux accordé aux clients non salariés.

 ■ Cotisations – Assiette – Avantages en nature – Prêts à taux bonifiés 
accordés aux salariés d’une banque – Date d’exigibilité des 
cotisations – Date du remboursement de chaque échéance.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 2115803 et 2116070 sont joints.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 4 mars 2021), à la suite d’un contrôle portant sur 
les années 2010 à 2012, l’URSSAF d’[Localité 3] (l’URSSAF) a notifié à la société 
[5] (la société) une lettre d’observations envisageant plusieurs chefs de redressement, 
suivie, le 13 décembre 2013, d’une mise en demeure.

 3. La société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et quatrième moyens du pourvoi n° 2115803 du [5]

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi n° 2115803 du [5]

 Enoncé du moyen

 5. La société fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :



401

Bulletin Chambres civiles - Juin 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 « 1°/ que la contribution spécifique sur les avantages de préretraite d’entreprise, pré-
vue par l’article L. 137-10 du code de la sécurité sociale - dans ses versions issues de la 
loi du 19 décembre 2007 et de la loi n° 2011-1906 du 21 décembre 2011 applicables 
au litige - porte sur « les avantages de préretraite ou de cessation anticipée d’activité 
versés, sous quelque forme que ce soit, à d’anciens salariés » ; que la prise en charge 
par l’employeur des cotisations salariales afférentes au régime de protection sociale des 
préretraités ne constitue pas un « avantage de préretraite ou de cession anticipée » et 
ne doit pas, en conséquence, être incluse dans l’assiette de la contribution spécifique 
instituée par l’article L. 137-10 du code de la sécurité sociale ; qu’en décidant néan-
moins, pour valider le redressement, que « les cotisations de retraite complémentaire, 
de prévoyance, de mutuelles et d’assurance vieillesse volontaire que la société prend en 
charge à la place des anciens salariés constituent des avantages entrant dans l’assiette 
de la contribution spécifique créée par la loi du 21 août 2003 modifiée, laquelle ne 
distingue pas selon que ces avantages ont ou non un caractère indemnitaire », refusant 
ainsi de tenir compte de la nature indemnitaire de la prise en charge par la société 
des cotisations salariales afférentes aux régimes de protection sociale des préretraités 
incompatible avec son inclusion dans l’assiette de la contribution spécifique sur les 
avantages de préretraite d’entreprise, la cour d’appel a violé l’article L. 137-10 du code 
de la sécurité sociale dans ses versions issues de la loi 2007-1786 du 19 décembre 2007 
et de la loi 2011-1906 du 21 décembre 2011 applicables au litige ;

 2°/ qu’il résulte des dispositions du premier alinéa de l’article L. 242-1 du code de 
la sécurité sociale que les sommes versées au salarié lors ou à l’issue de la rupture 
du contrat de travail autres que les indemnités mentionnées au dixième alinéa sont 
comprises dans l’assiette de cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales, à 
moins que l’employeur ne rapporte la preuve qu’elles concourent, pour tout ou partie 
de leur montant, à l’indemnisation d’un préjudice ; que présente un caractère indem-
nitaire, et n’a pas à être soumise à contribution, la prise en charge par l’employeur 
dans le cadre du dispositif de départ anticipé de fin de carrière institué par accord 
d’entreprise, au profit de salariés partis en préretraite, de leurs cotisations au régime de 
retraite et de prévoyance complémentaire et supplémentaire, dès lors que cette prise en 
charge a pour objet d’éviter que la cessation d’activité n’entraîne pour ces derniers un 
préjudice après la rupture du contrat de travail sous la forme d’une diminution de leur 
pension de retraite et de leur couverture de prévoyance ; que tel est le cas en l’espèce 
de la prise en charge par la société, dans le cadre du dispositif de départ anticipé de fin 
de carrière (DAFC), des cotisations salariales aux régimes de retraite et de prévoyance 
complémentaire et supplémentaire de ses anciens salariés qui ont opté pour un départ 
en préretraite, ce afin que ces derniers conservent un même niveau de couverture ; 
qu’en décidant néanmoins d’assujettir à la contribution spécifique de l’article L. 137-
10 du code de la sécurité sociale la prise en charge par la société des cotisations 
salariales des préretraités au régime de retraite et de prévoyance complémentaire et 
supplémentaire, motif pris de ce que « les cotisations de retraite complémentaire, de 
prévoyance, de mutuelles et d’assurance vieillesse volontaire que la société prend en 
charge à la place des anciens salariés constituent des avantages entrant dans l’assiette 
de la contribution spécifique créée par la loi du 21 août 2003 modifiée, laquelle ne 
distingue pas selon que ces avantages ont ou non un caractère indemnitaire », refusant 
ainsi de tenir compte de la nature indemnitaire de la prise en charge des cotisations 
salariales afférentes au régime de protection sociale des préretraités, la cour d’appel a 
violé l’article L. 137-10 du code de la sécurité sociale dans ses versions issues de la loi 
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2007-1786 du 19 décembre 2007 et de la loi 2011-1906 du 21 décembre 2011 ap-
plicables au litige et l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale pris en sa version 
applicable au litige ;

 3°/ qu’en décidant d’assujettir à la contribution spécifique de l’article L. 137-10 du 
code de la sécurité sociale la prise en charge par l’employeur des cotisations salariales 
des préretraités aux régimes de retraite et de prévoyance complémentaire et supplé-
mentaire, sans rechercher si cette prise en charge ne présentait pas un caractère indem-
nitaire et si elle n’était pas pour cette raison exclue de l’assiette de la contribution de 
l’article L. 137-10 du code de la sécurité sociale, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article L. 137-10 du code de la sécurité sociale dans ses 
versions issues de la loi 2007-1786 du 19 décembre 2007 et de la loi n° 2011-1906 du 
21 décembre 2011 applicables au litige et de l’article L. 242-1 du code de la sécurité 
sociale pris en sa version applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article L. 137-10 du code de la sécurité sociale, dans ses rédactions succes-
sives issues de la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007 et de la loi n° 2011-1906 du 
21 décembre 2011, applicables au litige, il est institué, à la charge des employeurs et au 
profit de la [4], une contribution sur les avantages de préretraite ou de cessation anti-
cipée d’activité versés, sous quelque forme que ce soit, à d’anciens salariés directement 
par l’employeur ou pour son compte, par l’intermédiaire d’un tiers, en vertu d’une 
convention, d’un accord collectif, de toute autre stipulation contractuelle ou d’une 
décision unilatérale de l’employeur.

 7. Il en résulte que les cotisations salariales aux régimes de retraite ou de prévoyance 
que l’employeur prend en charge à la place des anciens salariés constituent des avan-
tages entrant dans l’assiette de cette contribution. 

 8. Ayant constaté que les cotisations de retraite complémentaire, de prévoyance, de 
mutuelles et d’assurance vieillesse volontaire ont été prises en charge par la société à 
la place des anciens salariés, en application du dispositif de départ anticipé de fin de 
carrière, la cour d’appel, qui n’avait pas à rechercher si ces avantages avaient ou non 
un caractère indemnitaire, a exactement déduit qu’ils entraient dans l’assiette de la 
contribution spécifique.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 

 Et sur le troisième moyen du pourvoi n° 2116070 de l’URSSAF

 Enoncé du moyen

 10. L’URSSAF fait grief à l’arrêt d’annuler le redressement portant sur l’assujettisse-
ment des royalties au forfait social, alors « que les rémunérations et gains assujettis à la 
contribution mentionnée à l’article L. 136-1 et exclus de l’assiette des cotisations de 
sécurités sociales définies au premier alinéa de l’article L. 242-1 du code de la sécurité 
sociale, sont soumis au forfait social ; qu’est exclue de l’assiette des cotisations sociales 
la rémunération due à l’artiste à l’occasion de la vente ou de l’exploitation de l’enre-
gistrement de son interprétation, exécution ou présentation par l’employeur ou tout 
autre utilisateur lorsque les conditions posées à l’article L. 7121-8 du code du travail 
sont remplies, à savoir dès que la présence physique de l’artiste n’est plus requise pour 
exploiter cet enregistrement et que cette rémunération n’est pas fonction du salaire 
perçu pour la production de son interprétation, exécution ou présentation, mais est 
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fonction du produit de la vente ou de l’exploitation de cet enregistrement, une telle 
rémunération n’étant alors pas considérée comme salaire ; qu’en l’espèce il est constant 
et non contesté que la société verse à des artistes qu’elle salarie des royalties destinées 
à les rémunérer à l’occasion de la vente ou de l’exploitation de l’enregistrement de 
leur interprétation et que ces rémunérations remplissaient les conditions posées à l’ar-
ticle L. 7121-8 du code du travail ; qu’en jugeant que ces sommes, qui s’analyseraient 
comme une contrepartie de l’exercice d’un droit de la propriété intellectuelle, ne 
seraient pas exclues de l’assiette des cotisations définies au premier alinéa de l’article 
L. 242-1 du code de la sécurité sociale mais seraient en dehors du champ d’application 
de cet article, de sorte qu’elles ne seraient pas soumises au forfait social, la cour d’appel 
a violé l’article L. 137-15 du code de la sécurité sociale ses rédactions applicables au 
litige issues de la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009, de l’ordonnance n° 2010-
462 du 6 mai 2010, de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 et de la loi n° 2011-
1906 du 21 décembre 2011, l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2011-1906 du 21 décembre 2011 et l’article L. 7121-8 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour

 11. Selon l’article L. 137-15 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable 
au litige, les rémunérations ou gains assujettis à la contribution mentionnée à l’article 
L. 136-1 et exclus de l’assiette des cotisations de sécurité sociale définie au premier 
alinéa de l’article L. 242-1 du même code et au deuxième alinéa de l’article L. 741-
10 du code rural et de la pêche maritime sont soumis à une contribution à la charge 
de l’employeur.

 12. Selon l’article L.  7121-8 du code du travail, la rémunération due à l’artiste à 
l’occasion de la vente ou de l’exploitation de l’enregistrement de son interprétation, 
exécution ou présentation par l’employeur ou tout autre utilisateur n’est pas consi-
dérée comme salaire dès que la présence physique de l’artiste n’est plus requise pour 
exploiter cet enregistrement et cette rémunération n’est pas fonction du salaire reçu 
pour la production de son interprétation, exécution ou présentation, mais est fonction 
du produit de la vente ou de l’exploitation de cet enregistrement.

 13. Il en résulte que les redevances versées aux artistes ne sont pas dues en contrepartie 
de leur travail de sorte qu’elles n’entrent pas dans l’assiette du forfait social. 

 14. L’arrêt relève qu’il n’est pas contesté par l’URSSAF qu’en application des dispo-
sitions de l’article L. 7121-8 du code du travail, les royalties versées aux artistes sont 
la contrepartie de l’exercice d’un droit de propriété intellectuelle. Il retient en consé-
quence que ces redevances sont en dehors du champ d’application de l’article L. 242-
1 du code de la sécurité sociale et non exclues de l’assiette des cotisations au sens de 
l’article L. 137-15 du même code. 

 15. En l’état de ces énonciations, la cour d’appel a exactement décidé que les rede-
vances litigieuses ne devaient pas être soumises au forfait social et que le redressement 
de ce chef devait être annulé.

 16. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le troisième moyen du pourvoi n° 2115803 du [5]

 Enoncé du moyen

 17. La société fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :
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 « 1°/ que la mise en demeure ne peut concerner que les cotisations exigibles au cours 
des trois années civiles qui précèdent l’année de son envoi ainsi que les cotisations 
exigibles au cours de l’année de son envoi ; que lorsque l’octroi d’un contrat de prêt 
par une banque à l’un de ses salariés est considéré comme constituant un avantage 
en nature au regard du taux préférentiel de crédit accordé, cet avantage a pour fait 
générateur la décision d’octroi dudit prêt à de telles conditions au jour de sa souscrip-
tion ; que c’est en effet au jour de la souscription du prêt que naissent les obligations 
respectives des parties découlant du contrat de prêt, à savoir le versement instantané 
par la banque du capital emprunté dès la signature du contrat et le remboursement à 
échéance du prêt par le salarié emprunteur ; qu’en admettant que l’octroi par la so-
ciété à ses salariés de contrats de prêt constitue un avantage assujetti à cotisations, le 
fait générateur des cotisations découle de la décision d’octroi de ce prêt au jour de sa 
souscription ; que l’exposante a dès lors soutenu que les contrats de prêt visés par le 
redressement ayant été souscrits à compter du 1er janvier 2007, lors de la notification 
de la mise en demeure du 13 décembre 2013 le redressement portait, au moins pour 
partie, sur des cotisations sociales dont le fait générateur était antérieur de plus de trois 
années ; qu’en retenant, pour écarter ce moyen, que « les contrats de prêt inclus dans 
l’assiette de redressement, bien que souscrits antérieurement à la période contrôlée, 
produisaient des effets, du fait de leur exécution successive, pendant ladite période » 
et en validant ainsi le redressement « peu important que les contrats de prêts aient été 
souscrits depuis le 1er janvier 2007, soit antérieurement à la période contrôlée », alors 
que le redressement ne pouvait porter sur des avantages qui ont un fait générateur - 
qui découle de la souscription du contrat de prêt à compter du 1er janvier 2007 - qui 
a pris naissance plus de trois ans avant l’année d’envoi de la lettre de mise en demeure, 
la cour d’appel a violé les articles L. 242-1, R. 243-6, L. 244-2 et L. 244-3 du code de 
la sécurité sociale pris en leur version applicable au litige ;

 2°/ qu’à supposer, tel que l’a retenu la cour d’appel, que l’avantage découlant de 
l’octroi d’un prêt à un taux préférentiel ait pour fait générateur, non la souscription 
du contrat de prêt, mais chaque paiement des mensualités du crédit, le montant de 
l’avantage - c’est à dire la différence entre le taux public et le taux préférentiel ac-
cordé - doit alors être apprécié, non pas au regard des taux publics en vigueur lors 
de la souscription du prêt, mais au regard des taux publics en vigueur sur la même 
périodicité que celle du paiement de l’échéance de prêt ; qu’en l’espèce, pour consi-
dérer que l’URSSAF avait pu redresser la société au titre de contrats de prêt conclus 
à compter du 1er janvier 2007, c’est à dire au-delà de la période de trois années an-
térieures à la mise en demeure, la cour d’appel a retenu que «  les contrats de prêt 
inclus dans l’assiette de redressement, bien que souscrits antérieurement à la période 
contrôlée, produisaient des effets, du fait de leur exécution successive, pendant ladite 
période » ; que, tel que l’a fait valoir la société, à supposer que l’on se place ainsi à la 
date des remboursements des échéances de prêt - et non à la date de souscription du 
prêt - pour faire naitre le point de départ du fait générateur de l’avantage et juger que 
le redressement pouvait porter sur des contrats « souscrits antérieurement à la période 
contrôlée », c’est alors à cette date de prise d’effet des contrats de prêt qu’il convenait 
de se placer pour apprécier l’étendue de l’avantage en nature accordé aux salariés en 
tenant compte de l’évolution des taux d’intérêt intervenue depuis la souscription des 
contrats  ; qu’en validant néanmoins le chef de redressement prenant en compte les 
taux d’intérêts publics applicables au jour de la souscription des contrats de prêt, c’est 
à dire dès le 1er janvier 2007, pour retenir l’existence d’un avantage en nature accordé 
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aux salariés du fait de l’octroi de prêts à des taux préférentiels supérieurs à la limite de 
30 % et fixer le montant du redressement, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses constatations, a violé les articles L. 242-1, R. 243-6, L. 244-2 et 
L. 244-3 du code de la sécurité sociale ;

 3°/ qu’en toute hypothèse en considérant que l’URSSAF avait pu redresser la société 
au titre de « stocks » de contrats de prêt conclus à compter du 1er janvier 2007, motifs 
pris de ce que ces contrats continuaient à prendre effet au cours de la période contrô-
lée, sans tenir compte dans le même temps - pour apprécier la valeur de l’avantage 
en nature accordé et le quantum du redressement - des taux d’intérêts en vigueur au 
cours de la période de contrôle, c’est à dire lors des années 2010 à 2012, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 242-1, R. 243-6, L. 244-2 et 
L. 244-3 du code de la sécurité sociale ;

 4°/ qu’en validant le chef de redressement prenant en considération les taux d’intérêt 
bancaires publics applicables au jour de la souscription des contrats de prêt à compter 
du 1er janvier 2007 pour retenir l’existence d’un avantage en nature accordé aux sala-
riés du fait de l’octroi de prêts à des taux préférentiels supérieurs à la limite de 30 % et 
fixer le montant du redressement, sans répondre au moyen de la société soutenant que, 
à supposer que l’on se place comme l’a fait l’URSSAF à la date des remboursements 
des échéances de prêt et non à la date de souscription des prêts, pour estimer le fait 
générateur de l’avantage retenu, c’est alors également à cette date de prise d’effet des 
contrats de prêt qu’il convenait de se placer pour apprécier l’étendue de l’avantage en 
nature accordé aux salariés en tenant compte de l’évolution des taux d’intérêt inter-
venue depuis la souscription des contrats, la cour d’appel a violé l’article 455 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 18. Aux termes de l’article L. 244-3 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
applicable au litige, la mise en demeure ne peut concerner que les cotisations exigibles 
au cours des trois années civiles qui précèdent l’année de son envoi, ainsi que les coti-
sations exigibles au cours de l’année de son envoi.

 19. Il résulte de la combinaison des articles L. 242-1, alinéa 1er, et R. 243-6 du code 
de la sécurité sociale, ce dernier dans sa rédaction applicable à la date d’exigibilité des 
cotisations litigieuses, que le versement de la rémunération constitue le fait générateur 
des cotisations sociales.

 20. Sont considérées comme rémunérations les sommes versées aux salariés en contre-
partie ou à l’occasion de leur travail, notamment les avantages en nature.

 21. Lorsqu’un établissement bancaire accorde à ses salariés des prêts à taux préférentiel 
en raison de leur appartenance à l’entreprise, les cotisations afférentes à l’avantage en 
résultant sont exigibles à la date du remboursement de chaque échéance des prêts.

 22. Cet avantage doit être évalué par comparaison entre le taux préférentiel des prêts 
consentis aux salariés et le taux accordé aux clients emprunteurs non salariés de l’éta-
blissement bancaire à la même date de souscription des prêts.

 23. Pour valider le redressement relatif aux prêts à taux préférentiel consentis aux sala-
riés, calculé par comparaison avec les taux accordés, à la même date, pour des prêts de 
même nature, à des clients non salariés, l’arrêt retient que, bien que souscrits antérieu-
rement à la période contrôlée, ces prêts ont produit des effets du fait de leur exécution 
successive pendant ladite période.
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 24. En l’état de ces constatations, la cour d’appel a exactement décidé, sans encourir 
les griefs du moyen, que les cotisations afférentes aux avantages litigieux n’étaient pas 
prescrites.

 25. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur les premier et deuxième moyens du pourvoi 
n° 2116070 de l’URSSAF, pris en leur première branche

 Enoncé des moyens

 26. L’URSSAF fait grief à l’arrêt d’annuler le redressement relatif aux cotisations 
ouvrières d’assurance maladie sur l’avantage retraite servi par l’employeur et sur la 
cotisation sociale généralisée (CSG) et la contribution pour le remboursement de la 
dette sociale (CRDS) assises sur les avantages préretraite-mutuelle alors :

 - premier moyen : « 1°/ que l’article L. 131-2 alinéa 2 du code de la sécurité sociale 
prévoit qu’une cotisation d’assurance maladie, maternité, invalidité et décès est pré-
levée sur les avantages alloués aux assurés en situation de préretraite ou de cessation 
d’activité en application notamment de dispositions réglementaires ou convention-
nelles ; que les cotisations de frais de santé ou de prévoyance que la société prend en 
charge à la place des anciens salariés en situation de préretraite, dans le cadre d’un dis-
positif de départ anticipé de fin de carrière prévue par accord d’entreprise, constituent 
des avantages entrant dans l’assiette de la cotisation précitée, peu important que ces 
avantages aient ou non un caractère indemnitaire, la loi n’opérant aucune distinction 
en ce sens ; qu’en jugeant que la prise en charge par l’employeur des cotisations de 
prévoyance des salariés préretraités ayant adhéré au dispositif de départ anticipé de fin 
de carrière prévue par accord d’entreprise, et dont le contrat était rompu, constituait 
un avantage devant être exclu de l’assiette des cotisations de par sa nature indemnitaire, 
la cour d’appel qui a distingué là où la loi ne distinguait pas, a violé l’article L. 131-2 
du code de la sécurité sociale dans sa rédaction issue de la loi n° 2005-32 du 19 janvier 
2005 et dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-893 du 28 juillet 2011, applicables 
au litige. »

 - deuxième moyen : « 1°/ que les avantages de préretraites visés à l’article L. 131-2 du 
code de la sécurité sociale sont inclus dans l’assiette de la contribution sociale géné-
ralisée ; que la contribution au remboursement de la dette sociale porte sur la même 
assiette que la contribution sociale généralisée ; qu’en jugeant que la prise en charge 
par l’employeur des cotisations de prévoyance des salariés préretraités ayant adhéré au 
dispositif de départ anticipé de fin de carrière prévue par accord d’entreprise, dont le 
contrat était rompu, constituait un avantage devant être exclu de l’assiette des cotisa-
tions de par sa nature indemnitaire, et annulant le point 14 du redressement portant 
sur la soumission de cet avantage à la CSG et à la CRDS, la cour d’appel a violé les 
articles L. 136-1, L. 136-2 et L. 136-8 du code de la sécurité sociale, le premier dans 
sa rédaction issue de l’ordonnance 2001-377 du 2 mai 2001, les deux suivants dans 
leur rédaction postérieure à la loi n°  2007-1786 du 19  décembre 2007, ensemble 
l’article 14 de l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 modifiée par la loi n° 2011-
1906 du 21 décembre 2011, applicables au litige. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 131-2, alinéa 2, L. 136-1, L. 136-2 et L. 136-8 du code de la sécurité 
sociale, dans leur rédaction applicable au litige, et l’article 14 de l’ordonnance n° 96-50 
du 24 janvier 1996 modifiée :

 27. Selon le premier de ces textes, une cotisation d’assurance maladie, maternité, in-
validité et décès est prélevée sur les avantages alloués aux assurés en situation de prére-
traite ou de cessation d’activité en application de l’article L. 322-4 du code du travail, 
de l’ordonnance n° 82-108 du 30 janvier 1982 ainsi que des ordonnances n° 82-297 
et n° 82-298 du 31 mai 1982 ou de dispositions réglementaires ou conventionnelles.

 28. Il résulte de la combinaison du deuxième et du dernier qu’une contribution 
sociale généralisée et une contribution au remboursement de la dette sociale sont 
instituées sur les revenus d’activité et les revenus de remplacement perçus par les per-
sonnes physiques qui sont à la fois considérées comme domiciliées en France pour 
l’établissement de l’impôt sur le revenu et à la charge, à quelque titre que ce soit, d’un 
régime obligatoire français d’assurance maladie.

 29. Pour annuler les redressements litigieux, l’arrêt retient que les versements effec-
tués par l’entreprise afin d’éviter que la mise en préretraite et la rupture anticipée du 
contrat de travail n’entraînent pour les salariés un préjudice après la rupture du contrat 
de travail ont une nature indemnitaire et ne sont pas soumis aux cotisations sociales.

 30. En statuant ainsi, alors que la prise en charge par l’employeur, à la place des anciens 
salariés en situation de préretraite, des cotisations de prévoyance et de mutuelle, dans 
le cadre du dispositif de départ anticipé de fin de carrière, constituait un avantage de 
retraite entrant dans l’assiette de la cotisation prévue à l’article L. 131-2 du code de 
la sécurité sociale et dans celle de la CSG et de la CRDS, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il annule le redressement relatif aux 
cotisations ouvrières d’assurance maladie ainsi qu’à la CSG et à la CRDS sur les avan-
tages préretraite mutuelle servis par l’employeur, l’arrêt rendu le 4 mars 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : M. Leblanc - Avocat général : M. Gaillardot - Avocat(s) : SCP 
Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 244-3, L. 242-1, alinéa 1er, et R. 243-6 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Soc., 1er avril 1999, pourvois n° 97-12.912 et n° 97-12.990, Bull. 1999, V, n° 149 (cassation).
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Soc., 7 juin 2023, n° 21-23.743, (B), FS

– Rejet –

 ■ Régime frais de santé complémentaire obligatoire – Convention 
collective nationale des établissements privés d’hospitalisation, de 
soins, de cure et de garde à but non lucratif du 31 octobre 1951 – 
Avenant n° 2015-01 du 27 janvier 2015 relatif à la généralisation de 
la couverture de frais de santé – Dispense d’adhésion – Bénéfice 
comme ayant droit de la protection sociale complémentaire 
collective et obligatoire du conjoint du salarié – Justification – 
Nécessité (non).

Il résulte des articles D.911-4, R. 242-1-6, 2°, f), du code de la sécurité sociale et 2.2 de l’avenant n° 2015-
01 du 27 janvier 2015 relatif à la généralisation de la couverture de frais de santé de la convention collective 
nationale des établissements privés d’hospitalisation, de soins, de cure et de garde à but non lucratif du 31 octobre 
1951, que la dispense d’adhésion au régime complémentaire collectif et obligatoire mis en place dans l’entreprise 
du salarié n’est pas subordonnée à la justification qu’il bénéficie en qualité d’ayant droit à titre obligatoire de la 
couverture collective relevant d’un dispositif de protection sociale complémentaire présentant un caractère collectif 
et obligatoire de son conjoint.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 8 septembre 2021) et les productions, M. [Y] 
a été engagé le 1er  juillet 2013 en qualité d’aide-soignant par la Mutualité française 
Grand Sud qui relève de la convention collective nationale de la fédération des établis-
sements hospitaliers et d’aide à la personne privés non lucratifs.

 2. Prétendant se trouver, au titre de la qualité d’ayant droit de son épouse salariée, 
dans un cas de dispense d’adhésion au régime obligatoire de complémentaire santé mis 
en place par l’employeur et réclamant la restitution des cotisations prélevées sur ses 
bulletins de salaire de ce chef pour l’année 2017, il a saisi la juridiction prud’homale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le salarié remplit les conditions de dis-
pense, d’ordonner la prise en compte de la dispense à compter du 1er janvier 2017 et 
de le condamner à verser à ce dernier une somme au titre des sommes prélevées à tort 
sur ses bulletins de salaire, alors :

 « 1°/ qu’un salarié peut être dispensé d’adhérer à la couverture collective et obliga-
toire de son entreprise s’il justifie bénéficier, à titre obligatoire, en qualité d’ayant droit 
de la couverture de son conjoint, salarié dans une autre entreprise ; qu’en l’espèce, il 
résultait de la décision unilatérale de la clinique [4] du 1er décembre 2015 employeur 
de l’épouse de M. [Y], que l’adhésion des ayants droits des salariés aux garanties était 
facultative ; qu’en affirmant que l’adhésion de M. [Y] à ce régime lui permettait d’être 
dispensé d’adhérer à la couverture collective et obligatoire mise en place dans son en-
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treprise, la cour d’appel a violé les articles L. 911-7, D. 911-2 et R. 242-1-6 du code de 
la sécurité sociale, ensemble l’article 2.2 de l’avenant n° 2015-01 du 27 janvier 2015 
relatif à la généralisation de la couverture de frais de santé de la convention collective 
nationale des établissements privés d’hospitalisation, de soins, de cure et de garde à but 
non lucratif du 31 octobre 1951 ;

 2°/ que les juges ne peuvent dénaturer les termes du litige ; qu’en l’espèce, les par-
ties s’accordaient pour affirmer que le régime frais de santé de la clinique [4] dont 
bénéficiait l’épouse de M. [Y] ne prévoyait pas l’adhésion obligatoire des ayants droit 
des salariés  ; qu’en affirmant que le salarié bénéficiait à titre obligatoire, en qualité 
d’ayant droit, du contrat collectif et obligatoire de son épouse, tel que cela résultait du 
certificat d’adhésion de la clinique [4], la cour d’appel a violé l’article 4 du code de 
procédure civile ;

 3°/ que les juges ne peuvent accueillir ou rejeter les demandes dont ils sont saisis sans 
examiner et analyser tous les éléments de preuve qui leur sont fournis par les parties 
au soutien de leurs prétentions  ; qu’en l’espèce, était versée aux débats la décision 
unilatérale de la clinique [4] instituant une couverture collective et obligatoire dans 
l’entreprise, précisant que « l’adhésion au régime est obligatoire pour tous les salariés 
à compter du 1er janvier 2016 » et que « l’adhésion des ayants droit du salarié sera fa-
cultative.La part de cotisation relative à la couverture de ces derniers sera à la charge 
exclusive du salarié » et établissant ainsi que l’adhésion à la complémentaire santé au 
sein de l’entreprise de l’épouse du salarié en qualité d’ayant droit était facultative  ; 
qu’en se bornant à affirmer que le certificat d’adhésion établi par le directeur des 
ressources humaines de la clinique [4] indiquait l’inscription à compter du 1er janvier 
2016 de Mme [Y] à un régime complémentaire de santé dans le cadre d’un contrat 
collectif et obligatoire ainsi que ses ayants droit, pour en déduire que le salarié béné-
ficiait d’une dispense d’adhésion à la couverture obligatoire mise en place dans son 
entreprise, sans à aucun moment viser ni analyser, serait-ce sommairement, la décision 
unilatérale susvisée, dument versée aux débats, la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile ;

 4°/ qu’un salarié peut être dispensé d’adhérer à la couverture collective et obligatoire 
de son entreprise lorsqu’il bénéficie d’une couverture individuelle au moment de la 
mise en place des garanties ; qu’en l’espèce, l’employeur faisait valoir et offrait de prou-
ver que le salarié avait été dispensé d’adhérer à la complémentaire santé obligatoire 
mise en place dans son entreprise au titre de l’année 2016 puisqu’il bénéficiait déjà, au 
moment de sa mise en place, d’une mutuelle ; qu’en se bornant à affirmer que l’em-
ployeur avait accepté la demande du salarié de dispense d’adhésion à la complémen-
taire collective mise en place dans l’entreprise au titre de l’année 2016, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si la dispense d’adhésion du salarié à la couverture collective 
et obligatoire de son entreprise n’ était pas justifiée par le bénéfice d’une couverture 
individuelle au moment de la mise en place des garanties dans l’entreprise, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 911-7, D. 911-2 et R. 
242-1-6 du code de la sécurité sociale, ensemble l’article 2.2 de l’avenant n° 2015-01 
du 27 janvier 2015 relatif à la généralisation de la couverture de frais de santé de la 
convention collective nationale des établissements privés d’hospitalisation, de soins, de 
cure et de garde à but non lucratif du 31 octobre 1951. »
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 Réponse de la Cour

 4. Aux termes de l’article D. 911-4 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction is-
sue du décret n° 2015-1883 du 30 décembre 2015, l’acte mentionné à l’article L. 911-
1 instituant une couverture collective à adhésion obligatoire en matière de rembour-
sement complémentaire de frais occasionnés par une maladie, une maternité ou un 
accident peut prévoir la faculté pour les salariés relevant de certaines catégories d’être 
dispensés de l’adhésion au dispositif, sous réserve que ces catégories correspondent à 
tout ou partie de celles définies à l’article R. 242-1-6, sous les conditions définies à 
ce même article.

 5. Selon l’article R. 242-1-6, 2°, f), du même code, dans sa rédaction issue du dé-
cret n° 2014-786 du 8 juillet 2014, une faculté de dispense d’adhésion est prévue au 
bénéfice des salariés, lorsque les garanties ont été mises en place dans les conditions 
fixées à l’article L. 911-1 du code de la sécurité sociale et que l’acte qui met en place 
ces garanties prévoit, quelle que soit leur date d’embauche, les cas de dispense des sa-
lariés qui bénéficient par ailleurs, y compris en tant qu’ayants droit, d’une couverture 
collective relevant d’un dispositif de prévoyance complémentaire conforme à un de 
ceux fixés par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale, à condition de le justifier 
chaque année.

 6. Aux termes de l’article 2.2 de l’avenant n° 2015-01 du 27 janvier 2015 relatif à la 
généralisation de la couverture de frais de santé de la convention collective nationale 
des établissements privés d’hospitalisation, de soins, de cure et de garde à but non 
lucratif du 31 octobre 1951, par dérogation au caractère obligatoire, conformément 
aux dispositions de l’article R. 242-1-6 du code de la sécurité sociale, peuvent à leur 
initiative se dispenser d’affiliation au présent régime frais de santé complémentaire en 
fournissant régulièrement à leur employeur les justificatifs correspondants, les salariés 
qui bénéficient par ailleurs pour les mêmes risques, y compris en tant qu’ayants droit, 
d’une couverture collective relevant d’un dispositif de protection sociale complémen-
taire présentant un caractère collectif et obligatoire, sous réserve de le justifier chaque 
année.

 7. Il en résulte que la dispense d’adhésion au régime complémentaire collectif et obli-
gatoire mis en place dans l’entreprise du salarié n’est pas subordonnée à la justification 
qu’il bénéficie en qualité d’ayant droit à titre obligatoire de la couverture collective 
relevant d’un dispositif de protection sociale complémentaire présentant un caractère 
collectif et obligatoire de son conjoint.

 8. L’arrêt constate, par motifs propres et adoptés, que le salarié justifiait bénéficier, en 
qualité d’ayant droit de son épouse, d’une couverture collective relevant d’un dispositif 
de prévoyance complémentaire obligatoire conforme au dispositif obligatoire mis en 
place par son employeur.

 9. La cour d’appel en a exactement déduit que le salarié remplissait les conditions de 
dispense prévue par les textes précités.

 10. Le moyen, qui manque en fait en ses deuxième et troisième branches et est ino-
pérant en sa quatrième branche, n’est pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Capitaine (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Van Ruymbeke - Avocat général : M. Juan - Avocat(s) : SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Poupet et Kacenelenbogen -

Textes visés : 

Articles D. 911-4, dans sa rédaction issue du décret n° 2015-1883 du 30 décembre 2015 et R. 
242-1-6, 2°, f), dans sa rédaction issue du décret n° 2014-786 du 8 juillet 2014, du code de la 
sécurité sociale ; article 2.2 de l’avenant n° 2015-01 du 27 janvier 2015 relatif à la généralisation 
de la couverture de frais de santé de la convention collective nationale des établissements privés 
d’hospitalisation, de soins, de cure et de garde à but non lucratif du 31 octobre 1951.

SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 1 juin 2023, n° 21-21.329, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Contentieux général – Procédure – Procédure gracieuse 
préalable – Commission de recours amiable – Saisine – Etendue – 
Détermination – Portée.

Il résulte de l’article R. 142-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2016-
941 du 8 juillet 2016 applicable au litige, d’une part, que l’étendue de la saisine de la commission de recours 
amiable d’un organisme de sécurité sociale et de mutualité sociale agricole de salariés et de non-salariés, se 
détermine au regard du contenu de la lettre de réclamation et non en considération de la décision ultérieure 
de cette commission et, d’autre part, que la commission de recours amiable est saisie de la contestation portant 
sur le bien-fondé d’un redressement même en l’absence de motivation de la réclamation sur certains chefs du 
redressement.

 ■ Contentieux général – Procédure – Procédure gracieuse 
préalable – Commission de recours amiable – Saisine – Etendue – 
Détermination – Contenu de la lettre de réclamation – Portée.

 ■ Contentieux général – Procédure – Procédure gracieuse 
préalable – Commission de recours amiable – Saisine – Motivation 
de la réclamation – Nécessité (non).



412

Bulletin Chambres civiles - Juin 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 17 juin 2021), la société [3] (la société) ayant fait 
l’objet d’un contrôle portant sur les années 2010 à 2012, l’URSSAF de Rhône-Alpes 
(l’URSSAF) lui a adressé une lettre d’observations du 21 août 2013, suivie d’une mise 
en demeure du 8 novembre 2013.

 2. Après avoir contesté la mise en demeure devant la commission de recours amiable, 
la société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale. 

 Examen du moyen 

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son recours portant sur la lettre 
d’observations et la mise en demeure, à l’exclusion du chef de redressement n° 9, alors 
« que l’étendue de la saisine de la commission de recours amiable d’un organisme de 
sécurité sociale se détermine au regard du contenu de la lettre de réclamation et non 
de celui de la décision ultérieure de cette commission, d’autre part que la commis-
sion de recours amiable est saisie de la contestation portant sur le bien-fondé d’un 
redressement, même en l’absence de motivation de la réclamation ; que la cour d’ap-
pel qui a constaté qu’en l’espèce, la société appelante avait saisi la commission de re-
cours amiable de l’URSSAF par une lettre de réclamation dans laquelle elle annonçait 
« contester l’intégralité du redressement dont elle a fait l’objet, tant sur la forme que 
sur le fond », ne pouvait considérer que la société n’avait saisi cette commission que 
d’une contestation des chefs de redressement n° 9, n° 14 et n° 15, seuls motivés dans 
cette lettre de réclamation, sans méconnaître la portée de ses énonciations et violer 
les articles R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction 
antérieure au décret n° 2016-941 du 8 juillet 2016, applicable au litige. » 

 Réponse de la Cour

 Vu les articles R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale, dans leur rédac-
tion applicable au litige :

 4. Il résulte du premier de ces textes, d’une part, que l’étendue de la saisine de la com-
mission de recours amiable d’un organisme de sécurité sociale et de mutualité sociale 
agricole de salariés et de non-salariés, se détermine au regard du contenu de la lettre 
de réclamation et non en considération de la décision ultérieure de cette commission 
et, d’autre part, que la commission de recours amiable est saisie de la contestation 
portant sur le bien-fondé d’un redressement même en l’absence de motivation de la 
réclamation sur certains chefs du redressement.

 5. Pour déclarer irrecevable la contestation des chefs de redressement autres que 
le chef de redressement n° 9, l’arrêt relève que si la société a saisi la commission de 
recours amiable, par courrier du 11 décembre 2013, mentionnant contester l’inté-
gralité du redressement, tant sur la forme que sur le fond, elle précisait maintenir ses 
observations concernant les chefs de redressement n° 9, n° 14 et n° 15 et se réserver la 
possibilité de contester la forme et les autres chefs de redressement dans un mémoire 
complémentaire. Il retient que, faute d’avoir adressé le mémoire complémentaire sus-
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ceptible d’étendre la réclamation, la société n’a saisi la commission de recours amiable 
que des chefs de redressement n° 9, n° 14 et n° 15.

 6. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que le recours amiable 
de la société portait sur l’ensemble des chefs de redressement, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare l’appel recevable, annule l’entier re-
dressement opéré au point 9 de la lettre d’observations du 21 août 2013 et condamne 
l’URSSAF de Rhône-Alpes à rembourser à la société [3] la somme restante de 
285 euros (deux cent quatre-vingt cinq euros) indûment versée, avec intérêts au taux 
légal, l’arrêt rendu le 17 juin 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la Cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : M. Montfort - Avocat général : M. de Monteynard - Avocat(s) : 
SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article R. 142-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2016-
941 du 8 juillet 2016.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 12 mars 2020, pourvoi n° 19-13.422, Bull. (cassation partielle) ; 2e Civ., 13 février 2014, 
pourvoi n° 13-12.329, Bull. 2014, II, n° 46 (rejet).
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SEPARATION DES POUVOIRS

Soc., 1 juin 2023, n° 21-22.890, n° 21-22.903, n° 21-22.909, n° 21-22.910, 
n° 21-22.857, n° 21-22.860, n° 21-22.861, n° 21-22.867, n° 21-22.873, n° 21-
22.874 et suivants, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Licenciement 
économique – Plan de sauvegarde de l’emploi – Annulation par le 
juge administratif de la décision de validation ou d’homologation 
du plan – Effets – Salarié protégé – Illégalité des autorisations 
administratives de licenciement – Office du juge judiciaire – 
Etendue – Détermination – Portée.

Si, en cas de contestation sérieuse portant sur la légalité d’un acte administratif, les tribunaux de l’ordre judi-
ciaire statuant en matière civile doivent surseoir à statuer jusqu’à ce que la question préjudicielle de la légalité de 
cet acte soit tranchée par la juridiction administrative, il en va autrement lorsqu’il apparaît manifestement, au vu 
d’une jurisprudence établie, que la contestation peut être accueillie par le juge saisi au principal. 

Selon une jurisprudence constante du Conseil d’État, l’annulation, pour excès de pouvoir, d’une décision de 
validation ou d’homologation d’un plan de sauvegarde de l’emploi entraîne, par voie de conséquence, l’illégalité 
des autorisations de licenciement accordées, à la suite de cette validation ou de cette homologation, pour l’opéra-
tion concernée.

Dès lors, doit-être approuvée la cour d’appel qui, après avoir constaté que la décision de la direction régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) d’homologation 
du document unilatéral arrêtant le plan de sauvegarde de l’emploi avait été annulée par arrêt devenu définitif, 
ce dont il ressortait que les autorisations de licenciement des salariés protégés accordées par l’inspecteur du tra-
vail étaient illégales, en a exactement déduit qu’elle pouvait se prononcer sur la cause réelle et sérieuse de leur 
licenciement.

 ■ Acte administratif – Appréciation de la légalité, de la régularité ou 
de la validité – Question préjudicielle – Nécessité – Exclusion – Cas – 
Existence d’une jurisprudence administrative établie – Portée.

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Licenciement 
économique – Plan de sauvegarde de l’emploi – Annulation par le 
juge administratif de la décision de validation ou d’homologation 
du plan – Effets – Salarié protégé – Illégalité des autorisations 
administratives de licenciement – Office du juge judiciaire – 
Etendue – Détermination – Portée.
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 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n°  21-22.857, 21-22.860, 21-22.861, 
21-22.867, 21-22.873, 21-22.874, 21-22.877, 21-22.878, 21-22.882, 21-22.883, 21-
22.887, 21-22.890, 21-22.903, 21-22.909 et 21-22.910, sont joints.

 Déchéance partielle des pourvois

 2. Il résulte de l’article 978 du code de procédure civile qu’à peine de déchéance du 
pourvoi, le mémoire en demande doit être signifié au défendeur n’ayant pas constitué 
avocat au plus tard dans le mois suivant l’expiration du délai de quatre mois à compter 
du pourvoi.

 3. Les sociétés Bosal holding France et Bosal Nederland BV se sont pourvues en cas-
sation le 22 septembre 2021 contre des décisions rendues le 7 juillet 2021 par la cour 
d’appel de Reims, lesquelles ont condamné l’une des parties au remboursement de 
sommes à Pôle emploi.

Les sociétés Bosal holding France et Bosal Nederland BV n’ont pas signifié à Pôle 
emploi, qui n’a pas constitué avocat, le mémoire ampliatif.

 4. Il y a lieu, dès lors, de constater la déchéance des pourvois en tant qu’ils sont dirigés 
contre Pôle emploi.

 Faits et procédure

 5. Selon les arrêts attaqués (Reims, 7 juillet 2021), la société Bosal le Rapide, filiale 
de la société Bosal holding France, appartenait au groupe Bosal dont la société tête de 
groupe est la société Bosal Nederland BV. 

 6. Par jugement du 24 septembre 2013, un tribunal de commerce a ouvert une pro-
cédure de redressement judiciaire à l’égard de la société Bosal le Rapide, convertie en 
liquidation judiciaire par jugement du 25 février 2014. 

 7. Par décision du 7 mars 2014, le directeur régional des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) a homologué le 
document unilatéral arrêtant le plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) qui lui était 
soumis par les mandataires judiciaires. Ces derniers ont notifié aux salariés protégés 
leur licenciement pour motif économique, le 8 avril 2014, après autorisation de l’ins-
pection du travail.

 8. Par arrêt du 9 décembre 2014, une cour administrative d’appel a annulé le juge-
ment du tribunal administratif du 8 juillet 2014 et la décision de la DIRECCTE du 
7 mars 2014.

Les recours formés à l’encontre de cette décision ont été rejetés par arrêt du Conseil 
d’Etat du 15 mars 2017.

 9. M. [Z] et quatorze autres salariés, ayant exercé des mandats représentatifs au sein 
de la société Bosal le Rapide, ont saisi la juridiction prud’homale en contestation du 
bien-fondé de leur licenciement, puis en reconnaissance de la qualité de coemployeurs 
des sociétés Bosal Nederland BV et Bosal holding France (les sociétés) et, subsidiaire-
ment, en responsabilité extracontractuelle.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches

 10. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 11. Les sociétés font grief aux arrêts de les condamner in solidum, avec la société Bosal 
le Rapide, à payer aux salariés des dommages-intérêts pour perte injustifiée de leur 
emploi, alors « que le principe de séparation des pouvoirs interdit au juge judiciaire 
de se prononcer sur la légalité d’une autorisation administrative de licenciement et sur 
le caractère réel et sérieux du motif du licenciement fondé sur une telle autorisation ; 
qu’en l’espèce, il est constant que les salariés, qui avaient la qualité de salariés protégés, 
n’ont pas contesté l’autorisation de licenciement sur laquelle leur licenciement était 
fondé  ; qu’en jugeant néanmoins qu’ils devaient bénéficier d’une indemnité pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse, en raison de l’insuffisance des recherches de 
reclassement des liquidateurs judiciaires de la société Bosal le Rapide, ainsi que d’une 
indemnité d’éviction, au motif erroné que l’annulation de la décision d’homologation 
du plan de sauvegarde de l’emploi emporte annulation de l’autorisation de licencie-
ment, la cour d’appel a méconnu le principe de séparation des pouvoirs, ensemble la 
loi des 16-24 août 1790. »

 Réponse de la Cour

 12. Si, en cas de contestation sérieuse portant sur la légalité d’un acte administratif, 
les tribunaux de l’ordre judiciaire statuant en matière civile doivent surseoir à statuer 
jusqu’à ce que la question préjudicielle de la légalité de cet acte soit tranchée par la 
juridiction administrative, il en va autrement lorsqu’il apparaît manifestement, au vu 
d’une jurisprudence établie, que la contestation peut être accueillie par le juge saisi au 
principal (Tribunal des conflits, 17 octobre 2011, pourvoi n° 11-03.828, Bull. 2011, 
T. conflits, n° 24).

 13. Selon une jurisprudence constante du Conseil d’État (CE, 19  juillet 2017, 
n° 291849, publié au recueil Lebon) lorsque le licenciement pour motif économique 
d’un salarié protégé est inclus dans un licenciement collectif qui requiert l’élaboration 
d’un plan de sauvegarde de l’emploi, il appartient à l’inspecteur du travail saisi de la 
demande d’autorisation de ce licenciement, ou au ministre chargé du travail statuant 
sur recours hiérarchique, de s’assurer de l’existence, à la date à laquelle il statue sur 
cette demande, d’une décision de validation ou d’homologation du plan de sauvegarde 
de l’emploi, à défaut de laquelle l’autorisation de licenciement ne peut légalement 
être accordée. Il en résulte que l’annulation, pour excès de pouvoir, d’une décision de 
validation ou d’homologation d’un plan de sauvegarde de l’emploi entraîne, par voie 
de conséquence, l’illégalité des autorisations de licenciement accordées, à la suite de 
cette validation ou de cette homologation, pour l’opération concernée.

 14. La cour d’appel, qui a constaté que la décision de la DIRECCTE du 7 mars 2014 
d’homologation du document unilatéral arrêtant le plan de sauvegarde de l’emploi 
avait été annulée par arrêt devenu définitif du 9 décembre 2014, ce dont il ressortait 
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que les autorisations de licenciement des salariés protégés accordées par l’inspecteur 
du travail étaient illégales, en a exactement déduit qu’elle pouvait se prononcer sur la 
cause réelle et sérieuse de leur licenciement.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le premier moyen, pris en ses troisième à septième branches

 Enoncé du moyen

 16. Les sociétés font grief aux arrêts de les débouter de leurs demandes tendant à 
écarter leur responsabilité extracontractuelle respective, de les condamner in solidum, 
avec la société Bosal le Rapide, à payer aux salariés des dommages-intérêts pour perte 
injustifiée de leur emploi, de les condamner in solidum à payer à chaque salarié une 
indemnité sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile et à l’AGS 
CGEA d’[Localité 21] des dommages-intérêts représentant le montant des avances 
consenties aux salariés, et le montant de l’indemnité d’éviction, alors :

 « 3°/ que le juge doit caractériser le lien entre la méconnaissance de l’engagement 
de la société mère à l’égard de sa filiale et la déconfiture de cette dernière, pour pou-
voir lui imputer les conséquences préjudiciables de cette déconfiture ; qu’en l’espèce, 
il est constant que l’ensemble des coûts générés par le PSE mis en oeuvre en 2011 
et 2012 par la société Bosal le Rapide a été couvert par les sommes avancées par le 
groupe et qu’aucune société du groupe n’avait jamais demandé le remboursement de 
ces sommes à la société Bosal le Rapide ; que, lorsque la société Bosal le Rapide s’est 
retrouvée en état de cessation des paiements, elle a simplement inscrit à son passif la 
créance des sociétés du groupe ; qu’en se bornant à affirmer, à la suite du conseil de 
prud’hommes, que la société Bosal holding France a « porté l’estocade à sa filiale, la 
conduisant à sa déconfiture, puis à sa liquidation judiciaire » « en procédant à l’inscrip-
tion d’une créance de 4 800 991 euros au passif exigible déclaré de la société Bosal le 
Rapide, contrairement à son précédent engagement », sans faire ressortir le lien entre 
l’inscription d’une créance, existant dans les comptes de la société Bosal le Rapide, au 
passif de cette dernière et la déconfiture puis la liquidation judiciaire de cette dernière, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1382 et 1383 
du code civil dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 ;

 4°/ que l’état de cessation des paiements résulte de l’impossibilité de faire face au 
passif exigible avec son actif disponible ; qu’en l’espèce, il ressort de la déclaration de 
cessation des paiements établie le 20 septembre 2013 par la société Bosal le Rapide 
que sa trésorerie s’élevait à seulement 130 539 euros, tandis que son passif exigible 
s’élevait, hors dettes à l’égard du groupe, à la somme de 1 179 795 euros ; qu’en consé-
quence, l’inscription de la créance du groupe au titre du passif exigible avait été sans 
incidence sur l’état de cessation des paiements de la société Bosal le Rapide et, partant, 
sur l’engagement d’une procédure de redressement judiciaire, puis sur la liquidation 
judiciaire de la société Bosal le Rapide ; qu’en se fondant par motifs adoptés, sur le bi-
lan économique, social et environnemental établi par l’administrateur qui comparait la 
totalité de « l’actif déclaré », et non seulement l’actif disponible, au passif exigible, hors 
créance à l’égard du groupe, pour conclure que l’inscription de la créance du groupe 
avait eu une incidence sur l’ouverture d’une procédure collective, la cour d’appel 
s’est fondée sur un motif impropre à caractériser le lien entre le prétendu reniement 
de l’engagement allégué de la société Bosal holding France de financer le PSE de 
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2011/2012 avec l’ouverture de la procédure collective de la société Bosal le Rapide ; 
qu’elle a donc privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 631-1 du code 
de commerce et des articles 1382 et 1383 du code civil dans leur rédaction antérieure 
à l’ordonnance 2016-131 du 10 février 2016 ;

 5°/ que le juge doit caractériser le lien entre la méconnaissance de l’engagement de la 
société mère à l’égard de sa filiale et la déconfiture de cette dernière, pour pouvoir lui 
imputer les conséquences préjudiciables de cette déconfiture ; qu’en l’espèce, les so-
ciétés exposantes soulignaient qu’il ressort du bilan économique, social et environne-
mental établi par les administrateurs judiciaires de la société Bosal le Rapide, comme 
du jugement du tribunal de commerce de Reims du 24 février 2014, que la liquida-
tion judiciaire de la société Bosal le Rapide a été prononcée en raison d’une part, de 
l’insuffisance du chiffre d’affaires entraînant des pertes de plus de 900 000 euros au 
titre des neuf premiers mois de l’exercice 2013 et de l’absence de perspective de re-
tournement qui plaçaient la société Bosal Le Rapide dans l’incapacité de présenter un 
plan de redressement, et, d’autre part, de l’absence d’offre de reprise satisfaisante ; que 
le tribunal correctionnel avait ainsi retenu, pour écarter les délits de banqueroute et 
de complicité de banqueroute dont la société mère du groupe et ses dirigeants étaient 
prévenus, que « la situation de Bosal le Rapide s’est dégradée au cours de l’année 2013 
du fait de la situation du marché de l’automobile et de la perte de deux contrats avec 
les groupes Renault et Peugeot  », et non des agissements prêtés aux dirigeants du 
groupe ; que la dette de la société Bosal le Rapide à l’égard du groupe Bosal n’a en 
conséquence eu aucune incidence sur la décision du tribunal de prononcer sa liqui-
dation judiciaire ; qu’en se bornant cependant à reprendre l’affirmation péremptoire 
du premier juge selon laquelle l’inscription d’une créance de 4,8 millions d’euros au 
passif exigible déclaré de la société Bosal le rapide avait « provoqué » non seulement 
l’état de cessation des paiement de la société Bosal le Rapide, mais aussi « la déconfi-
ture et la liquidation judiciaire » de cette dernière, sans expliquer en quoi l’inscription 
au passif exigible de la société Bosal le Rapide de cette créance, dont aucune des so-
ciétés du groupe n’a jamais demandé le remboursement, avait pu provoquer ou même 
concourir à provoquer la liquidation judiciaire, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des articles 1382 et 1383 du code civil dans leur rédaction anté-
rieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

 6°/ que le juge doit caractériser le caractère fautif des agissements de la société mère 
à l’égard de sa filiale, la seule affirmation que des décisions sont prises dans le seul 
intérêt de la société mère étant insuffisant à l’établir ; qu’en l’espèce, les sociétés expo-
santes soutenaient, en s’appuyant notamment sur les pièces de la procédure pénale et 
le jugement du tribunal correctionnel de Reims du 8 septembre 2017, que la cession 
intervenue en décembre 2012 d’une partie de l’outil de production de la société Bo-
sal le Rapide, puis la location d’une partie de ces machines à cette dernière, avaient 
été décidées dans l’intérêt exclusif de la société Bosal le Rapide, pour lui fournir des 
liquidités ; qu’elles soulignaient que le prix de rachat des machines (400 000 euros) 
était bien supérieur à la valeur du matériel cédé, qui avait été évalué moins d’un an 
plus tard par le commissaire-priseur désigné à l’ouverture de la procédure collective 
à 105 500 euros et que les loyers fixés, qui constituaient une charge déductible pour 
la société Bosal le rapide, n’étaient pas déraisonnables ; qu’en se bornant cependant à 
relever, pour affirmer que « les sociétés Bosal Nederland BV et Bosal holding France 
ont, dans leur seul intérêt respectif d’actionnaire, préjudiciable à la société Bosal le 
Rapide, concouru à la déconfiture de leur filiale », qu’elles ont « racheté à la société 
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Bosal le Rapide l’ensemble de ses machines, le 22 décembre 2012, pour la somme de 
400 000 euros pour établir quelques jours plus tard un bail à son profit, portant sur le 
même matériel de production, à raison de 6 000 euros mensuels », sans expliquer en 
quoi ces mesures auraient été prises dans leur seul intérêt et auraient été préjudiciables 
à leur filiale, ce qui aurait supposé de mettre en évidence le caractère vil du prix de 
cession ou le montant excessif du loyer, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles 1382 et 1383 du code civil dans leur rédaction antérieure 
à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

 7°/ qu’en relevant encore, pour affirmer que « les sociétés Bosal Nederland BV et 
Bosal holding France ont, dans leur seul intérêt respectif d’actionnaire, préjudiciable 
à la société Bosal le Rapide, concouru à la déconfiture de leur filiale », qu’au loyer 
des machines louées à la société Bosal le Rapide s’ajoutaient « les créances du groupe 
liées notamment aux fournitures de matières premières, honoraires de prestations de 
services, prêts de trésorerie et intérêts », sans faire ressortir le caractère injustifié ou 
excessif de ces facturations, ni leur incidence sur la situation économique de la société 
Bosal le Rapide, la cour d’appel a encore privé sa décision de base légale au regard 
des articles 1382 et 1383 du code civil dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 17. Selon l’article 1382, devenu 1240, du code civil, tout fait quelconque de l’homme 
qui cause à autrui un dommage oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

 18. La cour d’appel a, d’abord, constaté que lors de l’établissement du précédent 
plan de sauvegarde de l’emploi de 2012 au sein de la société Bosal le Rapide, établi à 
l’occasion de la restructuration de son activité, la société Bosal holding France s’était 
engagée, par courrier du 16 novembre 2011, auprès du commissaire aux comptes, à 
compléter la trésorerie de sa filiale, afin de couvrir les coûts du PSE pour un maxi-
mum de 5 000 000 euros. Elle a, ensuite, relevé qu’en procédant à l’inscription d’une 
créance de 4 800 991 euros au passif exigible déclaré de la société Bosal le Rapide, 
contrairement à ce précédent engagement, la société Bosal Nederland BV via la socié-
té Bosal holding France avait porté l’estocade à sa filiale, la conduisant à sa déconfiture, 
puis à sa liquidation judiciaire. 

 19. De ces constatations et appréciations, elle a pu déduire, abstraction faite des motifs 
surabondants critiqués par les sixième et septième branches, que ces deux sociétés 
avaient ainsi commis une faute ayant concouru à la liquidation judiciaire de leur filiale 
et à la disparition des emplois qui en était résultée, et qui ouvrait droit à indemnisation.

 20. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 21. Les sociétés Bosal holding France et Bosal Nederland BV font grief aux arrêts 
de les condamner in solidum, avec la société Bosal le Rapide, à payer aux salariés des 
dommages-intérêts pour perte injustifiée de leur emploi, alors « que le principe de la 
réparation intégrale interdit de mettre à la charge de l’auteur d’une faute délictuelle 
l’indemnisation d’un préjudice sans lien de causalité avec cette faute ; que le tiers qui, 
par sa faute, concourt à la déconfiture d’une société ne peut avoir à réparer l’ensemble 
des conséquences préjudiciables de cette liquidation, mais uniquement celles qui dé-
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coulent de sa faute ; que s’il est tenu de réparer la perte de chance, pour les salariés, de 
conserver un emploi, il ne peut être tenu de réparer la perte injustifiée de leur emploi 
résultant des irrégularités de la procédure suivie par le liquidateur judiciaire ou d’un 
manquement du liquidateur à l’obligation de reclassement ; qu’en l’espèce, il ressort 
des constatations des arrêts attaqués que les licenciements des salariés étaient entachés 
d’une double irrégularité, en raison, d’une part, de l’annulation de la décision d’homo-
logation du plan de sauvegarde de l’emploi fondée sur une irrégularité de la procédure 
de consultation du comité d’entreprise menée par les liquidateurs de la société Bosal 
le Rapide et, d’autre part, du manque de précision des recherches de reclassement 
effectuées par ces mêmes liquidateurs judiciaires  ; qu’en condamnant cependant les 
sociétés Bosal holding France et Bosal Nederland BV, qui n’avaient pas la qualité de 
coemployeur, avec la société Bosal le Rapide, à payer aux salariés des dommages-inté-
rêts pour perte injustifiée de leur emploi, quand la faute qui leur était reprochée était 
d’avoir « concouru » à la liquidation judiciaire de la société Bosal le Rapide, de sorte 
qu’elles ne pouvaient tout au plus avoir à réparer qu’une perte de chance pour les sa-
lariés de conserver leur emploi, et non la perte injustifiée de leur emploi résultant des 
fautes commises par les liquidateurs, la cour d’appel a violé les articles 1382 et 1383 
du code civil, dans leur rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 22. Il résulte des articles 1147, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016, et 1382, devenu 1240, du code civil, que chacun des respon-
sables d’un même dommage doit être condamné à le réparer en totalité, peu important 
que leurs responsabilités résultent d’obligations distinctes et sans qu’il y ait lieu de 
tenir compte du partage de responsabilité auquel il peut être procédé entre eux, qui 
n’affecte pas l’étendue de leurs obligations envers la partie lésée.

 23. La cour d’appel, qui a relevé que la faute commise par les sociétés Bosal Neder-
land BV et Bosal holding France en inscrivant une créance au passif exigible de la 
société Bosal le Rapide avait concouru à la liquidation judiciaire de leur filiale et à la 
disparition des emplois qui en était résultée, en a exactement déduit que la respon-
sabilité extracontractuelle des sociétés Bosal Nederland BV et Bosal holding France 
étant établie, celles-ci étaient redevables à l’endroit des salariés de dommages-intérêts, 
en réparation du préjudice fondé sur la perte injustifiée de leur emploi, quand bien 
même cette demande reposerait sur un fondement juridique différent de ceux retenus 
à l’endroit de l’employeur.

 24. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 25. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article L. 2422-4 du code du travail :

 26. Aux termes de ce texte, lorsque l’annulation d’une décision d’autorisation est 
devenue définitive, le salarié investi d’un des mandats mentionnés à l’article L. 2422-1 
a droit au paiement d’une indemnité correspondant à la totalité du préjudice subi au 
cours de la période écoulée entre son licenciement et sa réintégration, s’il en a formu-
lé la demande dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision.
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L’indemnité correspond à la totalité du préjudice subi au cours de la période écoulée 
entre son licenciement et l’expiration du délai de deux mois s’il n’a pas demandé sa 
réintégration.

 27. Il en résulte que ces dispositions ne sont pas applicables quand la décision adminis-
trative autorisant le licenciement, sur renvoi préjudiciel du juge judiciaire, est déclarée 
illégale par le juge administratif ou lorsque le juge judiciaire accueille, au vu d’une 
jurisprudence établie, la contestation du salarié portant sur la légalité de l’autorisation 
de licenciement. Il appartient dans ce cas au juge judiciaire, après avoir statué sur la 
cause réelle et sérieuse de licenciement, de réparer le préjudice subi par le salarié, si 
l’illégalité de la décision d’autorisation est la conséquence d’une faute de l’employeur.

 28. Après avoir retenu que les salariés avaient été licenciés en vertu d’une autorisa-
tion administrative illégale ensuite de l’annulation, par arrêt d’une cour administrative 
d’appel du 9 décembre 2014, de la décision de la DIRECCTE du 7 mars 2014 d’ho-
mologation du PSE, les arrêts fixent, pour chacun d’eux, au passif de la liquidation 
judiciaire de la société Bosal le Rapide une somme à titre d’indemnité d’éviction pour 
la période s’étendant du licenciement jusqu’à l’expiration du délai de deux mois à 
compter de la notification de l’arrêt du 9 décembre 2014 et condamnent in solidum les 
sociétés Bosal holding France et Bosal Nederland BV à payer à l’AGS CGEA d’[Lo-
calité 21], des dommages-intérêts représentant le montant de l’indemnité d’éviction.

 29. En statuant ainsi, alors que l’autorisation administrative de licenciement définitive 
n’avait pas été annulée mais était illégale, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 30. Les sociétés font grief aux arrêts de les condamner in solidum à payer à l’AGS 
CGEA d’[Localité 21] des dommages-intérêts représentant le montant des avances 
consenties aux salariés, alors « qu’en condamnant les sociétés Bosal holding France et 
Bosal Nederland BV à réparer le préjudice subi par l’AGS CGEA, correspondant au 
montant des avances consenties aux salariés, après avoir pourtant écarté la demande 
des salariés tendant à voir attribuer la qualité de coemployeur à ces deux sociétés, la 
cour d’appel a ainsi fait peser sur les sociétés exposantes la réparation d’un préjudice 
sans lien de causalité direct avec les fautes qui leur étaient imputées, et a violé les ar-
ticles 1382 et 1383 du code civil dans leur rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen 

 31. Les liquidateurs de la société Bosal le Rapide contestent la recevabilité du moyen. 
Ils soutiennent qu’il est nouveau.

 32. Cependant le moyen fondé sur le lien de causalité entre la faute imputée aux 
sociétés et le préjudice invoqué par l’AGS CGEA était inclus dans le débat devant la 
cour d’appel.

 33. Le moyen, qui n’est pas nouveau, est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil :
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 34. Après avoir relevé que la société Bosal Nederland BV, par l’entremise de la so-
ciété Bosal holding France, avait manqué à son engagement de financer le plan social 
de l’emploi de 2012 de la société Bosal le Rapide, et par cette faute contribué à la 
déconfiture de l’employeur et à la perte des emplois, les arrêts retiennent que les 
créances fixées au profit de chaque salarié au passif de la liquidation judiciaire de 
la société Bosal le Rapide doivent être garanties par l’AGS CGEA. Ils ajoutent que 
les avances consenties à chaque salarié par l’AGS CGEA constituent le montant des 
dommages-intérêts au paiement desquels elles sont condamnées in solidum avec l’em-
ployeur, en indemnisation du préjudice effectivement subi par l’AGS CGEA, de sorte 
que, in fine, les sociétés Bosal Nederland BV et Bosal holding France prendront, in 
solidum entre elles, en charge l’intégralité de la contribution à la dette.

 35. En statuant ainsi, en se fondant sur la responsabilité extracontractuelle des sociétés 
sans caractériser ni le préjudice subi par l’AGS CGEA ni, à le supposer établi, le lien de 
causalité entre ce préjudice et la faute retenue à l’encontre des sociétés, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 36. La cassation du chef de dispositif des arrêts condamnant in solidum les sociétés à 
payer à l’AGS CGEA des dommages-intérêts représentant le montant de l’indemnité 
d’éviction et des avances consenties aux salariés, emporte la cassation du chef de dis-
positif fixant au passif de la liquidation judiciaire de la société Bosal le Rapide, pour 
chacun des salariés, une somme au titre de l’indemnité d’éviction, qui s’y rattache par 
un lien de dépendance nécessaire.

 37. En revanche, elle n’emporte pas cassation des chefs de dispositif des arrêts condam-
nant les sociétés aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de l’article 700 
du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations prononcées à leur 
l’encontre et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour : 

 CONSTATE la déchéance des pourvois en tant qu’ils sont dirigés contre Pôle em-
ploi ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils fixent au passif de la liquidation 
judiciaire de la société Bosal le Rapide, pour chacun des salariés, une somme au titre 
de l’indemnité d’éviction et condamne in solidum les sociétés Bosal holding France et 
Bosal Nederland BV à payer à l’AGS CGEA d’[Localité 21] des dommages-intérêts 
représentant le montant de l’indemnité d’éviction allouée à chacun des salariés et des 
dommages-intérêts représentant le montant des avances consenties à chacun d’eux, les 
arrêts rendus le 7 juillet 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Reims ; 

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces 
arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Sommer  - Rapporteur  : Mme  Grandemange  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -
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Textes visés : 
Article L. 2422-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’exclusion de l’application des dispositions de l’article L. 2422-4 du code du travail lorsque la 
décision administrative autorisant le licenciement est déclarée illégale, à rapprocher : Soc., 26 sep-
tembre 2007, pourvoi n° 05-45.665, Bull. 2007, V, n° 137 (cassation partielle)  ; Soc., 5 janvier 
2022, pourvoi n° 20-12.471, Bull., (2) (cassation partielle sans renvoi). Sur l’illégalité des autorisa-
tions de licenciement en cas d’annulation, pour excès de pouvoir, d’une décision de validation ou 
d’homologation d’un plan de sauvegarde de l’emploi, cf : CE, 19 juillet 2017, n° 391849, publié 
au Recueil Lebon. Sur la possibilité pour le juge judiciaire de ne pas saisir le juge administratif par 
voie de question préjudicielle en cas de contestation de la légalité d’un acte administratif : Soc., 
5 janvier 2022, pourvoi n° 20-12.471, Bull., (1) (cassation partielle sans renvoi), et l’arrêt cité.

3e Civ., 15 juin 2023, n° 21-22.816, (B), FS

– Rejet –

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Bail emphytéotique 
administratif – Caractérisation.

La mise à disposition, par l’effet d’un bail emphytéotique consenti par une commune à une société, d’une cen-
trale hydroélectrique, en vue de la production et de la vente d’électricité à un fournisseur d’énergie, en ce qu’elle 
favorise la diversification des sources d’énergie et participe au développement des énergies renouvelables, constitue 
une opération d’intérêt général relevant de la compétence de la commune. En conséquence, c’est à bon droit 
qu’une cour d’appel retient qu’il s’agit d’un bail emphytéotique administratif au sens de l’article L. 1311-2, 
alinéa 1, du code général des collectivités territoriales et en déduit que le litige né de ce bail relève des juridictions 
de l’ordre administratif.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 21 juillet 2021), par acte du 18 mars 2013, la com-
mune de [Localité 1] (la commune) a donné à bail emphytéotique à la société hy-
dro-électrique du [Adresse 2] (la société) une centrale hydraulique installée sur un 
barrage.

 2. Par arrêté du 30 janvier 2017, le préfet du Loir-et-Cher a mis en demeure la so-
ciété de satisfaire aux prescriptions de l’article L. 214-18 du code de l’environnement 
par l’installation de dispositifs maintenant dans le lit du cours d’eau un débit minimal 
garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces vivant 
dans les eaux et empêchant la pénétration du poisson dans le canal d’entrée.

 3. Par arrêté du 27 février 2019, il a refusé d’accorder à la société l’autorisation d’ex-
ploiter la centrale hydroélectrique.

 4. Le 28 février 2019, la société a assigné la commune en condamnation à réaliser les 
travaux de mise en conformité et en indemnisation.
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La commune a soulevé une exception d’incompétence au profit de la juridiction 
administrative.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société fait grief à l’arrêt de dire que le contrat liant les parties est un bail emphy-
téotique administratif et que les juridictions de l’ordre administratif sont compétentes 
pour connaître du litige né de ce contrat, alors : 

 « 1°/ que pour qu’un bail emphytéotique soit qualifié d’administratif, l’activité du 
bailleur ou l’opération en vue de laquelle le bail est conclu doivent se rattacher à l’in-
térêt général par un lien direct et principal ; que sauf dans le cas où elle est assujettie 
à des obligations particulières de continuité ou de volume, la production d’électricité 
à des fins commerciales ne constitue pas une activité d’intérêt général ; qu’en se fon-
dant, pour qualifier le contrat de bail emphytéotique administratif et se déclarer in-
compétente, sur la circonstance qu’il devait permettre la production d’électricité non 
carbonée, la cour d’appel, qui n’a pas constaté que cette production était soumise à 
des sujétions particulières, a violé l’article L. 1311-2 du code général des collectivités 
territoriales ;

 2°/ que le bail emphytéotique qui a essentiellement une finalité commerciale et ne 
remplit un objectif d’intérêt général que de façon accessoire et incidente ne peut 
être qualifié de bail emphytéotique administratif ; qu’en se fondant, pour qualifier le 
contrat de bail emphytéotique administratif et se déclarer incompétente, sur la cir-
constance que l’exploitation du barrage devait permettre non seulement la production 
d’électricité non carbonée mais également la conservation d’un plan d’eau utilisé à des 
fins touristiques, sportives et de loisirs, et que la société hydro-électrique du [Adresse 
2] avait accepté de financer pour partie les travaux de mise en transparence nécessaire 
au maintien du barrage, la cour d’appel a violé l’article L. 1311-2 du code général des 
collectivités territoriales. »

 Réponse de la Cour 

 6. Selon l’article L. 1311-2, alinéa 1, du code général des collectivités territoriales, 
dans sa version en vigueur au 18 mars 2013, un bien immobilier appartenant à une 
collectivité territoriale peut faire l’objet d’un bail emphytéotique prévu à l’article 
L. 451-1 du code rural et de la pêche maritime en vue de la réalisation d’une opéra-
tion d’intérêt général relevant de sa compétence. Ce bail emphytéotique est dénommé 
bail emphytéotique administratif. 

 7. Selon l’article L. 1311-3, 4°, du même code, les litiges relatifs aux baux emphytéo-
tiques administratifs sont de la compétence des tribunaux administratifs.

 8. Selon les articles L. 100-1 et L. 100-2 du code de l’énergie, dans leur version en 
vigueur au 18 mars 2013, la politique énergétique vise notamment à préserver la santé 
humaine et l’environnement, en particulier en luttant contre l’aggravation de l’effet de 
serre. Pour atteindre cet objectif, l’Etat, en cohérence avec les collectivités territoriales, 
veille, en particulier, à diversifier les sources d’approvisionnement énergétique, réduire 
le recours aux énergies fossiles et augmenter la part des énergies renouvelables dans la 
consommation d’énergie finale. 
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 9. Selon l’article L. 1111-2 du code général des collectivités territoriales, les com-
munes concourent avec l’Etat à la protection de l’environnement et à la lutte contre 
l’effet de serre par la maîtrise et l’utilisation rationnelle de l’énergie.

 10. Il en résulte que la mise à disposition, par l’effet d’un bail emphytéotique, d’une 
centrale hydroélectrique, en vue de la production et de la vente d’électricité à un 
fournisseur d’énergie, en ce qu’elle favorise la diversification des sources d’énergie et 
participe au développement des énergies renouvelables, constitue une opération d’in-
térêt général relevant de la compétence de la commune. 

 11. La cour d’appel a, dès lors, retenu, à bon droit, abstraction faite de motifs surabon-
dants critiqués par la seconde branche du moyen, que la convention liant la commune 
et la société était un bail emphytéotique administratif.

 12. Elle en a exactement déduit que le litige né de ce bail relevait des juridictions de 
l’ordre administratif. 

 13. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Davoine - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard  - Avocat(s)  : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet  ; SCP L. Pou-
let-Odent -

Textes visés : 
Article L. 1311-2, alinéa 1, du code général des collectivités territoriales.

Soc., 28 juin 2023, n° 21-19.784, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Personnes morales de droit 
privé exerçant une mission de service public – Décision relative 
à l’organisation du service public – Cas – Mobilité d’entreprise – 
Décisions unilatérales portant mesures d’accompagnement 
financier – Portée.

Il résulte de l’article L. 2233-1 du code du travail, de l’article 47, alinéas 1 à 3, de la loi n° 46-628 du 
8 avril 1946 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-1488 
du 7 décembre 2010, et de l’article 1er, alinéa 1, du statut national du personnel des industries électriques et 
gazières approuvé par le décret n° 46-1451 du 22 juin 1946 que les conditions d’emploi et de travail du 
personnel de l’industrie électrique et gazière ne sont pas déterminées par des conventions et accords collectifs de 
travail, sous réserve des dispositions des articles L. 161-1 et L. 161-4 du code de l’énergie, mais par un statut 
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qui, constituant un élément de l’organisation du service public exploité, a le caractère d’un règlement administra-
tif et que les décisions unilatérales portant mesures d’accompagnement financier de la mobilité d’entreprise, sont 
elles-mêmes, eu égard à l’article 28, § 1, du statut, des éléments de ce statut réglementaire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 20 mai 2021), le 3 juillet 2020, la société Réseau de 
transport d’électricité (la société RTE), gestionnaire du réseau de transport national 
d’électricité, a dénoncé, avec effet au 1er janvier 2021, « toute note, engagement uni-
latéral, pratique ou usage ayant pour objet l’accompagnement financier de la mobilité 
des salariés de RTE, et notamment, sans que la liste soit nécessairement exhaustive, les 
dispositions des notes :

 - DP 20-159 : aides à la mobilité du 6 février 2003 et ses notes d’application, 

 - DP 20-154 : dispositif d’aide aux célibataires géographiques du 6 mars 2002,

  - Na-Rh-Rhjag-Drh-2003-0003  : dispositif de mobilité encouragée à RTE du 
30 juin 2003,

 - Rh-Dcrhrs-2015-0002 : décision relative aux mesures d’accompagnement en cas de 
réorganisation du 30 mars 2015, chapitre 5 et annexes. »

 2. Le même jour, la société RTE a également pris, avec effet au 1er janvier 2021, une 
décision D-Rh-Drh-Dsds-2020-00003 définissant les différentes mesures d’accompa-
gnement financier de la mobilité.

 3. Par acte du 23 juillet 2020, le syndicat CFDT Energie chimie de l’Ile-de-France (le 
syndicat SECIF-CFDT) a saisi le tribunal judiciaire afin qu’il soit ordonné à la société 
RTE d’ouvrir une négociation portant sur le dispositif national d’accompagnement 
financier de la mobilité d’entreprise.

 4. La Fédération nationale des syndicats et des salariés des mines et de l’énergie (la 
fédération FNME-CGT) est intervenue volontairement à l’instance afin que soit an-
nulée la dénonciation formalisée par la société RTE et qu’il soit enjoint à celle-ci 
d’ouvrir une négociation collective avec l’ensemble des organisations syndicales re-
présentatives de l’entreprise.

 Examen des moyens

 Sur le moyen, pris en sa première branche, du pourvoi 
incident de la société RTE, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 5. La société RTE fait grief à l’arrêt de rejeter l’exception d’incompétence du juge 
judiciaire pour statuer sur la demande d’annulation de la décision du 3 juillet 2020, 
de la note D-Rh-Drh-Dsds-2020-00003 du 1er juin 2020 et de la dénonciation des 
dispositions antérieures relatives aux mesures d’accompagnement financier de la mo-
bilité d’entreprise, alors « que les actes unilatéraux relatifs à l’organisation d’un service 
public industriel et commercial et au statut du personnel sont des actes administratifs 
dont l’appréciation de la légalité relève de la compétence de la juridiction administra-
tive ; qu’en l’espèce, les décisions contestées, afférentes à l’accompagnement financier 
accordé aux salariés à l’occasion de mobilités géographiques, constituent un élément 
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de l’organisation du service public exploité par la société RTE et présentent à ce titre 
le caractère d’actes administratifs  ; qu’en se fondant, pour juger le contraire, sur la 
circonstance inopérante selon laquelle ces mesures avaient pour objet l’organisation 
interne des services et non l’organisation du service public de développement et d’ex-
ploitation des réseaux publics de transport d’électricité, la cour d’appel de Versailles 
a violé les dispositions des lois des 16-24 août 1790 et du 28 pluviôse an VIII et du 
décret du 16 fructidor an III. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 13 de la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III, l’article 
L. 2233-1 du code du travail, l’article 47, alinéas 1 à 3, de la loi n° 46-628 du 8 avril 
1946 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz, dans sa rédaction issue de la loi 
n°  2010-1488 du 7  décembre 2010, et l’article  1er, alinéa 1, du statut national du 
personnel des industries électriques et gazières approuvé par le décret n° 46-1451 du 
22 juin 1946 :

 6. D’abord, il résulte de l’article 13 de la loi des 16-24 août 1790 et du décret du 16 
fructidor an III que l’appréciation de la légalité d’un acte administratif échappe à la 
compétence du juge judiciaire.

 7. Ensuite, aux termes de l’article L. 2233-1 du code du travail, dans les entreprises 
publiques et les établissements publics à caractère industriel ou commercial et les 
établissements publics déterminés par décret assurant à la fois une mission de service 
public à caractère administratif et à caractère industriel et commercial, lorsqu’ils em-
ploient du personnel dans les conditions du droit privé, les conditions d’emploi et de 
travail ainsi que les garanties sociales peuvent être déterminées, en ce qui concerne 
les catégories de personnel qui ne sont pas soumises à un statut particulier, par des 
conventions et accords conclus conformément aux dispositions du présent titre. Ces 
dispositions s’appliquent aux entreprises privées lorsque certaines catégories de per-
sonnel sont régies par le même statut particulier que celles d’entreprises ou d’établis-
sements publics.

 8. Aux termes de l’article 47, alinéas 1 à 3, de la loi du 8 avril 1946, des décrets pris 
sur le rapport des ministres du travail et de la production industrielle, après avis des 
organisations syndicales les plus représentatives des personnels, déterminent le statut 
du personnel en activité et du personnel retraité et pensionné des entreprises ayant fait 
l’objet d’un transfert. Ce statut national, qui ne peut réduire les droits acquis des per-
sonnels en fonctions ou retraités à la date de la publication de la présente loi, mais qui 
peut les améliorer, se substituera de plein droit aux règles statutaires ou convention-
nelles, ainsi qu’aux régimes de retraite ou de prévoyance antérieurement applicables 
à ces personnels. Ce statut s’applique à tout le personnel de l’industrie électrique et 
gazière en situation d’activité ou d’inactivité, en particulier celui des entreprises de 
production, de transport, de distribution, de commercialisation et de fourniture aux 
clients finals d’électricité ou de gaz naturel, sous réserve qu’une convention collective 
nationale du secteur de l’énergie, qu’un statut national ou qu’un régime convention-
nel du secteur de l’énergie ne s’applique pas au sein de l’entreprise. Il s’applique au 
personnel des usines exclues de la nationalisation par l’article 8, à l’exception des ou-
vriers mineurs employés par les centrales et les cokeries des houillères et des employés 
de chemin de fer qui conservent, sauf demande de leur part, leur statut professionnel. 
Il ne s’appliquera ni au personnel des centrales autonomes visées aux paragraphes 4° 
et 5° du troisième alinéa de l’article 8 de la présente loi, ni à l’ensemble du personnel 
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de l’une quelconque des installations visées au paragraphe 6° du troisième alinéa de 
l’article 8 ci-dessus, si la majorité de ce personnel a demandé à conserver son statut 
professionnel.

 9. Aux termes de l’article 1er, alinéa 1, du statut national du personnel des industries 
électriques et gazières, ce dernier s’applique à l’ensemble du personnel (ouvriers, em-
ployés, agents de maîtrise, cadres administratifs et techniques) en situation d’activité 
ou d’inactivité :

 a) des services nationaux et des services de distribution créés par les articles 2 et 3 de 
la loi du 8 avril 1946 ;

 b) des entreprises de production et de distribution exclues de la nationalisation ;

 c) de la Caisse nationale de l’énergie.

 10. Il en résulte que les conditions d’emploi et de travail du personnel de l’industrie 
électrique et gazière ne sont pas déterminées par des conventions et accords collectifs 
de travail, sous réserve des dispositions des articles L. 161-1 et L. 161-4 du code de 
l’énergie, mais par un statut qui, constituant un élément de l’organisation du service 
public exploité, a le caractère d’un règlement administratif et que les mesures d’accom-
pagnement financier de la mobilité d’entreprise, dont les notes DP 20-159 du 6 fé-
vrier 2003, DP 20-154 du 6 mars 2002, Na-Rh-Rhjag-Drh-2003-0003 du 30 juin 
2003, Rh-Dcrhrs-2015-0002 du 30 mars 2015 et D-Rh-Drh-Dsds-2020-00003 du 
1er juin 2020, sont elles-mêmes, eu égard à l’article 28, § 1, du statut, des éléments de 
ce statut réglementaire.

 11. Pour retenir la compétence du juge judiciaire pour connaître de la décision du 
3 juillet 2020 de dénonciation des mesures d’accompagnement financier de la mobi-
lité d’entreprise, dont les notes DP 20-159 du 6 février 2003, DP 20-154 du 6 mars 
2002, Na-Rh-Rhjag-Drh-2003-0003 du 30  juin 2003, Rh-Dcrhrs-2015-0002 du 
30 mars 2015 et de la décision d’adoption de la note D-Rh-Drh-Dsds-2020-00003 
du 1er juin 2020, l’arrêt retient que ces mesures ont pour objet l’organisation interne 
des services et non l’organisation du service public de développement et d’exploita-
tion des réseaux publics de transport d’électricité.

 12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 13. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 14. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi principal de la fédération FNME-CGT, sur le pourvoi incident du syndi-
cat SECIF CFDT et sur la seconde branche du moyen du pourvoi incident de la so-
ciété RTE, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 mai 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DIT la juridiction judiciaire incompétente ;
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 RENVOIE les parties à mieux se pourvoir.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Le Masne de Chermont - Avocat général : 
Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Piwnica et Molinié ; SCP 
Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article 13 de la loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; article L. 2233-1 du 
code du travail ; article 47, alinéas 1 à 3, de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation 
de l’électricité et du gaz, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010 ; 
article 1er, alinéa 1, du statut national du personnel des industries électriques et gazières approuvé 
par le décret n° 46-1451 du 22 juin 1946.

Rapprochement(s) : 

Sur la détermination de l’ordre juridictionnel compétent en matière de décision prise par EDF 
GDF relative à l’organisation du service public, à rapprocher : Soc., 16 mai 2007, pourvoi n° 06-
13.044, Bull. 2007, V, n° 80 (cassation partiellement sans renvoi), et l’arrêt cité.

Soc., 1 juin 2023, n° 21-19.649, (B), FS

– Rejet –

 ■ Contrat de travail – Licenciement – Salarié protégé – Salarié licencié 
pour faute grave – Autorisation administrative – Compétence 
judiciaire – Etendue – Détermination – Portée.

Dans le cas où une demande d’autorisation de licenciement d’un salarié protégé est motivée par une faute grave, 
il appartient à l’administration du travail de vérifier, d’une part que les faits sont établis et sont fautifs, d’autre 
part l’absence de lien entre la demande de licenciement et les mandats exercés par l’intéressé. Il ne lui appartient 
pas, en revanche, dans l’exercice de ce contrôle, de porter une appréciation sur la validité des précédentes sanctions 
disciplinaires invoquées par l’employeur. 

Ce faisant, l’autorisation de licenciement donnée par l’administration du travail ne fait obstacle, ni à ce que le 
salarié fasse valoir le caractère systématique ou injustifié de ces sanctions devant le juge judiciaire au titre d’élé-
ments permettant de présumer l’existence d’un harcèlement moral, ni à ce que le juge judiciaire se prononce sur 
la validité de ces sanctions. 

En conséquence, la cour d’appel a pu, sans violer le principe de séparation des pouvoirs, prendre en compte les 
précédentes sanctions disciplinaires prononcées à l’encontre du salarié qu’elle a estimées injustifiées, pour recon-
naître l’existence d’un harcèlement moral, annuler ces sanctions et condamner l’employeur à payer au salarié 
certaines sommes au titre du salaire correspondant à la mise à pied annulée et des congés payés afférents.
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 ■ Contrat de travail – Licenciement – Salarié protégé – Salarié licencié 
pour faute grave – Autorisation administrative – Compétence 
judiciaire – Validité de précédentes sanctions disciplinaires – 
Appréciation en lien avec un harcèlement moral – Détermination – 
Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 mars 2021), M.  [X] a été engagé en qualité de 
conseiller clientèle par la société Bluelink (la société) le 14 février 2005.

Le 29 mai 2009, il a été désigné représentant syndical.

Le 9 décembre 2009, il a été élu membre titulaire au comité d’entreprise et délégué 
du personnel suppléant. 

 2. Le salarié a fait l’objet de plusieurs procédures disciplinaires. Il a saisi la juridiction 
prud’homale, le 27 octobre 2010, de demandes à l’encontre de la société relatives à un 
harcèlement moral et à un traitement discriminatoire.

 3. Le 7 décembre 2010, le salarié a été convoqué à un entretien préalable à un éven-
tuel licenciement.

Le 11 février 2011, l’inspecteur du travail a refusé l’autorisation de le licencier.

Le ministre du travail ayant autorisé le licenciement le 11 juillet 2011, le salarié a été 
licencié pour faute grave le 15 juillet 2011.

Le 11 octobre 2013, le tribunal administratif de Melun a rejeté le recours du salarié.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 4. La société fait grief à l’arrêt de la condamner à verser au salarié une certaine somme 
à titre de dommages-intérêts pour harcèlement moral, alors « que si le juge judiciaire 
ne peut, en l’état de l’autorisation administrative accordée à l’employeur de licencier 
un salarié protégé, sans violer le principe de la séparation des pouvoirs, apprécier le 
caractère réel et sérieux du licenciement, il reste compétent pour apprécier les fautes 
commises par l’employeur pendant la période antérieure au licenciement, sous réserve 
que les manquements invoqués n’aient pas été nécessairement contrôlés par l’auto-
rité administrative dans le cadre de la procédure de licenciement ; qu’au cas présent, 
le ministre du travail avait autorisé le licenciement du salarié, en considérant que les 
faits reprochés à la date du 27 novembre 2010 étaient établis et qu’ils étaient suffisam-
ment graves pour justifier une mesure de licenciement, compte-tenu des antécédents, 
consistant en un rappel à l’ordre du 28 juin 2010 et en une mise à pied disciplinaire de 
cinq jours le 8 novembre 2010 ; que le tribunal administratif a rejeté le recours formé 
à l’encontre de cette décision en jugeant qu’il ressortait des pièces du dossier et des 
témoignages de salariés, que le 27 novembre 2010, le salarié avait refusé de retourner 
à son poste de travail et de traiter les dossiers comme le lui demandait sa supérieure 
hiérarchique et que les paroles qu’il avait prononcées à l’encontre de cette personne 
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étaient irrespectueuses à son égard, alors même qu’il avait été antérieurement rappelé 
à l’ordre pour pareille attitude, puis sanctionné pour des faits d’insubordination et ir-
respect des consignes, par une mise à pied disciplinaire ; qu’en jugeant que l’autorité 
administrative ne s’était prononcée que sur les seuls faits des 27 novembre et 3 dé-
cembre 2010, sans se prononcer sur la réalité des faits et le bien-fondé des réactions de 
l’employeur quant à la mise en garde du 28 juin 2010 et la mise à pied du 8 novembre 
2010 qui étaient seulement mentionnées par le ministre du travail, ce qui l’autorisait à 
apprécier du harcèlement allégué relativement à ces faits, quand le licenciement avait 
été autorisé en considération de la gravité du manquement du 27 novembre 2010, 
appréciée au regard des manquements antérieurs, et notamment du rappel à l’ordre et 
de la mise à pied disciplinaire, ce dont il résultait que ces faits avaient nécessairement 
été contrôlés par l’administration et que le juge judiciaire ne pouvait plus les apprécier, 
la cour d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790, ensemble le principe de séparation 
des pouvoirs et les articles L. 2411-5 et L. 2411-8 du code du travail. » 

 Réponse de la Cour 

 5. Dans le cas où une demande d’autorisation de licenciement d’un salarié protégé 
est motivée par une faute grave, il appartient à l’administration du travail de vérifier, 
d’une part que les faits sont établis et sont fautifs, d’autre part l’absence de lien entre la 
demande de licenciement et les mandats exercés par l’intéressé. Il ne lui appartient pas, 
en revanche, dans l’exercice de ce contrôle, de porter une appréciation sur la validité 
des précédentes sanctions disciplinaires invoquées par l’employeur. Ce faisant, l’au-
torisation de licenciement donnée par l’administration du travail ne fait pas obstacle 
à ce que le salarié fasse valoir le caractère systématique ou injustifié de ces sanctions 
devant le juge judiciaire au titre d’éléments permettant de présumer l’existence d’un 
harcèlement moral.

 6. En conséquence, la cour d’appel a pu, sans violer le principe de séparation des 
pouvoirs, prendre en compte les précédentes sanctions disciplinaires prononcées à 
l’encontre du salarié qu’elle a estimées injustifiées, pour reconnaître l’existence d’un 
harcèlement moral.

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 8. La société fait grief à l’arrêt d’annuler la mise en garde du 28 juin 2010 ainsi que 
la mise à pied disciplinaire du 8 novembre 2010 et de la condamner à payer au salarié 
certaines sommes au titre du salaire correspondant à la mise à pied annulée et des 
congés payés afférents, alors « que si le juge judiciaire ne peut, en l’état de l’autorisa-
tion administrative accordée à l’employeur de licencier un salarié protégé, sans violer 
le principe de la séparation des pouvoirs, apprécier le caractère réel et sérieux du 
licenciement, il reste compétent pour apprécier les fautes commises par l’employeur 
pendant la période antérieure au licenciement, sous réserve que les manquements 
invoqués n’aient pas été nécessairement contrôlés par l’autorité administrative dans le 
cadre de la procédure de licenciement ; qu’au cas présent, le ministre du travail avait 
autorisé le licenciement de M. [X], en considérant que les faits reprochés à la date du 
27 novembre 2010 étaient établis et qu’ils étaient suffisamment graves pour justifier 
une mesure de licenciement, compte-tenu des antécédents, consistant en un rappel à 
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l’ordre du 28 juin 2010 et en une mise à pied disciplinaire de 5 jours le 8 novembre 
2010 ; que le tribunal administratif a rejeté le recours formé à l’encontre de cette dé-
cision en jugeant qu’il ressortait des pièces du dossier et des témoignages de salariés, 
que le 27 novembre 2010, M. [X] avait refusé de retourner à son poste de travail et 
de traiter les dossiers comme le lui demandait sa supérieure hiérarchique et que les 
paroles qu’il avait prononcées à l’encontre de cette personne étaient irrespectueuses 
à son égard, alors même qu’il avait été antérieurement rappelé à l’ordre pour pareille 
attitude, puis sanctionné pour des faits d’insubordination et irrespect des consignes, 
par une mise à pied disciplinaire ; qu’en annulant la mise en garde du 28 juin 2010 et 
la mise à pied disciplinaire du 8 novembre 2010, faute par l’employeur de justifier des 
éléments retenus pour justifier ces sanctions, quand le licenciement avait été autorisé 
en considération de la gravité du manquement du 27 novembre 2010, appréciée au 
regard des manquements antérieurs, et notamment du rappel à l’ordre et de la mise à 
pied disciplinaire, ce dont il résultait que ces faits avaient nécessairement été contrôlés 
par l’administration et que le juge judiciaire ne pouvait plus les apprécier, la cour d’ap-
pel a violé la loi des 16-24 août 1790, ensemble le principe de séparation des pouvoirs 
et les articles L. 2411-5 et L. 2411-8 du code du travail. » 

 Réponse de la Cour 

 9. Dans le cas où une demande d’autorisation de licenciement d’un salarié protégé 
est motivée par une faute grave, il appartient à l’administration du travail de vérifier, 
d’une part que les faits sont établis et sont fautifs, d’autre part l’absence de lien entre la 
demande de licenciement et les mandats exercés par l’intéressé. Il ne lui appartient pas, 
en revanche, dans l’exercice de ce contrôle, de porter une appréciation sur la validité 
des précédentes sanctions disciplinaires invoquées par l’employeur. Ce faisant, l’autori-
sation de licenciement donnée par l’administration du travail ne fait pas obstacle à ce 
que le juge judiciaire se prononce sur la validité de ces sanctions.

 10. En conséquence, la cour d’appel a pu, sans violer le principe de séparation des 
pouvoirs, annuler la mise en garde du 28 juin 2010 et la mise à pied disciplinaire du 
8 novembre 2010 et condamner la société à payer au salarié certaines sommes au titre 
du salaire correspondant à la mise à pied annulée et des congés payés afférents.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Rinuy - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SAS Hannotin Avocats -

Textes visés : 

Principe de la séparation des pouvoirs.
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SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

Com., 21 juin 2023, n° 21-19.985, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Assemblée générale – Assemblée générale ordinaire – 
Délibération – Désignation irrégulière d’un commissaire aux 
comptes – Nullité d’ordre public.

L’article L. 820-3-1 du code de commerce, applicable en Nouvelle-Calédonie, édicte une règle de nullité qui, 
d’une part, déroge, dans le domaine qu’il régit, à celle édictée à l’article L. 235-1 de ce code, d’autre part, est 
d’ordre public et s’applique que la désignation du commissaire aux comptes soit volontaire ou imposée par la 
loi ou les statuts.

 ■ Assemblée générale – Assemblée générale ordinaire – 
Délibération – Désignation irrégulière d’un commissaire aux 
comptes – Nullité d’ordre public – Délibération figurant dans le 
rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels – 
Nécessité (non).

L’article L. 820-3-1 du code de commerce, applicable en Nouvelle-Calédonie, visant les délibérations de l’as-
semblée générale ordinaire sans distinguer selon leur objet, il en résulte que la nullité qu’il prévoit s’applique 
à toutes les délibérations des assemblées générales ordinaires, qu’elles doivent ou non figurer dans le rapport du 
commissaire aux comptes sur les comptes annuels.

 ■ Assemblée générale – Assemblée générale ordinaire – 
Délibération – Désignation irrégulière d’un commissaire aux 
comptes suppléant – Portée – Nullité (non).

Il résulte des articles L. 820-3-1 et L. 823-1 du code de commerce, applicable en Nouvelle-Calédonie, que la 
nullité des délibérations de l’assemblée générale ordinaire ne peut être prononcée, sur le fondement du premier 
de ces textes, qu’en l’absence de désignation ou en cas de désignation irrégulière de commissaires aux comptes 
titulaires.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nouméa,14  juin 2021), la société à responsabilité limitée 
Compagnie financière calédonienne (la société COFICAL), ayant son siège social à 
Nouméa, était détenue par les sociétés Ficbal, Etablissements [N] [E], Figespart SC et 
FP Invest. Elle avait pour cogérants Mmes [E] et [U] et MM. [S] et [N] [E].
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 2. Les statuts de la société avaient désigné M.  [T] en qualité de commissaire aux 
comptes et stipulaient que les nominations ultérieures auraient lieu par décision col-
lective ordinaire des associés.

 3. Le 13 mai 2014, les associés de la société Cofical ont désigné M. [O] en qualité de 
commissaire aux comptes titulaire et M. [J] en qualité de commissaire aux comptes 
suppléant.

Le 23 juin 2017, M. [O] a démissionné de ses fonctions et a été remplacé par M. [J].

 4. Le 31 juillet 2017, l’assemblée générale ordinaire de la société COFICAL a révoqué 
M. [N] [E] de ses fonctions de gérant.

 5. Invoquant le défaut de désignation régulière d’un commissaire aux comptes, M. [N] 
[E] a assigné la société COFICAL ainsi que M. [S] [E], Mmes [E] et [U] et les sociétés 
Ficbal, Figespart SC, Etablissements [N] [E] et FP Invest en annulation de la délibéra-
tion de l’assemblée générale du 31 juillet 2017.

La société COFICAL a été dissoute judiciairement, la SCP CBF & associés étant 
nommée liquidateur.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et sixième branches

 Enoncé du moyen

 6. La société FP Invest et Mme [U] font grief à l’arrêt de déclarer nulle la délibération 
du 31 juillet 2017 ayant décidé la révocation de M. [N] [E] de ses fonctions de gérant 
de la société COFICAL et de constater sa réintégration dans ses fonctions de gérant, 
alors :

 « 1°/ qu’il résulte de l’article L. 235-1, alinéa 2, du code de commerce que la nullité 
des actes ou délibérations pris par les organes d’une société commerciale ne peut résul-
ter que de la violation d’une disposition impérative du livre II du même code ou des 
lois qui régissent les contrats, que, sous réserve des cas dans lesquels il a été fait usage de 
la faculté, ouverte par une disposition impérative, d’aménager statutairement la règle 
posée par celle-ci, le non-respect des stipulations contenues dans les statuts ou dans 
le règlement intérieur n’est pas sanctionné par la nullité, qu’en retenant en l’espèce 
qu’« aux termes de l’article 27 des statuts, les associés fondateurs ont désigné M. [T] 
en qualité de commissaire aux comptes », que les statuts prévoient que « les nomina-
tions qui interviendront ultérieurement auront lieu par décision collective ordinaire 
des associés pour une durée de trois exercices », qu’ils investissent le commissaire aux 
comptes désigné « des fonctions, pouvoirs et attributions que leur confèrent la loi » et 
que le sixième alinéa de l’article 27 stipule que « les commissaires aux comptes sont 
avisés, au plus tard en même temps que les associés, des assemblées ou consultations. Ils 
ont accès aux assemblées », pour en déduire que la délibération du 31 juillet 2017 était 
nulle à défaut de désignation régulière du commissaire aux comptes suppléant, la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constations dont il résultait 
qu’une méconnaissance des statuts en la matière ne pouvait entraîner la nullité de la 
délibération, violant ainsi le texte susvisé ;

 6°/ que l’article L. 820-3-1 du code de commerce ne vise que les délibérations d’as-
semblée générale devant figurer dans le rapport du commissaire aux comptes sur les 
comptes annuels, qu’en déclarant nulle la délibération du 31 juillet 2017 ayant décidé 
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la révocation de M. [N] [E] de ses fonctions de gérant de la société COFICAL, étran-
gère au rapport du commissaire aux comptes, la cour d’appel a méconnu les articles 
L. 235-1, L. 820-3-1 et L. 823-1 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 7. Selon l’article L. 820-3-1 du code de commerce applicable en Nouvelle-Calédo-
nie, dans les personnes morales dotées d’une assemblée générale ordinaire, les délibé-
rations de cette instance prises à défaut de désignation régulière de commissaires aux 
comptes, sont nulles.

 8. En premier lieu, ce texte, inséré au livre VIII du code de commerce applicable en 
Nouvelle-Calédonie, édicte une règle de nullité qui, d’une part, déroge, dans le do-
maine qu’il régit, à celle édictée à l’article L. 235-1 de ce code, d’autre part, est d’ordre 
public et s’applique peu important que la désignation du commissaire aux comptes 
soit volontaire ou imposée par la loi ou les statuts.

 9. En second lieu, ce texte visant les délibérations de l’assemblée générale ordinaire 
sans distinguer selon leur objet, il en résulte que la nullité qu’il prévoit s’applique à 
toutes les délibérations des assemblées générales ordinaires, qu’elles doivent ou non 
figurer dans le rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels.

 10. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 11. La société FP Invest et Mme [U] font le même grief à l’arrêt alors « que les statuts 
de la société COFICAL prévoyaient la désignation d’un commissaire aux comptes 
titulaire, mais non d’un suppléant, qu’en retenant que l’obligation de désignation des 
commissaires aux comptes résultait des statuts qu’elle a cités et qui ne prévoyaient pas 
de désignation d’un commissaire aux comptes suppléant, la cour d’appel n’a pas tiré 
les conséquences légales des propres constatations, dont il résultait que l’absence de 
désignation d’un suppléant ne pouvait être sanctionnée au titre de l’obligation exclu-
sivement statutaire en matière de désignation des commissaires aux comptes, violant 
ainsi la force obligatoire des statuts et ainsi l’article 1134, devenu 1103, du code civil, 
ensemble l’article L. 235-1 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 12. Il résulte de l’article L. 823-1 du code de commerce applicable en Nouvelle-Ca-
lédonie qu’une société à responsabilité limitée qui a désigné un commissaire aux 
comptes est, que cette désignation soit volontaire ou imposée par la loi ou les statuts, 
tenue de désigner également un commissaire aux comptes suppléant.

 13. L’arrêt relève que les statuts de la société COFICAL nomment le premier com-
missaire aux comptes et prévoient que les nominations ultérieures auront lieu par 
décision collective ordinaire des associés, que, le 13 mai 2014, les associés ont désigné 
M. [O] en qualité de commissaire aux comptes titulaire et M. [J] en qualité de com-
missaire aux comptes suppléant et que, le 23 juin 2017, M. [O] a démissionné de ses 
fonctions et a été remplacé par M. [J].

 14. Il déduit exactement de ces constatations, dont il résulte que les associés de la 
société COFICAL étaient tenus de désigner un commissaire aux comptes suppléant 
en remplacement de M. [J] pour la durée du mandat restant à courir, que la délibéra-
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tion litigieuse est intervenue à défaut de désignation d’un commissaire aux comptes 
suppléant.

 15. Dès lors, la cour d’appel, qui n’a pas prononcé l’annulation de la délibération 
litigieuse pour violation des statuts de la société COFICAL, mais pour violation de 
l’article L. 823-1 du code de commerce applicable en Nouvelle-Calédonie, n’a pas 
méconnu la force obligatoire de ces statuts.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 17. La société FP Invest et Mme [U] font le même grief à l’arrêt, alors « que la nullité 
prévue par l’article L. 820-3-1 du code de commerce n’est pas applicable en cas de 
défaut de désignation du commissaire aux comptes suppléant avant la tenue d’une 
assemblée générale, qu’en déclarant nulle la délibération du 31 juillet 2017 pour être 
intervenue à défaut de désignation régulière du commissaire aux comptes suppléant, 
la cour d’appel a méconnu les articles L. 235-1, L. 820-3-1 et L. 823-1 du code de 
commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 820-3-1 et L. 823-1 du code de commerce applicable en Nou-
velle-Calédonie :

 18. Selon le premier de ces textes, dans les personnes morales dotées d’une assemblée 
générale ordinaire, les délibérations de cette instance prises à défaut de désignation 
régulière de commissaires aux comptes, sont nulles.

 19. Selon le second, le commissaire aux comptes suppléant est appelé à remplacer le 
commissaire aux comptes titulaire en cas de refus, d’empêchement, de démission ou 
de décès de ce dernier.

 20. Ainsi qu’il ressort du rapport au Président de la République relatif à l’ordonnance 
n° 2005-1126 du 8 septembre 2005 relative au commissariat aux comptes, dont ils 
sont issus, ces textes ont pour objectif d’assurer la sécurité des actionnaires et des asso-
ciés, ceux-ci ne devant se prononcer qu’après avoir pu être éclairés par le rapport du 
commissaire aux comptes. Tel est le cas lorsqu’un commissaire aux comptes titulaire a 
été régulièrement désigné.

Le défaut de désignation d’un commissaire aux comptes suppléant n’a, par suite, dans 
une telle hypothèse, pas pour effet de priver les actionnaires ou les associés de la pro-
tection que ces textes leur accorde.

 21. Il en résulte que la nullité des délibérations de l’assemblée générale ordinaire ne 
peut être prononcée, sur le fondement de l’article L. 820-3-1 du code de commerce 
applicable en Nouvelle-Calédonie, qu’en l’absence de désignation ou en cas de dési-
gnation irrégulière de commissaires aux comptes titulaires.

 22. Pour dire nulle la délibération de l’assemblée générale ordinaire du 31  juillet 
2017 révoquant M.  [N] [E] de ses fonctions de gérant de la société COFICAL et 
constater sa réintégration dans ces fonctions, l’arrêt, après avoir relevé qu’à la date de la 
convocation des associés à cette assemblée générale, M. [J], commissaire aux comptes 
suppléant, avait remplacé le commissaire aux comptes titulaire à la suite de la démis-
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sion de celui-ci, retient que la société était dépourvue d’un commissaire aux comptes 
suppléant.

L’arrêt en déduit que la délibération litigieuse est intervenue à défaut de désignation 
régulière des commissaires aux comptes et qu’elle encourt la nullité en application de 
l’article L. 820-3-1 du code de commerce applicable en Nouvelle-Calédonie.

 23. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que la délibération liti-
gieuse avait été adoptée alors qu’un commissaire aux comptes titulaire avait été ré-
gulièrement désigné, ce dont elle aurait dû déduire que cette délibération ne pouvait 
être annulée au seul motif qu’un commissaire aux comptes suppléant n’avait pas été 
nommé, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, 
a violé les textes susvisés.

 Mise hors de cause

 24. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il n’y a pas lieu de 
mettre hors de cause la société COFICAL et la société CBF & associés, ès qualités, 
dont la présence est nécessaire devant la cour d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevable la demande de la société 
Compagnie financière calédonienne tendant à la révocation de M.  [N] [E], l’arrêt 
rendu le 14 juin 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Nouméa ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nouméa autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat(s) : SARL Cabinet 
Rousseau et Tapie ; SCP Lesourd ; SCP Richard -

Textes visés : 
Articles L.  820-3-1 du code de commerce  ; article L.  235-1 du code de commerce  ; article 
L. 823-1 du code de commerce.

SOCIETE COMMERCIALE (règles générales)

Com., 21 juin 2023, n° 21-23.298, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Assemblée générale – Décision – Abus d’égalité – Conditions – 
Détermination.
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Constitue un abus d’égalité le fait, pour un associé à parts égales, d’empêcher, par son vote négatif, une opération 
essentielle pour la société, dans l’unique dessein de favoriser ses propres intérêts au détriment de l’autre associé.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 28 septembre 2021), la société Transalliance Europe 
et la société Bourgey Montreuil ont créé la société par actions simplifiée Transwaters, 
dont elles détiennent, chacune pour moitié, le capital social. Cette société a pour objet 
le pilotage des transports terrestres de la société Nestlé Waters. Ses statuts prévoient 
que la présidence en est assurée alternativement par une personne désignée par chacun 
des actionnaires pour une durée de deux ans.

 2. Le 20 mai 2015, les sociétés Transwaters et Nestlé Waters ont conclu un contrat aux 
termes duquel la première assurerait, jusqu’au 31 décembre 2017, la coordination du 
pilotage et la gestion du transport de tout ou partie des produits finis ou semi-finis de 
la seconde.

 3. Courant 2017, la société Nestlé Waters a informé la société Transwaters qu’elle 
envisageait une restructuration de son système de gestion des transports de nature à 
remettre en cause la poursuite de leurs relations contractuelles.

 4. Le 13 octobre 2017, la société Nestlé Waters a demandé à la société Transwaters de 
lui soumettre une proposition d’offre de contrat transitoire.

 5. Le 25 octobre 2017, le directeur général de la société Transwaters a convoqué une 
assemblée générale qui a, le 7 novembre suivant, rejeté, faute d’unanimité, la résolution 
tendant à ce qu’il soit proposé à la société Nestlé Waters une offre de contrat transi-
toire.

 6. Invoquant un abus d’égalité et un manquement au devoir de loyauté, les sociétés 
Transalliance Europe et Transwaters ont assigné la société Bourgey Montreuil aux 
fins de la voir condamner à leur payer des dommages-intérêts en réparation de leur 
préjudice.

La société Bourgey Montreuil a formé une demande reconventionnelle en paiement, 
par la société Transwaters, de la somme de 404 958 euros au titre d’une facture lui 
restant due.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses sixième et septième branches

 Enoncé du moyen

 7. Les sociétés Transalliance Europe et Transwaters font grief à l’arrêt de rejeter leurs 
demandes et de dire que l’expertise ordonnée par un tribunal de commerce est deve-
nue sans objet, alors :

 « 6°/ que manque à son devoir de loyauté l’actionnaire égalitaire d’une société, dont 
l’influence sociale est prépondérante, pour la diriger à intervalle régulier avec l’autre 
actionnaire, et dont le vote est nécessaire à l’adoption de toute résolution importante, 
qui entreprend une activité concurrente de la société, qu’en l’espèce, la cour d’appel 
a constaté que la société Bourgey Montreuil était associée égalitaire de la société 
Transwaters, qu’avec la société Transalliance elle la dirigeait alternativement pour une 
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durée de deux ans, et que toutes les décisions collectives essentielles devaient être 
prises à l’unanimité des actionnaires, que la cour d’appel a encore constaté qu’« il n’est 
pas contesté par la société Bourgey Montreuil que le groupe Géodis a finalement 
obtenu le marché proposé par la société Nestlé Waters à partir du 1er janvier 2018 », et 
que la société Bourgey Montreuil avait mené des discussions en ce sens avec la société 
Nestlé Waters alors que le contrat liant cette dernière avec la société Transwaters était 
encore en cours, qu’en déboutant pourtant les exposantes de leurs demandes fondées 
sur le manque de loyauté de la société Bourgey Montreuil, la cour d’appel n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations, et a violé l’article 1382, devenu 
1240, du code civil ;

 7°/ que manque à son devoir de loyauté l’actionnaire prépondérant qui entreprend 
une activité concurrente de la société sans informer cette dernière, ni les autres action-
naires, qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté qu’« il n’est pas contesté par la société 
Bourgey Montreuil que le groupe Géodis a finalement obtenu le marché proposé 
par la société Nestlé Waters à partir du 1er janvier 2018 », et que la société Bourgey 
Montreuil avait mené des discussions en ce sens avec la société Nestlé Waters alors que 
le contrat liant cette dernière avec la société Transwaters était encore en cours, que la 
cour d’appel a pourtant estimé que « la société Bourgey Montreuil n’avait nulle obli-
gation d’informer son associée ou la société Transwaters des propres démarches de son 
groupe à l’égard de la société Nestlé Waters », et ce au seul prétexte que le contrat avec 
Nestlé Waters arrivait à son terme le 31 décembre 2017, qu’en statuant ainsi, quand, 
peu important la date à laquelle la société Transwaters risquait d’être mise en concur-
rence, la société Bourgey Montreuil ne pouvait mener des discussions occultes avec la 
société Nestlé Waters alors que le contrat était encore en cours sans manquer aux exi-
gences de loyauté, la cour d’appel a violé l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la cour

 8. Sauf stipulation contraire, l’associé d’une société par actions simplifiée n’est, en 
cette qualité, tenu ni de s’abstenir d’exercer une activité concurrente de celle de la 
société ni d’informer celle-ci d’une telle activité et doit seulement s’abstenir d’actes 
de concurrence déloyaux.

 9. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 10. Les sociétés Transalliance Europe et Transwaters font le même grief à l’arrêt, alors 
« que commet un abus d’égalité l’actionnaire qui adopte un comportement contraire à 
l’intérêt social en refusant de voter la réalisation d’une opération essentielle pour la so-
ciété dans l’unique dessein de favoriser ses intérêts au détriment de l’autre actionnaire, 
que l’abus d’égalité doit notamment être admis lorsque les associés ont fait le choix 
de s’unir dans une structure capitalistique égalitaire où chaque décision collective doit 
être prise à l’unanimité, chacun des associés étant alors à la merci de l’abus commis par 
l’autre, que, pour débouter les sociétés Transwaters et Transalliance de leur demande 
fondée sur l’abus d’égalité, la cour d’appel a pourtant retenu que « les deux sociétés 
actionnaires fondatrices de la société Transwaters ont clairement entendu soumettre 
l’ensemble de leurs décisions à la règle de l’unanimité, ce qui a pour conséquence 
que l’une comme l’autre a accepté l’hypothèse d’une mésentente conduisant, dans 
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ce cas, à un blocage du fonctionnement de la société, voire à la disparition, de fait, de 
l’affectio societatis », qu’en statuant de la sorte, quand la circonstance que les associés 
de la société Transwaters avaient pris la décision d’exiger l’unanimité pour l’adoption 
des décisions collectives, loin d’exclure la possibilité de constater un abus d’égalité, la 
rendait au contraire nécessaire, la cour d’appel a violé l’article 1382, devenu 1240, du 
code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1240 du code civil :

 11. Selon ce texte, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un dommage, 
oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

 12. Constitue un abus d’égalité le fait, pour un associé à parts égales, d’empêcher, par 
son vote négatif, une opération essentielle pour la société, dans l’unique dessein de 
favoriser ses propres intérêts au détriment de l’autre associé.

 13. Pour rejeter les demandes des sociétés Transalliance Europe et Transwaters fondées 
sur l’abus d’égalité, l’arrêt retient que les sociétés Transalliance Europe et Bourgey 
Montreuil, actionnaires fondateurs de la société Transwaters, ont entendu soumettre 
l’ensemble de leurs décisions à la règle de l’unanimité, ce qui a pour conséquence que 
l’une comme l’autre a accepté l’hypothèse d’une mésentente conduisant à un blocage 
du fonctionnement de la société, voire à la disparition de l’affectio societatis.

 14. En se déterminant ainsi, par des motifs tirés de la règle de l’unanimité impropres 
à exclure l’existence d’un abus d’égalité, la cour d’appel n’a pas donné de base légale 
à sa décision.

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 15. Les sociétés Transalliance Europe et Transwaters font le même grief à l’arrêt, alors 
« que pour établir que c’est bien la société Bourgey Montreuil qui avait refusé de 
voter en faveur de la résolution tendant à ce que la société Transwaters propose à la 
société Nestlé Waters un contrat transitoire, les sociétés Transwaters et Transalliance 
Europe se prévalaient expressément d’un courriel du 27 octobre 2017, adressé par la 
société Transalliance à la société Bourgey Montreuil, indiquant : « Lors de la réunion 
du 17 octobre matin, tenue en vos locaux, M. [S] [F] a clairement exposé à M. [R] 
[C] le choix de Bourgey Montreuil de ne pas répondre à la demande de Nestlé Waters.

Par conséquent et dans la mesure où l’un des deux associés de la société Transwaters, 
représentant 50 % des droits de vote, a déjà clairement exprimé son choix de ne pas 
donner suite à la demande de Nestlé Waters, la convocation de cette assemblée géné-
rale à votre initiative nous semble surprenante », qu’en retenant pourtant que, « même 
si les circonstances de l’affaire permettent de supposer que la société Bourgey Mon-
treuil n’a pas voté favorablement à cette résolution, pour autant la preuve formelle de 
cette opposition n’est pas rapportée », sans examiner, serait-ce sommairement, cette 
pièce, qui établissait que c’est nécessairement la société Bourgey Montreuil qui s’était 
opposée à la résolution, dans la droite ligne de sa position exprimée lors de la réunion 
du 17 octobre 2017, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :
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 16. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

 17. Pour rejeter les demandes des sociétés Transalliance Europe et Transwaters fondées 
sur l’abus d’égalité, l’arrêt, après avoir relevé que le procès-verbal de l’assemblée géné-
rale de la société Transwaters du 7 novembre 2017 énonce qu’il n’y a pas unanimité 
pour proposer à la société Nestlé Waters la mise en place d’un contrat transitoire, re-
tient que le sens du vote des deux actionnaires n’est pas précisé et qu’il n’est ainsi pas 
possible de vérifier lequel des deux a voté contre ou s’est abstenu.

L’arrêt en déduit que, même si les circonstances de l’affaire permettent de supposer 
que la société Bourgey Montreuil n’a pas voté en faveur de cette résolution, la preuve 
de cette opposition n’est pas rapportée.

 18. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions des sociétés Transalliance Europe 
et Transwaters qui soutenaient qu’il résultait d’un courriel du 27 octobre 2017, adressé 
par la société Transalliance Europe à la société Bourgey Montreuil, que cette dernière 
s’était opposée à ce qu’il soit proposé une offre de contrat transitoire à la société Nestlé 
Waters, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

 Sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 19. La société Bourgey Montreuil fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce 
qu’il a rejeté sa demande de paiement de la facture n° H07L0154 du 21 décembre 
2017 d’un montant de 337 465 euros hors taxes (404 958 euros toutes taxes com-
prises), alors « que pour rejeter la demande de la société Bourgey Montreuil tendant 
à la condamnation de la société Transwaters à lui payer le montant d’une facture de 
prestations de services informatiques, la cour d’appel a retenu qu’en dépit des de-
mandes de la société Transwaters et de la société Transalliance Europe, la société Bour-
gey Montreuil n’avait pas justifié de la convention de prestations de services dont elle 
se prévalait, que les pièces produites ne permettaient pas de connaître le contenu et 
l’objet des prestations en cause, et que la société Bourgey Montreuil ne justifiait pas 
de facturations similaires au titre des exercices précédents, que, par motifs propres et 
adoptés, la cour d’appel a considéré que l’enregistrement comptable de cette facture 
dans les comptes de la société Transwaters clos au 31 décembre 2017 ne valait pas 
acceptation de cette dette, et qu’il n’était pas justifié que cette dépense ait été déci-
dée dans le respect de l’article 12 des statuts de la société Transwaters, qui prévoyait la 
consultation préalable du comité d’études, qu’en statuant de la sorte, sans rechercher, 
comme elle y était invitée si le vote de l’assemblée générale des associés du 25 sep-
tembre 2018 à l’unanimité des deux associés de la société Transwaters, approuvant les 
comptes annuels de la société dans lesquels avait été enregistrée la facture litigieuse, 
en dépit de la contestation émise par le président de la société Transwaters, qui avait 
contesté cette facture, ne valait pas ratification de celle-ci et n’obligeait pas la société 
Transwaters à la payer, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 1103 et 1231-1 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1103 du code civil :

 20. Selon ce texte, les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux qui les 
ont faits.
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 21. Pour rejeter la demande de la société Bourgey Montreuil en paiement de la 
somme de 404 958 euros au titre d’une facture lui restant due, l’arrêt retient qu’elle 
ne justifie pas de la convention de prestations de services qu’elle aurait conclue avec 
la société Transwaters et que les pièces produites ne permettent pas d’établir que cette 
convention existe.

L’arrêt ajoute que l’enregistrement comptable de la facture litigieuse dans les comptes 
de la société Transwaters clos au 31 décembre 2017 ne vaut pas acceptation de cette 
dette et qu’il n’est pas justifié que cette dépense ait été décidée dans le respect de 
l’article 12 des statuts de la société, qui prévoient la consultation préalable du comité 
d’études.

 22. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il lui était demandé, si, en ap-
prouvant à l’unanimité les comptes de la société Transwaters de l’exercice clos au 
31 décembre 2017, les associés avaient été en mesure de vérifier l’existence de la fac-
ture litigieuse et, le cas échéant, de la contester, et s’ils avaient, par suite, entendu, en 
approuvant les comptes, approuver l’existence de cette dette, la cour d’appel n’a pas 
donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il soit besoin de statuer 
sur les autres griefs du pourvoi principal, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit n’y avoir lieu à écarter la pièce n° 14 
produite par la société Bourgey Montreuil, déclare recevable l’action de la société 
Transwaters à l’encontre de la société Bourgey Montreuil, et rejette la demande de la 
société Bourgey Montreuil en dommages et intérêts pour procédure abusive, l’arrêt 
rendu le 28 septembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat(s) : SCP Delamarre et 
Jehannin ; Me Bertrand -

Textes visés : 

Article 1240 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Com., 10 septembre 2013, pourvoi n° 12-23.888, Bull. 2013, IV, n° 131 (cassation partielle sans 
renvoi).
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SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE

Com., 21 juin 2023, n° 21-23.298, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Associés – Obligations envers la société – Non-concurrence – 
Etendue – Détermination.

Sauf stipulation contraire, l’associé d’une société par actions simplifiée n’est, en cette qualité, tenu ni de s’abs-
tenir d’exercer une activité concurrente de celle de la société ni d’informer celle-ci d’une telle activité. Il doit 
seulement s’abstenir d’actes de concurrence déloyaux.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 28 septembre 2021), la société Transalliance Europe 
et la société Bourgey Montreuil ont créé la société par actions simplifiée Transwaters, 
dont elles détiennent, chacune pour moitié, le capital social. Cette société a pour objet 
le pilotage des transports terrestres de la société Nestlé Waters. Ses statuts prévoient 
que la présidence en est assurée alternativement par une personne désignée par chacun 
des actionnaires pour une durée de deux ans.

 2. Le 20 mai 2015, les sociétés Transwaters et Nestlé Waters ont conclu un contrat aux 
termes duquel la première assurerait, jusqu’au 31 décembre 2017, la coordination du 
pilotage et la gestion du transport de tout ou partie des produits finis ou semi-finis de 
la seconde.

 3. Courant 2017, la société Nestlé Waters a informé la société Transwaters qu’elle 
envisageait une restructuration de son système de gestion des transports de nature à 
remettre en cause la poursuite de leurs relations contractuelles.

 4. Le 13 octobre 2017, la société Nestlé Waters a demandé à la société Transwaters de 
lui soumettre une proposition d’offre de contrat transitoire.

 5. Le 25 octobre 2017, le directeur général de la société Transwaters a convoqué une 
assemblée générale qui a, le 7 novembre suivant, rejeté, faute d’unanimité, la résolution 
tendant à ce qu’il soit proposé à la société Nestlé Waters une offre de contrat transi-
toire.

 6. Invoquant un abus d’égalité et un manquement au devoir de loyauté, les sociétés 
Transalliance Europe et Transwaters ont assigné la société Bourgey Montreuil aux 
fins de la voir condamner à leur payer des dommages-intérêts en réparation de leur 
préjudice.

La société Bourgey Montreuil a formé une demande reconventionnelle en paiement, 
par la société Transwaters, de la somme de 404 958 euros au titre d’une facture lui 
restant due.
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 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses sixième et septième branches

 Enoncé du moyen

 7. Les sociétés Transalliance Europe et Transwaters font grief à l’arrêt de rejeter leurs 
demandes et de dire que l’expertise ordonnée par un tribunal de commerce est deve-
nue sans objet, alors :

 « 6°/ que manque à son devoir de loyauté l’actionnaire égalitaire d’une société, dont 
l’influence sociale est prépondérante, pour la diriger à intervalle régulier avec l’autre 
actionnaire, et dont le vote est nécessaire à l’adoption de toute résolution importante, 
qui entreprend une activité concurrente de la société, qu’en l’espèce, la cour d’appel 
a constaté que la société Bourgey Montreuil était associée égalitaire de la société 
Transwaters, qu’avec la société Transalliance elle la dirigeait alternativement pour une 
durée de deux ans, et que toutes les décisions collectives essentielles devaient être 
prises à l’unanimité des actionnaires, que la cour d’appel a encore constaté qu’« il n’est 
pas contesté par la société Bourgey Montreuil que le groupe Géodis a finalement 
obtenu le marché proposé par la société Nestlé Waters à partir du 1er janvier 2018 », et 
que la société Bourgey Montreuil avait mené des discussions en ce sens avec la société 
Nestlé Waters alors que le contrat liant cette dernière avec la société Transwaters était 
encore en cours, qu’en déboutant pourtant les exposantes de leurs demandes fondées 
sur le manque de loyauté de la société Bourgey Montreuil, la cour d’appel n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations, et a violé l’article 1382, devenu 
1240, du code civil ;

 7°/ que manque à son devoir de loyauté l’actionnaire prépondérant qui entreprend 
une activité concurrente de la société sans informer cette dernière, ni les autres action-
naires, qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté qu’« il n’est pas contesté par la société 
Bourgey Montreuil que le groupe Géodis a finalement obtenu le marché proposé 
par la société Nestlé Waters à partir du 1er janvier 2018 », et que la société Bourgey 
Montreuil avait mené des discussions en ce sens avec la société Nestlé Waters alors que 
le contrat liant cette dernière avec la société Transwaters était encore en cours, que la 
cour d’appel a pourtant estimé que « la société Bourgey Montreuil n’avait nulle obli-
gation d’informer son associée ou la société Transwaters des propres démarches de son 
groupe à l’égard de la société Nestlé Waters », et ce au seul prétexte que le contrat avec 
Nestlé Waters arrivait à son terme le 31 décembre 2017, qu’en statuant ainsi, quand, 
peu important la date à laquelle la société Transwaters risquait d’être mise en concur-
rence, la société Bourgey Montreuil ne pouvait mener des discussions occultes avec la 
société Nestlé Waters alors que le contrat était encore en cours sans manquer aux exi-
gences de loyauté, la cour d’appel a violé l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la cour

 8. Sauf stipulation contraire, l’associé d’une société par actions simplifiée n’est, en 
cette qualité, tenu ni de s’abstenir d’exercer une activité concurrente de celle de la 
société ni d’informer celle-ci d’une telle activité et doit seulement s’abstenir d’actes 
de concurrence déloyaux.

 9. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.
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 Mais sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 10. Les sociétés Transalliance Europe et Transwaters font le même grief à l’arrêt, alors 
« que commet un abus d’égalité l’actionnaire qui adopte un comportement contraire à 
l’intérêt social en refusant de voter la réalisation d’une opération essentielle pour la so-
ciété dans l’unique dessein de favoriser ses intérêts au détriment de l’autre actionnaire, 
que l’abus d’égalité doit notamment être admis lorsque les associés ont fait le choix 
de s’unir dans une structure capitalistique égalitaire où chaque décision collective doit 
être prise à l’unanimité, chacun des associés étant alors à la merci de l’abus commis par 
l’autre, que, pour débouter les sociétés Transwaters et Transalliance de leur demande 
fondée sur l’abus d’égalité, la cour d’appel a pourtant retenu que « les deux sociétés 
actionnaires fondatrices de la société Transwaters ont clairement entendu soumettre 
l’ensemble de leurs décisions à la règle de l’unanimité, ce qui a pour conséquence 
que l’une comme l’autre a accepté l’hypothèse d’une mésentente conduisant, dans 
ce cas, à un blocage du fonctionnement de la société, voire à la disparition, de fait, de 
l’affectio societatis », qu’en statuant de la sorte, quand la circonstance que les associés 
de la société Transwaters avaient pris la décision d’exiger l’unanimité pour l’adoption 
des décisions collectives, loin d’exclure la possibilité de constater un abus d’égalité, la 
rendait au contraire nécessaire, la cour d’appel a violé l’article 1382, devenu 1240, du 
code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1240 du code civil :

 11. Selon ce texte, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un dommage, 
oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

 12. Constitue un abus d’égalité le fait, pour un associé à parts égales, d’empêcher, par 
son vote négatif, une opération essentielle pour la société, dans l’unique dessein de 
favoriser ses propres intérêts au détriment de l’autre associé.

 13. Pour rejeter les demandes des sociétés Transalliance Europe et Transwaters fondées 
sur l’abus d’égalité, l’arrêt retient que les sociétés Transalliance Europe et Bourgey 
Montreuil, actionnaires fondateurs de la société Transwaters, ont entendu soumettre 
l’ensemble de leurs décisions à la règle de l’unanimité, ce qui a pour conséquence que 
l’une comme l’autre a accepté l’hypothèse d’une mésentente conduisant à un blocage 
du fonctionnement de la société, voire à la disparition de l’affectio societatis.

 14. En se déterminant ainsi, par des motifs tirés de la règle de l’unanimité impropres 
à exclure l’existence d’un abus d’égalité, la cour d’appel n’a pas donné de base légale 
à sa décision.

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 15. Les sociétés Transalliance Europe et Transwaters font le même grief à l’arrêt, alors 
« que pour établir que c’est bien la société Bourgey Montreuil qui avait refusé de 
voter en faveur de la résolution tendant à ce que la société Transwaters propose à la 
société Nestlé Waters un contrat transitoire, les sociétés Transwaters et Transalliance 
Europe se prévalaient expressément d’un courriel du 27 octobre 2017, adressé par la 
société Transalliance à la société Bourgey Montreuil, indiquant : « Lors de la réunion 
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du 17 octobre matin, tenue en vos locaux, M. [S] [F] a clairement exposé à M. [R] 
[C] le choix de Bourgey Montreuil de ne pas répondre à la demande de Nestlé Waters.

Par conséquent et dans la mesure où l’un des deux associés de la société Transwaters, 
représentant 50 % des droits de vote, a déjà clairement exprimé son choix de ne pas 
donner suite à la demande de Nestlé Waters, la convocation de cette assemblée géné-
rale à votre initiative nous semble surprenante », qu’en retenant pourtant que, « même 
si les circonstances de l’affaire permettent de supposer que la société Bourgey Mon-
treuil n’a pas voté favorablement à cette résolution, pour autant la preuve formelle de 
cette opposition n’est pas rapportée », sans examiner, serait-ce sommairement, cette 
pièce, qui établissait que c’est nécessairement la société Bourgey Montreuil qui s’était 
opposée à la résolution, dans la droite ligne de sa position exprimée lors de la réunion 
du 17 octobre 2017, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 16. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

 17. Pour rejeter les demandes des sociétés Transalliance Europe et Transwaters fondées 
sur l’abus d’égalité, l’arrêt, après avoir relevé que le procès-verbal de l’assemblée géné-
rale de la société Transwaters du 7 novembre 2017 énonce qu’il n’y a pas unanimité 
pour proposer à la société Nestlé Waters la mise en place d’un contrat transitoire, re-
tient que le sens du vote des deux actionnaires n’est pas précisé et qu’il n’est ainsi pas 
possible de vérifier lequel des deux a voté contre ou s’est abstenu.

L’arrêt en déduit que, même si les circonstances de l’affaire permettent de supposer 
que la société Bourgey Montreuil n’a pas voté en faveur de cette résolution, la preuve 
de cette opposition n’est pas rapportée.

 18. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions des sociétés Transalliance Europe 
et Transwaters qui soutenaient qu’il résultait d’un courriel du 27 octobre 2017, adressé 
par la société Transalliance Europe à la société Bourgey Montreuil, que cette dernière 
s’était opposée à ce qu’il soit proposé une offre de contrat transitoire à la société Nestlé 
Waters, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

 Sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 19. La société Bourgey Montreuil fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce 
qu’il a rejeté sa demande de paiement de la facture n° H07L0154 du 21 décembre 
2017 d’un montant de 337 465 euros hors taxes (404 958 euros toutes taxes com-
prises), alors « que pour rejeter la demande de la société Bourgey Montreuil tendant 
à la condamnation de la société Transwaters à lui payer le montant d’une facture de 
prestations de services informatiques, la cour d’appel a retenu qu’en dépit des de-
mandes de la société Transwaters et de la société Transalliance Europe, la société Bour-
gey Montreuil n’avait pas justifié de la convention de prestations de services dont elle 
se prévalait, que les pièces produites ne permettaient pas de connaître le contenu et 
l’objet des prestations en cause, et que la société Bourgey Montreuil ne justifiait pas 
de facturations similaires au titre des exercices précédents, que, par motifs propres et 
adoptés, la cour d’appel a considéré que l’enregistrement comptable de cette facture 
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dans les comptes de la société Transwaters clos au 31 décembre 2017 ne valait pas 
acceptation de cette dette, et qu’il n’était pas justifié que cette dépense ait été déci-
dée dans le respect de l’article 12 des statuts de la société Transwaters, qui prévoyait la 
consultation préalable du comité d’études, qu’en statuant de la sorte, sans rechercher, 
comme elle y était invitée si le vote de l’assemblée générale des associés du 25 sep-
tembre 2018 à l’unanimité des deux associés de la société Transwaters, approuvant les 
comptes annuels de la société dans lesquels avait été enregistrée la facture litigieuse, 
en dépit de la contestation émise par le président de la société Transwaters, qui avait 
contesté cette facture, ne valait pas ratification de celle-ci et n’obligeait pas la société 
Transwaters à la payer, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 1103 et 1231-1 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1103 du code civil :

 20. Selon ce texte, les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux qui les 
ont faits.

 21. Pour rejeter la demande de la société Bourgey Montreuil en paiement de la 
somme de 404 958 euros au titre d’une facture lui restant due, l’arrêt retient qu’elle 
ne justifie pas de la convention de prestations de services qu’elle aurait conclue avec 
la société Transwaters et que les pièces produites ne permettent pas d’établir que cette 
convention existe.

L’arrêt ajoute que l’enregistrement comptable de la facture litigieuse dans les comptes 
de la société Transwaters clos au 31 décembre 2017 ne vaut pas acceptation de cette 
dette et qu’il n’est pas justifié que cette dépense ait été décidée dans le respect de 
l’article 12 des statuts de la société, qui prévoient la consultation préalable du comité 
d’études.

 22. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il lui était demandé, si, en ap-
prouvant à l’unanimité les comptes de la société Transwaters de l’exercice clos au 
31 décembre 2017, les associés avaient été en mesure de vérifier l’existence de la fac-
ture litigieuse et, le cas échéant, de la contester, et s’ils avaient, par suite, entendu, en 
approuvant les comptes, approuver l’existence de cette dette, la cour d’appel n’a pas 
donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il soit besoin de statuer 
sur les autres griefs du pourvoi principal, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit n’y avoir lieu à écarter la pièce n° 14 
produite par la société Bourgey Montreuil, déclare recevable l’action de la société 
Transwaters à l’encontre de la société Bourgey Montreuil, et rejette la demande de la 
société Bourgey Montreuil en dommages et intérêts pour procédure abusive, l’arrêt 
rendu le 28 septembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat(s) : SCP Delamarre et 
Jehannin ; Me Bertrand -
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Textes visés : 
Article 1240 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Com., 10 septembre 2013, pourvoi n° 12-23.888, Bull. 2013, IV, n° 131 (cassation partielle sans 
renvoi).

Com., 21 juin 2023, n° 21-21.875, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Direction – Cessation des fonctions – Révocation – Exclusion – Cas – 
Introduction d’une action en justice à l’encontre de la société.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 1er juin 2021), M. [Y] a créé la société 2P et la 
société Holding 2P (la société H2P), à laquelle il a apporté l’intégralité des titres qu’il 
détenait dans le capital social de la société 2P.

 2. MM. [Y], [P], [G] et [E] ont créé la société par actions simplifiée Financière Karte-
sis. Ils en étaient les administrateurs, M. [E] en étant le président et M. [Y] le directeur 
général.

 3. La société H2P a apporté l’intégralité des titres de la société 2P qu’elle détenait à 
la société Financière Kartesis et a reçu, en contrepartie, des actions de cette société au 
prix nominal de un euro ainsi que des bons de souscription d’actions.

 4. Le 17 décembre 2013, la société H2P a consenti à M. [P], à la société Induspo, di-
rigée par M. [E] et à la société Blumeca, dirigée par M. [G], une promesse unilatérale 
de vente par laquelle elle s’engageait à leur céder l’ensemble des titres qu’elle détenait 
dans le capital de la société Financière Kartesis en cas de révocation de M. [Y] des 
fonctions qu’il occupait au sein de cette société.

 5. Le 18 août 2016, soutenant avoir été victime d’un dol, M. [Y] a assigné la société 
Financière Kartesis en nullité du traité d’apport et de la promesse de vente qu’il avait 
conclus.

Par un jugement irrévocable du 19 avril 2018, ses demandes ont été déclarées irrece-
vables.

 6. Le 30 août 2016, l’assemblée générale de la société Financière Kartesis a décidé la 
révocation pour faute grave de M. [Y] de ses fonctions de directeur général et d’ad-
ministrateur.

 7. M. [Y] et la société H2P ont assigné la société Financière Kartesis en annulation 
de cette décision.

La société Induspo et M. [P] sont intervenus volontairement à l’instance et ont solli-
cité, à titre reconventionnel, la mise en oeuvre de la promesse unilatérale de vente que 
leur avait consentie la société H2P.
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 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens du pourvoi principal et 
le quatrième moyen, pris en ses première et troisième branches, 

de ce pourvoi, et le premier moyen du pourvoi incident

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le quatrième moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 9. M. [Y] et la société H2P font grief à l’arrêt de rejeter leur demande tendant à 
voir écarter l’article 4, b) et c), de la promesse de vente du 17 décembre 2013, de dire 
que la mise en oeuvre de la promesse de vente portera sur l’intégralité des titres de la 
société Financière Kartesis détenus par la société H2P, lesquels seront cédés à un prix 
par titre égal au prix unitaire de souscription avec une décote de 1 %, de les condam-
ner in solidum à signer les ordres de mouvement des 2 825 000 actions et des 716 667 
bons de souscription d’actions détenus par la société H2P dans la société Financière 
Kartesis dans le délai d’un mois à compter de la signification de l’arrêt, contre remise 
du prix de cession, et de dire qu’à défaut d’exécution de l’arrêt par eux, l’arrêt vaudra 
cession des bons de souscription d’actions et des actions détenus par la société H2P au 
bénéfice de M. [P] et de la société Induspo dans les termes de leur courrier de levée 
d’option, alors « que constitue une clause léonine, réputée non écrite, la clause d’une 
promesse de vente prévoyant l’obligation de vendre des actions à un prix maximum, 
quelle que soit leur valeur réelle, et sans limitation de temps, de sorte que le promet-
tant est seulement soumis au risque de disparition ou de dépréciation des actions sans 
pouvoir jamais bénéficier de leur augmentation éventuelle, qu’en jugeant le contraire, 
au motif que, jusqu’à leur départ, les dirigeants concernés ont bien été soumis au 
risque de disparition ou de dépréciation des titres, cependant que l’atteinte au pacte 
social résultait de ce qu’ils étaient privés de toute possibilité de profiter de leur aug-
mentation, la cour d’appel a violé l’article 1844-1 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 10. Selon l’article 1844-1 du code civil, la stipulation attribuant à un associé la tota-
lité du profit procuré par la société ou l’exonérant de la totalité des pertes, ou celle 
excluant un associé totalement du profit ou mettant à sa charge la totalité des pertes, 
sont réputées non écrites.

 11. Seule est prohibée par ce texte la clause qui porte atteinte au pacte social dans les 
termes qu’il prévoit.

 12. Il en résulte qu’une convention dont l’objet est, sauf fraude, d’assurer, moyennant 
un prix librement convenu, la transmission de droits sociaux, est étrangère au pacte so-
cial et est, par suite, sans incidence sur la participation aux bénéfices et la contribution 
aux dettes dans les rapports sociaux.

 13. Ayant retenu que la clause litigieuse stipulée dans la promesse unilatérale de vente 
avait pour objet la cession d’actions à un prix déterminé en cas de départ du promet-
tant de la société Financière Kartesis dans des hypothèses que cette clause énonçait, la 
cour d’appel en a exactement déduit, peu important que le prix de cession soit égal au 
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prix de souscription des actions, que cette clause ne constituait pas un moyen de fixer 
une répartition des bénéfices et des pertes et qu’elle n’était pas léonine.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen du pourvoi incident, en tant qu’il fait grief 
à l’arrêt de rejeter les demandes des sociétés Financière Kartesis et 

Induspo et de M. [P] autres que celles relatives à la cession des titres 
de la société Financière Kartesis détenus par la société H2P

 Enoncé du moyen

 15. Les sociétés Financière Kartesis et Induspo et M. [P] font grief à l’arrêt de rejeter 
leurs autres demandes, alors :

 « 1°/ que pour modérer le montant d’une clause pénale, le juge doit se fonder sur la 
disproportion manifeste entre la peine stipulée et le préjudice effectivement subi, qu’en 
se bornant néanmoins, pour retenir le caractère manifestement excessif de la décote de 
20 % prévue par la clause pénale stipulée à l’article 4, c), de la promesse de cession des 
titres de la société Financière Kartesis détenus par la société H2P, à relever le caractère 
défavorable des conditions financières fixées par l’article 4 de ladite promesse pour 
M. [Y], tenant notamment à la fixation d’un prix de cession maximum, et à la perte 
subie par celui-ci liée à la différence entre le prix de souscription des actions et leur 
valeur réelle supérieure, sans se fonder sur la disproportion manifeste entre la peine 
prévue et l’importance du préjudice effectivement subi par les créanciers bénéficiaires 
de la promesse, M. [P] et la société Induspo, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’ancien article 1152 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, applicable en la cause ;

 2°/ que le juge qui réduit le montant d’une clause pénale manifestement excessive 
est tenu de vérifier et justifier que la révision opérée permet de réparer le préjudice 
réellement subi par le créancier, qu’en l’espèce, la cour d’appel a opéré une réduction 
de la décote prévue de 20 % à 1 % du prix de cession, sans vérifier ni justifier que 
cette réduction permettait de réparer le préjudice réellement subi par les créanciers 
bénéficiaires de la promesse, M. [P] et la société Induspo, qu’en ne le faisant pas, elle a 
privé sa décision de base légale au regard du même texte. »

 Réponse de la Cour

 16. Les motifs critiqués ne fondent pas le chef de dispositif attaqué.

Le moyen est donc inopérant.

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 17. M. [Y] et la société H2P font grief à l’arrêt de dire que M. [Y] a été révoqué pour 
faute grave, de dire que la mise en oeuvre de la promesse de vente portera sur l’inté-
gralité des titres de la société Financière Kartesis détenus par la société H2P, lesquels 
seront cédés à un prix par titre égal au prix unitaire de souscription avec une décote 
de 1 %, de les condamner in solidum à signer les ordres de mouvement des 2 825 000 
actions et des 716 667 bons de souscription d’actions détenus par la société H2P dans 
la société Financière Kartesis dans le délai d’un mois à compter de la signification de 
l’arrêt, contre remise du prix de cession, de dire qu’à défaut d’exécution de l’arrêt par 
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eux, l’arrêt vaudra cession des bons de souscription d’actions et des actions détenus par 
la société H2P au bénéfice de M. [P] et de la société Induspo dans les termes de leur 
courrier de levée d’option et de rejeter la demande de M. [Y] en dommages et intérêts 
pour révocation dans des circonstances abusives et frauduleuses, alors « que la promesse 
de vente qualifie de « faute grave », pour les seuls besoins de la détermination du prix 
de cession des titres, la révocation de M. [Y] pour « faute créant ou susceptible de créer 
un préjudice grave à la société ou à une filiale », qu’en retenant que la révocation de 
M. [Y] est bien intervenue pour faute grave, au motif essentiellement que l’assignation 
délivrée par M. [Y] en annulation des actes constitutifs de la société Financière Karte-
sis, fondée sur des allégations de dol et rejetée par le tribunal de commerce, était bien 
susceptible de créer un préjudice grave à la société ou une filiale, sans caractériser en 
quoi le fait pour M. [Y], en sa qualité d’associé de la société H2P, de faire délivrer cette 
assignation serait constitutif d’une faute, la cour d’appel a violé l’article 1134 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales et l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance du 10 février 2016 :

 18. Il résulte du premier de ces textes que le droit d’agir en justice constitue une 
liberté fondamentale.

 19. Il s’ensuit que la révocation pour faute du dirigeant ou de l’administrateur d’une 
société ne saurait, sauf à porter atteinte à cette liberté fondamentale, être fondée sur la 
circonstance que ce dirigeant ou cet administrateur a introduit une action en justice 
à l’encontre de la société. Il importe peu, à cet égard, que cette action ait été déclarée 
non fondée.

 20. Pour dire que la révocation pour faute grave de M. [Y] était fondée, qu’il y avait 
lieu, en conséquence, de mettre en oeuvre la promesse unilatérale de vente des titres de 
la société Financière Kartesis à un prix par titre égal au prix unitaire de souscription, 
auquel est appliqué une décote, et rejeter la demande de M. [Y] en dommages et in-
térêts pour révocation abusive, l’arrêt, après avoir relevé, d’une part, que la promesse de 
vente en litige prévoit que l’intégralité des titres de la société Financière Kartesis déte-
nus par la société H2P seront, en cas de révocation de M. [Y], cédés à un prix par titre 
égal au prix unitaire de souscription et que ce prix sera réduit de 20 % si la révocation 
est décidée pour faute grave, et définit la faute grave comme une faute créant ou sus-
ceptible de créer un préjudice grave à la société, d’autre part, que le procès-verbal de 
l’assemblée générale de la société Financière Kartesis du 30 août 2016, révoquant pour 
faute grave M. [Y], mentionne que l’assignation qu’il a délivrée est constitutive d’une 
faute grave de la part d’un mandataire, retient que l’assignation délivrée par M. [Y] 
en annulation des actes constitutifs de la société Financière Kartesis, fondée sur des 
allégations de dol et rejetée par le tribunal de commerce, est susceptible de créer un 
préjudice grave à la société.

 21. En statuant ainsi, alors que la circonstance que M. [Y] ait assigné en justice la 
société dont il était le dirigeant ne saurait justifier sa révocation pour faute, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le second moyen, pris en sa première branche, du pourvoi incident, 
en tant qu’il fait grief à l’arrêt de rejeter les demandes des sociétés 
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Financière Kartesis et Induspo et de M. [P] relatives à la cession des 
titres de la société Financière Kartesis détenus par la société H2P

 Enoncé du moyen

 22. Les sociétés Financière Kartesis et Induspo et M. [P] font grief à l’arrêt de dire que 
l’article 4, c), de la promesse de vente, en ce qu’il prévoit une réfaction de 20 % sur 
le prix de souscription des titres, constitue une clause pénale manifestement excessive 
qui sera réduite à 1 %, que la mise en oeuvre de la promesse de vente portera sur l’in-
tégralité des titres de la société Financière Kartesis détenus par la société H2P, lesquels 
seront cédés à un prix par titre égal au prix unitaire de souscription avec une décote de 
1 %, de condamner en conséquence M. [P] et la société Induspo à remettre à la société 
H2P un ou plusieurs chèques de banque d’un montant total de 2 833 049,90 euros, à 
l’ordre de la société H2P, au plus tard le jour de la signature des ordres de mouvement 
par celle-ci, de condamner in solidum la société H2P et M. [Y] à signer les ordres de 
mouvement des 2 825 000 actions et des 716 667 bons de souscription d’actions dé-
tenus par la société H2P dans la société Financière Kartesis, dans le délai d’un mois 
à compter de la signification de l’arrêt, contre remise du prix de cession, alors « que 
pour modérer le montant d’une clause pénale, le juge doit se fonder sur la dispro-
portion manifeste entre la peine stipulée et le préjudice effectivement subi, qu’en se 
bornant néanmoins, pour retenir le caractère manifestement excessif de la décote de 
20 % prévue par la clause pénale stipulée à l’article 4, c), de la promesse de cession des 
titres de la société Financière Kartesis détenus par la société H2P, à relever le caractère 
défavorable des conditions financières fixées par l’article 4 de ladite promesse pour 
M. [Y], tenant notamment à la fixation d’un prix de cession maximum, et à la perte 
subie par celui-ci liée à la différence entre le prix de souscription des actions et leur 
valeur réelle supérieure, sans se fonder sur la disproportion manifeste entre la peine 
prévue et l’importance du préjudice effectivement subi par les créanciers bénéficiaires 
de la promesse, M. [P] et la société Induspo, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’ancien article 1152 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, applicable en la cause. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1152 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 23. Selon ce texte, le juge peut, même d’office, modérer une clause pénale contrac-
tuelle si elle est manifestement excessive.

 24. Pour réduire à 1 % la décote appliquée au prix de cession des titres de la société 
Financière Kartesis et fixer, en conséquence, le prix de cession de ces titres, l’arrêt re-
tient que cette décote est une clause pénale qui est manifestement excessive compte 
tenu des conditions déjà très avantageuses consenties par le promettant.

 25. En se déterminant ainsi, sans rechercher si la peine prévue était manifestement ex-
cessive en considération du préjudice réellement subi par M. [P] et la société Induspo, 
bénéficiaires de la clause, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 Portée et conséquences de la cassation

 26. La cassation prononcée sur le troisième moyen, pris en sa première branche, du 
pourvoi principal entraîne la cassation, par voie de conséquence, du chef de dispositif 
rejetant la demande de la société H2P et de M. [Y] tendant à voir écarter l’article 4, 
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b) et c), de la promesse de vente du 17 décembre 2013, qui s’y rattache par un lien de 
dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevable la demande de dom-
mages et intérêts présentée par les intimés ainsi que leur demande d’application d’une 
amende civile, rejette les autres moyens d’irrecevabilité des parties et déclare recevables 
les autres demandes des appelants et des intimés, dit n’y avoir lieu au prononcé d’une 
astreinte et déboute les intimés de leurs autres demandes, l’arrêt rendu le 1er juin 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge 
et Hazan ; SARL Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales.

Com., 21 juin 2023, n° 21-25.952, n° 22-12.045, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Statuts – Clause statutaire ayant pour objet la cession d’actions – 
Violation – Sanction – Nullité.

L’article L. 227-15 du code de commerce ne régissant pas l’exclusion d’un associé ni la cession forcée de ses 
actions qui en résulte, la nullité qu’il prévoit vise uniquement à sanctionner la violation de toute clause statutaire 
ayant pour objet la cession d’actions librement consentie par leur titulaire.

 ■ Associés – Exclusions – Violation d’une clause statutaire – Sanction – 
Nullité (non).

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-25.952 et n° 22-12.045 sont joints.
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 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Douai,16 décembre 2021), le 4 juin 2015, un « pacte entre 
associés et obligataires » a été conclu entre M. [Y], président et associé de la société 
d’exercice libéral par actions simplifiée GPF [Y] (la société [Y]), et les sociétés Finan-
cière Alma et Corpore + Sano Benelux, aux droits desquelles sont venues respective-
ment les sociétés Financière Wagram (la société FW) et Boticinal.

 3. Les statuts de la société [Y] comportent un article 2-9 intitulé « Exclusion pour 
manquement aux obligations professionnelles ».

 4. Le pacte d’associés et d’obligataires stipule, en son article 14 C, qu’en cas de non-res-
pect de l’un quelconque de ses engagements par l’une des parties, l’autre peut lui 
adresser une mise en demeure aux fins de respecter ses engagements et qu’à défaut de 
régularisation dans un délai de trente jours, la partie fautive s’engage irrévocablement, 
au choix de la partie victime de la défaillance, soit à acquérir la totalité des actions 
de la partie victime de la défaillance, soit à lui céder la totalité de ses propres actions.

 5. Soutenant que M. [Y] n’avait pas respecté ses obligations résultant de ce pacte, la 
société FW l’a assigné aux fins de le voir condamner à lui céder ses actions dans le 
capital de la société [Y].

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi n° 22-25.952

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche, du pourvoi n° 22-12.045

 Enoncé du moyen

 7. La société FW fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes tendant à voir ordonner 
l’exécution forcée du pacte du 4 juin 2015 et la mise en oeuvre des dispositions de 
son article 14 C et à voir condamner M. [Y] à lui céder les actions qu’il détient dans 
le capital de la société [Y], alors « que selon l’article L. 227-15 du code de commerce, 
toute cession effectuée en violation des clauses statutaires est nulle ; qu’en l’espèce, la 
clause 14 C du pacte d’associés du 4 juin 2015 stipulait qu’en cas de non-respect de 
l’un quelconque des engagements par l’une ou l’autre des parties, l’autre pourrait lui 
adresser une mise en demeure aux fins de respecter ses engagements, et qu’à défaut de 
régularisation dans un délai de trente jours, la partie fautive s’engageait irrévocable-
ment, si la partie victime de la défaillance le sollicitait « soit à acquérir la totalité des 
actions de la partie victime de la défaillance, soit à lui céder la totalité de ses propres 
actions » ; que cette clause comportait ainsi une double promesse, de vente ou d’achat, 
un associé s’engageant envers l’autre, soit à lui acheter ses droits sociaux, soit à lui 
vendre les siens, à un prix convenu ; qu’en énonçant, pour retenir la nullité partielle de 
la clause, qu’elle contrevenait à la clause statutaire d’exclusion 2-9, laquelle n’avait pas 
trait à la cession des titres, mais régissait le cas d’exclusion d’un associé pour violation 
des règles de fonctionnement de la société, la cour d’appel a violé l’article L. 227-15 



455

Bulletin Chambres civiles - Juin 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

du code de commerce, ensemble l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction appli-
cable. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 227-15 du code de commerce :

 8. Aux termes de ce texte, toute cession effectuée en violation des clauses statutaires 
est nulle.

 9. Ce texte ne régissant pas l’exclusion d’un associé et la cession forcée de ses actions 
qui en résulte, la nullité qu’il prévoit vise uniquement à sanctionner la violation de 
toute clause statutaire ayant pour objet la cession d’actions librement consentie par 
leur titulaire.

 10. Pour rejeter les demandes de la société FW tendant à l’exécution forcée du pacte 
d’associés et d’obligataires du 4 juin 2015 et à la mise en oeuvre des dispositions de 
son article 14 C et à voir condamner M. [Y] à lui céder les actions qu’il détient dans le 
capital de la société [Y], l’arrêt retient que l’article 14 C du pacte doit être déclaré nul 
en ce qu’il permet l’exclusion d’un associé dans des hypothèses et selon un processus 
qui contreviennent à l’article 2-9 des statuts.

 11. En statuant ainsi, alors que l’article 2-9 des statuts ne concerne pas la cession des 
actions de la société [Y] mais régit le cas d’exclusion d’un associé pour violation des 
règles de fonctionnement, de sorte qu’il n’a pas pour objet de priver un associé de la 
faculté de conclure une promesse unilatérale de vente de ses actions consentie sous la 
conditions suspensive de la réalisation d’un événement qu’elle prévoit, la cour d’appel 
a violé, par fausse application, le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, infirmant le jugement, il rejette 
les demandes de la société Financière Wagram tendant à voir ordonner l’exécution 
forcée du pacte du 4 juin 2015 et la mise en oeuvre des stipulations de son article 14 
C et à voir condamner M. [Y] à lui céder les 344 285 actions détenues dans le capi-
tal de la société GPF Clayes moyennant le prix de 328 497,73 euros, sous astreinte 
de 1 000 euros par jour de retard à compter du 180e jour suivant la signification de 
l’arrêt, et en ce qu’il statue sur les dépens et sur l’application de l’article 700 du code 
de procédure civile, l’arrêt rendu le 16 décembre 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel de Douai ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Amiens.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat(s) : SCP Bénabent ; 
SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article L. 227-15 du code de commerce.
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STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 7 juin 2023, n° 21-25.955, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Bureaux 
d’études techniques, cabinets d’ingénieurs-conseils et sociétés de 
conseils – Convention collective nationale du 15 décembre 1987 – 
Article 31 – Prime de vacances – Calcul – Assiette – Eléments pris en 
compte – Détermination – Portée.

La prime de vacances prévue par l’article 31 de la convention collective nationale des bureaux d’études tech-
niques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 1987 est calculée sur l’en-
semble des indemnités de congés payés versées aux salariés de l’entreprise durant la période de référence, peu 
important que certains aient quitté l’entreprise en cours d’exercice.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 octobre 2021), le comité d’établissement de la société 
Sopra Steria Group, aux droits duquel vient le comité social et économique d’établis-
sement de la société Sopra Steria group (le comité) et le syndicat Solidaires informa-
tique ont saisi un tribunal de grande instance de diverses demandes à l’encontre de la 
société.

 2. Le syndicat Avenir Sopra Steria, le syndicat CGT Sopra Steria et le Syndicat indé-
pendant des informaticiens et ingénieries sont intervenus à l’instance.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, en ce qu’il est présenté par le Syndicat 
indépendant des informaticiens et ingénieries

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, en ce qu’il est présenté par le comité social et 
économique d’établissement, le syndicat CGT Sopra Steria et 

le syndicat Solidaires informatique, pris en sa première branche

 4. Le comité, le syndicat Solidaires informatique et le syndicat CGT Sopra Steria 
font grief à l’arrêt de les débouter de leurs demandes tendant à ce que soit constatée 
la violation par la société de l’article 31 de la convention collective syntec et jugé que 
l’assiette de calcul de la prime de vacances doit être calculée en intégrant les indem-
nités de congés payés versées aux salariés ayant quitté la société durant la période de 
référence, de leurs demandes tendant à ce qu’il soit ordonné à la société de procéder 
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à un nouveau calcul de la prime de vacances versée aux salariés pour les exercices 
2016, 2017 et 2018, intégrant les indemnités de congés payés versées aux salariés ayant 
quitté la société durant la période de référence et de leurs demandes en paiement de 
dommages-intérêts en réparation du préjudice causé à l’intérêt collectif de la pro-
fession qu’ils représentent et au titre d’une entrave au fonctionnement régulier du 
comité social et économique, alors « que selon l’article 31 de la convention collective 
nationale des bureaux d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des 
sociétés de conseils du 15 décembre 1987 «  l’ensemble des salariés bénéficie d’une 
prime de vacances d’un montant au moins égal à 10 % de la masse globale des indem-
nités de congés payés prévus par la convention collective de l’ensemble des salariés » ; 
que, pour débouter le comité social et économique et les syndicats de leurs demandes, 
la cour d’appel a estimé que l’employeur avait pu exclure de l’assiette de la prime 
conventionnelle de vacances les indemnités de congés payés versées aux salariés ayant 
quitté l’entreprise en cours d’exercice ; qu’en statuant ainsi, quand la prime conven-
tionnelle de vacances est calculée sur la masse globale des indemnités de congés payés 
réellement versée et constatée au 31 mai, laquelle inclut, en l’absence de disposition 
contraire, les indemnités de congés payés versées aux salariés ayant quitté l’entreprise 
en cours d’exercice, la cour d’appel a violé le texte susvisé. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 31, alinéa 1, de la convention collective nationale des bureaux d’études 
techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 dé-
cembre 1987, dite syntec :

 9. Une convention collective, si elle manque de clarté, doit être interprétée comme 
la loi, c’est-à-dire, d’abord, en respectant la lettre du texte, ensuite en tenant compte 
d’un éventuel texte législatif ayant le même objet et, en dernier recours, en utilisant la 
méthode téléologique consistant à rechercher l’objectif social du texte.

 10. Aux termes du texte susvisé, l’ensemble des salariés bénéficie d’une prime de 
vacances d’un montant au moins égal à 10 % de la masse globale des indemnités de 
congés payés prévus par la convention collective de l’ensemble des salariés.

 11. Il en résulte que cette prime de vacances est calculée sur l’ensemble des indemni-
tés de congés payés versées aux salariés de l’entreprise durant la période de référence, 
peu important qu’ils aient quitté l’entreprise en cours d’exercice.

 12. Pour débouter le comité et les syndicats de leur demande tendant à ce que soit 
constatée la violation par la société de l’article 31 de la convention collective et juger 
que l’assiette de calcul de la prime de vacances doit être calculée en intégrant les in-
demnités de congés payés versées aux salariés ayant quitté la société durant la période 
de référence, l’arrêt retient que seuls les salariés présents dans l’entreprise au 31 mai 
d’une année donnée peuvent prétendre au bénéfice de la prime de vacances. Il ajoute 
que la prime de vacances doit être calculée sur l’ensemble de la période annuelle, est 
payable annuellement et n’a à être payée qu’aux salariés présents dans l’entreprise au 
31 mai.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il décide que les demandes du Syndicat indé-
pendant des informaticiens et ingénieries S3I sont irrecevables, l’arrêt rendu le 28 oc-
tobre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Monge (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Flores - Avocat général : M. Halem - Avocat(s) : SARL Cabinet Pinet ; SCP 
Capron -

Textes visés : 
Article 31, alinéa 1, de la convention collective nationale des bureaux d’études techniques, des 
cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 1987.

Rapprochement(s) : 
Sur la prime de vacances prévue par l’article 31 de la convention collective nationale des bureaux 
d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 
1987, à rapprocher : Soc., 21 septembre 2017, pourvoi n° 15-28.933, Bull. 2017, V, n° 160 (cas-
sation partielle).

Soc., 28 juin 2023, n° 22-12.260, n° 22-12.262, n° 22-13.110, n° 22-13.111, 
(B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale de travail du personnel des 
organismes de sécurité sociale du 8 février 1957 – Article 33 – 
Evolution de carrière – Points d’expérience et de compétence – 
Accès à un niveau de qualification supérieur – Portée.

Aux termes de l’article 33 de la convention collective nationale de travail du personnel des organismes de sécurité 
sociale du 8 février 1957, dans sa rédaction issue du protocole d’accord du 30 novembre 2004, en cas d’accès 
à un niveau de qualification supérieur, les points de compétence acquis dans l’emploi précédent sont supprimés. 
Les points d’expérience acquis sont maintenus. En tout état de cause, dès sa prise de fonction l’agent est classé 
au coefficient de qualification de son nouveau niveau de qualification, et bénéficie d’une rémunération supérieure 
d’au moins 5 % à celle servie dans son emploi avant la promotion, y compris les points d’expérience et de 
compétences. 

Il en résulte que l’accès à un niveau de qualification supérieur correspond à une promotion dans le cadre du 
parcours professionnel, et non pas à une requalification par décision de justice replaçant rétroactivement le salarié 
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dans une catégorie ou un échelon d’emploi supérieur correspondant aux fonctions effectivement exercées depuis 
plusieurs années. 

Fait une exacte application de ce texte conventionnel la cour d’appel qui décide que le salarié doit conserver, à 
l’occasion de sa reclassification résultant d’une décision judiciaire, les points de compétence déjà acquis antérieu-
rement.

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale de travail du personnel des 
organismes de sécurité sociale du 8 février 1957 – Article 33 – 
Evolution de carrière – Effets – Accès à un niveau de qualification 
supérieur – Reclassification judiciaire rétroactive (non).

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale de travail du personnel des 
organismes de sécurité sociale du 8 février 1957 – Article 33 – 
Evolution de carrière – Points de compétence – Points de 
compétence acquis antérieurement – Reclassification résultant 
d’une décision judiciaire – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 22-12.260, 22-12.262, 22-13.110 et 
22-13.111 sont joints.

 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués (Aix-en-Provence, 17 décembre 2021), Mmes [Z] et [V], 
engagées par la caisse primaire centrale d’assurance maladie (CPCAM) des Bouches-
du-Rhône respectivement le 9  janvier 1978 et le 8 août 1997, ont été affectées en 
dernier lieu en qualité de techniciennes de production informatique.

 3. Estimant ne pas être remplies de leurs droits, les salariées ont saisi la juridiction 
prud’homale aux fins de reclassement au niveau 3 de la convention collective natio-
nale de travail du personnel des organismes de sécurité sociale du 8 février 1957.

 4. Par arrêts du 27 février 2015, la cour d’appel d’Aix-en-Provence a dit que les sa-
lariées devaient être classées à la position 3 de la catégorie personnel informatique à 
compter du 21 avril 2005 et a condamné la CPCAM à leur payer les rappels de salaire 
correspondant.

 5. Les salariées ont été licenciées pour faute grave le 10 novembre 2015, après avis du 
conseil de discipline régional.

 6. Contestant cette rupture, elles ont saisi la juridiction prud’homale. 
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 Examen des moyens

 Sur les premier et second moyens des pourvois des salariées 
et le deuxième moyen des pourvois de l’employeur

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen des pourvois de l’employeur

 Enoncé du moyen 

 8. L’employeur fait grief aux arrêts de le condamner à payer aux salariées un rappel de 
salaire pour la période du 1er mars au 2 octobre 2015 outre les congés payés afférents, 
avec intérêts au taux légal à compter du 25 février 2016 et capitalisation des intérêts, 
alors « qu’une convention collective doit être interprétée comme la loi, c’est à dire 
d’abord en respectant la lettre du texte, ensuite en tenant compte d’un éventuel texte 
législatif ayant le même objet et, en dernier recours, en utilisant la méthode téléolo-
gique consistant à rechercher l’objectif social du texte ; qu’en l’espèce, l’article 33 de 
la convention collective nationale du personnel des organismes de sécurité sociale du 
8 février 1957, dans sa rédaction issue du protocole d’accord du 30 novembre 2004, 
prévoit qu’« en cas d’accès à un niveau de qualification supérieur, les points de com-
pétence acquis dans l’emploi précédent sont supprimés.

Les points d’expérience acquis sont maintenus.

En tout état de cause, dès sa prise de fonction l’agent est classé au coefficient de 
qualification de son nouveau niveau de qualification, et bénéficie d’une rémunéra-
tion supérieure d’au moins 5 % à celle servie dans son emploi avant la promotion, y 
compris les points d’expérience et de compétences » ; que ce texte n’opérant aucune 
distinction, il s’applique dès lors qu’un agent accède à un niveau de qualification su-
périeure, peu important que cette accession résulte d’une décision de justice rectifiant 
une sous-classification ; qu’en jugeant le contraire, en se référant à l’intention supposée 
des partenaires sociaux, la cour d’appel a violé le texte susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 9. Aux termes de l’article 33 de la convention collective nationale de travail du per-
sonnel des organismes de sécurité sociale du 8 février 1957, dans sa rédaction issue du 
protocole d’accord du 30 novembre 2004, en cas d’accès à un niveau de qualification 
supérieur, les points de compétence acquis dans l’emploi précédent sont supprimés.

Les points d’expérience acquis sont maintenus.

En tout état de cause, dès sa prise de fonction l’agent est classé au coefficient de qua-
lification de son nouveau niveau de qualification, et bénéficie d’une rémunération su-
périeure d’au moins 5 % à celle servie dans son emploi avant la promotion, y compris 
les points d’expérience et de compétences.

 10. Il en résulte que l’accès à un niveau de qualification supérieur correspond à une 
promotion dans le cadre du parcours professionnel, et non pas à une requalification 
par décision de justice replaçant rétroactivement le salarié dans une catégorie ou un 
échelon d’emploi supérieur correspondant aux fonctions effectivement exercées de-
puis plusieurs années. 
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 11. Ayant d’abord relevé que s’agissant d’un texte conventionnel, c’est à dire issu de 
la négociation, les partenaires sociaux n’ont pas envisagé le cas du changement de 
qualification par décision de justice, mais seulement celui de la progression accordée 
par l’employeur dans le cadre d’une carrière gérée hors désaccord ou conflit, la cour 
d’appel a constaté que dans ce cas le salarié promu conserve son ancienneté, calculée 
en nombre de points, mais, abordant de nouvelles fonctions de degré supérieur, doit 
démontrer qu’il acquiert une nouvelle dextérité dans sa nouvelle compétence, et perd 
donc une partie de ses points de compétence acquis dans la fonction ancienne de 
degré inférieur.

 12. Elle a ensuite retenu que tel n’est absolument pas le cas lorsque l’employeur n’a 
pas donné, dans le temps voulu, la qualification correspondant aux compétences mises 
en oeuvre par le salarié dans son emploi actuel mais répondant aux critères de clas-
sification d’un emploi supérieur, et que le juge opère une rectification de cet état de 
sous-classification par l’attribution du niveau et du coefficient correspondant aux dites 
compétences.

 13. La cour d’appel en a exactement déduit que les points de compétence déjà acquis 
antérieurement à sa reclassification judiciaire n’ont pas à être enlevés au salarié.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le troisième moyen des pourvois de l’employeur 

 Enoncé du moyen

 15. L’employeur fait grief aux arrêts de le condamner à payer aux salariées diverses 
sommes à titre d’indemnité compensatrice de préavis et d’incidence congés payés 
sur préavis, avec intérêts au taux légal à compter du 25 février 2016 et capitalisation 
des intérêts, alors « qu’il résulte de l’article 54 de la convention collective nationale 
du personnel des organismes de sécurité sociale du 8 février 1957 que la durée du 
préavis applicable au licenciement du personnel titulaire est égale, après cinq ans de 
présence, à trois mois, et que le bénéfice d’un préavis de six mois est réservé au per-
sonnel cadre ayant une ancienneté minimale de 5 ans ; qu’en l’espèce, la CPCAM des 
Bouches-du-Rhône faisait valoir que la salariée, occupant en dernier lieu les fonctions 
de « Technicien production informatique », niveau 3S, et ayant plus de cinq ans de 
présence, n’avait pas la qualité de cadre, et ne pouvait donc solliciter le paiement d’une 
indemnité compensatrice correspondant à six mois de salaire comme elle le faisait, le 
préavis applicable étant de trois mois  ; qu’en condamnant l’employeur à payer l’in-
demnité compensatrice de préavis à hauteur du montant sollicité par la salariée sur la 
base d’une durée de six mois, sans s’expliquer sur l’absence de qualité de cadre de cette 
dernière, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard du texte susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 54 de la convention collective nationale de travail du personnel des orga-
nismes de sécurité sociale du 8 février 1957 :

 16. Selon ce texte, le délai congé applicable au licenciement du personnel, après cinq 
ans de présence, est égal à trois mois pour le personnel titulaire et à six mois pour les 
cadres.

 17. Pour condamner l’employeur à payer aux salariées une indemnité compensatrice 
de préavis correspondant à six mois de salaire, l’arrêt retient qu’elles ont vocation à 
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percevoir cette indemnité, avec son incidence congés payés, dont elles ont justement 
fixé le montant.

 18. En se déterminant ainsi, sans vérifier si les salariées avaient la qualité de cadre, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 Et sur le quatrième moyen des pourvois de l’employeur

 Enoncé du moyen

 19. L’employeur fait grief aux arrêts de le condamner à payer aux salariées une somme 
à titre d’indemnité conventionnelle de licenciement, avec intérêts au taux légal à 
compter du 25 février 2016 et capitalisation des intérêts, alors « qu’aux termes de l’ar-
ticle 55 de la convention collective nationale du personnel des organismes de sécurité 
sociale du 8 février 1957, « Outre le délai congé, tout agent licencié, pour quelque 
cause que ce soit, à l’exclusion des cas prévus aux articles 48, 56 et 58, aura droit à une 
indemnité égale à la moitié du dernier traitement mensuel par année d’ancienneté 
dans les organismes, telle que cette ancienneté est déterminée par l’article 30 de la pré-
sente convention, avec un maximum de 13 mois. » ; que l’article 48 de cette conven-
tion collective vise la procédure applicable en matière disciplinaire ; qu’il résulte de la 
combinaison de ces textes que l’indemnité conventionnelle de licenciement n’est pas 
due en cas de licenciement disciplinaire, seule l’indemnité légale pouvant être allouée 
au salarié ; qu’en l’espèce, la CPCAM des Bouches-du-Rhône soutenait que le licen-
ciement étant disciplinaire, la salariée ne pouvait, même si la faute grave était écartée, 
prétendre qu’à l’indemnité légale de licenciement, s’élevant à 31 088 euros  ; qu’en 
condamnant l’employeur à payer à la salariée la somme de 53 394,12 euros à titre 
d’indemnité conventionnelle de licenciement, après avoir constaté que le licenciement 
reposait sur une faute réelle et sérieuse, la cour d’appel a violé les textes susvisés. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 55 de la convention collective nationale de travail du personnel des orga-
nismes de sécurité sociale du 8 février 1957 :

 20. Aux termes de ce texte, outre le délai congé, tout agent licencié, pour quelque 
cause que ce soit, à l’exclusion des cas prévus aux articles 48, 56 et 58, aura droit à une 
indemnité égale à la moitié du dernier traitement mensuel par année d’ancienneté 
dans les organismes, telle que cette ancienneté est déterminée par l’article 30 de la 
présente convention, avec un maximum de 13 mois.

 21. Il résulte de la combinaison des textes précités que le salarié licencié dans le cadre 
d’une procédure disciplinaire diligentée selon les termes de l’article 48, en cas de ré-
vocation pour faute grave ou indélicatesse ou en cas de départ en retraite, est exclu du 
bénéfice de l’indemnité conventionnelle de licenciement.

 22. Pour condamner l’employeur à payer aux salariées une indemnité conventionnelle 
de licenciement, l’arrêt retient qu’elles ont vocation à percevoir cette indemnité, dont 
elles ont justement fixé le montant.

 23. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que le licenciement était fondé et re-
posait sur un motif disciplinaire, ce dont il se déduisait que les salariées étaient exclues 
du bénéfice de l’indemnité conventionnelle de licenciement, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé.
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 Portée et conséquences de la cassation

 24. La cassation des chefs de dispositif condamnant l’employeur à verser aux salariées 
diverses sommes à titre d’indemnité compensatrice de préavis et d’indemnité conven-
tionnelle de licenciement n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt le 
condamnant aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de l’article 700 du 
code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations prononcées à l’encontre 
de celui-ci et non remises en cause. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils condamnent la caisse primaire 
centrale d’assurance maladie des Bouches-du-Rhône à payer : 

  - à titre d’indemnité compensatrice de préavis les sommes de 19  167,10  eu-
ros à Mme  [Z], outre 1  916,71  euros d’incidence congés payés sur préavis, et de 
19 922,94 euros à Mme [V], outre 1 992,29 euros d’incidence congés payés sur préavis,

 - à titre d’indemnité conventionnelle de licenciement les sommes de 53 394,12 euros 
à Mme [Z] et de 37 257 euros à Mme [V], 

 avec intérêts calculés au taux légal à compter du 25 février 2016 et capitalisation des 
intérêts dans les conditions de l’article 1343-2 du code civil, les arrêts rendus le 17 dé-
cembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces 
arrêts et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée ;

 Condamne Mmes [Z] et [V] aux dépens.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : M. Gambert - 
Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 33 de la convention collective nationale de travail du personnel des organismes de sécurité 
sociale du 8 février 1957, dans sa rédaction issue du protocole d’accord du 30 novembre 2004.

STATUTS PROFESSIONNELS PARTICULIERS

Soc., 7 juin 2023, n° 21-14.956, n° 21-14.957, n° 21-14.959, (B), FS

– Rejet –

 ■ Journaliste professionnel – Contrat de travail – Résiliation – 
Commission arbitrale des journalistes – Décision – Caractère 
exécutoire – Date – Détermination – Portée.
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Selon l’article D. 7112-3 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2019-966 
du 18 septembre 2019, la décision de la commission arbitrale des journalistes est exécutoire du seul fait de son 
dépôt au greffe du tribunal de grande instance.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-14.956, 21-14.957 et 21-14.959 
sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon les arrêts attaqués (Rouen, 18 février 2021), par décisions du 17 juillet 2019, 
la commission arbitrale des journalistes, après avoir fixé le montant des indemnités 
de rupture dues à Mme [S], MM. [Y] et [L], journalistes professionnels, par la société 
Cauchoise de presse publicité (la SCPP), en application de l’article L. 7112-4 du code 
du travail, et constaté le versement d’une partie de ces indemnités par l’entreprise de 
presse, a condamné celle-ci à verser à chacun des trois journalistes une certaine somme 
à titre de reliquat.

 3. Après avoir délivré un commandement le 3 octobre 2019, les trois journalistes ont, 
par actes d’huissier du 23 octobre 2019, fait procéder à une saisie-attribution sur les 
comptes bancaires de la SCPP.

 4. Les procès-verbaux de saisie lui ayant été dénoncés le 24 octobre 2019, la SCPP 
a, le 25 novembre 2019, fait assigner les intéressés devant le juge de l’exécution d’un 
tribunal de grande instance afin que soit prononcée la nullité des actes d’exécution et 
ordonnée la mainlevée des saisies.

 Examen du moyen

 Il est statué sur ce moyen après avis de la deuxième chambre civile, sollicité en appli-
cation de l’article 1015-1 du code de procédure civile.

 Sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 6. La SCPP fait grief aux arrêts de la débouter de ses demandes tendant à la nullité des 
commandements du 3 octobre 2019 ainsi que les procès-verbaux de saisie-attribution 
du 23 octobre 2019, alors :

 « 1° / que selon les articles D. 7112-3 et D. 7112-4 du code du travail, pour être 
exécutoire, la décision de la commission arbitrale doit être déposée au greffe du tri-
bunal judiciaire par le président de la commission ou l’un des arbitres ; que la société 
Cauchoise de Presse et de Publicité faisait valoir que la sentence arbitrale n’avait pas 
été déposée par un arbitre ou le président de la commission mais par la secrétaire de 
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la commission arbitrale, ce qui n’était pas prévu par le texte réglementaire ; que pour 
retenir le caractère exécutoire de la décision arbitrale, la cour d’appel a relevé que « se-
lon ces dispositions, c’est le dépôt lui-même de la décision de la commission qui rend 
la décision exécutoire, sans que l’auteur du dépôt ne soit prévu comme condition au 
caractère exécutoire de la décision » ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé, par 
fausse interprétation, les articles D. 7112-3 et D. 7112-4 du code du travail ;

 2°/ que selon l’article D. 7112-3 du code du travail, pour être exécutoire, la décision 
de la commission arbitrale doit être déposée au greffe du tribunal judiciaire par le pré-
sident de la commission ou l’un des arbitres ; que cette disposition réglementaire pré-
sentant un caractère d’ordre public ne peut être écartée par une norme de droit privé ; 
qu’en l’espèce, les journalistes se prévalaient du règlement paritaire de la commission 
arbitrale du 30 juin 1992 lequel prévoit la création d’un secrétariat de la commission 
arbitrale dont la mission est notamment de déposer les décisions de la commission 
au greffe du tribunal judiciaire compétent ; que la société Cauchoise de presse et de 
publicité rétorquait que ce règlement intérieur lui était inopposable car il ne pouvait 
pas déroger aux dispositions réglementaires d’ordre public  ; qu’en se fondant sur le 
règlement intérieur de la commission arbitrale pour écarter l’application d’un texte 
réglementaire d’ordre public relatif au caractère exécutoire de la décision arbitrale. »

 Réponse de la Cour

 7. En cas de rupture du contrat de travail à l’initiative de l’employeur, ou du journaliste 
dans l’un des cas prévus par l’article L. 7112-5 du code du travail, l’article L. 7112-4 de 
ce même code donne compétence à la commission arbitrale des journalistes composée 
paritairement d’arbitres désignés par les organisations professionnelles d’employeurs et 
de salariés et présidée par un fonctionnaire ou par un magistrat en activité ou retraité, 
pour statuer sur le montant de l’indemnité de licenciement due à un journaliste dont 
l’ancienneté excède quinze années.

 8. La commission arbitrale des journalistes est une juridiction (Soc., 9 mars 2012, 
n°  11-40.109, Bull. 2012, V, n°  95  ; Cons. const., 14 mai 2012, décision n°  2012-
243/244/245/246 QPC).

 9. Selon l’article D. 7112-3 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue du décret n° 2019-966 du 18 septembre 2019, la décision de la commission ar-
bitrale est obligatoire. Elle produit effet à compter de sa saisine. Aucune disposition ne 
peut prescrire que ses effets rétroagiront avant cette date. Sa minute est déposée par 
l’un des arbitres ou par le président de la commission au greffe du tribunal de grande 
instance dans le ressort duquel la décision a été rendue. Ce dépôt est accompli dans les 
vingt-quatre heures et rend la décision exécutoire.

 10. Il résulte de l’avis de la deuxième chambre civile (2e Civ., 9 février 2023, pourvoi 
n° 21-14.956), que selon l’article D. 7112-3 du code du travail, dans sa rédaction an-
térieure à celle issue du décret n° 2019-966 du 18 septembre 2019, la décision de la 
commission arbitrale des journalistes est exécutoire du seul fait de son dépôt au greffe 
du tribunal de grande instance.

 11. La cour d’appel, qui a exactement énoncé que seul le dépôt de la décision rendait 
celle-ci exécutoire et constaté que ce dépôt avait bien été effectué a, par ces seuls mo-
tifs, légalement justifié sa décision.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Monge (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rap-
porteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Molina - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, 
Périer ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article D. 7112-3 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2019-
966 du 18 septembre 2019.

SUBROGATION

Com., 14 juin 2023, n° 21-24.815, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Subrogation conventionnelle – Subrogation consentie par le 
créancier – Conditions – Paiement par un tiers – Portée.

Il résulte de l’article 1346-1 du code civil que c’est seulement lorsque le créancier a reçu son paiement d’une 
tierce personne qu’il peut conventionnellement subroger celle-ci dans ses droits, actions et accessoires contre le 
débiteur. Lorsque le prêteur se borne à verser au vendeur du bien financé les fonds empruntés par son client, ce 
dernier devient, dès ce versement, propriétaire du matériel vendu, de sorte que le prêteur ne peut prétendre être 
subrogé dans les droits du vendeur et ne peut se prévaloir d’une clause de réserve de propriété stipulée au contrat 
de vente.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 22 juin 2021), la société Etablissements Duperche 
(la société Duperche) a été mise en liquidation judiciaire le 21 février 2019, la société 
MJA étant désignée en qualité de liquidateur.

La société Compagnie générale de location d’équipements (la société CGL), qui a de-
mandé en vain au liquidateur d’acquiescer à une demande de restitution d’un véhicule 
qu’elle avait financé, a déposé une requête à cette fin auprès du juge-commissaire, en 
produisant une quittance subrogative du vendeur du véhicule.

Le juge-commissaire a rejeté cette requête par une ordonnance du 31 octobre 2019 
confirmée par un jugement du 23 avril 2020. 
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. Le liquidateur fait grief à l’arrêt de lui ordonner de restituer le véhicule financé à 
la société CGL, alors « que le prêteur de deniers professionnel qui a accordé un prêt 
en vue de l’acquisition d’un bien et qui verse les fonds entre les mains du vendeur 
pour paiement du prix ne peut bénéficier de la subrogation ex parte creditoris dans les 
droits du vendeur et ne peut donc invoquer sur ce fondement la clause de réserve de 
propriété prévue par le contrat de vente ; que pour ordonner la restitution à la société 
CGL, prêteur, du véhicule vendu avec réserve de propriété, la cour d’appel a relevé 
que le vendeur avait subrogé le prêteur selon quittance du 14 décembre 2016 dans 
l’entier effet de la clause de réserve de propriété, l’acheteur se reconnaissant informé 
de la réserve de propriété stipulée par le vendeur dès avant la livraison du bien ; qu’en 
statuant ainsi, la cour d’appel a violé les articles 2367 et 1346-1 du code civil, ensemble 
l’article L. 624-16 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1346-1 et 2367, ce dernier dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, du code civil : 

 3. Il résulte du premier de ces textes que c’est seulement lorsque le créancier a reçu 
son paiement d’une tierce personne qu’il peut conventionnellement subroger celle-ci 
dans ses droits, actions et accessoires contre le débiteur. 

 4. Selon le second, la propriété d’un bien peut être retenue en garantie par l’effet 
d’une clause de réserve de propriété qui suspend l’effet translatif d’un contrat jusqu’au 
complet paiement de l’obligation qui en constitue la contrepartie. 

 5. Il en résulte que, lorsque le prêteur se borne à verser au vendeur du bien financé les 
fonds empruntés par son client, il n’est pas l’auteur du paiement et le client devient, 
dès ce versement, propriétaire du matériel vendu, de sorte que le prêteur ne peut pré-
tendre être subrogé dans les droits du vendeur et ne peut, dès lors, se prévaloir d’une 
clause de réserve de propriété stipulée au contrat de vente. 

 6. Pour condamner le liquidateur à restituer le véhicule litigieux à la société CGL, 
l’arrêt relève que le vendeur avait confirmé que les conditions de vente compre-
naient une clause de réserve de propriété différant le transfert de propriété du bien 
jusqu’au paiement effectif et complet du prix d’achat TTC, avait reconnu avoir reçu 
du prêteur la somme représentant le montant du solde du prix de vente du bien et 
subrogé ce dernier dans tous ses droits et actions contre l’acheteur et notamment dans 
l’entier effet de la clause de réserve de propriété, l’acheteur se reconnaissant informé 
de la réserve de propriété stipulée par le vendeur dès avant la livraison du bien qu’il a 
confirmé avoir acceptée purement et simplement. Il en déduit que le prêteur pouvait, 
par subrogation, agir en restitution du bien. 

 7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation

 8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.
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 9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Confirme le jugement rendu par le tribunal de commerce de Versailles du 23 avril 
2020.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Article 1346-1 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la subrogation conventionnelle, à rapprocher  : Avis de la Cour de cassation, 28 novembre 
2016, n° 16-70.009, Bull. 2016, avis n° 9.

SURETES REELLES IMMOBILIERES

2e Civ., 8 juin 2023, n° 21-18.695, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Hypothèque – Hypothèque judiciaire – Inscription provisoire – Effets – 
Conservation de la sûreté – Durée – 3 ans.

 ■ Hypothèque – Hypothèque judiciaire – Inscription provisoire – 
Renouvellement – Conditions.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 30 mars 2021) et les productions, en exécution d’une 
ordonnance rendue par un juge de l’exécution, le syndicat des copropriétaires de 
[Adresse 5] (le syndicat des copropriétaires) a pris, le 18 juillet 2013, une inscription 
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provisoire de nantissement sur un fonds de commerce appartenant à la société Alfar (la 
société) qui a été dénoncée à cette dernière.

 2. Par jugement du 5 novembre 2015, une procédure de sauvegarde a été ouverte au 
profit de la société, M. [L] étant désigné en qualité de mandataire judiciaire et M. [C], 
en qualité d’administrateur judiciaire.

 3. Par bordereau déposé le 13 juillet 2016, le syndicat des copropriétaires a renouvelé 
l’inscription provisoire.

 4. La société et M. [C], en qualité d’administrateur judiciaire, ont saisi un juge de 
l’exécution en mainlevée du nantissement.

 5. Par jugement du 29 mai 2017, un tribunal de commerce a arrêté et homologué le 
plan de sauvegarde de la société, désigné M. [L] en qualité de commissaire chargé de 
veiller à son exécution, mis fin à la mission de l’administrateur et l’a maintenu toute-
fois pour la mise en oeuvre du plan et les procédures en cours.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. La société fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes tendant à voir constater 
que le renouvellement du nantissement judiciaire provisoire du fonds de commerce 
lui appartenant ne lui avait pas été dénoncé et à voir ordonner mainlevée de ce nantis-
sement judiciaire, alors « qu’à peine de caducité, huit jours au plus tard après le dépôt 
des bordereaux d’inscription du nantissement judiciaire sur un fonds de commerce, le 
débiteur en est informé par acte d’huissier de justice ; que le renouvellement de cette 
inscription est effectué dans les mêmes formes que la publicité initiale et doit ainsi être 
notifié au débiteur, à peine de caducité ¿ celle-ci impliquant qu’il soit ordonné main-
levée de la sûreté judiciaire à la demande du débiteur ; qu’en retenant au contraire, 
pour refuser d’ordonner mainlevée de l’inscription provisoire de nantissement sur le 
fonds de commerce appartenant à la société Alfar, que n’était pas nécessaire une no-
tification de son renouvellement, la cour d’appel a violé, par fausse interprétation, les 
articles R. 532-5 et R. 532-7 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 7. Selon l’article R. 532-2 du code des procédures civiles d’exécution, l’inscription 
provisoire de nantissement sur un fonds de commerce est opérée par le dépôt au greffe 
du tribunal de commerce de deux bordereaux.

 8. Selon l’article R. 532-5 du même code, à peine de caducité, huit jours au plus 
tard après le dépôt des bordereaux d’inscription ou la signification du nantissement, le 
débiteur en est informé par acte d’huissier de justice.

 9. Aux termes de l’article R. 532-7 du même code, la publicité provisoire conserve la 
sûreté pendant trois ans. Elle peut être renouvelée pour la même durée.

Le renouvellement est effectué dans les conditions prévues aux articles 61 et suivants 
du décret n° 55-1350 du 14 octobre 1955 pris pour l’application du décret n° 55-22 
du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière, pour l’inscription provi-
soire d’hypothèque, et dans les mêmes formes que la publicité initiale pour les autres 
sûretés judiciaires.

 10. Ayant relevé qu’il résulte de l’article R. 532-7 précité que la publicité du renou-
vellement obéit au formalisme applicable à l’inscription initiale, la cour d’appel en a 
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exactement déduit que ces dispositions ne prévoient pas la notification du renouvel-
lement de l’inscription au débiteur.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Cardini - Avocat général : M. Adida-Canac - Avocat(s) : SARL Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Article R. 532-7 du code des procédures civiles d’exécution ; articles 61 et suivants du décret 
n° 55-1350 du 14 octobre 1955 ; décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la pu-
blicité foncière.

TESTAMENT

1re Civ., 21 juin 2023, n° 21-20.396, (B), FS

– Cassation –

 ■ Legs – Legs particulier – Délivrance – Demande – Nécessité – Mise 
en possession avant le décès – Indifférence.

Il résulte de l’article 1014 du code civil que, si le légataire particulier devient, dès l’ouverture de la succession, 
propriétaire de la chose léguée, il est néanmoins tenu, pour faire reconnaître son droit, de demander la délivrance 
du legs, peu important qu’il ait été mis en possession de cette chose par le testateur avant son décès.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 1er juin 2021), [W] [O] [F] est décédée le 3 juillet 
2010, en laissant pour lui succéder ses enfants, MM. [Y] et [M] [H], et en l’état d’un 
testament authentique reçu le 4 juin 2010 et instituant Mme [D] légataire des biens et 
droits immobiliers dont elle était propriétaire à [Localité 5], sis [Adresse 1] et [Adresse 
3].
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. M. [Y] [H] fait grief à l’arrêt de dire que Mme [D] a le droit de disposer et de jouir 
de l’appartement situé [Adresse 1], depuis le 3 juillet 2010, de rejeter les demandes de 
MM. [H] en paiement d’une indemnité pour l’occupation de ce bien par Mme [D] 
à compter de cette date et de condamner celle-ci au paiement d’une indemnité de 
réduction, alors « que le légataire particulier qui n’a pas la qualité d’héritier réserva-
taire est tenu en toute hypothèse de solliciter la délivrance de la chose léguée ; qu’en 
retenant, pour écarter la prescription soulevée par les consorts [H] et les débouter 
de leur demande d’indemnité d’occupation, que Mme [D] n’avait pas à solliciter la 
délivrance du legs de l’appartement situé [Adresse 1], à [Localité 5], dès lors que « le 
légataire mis en possession du bien légué par le testateur avant le décès de celui-ci et 
qui se maintient en possession après ce décès n’est pas tenu de faire une demande de 
délivrance pour bénéficier de la pleine jouissance du bien légué », la cour d’appel a 
violé l’article 1014 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1014 du code civil :

 3. Il résulte de ce texte que, si le légataire particulier devient, dès l’ouverture de la 
succession, propriétaire de la chose léguée, il est néanmoins tenu, pour faire recon-
naître son droit, de demander la délivrance du legs, peu important qu’il ait été mis en 
possession de cette chose par le testateur avant son décès.

 4. Pour rejeter les demandes de MM. [H] tendant à voir constater la prescription de 
la délivrance du legs de l’appartement sis à [Adresse 1] et à voir condamner Mme [D] 
au paiement d’une indemnité d’occupation, l’arrêt retient qu’il ressort des dispositions 
de l’article 1014, alinéa 2, du code civil que le légataire qui est mis en possession du 
bien légué par le testateur avant le décès de celui-ci et qui se maintient en possession 
après ce décès n’est pas tenu de demander la délivrance pour bénéficier de la pleine 
jouissance du bien légué et qu’en conséquence, c’est en vain que MM. [H] soulèvent 
le moyen tiré de la prescription de l’action en délivrance.

 5. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. M. [Y] [H] fait grief à l’arrêt de dire que l’action en délivrance du legs portant sur le 
local commercial situé [Adresse 3], à [Localité 5] est prescrite dans le sens où Mme [D] 
n’a aucun droit sur les revenus nets produits par ce bien depuis le décès de [W] [O] [F] 
et avant la demande de délivrance, de fixer la date de la demande de délivrance de ce 
bien au 29 septembre 2017 et de dire que Mme [D] a le droit de percevoir les revenus 
nets produits par ce bien à compter de cette date, alors « que le bénéficiaire d’un legs 
à titre particulier qui s’abstient d’en solliciter la délivrance dans le délai de prescription 
est privé de tout droit sur la chose léguée ; qu’en retenant, d’une part, que Mme [D] 
n’avait pas formé de demande de délivrance du legs portant sur le local commercial 
situé [Adresse 3] dans le délai de 5 ans après le décès de [W] [O] [F] et qu’elle était 
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donc prescrite, et, d’autre part, que les conclusions de Mme [D] du 29 septembre 2017 
valaient demande de délivrance des legs et que cette dernière était donc créancière des 
loyers nets produits par le local commercial à compter de cette date, la cour d’appel a 
violé les articles 1014 et 2219 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1014, alinéa 2, et 2219 du code civil :

 7. Aux termes du premier de ces textes, le légataire particulier ne pourra se mettre en 
possession de la chose léguée, ni en prétendre les fruits ou intérêts, qu’à compter du 
jour de sa demande en délivrance, formée suivant l’ordre établi par l’article 1011, ou 
du jour auquel cette délivrance lui aurait été volontairement consentie.

 8. Le second dispose :

 « La prescription extinctive est un mode d’extinction d’un droit résultant de l’inaction 
de son titulaire pendant un certain laps de temps. »

 9. Il en résulte que, lorsque l’action en délivrance du légataire particulier est atteinte 
par la prescription, celui-ci, qui ne peut plus se prévaloir de son legs, ne peut prétendre 
aux fruits de la chose léguée.

 10. Après avoir dit que l’action en délivrance du legs portant sur le local commercial 
sis à [Adresse 3] était prescrite, l’arrêt retient que Mme [D] est créancière des loyers 
nets produits par le local commercial à compter du 29 septembre 2017, date de ses 
conclusions devant le premier juge valant demande de délivrance des legs.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dispo-
sitions visées par les premier et deuxième moyens entraîne la cassation de l’ensemble 
des chefs de dispositif de l’arrêt, qui s’y rattachent par un lien de dépendance néces-
saire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 1er juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Rennes autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Sevaux et Ma-
thonnet -

Textes visés : 
Article 1014 du code civil.
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Rapprochement(s) : 

1re Civ., 22 octobre 1975, pourvoi n° 74-11.694, Bull. 1975, I, n° 293 (rejet).

TRANSPORTS MARITIMES

Com., 14 juin 2023, n° 21-15.445, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Marchandises – Connaissement – Indications – Clause attributive de 
compétence – Opposabilité au destinataire – Condition.

La recevabilité de l’action en responsabilité contractuelle contre un transporteur maritime s’apprécie indépen-
damment des mentions du connaissement émis pour constituer, notamment, la preuve du contrat de transport, 
ces mentions n’ayant pas pour objet d’attribuer de manière exclusive aux seules personnes qu’elles indiquent 
la qualité de partie à ce contrat, de sorte que l’action contractuelle peut être ouverte au destinataire qui invoque 
un préjudice du fait du transport. Pour autant, étant extérieur au connaissement, ce destinataire n’est lié par ce 
document qu’en ce qu’il définit et précise les conditions du transport lui-même, depuis la prise en charge jusqu’à 
la livraison. Il ne peut, dès lors, se voir opposer la clause de compétence que le connaissement contiendrait, à 
moins qu’il ne l’ait spécialement acceptée ou que la compétence internationale qu’elle institue ne s’impose en 
vertu d’un Traité ou du droit de l’Union européenne.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 décembre 2020), entre décembre 2014 et juillet 2015, 
la société Eukor Car Carriers Inc (la société Eukor), de droit coréen, a été chargée 
du transport de véhicules au départ d’[Localité 7] (Belgique) vers la République de 
Corée, selon plusieurs connaissements sur lesquels figure la société Hanbul Motors 
Corporation (la société Hanbul Motors).

 2. Des dommages ayant été constatés par la société Hanbul Motors qui a réception-
né les véhicules, les compagnies d’assurance AXA Corporate solutions assurance, aux 
droits de laquelle se trouve la société XL Insurance Company SE, CNA Insurance 
Company Limited, AIG Europe Ltd, XL Insurance Company Ltd, Royal & Sun Al-
liance Insurance PLC, KA [Localité 11] Assekuranz Agentur GmbH, et Torus Insu-
rance Marketing Ltd (les assureurs), ayant indemnisé la société Hanbul Motors, ont 
saisi le tribunal de commerce de Paris d’une action contre la société Eukor, laquelle 
a soulevé l’incompétence des juridictions françaises en se prévalant d’une clause des 
connaissements attribuant compétence au tribunal de district civil de Séoul (Répu-
blique de Corée).

Les assureurs ont répliqué que les juridictions françaises étaient compétentes en ap-
plication de l’article 14 du code civil, faisant valoir à cet égard que la société AXA CS 
solutions assurance était une société de droit français.
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 Examen des moyens

 La deuxième chambre civile de la Cour de cassation a délibéré sur le pourvoi incident 
qui, bien qu’éventuel, est préalable, sur l’avis de M. Adida-Canac, avocat général, après 
débats à l’audience publique du 7 février 2023, où étaient présents : M. Pireyre, pré-
sident, Mme Martinel, conseiller doyen, Mme Bohnert, conseiller référendaire rappor-
teur, Mmes Durin-Karsenty, Vendryes, Caillard, M. Waguette, conseillers, Mme Jollec, 
M. Cardini, Mmes Latreille, Bonnet, conseillers référendaires, M. Adida-Canac, avocat 
général, Mme Thomas, greffier de chambre.

 Sur le moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société Eukor fait grief à l’arrêt de dire l’appel recevable, alors « que toute partie 
demeurant à l’étranger a la faculté de déclarer au greffe de la juridiction saisie qu’elle 
élit domicile en France afin d’être rendue destinataire de la notification du jugement 
à intervenir ; qu’en retenant en l’espèce, pour juger que la notification du jugement 
faite au domicile élu en France par les sociétés de droit étranger n’avait pas fait courir 
le délai d’appel, que l’élection de domicile n’emporte pas pouvoir pour l’agent dé-
signé de recevoir la notification du jugement destinée à la partie elle-même, la cour 
d’appel a violé les articles 682, 689 et 689-1 du code de procédure civile, ensemble les 
articles 84 et 85 du même code. »

 Réponse de la Cour

 4. Ayant exactement rappelé qu’en application de l’article 84, alinéa 1, du code de 
procédure civile, le délai d’appel court à compter de la notification du jugement, 
qui, pour les parties domiciliées à l’étranger, est augmenté de deux mois et doit res-
pecter les dispositions spéciales prévues pour les notifications à l’étranger, puis relevé 
que les compagnies d’assurance, dont certaines sont étrangères, ont interjeté appel du 
jugement rendu en matière de compétence par le tribunal de commerce de Paris le 
17 septembre 2019 par une déclaration d’appel du 27 septembre 2019 et qu’aucun 
élément n’est produit pour savoir si la notification a été valablement faite au siège des 
sociétés étrangères et française, la cour d’appel en a exactement déduit que faute de 
connaître la date de la notification de la décision aux parties en France et à l’étranger, 
le délai d’appel doit être considéré comme n’ayant pas couru.

 5. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le moyen du pourvoi incident, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 6. La société Eukor fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en cas de représentation obli-
gatoire, l’appel d’un jugement statuant sur la compétence est instruit et jugé comme 
en matière de procédure à jour fixe ; qu’en cas de procédure à jour fixe, copies de la 
requête adressée au premier président et de son ordonnance sont jointes à l’assignation, 
à peine d’irrecevabilité de l’appel  ; qu’en retenant en l’espèce que l’absence d’une 
copie de la requête à l’acte d’assignation adressé par les sociétés appelantes n’entachait 
pas leur appel d’irrecevabilité, la cour d’appel a violé les articles 85 et 920 du code de 
procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 7. Selon l’article 83 du code de procédure civile, lorsque le juge s’est prononcé sur la 
compétence sans statuer sur le fond du litige, sa décision peut faire l’objet d’un appel 
dans les conditions prévues notamment par les articles 84 et 85 du même code.

 8. Selon l’article 84 précité, l’appelant doit à peine de caducité de la déclaration d’ap-
pel, saisir, dans le délai d’appel, le premier président en vue d’être autorisé à assigner à 
jour fixe ou de bénéficier d’une fixation prioritaire de l’affaire.

 9. Aux termes de l’article 85 du même code, outre les mentions prescrites selon le 
cas par les articles 901 ou 933, la déclaration d’appel précise qu’elle est dirigée contre 
un jugement statuant sur la compétence et doit, à peine d’irrecevabilité, être motivée, 
soit dans la déclaration elle-même, soit dans des conclusions jointes à cette déclaration. 
Nonobstant toute disposition contraire, l’appel est instruit ou jugé comme en matière 
de procédure à jour fixe si les règles applicables à l’appel des décisions rendues par la 
juridiction dont émane le jugement frappé d’appel imposent la constitution d’avocat.

 10. Il résulte de ces textes que la requête adressée au premier président, qui n’a pas à 
justifier d’un péril, contrairement à ce qu’exige l’article 918 de ce code pour d’autres 
procédures à jour fixe, ne tend qu’à obtenir une date d’audience.

 11. L’information des intimés et, par elle, le respect des droits de la défense, sont assurés 
par la notification qui leur est faite de la déclaration d’appel motivée et des conclusions 
qui y sont jointes.

 12. Dans ces conditions, la circonstance que la copie de la requête ne soit pas jointe à 
l’assignation délivrée aux intimés ne peut donner lieu à sanction.

 13. L’arrêt constate que si la procédure sur appel-compétence emprunte à la procé-
dure à jour fixe et renvoie à cette fin aux dispositions, dont l’article 920 du code de 
procédure civile pour l’instruction et le jugement de l’appel, la déclaration d’appel en 
la matière est soumise à un régime propre défini par les articles 84 et suivants précités, 
la requête n’étant qu’une modalité procédurale permettant à l’appelant de faire fixer 
par le premier président le jour où l’affaire sera appelée.

 14. Il retient enfin que l’acte délivré par l’appelant aux intimés, qui contient l’assi-
gnation, la déclaration d’appel, l’ordonnance sur requête, les conclusions d’appel sur la 
compétence et les pièces, a clairement et efficacement informé la société Eukor de la 
date et de l’enjeu du débat.

 15. En l’état de ces énonciations et constatations, c’est à bon droit que la cour d’appel 
a rejeté la demande d’irrecevabilité de l’appel.

 16. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 17. Les assureurs font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, de dire la juridiction 
saisie incompétente et de renvoyer les parties à mieux se pourvoir, alors « que les com-
pagnies d’assurances demanderesses rappelaient que, pour 98 % des connaissements en 
litige établis par la société Eukor, les sociétés Woori, Shinan, Industrial Bank, ou Korea 
Développement étaient seules désignées en qualité de destinataires contractuels, que 
les connaissements avaient été établis à l’ordre de ces sociétés, et que la société Hanbul 
Motors, qui avait les qualités de « notify party » et de destinataire réel des marchandises, 



476

Bulletin Chambres civiles - Juin 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

n’avait jamais acquis et porté les connaissements litigieux ; qu’en relevant, à supposer 
ce motif adopté, que « les connaissements comportent un paragraphe à leur recto in-
diquant qu’en acceptant ce connaissement, le chargeur, le propriétaire ou destinataire 
des marchandises et le porteur de ce connaissement [...] sont d’accord sur toutes les 
stipulations », sans caractériser, pour 98 % des connaissements en litige pour lesquels la 
société Hanbul Motors avait la simple qualité de destinataire réel et de « Notify Party », 
l’acceptation de ces connaissements par la société Hanbul Motors et sa qualité de tiers 
porteur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1134, 
devenu 1103, et 1165, devenu 1199, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 14, 1134, devenu 1103, et 1165, devenu 1199, du code civil :

 18. La recevabilité de l’action en responsabilité contractuelle contre un transpor-
teur maritime s’apprécie indépendamment des mentions du connaissement émis pour 
constituer, notamment, la preuve du contrat de transport, ces mentions n’ayant pas 
pour objet d’attribuer de manière exclusive aux seules personnes qu’elles indiquent 
la qualité de partie à ce contrat, de sorte que l’action contractuelle peut être ouverte 
au destinataire qui invoque un préjudice du fait du transport. Pour autant, étant exté-
rieur au connaissement, ce destinataire n’est lié par ce document qu’en ce qu’il définit 
et précise les conditions du transport lui-même, depuis la prise en charge jusqu’à la 
livraison. Il ne peut, dès lors, se voir opposer la clause de compétence que le connaisse-
ment contiendrait, à moins qu’il ne l’ait spécialement acceptée ou que la compétence 
internationale qu’elle institue ne s’impose en vertu d’un Traité ou du droit de l’Union 
européenne.

 19. Pour dire les juridictions françaises incompétentes, l’arrêt, après avoir dit le droit 
coréen applicable au contrat, retient que c’est au regard de ce droit que la détermina-
tion des effets du connaissement doit être appréciée et que, selon celui-ci, établi par 
les consultations ou opinions juridiques dont la teneur n’a pas été contestée, lorsque 
les marchandises arrivent à destination, le destinataire acquiert les mêmes droits que 
ceux du chargeur et qu’en l’espèce la société Hanbul Motors, qui a réceptionné les 
véhicules à la livraison et a subi le préjudice, indépendamment de sa qualité de notify 
ou de destinataire mentionnée sur les connaissements, est bien le destinataire réel des 
marchandises confiées par les chargeurs au transporteur en vertu des connaissements 
dont elle a été porteur, de sorte que la clause attributive de juridiction désignant la 
juridiction coréenne lui est opposable.

 20. En se déterminant ainsi, alors que, s’agissant d’un litige opposant des assureurs, 
dont certains sont établis en France et invoquent le privilège de l’article 14 du code 
civil, subrogés dans les droits de la société Hanbul Motors, établie en République 
de Corée, à un transporteur coréen, aucune Convention internationale pertinente 
n’existant entre cet Etat et la France, la cour d’appel, qui, d’une part, s’est référée 
implicitement à une solution qui n’est acquise, en matière maritime, que dans les li-
mites d’application du droit de l’Union européenne, d’autre part, attribue à la société 
Hanbul Motors les diverses qualités de réceptionnaire des véhicules, notify, destinataire 
ou porteur des connaissements, qualités qu’elle dit déduire tantôt des connaissements, 
tantôt des circonstances de la cause, sans indiquer ni la nature des connaissements, ni 
sous quel intitulé exact y apparaît la société Hanbul Motors, n’a pas donné de base 
légale à sa décision.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il constate l’intervention volontaire de la société 
XL Insurance Company SE venant aux droits de la société AXA CS solutions, dit l’ap-
pel recevable et dit que la caducité de la déclaration d’appel n’est pas encourue, l’arrêt 
rendu le 8 décembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Guillou - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Article 84, alinéa 1, du code de procédure civile ; articles 84 et 85 du code de procédure civile ; 
articles 14, 1134, devenu 1103, et 1165, devenu 1199, du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’opposabilité d’une clause attributive de juridiction, à rapprocher  : 1re Civ., 16 décembre 
2008, pourvoi n° 07-18.834, Bull. 2008, I, n° 283 (cassation).

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 7 juin 2023, n° 21-12.841, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Travail effectif – Temps assimilé à du travail effectif – Cas – Centrales 
nucléaires – Règlement intérieur imposé par le propriétaire du site 
de la centrale nucléaire à l’employeur – Temps de déplacement 
entre l’entrée du site de la centrale nucélaire et les pointeuses – 
Office du juge – Examen des sujétions imposées au salarié à peine 
de sanction disciplinaire – Détermination – Portée.

Prive sa décision de base légale la cour d’appel qui se détermine par des motifs inopérants tirés de ce que le 
règlement intérieur était imposé par le propriétaire du site de la centrale nucléaire, sans rechercher si, du fait des 
sujétions qui lui étaient imposées à peine de sanction disciplinaire, sur le parcours, dont la durée était estimée 
à quinze minutes, entre le poste de sécurité à l’entrée du site de la centrale et les bureaux où se trouvaient les 
pointeuses, le salarié était à la disposition de l’employeur et se conformait à ses directives sans pouvoir vaquer à 
des occupations personnelles.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 29 octobre 2020), M. [N] a été engagé en qualité 
de préparateur chargé d’affaires par la société Arkadia ingénierie et affecté dans des 
bureaux implantés sur le site du centre de production d’électricité de [Localité 3] 
(Vienne), exploité par la société Electricité de France.

 2. Le salarié a été licencié le 21 janvier 2016.

 3. Il a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes au titre de l’exécution et 
de la rupture de son contrat de travail.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes de rappel de salaire 
pour heures supplémentaires et congés payés et de dommages-intérêts, alors «  que 
les déplacements entre l’entrée de l’enceinte de l’entreprise et les locaux de celle-ci 
constituent, lorsque le salarié se trouve à la disposition de l’employeur et dans l’im-
possibilité de vaquer à des occupations personnelles, un temps de travail effectif ; que, 
pour débouter le salarié de sa demande de rappel de salaire, la cour d’appel s’est bor-
née à énoncer qu’« avant d’atteindre les bureaux de la société Arkadia, dans lesquels 
se situent les pointeuses, le salarié n’était pas à disposition de cette société, pouvant 
vaquer entre le poste d’accès principal et son propre bureau, sans contrôle de la part 
de l’employeur » ; qu’en se déterminant ainsi, sans expliquer concrètement comment 
M. [N] - qui soutenait être tenu, lors de ses déplacements dans l’enceinte du site, de 
pointer au poste d’accès principal, de se soumettre à des contrôles de pratiques, de 
respecter toutes les consignes de sécurité en présence de brigades d’intervention, de 
respecter un protocole long et minutieux de sécurité pour arriver à son poste de travail 
et de respecter chacune des consignes du règlement intérieur sous peine de sanction 
disciplinaire - pouvait encore, en l’état de telles contraintes et sujétions se succédant 
sur une durée de seulement quinze minutes, vaquer à des occupations personnelles 
pendant ce temps de déplacement, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles L. 3121-1 et L. 3121-4 du code du travail, dans leur rédaction 
antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 3121-1 du code du travail : 

 6. Aux termes de ce texte, la durée du travail effectif est le temps pendant lequel le 
salarié est à la disposition de l’employeur et se conforme à ses directives sans pouvoir 
vaquer à des occupations personnelles.



479

Bulletin Chambres civiles - Juin 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 7. Pour rejeter la demande en rappel de salaire au titre des heures supplémentaires, 
l’arrêt retient que le règlement intérieur sur le site de la centrale de [Localité 3] men-
tionne, d’une part, que ces règles ne sont pas édictées par l’entreprise, c’est-à-dire par 
la société Arkadia, mais imposées par la société propriétaire du site, et, d’autre part, 
qu’avant d’atteindre les bureaux de la société Arkadia, dans lesquels se situent les poin-
teuses, le salarié n’était pas à la disposition de cette société, pouvant vaquer entre le 
poste d’accès principal et son propre bureau, sans contrôle de la part de l’employeur.

L’arrêt en déduit qu’il s’agit d’un temps de trajet ne pouvant être considéré comme 
du temps de travail effectif.

 8. En se déterminant ainsi, par des motifs inopérants tirés de ce que le règlement in-
térieur était imposé par le propriétaire du site de la centrale, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si, du fait des sujétions qui lui étaient imposées à peine de sanction 
disciplinaire, sur le parcours, dont la durée était estimée à quinze minutes, entre le 
poste de sécurité à l’entrée du site de la centrale nucléaire et les bureaux où se trou-
vaient les pointeuses, le salarié était à la disposition de l’employeur et se conformait 
à ses directives sans pouvoir vaquer à des occupations personnelles, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [N] de sa demande 
en paiement d’un rappel de salaire au titre des heures supplémentaires et congés payés 
afférents et de sa demande en dommages-intérêts pour travail dissimulé et en ce qu’il 
condamne M. [N] au paiement de la somme de 1 000 euros en application de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile et aux dépens de première instance et d’appel, 
l’arrêt rendu, le 29 octobre 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Orléans ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bourges.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Monge (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Flores - Avocat général : M. Halem - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Article L. 3121-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’office du juge lors de la qualification du temps de déplacement dans l’enceinte de l’entre-
prise, à rapprocher : Soc., 13 juillet 2004, pourvoi n° 02-15.142, Bull. 2004, V, n° 205 (cassation) ; 
Soc., 7 juin 2006, pourvoi n° 04-43.456 (rejet) ; Soc., 31 octobre 2007, pourvoi n° 06-13.232, 
Bull. 2007, V, n° 182 (cassation partielle) ; Soc., 13 janvier 2009, pourvoi n° 07-40.638 (rejet) ; 
Soc., 4 novembre 2009, pourvoi n° 07-44.690 (rejet) ; Soc., 9 mai 2019, pourvoi 17-20.740, Bull., 
(cassation partielle).
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Soc., 7 juin 2023, n° 21-22.445, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Travail effectif – Temps assimilé à du travail effectif – Cas – Travailleur 
n’ayant pas de lieu de travail fixe ou habituel – Déplacements 
entre deux lieux de travail successifs entre lesquels le salarié 
réside à l’hôtel – Conditions – Temps de déplacement répondant 
à la définition du temps de travail effectif – Office du juge – 
Détermination – Portée.

Aux termes de l’article L. 3121-1 du code du travail, la durée du travail effectif est le temps pendant lequel le 
salarié est à la disposition de l’employeur et se conforme à ses directives sans pouvoir vaquer à des occupations 
personnelles. 

Ne donne pas de base légale au regard de ce texte la cour d’appel qui, pour condamner l’employeur au paiement 
d’un rappel de salaire au titre des heures supplémentaires, retient que doivent être assimilés à un temps de travail 
effectif les temps de trajets effectués par le salarié entre deux lieux de travail successifs différents dans le cadre 
de déplacements prolongés sans retour au domicile, nécessité par l’organisation du travail selon des plannings 
d’interventions déterminés par l’employeur, alors qu’elle constatait que le salarié ne visitait qu’une concession 
par jour et sans vérifier si les temps de trajets effectués par le salarié pour se rendre à l’hôtel pour y dormir, et 
en repartir, constituaient, non pas des temps de trajets entre deux lieux de travail, mais de simples déplacements 
professionnels non assimilés à du temps de travail effectif, ni caractériser que, pendant ces temps de déplacement 
en semaine, et en particulier pendant ses temps de trajets pour se rendre à l’hôtel afin d’y dormir, et en repartir, le 
salarié était tenu de se conformer aux directives de l’employeur sans pouvoir vaquer librement à des occupations 
personnelles.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 2  juillet 2021), M.  [R] a été engagé en 
qualité d’enquêteur mystère par la société Dekra Automotive Solutions France, suivant 
contrats à durée déterminée, entre 2008 et 2014.

 2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale le 26 juin 2017 de diverses demandes 
relatives à l’exécution de son contrat de travail.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à verser au salarié diverses sommes 
à titre de rappel de salaire pour heures supplémentaires, outre congés payés afférents, et 
d’indemnités pour travail dissimulé et pour exécution fautive du contrat de travail, et 
de lui ordonner de remettre un bulletin de salaire et les documents de fin de contrat 
rectifiés, alors :

 « 1°/ que le lieu d’hébergement dans lequel un salarié se repose et peut vaquer libre-
ment à des occupations personnelles, sans se tenir à la disposition de l’employeur, ne 
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constitue pas un lieu de travail ; qu’en conséquence, le trajet effectué par un salarié de 
ce lieu d’hébergement à son lieu de travail, et inversement, constitue un simple temps 
de déplacement professionnel non assimilé à un temps de travail effectif ; qu’en l’es-
pèce, dès lors que l’employeur contestait la qualification de lieux de travail aux hôtels 
où le salarié se rendait pour y dormir et que la cour d’appel constatait elle-même 
« qu’une seule visite de concession était effectuée par jour et que le salarié partait en 
déplacement pour la semaine avec des frais d’hôtel pris en charge par l’employeur », 
en sorte que les trajets en semaine effectués par le salarié hors domicile-temps de tra-
vail comprenaient nécessairement, et principalement, des déplacements hôtels-lieu de 
travail, la cour d’appel ne pouvait accorder à M. [R] un rappel d’heures supplémen-
taires au titre de ses heures de déplacement effectuées en semaine sur la base de son 
décompte hors trajets domicile-travail, en se bornant à énoncer que les trajets effectués 
par le salarié entre deux lieux de travail successifs dans le cadre de déplacements pro-
longés sans retour au domicile devaient être assimilés à du temps de travail effectif, sans 
vérifier, comme elle y était invitée, si les temps de trajets effectués par le salarié pour se 
rendre à l’hôtel pour y dormir et y repartir constituaient, non pas des temps de trajets 
entre deux lieux de travail, mais des simples déplacements professionnels non assimilés 
à du temps de travail effectif ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles L. 3121-1, L. 3121-4 et L. 3171-4 du 
code du travail ;

 2°/ qu’un salarié ne peut prétendre à un rappel de salaire à titre d’heures supplémen-
taires pour des temps de déplacement qu’à la condition que ceux-ci constituent du 
temps de travail effectif, entendu comme le temps pendant lequel le salarié est à la dis-
position de l’employeur et se conforme à ses directives, sans pouvoir vaquer librement 
à des occupations personnelles ; qu’en l’espèce, dès lors qu’elle constatait elle-même 
« qu’une seule visite de concession était effectuée par jour et que le salarié partait en 
déplacement pour la semaine avec des frais d’hôtel pris en charge par l’employeur », et 
relevait elle-même que « le salarié disposait d’une certaine liberté dans l’organisation 
de son temps de travail », qu’« en l’état des pièces produites, il ne pouvait être détermi-
né de manière certaine que l’organisation des visites de concessions s’établissait à partir 
d’un planning impératif et sur un quota de concessions par semaine », la cour d’appel 
ne pouvait accorder à M. [R] un rappel d’heures supplémentaires au titre des heures 
de déplacement effectuées en semaine sur la base de son décompte hors trajets domi-
cile-travail, en se bornant simplement à affirmer que devaient être assimilés à du temps 
de travail effectif les trajets effectués entre deux lieux de travail successifs différents 
dans le cadre de déplacements prolongés sans retour au domicile, nécessités par l’or-
ganisation du travail selon des plannings d’intervention déterminés par l’employeur 
du travail qui plaçaient le salarié dans une situation où il restait à la disposition de 
l’employeur, sans caractériser que, pendant l’ensemble de ses heures de déplacement en 
semaine, et en particulier pendant ses temps de trajets pour se rendre à l’hôtel afin d’y 
dormir, et y repartir, le salarié était tenu de se conformer aux directives de l’employeur 
et dans l’impossibilité de pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles ; 
qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard des articles L. 3121-1, L. 3121-4 et L. 3171-4 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 3121-1 du code du travail :
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 4. Aux termes de ce texte, la durée du travail effectif est le temps pendant lequel le 
salarié est à la disposition de l’employeur et se conforme à ses directives sans pouvoir 
vaquer à des occupations personnelles.

 5. Pour condamner l’employeur au paiement d’un rappel de salaire au titre des heures 
supplémentaires, l’arrêt, après avoir relevé qu’il n’était pas contesté qu’une seule visite 
de concession était effectuée par jour et que le salarié partait en déplacement pour la 
semaine avec des frais d’hôtel pris en charge par l’employeur, retient que doivent être 
assimilés à un temps de travail effectif les trajets effectués par le salarié entre deux lieux 
de travail successifs différents dans le cadre de déplacements prolongés sans retour au 
domicile, nécessité par l’organisation du travail selon des plannings d’interventions 
déterminés par l’employeur qui plaçaient le salarié dans une situation où il restait à sa 
disposition.

 6. En se déterminant ainsi, alors qu’elle constatait que le salarié ne visitait qu’une 
concession par jour et sans vérifier si les temps de trajets effectués par le salarié pour se 
rendre à l’hôtel pour y dormir, et en repartir, constituaient, non pas des temps de trajets 
entre deux lieux de travail, mais de simples déplacements professionnels non assimilés 
à du temps de travail effectif, ni caractériser que, pendant ces temps de déplacement 
en semaine, et en particulier pendant ses temps de trajets pour se rendre à l’hôtel afin 
d’y dormir, et en repartir, le salarié était tenu de se conformer aux directives de l’em-
ployeur sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale.

 Portée et conséquences de la cassation

 7. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation prononcée 
entraîne la cassation, par voie de conséquence, du chef de dispositif de l’arrêt portant 
sur l’indemnité de précarité, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 8. En revanche, elle n’atteint pas les chefs de dispositif de l’arrêt ayant condamné 
l’employeur au titre des frais irrépétibles et des dépens, qui sont justifiés par une autre 
condamnation prononcée à l’encontre de celui-ci et non remise en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres moyens, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Dekra Au-
tomotive Solutions France à payer à M.  [R] les sommes de 4 400 euros à titre de 
rappel de salaire pour heures supplémentaires, outre congés payés afférents, 440 euros 
à titre de rappel de prime de précarité, 6 000 euros à titre de dommages-intérêts pour 
exécution fautive du contrat de travail et 11 824 euros à titre d’indemnité de travail 
dissimulé, l’arrêt rendu le 2 juillet 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-
en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Monge (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rap-
porteur  : Mme  Techer  - Avocat général  : M.  Halem  - Avocat(s)  : SARL Cabinet 
Munier-Apaire ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -
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Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de prise en compte, dans le temps de travail effectif, des temps de trajet d’un 
travailleur itinérant, à rapprocher : Soc., 1 mars 2023, pourvoi n° 21-12.068, Bull., (cassation par-
tielle), et l’arrêt cité.

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 21 juin 2023, n° 21-24.279, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Services de santé au travail – Examens médicaux – Inaptitude 
physique du salarié – Inaptitude consécutive à la maladie – 
Reclassement du salarié – Proposition d’un emploi adapté – 
Préconisation du médecin du travail – Obligation de l’employeur – 
Compatibilité du poste proposé – Etendue – Création de poste lors 
du reclassement – Possibilité.

Il résulte des articles L. 1226-10 et L. 1226-12 du code du travail que lorsque l’employeur propose un poste 
au salarié déclaré inapte, il doit s’assurer de la compatibilité de ce poste aux préconisations du médecin du travail, 
le cas échéant en sollicitant l’avis de ce médecin, peu important que le poste ait été créé lors du reclassement.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 16 septembre 2021), M. [M] a été engagé en qualité 
de plombier-chauffagiste par la société CGB le 15 octobre 1982.

 2. Il a été victime le 2 novembre 1984 d’un accident du travail et placé en arrêt de 
travail à plusieurs reprises, en dernier lieu le 6 mars 2017.

 3. Il a été déclaré inapte par le médecin du travail et une proposition de reclassement, 
qu’il a refusée, lui a été faite le 29 mai 2017.

 4. Il a été licencié le 16 juin 2017 pour inaptitude et impossibilité de reclassement.

 5. Le 28 septembre 2017, il a saisi la juridiction prud’homale pour contester son li-
cenciement et obtenir paiement de diverses indemnités.

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième et troisième moyens

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 7. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire le licenciement dépourvu de cause réelle et 
sérieuse et de le condamner à payer au salarié une somme à titre de dommages-intérêts 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors « que les propositions de reclasse-
ment faites par l’employeur au-delà de son obligation légale, ne peuvent lui être impu-
tées à faute ni lui être opposées pour juger le licenciement sans cause réelle et sérieuse, 
ne seraient-elles pas compatibles avec l’état de santé du salarié ; que l’obligation légale 
de reclassement, qui s’impose à l’employeur lorsqu’un salarié est déclaré inapte à son 
poste de travail, n’implique pas l’obligation d’envisager la création d’un nouveau poste 
conforme aux prescriptions du médecin du travail ; que lorsque l’employeur décide, 
au-delà de son obligation légale de reclassement, de proposer un poste qu’il envisage 
de créer pour le salarié déclaré inapte, le fait qu’il n’ait pas soumis ce poste à l’appré-
ciation du médecin du travail est sans incidence sur le bien-fondé du licenciement ; 
qu’en affirmant en l’espèce que « Dans la mesure où comme développé plus avant, 
l’employeur a proposé un poste de reclassement sans s’assurer auprès du médecin du 
travail de sa compatibilité avec l’état de santé du salarié et n’a pas pris en compte le 
motif de son refus pour accomplir les diligences nécessaires auprès du médecin du 
travail et envisager, au besoin, un aménagement du poste proposé en fonction de son 
avis, alors qu’en proposant un poste d’assistant administratif, l’employeur admettait le 
besoin de création d’un tel poste, il n’a pas rempli son obligation de reclassement de 
manière sérieuse et loyale, ce qui rend le licenciement sans cause réelle et sérieuse », la 
cour d’appel a violé les articles L. 1226-10 et L. 1226-12 du code du travail dans leur 
version issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016. »

 Réponse de la Cour

 8. Aux termes de l’article L. 1226-10 du code du travail, dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, lorsque le salarié victime d’un accident du tra-
vail ou d’une maladie professionnelle est déclaré inapte par le médecin du travail, en 
application de l’article L. 4624-4, à reprendre l’emploi qu’il occupait précédemment, 
l’employeur lui propose un autre emploi approprié à ses capacités, au sein de l’entre-
prise ou des entreprises du groupe auquel elle appartient le cas échéant, situées sur le 
territoire national et dont l’organisation, les activités ou le lieu d’exploitation assurent 
la permutation de tout ou partie du personnel.

 Cette proposition prend en compte, après avis des délégués du personnel, les conclu-
sions écrites du médecin du travail et les indications qu’il formule sur les capacités du 
salarié à exercer l’une des tâches existant dans l’entreprise.

Le médecin du travail formule également des indications sur l’aptitude du salarié à 
bénéficier d’une formation le préparant à occuper un poste adapté.

 L’emploi proposé est aussi comparable que possible à l’emploi précédemment occupé, 
au besoin par la mise en oeuvre de mesures telles que mutations, aménagements, adap-
tations ou transformations de postes existants ou aménagement du temps de travail.

 9. L’article L. 1226-12 du même code dispose que l’employeur ne peut rompre le 
contrat de travail que s’il justifie soit de son impossibilité de proposer un emploi dans 
les conditions prévues à l’article L. 1226-10, soit du refus par le salarié de l’emploi 
proposé dans ces conditions, soit de la mention expresse dans l’avis du médecin du 
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travail que tout maintien du salarié dans un emploi serait gravement préjudiciable à sa 
santé ou que l’état de santé du salarié fait obstacle à tout reclassement dans l’emploi.

 10. Il résulte de ces textes que lorsque l’employeur propose un poste au salarié déclaré 
inapte, il doit s’assurer de la compatibilité de ce poste aux préconisations du médecin 
du travail, le cas échéant en sollicitant l’avis de ce médecin, peu important que le poste 
ait été créé lors du reclassement du salarié.

 11. L’arrêt constate que l’employeur a proposé au salarié un poste d’assistant admi-
nistratif créé pour lui, que ce poste impliquait la conduite d’un véhicule dans des 
conditions et un périmètre non précisés, que le médecin du travail, sans exclure les 
déplacements, avait exclu un maintien long dans une même position et que le salarié, 
qui a refusé le poste, avait évoqué l’incompatibilité du poste avec son état de santé.

 12. L’arrêt relève ensuite que l’employeur n’a pas pris en compte le motif du refus 
du salarié et ne s’est pas assuré auprès du médecin du travail de la compatibilité de ce 
poste avec l’état de santé du salarié ou des possibilités d’aménagements qui auraient 
pu lui être apportées.

 13. En l’état de ces constatations, dont elle a déduit que l’employeur n’avait pas sa-
tisfait à son obligation de reclassement de manière sérieuse et loyale, la cour d’appel a 
légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Capitaine (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Lacquemant - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP 
Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 1226-10 et L. 1226-12 du code du travail.

UNION EUROPEENNE

Com., 28 juin 2023, n° 22-13.317, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Règlement (UE) n° 517/2014 du Parlement européen et du Conseil 
du 16 avril 2014 relatif aux gaz à effet de serre fluorés et abrogeant 
le règlement (CE) n° 842/2006 – Applicabilité directe – Mesures 
d’application nécessaires (non).
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Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne qu’en vertu de l’article 288, alinéa 2, 
du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) et en raison même de la nature des règlements 
et de leur fonction dans le système des sources du droit de l’Union européenne, les dispositions des règlements 
ont, en général, un effet immédiat dans les ordres juridiques nationaux, sans qu’il soit besoin, pour les autorités 
nationales, de prendre des mesures d’application, mais que certaines de ces dispositions peuvent néanmoins né-
cessiter, pour leur mise en oeuvre, l’adoption de mesures d’application par les États membres. 

C’est donc à bon droit qu’une cour d’appel, ayant retenu que l’obligation prévue à l’article 11, § 5, du règle-
ment (UE) n° 517/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relatif aux gaz à effet de 
serre fluorés, ne nécessitait pas, pour sa mise en oeuvre, l’adoption de mesures d’application, en déduit qu’elle 
était directement applicable en France à compter du 1er janvier 2015.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 12  janvier 2022), la société Ets Bellucci (la socié-
té Bellucci), qui a pour objet le commerce de détail, gros et demi-gros d’appareils 
sanitaires, plomberie, chauffage, électroménager et climatisation, a assigné la société 
Richardson, dont l’objet comprend le négoce de matériel de chauffage, sanitaire et 
produits sidérurgiques, afin de voir juger qu’en se dispensant de respecter la réglemen-
tation applicable à la vente de climatiseurs « prêts à poser » préchargés en gaz fluoré, à 
système « split » ou « bi-bloc », constitués d’une unité externe et d’une unité interne, à 
raccorder lors de leur installation, cette société s’est placée dans une situation anorma-
lement favorable par rapport à elle, et que ces faits sont constitutifs d’une faute carac-
térisant des actes de concurrence déloyale, demandant sa condamnation à lui payer des 
dommages et intérêts en réparation du préjudice économique subi du fait de ces actes.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société Richardson fait grief à l’arrêt de dire que les dispositions du règlement 
(UE) n° 517/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 étaient 
applicables sur le territoire français dès le 1er janvier 2015, de dire qu’en se dispensant, 
à compter du 1er  janvier 2015, de respecter la réglementation applicable à la vente 
des climatiseurs préchargés à système « split » ou « bi bloc », elle s’est placée dans une 
situation anormalement favorable par rapport à la société Bellucci, de dire que les 
faits reprochés sont constitutifs d’une faute caractérisant des actes de concurrence 
déloyale, de dire qu’il s’en infère nécessairement un trouble commercial, générateur 
de préjudice et d’ordonner en conséquence une mesure d’expertise, alors « que faute 
de définir précisément et concrètement les obligations qui découlent, pour le vendeur, 
de l’interdiction générale qu’il pose, l’article 11, 5°, du règlement (UE) n° 517/2014 
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du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014, aux termes duquel « les équi-
pements non hermétiquement scellés chargés de gaz à effet de serre fluorés ne sont 
vendus à l’utilisateur final que lorsqu’il est établi que l’installation sera effectuée par 
une entreprise certifiée conformément à l’article 10 », n’a pas d’effet direct et ne peut 
être invoqué à l’encontre des personnes de droit privé tant que les mesures d’appli-
cation nécessaires n’ont pas été adoptées par les États membres, qu’en retenant le 
contraire, pour dire que la société Richardson était tenue de s’assurer dès le 1er janvier 
2015 que les climatiseurs vendus à des particuliers seraient installés par une personne 
disposant de la certification requise et qu’en ne satisfaisant pas à cette obligation elle 
s’était placée dans une situation anormalement favorable par rapport à la société Bel-
lucci, la cour d’appel a violé l’article 288 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (TFUE), ensemble l’article 11, 5°, du règlement (UE) n° 517/2014 du 
Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014. »

 Réponse de la Cour 

 4. Selon l’article 288, alinéa 2, du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
(TFUE), un règlement est obligatoire dans tous ses éléments et est directement appli-
cable dans tout État membre.

 5. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne qu’en 
vertu de cette disposition et en raison même de la nature des règlements et de leur 
fonction dans le système des sources du droit de l’Union européenne, les dispositions 
des règlements ont, en général, un effet immédiat dans les ordres juridiques nationaux, 
sans qu’il soit besoin, pour les autorités nationales, de prendre des mesures d’appli-
cation. Néanmoins, certaines de ces dispositions peuvent nécessiter, pour leur mise 
en oeuvre, l’adoption de mesures d’application par les États membres (notamment 
CJUE, arrêt du 11 janvier 2001, Monte Arcosu, C-403/98 ; CJUE, arrêt du 24 juin 
2004, Handlbauer, C-278/02 ; CJUE, arrêt du 28 octobre 2010, Belgisch Interven-
tie-en Restitutiebureau et SGS Belgium, C-367/09 ; CJUE, arrêt du 14 avril 2011, 
Vlaamse Dierenartsenvereniging et Janssens, C-42/10, C-45/10 et C-57/10 ; CJUE, 
arrêt du 15 mars 2017, Al Chodor, C-528/15 ; CJUE, arrêt du 15 juin 2021, Facebook, 
C-645/19).

 6. Après avoir énoncé que l’article 11, § 5, du règlement (UE) n° 517/2014 du Parle-
ment européen et du Conseil du 16 avril 2014 relatif aux gaz à effet de serre fluorés, 
lequel modifie et complète le règlement (CE) n° 842/2006 du 17 mai 2006 qu’il 
abroge, dispose que «  les équipements non hermétiquement scellés chargés de gaz 
à effet de serre fluorés ne sont vendus à l’utilisateur final que lorsqu’il est établi que 
l’installation sera effectuée par une entreprise certifiée conformément à l’article 10 », 
l’arrêt retient que l’applicabilité de ce règlement n’est pas conditionnée à la mise en 
place ou l’adaptation par la France de programmes de certification, de formation et 
de procédures d’évaluation concernant l’installation desdits équipements, dès lors que, 
d’une part, le paragraphe 7 de l’article 10 du règlement prévoit que « les certificats 
et les attestations de formation existants, délivrés conformément au règlement (CE) 
n° 842/2006, demeurent valides, conformément aux conditions dans lesquelles ils ont 
été initialement délivrés » et que, d’autre part, l’article 5 du règlement n° 842/2006 
organisait déjà la mise en place de programmes de formation et de certification, des-
tinés tant aux entreprises qu’au personnel concernés par l’installation, la maintenance 
ou l’entretien des équipements en cause. 
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 7. Il ajoute que l’interdiction, énoncée par l’article  11, §  5, du règlement précité 
n° 517/2014, de vente des équipements non hermétiquement scellés chargés de gaz à 
effet de serre fluorés à l’utilisateur final sans qu’il soit établi que l’installation sera effec-
tuée par une entreprise certifiée, est claire et inconditionnelle et qu’elle n’est assortie 
d’aucune réserve subordonnant sa mise en oeuvre à un acte de droit interne.

 8. Ayant ensuite relevé que le décret n°  2015-1790 du 28  décembre 2015 s’était 
borné à ajouter à l’article R. 543-84 du code de l’environnement la précision selon 
laquelle la cession par les distributeurs des équipements préchargés contenant des 
fluides frigorigènes et nécessitant, pour leur assemblage ou mise en service, le recours 
à un opérateur disposant d’une attestation de capacité, n’était autorisée qu’auprès des 
autres distributeurs, des opérateurs disposant de l’attestation de capacité, et des per-
sonnes justifiant avoir conclu, pour l’assemblage et la mise en service des équipements, 
un contrat auprès d’un opérateur disposant de l’attestation de capacité, l’arrêt en dé-
duit, d’une part, que ce décret n’est pas, comme le soutient la société Richardson, le 
texte national permettant l’application du règlement n° 517/2014 et imposant, pour 
la vente des équipements en cause, que l’installation soit effectuée par une entreprise 
certifiée, mais qu’il a seulement eu pour objet de définir avec précision les modalités 
requises pour la preuve de ce fait, d’autre part, que si l’exigence de la production d’un 
tel contrat pour la vente aux particuliers de ces équipements n’est entrée en vigueur 
qu’au 31 décembre 2015, l’obligation de ne pas vendre des équipements non hermé-
tiquement scellés chargés de gaz à effet de serre fluorés à un utilisateur final sans qu’il 
soit établi que l’installation soit effectuée par une entreprise certifiée, telle qu’imposée 
par le règlement n° 517/2014, était déjà applicable en France, à partir du 1er janvier 
2015, conformément à l’article 27 de ce règlement.

 9. En l’état de ces énonciations, constatations et appréciations, dont il résulte que 
l’obligation prévue à l’article 11, § 5, du règlement précité n° 517/2014 ne nécessi-
tait pas, pour sa mise en oeuvre, l’adoption de mesures d’application, la cour d’appel 
a exactement retenu que cette disposition était directement applicable en France à 
compter du 1er janvier 2015.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bellino - Avocat(s) : SCP Rocheteau, 
Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 

Article 11, § 5, du règlement (UE) n° 517/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 
2014 relatif aux gaz à effet de serre fluorés et abrogeant le règlement (CE) n° 842/2006.



489

Bulletin Chambres civiles - Juin 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Soc., 28 juin 2023, n° 22-14.834, n° 22-14.835, n° 22-14.836, n° 22-14.837, 
n° 22-14.838, n° 22-14.839, n° 22-14.840, n° 22-14.841, n° 22-14.843, n° 22-
14.844 et suivants, (B), FS

– Rejet –

 ■ Travail – Transfert d’entreprise – Directive n° 2001/23/CE du Conseil 
du 12 mars 2001 – Domaine d’application – Etendue – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n°  22-14.834, 2-14.835, 22-14.836, 
22-14.837, 22-14.838, 22-14.839, 22-14.840, 22-14.841, 22-14.843, 22-14.844, 22-
14.845, 22-14.846, 22-14.847, 22-14.848 et 22-14.849 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon les arrêts attaqués (Toulouse, 18 février 2022), MM. [C], [W], [M], [K], [T], 
[U], [Z], [S], [L], [Y], [F], [N], [D] et [O] ont été engagés par la société Intel Corpora-
tion (Intel). M. [X] a été engagé par la société Intel Mobile Communications France 
(IMC).

 3. Les sociétés Intel et IMC appartenaient au groupe Intel lequel a procédé, courant 
2016, à une réorganisation de ses activités au niveau mondial. Compte tenu des sup-
pressions d’emplois envisagées, un plan de sauvegarde de l’emploi a été mis en oeuvre 
au sein des deux sociétés françaises. 

 4. Le 1er juillet 2017, l’activité de recherche et développement des logiciels embarqués, 
exploitée par les sociétés IMC et Intel Corp, a été reprise par la société Newco, créée 
pour cette opération puis devenue la société Renault Software Labs, appartenant au 
groupe Renault. 

 5. Les contrats de travail de quatre-cent-soixante salariés employés par les sociétés 
IMC et Intel ont été transférés à la société Newco. 

 6. Les salariés ont saisi la juridiction prud’homale pour contester l’application de l’ar-
ticle L. 1224-1 du code du travail et obtenir la condamnation de leur employeur à leur 
payer diverses sommes liées à la rupture injustifiée de leur contrat de travail ainsi que 
des dommages-intérêts en réparation du préjudice résultant de la perte d’une prime 
projet et d’actions gratuites.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 7. Les salariés font grief aux arrêts de juger l’article L. 1224-1 du code du travail ap-
plicable et de les débouter de leurs demandes fondées sur la contestation de la validité 
du transfert des contrats de travail, notamment celles visant à condamner l’employeur 
au paiement de différentes sommes à titre de dommages-intérêts liés à la perte du 
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bénéfice de l’indemnité du plan de sauvegarde de l’emploi ou à la perte du bénéfice 
de l’indemnité de reclassement dans le cadre de ce plan, indemnité sur préavis, congés 
payés sur préavis, indemnité de licenciement sans cause réelle et sérieuse et indemnité 
pour licenciement irrégulier, alors :

 « 1° / que le transfert de plein droit du contrat de travail en application de l’article 
L. 1224-1 du code du travail suppose l’existence et le transfert à un nouvel employeur 
d’une entité économique autonome, définie comme un ensemble organisé de per-
sonnes et d’éléments corporels ou incorporels permettant l’exercice d’une activité 
économique qui poursuit un objectif propre  ; que l’existence d’une entité écono-
mique autonome ne peut être caractérisée et admise qu’au sein d’une même société 
et non par référence à l’activité exercée au niveau d’un groupe de sociétés  ; qu’en 
jugeant au contraire que le fait que l’activité transférée provienne de deux entreprises 
juridiquement distinctes mais faisant partie d’un même groupe de sociétés ne fait pas 
obstacle par principe à l’application des dispositions de l’article L. 1224-1 du code du 
travail et en retenant en conséquence l’existence d’une entité économique autonome 
correspondant à l’activité « Recherche & Développement des logiciels embarqués » au 
sein des sociétés IMC et Intel Corporation, la cour d’appel a violé l’article L. 1224-1 
du code du travail ;

 2° / que le transfert de plein droit du contrat de travail en application de l’article 
L. 1224-1 du code du travail suppose l’existence et le transfert à un nouvel employeur 
d’une entité économique autonome, définie comme un ensemble organisé de per-
sonnes et d’éléments corporels ou incorporels permettant l’exercice d’une activité 
économique qui poursuit un objectif propre  ; que le transfert d’une entité écono-
mique autonome suppose ainsi l’identification d’une entité avant son transfert ; qu’en 
l’espèce, les salariés faisaient valoir et démontraient que les organigrammes des sociétés 
IMC et Intel Corporation avaient été modifiés à plusieurs reprises en 2016 et 2017 
afin d’exclure certains salariés du champ du transfert des contrats de travail et que cer-
tains salariés affectés à des fonctions support essentielles n’avaient pas été transférées à 
la société Newco, notamment l’équipe Ressources Humaines, qui a fait l’objet d’un 
recrutement extérieur ultérieur de la part du nouvel exploitant de l’activité R&D des 
logiciels embarqués ; qu’en l’espèce, la cour d’appel, qui s’est bornée à énoncer que 
des moyens en personnel, corporels et incorporels de l’activité Recherche & Déve-
loppement des logiciels embarqués ont été effectivement transférés à la société Newco, 
notamment 460 salariés, ce qui permettait à l’activité R&D des logiciels embarqués de 
fonctionner de façon autonome, sans rechercher ni vérifier, d’une part, si les sociétés 
Intel Corporation et IMC avaient procédé à des changements d’organigramme modi-
fiant l’identité de l’entité salariale pour créer artificiellement un ensemble de salariés 
« sur mesure », ce qui était de nature à exclure la condition d’un transfert concernant 
un ensemble organisé préexistant et autonome et si, d’autre part, l’équipe Ressources 
Humaines non transférée avait fait l’objet d’un recrutement extérieur ultérieur, quand 
il s’agissait d’une fonction support essentielle au fonctionnement de l’entité, de sorte 
qu’il en résultait que tous les contrats de travail des salariés nécessaires au fonctionne-
ment de l’entité n’avaient pas été transférés à la société Newco, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article L. 1224-1 du code du travail ;

 3° / qu’en cas de litige, le juge doit vérifier que les conditions d’un transfert légal au 
sens de l’article L 1224-1 du code du travail sont réunies ; qu’en l’espèce, après avoir 
constaté tout d’abord que les salariés transférés étaient rattachés à deux business units 
internationales différentes et que 15 salariés d’entre eux avaient perdu leur ancien ma-
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nager de premier niveau, ce dont il se déduisait que tous les contrats de travail rattachés 
à l’entité économique autonome n’avaient pas été transférés au nouvel exploitant, et 
ensuite que, d’autres des salariés attachés à l’activité avaient artificiellement été sortis 
du périmètre et n’avaient pas été transférés à Newco, la cour d’appel ne pouvait se 
borner à affirmer que, nonobstant l’intitulé de la fonction occupée, Intel Corp « ex-
plique » que les salariés non transférés « étaient affectés soit sur des postes concernant 
le hardware, c’est-à-dire hors périmètre, soit sur des postes mixtes sofware/hardware 
ou firmware avec une prédominance de ce dernier, ce qui justifie l’exclusion du péri-
mètre », sans viser la moindre pièce qui aurait été produite par Intel, qui avait la charge 
de cette preuve, justifiant une telle affirmation, ni vérifier elle-même cette réalité, 
contestée par les exposants ; qu’ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations, a violé l’article L. 1224-1 du code du travail ;

 4° / que le transfert d’une entité économique autonome suppose la transmission des 
moyens corporels et/ou incorporels significatifs et nécessaires à la poursuite de l’acti-
vité ; qu’en l’espèce, les salariés faisaient valoir et démontraient que seule une minorité 
des éléments d’actifs des sociétés IMC et Intel Corporation avait été transférée à la 
société Newco, à l’exclusion du matériel le plus coûteux et le plus important pour 
l’exercice de l’activité R&D des logiciels embarqués et l’effacement des données sur 
les PC des ingénieurs affectés aux projets Intel, ce qui établissait l’absence de poursuite 
d’activité chez le cessionnaire et ce qui avait eu pour conséquence de priver d’activi-
té plusieurs salariés postérieurement à leur transfert, de sorte que la cour d’appel ne 
pouvait se borner à affirmer que des moyens en personnel, corporels et incorporels 
de l’activité Recherche & Développement des logiciels embarqués ont été transférés 
à la société Newco et que des moyens significatifs, nécessaires et suffisants permet-
taient à l’activité R&D des logiciels embarqués de fonctionner de façon autonome et 
qu’il importait peu que les données informatiques aient été effacées dès lors que les 
serveurs et logiciels avaient été transférés, mais sans constater que ces données essen-
tielles l’avaient été également ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher ni constater, ainsi 
qu’elle y était pourtant invitée, si l’exclusion d’une grande partie du matériel attachée 
à l’activité litigieuse avait privé de nombreux salariés de toute activité, ce qui était de 
nature à remettre en cause la réalité du transfert d’une entité économique autonome, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 1224-1 du 
code du travail ;

 5° / que l’entité transférée doit conserver son identité chez le nouvel exploitant  ; 
qu’en l’espèce, les salariés démontraient par de nombreuses pièces qu’aucune entité 
économique autonome réelle n’avait été transférée à la société Newco puisque, préa-
lablement à la reprise, l’activité économique des salariés avait été transférée à d’autres 
sociétés du groupe Intel à l’étranger ou à des sous-traitants, qu’ils n’avaient plus eu 
aucune activité pendant six mois à un an, que les conditions d’exploitation de l’activité 
avaient radicalement changé après le transfert, que l’activité R&D des logiciels embar-
qués avait en réalité été reprise par plusieurs repreneurs autres que Renault ; qu’en se 
bornant en l’espèce à affirmer que « les productions établissent que la société Newco, 
devenue Renault Software Labs, a continué à exploiter l’activité de R&D des logiciels 
embarqués des sociétés IMC et Intel Corp, dans des conditions analogues, avec une 
organisation des équipes basée sur l’encadrement de 1er niveau issu du transfert d’actif 
partiel de ces deux sociétés » et que peu importait la réorganisation ultérieure, quand 
le transfert était insuffisant à caractériser la poursuite, à l’identique, de l’activité dans 
les mêmes conditions, sans vérifier si l’absence de travail avérée de nombreux salariés 
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transférés démontrait qu’il n’y avait pas de poursuite de la même activité, ce dont il se 
déduisait que l’entité économique transférée avait perdu son identité, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 1224-1 du code du travail ;

 6° / qu’en affirmant en l’espèce que « l’arrêt de projets Intel ou le transfert de projets 
Intel dans d’autres sociétés du groupe, associé à l’interruption temporaire de l’activité 
du salarié, n’est pas incompatible avec la validité du transfert ultérieur de l’entité éco-
nomique autonome », que « l’activité R&D logiciels embarqués concerne en effet des 
projets qui se succèdent dans le temps », que « le fait que l’activité s’exerce désormais 
dans le cadre du projet de voiture autonome et non plus majoritairement sur des télé-
phones et tablettes, ne modifie pas l’activité exercée, laquelle reste bien la recherche et 
le développement des logiciels embarqués » et que « l’adaptation des salariés transférés 
à l’environnement spécifique de l’automobile et aux outils informatiques et langages 
de programmation utilisés chez Renault est similaire au déroulement d’un nouveau 
projet comportant un environnement différent du projet précédent », quand il résul-
tait au contraire de ces constats que l’activité des salariés après le transfert à la société 
843 Corporation n’était pas identique à celle exercée au sein des sociétés Intel Cor-
poration et IMC, ce qui était de nature à remettre en cause le transfert de plein droit 
des contrats de travail, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations, a violé l’article L. 1224-1 du code du travail ; 

 7° / que la fraude corrompt tout ; qu’en l’espèce, la cour d’appel, qui a constaté, s’agis-
sant de l’activité, l’arrêt de projets Intel ou le transfert dans d’autres sociétés, mais aussi, 
s’agissant des contrats de travail, l’absence de transfert d’une dizaine d’ingénieurs affec-
tés à l’activité transférée et des mutations effectuées en amont ; s’agissant de la pour-
suite de l’activité, qu’après le transfert, il y avait eu à la fois l’effacement de données 
informatiques sur les projets Intel mais aussi des formations chez Renault aux outils 
informatiques et à la programmation, ce dont il résultait que l’activité n’était pas iden-
tique, elle ne pouvait exclure la fraude à l’article L. 1224-1, en analysant séparément 
chacune des conditions exigées pour permettre d’imposer un transfert automatique 
des contrats de travail alors surtout qu’elle constatait elle-même aussi, que les valeurs 
des actifs transférés par les sociétés IMC et Intel Corporation s’élevaient respective-
ment à 32 millions et à 34 millions d’euros, quand leur prix de cession a été fixé à 
seulement 2 euros au profit du cessionnaire apparent, la société Newco, utilisée pour 
masquer que le groupe Renault était le véritable bénéficiaire de l’opération, et elle 
ne pouvait pas plus retenir qu’Intel établit « qu’elle n’a pas fait d’économies en trans-
férant les salariés à Renault au lieu de les licencier pour cause économique » ce qui 
était inopérant en l’absence de constat que les conditions d’un tel licenciement éco-
nomique collectif étaient effectivement réunies, et alors surtout qu’elle a elle-même 
constaté que la société Renault Sofware Labs a été en outre « indemnisée » à hauteur 
de 55 millions d’euros, « compte tenu de la charge financière représentée par l’ancien-
neté, les droits à congés payés, les jours de repos et la rémunération variable des salariés 
transférés » ; qu’il en résultait que c’est le cessionnaire final, en réalité Renault, qui a 
bénéficié de la part des sociétés cédantes, d’une valeur de 121 millions d’euros (dont 
118 millions de trésorerie et 3 millions de matériels) à l’occasion des apports partiels 
d’actifs litigieux ; qu’en cet état, la cour d’appel qui n’a pas tenu compte de l’ensemble 
de ces éléments constatés ou prouvés dans l’examen du moyen fondé sur la fraude à 
la loi d’ordre public française et aux droits des salariés n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations et a violé en conséquence l’article L. 1224-1 du 
code du travail ainsi que le principe selon lequel la fraude corrompt tout. »
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 Réponse de la Cour

 8. Il résulte de l’article L. 1224-1 du code du travail, interprété à la lumière de la 
Directive n° 2001/23/CE du Conseil du 12 mars 2001, que l’entité économique au-
tonome dont le transfert entraîne la poursuite de plein droit avec le cessionnaire des 
contrats de travail des salariés qui y sont affectés s’entend d’un ensemble organisé de 
personnes et d’éléments corporels ou incorporels permettant l’exercice d’une activité 
économique qui poursuit un objectif propre.

 9. Il s’en déduit que l’existence d’une entité économique autonome est indépen-
dante des règles d’organisation, de fonctionnement et de gestion du service exerçant 
une activité économique, en sorte qu’une entité économique autonome au sens des 
dispositions du texte susvisé peut résulter de deux parties d’entreprises distinctes d’un 
même groupe.

 10. La cour d’appel a constaté que l’activité de recherche et développement sur les 
logiciels embarqués, développée par les sociétés IMC et Intel, constituait une activité 
autonome, distincte des autres activités exercées par le groupe Intel France relatives à 
la conception de circuits intégrés, vente/marketing, support client, que cette activité 
était dotée d’équipes de salariés dédiées dont l’expertise était spécifique et poursuivant 
un objectif propre, que les fonctions supports - services finances, services généraux, 
administration générale des sites - nécessaires à l’exercice de cette activité avaient été 
transférées, ainsi que les moyens corporels et incorporels spécifiquement affectés à 
l’activité de recherche et développement des logiciels embarqués, tels les équipements 
et les licences informatiques, le matériel de laboratoire audio encore utilisé, les baux 
et les contrats de maintenance, de sous-traitance ainsi que les contrats conclus avec les 
fournisseurs.

 11. Elle a également relevé que l’activité de recherche et de développement des lo-
giciels embarqués transférée à la société Newco en vue de sa reprise ultérieure par la 
société Renault Software Labs avait conservé son identité et avait été effectivement 
poursuivie dans des conditions analogues, la modification ultérieure de l’organisation 
des équipes au sein de Renault Software Labs ne remettant pas en cause le transfert 
de droit.

 12. Elle a enfin estimé, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation, que 
la fraude alléguée par les salariés n’était pas établie.

 13. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a pu déduire le transfert 
d’une entité économique autonome dont l’activité de recherche et développement 
des logiciels embarqués développée par les sociétés IMC et Intel était poursuivie par 
le cessionnaire et, par voie de conséquence, le maintien de plein droit des contrats de 
travail des salariés relevant de cette activité avec le nouvel employeur.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le second moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 15. Les salariés font grief aux arrêts de rejeter leurs demandes de dommages-intérêts 
pour perte de chance d’obtenir des « restricted stocks units » (RSU) au titre de l’année 
2017, alors « que par application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassa-
tion qui sera prononcée sur le premier moyen de cassation entraînera nécessairement 
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la censure de l’arrêt s’agissant des chefs de dispositif ayant débouté les salariés de leurs 
demandes de dommages-intérêts au titre des RSU. »

 Réponse de la Cour

 16. Le rejet du premier moyen rend sans portée la demande de cassation par voie de 
conséquence du second moyen.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les pourvois incidents, qui ne sont qu’éventuels, la Cour :

 REJETTE les pourvois principaux.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Barincou - Avocat général : M. Gam-
bert - Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L. 1224-1 du code du travail ; directive n° 2001/23/CE du Conseil du 12 mars 2001.

VENTE

3e Civ., 8 juin 2023, n° 22-12.302, (B), FS

– Cassation –

 ■ Conseiller en gestion de patrimoine – Responsabilité – Obligation 
d’éclairer les parties – Etendue – Intervention d’un autre 
professionnel – Absence d’influence.

Le conseil en gestion de patrimoine n’est pas dispensé de son devoir d’information et de conseil par l’interven-
tion d’un autre professionnel.

 ■ Conseiller en gestion de patrimoine – Responsabilité – Obligation 
d’éclairer les parties – Etendue – Information sur les caractéristiques 
de l’opération et des risques qui lui sont associés.

Le conseil en gestion de patrimoine doit recueillir auprès de la personne qu’il conseille l’ensemble des éléments 
lui permettant d’assurer l’adéquation du projet à sa situation, doit informer son client des conditions de succès 
de l’opération projetée, en particulier quant à la condition de résider fiscalement en métropole pendant toute la 
durée du dispositif, et des risques qui découlent du défaut de réalisation de ces conditions.



495

Bulletin Chambres civiles - Juin 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 28  octobre 2021), M.  et Mme  [W] ont conclu le 
20  juillet 2012 avec la société Hérios finance un contrat de mandat portant sur la 
recherche de biens immobiliers afin de procéder à un investissement à but de défisca-
lisation dit « Scellier Pacifique ».

 2. Par l’intermédiaire de M. [T], avec lequel la société Hérios finance les avait mis 
en contact, ils ont conclu, le même jour, un contrat de réservation d’un appartement 
situé en Nouvelle-Calédonie, investissement éligible au dispositif Scellier Pacifique à 
la condition d’être résident métropolitain.

 3. Se plaignant de ne pouvoir bénéficier du dispositif en raison de leur nouvelle rési-
dence fiscale en Nouvelle-Calédonie, ils ont assigné M. [T] aux fins d’indemnisation.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 4. M. et Mme [W] font grief à l’arrêt de rejeter leur demande d’indemnisation, alors 
« que tenu à l’égard de son client d’une obligation de conseil et d’information, le 
conseil en gestion de patrimoine qui propose à celui-ci de souscrire à une opération 
de défiscalisation immobilière doit lui délivrer une information sincère et complète 
sur les conditions du bénéfice de l’avantage fiscal escompté ; que l’intervention d’un 
autre conseiller ne saurait dispenser le conseil en gestion de patrimoine de son devoir 
d’information et de conseil ; qu’en décidant néanmoins que M. [T] n’était pas débi-
teur à l’égard de M. et Mme [W] d’une obligation d’information et de conseil portant 
sur l’avantage fiscal « Scellier Pacifique », attaché à l’investissement auquel il leur pro-
posait de souscrire, motifs pris qu’il appartenait à la société Hérios finance, en sa quali-
té de mandataire de M. et Mme [W], qui l’avaient saisie avant M. [T], de délivrer à ces 
derniers une information précontractuelle afférente aux conditions de bénéfice de ce 
dispositif, de sorte que M. [T] n’était tenu qu’à la recherche d’un bien correspondant 
aux critères de choix de M. et Mme [W], après avoir pourtant constaté que M. [T] ne 
contestait pas avoir été saisi en vue de proposer à ces derniers un investissement dans le 
cadre du dispositif « Scellier Pacifique », afin de leur permettre de procéder à une opé-
ration de défiscalisation, ce dont il résultait qu’il était tenu à un devoir d’information 
et de conseil sur les conditions requises pour bénéficier de ce dispositif, la cour d’appel 
a méconnu les conséquences légales qui s’évinçaient de ses propres constatations, en 
violation de l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, devenu l’article 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil :

 5. Aux termes de ce texte, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un 
dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

 6. Pour rejeter la demande d’indemnisation formée par M. et Mme [W], l’arrêt retient 
que l’information précontractuelle relative à l’avantage fiscal « Scellier Pacifique » de-
vait être donnée par la société Hérios finance au moment de la signature du mandat 
à l’occasion de laquelle avaient été définies les caractéristiques du bien recherché. Il 
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relève que M. [T] est intervenu ensuite, dans un cadre prédéterminé, pour identifier 
un bien correspondant aux critères de choix de M. et Mme [W] inscrits au mandat.

 7. En statuant ainsi, alors que l’intervention d’un autre professionnel ne saurait dis-
penser le conseil en gestion de patrimoine de son devoir d’information et de conseil, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen 

 8. M. et Mme [W] font le même grief à l’arrêt, alors « que tenu à l’égard de son client 
d’une obligation de conseil et d’information, le conseil en gestion de patrimoine qui 
propose à celui-ci de souscrire à une opération de défiscalisation immobilière doit 
lui délivrer spontanément une information sincère et complète sur les conditions du 
bénéfice de l’avantage fiscal escompté ; qu’en décidant néanmoins que M. [T] n’était 
pas tenu d’informer M. et Mme [W] de ce qu’un changement de résidence fiscale 
en dehors du territoire métropolitain leur ferait perdre l’avantage fiscal attaché à leur 
investissement, au motif inopérant que M. [T] n’avait pas été informé du projet de 
déménagement de M. et Mme [W] en Nouvelle-Calédonie et donc d’un changement 
de résidence fiscale, bien qu’il ait été tenu d’informer d’office M. et Mme [W] de l’en-
semble des conditions requises pour continuer à bénéficier de l’avantage fiscal attaché 
à l’investissement, la cour d’appel a violé l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, devenu l’article 1240, du 
code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil :

 9. Aux termes de ce texte, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un 
dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

 10. Pour rejeter la demande d’indemnisation formée par M. et Mme [W], l’arrêt re-
tient qu’il n’était pas établi qu’ils aient informé M. [T] de leur projet d’établissement 
familial à [Localité 3] à la date à laquelle celui-ci a exécuté sa mission.

 11. En statuant ainsi, alors que le conseil en gestion de patrimoine, qui doit recueillir 
auprès de la personne qu’il conseille l’ensemble des éléments lui permettant d’assurer 
l’adéquation du projet à sa situation, doit informer son client des conditions de succès 
de l’opération projetée, en particulier quant à la condition de résider fiscalement en 
métropole pendant toute la durée du dispositif, et des risques qui découlent du défaut 
de réalisation de ces conditions, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la troisième branche du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 octobre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Dijon.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Brun - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Richard ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 1382, devenu 1240, du code civil.

1re Civ., 28 juin 2023, n° 21-21.181, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Nullité – Effets – Restitution du prix – Préjudice indemnisable – Faute 
de l’agent immobilier – Insolvabilité du vendeur – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 30 novembre 2020), le 17 octobre 2009, Mme [W] 
(l’acquéreur) a conclu avec la société [Adresse 7] (le vendeur) un contrat de réserva-
tion en vue de l’acquisition d’une « habitation légère de loisirs » au sein d’un ensemble 
immobilier.

 2. Le contrat prévoyait un engagement de location du bien à usage de résidence de 
tourisme par l’acheteuse au profit d’une société exploitante, selon un projet de bail 
commercial joint en annexe.

 3. Il a été conclu par l’intermédiaire de la société Winner-Winner, agent immobilier 
mandaté par le vendeur (l’agent immobilier).

 4. L’acquisition a été financée au moyen d’un crédit souscrit par l’acquéreur auprès de 
la Caisse d’épargne et de prévoyance Aquitaine Poitou-Charentes (le prêteur), suivant 
offre acceptée le 12 décembre 2009.

 5. Le 21 décembre 2009, M. [I], notaire associé au sein de la SCP de notaires [C] [I] - 
François Chayla, devenue Edouard Montagut et Romain Moles (la SCP notariale), a 
reçu l’acte de vente de cet immeuble.

 6. La société locataire a cessé de payer les loyers et a fait l’objet d’un redressement 
judiciaire.

Le 4 mars 2013, son administrateur judiciaire a informé l’acquéreur de son intention 
de ne pas poursuivre le bail conclu avec elle.

 7. L’acquéreur a assigné le vendeur, l’agent immobilier et son assureur, la société Al-
lianz IARD, le prêteur, la SCP notariale et son assureur, la société MMA IARD, en 
nullité de la vente pour vices du consentement et, consécutivement, du prêt immobi-
lier, ainsi qu’en responsabilité et indemnisation de ses préjudices.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 8. L’acquéreur fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes formées contre la SCP no-
tariale, alors :

 « 1°/ que le notaire tenu d’une obligation de conseil est tenu d’éclairer les parties et 
d’attirer leur attention de manière complète et circonstanciée sur la portée, les effets 
et risques des actes qu’il reçoit  ; qu’en l’espèce, il appartenait au notaire qui a reçu 
l’acte authentique de vente d’un lot d’une résidence de tourisme dont l’acquisition 
était réalisée dans le cadre d’une opération de défiscalisation, d’attirer l’attention de 
l’acquéreur sur les risques de cette opération et notamment sur la possibilité d’une dé-
faillance de l’exploitant ; qu’en se fondant pour écarter la responsabilité du notaire qui 
n’a pas exécuté son obligation de conseil, sur la circonstance inopérante qu’il ne serait 
pas intervenu au stade de la négociation, dans l’élaboration de la plaquette d’informa-
tion dans le cadre de la commercialisation du projet, et n’aurait pas établi le contrat de 
réservation et le bail commercial, et sans constater que le notaire dont elle a relevé qu’il 
était le notaire choisi par le vendeur promoteur pour recevoir tous les actes authen-
tiques de vente de tous les lots de l’ensemble immobilier litigieux et qui avait établi le 
règlement de copropriété du « parc résidentiel de tourisme » des [Adresse 6], ignorait 
cependant que l’acquisition de l’acheteuse relevait d’une opération de défiscalisation, 
la cour d’appel a violé l’article 1382, devenu 1240, du code civil ;

 2°/ en toute hypothèse, qu’en statuant comme elle l’a fait sans répondre aux conclu-
sions de l’acheteuse qui faisait valoir que le notaire qui était intervenu de façon habi-
tuelle pour toutes les opérations de défiscalisation proposées par le vendeur et l’agent 
immobilier, aux autres investisseurs, qui avait été chargé de la vente des 83 chalets de 
la résidence ainsi que de l’établissement du règlement de copropriété de la résidence 
de tourisme, lequel règlement mentionne l’existence d’un bail commercial concédé à 
une société de gestion et qui a eu communication du contrat de réservation qui men-
tionne un engagement de location et précise que le bien est situé dans une résidence 
de tourisme classée, avait dès lors connaissance du but recherché par la vente du lot 
n° 67 de la résidence, à savoir la réalisation d’une opération de défiscalisation et devait 
attirer son attention sur les risques de l’opération, la cour d’appel a violé l’article 455 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 9. La SCP notariale conteste la recevabilité du moyen, en sa première branche, en 
raison de sa nouveauté, l’acquéreur n’ayant pas reproché au notaire de ne pas l’avoir 
mis en garde contre le risque de défaillance de l’exploitant.

 10. Cependant, l’acquéreur a soutenu devant la cour d’appel que le notaire avait com-
mis un manquement à son devoir de conseil quant aux risques de l’opération et aux 
risques propres au bail commercial.

 11. Le moyen, qui n’est pas nouveau, est donc recevable.
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 Bien-fondé du moyen

 12. La cour d’appel a relevé d’abord qu’il n’était justifié d’aucune circonstance qui 
aurait dû alerter le notaire sur une anomalie ou un déséquilibre contractuel lié à l’acte 
authentique à établir, de nature à l’amener à surseoir à ses opérations, à solliciter des 
précisions ou à réaliser des investigations complémentaires.

 13. Elle a retenu ensuite que le notaire n’était pas intervenu au stade de la négociation 
au cours de laquelle la plaquette de présentation comprenant la formule « loyers garan-
tis par le bail commercial de 9 ans fermes » avait été remise à l’acquéreur, que le contrat 
de réservation auquel était joint le projet de bail commercial n’avait pas été établi par 
le notaire mais par signatures privées et n’était pas annexé à l’acte authentique, et que 
le bail commercial avait été signé hors la présence du notaire le lendemain de l’acte 
authentique de vente qui ne faisait référence à aucun bail.

 14. Elle a encore retenu que l’acte authentique d’acquisition précisait uniquement 
que, conformément à la législation applicable aux parcs résidentiels de loisirs, l’entre-
tien, la gestion des parties communes, la surveillance et le gardiennage du parc étaient 
assurés par une société d’exploitation, laquelle facturait ses prestations à chaque copro-
priétaire, et que le fait que le notaire ait été chargé de la réalisation de tous les actes 
authentiques ainsi que de l’élaboration du règlement de copropriété ne permettait 
nullement d’établir son intervention dans l’élaboration de la plaquette de présentation 
du projet lors de la commercialisation menée par le vendeur par l’intermédiaire de 
l’agent immobilier et du contrat de réservation.

 15. Ayant ainsi fait ressortir que le notaire n’avait pas eu connaissance du projet de 
défiscalisation de l’acquéreur, la cour d’appel, qui a répondu aux conclusions préten-
dument délaissées, a pu en déduire qu’il ne pouvait être reproché à celui-ci de ne pas 
avoir informé l’acquéreur sur les risques inhérents à un bail commercial auquel il était 
étranger ou sur l’absence de sécurité du placement et qu’il n’avait ainsi pas commis 
de faute.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 17. L’acquéreur fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à voir condamner 
l’agent immobilier à réparer le préjudice résultant du défaut de restitution du prix de 
vente en raison de l’insolvabilité du vendeur en liquidation judiciaire et en consé-
quence de limiter la condamnation prononcée contre lui au paiement de la somme 
de 3 678 euros au titre des frais de l’acte de vente et de celle de 69 629,33 euros outre 
intérêts au taux légal à compter du 22 septembre 2015, alors « que en énonçant que la 
perte du bien immobilier découle du seul choix procédural de l’acheteuse de mainte-
nir sa demande de nullité de la vente nonobstant l’état de liquidation judiciaire de son 
vendeur insolvable, et serait étrangère à la faute imputable à l’agent immobilier, après 
avoir constaté que l’acheteuse avait été victime d’un dol, que l’exploitation du village 
[Adresse 6] était déjà déficitaire à la date de la signature du contrat de réservation, que 
l’agent immobilier ne l’avait pas informée des aléas financiers de l’opération et que si 
l’acheteuse avait été informée de ces aléas, elle ne se serait pas engagée dans cette opé-
ration, ce dont il résulte que la faute de l’agent immobilier constituait la cause directe 
du préjudice résultant pour l’acheteuse de l’impossibilité d’obtenir la restitution du 
prix de la vente en raison de l’insolvabilité du vendeur, la cour d’appel n’a pas tiré les 
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conséquences de ses propres constatations au regard du principe de la réparation in-
tégrale du préjudice et de l’article 1382, devenu 1240, du code civil qu’elle a violés. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil :

 18. Il résulte de ce texte que, si la restitution du prix par suite de l’annulation du 
contrat de vente ne constitue pas en elle-même un préjudice indemnisable, l’agent 
immobilier dont la faute a concouru, au moins pour partie, à l’anéantissement de 
l’acte peut être condamné à en garantir le paiement en cas d’insolvabilité démontrée 
du vendeur.

 19. Pour rejeter la demande de l’acquéreur formée contre l’agent immobilier et 
tendant à la réparation du préjudice lié à l’impossibilité d’obtenir la restitution du 
prix de vente du fait de l’insolvabilité du vendeur, l’arrêt retient que la perte du bien 
immobilier découle du seul choix procédural de l’acquéreur de maintenir sa demande 
de nullité de la vente nonobstant l’état de liquidation judiciaire de son vendeur et est 
étrangère à la faute imputable à l’agent immobilier.

 20. En statuant ainsi, après avoir constaté que l’agent immobilier avait commis une 
faute sans laquelle l’acquéreur ne se serait pas engagé et que le vendeur était placé en 
liquidation judiciaire, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 21. L’acquéreur fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’indemnisation au titre de 
la perte du placement financier annulé et en conséquence de limiter à 131 560 euros 
et 3 678 euros, les sommes fixées au passif du vendeur et de limiter la condamnation 
prononcée à l’encontre de l’agent immobilier au paiement de la somme de 3 678 eu-
ros au titre des frais de l’acte de vente, et de celle 69 629,33  euros, alors «  que le 
dommage causé doit être réparé intégralement sans perte ni profit ; que Mme [W] 
dont la cour d’appel constate qu’elle a été victime d’un dol commis par les sociétés 
Winner-Winner et [Adresse 7], responsables de la nullité de la vente du bien qu’elle 
destinait à la location dans le cadre d’une opération de défiscalisation, était fondée à 
obtenir l’indemnisation du préjudice résultant pour elle de la perte des loyers attendus, 
laquelle constituait une conséquence directe du dol ; qu’en décidant le contraire, la 
cour d’appel a violé le principe de la réparation intégrale du préjudice et l’article 1382, 
devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil :

 22. Il résulte de ce texte que le vendeur dont le dol est à l’origine de l’annulation de la 
vente et l’agent immobilier dont la faute a concouru à la nullité de la vente sont tenus 
de réparer toutes les conséquences dommageables qui en résultent pour l’acquéreur.

 23. Pour rejeter la demande de l’acquéreur tendant à l’indemnisation de la perte des 
loyers escomptés, l’arrêt retient que, à la suite de l’annulation à effet rétroactif de la 
vente, l’acquéreur ne peut prétendre avoir subi un préjudice imputable à son vendeur 
au titre de loyers impayés, l’immeuble acquis étant censé n’être jamais entré dans son 
patrimoine, et que, à défaut de s’être engagé, il n’aurait pu prétendre à des loyers en 
exécution d’un bail qu’il n’aurait pas souscrit, de sorte que les indemnisations qu’il 



501

Bulletin Chambres civiles - Juin 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

réclame au titre des loyers impayés ne constituent pas un préjudice en lien de causalité 
avec les manquements reprochés à l’agent immobilier.

 24. En statuant ainsi, alors que la faute de l’agent immobilier avait contribué à l’annu-
lation de l’acte qu’elle avait prononcée pour dol, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Mise hors de cause

 25. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause, sur leur demande, la Caisse d’Epargne et de prévoyance Aquitaine 
Poitou-Charentes, la SCP Edouard Montagut et Romain Moles et la société MMA 
IARD, dont la présence n’est pas nécessaire devant la cour d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a rejeté la demande de Mme [W] 
tendant à voir condamner la société Winner-Winner à réparer le préjudice résultant 
du défaut de restitution du prix de vente et sa demande d’indemnisation contre la 
société [Adresse 7] et la société Winner-Winner au titre de la perte du placement fi-
nancier annulé, l’arrêt rendu le 30 novembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel 
de Toulouse ;

 Met hors de cause la Caisse d’épargne et de prévoyance Aquitaine Poitou-Charentes, 
la SCP Edouard Montagut et Romain Moles et la société MMA IARD ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : M. Bruyère - Avocat général  : Mme Ca-
zaux-Charles - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SARL Boré, Salve de Brune-
ton et Mégret ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article 1382, devenu 1240, du code civil.

3e Civ., 8 juin 2023, n° 22-17.992, (B), FS

– Cassation –

 ■ Réméré – Demande en exercice de la faculté de rachat – 
Prescription – Délai – Détermination.

L’action des vendeurs fondée sur l’exercice régulier de la faculté de rachat prévue à l’acte de vente est une action 
personnelle soumise à la prescription quinquennale de l’article 2224 du code civil.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 12 avril 2022), par acte authentique du 8 juin 1995, 
Mme [P] [U], MM. [E] et [B] [U] et [R] [M], veuve [U] (les consorts [U]) ont vendu 
à la société civile immobilière [Adresse 7] (la SCI) deux parcelles de terrain cadastrées 
DT [Cadastre 4] et [Cadastre 5].

 2. L’acte stipulait une faculté de réméré au profit des vendeurs sur la parcelle cadastrée 
DT [Cadastre 4] pendant cinq ans en contrepartie du paiement, à l’acquéreur, de la 
somme de 40 000 francs payable au terme des cinq ans. 

 3. La SCI a fait édifier, sur ces deux parcelles, un immeuble dénommé [Adresse 8], 
soumis au statut de la copropriété.

 4. Par lettres recommandées avec demande d’avis de réception des 30 mars et 28 avril 
2000, les consorts [U] ont informé la SCI et la société Foncia Andrevon, syndic de la 
copropriété, de leur volonté d’user de la faculté de réméré et de redevenir propriétaires 
de la parcelle cadastrée DT [Cadastre 4].

 5. Le 10 juillet 2003, l’assemblée générale des copropriétaires de l’immeuble [Adresse 
8] a refusé la cession.

 6. Le 18 février 2016, Mme [P] [U] et M. [E] [U], à titre personnel et comme héritiers 
de [R] [M], veuve [U] et de [B] [U], décédés, (les vendeurs) ont assigné le syndicat des 
copropriétaires de l’immeuble [Adresse 8] (le syndicat des copropriétaires) pour faire 
constater qu’ils avaient régulièrement fait valoir leurs droits sur la parcelle cadastrée 
DT [Cadastre 4] et juger qu’ils en étaient les propriétaires.

 7. Le syndicat des copropriétaires leur a opposé une fin de non-recevoir tirée de la 
prescription de leur action.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et quatrième branches 

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche 

 Enoncé du moyen 

 9. Le syndicat des copropriétaires fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir 
tirée de la prescription de l’action des vendeurs, alors « que l’action qui tend à faire 
juger qu’une partie a valablement exercé une faculté de rachat entraînant la résolution 
de la vente est de nature personnelle et se prescrit par cinq ans ; qu’en affirmant, pour 
écarter la fin de non-recevoir soulevée par le syndicat des copropriétaires, que l’action 
formée par les consorts [U] était imprescriptible, quand cette action, qui tendait à ce 
qu’il soit jugé « qu’ils avaient valablement exercé leur faculté de rachat et, en consé-
quence seulement, que leur soit reconnue la qualité de propriétaire, était une action 
personnelle qui se prescrivait par cinq ans », la cour d’appel a violé l’article 2224 du 
code civil. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 2224 et 1659 du code civil :

 10. Aux termes du premier de ces textes, les actions personnelles ou mobilières se 
prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait 
dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 11. Selon le second, le contrat de vente peut être résolu par l’exercice de la faculté 
de rachat.

 12. L’exercice du droit de réméré constitue l’accomplissement, par le vendeur qui en 
bénéficie, d’une condition résolutoire replaçant les parties dans le même état où elles 
se trouvaient avant la vente sans opérer une nouvelle mutation (3e Civ., 31  janvier 
1984, pourvoi n° 82-13.549, Bull. 1984, III, n° 21).

 13. Il en résulte que le vendeur ne retrouve la propriété de son bien, qui a été trans-
férée à l’acquéreur par la vente avec faculté de rachat, que par l’effet de l’exercice 
régulier de son droit personnel de rachat qui entraîne la résolution de la vente.

 14. Pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription de la demande des ven-
deurs tendant à voir constater qu’ils ont régulièrement usé de leur faculté de rachat 
et qu’en conséquence ils sont propriétaires de la parcelle cadastrée DT [Cadastre 4], 
l’arrêt retient que les consorts [U] sont redevenus propriétaires dès la notification de 
leur choix d’user de leur faculté de rachat et que leur action n’a d’autre objet qu’une 
revendication immobilière par nature imprescriptible. 

 15. En statuant ainsi, alors que l’action des vendeurs, en ce qu’elle était fondée sur 
l’exercice régulier de la faculté contractuelle de rachat prévue à l’acte de vente, était 
une action personnelle soumise à la prescription quinquennale prévue à l’article 2224 
du code civil, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 avril 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
M. Brun - Avocat(s)  : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Piwnica et 
Molinié -

Textes visés : 
Articles 2224 et 1659 du code civil.
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Avis de la Cour de cassation

SANTE PUBLIQUE

Avis de la Cour de cassation, 28 juin 2023, n° 23-70.003, (B), FS

– Avis –

 ■ Protection des personnes en matière de santé – Réparation des 
conséquences des risques sanitaires – Risques sanitaires résultant 
du fonctionnement du système de santé – Indemnisation des 
victimes – Indemnisation par l’Office national d’indemnisation des 
accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 
nosocomiales (ONIAM) – Titre exécutoire – Recours de l’assureur – 
Demande reconventionnelle de l’Office national d’indemnisation 
des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 
nosocomiales (ONIAM) – Conditions – Portée.

1. Pour recouvrer les sommes versées à des victimes de dommages, l’Office national d’indemnisation des ac-
cidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (ONIAM) peut, en application des 
articles L. 1142-15, L. 1221-14, L. 1142-24-7 ou L. 1142-24-17 du code de la santé publique, soit 
émettre un titre exécutoire à l’encontre des assureurs des structures reprises par l’Etablissement français du sang 
(EFS) ou encore des assureurs des personnes considérées comme responsables de dommages, de celles-ci ou du 
Fonds de garantie des dommages consécutifs à des actes de prévention, de diagnostic ou de soins dispensés par 
des professionnels de santé, soit saisir la juridiction compétente d’une demande à cette fin. 

2. Si le juge, saisi par l’assureur d’un recours contre le titre exécutoire émis, valide celui-ci, l’ONIAM n’est 
pas recevable à former une demande reconventionnelle pour obtenir la condamnation du débiteur à lui payer le 
montant de ce titre. 

Mais il peut demander reconventionnellement sa condamnation à lui payer des intérêts moratoires sur cette 
créance et, le cas échéant, la pénalité prévue aux articles L. 1142-15, 1142-24-7 ou L. 1142-24-17 du code 
de la santé publique.

Il peut, en outre, former, à titre subsidiaire, dans l’éventualité où le juge annulerait le titre exécutoire pour un 
motif d’irrégularité formelle invoqué par le débiteur, une demande reconventionnelle de condamnation de celui-ci 
au montant du titre exécutoire, ainsi que des intérêts moratoires et, le cas échéant, de la pénalité prévue aux L. 
1142-15, 1142-24-7 ou L. 1142-24-17 du code de la santé publique. 

Dès lors que la juridiction est appelée à statuer sur des responsabilités liées à la survenue de dommages corporels 
et sur les préjudices en résultant, l’ONIAM doit mettre en cause les tiers payeurs, conformément aux disposi-
tions de l’article L. 376-1 du code de la sécurité sociale, afin que ceux-ci puissent solliciter le remboursement 
de leurs débours. 
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3. En application des articles 4 et 5 du code de procédure civile, il incombe au juge judiciaire d’examiner, d’abord, 
la demande principale formée par le débiteur en annulation du titre exécutoire émis par l’ONIAM pour un 
motif d’irrégularité formelle, puis, le cas échéant, sa demande subsidiaire en annulation du titre exécutoire pour 
un motif mettant en cause le bien-fondé du titre et les demandes reconventionnelles formées par l’ONIAM. 

4. Le moyen contestant la recevabilité d’une demande reconventionnelle formée par l’ONIAM constitue une 
fin de non-recevoir susceptible d’être tranchée par le juge de la mise en état en application de l’article 789 du 
code de procédure civile.

 Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ;

 La Cour de cassation a reçu, le 3 avril 2023, une demande d’avis formée le 15 mars 
2023 par le tribunal judiciaire de Bobigny, dans une instance opposant l’Office natio-
nal d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 
nosocomiales (l’ONIAM) à la société Axa France IARD. 

 Énoncé de la demande d’avis

 1. La demande est ainsi formulée : « 

 Questions n° 1 : 

 a) L’ONIAM est-il en droit d’émettre un titre exécutoire afférent au recouvrement 
d’une créance née de l’application de l’article L. 1221-14 du code de la santé pu-
blique ?

 b) L’ONIAM peut-il, dans le cadre d’un litige afférent à une contamination par le 
VHC (en application de l’article L. 1221-14 du code de la santé publique ou du IV 
de l’article 67 de la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008), formuler une demande 
reconventionnelle ou subsidiaire de condamnation de l’assureur à la somme corres-
pondant à la créance du titre exécutoire et aux intérêts y afférent, dans l’hypothèse 
de la validation du titre  ? dans l’hypothèse de l’annulation du titre au motif d’une 
irrégularité formelle ? 

 c) L’avis en date du 5 avril 2019 n° 413712 du Conseil d’Etat relatif à l’ordre de l’exa-
men du titre exécutoire, à savoir le bien-fondé de la créance puis la régularité formelle 
du titre, s’impose-t-[il] au juge judiciaire dans le contentieux opposant les assureurs à 
l’ONIAM sur le fondement de la nature privée du contrat d’assurance ? 

 Question n° 2 

 Le moyen visant à la contestation du droit de l’ONIAM à formuler une demande 
reconventionnelle qualifie-t-[il] une fin de non-recevoir dont le juge de la mise en 
état a compétence pour la trancher ou un moyen de défense au fond relevant de la 
compétence du tribunal judiciaire, ce qui implique la potentielle application du 2ème 
alinéa de l’article 789 du code de procédure civile ? »

 Examen de la demande d’avis

 2. Les questions de droit posées, qui sont nouvelles et présentent des difficultés sé-
rieuses, sont susceptibles de se poser dans de nombreux litiges.
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 Sur la première question 

 3. L’article 67 de la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008, complété par l’article 72 
de la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012, a mis à la charge de l’ONIAM l’indem-
nisation des victimes de contaminations transfusionnelles par le virus de l’hépatite C 
et lui a donné la possibilité, à l’issue de cette indemnisation, conformément à l’article 
L. 1221-14 du code de la santé publique, de directement demander à être garanti, par 
les assureurs des structures reprises par l’Etablissement français du sang (l’EFS), des 
sommes qu’il a versées.

 4. Par ailleurs, en application des articles L. 1142-15, L. 1142-24-7 ou L. 1142-24-17 
du code de la santé publique, lorsque l’ONIAM s’est substitué aux assureurs de per-
sonnes considérées comme responsables de dommages, en cas de silence ou de refus 
explicite de leur part de faire une offre d’indemnisation ou en cas d’offre manifes-
tement insuffisante, de défaut d’assurance des responsables de dommages ou d’épui-
sement ou d’expiration de leur couverture d’assurance et a indemnisé les victimes, il 
est subrogé à concurrence des sommes versées dans les droits de ces victimes contre 
les personnes responsables des dommages, leurs assureurs ou le Fonds de garantie des 
dommages consécutifs à des actes de prévention, de diagnostic ou de soins dispensés 
par des professionnels de santé (le fonds). 

 5. La question 1/a porte sur le droit de l’ONIAM d’émettre un titre exécutoire pour 
recouvrer une créance sur le fondement de L. 1221-14 du code de la santé publique. 

 6. L’ONIAM constitue un établissement public doté d’un comptable public soumis, 
selon l’article R. 1142-53 du code de la santé publique, aux dispositions des titres Ier 
et III du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique. 

 7. Le Conseil d’Etat a retenu que l’ONIAM peut émettre des titres exécutoires, 
d’une part, à l’encontre des assureurs des structures reprises par l’EFS, d’autre part, à 
l’encontre des personnes considérées comme responsables de dommages, de leurs as-
sureurs ou du fonds afin de recouvrer les sommes versées aux victimes en application 
des dispositions des articles L. 1221-14 et L. 1142-15 du code de la santé publique 
(CE, 9 mai 2019, n° 426365, mentionné aux tables du Recueil Lebon - CE, 9 mai 2019, 
n° 426321, publié au Recueil Lebon). 

 8. La Cour de cassation a déjà admis la faculté pour l’ONIAM d’émettre un titre 
exécutoire sur le fondement de l’article L. 1142-15 du code de la santé publique (2e 
Civ., 14 avril 2022, n° 21-16.435, publié au Bulletin).

 9. Il s’en déduit que, pour recouvrer les sommes versées aux victimes de dommages, 
l’ONIAM peut soit émettre un titre exécutoire à l’encontre des assureurs des struc-
tures reprises par l’EFS ou encore des assureurs des personnes considérées comme 
responsables de dommages, de celles-ci ou du fonds, auxquels il s’est substitué, soit 
saisir la juridiction compétente d’une demande à cette fin. 

 10. La question 1/b porte sur la possibilité pour l’ONIAM de former des demandes 
reconventionnelles lorsque l’assureur conteste devant le juge judiciaire la validité du 
titre exécutoire.

 11. Il résulte des dispositions précitées que, lorsqu’il a émis un titre exécutoire à l’en-
contre d’assureurs de structures reprises par l’EFS, de personnes considérées comme 
responsables de dommages, de leurs assureurs ou du fonds, l’ONIAM n’est pas rece-
vable à saisir ensuite le juge d’une demande tendant à leur condamnation au rembour-
sement de l’indemnité versée à la victime.
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 12. Dans le cas d’un recours formé contre le titre exécutoire, si l’ONIAM ne peut pas 
former une demande reconventionnelle pour obtenir la condamnation du débiteur, il 
peut demander reconventionnellement sa condamnation à lui payer des intérêts mo-
ratoires sur cette créance et, le cas échéant, la pénalité prévue aux articles L. 1142-15, 
L. 1142-24-7 ou L. 1142-24-17 du code de la santé publique.

 13. Il peut, en outre, présenter, à titre subsidiaire, dans l’éventualité où le juge annu-
lerait le titre exécutoire pour un motif d’irrégularité formelle invoqué par le débi-
teur, une demande reconventionnelle de condamnation de celui-ci au montant du 
titre exécutoire, ainsi que des intérêts moratoires et de la pénalité prévue aux articles 
L. 1142-15, L. 1142-24-7 ou L. 1142-24-17 du code de la santé publique. 

 14. Dès lors que la juridiction est appelée à statuer sur des responsabilités liées à la 
survenue de dommages corporels et sur les préjudices en résultant, l’ONIAM doit 
mettre en cause les tiers payeurs, conformément aux dispositions de l’article L. 376-1 
du code de la sécurité sociale, afin que ceux-ci puissent solliciter le remboursement 
de leurs débours. 

 15. La question 1/c porte sur l’ordre d’examen des demandes formées par l’assureur, 
lorsque celui-ci conteste le bien-fondé de la créance de l’ONIAM et la régularité 
formelle du titre.

 16. Outre qu’un avis du Conseil d’Etat ne saurait s’imposer au juge judiciaire, il 
résulte des articles 4 et 5 du code de procédure civile que le juge judiciaire est tenu 
d’examiner les demandes dans l’ordre fixé par les parties. 

 17. Il lui incombe, d’abord, d’examiner la demande principale formée par le débiteur 
en annulation du titre exécutoire émis par l’ONIAM pour un motif d’irrégularité 
formelle, puis, le cas échéant, sa demande subsidiaire en annulation du titre exécutoire 
pour un motif mettant en cause le bien-fondé du titre et les demandes reconvention-
nelles formées par l’ONIAM.

 Sur la seconde question

 18. Cette question porte sur la qualification du moyen formulé par l’assureur, visant à 
contester la possibilité pour l’ONIAM de former une demande reconventionnelle, et 
sur le juge compétent pour statuer sur une telle contestation.

 19. Il résulte des paragraphes 12 et 13 que, lorsque le juge valide le titre exécutoire 
émis par l’ONIAM, celui-ci n’est pas recevable à former une demande de condamna-
tion du débiteur à lui payer le montant de ce titre.

 20. Il s’en déduit que le moyen contestant la recevabilité d’une telle demande consti-
tue une fin de non-recevoir susceptible d’être tranchée par le juge de la mise en état 
en application de l’article 789 du code de procédure civile. 

 EN CONSEQUENCE, LA COUR :

 EST D’AVIS QUE :

 1. Pour recouvrer les sommes versées à des victimes de dommages, l’ONIAM peut, 
en application des articles L. 1142-15, L. 1221-14, L. 1142-24-7 ou L. 1142-24-17 du 
code de la santé publique, soit émettre un titre exécutoire à l’encontre des assureurs 
des structures reprises par l’Etablissement français du sang (EFS) ou encore des assu-
reurs des personnes considérées comme responsables de dommages, de celles-ci ou du 
Fonds de garantie des dommages consécutifs à des actes de prévention, de diagnostic 
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ou de soins dispensés par des professionnels de santé, soit saisir la juridiction compé-
tente d’une demande à cette fin.

 2. Si le juge, saisi par l’assureur d’un recours contre le titre exécutoire émis, valide 
celui-ci, l’ONIAM n’est pas recevable à former une demande reconventionnelle pour 
obtenir la condamnation du débiteur à lui payer le montant de ce titre. 

 Mais il peut demander reconventionnellement sa condamnation à lui payer des in-
térêts moratoires sur cette créance et, le cas échéant, la pénalité prévue aux articles 
L. 1142-15, 1142-24-7 ou L. 1142-24-17 du code de la santé publique.

 Il peut, en outre, former, à titre subsidiaire, dans l’éventualité où le juge annulerait 
le titre exécutoire pour un motif d’irrégularité formelle invoqué par le débiteur, une 
demande reconventionnelle de condamnation de celui-ci au montant du titre exécu-
toire, ainsi que des intérêts moratoires et, le cas échéant, de la pénalité prévue aux L. 
1142-15, 1142-24-7 ou L. 1142-24-17 du code de la santé publique.

 Dès lors que la juridiction est appelée à statuer sur des responsabilités liées à la surve-
nue de dommages corporels et sur les préjudices en résultant, l’ONIAM doit mettre 
en cause les tiers payeurs, conformément aux dispositions de l’article L. 376-1 du code 
de la sécurité sociale, afin que ceux-ci puissent solliciter le remboursement de leurs 
débours.

 3. En application des articles 4 et 5 du code de procédure civile, il incombe au juge 
judiciaire d’examiner, d’abord, la demande principale formée par le débiteur en an-
nulation du titre exécutoire émis par l’ONIAM pour un motif d’irrégularité formelle, 
puis, le cas échéant, sa demande subsidiaire en annulation du titre exécutoire pour 
un motif mettant en cause le bien-fondé du titre et les demandes reconventionnelles 
formées par l’ONIAM.

 4. Le moyen contestant la recevabilité d’une demande reconventionnelle formée par 
l’ONIAM constitue une fin de non-recevoir susceptible d’être tranchée par le juge de 
la mise en état en application de l’article 789 du code de procédure civile.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme de Cabarrus - Avocat général : M. Apa-
risi -
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Décisions du Tribunal des conflits

SEPARATION DES POUVOIRS

Tribunal des conflits, 12 juin 2023, n° 23-04.276, (B)

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Contentieux 
de la voie de fait – Voie de fait – Définition – Atteinte portée par 
l’administration à la liberté individuelle ou au droit de propriété – 
Décision même régulière – Exécution forcée – Conditions 
irrégulières.

Il n’y a voie de fait de la part de l’administration, justifiant, par exception au principe de séparation des autorités 
administratives et judiciaires, la compétence des juridictions de l’ordre judiciaire pour en ordonner la cessation 
ou la réparation, que dans la mesure où l’administration, soit a procédé à l’exécution forcée, dans des conditions 
irrégulières, d’une décision, même régulière, portant atteinte à la liberté individuelle ou aboutissant à l’extinction 
d’un droit de propriété, soit a pris une décision qui a les mêmes effets d’atteinte à la liberté individuelle ou d’ex-
tinction d’un droit de propriété et qui est manifestement insusceptible d’être rattachée à un pouvoir appartenant 
à l’autorité administrative.

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Contentieux 
de la voie de fait – Voie de fait – Définition – Acte manifestement 
insusceptible de se rattacher à un pouvoir de l’administration – 
Atteinte portée par l’administration à la liberté individuelle ou au 
droit de propriété.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 13 mars 2023, la lettre par laquelle le greffe du 
tribunal du tribunal judiciaire de Paris a transmis au Tribunal le dossier de la procé-
dure opposant la société civile d’exploitation agricole (SCEA) Val-de-Saône, la SARL 
[Adresse 1], M. [X] [O] et Mme [P] [H], épouse [O], à Mme [B], préfète de l’Ain, à 
M. [C], directeur de cabinet de la préfète, à M. [D], directeur départemental des terri-
toires de l’Ain, et à Mme [W], huissier de justice, devant le tribunal judiciaire de Paris ;

Vu le déclinatoire présenté le 30 décembre 2022 par le préfet de la région Île-de-
France, préfet de [Localité 2], tendant à voir déclarer la juridiction de l’ordre judi-
ciaire incompétente par les motifs que les opérations d’expulsion des époux [O] et 
de démolition d’office de leur habitation ne sauraient être qualifiées de voie de fait, 
et qu’aucune faute personnelle des agents mis en cause n’a été commise en l’espèce ;
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Vu l’ordonnance du 6 février 2023 par laquelle le juge de la mise en état du tribunal 
judiciaire de Paris a rejeté le déclinatoire de compétence ;

Vu l’arrêté du 15 février 2023 par lequel le préfet de la région Ile-de-France a élevé 
le conflit ;

Vu, enregistré le 9 mars 2023, le mémoire présenté par la SCEA Val de Saône, la SARL 
[Adresse 1] et les époux [O], tendant à l’annulation de l’arrêté de conflit par les motifs 
que cet arrêté est irrecevable et que le litige porte sur des fautes détachables constitu-
tives de voies de fait et d’infractions pénales ;

Vu, enregistrées le 9 mai 2023, les observations présentées par la SCP FOUSSARD 
FROGER, pour l’agent judiciaire de l’Etat ; 

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été notifiée 
au ministre de l’intérieur et des outre-mer, qui n’a pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code de l’urbanisme ; 

Considérant ce qui suit :

1. Les époux [O] et la société civile d’exploitation agricole (SCEA) Val-de-Saône ont 
assigné la préfète de l’Ain, le directeur de cabinet de la préfète, le directeur dépar-
temental des territoires du département de l’Ain et un huissier de justice devant le 
tribunal judiciaire de Paris, en soutenant que l’intervention du préfet, des autres agents 
publics et de l’huissier de justice en cause dans l’évacuation forcée d’un bâtiment qui 
constituait le siège de leur exploitation agricole suivie de la démolition de ce bâti-
ment, était constitutive d’une voie de fait ainsi que de fautes personnelles détachables 
du service. 

2. D’une part, il n’y a voie de fait de la part de l’administration, justifiant, par exception 
au principe de séparation des autorités administratives et judiciaires, la compétence 
des juridictions de l’ordre judiciaire pour en ordonner la cessation ou la réparation, 
que dans la mesure où l’administration soit a procédé à l’exécution forcée, dans des 
conditions irrégulières, d’une décision, même régulière, portant atteinte à la liberté 
individuelle ou aboutissant à l’extinction d’un droit de propriété, soit a pris une dé-
cision qui a les mêmes effets d’atteinte à la liberté individuelle ou d’extinction d’un 
droit de propriété et qui est manifestement insusceptible d’être rattachée à un pouvoir 
appartenant à l’autorité administrative.

3. Il ressort des pièces versées au dossier que l’expulsion des époux [O] a été ordonnée 
par un jugement du 19 novembre 2020 du tribunal judiciaire de Bourg-en-Bresse, 
faisant suite à un arrêt devenu définitif de la cour d’appel de Lyon du 12 mars 2008 
ordonnant la démolition de l’habitation édifiée sur la parcelle, jugement dont une or-
donnance du 21 juin 2021 de ce même tribunal a ordonné l’exécution provisoire. Il ne 
ressort par ailleurs pas des pièces du dossier que, ainsi qu’il est soutenu, la démolition à 
laquelle il a été procédé porterait sur une construction différente qui aurait été le siège 
de l’exploitation agricole. Si les opérations décidées par la préfète de l’Ain ont été 
exécutées de manière forcée et ont abouti à l’extinction d’un droit de propriété, il ne 
ressort pas des pièces du dossier que ces opérations, décidées en exécution de décisions 
de justice, seraient intervenues dans des conditions irrégulières. Ces opérations ne sont 
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pas non plus manifestement insusceptibles d’être rattachées à un pouvoir appartenant 
à l’autorité administrative. Elles ne peuvent, par suite, être qualifiées de voie de fait. 

4. D’autre part, il ne ressort pas des pièces du dossier qu’une faute personnelle déta-
chable du service aurait été commise en l’espèce par un des agents mis en cause.

5. Il résulte de ce qui précède que c’est à bon droit que le conflit a été élevé.

D E C I D E :

Article 1er :

L’arrêté de conflit pris le 15 février 2023 par le préfet de la région Ile-de-France est 
confirmé.

Article 2 :

Sont déclarés nulle et non avenue la procédure engagée le 2 décembre 2022 par M. et 
Mme [O] et la SCEA Val-de-Saône contre la préfète de l’Ain, le directeur de cabinet 
de la préfète, le directeur départemental des territoires de l’Ain et Mme [W], huissier 
de justice, devant le tribunal judiciaire de Paris ainsi que l’ordonnance du juge de la 
mise en état de cette juridiction en date du 6 février 2023.

- Président : M. Mollard - Rapporteur : Mme Maugüé - Avocat général : M. Chau-
mont (rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; code de l’urbanisme.

Tribunal des conflits, 12 juin 2023, n° 23-04.254, (B)

 ■ Conflit – Contrariété de décisions – Définition – Portée.

Il n’y a déni de justice, au sens de l’article 15 de la loi du 24 mai 1872 relative au Tribunal des conflits, que 
lorsqu’un demandeur est mis dans l’impossibilité d’obtenir une satisfaction à laquelle il a droit.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 5 septembre 2022, la requête présentée pour Mme [I] 
[N] [M], demeurant [Adresse 1], tendant à ce que le Tribunal, saisi par application de 
l’article 15 de la loi du 24 mai 1872 : 

1° annule le jugement n° 1402197 du 29 septembre 2015 du tribunal administratif 
de Montpellier et l’arrêt n° RG 19/03054 du 19 avril 2022 de la cour d’appel de 
Montpellier rejetant les demandes qu’elle avait successivement formées, tendant à la 
condamnation, respectivement, du centre hospitalier de Carcassonne et de M. [V], à 
réparer les préjudices qu’elle a subis ;

2° évalue à 100 % la perte de chance dont elle a été privée d’éviter l’accouchement 
provoqué du fait du manquement à l’obligation d’information imputable au docteur 
[V] et les dommages physiques et psychologiques en résultant, évalue à 83 % la perte 
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de chance dont elle a été privée d’éviter les complications causées par son accouche-
ment provoqué et les dommages physiques et psychologiques en résultant, évalue à 
50 % la perte de chance dont elle a été privée d’éviter de déclencher une psychopa-
thologie du fait de l’absence de suivi psychologique mis en place par le centre hospi-
talier de [Localité 2] ;

3° avant dire droit, ordonne une expertise aux fins d’évaluation des préjudices subis ;

4° condamne M. [V], son assureur la MASCF et le centre hospitalier de [Localité 2] à 
lui verser la somme de 180 000 euros à titre de provision ;

5° subsidiairement condamne, au titre du manquement à l’obligation d’information 
et de la faute médicale, M. [V], in solidum avec son assureur la MASCF, à lui verser la 
somme de 1 047 503 euros ;

6° subsidiairement condamne, au titre de la faute médicale, le centre hospitalier de 
[Localité 2], in solidum avec M.  [V] et la MASCF, à lui verser la somme de 1 047 
503 euros ;

7° condamne, au titre du manquement au suivi médical, le centre hospitalier de [Lo-
calité 2], in solidum avec M. [V] et la MASCF, à lui verser la somme de 586 359 euros ;

8° mette les dépens de la présente instance et des instances précédentes à la charge du 
centre hospitalier et de M. [V] ;

9° mette à la charge du centre hospitalier et de M. [V] la somme de 5 000 euros à la 
société Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés, son avocat, au titre de l’article 37 de la 
loi du 10 juillet 1991 ; 

par les motifs que la requête satisfait aux conditions de recevabilité fixées par l’ar-
ticle 15 de la loi du 24 mai 1872, le jugement du tribunal administratif de Montpellier 
et l’arrêt de la cour d’appel de Montpellier, devenus irrévocables, portant sur le même 
objet et conduisant, en raison de leur contrariété, à un déni de justice ; que les pré-
judices subis ont été causés par des manquements à l’obligation d’informer le patient 
imputables à M. [V], par une faute commise par M. [V], le cas échéant conjointement 
avec l’équipe médicale du centre hospitalier, en décidant de déclencher l’accouche-
ment, par un défaut fautif de suivi psychologique imputable au centre hospitalier  ; 
qu’une nouvelle expertise devrait être ordonnée pour évaluer les préjudices subis, liés 
à l’hystérectomie et la psychopathologie découlant des suites de l’accouchement ; à 
défaut, l’indemnisation devrait être fixée conformément aux demandes faites devant la 
cour d’appel de Montpellier ;

Vu, enregistré le 9 novembre 2022, le mémoire présenté pour M.  [B] [V], tendant 
principalement au rejet de la requête, subsidiairement à la réduction du montant des 
indemnités demandées et à ce que la MACSF, son assureur, le garantisse de toute 
condamnation, par les motifs qu’aucun manquement ne peut lui être imputé, de telle 
sorte que sa responsabilité ne saurait être engagée ; que, subsidiairement, si sa respon-
sabilité était reconnue, la perte de chance devrait être évaluée à 6 % au plus et son 
assureur devrait le garantir de toute condamnation ; que les préjudices liés à la psycho-
pathologie ne présentent pas de lien de causalité direct et certain avec l’hystérectomie ; 
que la réalité de certains préjudices allégués n’est pas établie et que le montant de 
l’indemnité réclamée est excessif ; 

Vu, enregistré le 9 novembre 2022, le mémoire présenté pour la société d’assurance 
mutuelle MACSF Mutuelle Assurance Corps Santé Français, tendant au rejet de la 
requête, par les motifs que la requête n’est pas recevable, les jugements n’ayant pas été 
rendus sur le fond et ne présentant pas de contrariété ; que, subsidiairement, aucun 
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manquement ne peut être imputé à M. [V], que la garantie résultant du contrat d’as-
surance ne couvrait que l’activité de gynécologie médicale en cabinet de ville du pra-
ticien, que, en tout état de cause, la responsabilité doit être partagée entre le praticien 
et le centre hospitalier, que la perte de chance ne peut être évaluée à plus de 10 %, que 
certains des préjudices allégués ne sont pas établis ; 

Vu, enregistré le 23 février 2023, le mémoire présenté pour le centre hospitalier de 
[Localité 2], tendant principalement au rejet de la requête, subsidiairement à la ré-
duction du montant des indemnités demandées, par les motifs que la requête est ir-
recevable, les deux décisions n’ayant pas été rendues sur le fond et ne présentant pas 
de contrariété conduisant à un déni de justice ; qu’aucun manquement à l’obligation 
d’information ne peut être imputée au centre hospitalier, les risques invoqués n’étant 
pas connus en 1997 ; qu’aucune faute médicale n’a affecté la décision de déclencher 
l’accouchement  ; que le défaut de suivi psychologique n’a pas été invoqué devant 
les juridictions administratives et judiciaires et qu’aucune faute n’est caractérisée à 
ce titre ; que, subsidiairement, si sa responsabilité était reconnue, la perte de chance 
devrait être évaluée à 6 % au plus ; que la psychopathologie ne présente pas de lien 
direct et certain de causalité avec l’hystérectomie ; que la réalité de certains préjudices 
allégués n’est pas établie et que le montant de l’indemnité réclamée est excessif ;

Vu, enregistré le 9 mai 2023, le mémoire en réplique présenté pour Mme [N] [M], 
tendant aux mêmes fins que sa requête par les mêmes motifs ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été notifiée 
à la caisse primaire d’assurance maladie de l’Aude et au ministre de la santé et de la 
prévention, qui n’ont pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n°2015-233 du 27 février 2015 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Considérant ce qui suit :

1. Aux termes de l’article 15 de la loi du 24 mai 1872 : « Le Tribunal des conflits peut 
être saisi des décisions définitives rendues par les juridictions administratives et judi-
ciaires dans les instances introduites devant les deux ordres de juridiction, pour des 
litiges portant sur le même objet, lorsqu’elles présentent une contrariété conduisant 
à un déni de justice. / Sur les litiges qui lui sont ainsi déférés, le Tribunal des conflits 
juge au fond, à l’égard de toutes les parties en cause. Ses décisions ne sont susceptibles 
d’aucun recours. » Un tel déni de justice n’existe que lorsqu’un demandeur est mis 
dans l’impossibilité d’obtenir une satisfaction à laquelle il a droit.

2. Mme [N] [M] a demandé à chacun des ordres de juridiction réparation des préju-
dices résultant pour elle des suites de son accouchement le 2 décembre 1997 au centre 
hospitalier de [Localité 2], à l’issue duquel elle a été victime d’une grave hémorragie 
ayant conduit à pratiquer une hystérectomie d’hémostase de sauvetage.

Le tribunal administratif de Montpellier, par un jugement du 29 septembre 2015, a 
retenu que la décision de déclencher l’accouchement avait été prise par M. [V] dans 
l’exercice de son activité privée au sein du centre hospitalier, estimé que Mme [N] 
[M] demandait réparation de préjudices résultant de sa prise en charge dans l’exercice 
de cette activité privée et rejeté la demande indemnitaire dirigée contre le centre 
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hospitalier. Pour sa part, la cour d’appel de Montpellier, par un arrêt du 19 avril 2022 
infirmant le jugement rendu par le tribunal de grande instance de Carcassonne le 
29 janvier 2019, a retenu que le déclenchement de l’accouchement avait été décidé 
par l’équipe obstétricale du centre hospitalier, jugé qu’aucune faute ne pouvait être 
retenue à l’encontre de M. [V] et rejeté l’action en responsabilité engagée contre ce 
médecin et son assureur.

3. A l’appui de ses demandes de réparation, Mme [N] [M] a fait valoir que les consé-
quences dommageables de l’accouchement résultent de la décision fautive de déclen-
cher l’accouchement et qu’elle n’avait pas été préalablement informée des risques 
attachés à ce déclenchement. Toutefois, il ne résulte pas des éléments versés au dossier 
dans le cadre de l’instruction que le déclenchement de l’accouchement, à cinq jours 
du terme théorique de la grossesse, même pour des motifs étrangers à l’état de santé de 
l’intéressée ou du foetus, aurait été mis en oeuvre, au moment où il l’a été au matin du 
2 décembre 1997, dans des conditions médicales défavorables, compte tenu de l’état 
des connaissances médicales disponibles à la date de l’accouchement. De même, en 
l’état des connaissances prévalant alors, il ne résulte pas de l’instruction que le risque 
d’hémorragie lié à la prise d’ocytocine pour déclencher l’accouchement pouvait être 
regardé comme justifiant qu’il fasse l’objet d’une information préalable de la patiente 
avant l’accouchement. Si la requérante fait en outre valoir, devant le Tribunal, que le 
centre hospitalier aurait commis une faute en s’abstenant de la faire bénéficier d’un 
suivi psychologique à sa sortie de l’hôpital, il est constant qu’elle n’a invoqué une telle 
faute ni devant la juridiction administrative ni devant la juridiction judiciaire.

4. Il résulte de ce qui précède que Mme [N] [M] ne peut se prévaloir, ni contre le 
centre hospitalier de [Localité 2] ni contre le docteur [V], d’un droit à indemnité qui 
aurait pu être satisfait par les actions engagées devant les deux ordres de juridiction.

Par suite, si les appréciations divergentes retenues par la juridiction administrative puis 
par la juridiction judiciaire présentent une contrariété, les décisions successivement 
rendues par ces juridictions n’ont pas conduit à un déni de justice mettant l’intéressée 
dans l’impossibilité d’obtenir une satisfaction à laquelle elle a droit. Dès lors, les dispo-
sitions de l’article 15 de la loi du 24 mai 1872 ne sont pas applicables et les conclusions 
de Mme [N] [M] tendant à ce que le Tribunal des conflits lui accorde une indemnité 
ne sont pas recevables. Il s’ensuit que la requête doit être rejetée, y compris les conclu-
sions présentées au titre de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991.

D E C I D E :

Article 1er :

La requête de Mme [N] est rejetée.

- Président : M. Mollard - Rapporteur : M. Stahl - Avocat général : M. Chaumont 
(rapporteur public) - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SARL 
Le Prado - Gilbert ; SCP Richard -

Textes visés : 

Article 15 de la loi du 24 mai 1872.
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Tribunal des conflits, 12 juin 2023, n° 23-04.274, (B)

 ■ Travaux publics – Dommages causés aux tiers – Occupation 
temporaire d’un terrain privé sur autorisation du juge judiciaire – 
Litiges relatifs à l’indemnisation du propriétaire – Compétence 
administrative.

Une demande présentée pour obtenir la réparation des conséquences dommageables de l’occupation temporaire 
d’une propriété privée résultant de l’exécution de travaux publics relève de la compétence du juge administratif, 
même si cette occupation a été autorisée par le juge judiciaire.

Vu, enregistré à son secrétariat le 21 décembre 2022, l’expédition de l’arrêt du 19 dé-
cembre 2022, par lequel la cour administrative d’appel de Marseille, saisie par Mme [E] 
et M.  [F] d’une demande en indemnisation de dommages liés à une opération de 
travaux publics ainsi qu’à l’existence et au fonctionnement d’un ouvrage public, a ren-
voyé au Tribunal, par application de l’article 32 du décret du 27 février 2015, le soin 
de décider sur la question de compétence concernant la réparation des préjudices nés 
de l’occupation de la terrasse de leur habitation ;

Vu, enregistré le 24 février 2023, le mémoire du ministre de l’intérieur et des outre-
mer qui s’en remet à la décision du Tribunal ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ; 

Considérant ce qui suit :

1. Mme [E] et M. [F] sont propriétaires d’une maison individuelle située [Adresse 1].

L’immeuble comporte une cour en limite de laquelle se trouve le centre social Albert 
Schweitzer, qui était la propriété du syndicat d’agglomération nouvelle Ouest Pro-
vence.

En vue de travaux d’extension et de rénovation de ce centre social, le syndicat a saisi 
le juge des référés du tribunal de grande instance d’Aix-en-Provence, qui, par ordon-
nance du 22 avril 2014 lui a donné l’autorisation d’installer une palissade de sécurité 
dans la cour de l’immeuble de Mme [E] et de M. [F].

Le juge des référés a, par ailleurs, alloué à ces derniers une provision de 1 000 euros au 
titre de la perte de jouissance de la cour, jusqu’à l’enlèvement des dispositifs de sécurité 
installés, et une provision de 15 000 euros à valoir sur les préjudices de toute nature 
résultant des travaux.

La palissade a été retirée le 21 avril 2015.

La métropole d’[Localité 2]-[Localité 3]-Provence, qui vient aux droits du syndicat 
d’agglomération nouvelle Ouest Provence, a cédé à titre gratuit le centre social Albert 
Schweitzer à la commune de [Localité 4] le 24 novembre 2016.

2. Mme [E] et M. [F] ont saisi le tribunal de grande instance d’Aix en-Provence d’une 
demande à l’encontre de la métropole Aix-Marseille-Provence et de la commune 
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de [Localité 4] pour obtenir réparation des conséquences dommageables des travaux 
exécutés.

Par ordonnance du 21 décembre 2018, le juge de la mise en état du tribunal de grande 
d’Aix-en-Provence a jugé que cette action en réparation de dommages causés par un 
ouvrage public en raison de son implantation relevait de la compétence de la juridic-
tion administrative et a renvoyé les parties à mieux de se pourvoir.

3. Mme [E] et M. [F] ont alors saisi le tribunal administratif de Marseille d’une de-
mande en condamnation de la commune de [Localité 4] et de la métropole d’Aix-Mar-
seille-Provence, au paiement de la somme de 155 716 euros en réparation des préju-
dices qu’ils estiment avoir subi du fait des travaux.

4. Par arrêt du 19 décembre 2022, la cour administrative d’appel de Marseille a fixé 
à 12 000 euros le montant du préjudice résultant de l’opération de travaux publics, 
sous déduction des sommes déjà versées au titre de la provision accordée sur ce point 
par l’ordonnance du 22 avril 2014 du juge des référés du tribunal de grande instance 
d’Aix en Provence, et renvoyé au Tribunal des conflits, sur le fondement de l’article 32 
du décret du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de compétence relative 
aux préjudices résultant de l’occupation temporaire du terrain.

5. La demande présentée devant le juge du fond pour obtenir la réparation des consé-
quences dommageables de l’occupation de la cour de l’immeuble, qui, comme les 
autres préjudices invoqués par Mme [E] et M. [F], résultent de l’exécution de travaux 
publics, relève de la compétence du juge administratif, bien que cette occupation tem-
poraire de leur cour ait été autorisée par le juge judiciaire, statuant en référé.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction administrative est compétente pour connaître de la demande formée 
par Mme [E] et M. [F].

Article 2 :

L’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille du 19 décembre 2022 est dé-
claré nul et non avenu en ce qu’il a annulé le jugement du 11 juin 2021 du tribunal 
administratif de Marseille en tant qu’il s’était prononcé au fond sur les conclusions de 
Mme [E] et de M. [F] tendant à la réparation des préjudices nés de l’occupation de la 
terrasse de leur habitation.

La cause et les parties sont renvoyées devant la cour administrative d’appel de [Localité 
3].

- Président : M. Mollard - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : M. Victor (rap-
porteur public) -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015.
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